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                Les fondements de l’économie et de la sociologie
            

            
        
    
    Chapitre 1
Les fondements de l’économie
Section I. Les acteurs et les grandes fonctions de l’économie
On peut concevoir l’économie comme un ensemble d’acteurs (qui sont généralement regroupés en catégories : ménages, entreprises, administrations publiques, etc.) et un ensemble de relations entre ces acteurs qui correspondent à des flux (production, revenu, épargne, consommation, placements, etc.) et que l’on peut représenter à l’aide d’un ­circuit économique.
Document 1.1 – Le circuit économique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]On voit apparaître sur ce schéma trois éléments principaux qui prennent place au sein de l’économie nationale : la production, la consommation/l’investissement et le revenu.
   La production permet la création de biens et services, qui sont utilisés comme consommation ou investissement, et génère des revenus distribués aux agents économiques, revenus dépensés pour l’achat de biens et services. Dans cette perspective, une économie est donc caractérisée par des flux physiques (de biens et services), des flux monétaires (le paiement des biens et services) et des flux financiers entre différents acteurs. À cette représentation simplifiée s’ajoute les relations de l’économie nationale avec le reste du monde (en flux de biens et services – exportations et importations – ou en flux de revenus puisque les agents économiques peuvent recevoir des revenus de l’étranger ou en envoyer) et les modifications du revenu issu de la production, grâce au système financier (qui permet aux agents d’emprunter ou de prêter) et à la redistribution décidée par l’État. Tous ces éléments vont donc être analysés et expliqués dans cette section, en partant des trois « pôles » de ce circuit (production, consommation/investissement, revenu).
1. La production : définitions et mesure
1. a. Qui produit quoi ?
Selon l’Insee, la production désigne « l’activité exercée sous le contrôle et la responsabilité d’une unité institutionnelle qui combine des ressources en main-d’œuvre, capital et biens et services pour fabriquer des biens ou fournir des services, et résultat de cette activité. Les processus purement naturels sans intervention ou contrôle humain ne font pas partie de la production ». La production désigne donc à la fois le processus productif, soit la manière dont on produit, et la quantité effectivement mise à disposition par les producteurs dans une économie, que l’on peut qualifier d’output.
   En comptabilité nationale, depuis 1995, on distingue la production marchande et non marchande. La production marchande est réalisée par les entreprises et désigne la production écoulée ou destinée à être écoulée sur les marchés. Les produits doivent être vendus à un prix économiquement significatif (c’est-à-dire un prix couvrant plus de 50 % des coûts de production). Elle représente environ 80 % de la production. Il faut noter que les entreprises regroupent les entrepreneurs individuels (les EI, sans salarié), les sociétés non financières (les SNF, en charge de la production de biens et services marchands financiers) et les sociétés financières (les SF, comme les banques ou les sociétés d’assurance, qui produisent des services marchands financiers).
   La production non marchande se divise entre la production pour emploi final propre (elle est destinée à l’acteur responsable de la production) et l’autre production non marchande, qui est cédée soit gratuitement, soit à un prix non significatif, et qui est produite soit par les administrations publiques (APU), soit par des organisations à but non lucratif (et notamment les Instituts sans but lucratif au service des ménages ou ISBLSM). La production de services non marchands (santé, éducation, etc.) a gagné en importance puisqu’elle représentait 8 % de la production en 1950 contre près de 15 % en 2018. Cela reflète à la fois le poids croissant de l’État dans l’activité économique et la hausse de la demande de ces services de la part des consommateurs.

Le PIB : un instrument imparfait de mesure de la production.
La production se mesure le plus souvent à l’aide du Produit intérieur brut (PIB), agrégat créé par Simon Kuznets (1901-1985, « prix Nobel » en 1971) en 1934, et qui correspond à la valeur des biens et services produits par des unités résidentes dans un pays donné une année donnée, quelle que soit la nationalité du producteur. Cela donne donc un aperçu du flux de richesses créées pendant une certaine période de temps. Dans l’approche par la production, le PIB s’obtient par la somme des valeurs ajoutées brutes (VAB) au prix du marché, soit le prix payé par le consommateur final (qui s’obtient donc en ajoutant les impôts sur les produits, comme la TVA, et en enlevant les subventions sur les produits). La VAB se définit comme la production apparente (ou le chiffre d’affaires), à laquelle on retire la valeur des consommations intermédiaires (soit l’ensemble des biens et services qui sont détruits/consommés/transformés lors du processus de production). Cela permet de ne comptabiliser que l’apport réalisé par chaque producteur à la production totale et d’éviter le double compte des consommations intermédiaires (au moment où elles sont produites et au moment où elles sont consommées). En 2020, le PIB en France se monte à 2 302,9 milliards d’euros (contre 2 425,7 milliards d’euros en 2019).
   Dans la mesure où sa définition est relativement harmonisée – voir encadré ­ci-dessous –, le PIB (le plus généralement rapporté au nombre d’habitants) sert d’instrument de comparaison quantitatif entre les pays, et notamment, sert d’approximation pour mesurer leur niveau de développement – même s’il fait l’objet de critiques diverses.
   L’Insee calcule également le taux de croissance du PIB, c’est-à-dire son taux de variation entre deux périodes (trimestres, années…). Dans la mesure où le PIB est calculé au prix du marché, son évolution peut venir d’une variation des prix, des quantités produites ou des deux. Pour prendre en compte cela, on distingue le PIB nominal/en valeur/à prix courants (qui donne la valeur de la production en t au prix de l’année t) et le PIB réel/en volume/à prix constants (qui donne la valeur de la production en t au prix d’une année de référence, par exemple t − 5). Dans ce second cas, si le PIB réel évolue d’une période à une autre, cela ne s’explique donc que par une variation du volume de la production, et c’est le taux de croissance de ce PIB qui est vu comme une hausse de la richesse produite dans un pays.
Le PIB, un indicateur conventionnel
Le PIB, comme tout agrégat de la comptabilité nationale, est un indicateur conventionnel : sa valeur dépend de ce que l’on fait entrer dans le champ d’analyse. Dès 1953, l’ONU propose des règles d’harmonisation, afin que les données soient comparables (règles que la France n’adopte qu’en 1976). La dernière grande réforme du Système Européen des Comptes (SEC), qui date de 2010, modifie les conventions de calcul de la production, par deux changements principaux : a) les dépenses de recherche et développement ne sont plus comptées comme des consommations intermédiaires (ce qui les excluaient de facto du PIB), mais entrent maintenant dans la valeur ajoutée. Cela permet de prendre en compte les activités d’innovation, centrales pour la croissance économique ; b) l’Union Européenne a recommandé la prise en compte de certaines activités illégales (drogue et prostitution), jusque-là exclues du PIB. Si l’Italie et le Royaume-Uni ont intégré ces éléments dès 2014, l’Insee n’a intégré que le trafic de stupéfiants, et seulement depuis 2017. Le contour du PIB est donc déterminé par des conventions qui peuvent varier en fonction des pays.


   Le PIB est cependant de plus en plus critiqué, d’abord parce qu’il ne mesure qu’imparfaitement la production et la richesse nationale ; et ensuite car il n’est pas suffisant pour rendre compte de la situation économique d’un pays.
   En effet, le PIB est un indicateur quantitatif, qui ne prend pas en compte la qualité de la production, et notamment les externalités (voir section III du chapitre 2) engendrées par l’activité productive, qu’elles soient positives (éducation, santé) ou négatives (pollution). Par ailleurs, comme c’est un indicateur fondé sur la production des unités résidentes, il comptabilise la production des firmes multinationales. Or, celle-ci ne bénéficie pas nécessairement à la population locale, notamment dans les pays en développement, dans la mesure où la plupart des salariés de ces entreprises sont des expatriés. C’est pour cela que les organisations internationales lui préfèrent souvent le Revenu national brut, qui correspond au PIB auquel on ajoute les revenus reçus du reste du monde et on retire les revenus versés au reste du monde (voir le document 1.1). Le RNB se fonde sur un critère de nationalité et non de résidence. Il est, à ce titre, perçu comme un meilleur moyen de mesurer la richesse d’un territoire, surtout pour les pays les moins avancés. Le PIB ne permet pas non plus une réelle comparaison entre les pays, car il ne prend pas en compte les écarts de prix et les différences de valeur des monnaies. C’est le rôle du PIB en PPA (parité de pouvoir d’achat) : si les États-Unis ont le PIB le plus élevé au niveau mondial, en PPA, le PIB chinois est supérieur (ce qui prend en compte le fait qu’un agent économique avec l’équivalent de 100 dollars en Chine peut acheter plus de biens qu’avec 100 dollars aux États-Unis). Enfin, le PIB ne mesure pas convenablement la production liée aux activités immatérielles. En effet, les technologies de l’information et de la communication (TIC) ont permis l’accès à davantage de services quasi-gratuits pour les consommateurs (comme l’impression de photographies à domicile par exemple, permise par la généralisation de la photographie numérique) : ce sont des activités qui augmentent le bien-être des individus, notamment en leur faisant gagner du temps, mais qui peuvent générer une perte d’activité productive (l’impression était auparavant un service marchand produit et vendu à un prix significatif par les laboratoires photo). Les TIC conduisent donc à « économiser du PIB » : la difficulté à mesurer ces activités productives est un enjeu central dans les débats actuels autour de la stagnation séculaire, soit le risque d’enfermement dans une croissance économique faible (voir section I du chapitre 4). Ces limites expliquent les travaux des économistes qui cherchent à améliorer le PIB : on peut prendre l’exemple de la Commission Sen-Stiglitz-Fitoussi qui s’est réunie à partir d’avril 2008 et qui a publié son rapport en septembre 2009. Ils recommandent notamment de se centrer plus sur la répartition de la richesse que sur la production, et de donner plus de place à la production non marchande, qui est source d’externalités positives.
   Outre la mesure imparfaite de la production, on peut donc aussi considérer que le PIB ne suffit pas à appréhender la situation économique d’un pays, notamment car il ne dit rien du bien-être (c’est une des mises en garde faite par Kuznets dès les années 1930) ou du niveau de développement économique. Ce dernier inclut une dimension qualitative et se rapproche de la notion de progrès économique, défini par François Perroux (1903-1987) comme « la propagation aux moindres coûts humains […] de la nouveauté au sein d’un réseau d’activités économiques dont le sens […] devient accessible à tous » et qui suppose notamment la baisse des inégalités. L’Insee montre ainsi en octobre 2020 l’écart entre le PIB observé et le PIB ressenti (qui dépend de facteurs non monétaires comme le taux de chômage ou un indice de satisfaction compris entre 0 et 10 ; et du niveau des inégalités). Les économistes et les gouvernements ont donc cherché des indicateurs complémentaires, afin de prendre en compte l’ensemble de ces dimensions. Ainsi, Amartya Sen (prix Nobel en 1998) a créé en 1990 l’Indice de développement humain (IDH), qui a été modifié en 2010 et qui combine trois dimensions : la richesse monétaire (via le RNB/hab.), l’éducation (via les taux de scolarité observé et attendu) et la santé (via l’espérance de vie à la naissance). Cet indicateur est donc multicritère et davantage qualitatif, en prenant notamment en compte l’accès des individus aux systèmes scolaires et de santé. On peut également citer la loi Eva Sas votée en France en avril 2015. Elle oblige le gouvernement à publier annuellement un rapport sur l’évolution de 10 nouveaux indicateurs de richesse et à évaluer les politiques menées en fonction de leurs impacts sur ces indicateurs. Parmi eux, on trouve notamment le taux d’emploi, l’endettement public et privé (non financier), un indice de satisfaction subjectif, un indicateur d’inégalités de revenu ou l’empreinte carbone mesurée par les tonnes de CO2 émises rapportées au nombre d’habitants (voir section III du chapitre 2 et section III du chapitre 4).
   On voit donc que la question de la mesure de la production, et plus largement, de la richesse, est très présente aujourd’hui dans le débat économique et politique. Mais la remise en cause du PIB se heurte toujours à un arbitrage entre l’utilisation d’une multitude d’indicateurs (comme c’est le cas dans la loi Sas) – ce qui rend les comparaisons et l’analyse des évolutions plus compliquées – ou la création d’un nouvel indicateur global (ce qui pose la question de la pondération des différentes dimensions). Par ailleurs, beaucoup d’éléments contribuant au bien-être sont difficilement mesurables, comme les activités non productives (et notamment le bénévolat). Enfin, se pose la question de la légitimité des indicateurs : changer d’indicateur de référence peut être complexe, ce qui explique l’importance que conserve le PIB, malgré ses nombreux défauts.


2. Comment sont utilisées les ressources dans l’économie ?
2. a. L’équilibre emplois-ressources
La partie précédente s’est donc centrée sur la production, qui d’un point de vue comptable, est considérée comme une ressource. Il s’agit maintenant d’analyser la manière dont sont utilisés ces biens et services produits, ce que permet l’équilibre comptable emplois/ressources.
   Les ressources d’une année sont au nombre de trois : la production de l’année au prix du marché (P), les importations (IMP) et les stocks invendus issus de la période précédente (S).
   Les emplois correspondent à la manière dont ces ressources vont être utilisées. En comptabilité nationale, il y a 6 emplois : a) les consommations intermédiaires (CI) ; b) la consommation finale (CF) ; c) la formation brute de capital fixe (FBCF), c’est-à-dire l’achat d’actifs fixes corporels ou incorporels utilisés pendant au moins un an dans le processus de production ce qui correspond à l’investissement ; d) les stocks de fin de période (S’) ; e) les objets de valeur (OV) ; et f) les exportations (EXP).
   Par l’équilibre entre ressources et emplois, on a donc :
P + IMP + S = CI + CF + FBCF + S’ + OV + EXP
   Si on réécrit l’équation en notant VS la variation des stocks entre les deux périodes, on obtient :
P – CI + IMP = CF + FBCF + VS + OV + EXP
   Or, comme défini plus haut, le PIB correspond à la différence entre la valeur de la production et des consommations intermédiaires, on a donc :
PIB = CF + FBCF + VS + OV + EXP − IMP
   C’est ce que l’on appelle l’approche par les dépenses du PIB. On voit qu’elle prend en compte les relations avec le reste du monde, via la présence du solde de la balance commerciale, qui est la différence entre les exportations et les importations de biens et services (voir le document 1.1). D’un point de vue comptable donc, plus le déficit de la balance commerciale est important, plus le PIB est faible (mais cela ne suffit pas à analyser les gains ou les pertes engendrés par le commerce international).
   Cet équilibre emplois/ressources, exprimé de manière comptable, peut également prendre une dimension plus économique, si on ne raisonne plus seulement en fonction des emplois mais des acteurs qui utilisent les biens et services. En effet, John Maynard Keynes (1883-1946) distingue la demande intérieure de la demande extérieure (qui correspond aux exportations nettes, donc au solde de la balance commerciale). La demande intérieure est composée de la demande privée des ménages (qui correspond pour simplifier à leur consommation privée), de la demande privée des entreprises (soit l’investissement privé) et de la demande publique, c’est-à-dire celle qui émane des administrations publiques, à la fois pour leur consommation et leurs investissements.
   Dans cette approche, on peut écrire l’équilibre emplois/ressources :
PIB = C + I + G + EXP – IMP.
   Chacun de ces emplois contribue à la croissance du PIB, comme le montre le graphique ci-dessous.
Document 1.2 – Contribution des agrégats à la croissance du PIB
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]*Administrations publiques
Source : INSEE Première, no 1860, mai 2021.
 
   Si entre 2017 et 2019, la croissance du PIB était en moyenne de 2 % par an, la crise sanitaire a conduit à une variation négative du PIB de 8 % en 2020. Cette baisse s’explique en grande partie par la chute de la consommation : celle-ci contribue pour 4 points de pourcentage à la chute du PIB, elle en explique donc 50 %, alors que l’investissement en explique 25 % (contribution de 2 points de pourcentage).
   Il faut noter que cette situation est assez exceptionnelle : depuis 1945, la consommation est la composante la moins volatile du PIB. En effet, entre 1950 et 2019, le taux de croissance des dépenses de consommation a varié entre 0 et 7 %, alors que le taux de croissance de la FBCF a oscillé entre 11 % en 1961 et – 9 % en 2009 sur la même période. En 2009, suite à la crise des subprimes, le taux de croissance du PIB était de – 3 %, baisse à laquelle l’investissement privé a contribué à hauteur de 2,5 points de pourcentage. Les fluctuations de l’investissement privé sont donc essentielles pour comprendre les fluctuations du PIB.

La consommation finale
   La consommation finale est quantitativement l’emploi le plus important dans l’économie. En effet, en 2020, elle représente 1 801 milliards d’euros (contre 1 863,5 milliards en 2019), soit 78 % du PIB français. La consommation finale a donc un poids important sur le niveau du PIB, même si elle contribue en général moins que d’autres emplois à ses variations. Elle est constituée des dépenses collectives des administrations publiques (199,8 milliards d’euros), qui financent les services non individualisables comme la police ou la justice, ainsi que de la consommation finale des ménages. Cette dernière a trois composantes : a) les dépenses de consommation des ménages (1 175 milliards d’euros), soit la consommation finale marchande ; b) les dépenses individualisables des APU (377,5 milliards d’euros) et c) les dépenses individualisables des ISBLSM (48,7 milliards d’euros), dont le poids est négligeable.
   Comme on le voit, ce sont essentiellement les ménages, par leur consommation marchande, qui portent l’évolution de la consommation finale. La consommation est d’ailleurs la fonction des ménages en comptabilité nationale, ménages qui au sens statistique du terme désignent l’ensemble des occupants d’un même logement. Il faut distinguer cette notion de celle de foyer fiscal qui représente l’ensemble des personnes inscrites sur une même déclaration de revenus. Il faut aussi distinguer ménage et famille (ensemble de personnes unies par des liens de parenté) : un ménage peut comporter zéro, une ou plusieurs familles.
   La consommation des ménages est en augmentation depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale : entre 1950 et 2019, le volume des dépenses de consommation des ménages a été multiplié par 7. La structure des dépenses de consommation a aussi beaucoup changé : la part des dépenses de consommation réservées à l’alimentation et l’habillement est en baisse (la part consacrée à l’alimentation dans la consommation finale des ménages est passée de 28 % en 1959 à 11 % en 2020), alors que la part consacrée au logement a augmenté, passant de 16,5 % à 24,5 % en 60 ans (le logement inclut les loyers réels des locataires et les loyers dits imputés pour les ménages propriétaires occupant leur logement). Enfin, la consommation de services non marchands a augmenté de plus de 10 points de pourcentage, pour atteindre 23,6 % en 2020.
Le débat théorique sur les déterminants de la consommation des ménages
En économie, il y a plusieurs déterminants de la consommation marchande des ménages, le plus important d’entre eux étant leur pouvoir d’achat. Celui-ci prend en compte à la fois le niveau de revenu des ménages et le prix des biens et services. Si ce lien entre consommation et revenu est mis en évidence dès la fin du xixe siècle par la microéconomie du consommateur, c’est Keynes qui en 1936 dans la Théorie Générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie fait le lien entre ces deux variables au niveau macroéconomique par le biais de la loi psychologique fondamentale et montre que les dépenses de consommation sont une fonction croissante du revenu macroéconomique. Cette sensibilité des dépenses de consommation au revenu courant est remise en cause par Milton Friedman (1912-2006), qui développe en 1957 la théorie du revenu permanent fondée sur la volonté de lissage de la consommation des agents économiques : les individus cherchent à conserver le même niveau de consommation tout au long de leur vie et donc cette dernière a tendance à rester stable au cours du temps.


   Cependant, les ménages ne consomment qu’une partie de leur revenu, le reste étant épargné. En effet, l’épargne des ménages renvoie à la partie du revenu disponible des ménages qui n’est pas utilisée en dépense de consommation finale. Nous pouvons constater que le taux d’épargne des ménages a augmenté de façon tendancielle entre 1950 (17 % du revenu disponible brut) et 1975 (22 %). À partir de cette date, il a diminué très fortement pour atteindre son plus bas niveau en 1987 (11 %). Le taux d’épargne a ensuite connu une remontée et oscille entre 1993 et 2019 autour de 15 %. On peut noter que la crise sanitaire a conduit à une hausse très forte du taux d’épargne, qui a atteint plus de 27 % au deuxième trimestre 2020. Si cette épargne est en partie forcée (le confinement a mécaniquement limité les possibilités de consommation des ménages), elle découle aussi d’un comportement de précaution, ce qui rend incertain l’utilisation de cette épargne dans le futur et donc peut retarder la sortie de crise. Enfin, en comparaison avec d’autres pays développés, la France a un taux d’épargne relativement important (moyenne de 11 % dans la zone euro). Le Royaume-Uni et les États-Unis ont, en revanche, un taux d’épargne très faible (entre 2 % et 6 % ces vingt dernières années pour les ménages américains).
   L’épargne peut être gardée sous forme liquide (thésaurisation) et peut aussi être placée : on distingue généralement l’épargne financière (placements bancaires, achat de titres financiers) et l’épargne non financière (qui correspond en fait à l’achat de biens immobiliers). Le fonctionnement du système financier, et notamment les conditions d’accès au crédit (montants prêtés, coût du crédit qui est déterminé en grande partie par les taux d’intérêt) est important pour analyser l’arbitrage des ménages entre consommation et épargne. Enfin, si les ménages ne sont pas les seuls à épargner (les entreprises et les administrations publiques épargnent également), leur épargne constitue toutefois l’essentiel de l’épargne nationale.
Du flux au stock : de l’épargne des ménages au patrimoine des ménages
L’épargne est un flux de revenu, qui est donc accumulé chaque année par les agents économiques. Ce flux de richesses permet d’alimenter le stock de richesses, à savoir le patrimoine (ensemble des actifs détenus par un agent économique). En 2018 selon l’Insee, le patrimoine brut moyen est de 276 000 euros (en hausse de 2,6 % par rapport à 2015), et 60 % de ce patrimoine est du patrimoine immobilier (il ne représente que 30 % du patrimoine des 1 % les plus riches). Les 10 % les moins riches ont un patrimoine inférieur à 3 800 euros, alors que les 10 % les plus riches ont un patrimoine brut supérieur à 607 700 euros et détiennent 46 % de ce patrimoine (pour le dernier centile, les données sont 1,94 million d’euros et 16 %).



2. c. L’investissement
L’investissement, mesuré en comptabilité nationale par la FBCF, désigne un flux qui permet d’accroître ou de renouveler un stock de capital. En 2020, la FBCF est de 528,8 milliards d’euros (contre 573 milliards d’euros en 2019) et 56 % de cette FBCF vient des entreprises non financières (16 % des APU). En économie, on se concentre généralement sur l’investissement dit productif, que l’on mesure à l’aide du taux d’investissement, soit le rapport entre la FBCF des SNF et leur valeur ajoutée. Ce dernier est égal à 24,6 % en 2020. On distingue usuellement les investissements de productivité, qui ont pour but d’augmenter la productivité du travail et les investissements de capacité, qui ne transforment pas les méthodes de production mais visent à augmenter les capacités de production de l’entreprise.
   Trois grands déterminants expliquent les variations de l’investissement : le profit – anticipé ou réalisé par les producteurs –, la demande anticipée de biens et de services et les facteurs financiers (notamment les conditions d’accès au crédit). Comme l’investissement est très volatil et – excepté en 2020 – explique en grande partie les fluctuations du PIB depuis 1945, les politiques de soutien à ce dernier sont une composante importante de l’intervention des administrations publiques, que ce soit dans une logique d’offre – on cherche à augmenter le profit des entreprises, pour leur donner plus de moyens pour investir, ce qui justifie notamment les politiques de réduction du coût du travail – ou dans une logique de demande (l’État augmente la demande publique, afin d’augmenter la demande anticipée par les entreprises et ainsi les inciter à investir, dans une logique plus keynésienne).

2. d. Le tableau entrées-sorties : la synthèse de l’équilibre emploi-ressources
   Le tableau entrées-sorties (TES) est un outil statistique, construit par l’Insee, et qui synthétise les opérations sur les produits, en mettant en évidence d’où les biens et services proviennent et comment ils sont utilisés. Cette représentation a été créée par Wassily Leontief (1906-1999, « prix Nobel » en 1973), dans les années 1930, sous le nom de tableau inputs-outputs, avec pour but de décrire la situation économique aux États-Unis et d’en prévoir les évolutions de court terme.
   Le document 1.3 représente un TES simplifié à 5 branches (il y a en 38 pour l’Insee), une branche regroupant les unités de production qui produisent un même produit ou un même groupe de produits. Le TES permet donc de mettre en évidence les relations existantes entre les branches, et regroupe en fait 5 sous-tableaux, selon un « compte en T ».
   Le tableau A met en évidence la provenance des produits, donnée par la production (par les unités résidentes) et les importations. À ces ressources s’ajoutent les marges de commerce ce qui permet de comptabiliser l’activité commerciale (celui qui produit le bien n’est pas nécessairement celui qui le vend au consommateur), ainsi que les marges de transports (qui correspondent à l’activité de transport des marchandises, qui n’est pas non plus toujours assurée par le producteur), ainsi que les impôts et les subventions qui permettent de raisonner en prix du marché (la production étant par convention valorisée au prix de base, c’est-à-dire au prix hors taxe). Par exemple, sur le document 1.3, on voit que la production de la branche industrielle est de 1 003,2 milliards d’euros en 2019 en France. 575,7 milliards d’euros représente la valeur des biens industriels importés, et les intermédiaires chargés de la commercialisation des biens industriels ont reçu 379,4 milliards d’euros.
   Le tableau B décrit l’utilisation par les branches (en colonne) des produits (en ligne) comme consommation intermédiaire. Par exemple, l’industrie achète des consommations intermédiaires à l’agriculture pour un montant de 42,1 milliards d’euros, et l’agriculture achète des consommations à l’industrie pour un montant de 29,5 milliards d’euros. Il s’agit du cœur du TES, il permet d’analyser le secteur productif comme un ensemble de branches se livrant des consommations intermédiaires.
   Le tableau C présente les emplois finals d’un produit donné, par l’équilibre emplois/ressources, la dernière colonne du tableau A est égale à la somme des dernières colonnes des tableaux B et C (ce n’est pas toujours la somme exacte étant donné les arrondis). Par exemple, la consommation finale de biens industriels est égale à 590,1 milliards d’euros, et la valeur des biens industriels exportés se monte à 520,6 milliards d’euros. En comparant les tableaux A et C, on voit apparaître le déficit ou l’excédent commercial pour chacune des branches : en 2019, le déficit commercial pour les biens industriels est ainsi de – 55,1 milliards d’euros.
   Le tableau D présente pour chaque branche (en colonne) la répartition de la valeur ajoutée entre la rémunération des salariés, l’Excédent brut d’exploitation (EBE), qui est ce qui reste de la valeur ajoutée une fois le coût du travail payé, le revenu mixte (qui correspond au revenu des entrepreneurs individuels, pour lesquels il est difficile de distinguer le capital du travail) et les autres impôts et subventions sur la production (qui ne dépendent pas de la quantité produite). Par exemple, la rémunération des salariés représente 162 milliards d’euros dans la branche industrielle, ce qui correspond à 54 % de la valeur ajoutée de cette branche.
   Enfin, certains biens et services sont produits par une branche et distribués par une autre branche. Cela peut conduire à des doubles comptes, qui sont corrigés dans le tableau E par les transferts agricoles et les ventes résiduelles. Cela permet de « boucler » le TES (document 1.3), la dernière ligne du tableau E étant égale à la première ligne du tableau A.
   
Document 1.3 – Le TES simplifié (5 branches) – France
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le principal intérêt du TES est donc de mettre en avant l’interdépendance entre les différentes branches, grâce au tableau des entrées intermédiaires. À partir de ce dernier, il est possible de construire la matrice des coefficients techniques (appelée aussi matrice de Leontief), le coefficient technique du produit i pour la branche j étant le montant que la branche j doit dépenser en produit i pour produire 1 euro de biens ou de services.
Document 1.4 – La matrice des coefficients techniques
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : Cette matrice a été construite à partir du TES présenté au document 1.4.
Source : INSEE – Comptes Nationaux, Base 2014. Les données sont celles de 2019.
Formellement, il s’agit donc du ratio entre le montant de consommations intermédiaires issues de la branche i acheté par la branche j et la production totale de la branche j (CTi,j = CIi,j/Pj). Par exemple, si l’industrie achète pour 42,1 milliards d’euros de consommations intermédiaires à l’agriculture, le coefficient technique correspondant est de 0,043 : pour produire 1 euro de biens industriels, il faut acheter 4,3 cts de biens agricoles. De même, pour produire 1 euro de biens agricoles, il faut acheter plus de 32 cts de biens industriels (ce qui correspond à un montant de 29,5 milliards d’euros de consommations intermédiaires) : l’agriculture dépend donc plus de l’industrie pour sa production que l’industrie ne dépend de l’agriculture (même si en valeur absolue, le montant des consommations intermédiaires payé par l’industrie à l’agriculture est plus élevé que le montant payé par l’agriculture à l’industrie). Un coefficient technique proche de 0 signifie donc qu’une branche est indépendante des autres branches (ainsi, les services non marchands utilisent très peu de consommations intermédiaires, et servent très peu de consommations intermédiaires aux autres branches). Plus les coefficients techniques sont élevés, plus la branche a des liens productifs avec les autres branches (c’est notamment le cas de l’industrie).
   Le TES permet également de mesurer la dépendance du secteur productif au reste du monde, puisque l’on sait d’où viennent les biens et services utilisés comme consommation intermédiaires. On peut donc calculer le contenu réel en importations des emplois finals, c’est-à-dire la somme du contenu direct (les biens et services importés utilisés comme emplois finals) et du contenu indirect (poids des biens et services importés dans les consommations intermédiaires utilisées par les unités résidentes pour produire un bien). En 2016 en France selon l’OCDE, le contenu réel des exportations en importations est de 22 %, ce qui signifie que 22 % des consommations intermédiaires utilisés pour produire des biens et services exportés sont importés par les producteurs en France (ainsi, pour Lionel Fontagné, limiter les importations par des droits de douane ne fonctionne pas, puisqu’il faut « importer pour exporter »).
   Cependant pour Leontief, le TES et la matrice des coefficients techniques sont également des outils de prévision. En effet, il postule une relative constance des coefficients techniques à court terme (entre 1 et 5 ans) : cela permet d’anticiper l’impact d’une hausse ou d’une baisse de la production d’une branche sur l’ensemble de l’économie et donc sur le PIB. Par exemple, le gouvernement des États-Unis craint une surproduction d’acier en 1944-1945, suite à la fin du second conflit mondial (et donc la baisse de la production dans le secteur de l’armement). Or, Leontief recommande au contraire d’augmenter la production sidérurgique, en prévision de la hausse de la demande, notamment pour permettre la reconstruction des pays européens (prévision qui s’est avérée correcte).


3. La répartition des fruits de la production
3. a. Les secteurs institutionnels
La dernière approche du PIB est celle par les revenus : le PIB est égal à la somme des revenus perçus une année par l’ensemble des secteurs institutionnels résidents (SIR). Si l’on résume ce que l’on a vu dans les parties précédentes, ceux-ci sont au nombre de 5 : a) les ménages (auquel on adjoint les EI), dont la fonction principale est la consommation (la production pour les EI), et qui reçoivent pour cela une rémunération liée à leur participation au processus productif et qui bénéficient de transferts opérés par les autres secteurs institutionnels ; b) les SNF, qui produisent des B&S marchands non financiers et dont les ressources sont les fruits de la vente ; c) les APU – centrales (État), locales (collectivités) et de sécurité sociale –, qui produisent des services non marchands et prennent en charge les opérations de redistribution (voir le document 1.1), et qui ont comme ressources les prélèvements obligatoires (impôts et cotisations sociales) ; d) les SF, qui ­financent l’activité économique (collectent, transforment et répartissent les moyens de financement) et gèrent les moyens de paiement, et dont les ressources proviennent de la rémunération des engagements contractés ; e) les ISBLSM, qui produisent des services non marchands destinés aux ménages, grâce à des cotisations volontaires. Il existe donc chaque année un flux de revenu entre ces différents SIR, qui est comptabilisé par le PIB.
Comment mesurer le poids économique des administrations publiques ?
En économie, on distingue trois grandes fonctions exercées par l’État (définies par Richard Musgrave en 1959) : l’allocation (l’État améliore l’efficacité du fonctionnement marchand), la répartition (l’État redistribue les richesses dans une logique d’équité et de justice sociale) et la stabilisation (l’État limite les fluctuations de l’activité économique), voir section I du chapitre 11.
Cette intervention publique peut se mesurer à l’aide de plusieurs indicateurs : les dépenses publiques (1 347,8 milliards d’euros, soit 55,6 % du PIB en 2019), les recettes publiques (1 275,1 milliards d’euros, soit 52,6 % du PIB en 2019) ou le taux global de prélèvements obligatoires (égal à 44 % du PIB), qui ont tous augmenté depuis la fin des Trente Glorieuses (les dépenses et les recettes représentaient environ 40 % du PIB en 1970).
La valeur des dépenses et des recettes en 2019 met en évidence la présence d’un déficit public (puisque les dépenses sont supérieures aux recettes). C’est le cas depuis 1975 : il a varié de – 0,4 % du PIB en 1980 à – 3,1 % en 2019. Ce déficit public a conduit mécaniquement à une hausse de la dette publique (60 % du PIB en 2000 contre 98 % du PIB en 2019).
La crise sanitaire a conduit à une hausse très importante du déficit public (− 9,2 % du PIB) et de la dette publique (qui atteint 115,7 % du PIB en 2020), ce qui s’explique par le choix de l’État du « quoiqu’il en coûte » pour limiter les effets négatifs du confinement sur l’activité économique et le revenu des ménages.



3. b. La répartition primaire : le partage de la valeur ajoutée
   Selon John Hicks (1904-1989), le revenu est le montant qu’un agent économique peut consommer en une année sans réduire la valeur de son patrimoine, le revenu est donc un flux de richesses. Ce revenu découle d’abord de la production : le revenu primaire correspond aux revenus directement liés à la participation des ménages au processus productif, c’est donc ce qui vient de la rémunération des facteurs de production (travail et capital), grâce à la valeur ajoutée. Cette dernière est donc composée :
   – du coût du travail, qui est égal au salaire brut (salaire net + cotisations sociales salariales) auquel s’ajoutent les cotisations sociales patronales ;

– des autres impôts sur la production ;

– de l’EBE, qui est le revenu qui revient aux détenteurs de capitaux. Ce dernier est un « résidu » (ce qu’il reste de la VA après la rémunération du travail), et se répartit entre l’impôt sur les sociétés, les intérêts des crédits contractés, les dividendes qui rémunèrent les individus détenant les fonds propres de l’entreprise (les actionnaires), et l’épargne brute des entreprises. Cette dernière peut être soit thésaurisée par l’entreprise, soit placée, soit utilisée pour l’investissement.


   En économie, on se centre généralement sur la répartition de la VA entre capital et travail, et le premier constat que l’on peut faire est que celle-ci est stable sur le long terme : depuis le milieu du xixe, le travail reçoit 2/3 de la VA et le capital en reçoit 1/3 (résultat mis en évidence par Arthur Bowley en 1937 pour le Royaume-Uni, puis par Nicholas Kaldor en 1961 pour les États-Unis, et qui se retrouve dans tous les pays industrialisés).
   Par contre, la part des salaires dans la VA et le taux de marge (EBE/VA) peuvent évoluer fortement à court terme, comme on le voit ci-dessous.
Document 1.5 – Taux de marge des SNF en France (en %) – 1949-2020
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : INSEE, Comptes nationaux – Base 2014 (prévision pour 2020).
On voit apparaître 5 phases sur le document 1.5 : en moyenne, le taux de marge est stable, autour de 30 % entre 1949 et 1973 ; il diminue très fortement entre 1973 et 1982 ; il augmente de près de 10 points entre 1982 et 1988 ; il se stabilise autour de 32 % dans les années 1990-2000 et connaît une relative instabilité depuis la crise des subprimes.
   Cette évolution s’explique surtout par les variations relatives du coût du travail et de sa productivité : en effet, si le premier augmente plus vite que le second, cela signifie que le coût du travail augmente plus vite que la valeur ajoutée. Mécaniquement, cela conduit donc à une hausse du poids de la rémunération du travail, et donc à une baisse du taux de marge. C’est ce qui se passe pendant les années 1970 : le travail perd en productivité, mais comme les salaires sont indexés sur le prix et que les chocs pétroliers génèrent de l’inflation, le taux de marge diminue. La fin de l’indexation est décidée en 1982 : les salaires augmentent moins vite alors que la productivité du travail s’améliore, ce qui permet de restaurer le taux de marge. Il faut également noter, notamment dans les années 1970, l’influence des termes de l’échange intérieur (soit le rapport entre le prix de la consommation pour les ménages et le prix de la VA, c’est-à-dire de la production nationale). Comme une partie des biens consommés sont importés, si le prix des importations augmente, cela augmente le prix de la consommation sans affecter le prix de la VA. Lorsque les termes de l’échange intérieur augmentent, c’est souvent le signe d’une inflation importée, ce qui va pousser les ménages à demander une hausse de salaires et donc va peser sur le taux de marge.
La baisse récente de la part des salaires dans la VA
Depuis 2017, de plus en plus de travaux analysent la dégradation récente de la part du travail dans la valeur ajoutée dans certains pays développés : en moyenne dans les pays de l’OCDE, elle a perdu 4 points entre 1995 et 2017 (perte qui atteint 8 points aux États-Unis, 6 points au Japon et 4 points en Allemagne, alors qu’en France, la part des salaires dans la VA a augmenté de 3 points sur la même période). Cela vient en grande partie du décalage entre la croissance de la productivité et la croissance des salaires, notamment dans les entreprises les plus innovantes. Par exemple, selon Patrick Artus, aux États-Unis, la productivité a augmenté de 65 % entre 1990 et 2018, alors que les salaires réels n’ont progressé que de 25 %. Même si l’écart est plus faible, cette évolution se retrouve aussi en zone euro (croissance de la productivité de 30 % et croissance des salaires réels de 20 %). Les entreprises ont, de fait, privilégié le capital sur le travail dans leur combinaison productive, ce qui a conduit à limiter la quantité de travail utilisée, et notamment de travail non qualifié, ce qui baisse mécaniquement le poids de la rémunération du travail dans la VA.
Pour expliquer la différence entre États-Unis, Japon, Allemagne et France, on peut convoquer trois grands facteurs :
1. l’ouverture internationale : en effet, le Japon et l’Allemagne ont fait le choix de la demande extérieure plutôt que la demande intérieure, ce qui les a conduits à renforcer la compétitivité-prix, et donc à rechercher la baisse du coût du travail afin de faire baisser le prix des exportations (c’est le but des lois « Hartz » mises en œuvre en Allemagne au début des années 2000) ;
2. la baisse du degré de concurrence, notamment au Japon et aux États-Unis : les entreprises « leaders » ont un pouvoir de marché à la fois sur le marché des biens et services et sur le marché du travail (il y a de moins en moins d’entreprises qui offrent des emplois). Cela limite le pouvoir de négociation des travailleurs et conduit donc à une modération salariale ;
3. le poids des « investisseurs institutionnels » (soit des fonds de placement, qui collectent l’épargne des ménages pour prêter aux entreprises non financières, ils n’investissent pas au sens économique du terme), notamment aux États-Unis : entre 1995 et 2015, la part des actions détenues par des investisseurs institutionnels est passée de 60 % à 80 % (alors que cette part est de 60 % en Europe en 2015). Or, ces fonds de placement ont tendance à exiger des dividendes plus élevés à court terme (la part de la rémunération des actionnaires dans la VA a doublé aux États-Unis entre 2000 et 2015), ce qui pèse sur la rémunération des travailleurs, ainsi que sur l’épargne brute (et donc sur les capacités de financement de l’investissement).



3. c. La répartition secondaire : du revenu primaire au revenu disponible des ménages
Parmi les fonctions des APU, il y a la redistribution du revenu primaire entre les agents économiques : c’est ce qui permet le passage du revenu primaire au revenu disponible brut (RDB), soit le revenu que les ménages ont à leur disposition une année donnée pour consommer et épargner, qui est explicité par le schéma ci-après.
Document 1.6 – Du revenu primaire au revenu disponible brut
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]*UC= unités de consommation
Source : fait par les auteurs, d’après INSEE Références, France – Portrait social, 2019.
On retrouve ici le revenu du travail (revenu salarial brut), le revenu du capital (revenus du patrimoine, qui inclut les dividendes ou les intérêts des placements) et le revenu mixte des entrepreneurs individuels. On voit qu’une partie de ce revenu primaire sert à financer la redistribution horizontale (transferts entre ménages appartenant à la même strate de revenu primaire) : c’est le rôle des cotisations sociales, qui financent la protection sociale (maladie, famille, accidents du travail, vieillesse et chômage). Mais le RDB est obtenu après redistribution verticale, qui vise par l’imposition et par les prestations sociales (comme le revenu de solidarité active) à réduire les inégalités de revenus.
   Si le revenu disponible représentait près de 95 % du revenu primaire en 1960, cette part est de 86,4 % en 2018 (ce qui s’explique par l’augmentation des impôts). La composition du RDB est très différente selon le décile de revenu : près de 48 % du RDB des 10 % les moins riches en 2015 est constitué des prestations sociales versées par les APU et les impôts directs représentent 7 % de leur RDB. Pour les 10 % les plus riches, les prestations sociales sont négligeables (0,5 % du RDB), alors que les impôts directs sont égaux à 28 % de leur RDB.
   Sur la le document 1.6, on voit apparaître la notion de niveau de vie : il correspond au RDB par unité de consommation (UC) et permet de comparer des ménages avec des tailles différentes. En effet, le même revenu disponible ne procure pas la même satisfaction selon que deux ou six personnes vivent avec ce revenu. Le nombre d’unités de consommation d’un ménage est calculé de la manière suivante : le premier adulte du ménage compte pour une unité de consommation, les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune pour 0,5, les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3.
   Deux autres éléments permettent de compléter cette analyse du revenu des ménages : le revenu arbitrable et le pouvoir d’achat. Le revenu arbitrable est égal au RDB auquel sont retirées les dépenses pré engagées (dépenses nécessaires et difficilement renégociables, comme les dépenses de logement, de cantine ou d’assurance). Or ces dépenses pré engagées représentaient 12,5 % du RDB en 1959 contre 29 % en 2018 (la hausse des prix du logement explique ¾ de cette augmentation) : cette hausse du poids des dépenses contraintes dans le revenu des ménages peut expliquer un sentiment d’appauvrissement, malgré une hausse du RDB. Enfin, le pouvoir d’achat des ménages correspond au RDB déflaté par les prix : il permet de prendre en compte l’impact de l’inflation sur les possibilités de consommation et d’épargne pour les ménages (ainsi, dans les années 1970, le taux de croissance du RDB est de 12 % par an en moyenne, alors que celui du pouvoir d’achat diminue, passant de 7 % en 1970 à 0,3 % en 1980).

3. d. Le besoin et la capacité de financement de la Nation
   Une fois toutes les opérations de répartition de revenu terminées, on constate la capacité de financement ou le besoin de financement des SIR. En effet, en comparant les emplois et les ressources de chaque SIR, on voit si celui-ci est en mesure de financer l’ensemble de ses opérations économiques. Généralement, les ménages sont en capacité de financement, ce qui signifie que leurs ressources sont supérieures à leurs emplois. À l’inverse, les APU et les SNF sont généralement en besoin de financement (la FBCF des SNF étant par exemple supérieure à leur épargne brute). Ainsi, en 2020, les ménages ont une capacité de financement de 181 milliards d’euros (contre 67 milliards d’euros en 2019, ce qui s’explique par la baisse des dépenses de consommation et la hausse de l’épargne), alors que le besoin de financement des SNF est de – 17,2 milliards d’euros et celui des APU est de – 212 milliards d’euros (il était de – 75 milliards d’euros en 2019, son importance s’expliquant donc notamment par l’intervention publique en réaction à la crise sanitaire). Ainsi, comme le besoin de financement des SNF et des APU excède la capacité de financement des ménages, la France est en besoin de financement vis-à-vis du reste du monde, à hauteur de 58,3 milliards d’euros pour 2020.
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Fiche concours : « Les profits d’aujourd’hui sont-ils les investissements de demain et les emplois d’après-demain ? »
En 1974, Helmut Schmidt déclare : « Les profits d’aujourd’hui sont les investissements de demain et les emplois d’après-demain. » Le profit est la rémunération des acteurs qui possèdent le capital et se mesure par l’excédent brut d’exploitation (EBE). On pourrait ainsi penser qu’une entreprise qui réalise des profits importants sera en capacité d’investir et ainsi de se développer et embaucher plus.
Observe-t-on réellement un tel enchaînement, notamment au niveau macroéconomique ?
I. Un mécanisme qui peut exister…
Quand le taux de profit augmente, cela signifie que chaque unité de capital rapporte plus à son propriétaire que dans le passé : toutes choses égales par ailleurs, il devient plus intéressant d’accumuler du capital et cela incite à investir, et cela augmente les possibilités de financement de l’investissement, soit par autofinancement, soit par financement externe direct. En effet, les épargnants en recherche de placements peuvent également privilégier des prêts à des entreprises ou des achats d’actions qui permettront le financement d’investissements au lieu de placements immobiliers par exemple si la rémunération est plus favorable.
Cet investissement supplémentaire peut conduire à plus d’embauches, dans l’entreprise elle-même car il faut de la main-d’œuvre pour faire fonctionner les biens d’équipements ou dans les entreprises qui produisent ces biens car elles voient leurs carnets de commandes se remplir. Ainsi au niveau macroéconomique, il est possible de concevoir l’existence d’un cercle vertueux : plus de profits conduisent à ce que les entreprises investissent globalement plus, ce qui conduit à une augmentation de la production et des revenus et ainsi de l’emploi et de la consommation, ce qui offre des débouchés à ce surcroît de production. Par ailleurs, les investissements peuvent permettre aux entreprises de se moderniser et de gagner en compétitivité-prix, ce qui leur entraînera un gain de parts de marché et les conduira à embaucher davantage pour répondre à un volume accru de vente.
II. … Mais qui n’a rien de mécanique
On constate empiriquement que cet enchaînement n’a souvent pas lieu. P. Artus note ainsi que la déformation du partage des revenus en faveur des profits aux États-Unis de 2001 à 2014 n’a pas conduit à augmenter l’investissement des entreprises américaines mais à accroître la rémunération des actionnaires ou le rachat d’actions. En effet, il faut qu’il soit financièrement plus intéressant de réaliser des investissements productifs plutôt que de réaliser des placements financiers. Le risque est donc grand que l’augmentation des profits ne conduise qu’à un accroissement des inégalités et non de l’investissement.
En effet, à création égale de valeur, si augmentation des profits il y a, cela ne peut être qu’au détriment des salaires. Il peut alors se poser un problème de débouchés pour la production. Or, la demande est un facteur essentiel de l’investissement (modèle de l’accélérateur, A. Aftalion et J. Clark) : les producteurs n’investissent que s’ils anticipent que la production supplémentaire sera vendue sur le marché.
Enfin, une augmentation de l’investissement ne se traduit pas forcément par une augmentation de l’emploi. Par exemple, les investissements de productivité se traduisent par une baisse du recours à de la main-d’œuvre et le capital peut être utilisé en substitut du travail.
 


Fiche concours : Comment mesurer la santé économique d’un pays ?
La Commission « sur la mesure des performances économiques et du progrès social » (Sen-Stiglitz-Fitoussi) a montré la nécessité d’aller au-delà du PIB pour appréhender la santé économique d’un pays. Si celle-ci renvoie à la richesse à un instant t, il faut pouvoir la comparer à un état de référence – et vérifier l’absence de « maladie » – et également mesurer tout ce qui pourrait avoir un impact sur son évolution future et, à terme, dégrader la situation économique du pays considéré. Comment mesurer la santé économique ?
I. Par une étude de la conjoncture économique
La mesure de la santé économique passe d’abord par une mesure de la production, et plus largement de la richesse créée sur un territoire ce que permet le PIB. C’est d’ailleurs la raison de la création de cet indicateur par Kuznets en 1934 : il cherche à évaluer les conséquences de la crise de 1929 sur la richesse aux États-Unis. Le RNB complète le PIB en mesurant la richesse nationale. Le taux de croissance du PIB/hab. en volume permet enfin d’appréhender l’évolution du flux de richesse, et de voir si la croissance de la production est supérieure à la croissance démographique. La mesure de la balance commerciale peut aussi renseigner sur la dépendance du pays au commerce international et sur la capacité ou le besoin de financement vis-à-vis du reste du monde.
Mais la présence de crise de surproduction montre qu’il faut s’assurer de débouchés pour qu’une économie soit en bonne santé : il faut donc mesurer l’évolution de la consommation, notamment celle des ménages. Ainsi, l’évolution du RDB renseigne sur les capacités de consommation de ces derniers, et peut rendre compte des risques de crise. La matrice de Leontief, qui montre l’interdépendance entre les branches à travers les consommations intermédiaires, permet aussi de prévoir à court terme le risque de sur ou sous-production dans une branche. Enfin, la FBCF et le taux d’investissement donnent une information sur les capacités productives des entreprises et donc potentiellement la richesse future.
II. Par l’utilisation d’indicateurs plus structurels
La bonne santé d’un pays dépend aussi des capacités du pays à augmenter sa richesse à long terme. C’est l’objectif du PIB potentiel créé par A. Okun, qui dépend de la quantité de facteurs de production et de leur qualité. Mesurer la santé économique suppose donc de connaître la situation sur le marché du travail, notamment le taux de chômage ou l’évolution de la population active (qui dépend par exemple du vieillissement démographique). Il faut également analyser l’efficacité des facteurs de production, à travers des indicateurs de productivité (comme la productivité horaire, c’est-à-dire la quantité produite par heure travaillée). Enfin, il faut trouver des indicateurs permettant de rendre compte de l’effet des innovations sur la richesse, notamment celles issues des TIC.
Mais la mesure de la santé économique suppose aussi de trouver des indicateurs analysant le développement économique. L’IDH créé par A. Sen permet ainsi d’étudier l’accès des individus aux « capabilités », et le rapport interdécile ou l’indice de Gini donnent une indication sur les inégalités de richesse, dont dépend le degré de développement. Enfin, le développement durable passe par la préservation des ressources naturelles pour les générations futures : le PIB vert ou l’empreinte carbone permettent de décrire la dimension environnementale de la santé économique.





Section II. La monnaie et le financement de l’économie
1. La monnaie : fonctions, nature et formes
La monnaie est une réalité familière. Elle prend des formes diverses, elle est perçue comme jouant un rôle essentiel au sein de la vie économique et reste pourtant mal comprise. Le terme monnaie trouve son origine dans le nom de la déesse de la Rome antique, Junon moneta, dont le temple servait d’atelier de frappe des pièces utilisées à cette époque.
1. a. Les fonctions de la monnaie
Caractériser la monnaie à partir des services qu’elle rend à l’économie (conception fonctionnaliste) est une démarche ancienne que l’on attribue à Aristote : dès lors qu’un actif (un coquillage particulier dans une société insulaire par exemple) remplit trois fonctions spécifiques, il peut prendre le statut de monnaie.
– La monnaie doit satisfaire une fonction d’unité de compte qui permet d’exprimer la valeur de tous les biens en termes d’un seul bien. La monnaie est un étalon de mesure grâce auquel les prix sont évalués dans un langage chiffré unique propre à tous les membres de la communauté de paiement. Alors que le troc oblige à exprimer chaque bien en unités de tous les autres biens, l’existence d’une unité de compte rend les biens commensurables. Dans une économie de troc comportant n biens, il faut établir n(n−1)/2 rapports d’échange, donc avec 10 biens par exemple, 45 rapports d’échange. Si on adopte une unité de compte parmi les n biens, il suffit alors de déterminer n−1 rapports d’échange, donc avec 10 biens, 9 rapports d’échange.

– La monnaie doit satisfaire une fonction d’intermédiaire des échanges par laquelle elle divise l’échange marchand en deux opérations distinctes. En l’absence de monnaie, l’échange implique un troc et n’est possible qu’en situation de « double coïncidence des besoins » selon l’expression de Stanley Jevons (1835-1882). En attribuant le statut de monnaie à l’un des biens, l’échange marchand est facilité : dans une économie monétaire, les produits achètent la monnaie, laquelle achète d’autres produits. Selon la formule de Léon Dupriez (1901-1986), « la monnaie est un droit immédiat sur les biens ».

– La monnaie doit satisfaire une fonction de réserve de valeur qui permet de séparer l’acte de vente de l’acte d’achat : elle est un lien entre le présent et le futur. Dans une économie de troc, offrir un bien c’est toujours en demander un autre au même moment. Dans une économie monétaire, on peut offrir un bien contre de la monnaie et mettre en réserve le pouvoir d’achat ainsi obtenu pour ne formuler une demande de bien ou de service que plus tard. Selon L. Dupriez, « la monnaie est un droit différé sur les biens ». C’est pourquoi certains économistes font observer que la loi des débouchés de Jean-Baptiste Say (1767-1832) est toujours vraie dans une économie de troc, toujours fausse dans une économie monétaire.

   
Liquidité et solvabilité
Un actif est un élément du patrimoine qui présente une valeur positive pour l’agent qui le détient. On distingue trois catégories d’actifs en fonction de leur degré de liquidité : a) les actifs monétaires (billets et pièces, dépôts à vue bancaires, comptes rémunérés) ; b) les actifs financiers (actions et titres de créances par exemple) ; c) les actifs réels (biens immobiliers, tableaux de maître, capitaux techniques). La singularité des actifs monétaires est leur degré plus élevé de liquidité par rapport aux autres actifs. La liquidité se définit ainsi comme l’aptitude d’un actif à être converti à bref délai et sans coût de transaction en monnaie. Celle-ci est le seul actif qui présente un degré absolu de liquidité. On dit qu’elle dispose d’un pouvoir libératoire général : seule la monnaie supporte, sans coût ni délai toutes les transactions sans aucune restriction au sein de la communauté de paiement (la zone euro par exemple). Lorsqu’on parle des « liquidités », on désigne la monnaie banque centrale qui est mise à disposition des banques de second rang.
Par différence, la liquidité d’un agent économique (un État, une firme ou une banque) correspond à son aptitude à faire face à ses engagements à une date prévue. Il doit pour cela disposer de la monnaie requise pour régler ces dettes. Il ne faut pas confondre liquidité et solvabilité : on dit qu’un agent économique est solvable si la valeur de ses actifs dans son patrimoine est supérieure à la valeur de ses dettes. Ainsi, un agent solvable n’est pas nécessairement liquide. Supposons qu’un agent soit propriétaire d’un portefeuille d’actifs financiers d’une valeur de plusieurs millions euros et qu’il doive s’acquitter d’ici 24 heures d’une dette de quelque 100 000 euros sans disposer des actifs monétaires nécessaires. Cet agent est solvable mais illiquide dès lors que le délai de conversion d’une partie de son patrimoine financier est supérieur à 24 heures. S’il s’agit d’une banque, elle pourra emprunter par exemple sur le marché interbancaire la monnaie centrale requise et ainsi redevenir liquide. En revanche, une banque insolvable est nécessairement illiquide : dès lors qu’elle dispose de trop peu d’actifs et/ou d’actifs de mauvaise qualité en comparaison de ses dettes, elle est également dans l’impossibilité de faire face à ses paiements à la date prévue (cas de la banque Lehman Brothers qui fait faillite aux États-Unis le 15 septembre 2008).



1. b. La nature de la monnaie
Dans le modèle fonctionnaliste, la monnaie est réduite à un instrument technique qui simplifie les échanges. Cette approche se fonde sur une hypothèse forte : les sociétés humaines sont supposées toujours s’organiser autour de l’échange marchand et la monnaie est créée a posteriori, dans le but de faciliter le fonctionnement de l’économie de marché. Or, cette hypothèse est remise en cause par des travaux divers en économie mais aussi en histoire (P. Vilar, Or et monnaie dans l’histoire, 1978) ou encore en anthropologie (Maurice Godelier, La production des grands hommes, 1982). Ces derniers convergent pour considérer que les sociétés humaines qui s’appuient, même partiellement, sur la coordination par le marché se fondent toujours et simultanément sur la monnaie : le marché sans monnaie est une fiction théorique (fable du troc). En rupture avec cette conception, poser la question des origines de la monnaie, revient à considérer qu’elle n’est initialement pas un actif singulier qui aurait acquis un statut plus important mais qu’elle est une institution fondatrice des sociétés organisées autour du marché. On peut retenir trois contributions relatives à cette recherche de la nature de la monnaie.
   La première contribution est celle de Karl Marx (1818-1883) selon laquelle la monnaie est un rapport social. L’introduction de l’économie marchande et l’intensification de la division du travail qui l’accompagne conduisent à « dé-coordonner » les activités économiques : à chaque fois qu’un agent (un tanneur, un tisserand) produit des marchandises, rien ne lui permet de savoir a priori combien il pourra en vendre, ni à quel prix, ni si cela lui permettra de dégager des revenus suffisants. Rien ne permet en retour de savoir s’il pourra disposer des marchandises dont il a besoin et qu’il ne produit pas. Face à cet aléa, un dispositif institutionnel de socialisation des travaux privés s’impose. Cette institution est la monnaie : elle est la réponse à la fragmentation que produit l’échange marchand.
   La deuxième contribution est celle des théoriciens de la monnaie-signe qui considèrent que la monnaie est le fruit d’une convention qui fonde sa légitimité. Dans Philosophie de l’argent (1907) Georg Simmel (1858-1918) défend la thèse selon laquelle la nature de la monnaie est attachée au rapport de confiance qui est produit entre les individus qui échangent. La valeur de la monnaie est donc indépendante de son support, de la substance qui la sous-tend comme par exemple un métal précieux, mais réside dans sa capacité à produire de la confiance et à la pérenniser dans le temps. Simmel montre que le rôle de l’État est central, notamment par l’instauration du monopole de la frappe de la monnaie.
   Enfin, la troisième contribution est celle de Michel Aglietta et André Orléan dont les travaux commencent au début des années 1980. Ils montrent que la monnaie est une institution ambivalente. D’une part, elle est productrice de violence symbolique en légitimant les hiérarchies dans l’ordre social (entre riches et pauvres, détenteurs et non détenteurs de capitaux). Cette violence est légitimée en étant contenue dans les échanges monétaires. D’autre part, la monnaie est l’institution qui garantit le caractère décentralisé des décisions : elle rend possible l’autonomie des individus, la liberté des contractants et l’équité nécessaire au transfert des droits de propriété. Avec cette ambivalence, Aglietta et Orléan puisent dans l’analyse anthropologique et montrent que la monnaie est une institution fondatrice de la société qui rend possible la transmission d’une dette de vie entre ses membres. Une rupture de confiance dans la monnaie en rompant la dette que la société entretient avec son histoire peut conduire à un effondrement du lien social. Il est donc vital que la société s’assure des fondements de cette confiance. Pour cela, la monnaie se construit en interaction avec d’autres institutions (l’État, la Banque centrale). De cette construction découle une contrainte monétaire, c’est-à-dire la contrepartie sous forme de dette de la monnaie créée : cette contrainte peut être métallique dans les systèmes où l’or par exemple est monétisé, et cette contrainte est institutionnelle dans les systèmes dans lesquels les métaux précieux sont démonétisés.

1. c. Les formes de la monnaie
Au cours de l’histoire, les formes de monnaie ont significativement évolué. Un processus de dématérialisation est à l’œuvre depuis les paléo-monnaies de l’antiquité (monnaie dont le support dispose d’une valeur d’usage avant d’avoir une valeur monétaire telle qu’une barre de sel, du tabac ou des coquillages) en passant par la monnaie métallique, puis la monnaie fiduciaire (billets de banques) et enfin la monnaie scripturale constituée par les écritures dans les comptes des banques. Même si ce processus de dématérialisation n’est pas linéaire (il existait des formes de monnaie scripturale sur tablette d’argile en Mésopotamie vers 1800 avant J.-C.), il peut être résumé à partir de deux formes types de monnaie qui se sont succédé : la monnaie métallique et la monnaie de crédit.
   La monnaie métallique se caractérise par le fait que le support monétaire présente une valeur intrinsèque identique à sa valeur monétaire (la valeur monétaire du Louis d’or sous Louis XIII est égale à celle de la quantité d’or contenue dans la pièce). À ce titre, la monnaie métallique est une forme particulière de monnaie marchandise. La monnaie de crédit se caractérise par le fait que « le support du moyen de paiement est constitué par une créance sur une institution émettrice » (P.-B. Ruffini, 1996). Cette créance peut être écrite sur du papier qui circule comme moyen de paiement (billet de banque) ou sur des livres de comptes (dépôts à vue bancaires). Dans le premier cas, l’institution émettrice est aujourd’hui la banque centrale, dans le second cas il s’agit des banques de second rang. Lorsque la monnaie est de crédit, le support monétaire ne dispose d’aucune valeur intrinsèque et la valeur de la monnaie dépend de la relation de créance et de dette qui la sous-tend. Les systèmes monétaires modernes, dans lesquels les métaux précieux ont été démonétisés1, sont fondés sur la monnaie de crédit et reposent sur la contrainte institutionnelle : on dit que la monnaie est une dette (qui engage l’institution émettrice) qui permet de s’acquitter de toutes les dettes (au sein de la communauté de paiements, la monnaie présente un pouvoir libératoire général).
Cours libre et cours légal – cours forcé et convertibilité
On dit qu’une monnaie a « cours libre » si les agents sont en mesure de l’accepter ou de la refuser comme moyen de paiement. Dans ce cas, le pouvoir libératoire de la monnaie n’est pas général. Par opposition, la monnaie a cours légal dès lors qu’une loi oblige les agents à l’accepter comme moyen de paiement. Ainsi, l’euro a cours légal au sein de la zone euro et non sur le territoire britannique (au Royaume uni, l’euro est une devise même s’il peut être librement utilisé lors de certaines transactions comme pour les paiements internationaux). Ainsi, en avril 2020, la banque de France a rappelé aux commerçants de l’hexagone qu’ils ne pouvaient pas refuser en paiement les pièces et les billets en euros au motif qu’ils étaient vecteurs de transmission du coronavirus.
Par ailleurs, une monnaie peut être convertible en métal précieux. Par exemple, en France, la loi du 4 avril 1803 instaure le bi-métallisme or et argent. La banque de France créée en 1800 obtient le monopole de la frappe des pièces de 1, 2 et 5 francs en métal argent et des pièces de 20 et 40 francs en or. S’agissant des billets de banques, la convertibilité implique d’adopter une règle à partir de laquelle ces derniers seront convertibles en or (1 franc = 0,3225 gramme d’or selon la loi de 1803). Lorsque la monnaie de crédit n’est pas convertible en métal on dit qu’elle a cours forcé (cas de billets de banque en France entre 1848 et 1878 puis définitivement à partir de 1936).
Généralement au cours de l’histoire, lorsque les billets de banque étaient convertibles, ils avaient par ailleurs cours libre ; inversement l’adoption du cours forcé s’articule logiquement avec le cours légal afin de ne pas affaiblir le pouvoir libératoire de la monnaie.




2. Comment la monnaie est-elle créée ?
2. a. Création et destruction de monnaie
Dans les systèmes monétaires fondés sur la contrainte métallique, la monnaie de crédit qui est mise en circulation par les banques (billets) a pour contrepartie des encaisses en métaux précieux détenues par ces dernières et dont leurs clients sont propriétaires. À partir du xviie siècle, certaines banques ont généré des crédits en volume plus important que les encaisses métalliques détenues. Ce dispositif a permis de financer efficacement l’économie lorsqu’il s’opérait sur le court terme, mais il a conduit à des crises bancaires majeures dès lors que les banques ont émis, sur des périodes longues et/ou sur des volumes importants, de la monnaie de crédit en s’affranchissant progressivement de leur contrepartie. C’est ce qui a provoqué la faillite de la Stockholm banco de Johan Palmstruch en 1668 ou celle de la Banque royale de John Law en 1720. Ces crises bancaires ont par la suite conduit les autorités politiques à soumettre la création monétaire à des règles strictes de convertibilité (en France la loi de 1803 sur le franc germinal, au Royaume-Uni le bank charter act de 1844 par exemple).
   Les systèmes monétaires modernes sont fondés sur le cours forcé et le cours légal. La contrainte monétaire est institutionnelle et la monnaie qui circule est purement de la monnaie de crédit. La création monétaire ne s’effectue sur aucune contrepartie d’encaisses métalliques. Elle repose sur un dispositif de concurrence entre des banques commerciales sous régulation de la banque centrale. Les banques commerciales, dites banques de second rang (BSR), sont à l’origine de l’essentiel de la création monétaire sans contrepartie initiale autre que la qualité de la créance (création monétaire ex nihilo). C’est ce pouvoir de création monétaire qui distingue les banques des autres institutions financières. Ce dispositif peut être présenté de la manière suivante. Si une entreprise dispose d’une créance sur une autre entreprise, elle peut transférer cette créance à une banque qui lui remettra en contrepartie un avoir monétaire sous la forme d’une somme inscrite au crédit de son compte. La monnaie dont dispose ainsi l’entreprise est créée par la banque à l’occasion d’un crédit. À l’échéance, la banque devra se faire rembourser la créance auprès du débiteur. Ce sont donc bien les crédits qui font les dépôts. La quantité de monnaie correspondante est détruite lorsque le crédit arrive à son terme et qu’il fait l’objet d’un remboursement. La quantité de monnaie en circulation dans une économie à un moment donné est donc le résultat d’un processus de création et de destruction de monnaie. Si la quantité de monnaie augmente, c’est que les opérations de création de monnaie l’emportent sur les opérations de destruction de monnaie. Le pouvoir de création monétaire des BSR n’est cependant pas illimité. Il est notamment soumis à une double contrainte : a) une limitation institutionnelle qui résulte du contrôle réglementaire exercé par les autorités monétaires sur les BSR ; b) une limitation liée à la concurrence interbancaire. En effet, toute banque qui crée de la monnaie s’expose à des « fuites » de cette monnaie scripturale (on parle de monnaie BSR) hors de son propre circuit bancaire (par exemple, retrait au guichet en monnaie centrale, virement au bénéfice d’un client d’une autre banque, etc.). Ces fuites exigent de la banque qu’elle détienne une forme de monnaie qu’elle n’a pas le pouvoir de créer : la monnaie centrale. Une banque de second rang qui a une forte activité de crédit s’expose à un risque d’illiquidité (pénurie d’accès à la monnaie centrale). Certes, le plus souvent la banque peut se procurer la liquidité qui lui fait défaut en l’empruntant, mais cette opération est coûteuse et réduit la rentabilité de la banque (sur la politique monétaire, voir sections I et III du chapitre 11).
Banques de second rang et banque centrale
Une banque est une institution financière qui est habilitée à effectuer des opérations de banque, c’est-à-dire : a) octroyer des crédits par des opérations de monétisation de créances ; b) réceptionner et gérer les dépôts des agents non financiers qui deviennent ses clients ; c) gérer les moyens de paiement de ses clients ; d) produire des prestations de services de placement financier. Si les trois dernières fonctions peuvent être assurées par toutes les institutions financières, la première constitue la mission spécifique des banques. Dans les systèmes monétaires modernes les banques de second rang sont à l’origine de l’essentiel de la monnaie mise en circulation. Il s’agit d’une monnaie scripturale, propre à la banque qui l’a émise, qui n’a pas cours légal et dont la valeur repose pour une part significative sur la confiance que les clients accordent à leur banque. Même si ces monnaies sont toutes émises dans la même unité de compte (l’euro pour la zone euro), il y a autant de monnaies BSR différentes que ce qu’il y a de BSR dans le système bancaire.
Une banque centrale est une institution, aujourd’hui publique2, au sein d’un système bancaire et financier hiérarchisé, qui conduit la politique monétaire, exerce des fonctions de régulation de ce système et assure la fonction de prêteur en dernier ressort3. La banque centrale émet une monnaie par création monétaire ex nihilo : la monnaie centrale. C’est une monnaie qui a un statut supérieur à la monnaie créée par les BSR : on parle de « high powered money ». Elle ne repose sur aucune contrepartie autre que la confiance que la communauté de paiements accorde à la banque centrale. La monnaie centrale circule pour partie dans l’économie réelle sous forme de monnaie fiduciaire (billets de banques), elle a cours légal ; et elle circule pour partie au sein de la sphère financière sous forme scripturale. La monnaie centrale prend parfois le nom de base monétaire.



2. b. Multiplicateur et diviseur de crédit
Pour rendre compte du pouvoir de création monétaire du système bancaire, les économistes disposent de deux modèles explicatifs qui accordent chacun une place différente à la banque centrale : le multiplicateur de crédit et le diviseur de crédit.
   L’approche en termes de multiplicateur de crédit met l’accent sur le fait qu’une opération de création de monnaie déclenche une réaction en chaîne et conduit à une création de monnaie finale qui est un multiple de la création initiale. Le raisonnement repose sur le concept de réserves excédentaires, en monnaie centrale, détenues par les BSR : c’est ici la banque centrale qui est à l’origine des octrois de crédits effectués par les BSR. Compte tenu de l’existence des « fuites », les BSR savent par expérience qu’elles doivent conserver un certain pourcentage des dépôts en monnaie centrale sur leur compte à la banque centrale par rapport aux crédits qu’elles émettent. Supposons qu’une BSR crédite le compte de l’un de ses clients d’un montant de 1 000 euros en contrepartie de la remise de devises par ce client. Supposons que la BSR remette à son tour les devises à la banque centrale et qu’elle obtienne en retour 1 000 euros en monnaie centrale. Le bilan de la BSR fait donc apparaître au passif 1 000 euros (qui correspondent à la créance détenue par le client sur la BSR) et à l’actif 1 000 euros (correspondant à la monnaie centrale qui constitue une créance pour la BSR). Si la BSR considère qu’un taux de réserve de 10 % est suffisant, elle va conserver 100 euros en monnaie centrale sur son compte pour couvrir les fuites à venir relatives au dépôt de 1 000 sur le compte du client. La BSR dispose ainsi d’une réserve excédentaire de 900 à partir de laquelle elle peut réaliser un nouveau crédit d’un montant de 900. Ce crédit va faire apparaître un dépôt supplémentaire de 900 qui ne nécessite qu’une garantie de 90, il reste donc une réserve excédentaire de 810 qui peut faire l’objet d’un prêt, etc. Dans cet exemple fictif, une création de monnaie de 1 000 a conduit à une création totale de monnaie de 10 000. Le multiplicateur de crédit est ainsi égal à l’inverse du taux de réserve (soit 1/0,1 dans notre exemple). Ce modèle met en évidence la fonction régulatrice de la banque centrale ; il est cohérent avec la théorie quantitative de la monnaie et avec la conception monétariste de la politique monétaire selon laquelle la monnaie centrale conditionne la création monétaire par les BSR.
   Mais cette approche fait l’objet de deux critiques importantes :
   – elle suppose que la création de monnaie est subordonnée à la détention préalable par les BSR de réserves excédentaires en monnaie centrale ;

– elle conduit à considérer que la banque centrale dispose de la maîtrise du processus de création monétaire dans la mesure où le rythme d’augmentation de la base monétaire est censé conditionner celui de la masse monétaire.


   L’approche en termes de diviseur de crédit met au contraire l’accent sur le fait que les BSR commencent par créer de la monnaie à partir d’une logique commerciale et qu’elles recherchent ensuite à se procurer la monnaie centrale qui leur est nécessaire pour faire face aux fuites. Par exemple, les BSR créent 10 000 euros et elles se retournent ensuite vers d’autres banques ou vers la banque centrale pour se procurer la monnaie centrale qui leur est nécessaire (1 000 dans le cas d’un coefficient de réserve de 10 %). On voit que, du point de vue quantitatif, les deux modèles aboutissent à la même conclusion (les crédits font les dépôts et l’essentiel de la monnaie créée provient des BSR), mais ils décrivent différemment le mécanisme de cette création monétaire. En particulier, l’approche en termes de diviseur repose sur l’hypothèse d’une monnaie endogène qui participe activement au financement de l’économie : les BSR monétisent des créances sur la base d’incitations microéconomiques (intérêt commercial de la banque, solvabilité du client emprunteur, pertinence du projet de financement, coût du crédit) et macroéconomique (qualité du contexte institutionnel, sentier de croissance potentielle, climat des affaires, etc.). Ici, c’est la monnaie centrale qui s’adapte au volume de monnaie créée par les BSR et non l’inverse : la banque centrale est placée devant le fait accompli. Ce modèle du diviseur de crédit présente une forte portée heuristique. D’une part, il valide le processus de création monétaire tel qu’il est à l’œuvre dans les pays de l’OCDE depuis les années 1980 ; d’autre part, il pose la question de l’efficacité de la politique monétaire (voir les sections I et III du chapitre 11).

2. c. Les agrégats monétaires
   Les agrégats monétaires sont des indicateurs statistiques construits par les autorités monétaires pour mesurer la quantité totale de monnaie disponible à un moment donné dans une économie, c’est-à-dire la masse monétaire. Les actifs monétaires puis financiers auxquels renvoient ces agrégats sont classés selon leur degré de liquidité. Dans la zone euro et sous l’autorité de la banque centrale européenne (BCE), on distingue trois agrégats, du plus étroit et donc du plus liquide, au plus large et donc moins liquide, selon un principe d’emboîtement progressif :
   – L’agrégat M1 regroupe les moyens de paiement qui représentent le degré le plus élevé de liquidité : la monnaie divisionnaire, les billets émis par la BCE et les dépôts à vue détenus par les agents non financiers auprès des banques au sein de la zone euro. M1 mesure la monnaie au sens strict.

– L’agrégat M2 inclut M1 auquel s’ajoutent deux autres types d’actifs monétaires : les dépôts à terme (durée inférieure à 2 ans) et les dépôts remboursables avec préavis inférieur à trois mois.

– L’agrégat M3 inclut M2 auquel s’ajoutent des instruments négociables du marché monétaire émis par les institutions financières (titres d’organismes de placement collectifs en valeurs mobilières – OPCVM – monétaires et titres de créance d’une durée initiale inférieure à deux ans), c’est-à-dire les actifs financiers les plus liquides qui sont émis sur le marché des capitaux. On parle de monnaie au sens large pour caractériser M3.


   Même si on considère comme André Chaîneau que « la monnaie c’est M1 », il est important, pour surveiller la situation monétaire de l’économie et analyser les comportements monétaires et financiers des agents, de mesurer les autres agrégats. Ces trois agrégats monétaires s’articulent avec la monnaie émise par la banque centrale : si les pièces et les billets sont parties prenantes de M1, la monnaie centrale scripturale interbancaire qui représente l’essentiel de la base monétaire et n’intègre pas la masse monétaire (voir document 1.7).
Document 1.7 – Masse monétaire et base monétaire en France (juin 2020)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : OPC, organisme de placement collectif.
Source : Bulletin de la Banque de France, no 234, avril 2021.
La monnaie : une définition
La monnaie est une institution centrale pour les sociétés qui accordent une place significative au marché dans la coordination des activités économiques. Elle revêt deux caractéristiques : a) c’est le moyen de paiement qui est l’actif le plus liquide dans une économie, elle présente un pouvoir libératoire général ; b) c’est une dette qui permet de s’acquitter de toutes les dettes. Dans les économies contemporaines, on retient conventionnellement deux formes accessibles à tout agent : la monnaie fiduciaire (billets et pièces) et la monnaie scripturale (les dépôts à vue libellés dans la monnaie du territoire considéré).
Source : Beitone A., Hemdane E, Rodrigues C. (2021). Introduction à l’économie monétaire, Dunod, Coll. « Eco-Sup ».




3. La monnaie et l’économie : les théories monétaires
Deux critères principaux peuvent être utilisés pour classer les théories monétaires :
– d’une part les auteurs peuvent considérer que la monnaie est neutre ou qu’elle est active ;

– d’autre part les auteurs peuvent considérer que la monnaie est exogène ou qu’elle est endogène.


   Le croisement de ces deux critères permet de définir trois positions fondamentales :
   – celle des auteurs qui défendent l’hypothèse que la monnaie est exogène et neutre (c’est l’approche dichotomiste) ;

– celle des auteurs qui défendent l’hypothèse que la monnaie est exogène et active ;

– celle des auteurs qui défendent l’hypothèse que la monnaie est endogène (dans ce cas la distinction entre monnaie neutre et monnaie active perd sa signification).


3. a. L’approche dichotomiste
Dire que la monnaie est exogène, c’est considérer qu’elle trouve son origine en dehors de l’activité économique « réelle ». Dans cette approche, on considère qu’elle résulte, en régime de monnaie métallique, des découvertes d’or et, en régime de monnaie de crédit, des décisions de la banque centrale. On distingue les auteurs qui adoptent une « dichotomie forte » et les auteurs qui adoptent une « dichotomie faible ».
   Dire que la monnaie est neutre c’est, au sens de la dichotomie forte, considérer qu’elle n’a pas d’effets réels, mais seulement des effets nominaux. On peut exprimer la même idée en disant que la neutralité de la monnaie signifie que les variations (exogènes) de la quantité de monnaie n’ont pas d’effets sur les prix relatifs, mais uniquement sur les prix nominaux (et donc sur le niveau général des prix). La tradition de la théorie quantitative de la monnaie s’inscrit dans cette perspective dichotomiste forte. On peut citer les travaux de Jean Bodin (1530-1596), de John Locke (1632-1704), de David Hume (1711-1776), et surtout de David Ricardo (1772-1823). La loi des débouchés de Jean-Baptiste Say (1767-1832) est étroitement liée aux idées quantitativistes car, si la monnaie est neutre, si elle constitue un simple voile, alors « toute offre crée sa propre demande ». En 1911, c’est l’économiste américain Irving Fisher (1867-1947) qui donne une nouvelle formulation à la théorie quantitative avec sa célèbre équation :
   M. V + M’.V’ = P.T
   Avec :
   M : masse de monnaie fiduciaire ; M’ : masse de monnaie scripturale ; V : vitesse de circulation de la monnaie fiduciaire ; V’ : vitesse de circulation de la monnaie scripturale ; P : niveau général des prix ; T : volume des transactions.
   Par elle-même, cette équation n’explique pas l’inflation, elle est toujours vraie sur le plan arithmétique (on dit qu’elle est tautologique). La théorie quantitative suppose de plus trois hypothèses : a) les vitesses de la circulation de la monnaie sont constantes (ou que leurs variations se compensent) ; b) M n’a pas d’effet sur T (neutralité de la monnaie) ; c) l’influence s’exerce de M vers P.
   Dans ces conditions, et dans ces conditions seulement, les variations de M et de M’ n’ont d’effet que sur P. Cette conception de la dichotomie forte conduit à considérer que rien n’est moins important que la monnaie, puisque la monnaie n’affecte pas ce qui est essentiel c’est-à-dire les prix relatifs.
   Une autre approche, tout en considérant que la monnaie est exogène, admet qu’elle a des effets réels mais transitoires. Pour Milton Friedman (1912-2006, prix Nobel 1976) les agents ont des anticipations adaptatives, c’est-à-dire qu’ils sont victimes d’illusion monétaire à court terme, mais pas à long terme4. Par conséquent, ce sont les variations de la quantité de monnaie qui expliquent pour l’essentiel les variations à court terme de l’activité économique (la monnaie a donc des effets réels). Mais les agents ne se laissent pas abuser durablement, pour obtenir une relance d’une ampleur déterminée les autorités monétaires doivent injecter des quantités croissantes de monnaie. Par conséquent, à long terme, « l’inflation est toujours et partout un phénomène monétaire ».

3. b. Monnaie exogène et refus de la dichotomie
Pour certains auteurs comme Jacques Rueff (1896-1978) et Friedrich Hayek (1899-1992, prix Nobel 1974), la monnaie est exogène, mais elle n’est pas neutre. Elle a des effets durables et nocifs sur les variables réelles de l’économie. Pour J. Rueff par exemple, en régime de monnaie inconvertible, les banques et l’État peuvent créer des « faux droits ». L’incitation à l’émission de ces « faux droits » est forte et leur multiplication est permise par la suppression de la convertibilité-or. Cela fait entrer les économies dans « l’âge de l’inflation ». Rueff considère qu’il faut neutraliser la monnaie ou au moins réduire la possibilité d’émettre des faux droits en restaurant la convertibilité des monnaies en or.
   F. Hayek pour sa part, s’inspirant de la théorie autrichienne du capital selon laquelle celui-ci est un détour de production, considère qu’une émission excessive de monnaie conduit à une baisse du taux d’intérêt monétaire (qui se détermine sur le marché des fonds prêtables). Cette baisse des taux d’intérêt est perçue par les agents comme un signal qui les pousse à allonger leur détour de production (augmentation du stock de capital). Mais comme cet allongement du détour de production n’est pas justifié par le niveau d’épargne (qui correspond à l’arbitrage des agents entre le présent et le futur), il va y avoir à terme une brusque contraction de la longueur du détour de production. Cet « effet d’accordéon » perturbe gravement la production et l’emploi. Hayek souhaite lui aussi neutraliser la monnaie : après avoir soutenu l’étalon-or, il se prononce en fin de compte pour un système de monnaies privées concurrentes afin de laisser le marché sélectionner la « bonne monnaie ».

3. c. Les théories de la monnaie endogène
Dans la tradition intégrationniste, on considère que la distinction d’une sphère réelle et d’une sphère monétaire n’est pas pertinente. Il n’est pas possible, selon les auteurs de ce courant, de considérer que la monnaie trouve son origine à l’extérieur de l’activité économique.
   Cette tradition intégrationniste se manifeste tout d’abord par la Banking School et en particulier par l’œuvre de Thomas Tooke (1774-1858). Au début du xixe siècle, alors que la Currency School représentée par D. Ricardo focalise son attention sur le contrôle de la quantité de monnaie, la Banking School insiste sur le fait que les billets de banque, c’est-à-dire la monnaie de crédit, ne peuvent pas être considérés comme exogènes puisque leur création s’opère à l’occasion d’une opération de crédit : le « réel » et le « monétaire » ne peuvent pas être séparés. Toute mise en circulation de billets est transitoire puisqu’à l’échéance du crédit ces billets reviennent vers la banque à titre de remboursement (c’est la « loi du reflux »). La question macroéconomique posée n’est plus alors celle du contrôle de la quantité de monnaie, mais celle de sa qualité (solvabilité de l’agent au bénéfice duquel la monnaie est créée).
   John Maynard Keynes (1883-1946) s’inscrit lui aussi dans cette tradition intégrationniste. Il souligne en effet que la monnaie peut être demandée pour elle-même et que, par conséquent, la loi des débouchés, qui pose que les produits s’échangent contre des produits, ne s’applique pas dans une économie monétaire. La monnaie est endogène ; elle est une avance sur richesse qui, sous respect de la contrainte monétaire, rend possible le financement de l’économie et donc à long terme celui de la croissance. Irving Fisher, qui s’était illustré en 1911 par sa reformulation de la théorie quantitative de la monnaie, est conduit en 1933 à modifier ses analyses. Il montre notamment à travers l’étude de la déflation par la dette, qu’un phénomène monétaire (la baisse des prix nominaux) peut avoir des effets réels (spirale de dépression liée à l’augmentation de la dette réelle des agents).


4. Comment les activités économiques sont-elles financées ?
4. a. Monnaie et financement de l’économie
Le financement de l’économie désigne toutes les opérations par lesquelles les agents se procurent les ressources nécessaires à la conduite de leurs activités (consommation, investissement, dépenses publiques). On distingue typiquement : a) le financement interne qui consiste pour un agent à utiliser les ressources dont il est propriétaire et qui découlent des revenus qu’il a épargné (on le mesure par le taux d’autofinancement, c’est-à-dire la part de l’investissement que l’agent finance avec sa propre épargne) ; b) le financement externe qui consiste pour un agent à utiliser des ressources mises à disposition par d’autres agents. Dans le cas où un agent a recours à un financement externe, il est en besoin de financement : son investissement est supérieur à son épargne. Si, au sein d’une économie, les besoins de financement l’emportent sur les capacités de financement, l’endettement international conduit à recourir aux capacités de financement des non-résidents.
   Les institutions financières et les ménages sont les agents qui disposent typiquement d’une capacité de financement (leur épargne excède leur investissement). À l’inverse les entreprises non financières et la plupart des États sont en besoin de financement. Ainsi, la fonction du système financier est d’organiser la rencontre entre les agents en capacité et en besoin de financement. Parmi les institutions financières qui participent toutes à ce dispositif, certaines sont dotées d’un pouvoir de création monétaire, ce sont les banques. D’autres n’en sont pas dotées (les entreprises d’assurance et de fonds commun de placement par exemple). On distingue d’une part une composante non monétaire du financement qui implique la mobilisation de capacités de financement reposant sur une épargne préalable (l’épargne des uns, fait l’investissement des autres) en provenance soit d’institutions financières soit d’agents non financiers comme des ménages ; et, d’autre part, une composante monétaire qui se traduit par la mobilisation de capacité de financement exclusivement en provenance des banques (voir document 1.8). Ces deux modes de financement coexistent au sein des économies contemporaines et sont étroitement imbriqués dans l’activité des banques qui participent à l’un comme à l’autre (voir section I du chapitre 5).
Document 1.8 – Les agents et le financement de l’économie
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Sur le plan théorique, l’importance relative de ces deux modes de financement fait l’objet de débats. Pour certains économistes comme Friedrich Hayek (1899-1992, prix Nobel en 1974), seul le financement non monétaire est légitime car il permet que seuls les investissements compatibles avec l’arbitrage intertemporel des agents seront financés. L’accumulation du capital est donc subordonnée à l’épargne préalable dans son modèle : il doit y avoir égalité ex ante entre l’épargne et l’investissement. Ainsi, la monnaie ne joue pas de rôle direct dans le financement de l’économie sinon pour faciliter la circulation des titres, comme elle facilite par ailleurs la circulation des biens et services. D’autres économistes soulignent au contraire que la création de monnaie joue un rôle essentiel dans le financement de l’économie. En effet, à partir du modèle keynésien de croissance (modèle Harrod-Domar) on peut montrer que si l’on investit l’épargne de la période précédente, l’investissement reste inchangé. Par conséquent (compte tenu du mécanisme du multiplicateur d’investissement), la production reste identique. Il ne peut y avoir croissance que si l’investissement, à chaque période, est supérieur à l’épargne de la période précédente. Ex ante l’investissement doit être supérieur à l’épargne pour qu’il y ait croissance, mais ex post l’épargne est nécessairement identique à l’investissement. Dès lors, l’impulsion dynamique que constitue un investissement supérieur à l’épargne ne peut venir que de la création de monnaie.

4. b. Financement direct et financement intermédié
   S’agissant du financement externe, on distingue traditionnellement deux modalités de mise en relation : des agents à besoin de financement et des agents à capacité de financement.
   – Le financement direct s’appuie principalement sur l’institution qu’est le marché des capitaux. Il implique que les agents à capacité de financement offrent leur épargne tandis que ceux en besoin de financement demandent des fonds pour financer leurs activités. Les institutions financières peuvent être parties prenantes de ces opérations comme prestataires de services (par exemple elles se chargent du placement d’une émission obligataire de l’État ou d’une entreprise). Mais ces opérations ne donnent pas lieu à une inscription dans leur bilan : on dit que ces institutions financières réalisent une intermédiation de marché.

– le financement intermédié (ou financement indirect) implique l’intervention d’institutions financières qui s’intercalent entre les agents en capacité et ceux en besoin de financement mais dont l’intervention se traduit par une transformation des fonds échangés. Soit l’institution financière emprunte des fonds à des agents en capacité de financement, elle inscrit cette dette à son bilan puis utilise ces fonds pour accorder des prêts (il s’agit d’une intermédiation non monétaire) ; soit l’institution financière monétise des créances qu’elle détient sur des agents en besoin de financement (il s’agit d’une intermédiation monétaire). Dans les deux cas de figure, cela conduit à un financement qui donne lieu à un enregistrement dans le bilan de l’institution financière : on parle d’intermédiation de bilan.
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Fiche concours : La monnaie est-elle neutre ?
L’hypothèse de neutralité de la monnaie, c’est-à-dire d’une stricte séparation entre la sphère monétaire de l’économie et la sphère réelle, est centrale dans les débats qui structurent la pensée économique depuis ses origines. Pour les tenants de la dichotomie, la monnaie est un voile jeté sur l’économie. Non seulement elle n’influence pas le niveau de l’activité, mais elle laisse inchangée la structure des prix relatifs et ne pèse pas sur la formation des revenus. Cette conception est contestée par les théories qui mettent l’accent sur le temps et l’incertitude et qui montrent qu’il existe une différence de nature entre une économie de troc et une économie monétaire. En étant demandée pour elle-même parce qu’elle est une protection contre l’incertitude, le rapport à la monnaie est bouleversé : elle joue un rôle actif dans la dynamique de l’économie comme dans son financement.
I. neutralité de la monnaie : un débat structurant dans la pensée économique
Depuis D. Hume selon lequel la monnaie n’est pas de la richesse, jusqu’à J.-S. Mill et D. Ricardo au xixe siècle avec la currency school, l’hypothèse centrale de la pensée monétaire classique est celle de la monnaie-voile. Les variations de la quantité de monnaie en particulier pendant les périodes historiques de suspension de la convertibilité-or (relâchement de la contrainte métallique) n’affectent pas les prix relatifs mais peuvent avoir un impact fort sur la variation du niveau général des prix. Reprenant la loi des Say, les modèles néoclassiques d’équilibre général s’inscrivent aussi dans cette perspective qui est formalisée par l’équation de Fisher en 1911 : c’est la théorie quantitative de la monnaie.
Parmi les modèles qui stipulent que la monnaie est active, il faut distinguer ceux qui considèrent qu’elle a des effets nocifs sur l’économie réelle et ceux pour lesquels elle participe du financement de l’économie. Pour F. Hayek par exemple, l’action de la banque centrale visant à augmenter le volume de monnaie brouille le signal envoyé par le taux d’intérêt naturel et allonge artificiellement le détour de production. Pour les auteurs qui s’inscrivent la filiation de T. Tooke, la monnaie est une avance sur richesse qui permet le financement des investissements sans la contrainte d’une épargne préalable.
II. L’hypothèse de la neutralité de la monnaie revisitée
Ce débat rebondit au moment de l’entrée dans la mondialisation à partir des années 1970. M. Friedman reconsidère l’hypothèse de neutralité et montre que si la monnaie a bien des effets réels sur le court terme, elle demeure neutre à long terme car les agents anticipent les hausses d’inflation ce qui rend la politique monétaire discrétionnaire impuissante. Cette hypothèse est radicalisée par les tenants de la nouvelle école classique : les agents ont des anticipations rationnelles ce qui neutralise les effets de la politique monétaire y compris sur la courte période. Ces modèles incitent à la mise en place de politiques monétaires de règles par lesquelles l’offre de monnaie exogène s’aligne sur le sentier de croissance de l’économie.
La récurrence des crises à partir des dernières décennies du xxe siècle réactualise les modèles qui reposent sur les mécanismes de la monnaie endogène : les travaux de I. Fisher (déflation par la dette) et de H. Minsky (instabilité financière) rappellent qu’au voisinage des crises à tout le moins la monnaie est fortement active. Les politiques monétaires non conventionnelles conduites depuis la crise de 2008 attestent de la fonction attribuée aux banques centrales pourtant indépendantes pour sortir des phases récessives.


Fiche concours : Finance directe ou finance indirecte ?
Il existe deux grands modes de financement. L’un, plutôt majoritaire aux États-Unis, est caractérisé par la domination du financement de marché. Les dettes et les créances s’inscrivent dans les bilans respectifs des emprunteurs et des prêteurs et ces derniers portent le risque. On parle de finance directe au sens où les emprunteurs mobilisent la capacité de financement des prêteurs. L’autre, plutôt majoritaire en Europe, est caractérisé par la prédominance des institutions financières. Les banques sont créancières des agents à besoin de financement et débitrice des agents à capacité de financement, ce sont elles qui portent le risque. On parle alors de finance indirecte ou d’intermédiation de bilan. Peut-on considérer qu’un de ces modèles est objectivement préférable à l’autre ?
I. La prédominance du financement de marché
Pendant longtemps, le financement sur le marché est apparu comme un but à atteindre. Le mouvement de globalisation financière s’inscrit dans cette logique. On suppose dans cette optique que le financement bancaire était peu concurrentiel et donc plus coûteux. La loi bancaire de 1984 en France et le livre blanc sur le financement de l’économie (1985) reposent sur la volonté d’ouvrir largement l’accès aux marchés financiers pour les entreprises comme pour l’État. On considère de plus que les marchés sont plus ouverts à l’innovation que les banques et que la confrontation aux marchés exerce une discipline plus forte sur la gestion des entreprises en incitant à la « bonne gouvernance ».
Ce discours a donc favorisé ce que l’on appelle la désintermédiation (en réalité la part croissante de l’intermédiation de marché) qui résulte à la fois d’un appel des entreprises au marché monétaire pour se procurer des liquidités et au marché obligataire pour se procurer des financements plus longs. Mais ces modes de financement de marché bénéficient aux États et aux grandes entreprises alors que les PME et les ménages ont nécessairement recours au financement bancaire.
II. Mais le financement bancaire conserve de nombreux avantages
En Europe, le financement bancaire reste prédominant avec une efficacité manifeste. En Allemagne, par exemple, on fait l’éloge du financement du tissu des PME par un réseau bancaire très présent aux côtés des entreprises. Même si depuis la crise de 2008, les règles prudentielles plus exigeantes qui s’imposent aux banques conduisent ces dernières à se montrer plus restrictives, il existe des avantages propres à l’intermédiation de bilan. Par les relations de clientèles, les banques se préservent mieux des risques d’antisélection tandis que les liens durables établis avec les emprunteurs stabilisent le financement et son coût notamment durant les phases récessives.
    
En fin de compte, il n’est pas possible de trancher à la supériorité universelle d’un modèle sur l’autre. Il faut prendre en compte le contexte institutionnel propre à chaque période et territoire. Par exemple en Europe les ménages semblent plus averses au risque et donc l’intermédiation de bilan (où le risque est porté par les banques) semble mieux adaptée. De leur côté, les firmes américaines ont été contraintes de se financer sur les marchés à partir du McFadden act de 1927 qui confinait les banques dans leurs États. Si la globalisation financière actuelle conduit vers un système de plus en plus unifié, l’enjeu porte aujourd’hui sur l’objectif d’une plus grande stabilité financière. Pour cela, les autorités doivent soumettre les grandes banques systémiques qui sont des acteurs majeurs de la finance de marché à une régulation qui les incite davantage à financer l’économie réelle.





Section III. Les grands courants de l’analyse économique depuis le xvie siècle
L’analyse économique prise dans son sens large trouve notamment ses origines dans les réflexions des philosophes antiques. Au ive siècle avant J.-C. par exemple, Aristote classe l’économie comme une branche particulière de la Science de l’homme. Il distingue ainsi la science de l’activité individuelle (l’éthique), la science de la vie dans la cité (la politique) et la science de l’activité en famille (l’économique). Il considère que la production de richesses qui incombe à l’économique est nécessaire à la vie humaine. Il s’agit cependant d’une activité selon lui dégradante par rapport à la finalité supérieure de l’homme qui est l’activité de penser. C’est notamment pour cette raison qu’Aristote, comme un grand nombre d’intellectuels antiques après lui, condamne le prêt à intérêt, le travail salarié ou plus largement toutes les activités spéculatives. Au final, avec Aristote, l’analyse économique est circonscrite à la sphère domestique et familiale (comme le suggère l’étymologie du terme « oïkonomia » : les règles de la maison).
1. Mercantilisme et physiocratie
1. a. La doctrine mercantiliste
À partir du xvie siècle, l’analyse économique se transforme en même temps que son objet d’étude : l’économie devient politique à la fois dans le sens où son territoire se trouve étendu à la nation tout entière et, simultanément, parce qu’un nouveau type de discours doctrinal voit le jour. Depuis Adam Smith (1723-1990) qui a proposé le terme de « système mercantile » de façon péjorative, on désigne par mercantilisme la doctrine économique qui se développe entre la fin du xve siècle et le milieu du xviiie siècle et qui, malgré les divergences entre les auteurs qui la caractérisent, se définit par deux considérations principales : d’une part, la prospérité de la nation – et donc du souverain – dépend de ses échanges commerciaux (mercanti signifie « marchand » en italien) ; d’autre part, l’État doit faire preuve d’interventionnisme notamment par le biais d’une politique commerciale protectionniste.
   Même s’il n’est pas possible de parler d’une école mercantiliste à proprement dit, l’habitude a été prise de classer sous ce terme des auteurs tels que les Français Jean Bodin (1529-1596) et Antoine de Montchrestien (1575-1621) ou encore des Anglais tels que William Petty (1623-1687) et Thomas Mun (1571-1641). Ce sont eux qui sont à l’origine de l’expression « économie politique ». Celle-ci est proposée pour la première fois par Louis Turquet de Mayerne à la fin du xvie siècle puis reprise et popularisée par Montchrestien en 1615 dans son Traité de l’économie politique. Contre la pensée aristotélicienne et scolastique, Montchrestien montre d’une part que la réflexion économique est devenue une question publique et qu’elle doit s’affranchir de la sphère domestique et, d’autre part, qu’elle implique une rupture vis-à-vis de la morale divine (sécularisation de la pensée économique). Le mercantilisme se caractérise ainsi par un changement d’attitude vis-à-vis de l’économie qui a dorénavant pour vocation de conseiller le pouvoir politique. C’est en ce sens que l’économie devient politique. Plus précisément, la doctrine mercantiliste considère l’économie sous deux angles complémentaires : en premier lieu l’enrichissement des marchands et de la nation ; en second lieu, la puissance de l’État.
   – La doctrine mercantiliste défend la thèse selon laquelle l’enrichissement des marchands sert l’intérêt du souverain et par extension et celui de la nation. Au-delà de la simple promotion de la liberté de commerce, le commerce international est un moyen pour attirer les métaux précieux sur le territoire dès lors qu’à l’aide d’une politique commerciale efficace, on parvient à limiter les importations (donc les sorties d’or) et à stimuler au contraire les exportations (et donc les entrées d’or). Dans cette approche, l’échange international est perçu comme un jeu à somme nulle entre les nations. En matière de commerce international, « nul ne gagne qu’un autre ne perde » selon la formule de Montchrestien. C’est pour cette raison que les mercantilistes sont attachés à l’objectif d’équilibre de la balance commerciale voire à une situation d’excédent commercial durable. L’accent est mis sur la circulation des richesses plus que sur leur production (le modèle de l’économie domestique perdure malgré tout : une nation doit équilibrer ses recettes et ses dépenses à l’image d’une famille). Même si les mercantilistes parviennent à distinguer les biens produits et le moyen de paiement de ces biens, ils considèrent cependant que seule une hausse des devises permet l’enrichissement de la nation aux dépens des autres.

– La doctrine mercantiliste prône par ailleurs un interventionnisme de l’État qui a vocation à s’étendre au-delà de la politique commerciale. Pour les mercantilistes, l’État doit aussi favoriser le développement de l’industrie nationale notamment pour les productions qui sont les plus rentables mais aussi les plus coûteuses si on les développe à grande échelle. Sous l’influence de Jean-Baptiste Colbert (1619-1683) durant le règne de Louis XIV, l’État favorise l’installation de plus de 400 manufactures après avoir conduit des enquêtes sur les besoins du pays (la première du genre). La manufacture de Beauvais créée en 1664 est un bon exemple d’interventionnisme industriel dont le but est de contrer les manufactures de tapisseries dans les Flandres. Ainsi selon Colbert, « la seule véritable richesse provient du travail industriel des sujets du monarque ».


   Une version radicale du mercantilisme se développe dans la péninsule ibérique et prend le nom de bullionisme (bullion signifie « lingot » en anglais) à partir du xvie siècle. Selon elle, on considère que la richesse nationale dépend uniquement de l’accumulation de métaux précieux par le Royaume. Cette confusion entre richesse monétaire et richesse réelle a légitimé le pillage du continent sud-américain pour rapporter l’or et l’argent en Europe mais surtout a conduit à une hausse des prix qui a finalement ruiné l’agriculture et l’industrie espagnoles pendant que les autres pays européens développaient leur production et leurs exportations vers l’Espagne.
Doctrine économique, économie politique, science économique
Une doctrine est un discours normatif qui porte sur les modalités d’organisation de la vie économique. On dit qu’une analyse est doctrinale lorsqu’elle présente certains choix politiques en les valorisant. C’est ainsi que le mercantilisme promeut le protectionnisme et une forte intervention de l’État notamment sur le plan industriel. Une doctrine économique indique « ce qui doit être » et n’est donc pas un discours scientifique.
À partir de la fin du xviiie siècle, on nomme « économie politique » la discipline qui prend pour objet d’étude les questions de production, de répartition et d’échanges des richesses. Ce terme est massivement utilisé dans des titres d’ouvrages au xixe siècle (par exemple, David Ricardo, Des principes de l’économie politique et de l’impôt, 1817). L’objectivation des connaissances s’inscrit dans un processus historique long pour toutes les disciplines et les auteurs de l’économie politique revendiquent cette scientificité même si les interactions entre l’analyse objective (« dire ce qui est ») et le discours normatif restent souvent présentes. Il ne faut pas confondre l’expression d’économie politique avec celle de politique économique.
Au début du xxe siècle, l’appellation d’économie politique est abandonnée au profit de celle de science économique. Cette évolution sémantique participe du processus d’institutionnalisation de la discipline : l’analyse économique devient une science sociale qui produit un ensemble de savoirs dont la validité découle des méthodes d’investigation et d’une démarche de réfutation. Ainsi, la science économique est la discipline qui étudie la coordination des actions des agents qui participent à la production, à la répartition et à l’usage des richesses (consommation, investissement). Comme toutes les disciplines scientifiques, la science économique produit des théories et des modèles qui rendent compte de la réalité en la simplifiant.



1. b. La physiocratie : circuit économique et libéralisme
La physiocratie (étymologiquement « le pouvoir de la nature ») peut être considérée comme la première véritable école de pensée économique qui se dote d’un programme de recherche bien défini : l’analyse de la circulation des richesses dans la nation. Cette école se structure autour d’un auteur de référence, François Quesnay (1694-1774) et son œuvre Le Tableau économique (1758). Les intellectuels qui s’inscrivent dans cette approche sont nombreux parmi lesquels le Victor Riquetti de Mirabeau (1715-1789), Pierre-Samuel Du Pont de Nemours (1739-1817) ou encore Anne Robert Turgot (1727-1781). Les économistes s’accordent aujourd’hui pour dire que l’on doit aux physiocrates deux apports essentiels de l’analyse économique : le circuit économique et la promotion du libéralisme.
   Pour Quesnay notamment, la source principale de la valeur réside dans la terre qui est un « don gratuit de la nature ». Il existe selon lui une primauté de l’agriculture dans la production nationale. Il nomme « produit net » la création de richesses qui découle de l’activité agricole, ce concept est ultérieurement repris par Karl Marx pour élaborer celui de plus-value. Cela conduit Quesnay à étudier la circulation et la répartition des richesses entre trois classes qu’il définit : la classe productive (la catégorie des agriculteurs), la classe stérile (la catégorie des artisans, manufacturiers et marchands) et la classe des propriétaires (la catégorie comprenant le souverain, les propriétaires fonciers et le clergé). Dans son Tableau économique, il présente une analyse inédite de l’économie nationale en termes de circuit. La formule arithmétique de ce circuit qui s’exprime par un schéma fléché en termes de « zigzag » et qui fait apparaître l’interdépendance entre les trois classes, présente une portée heuristique importante et sera d’ailleurs reprise ultérieurement dans les analyses de K. Marx ou encore dans la matrice de Leontiev.
   Par ailleurs, les physiocrates sont considérés aujourd’hui, avec des philosophes comme John Locke (1632-1704) ou l’économiste Richard Cantillon (1680-1734), comme les intellectuels à l’origine du développement du "/>libéralisme. Celui-ci est une doctrine qui se fonde sur le primat des libertés individuelles. Sur le plan politique, le libéralisme naît en France et en Angleterre à la fin du xviie siècle. Il accorde une grande importance à l’individu et à ses droits, notamment ses droits civiques et politiques. En ce sens, le libéralisme politique s’oppose à l’absolutisme et au conservatisme5. Il prône logiquement un régime fondé sur la démocratie parlementaire, la pluralité des partis politiques et la sécularisation de l’État. Le libéralisme économique pour sa part est une doctrine qui considère que la régulation par le marché est la meilleure modalité de gestion des richesses. Le primat des libertés individuelles s’articule alors avec la propriété privée et, de ce fait, l’intervention de l’État est perçue comme un obstacle à ces libertés. Dans son livre Le détail de la France (1697), Pierre Le Pesant de Boisguilbert (1646-1714) considère par exemple que l’instauration de la liberté de commerce du grain favoriserait l’enrichissement de la nation en permettant d’étendre les marchés au niveau national comme international. De même, l’œuvre de Turgot en hommage à Jacques Claude Marie Vincent, marquis de Gournay (1712-1759) – Éloge à Vincent de Gournay (1759) – atteste de l’émergence des idées libérales à cette époque, comme en témoigne l’expression restée célèbre attribuée au marquis de Gournay : « Laissez faire les hommes, laissez passer les marchandises. » Selon Turgot, il existe en France un réseau dense de réglementations héritées de la période mercantiliste qui bénéficie à des corporations mais bride la progression des richesses dans l’économie nationale. Il dénonce ainsi la présence de « statuts sans nombre dictés par l’esprit de monopole, dont tout l’objet est de décourager l’industrie, de concentrer le commerce dans le plus petit nombre de mains possibles par la multiplication des formalités et des frais, par l’assujettissement à des apprentissages et des compagnonnages de dix ans, pour des métiers qu’on peut savoir en dix jours, par l’exclusion de ceux qui ne sont pas fils de maîtres, de ceux qui sont nés hors de certaines limites, par la défense d’employer les femmes à la fabrication des étoffes, etc. ».


2. Les économistes classiques
L’expression « économie classique » a fait l’objet d’usages variables dans l’histoire de la pensée économique. À l’origine, le terme est utilisé par Karl Marx dans Le capital (1867). Celui-ci oppose explicitement l’économie politique classique (dans laquelle il range A. Smith et D. Ricardo) caractérisée par son intention scientifique et sa rigueur intellectuelle à « l’économie vulgaire » dans laquelle il classe Jean-Baptiste Say. John-Maynard Keynes pour sa part désigne sous le qualificatif de « classiques » les économistes du xixe siècle à l’image d’Adam Smith, David Ricardo ou John-Suart Mill mais également les économistes néoclassiques du début du xxe siècle en raison du fait qu’ils ont tous en commun la conformité à la loi des débouchés de Say et défendent une conception dichotomiste de la monnaie. C’est pour cette raison que John Hicks propose en 1937 l’expression de « klassics » au sens de Keynes.
   Aujourd’hui et en s’appuyant sur les travaux de Joseph Schumpeter (Histoire de l’analyse économique, 1954), l’habitude a été prise de désigner par « école classique », les économistes qui, à partir de A. Smith jusqu’aux années 1870, ont à la fois en commun de partager la même analyse de la valeur travail, d’inscrire l’économie dans une visée scientifique, et, enfin, d’adopter une démarche macroéconomique. Dans cette optique, Schumpeter propose de classer Marx parmi les classiques (si on considère que les classiques adoptent la doctrine du libéralisme économique, Marx occupe alors une place à part dans cette catégorie).
2. a. Adam Smith : libéralisme et main invisible
Dans un ouvrage qui est considéré aujourd’hui comme le premier livre majeur dans l’histoire de la pensée économique moderne, Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations (1776), Adam Smith (1723-1790) cherche à identifier les fondements de l’enrichissement des pays, c’est-à-dire de la croissance économique au sens moderne du terme. Parmi les réponses examinées, Smith accorde une grande importante au libéralisme et aux vertus de la concurrence. Aujourd’hui, la fameuse métaphore de la « main invisible » est devenue le symbole des bienfaits du libéralisme économique grâce à l’action rationnelle des individus. Si par le principe de la « main invisible », Smith entend effectivement montrer que les actions individuelles conduisent, indépendamment des intentions des agents, à l’enrichissement de la nation, il considère cependant que les hommes sont essentiellement guidés par leurs passions et sont en réalité de piètres calculateurs. Si, selon la formule smithienne, « en poursuivant son intérêt égoïste, l’homme contribue à l’augmentation du revenu annuel de la société », Smith ne considère pas pour autant que les individus sont dotés de stratégies fondées sur un calcul économique au sens moderne du terme. La main invisible a donc une signification paradoxale : même si le marché ne fonctionne pas correctement, le respect des principes du libéralisme (« le laisser-faire ») conduit les égoïsmes individuels à l’optimum collectif et à la hausse de la richesse nationale. Selon le passage célèbre de la Richesse des nations, « ce n’est pas de la bienveillance du boucher, du marchand de bière ou du boulanger que nous attendons notre dîner, mais bien du soin qu’ils portent à leur intérêt. Nous ne nous adressons pas à leur sens de l’humanité, mais à leur égoïsme ; et ce n’est jamais de nos besoins que nous leur parlons, c’est toujours de leur avantage ».
   Dans d’autres passages de son ouvrage, Smith articule le principe de la main invisible avec d’autres facteurs conduisant à la Richesse des nations tels que la division du travail, l’extension des marchés et le commerce international, celui-ci étant perçu, via le libre-échange et le principe de l’avantage absolu, comme un prolongement entre les nations de l’analyse de la division du travail.
   En fin de compte, Smith accorde une importance assez faible à la question de l’autorégulation par le marché dans son œuvre. Il met en revanche l’accent sur les principes du libéralisme économique hérités de l’école physiocrate et montre, contrairement à certaines idées reçues relatives à son œuvre, que dans certains cas bien définis l’intervention de l’État est légitime et nécessaire (biens collectifs, monopoles naturels mais également service éducatif par exemple). Enfin, Smith est qualifié aujourd’hui d’économiste « optimiste » : il est convaincu du caractère durable de la croissance économique notamment grâce aux effets positifs de la division du travail combinée avec l’extension des marchés.

2. b. Les classiques et les théories de la valeur
Les économistes classiques ont en commun de proposer une théorie de la valeur travail. Pour déterminer comment se fixe la valeur d’une marchandise, Adam Smith montre qu’il est nécessaire de distinguer la valeur d’usage et la valeur d’échange. La valeur d’usage est liée à la satisfaction que la marchandise procure au consommateur. Elle est donc subjective et spécifique à chaque bien. Il montre que la valeur d’usage ne peut servir de fondement robuste à la théorie de la valeur. Il s’appuie pour cela sur le paradoxe de l’eau et des diamants déjà identifié par les auteurs mercantilistes (R. Cantillon) : la valeur d’usage de l’eau est importante mais comme elle demande très peu de travail pour être obtenue, sa valeur d’échange est nulle alors que c’est l’inverse pour le diamant. La valeur d’échange, pour sa part, détermine les conditions dans lesquelles une certaine quantité d’une marchandise peut être échangée contre une quantité déterminée d’une autre marchandise ; c’est une conception objective de la valeur. Plus précisément, pour Smith, la valeur d’échange est un pouvoir d’acquisition d’autres marchandises : elle détermine ainsi le prix relatif entre deux marchandises. Smith considère que le fondement économique de la valeur d’échange est la quantité de « travail commandé » nécessaire à la production de la marchandise. Smith place ainsi l’échange au centre de son raisonnement : la valeur d’une marchandise dépend d’une capacité d’achat. Ainsi, « la richesse est un droit de commandement sur le travail d’autrui ou sur le produit de son travail » (Smith).
   Dans son Traité de l’économie politique et de l’impôt (1817), l’économiste britannique "/>David Ricardo (1772-1823) prolonge la théorie de Smith sur la valeur mais rejette le principe de la valeur travail commandé qui selon lui n’est pas une théorie véritablement objective de la valeur dans la mesure où une marchandise produite en deux heures de travail aura, pour Smith, une valeur différente si l’individu qui l’achète est mieux rémunéré qu’un autre individu (le premier pourra commander davantage de travail). Ricardo défend le principe de la valeur travail incorporée à la marchandise, c’est-à-dire le temps de travail nécessaire en moyenne pour la produire.
   Enfin, Karl Marx (1818-1883) adopte également une théorie objective de la valeur travail dans la lignée des travaux de Ricardo tout en contestant fortement la pertinence de l’analyse de Jean-Baptiste Say (1767-1832) par exemple qui opte pour une conception subjective de la valeur d’usage (en ce sens, Say est un précurseur de la théorie de l’utilité des économistes marginalistes de la fin du xixe siècle). Marx opère cependant une distinction importante à ses yeux entre le travail inhérent à l’espèce humaine et la force de travail qui peut se définir comme l’ensemble des facultés physiques et morales dont l’homme dispose et qu’il met en action dans la production. Pour Marx, cette force de travail devient une marchandise au sein du mode de production capitaliste, c’est-à-dire un service qui fait l’objet d’une vente sur un marché.

2. c. Les classiques et la répartition des revenus primaires
Les économistes classiques ont produit des analyses robustes pour rendre compte de la répartition des revenus primaires. Les écrits de Smith, Ricardo ou Marx ont en commun d’opter pour une approche macroéconomique de la répartition fonctionnelle des revenus qui met l’accent sur des rapports de force existants entre des groupes sociaux. Ils distinguent typiquement trois catégories d’agents que sont les travailleurs (dont le revenu est le salaire), les industriels capitalistes (dont le revenu est le profit) et les propriétaires fonciers (dont le revenu est la rente foncière).
   Selon Smith, il existe sur le marché du travail un taux de salaire courant (le taux de salaire du marché) qui fluctue autour du taux de salaire naturel, celui-ci étant déterminé par le coût des subsistances consommées par les travailleurs. Le profit est par ailleurs un prélèvement sur la valeur des richesses créées, il est ainsi proportionnel au capital avancé. Smith considère que les salaires versés sont une partie du capital avancé par les industriels (les autres parties sont utilisées pour acheter les machines et les matières premières) ; cette partie constitue ce que Smith nomme le fond de salaire. Ainsi, les salaires ne peuvent augmenter que si le fond de salaire augmente, c’est-à-dire si le capital lui-même augmente. Dans l’optique de Smith, c’est donc l’accumulation du capital qui est à l’origine de la hausse possible des salaires. Cependant, même si Smith attribue une fonction certaine aux mécanismes du marché (gravitation du taux de salaire courant autour du taux de salaire naturel), il accorde une grande importance aux « rapports sociaux » dans la distribution des revenus. Les salaires sont ainsi l’enjeu d’un rapport de force entre les salariés et les industriels et Smith indique que ces derniers occupent une position privilégiée dans ce rapport de force. Il existe selon lui un « complot permanent des maîtres » pour faire pression à la baisse sur les salaires.
   David Ricardo, en s’appuyant notamment sur sa théorie de la rente différentielle, montre également que la répartition primaire des revenus fait l’objet d’enjeux macroéconomiques entre les catégories d’agents. La rente foncière, c’est-à-dire le revenu que le fermier verse au propriétaire foncier pour avoir le droit d’exploiter son sol, est déterminée par la différence entre le coût de production des céréales sur les terres les plus fertiles et celui sur les terres les moins fertiles. Or, à la fin du xviiie siècle, la Grande-Bretagne connaît une croissance démographique importante. La production agricole a du mal à suivre la hausse de la demande de produits agricoles imputable à l’augmentation de la population. Sur le marché du blé, la demande augmente plus vite que l’offre ce qui conduit à une hausse du prix. Ricardo considère que la production agricole est soumise à la loi des rendements décroissants : la nécessaire hausse de la production agricole oblige à mettre en culture des terres de moins en moins fertiles. Ainsi, chaque nouvelle terre cultivée a un rendement de plus en plus faible. Puisque c’est le coût de production des terres les moins fertiles qui détermine le prix des denrées agricoles, les propriétaires des terres les plus fertiles perçoivent donc un revenu croissant au fur et à mesure de la hausse du prix du blé. Ainsi, selon Ricardo, « chaque nouveau progrès de la population obligera un pays à recourir à des terres de moindre qualité qui lui permettront d’accroître la quantité de nourriture, la rente de toutes les terres plus fertiles s’en trouvera donc augmentée ». Mais surtout, en vertu de ce mécanisme, le prix du blé qui est fixé en fonction de la terre marginale pour laquelle la rente est nulle, tend à s’accroître de proche en proche ce qui augmente cumulativement le niveau des salaires versés aux travailleurs : c’est le salaire de subsistance qui est indexé sur le prix des céréales. Sur le plan macroéconomique, Ricardo montre ainsi que la part relative du revenu national qui est versée aux propriétaires fonciers est constante même si la rente foncière s’accroît pour les propriétaires des terres les plus fertiles, tandis que la part versée aux travailleurs s’accroît sous l’effet de la hausse du prix du blé qui alimente celle du salaire nominal de subsistance. Mécaniquement, la part revenant aux profits est nécessairement décroissante dans le revenu national. Ainsi, selon Ricardo, le profit est le revenu d’ajustement, c’est le résidu versé aux industriels après la rémunération des propriétaires fonciers et des salariés. Ricardo montre que cette tendance à la baisse du profit est défavorable à l’accumulation du capital et donc à la croissance de l’économie : il s’agit de l’une des raisons pour lesquelles l’économie tend selon lui vers un état stationnaire.
Document 1.9 – Ricardo et l’état stationnaire
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Sur le plan politique, Ricardo prend fait et cause vers la fin de sa vie (poussé par son ami J. S. Mill) pour la défense des intérêts des industriels et contre une partie de l’aristocratie foncière : il milite pour l’abolition des lois protectionnistes sur les céréales (les corn laws qui sont réinstaurées en 1815), lois qui alimentent la hausse du salaire de subsistance. La Grande-Bretagne abroge finalement ces lois protectionnistes en 1846, plusieurs décennies après la mort de Ricardo, en même temps qu’elle devient le pays de référence en matière de révolution industrielle. Ces évolutions ont fortement contribué à la postérité académique et politique de D. Ricardo.
   Karl Marx, pour sa part, inscrit son analyse de la répartition des revenus dans une conception systémique du mode de production capitaliste. Les capitalistes, propriétaires des moyens de production, extorquent la plus-value, c’est-à-dire la différence entre la valeur produite par la force de travail et la valeur de la force de travail, au prolétariat qui est contraint de vendre sa force de travail. Il existe ainsi une contradiction dans les intérêts des capitalistes et ceux des prolétaires dans le partage de la plus-value. Cependant, contrairement à Ricardo, Marx considère indifféremment les détenteurs de capitaux ainsi que les différentes formes de revenus qui leur sont associées : profit, rente foncière, intérêt. Selon lui, ces revenus du capital ne sont que « des noms différents appliqués à différentes parties de la plus-value de la marchandise c’est-à-dire du travail impayé que celle-ci renferme et ils ont tous la même source (…). Ils permettent à leur possesseur de toucher chacun leur part de la plus-value extraite de l’ouvrier » (Le Capital, 1867). Ce qui est déterminant pour l’accumulation du capital, c’est le taux de profit, c’est-à-dire le rapport entre la plus-value (pl) et la somme du capital constant (c) et du capital variable (v) soit : pl / (c + v). En divisant tous les termes du rapport par v, on obtient une nouvelle écriture du taux de profit : (pl / v) / (1 + c/v). Au numérateur, on trouve le taux de plus-value (pl / v) et au dénominateur la composition organique du capital (c / v). Lorsque la composition organique du capital augmente plus vite que le taux de plus-value, le taux de profit baisse. Pour Marx, cette tendance à la baisse du taux de profit est inhérente aux rapports sociaux capitalistes. Les capitalistes cherchent à accroître ce taux de profit en utilisant davantage de machines (capital constant) et relativement moins de travail vivant (capital variable). Ils accroissent ainsi la composition organique du capital ce qui conduit à la baisse du taux de profit. La recherche permanente de la plus-value par les capitalistes débouche donc paradoxalement, dans le modèle de Marx, sur la baisse tendancielle du taux de profit et la fin de la logique d’accumulation capitaliste (crise de suraccumulation du capital et de sous-consommation). La répartition du revenu est donc bien au cœur de la logique capitaliste pour Marx et crée, à terme, les conditions de sa disparition.

2. d. Les classiques et la loi des débouchés
Jean-Baptiste Say est à l’origine de la fameuse loi des débouchés qui a été reprise par la suite sous l’expression de « loi de Say ». Cet énoncé considère que, dans une économie nationale soumise aux règles du marché, toute crise de surproduction générale est impossible : « le fait seul de la formation d’un produit ouvre, dès l’instant même, un débouché à d’autres produits pour tout le montant de sa valeur » (Say, 1803). En d’autres termes, cette loi stipule que les « produits s’échangent contre des produits » et que, dès lors, toute offre crée sa propre demande. Le mécanisme à l’œuvre selon Say se traduit par le fait que l’offre conduit à une distribution de salaires et de profits versés par les entreprises à hauteur de la valeur de leur production. La distribution de revenus et le réinvestissement de l’épargne créent une demande équivalente qui ne peut pas être insuffisante puisqu’elle est la contrepartie de l’offre. Cet énoncé permet de rappeler que l’école classique s’appuie sur une économie de l’offre (l’activité économique dépend du volume de l’offre des produits).
   La loi de débouchés implique par ailleurs l’hypothèse de neutralité de la monnaie : il n’y a pas de différence de nature entre une économie de troc et une économie monétaire puisque les grandeurs réelles se déterminent entre elles. Une variation de la quantité de monnaie laisse inchangés les prix relatifs des biens et modifie seulement les prix absolus (niveau général des prix). Par exemple, un doublement de la quantité de monnaie se traduit par un doublement simultané de tous les prix nominaux sans variation des prix relatifs. Cette conception dichotomique entre la sphère réelle et la sphère monétaire implique que les agents ne demandent jamais la monnaie pour elle-même (voir section II du chapitre 1).


3. La théorie néoclassique et l’école autrichienne
La période 1870-1914 marque une rupture historique à de nombreux égards : ce sont les années du capitalisme triomphant pour les pays qui sont entrés dans la révolution industrielle ; ce sont également les années de rivalités géopolitiques croissantes entre les grandes puissances. Sur le plan des idées, il s’agit également d’une période marquée par des bouleversements : la pensée marxiste conduit à des controverses politiques de plus en plus fortes et l’école classique est de plus en plus critiquée sur des bases scientifiques. Le contexte est ainsi propice à l’apparition d’un nouveau programme de recherche : c’est la « révolution marginaliste » qui préfigure la constitution de deux nouveaux paradigmes6 : l’économie néoclassique et l’école autrichienne.
3. a. Les travaux fondateurs : le marginalisme
À partir des années 1870, une série de travaux qui conduisent à renouveler profondément l’analyse économique émergent de manière simultanée en Europe sans véritable concertation entre les auteurs qui les produisent : S. Jevons (1835-1882) en Angleterre, C. Menger (1840-1921) en Autriche et L. Walras (1834-1910) en Suisse. Malgré des points communs avec l’école classique comme le principe de la main invisible, les « marginalistes » rompent sur plusieurs points essentiels avec les travaux des économistes antérieurs.
   En premier lieu, s’agissant de la théorie de la valeur, ils remettent en cause la valeur travail défendue par la plupart des classiques et adoptent l’hypothèse d’une valeur utilité. Il s’agit d’une théorie subjective de la valeur basée sur la rareté des biens (comme Turgot et Say avant eux) ce qui permet aux marginalistes de mettre en avant la fonction centrale du marché alors que les classiques privilégient une logique de l’offre et des conditions objectives de la production.
   En deuxième lieu, ces auteurs accordent une grande importance à l’étude des variations marginales. Le raisonnement à la marge fournit un nouvel éclairage au paradoxe de l’eau et des diamants : ce qui explique la faible valeur marchande de l’eau dans les pays industrialisés, c’est la faiblesse de son utilité marginale compte tenu du fait que le volume d’eau produit et consommé est élevé. À l’inverse, les diamants présentent une valeur marchande très forte en raison du caractère élevé de leur utilité marginale (et de la faiblesse de leur utilité totale compte tenu de la faible quantité disponible de diamants sur le marché). Pour conduire ce raisonnement, les marginalistes, Menger en particulier, reprennent à leur compte le principe de la décroissance de l’utilité marginale identifié par H. Gossen (1810-1858), qui a été nommé par la suite loi de Gossen et qui s’énonce comme suit : « la jouissance d’un bien diminue d’intensité à mesure que le niveau de détention de ce bien s’élève et le supplément d’utilité diminue jusqu’à s’annuler ». Au final, la valeur d’un bien est déterminée conjointement par deux facteurs selon les marginalistes : d’une part les préférences subjectives des agents (l’utilité marginale de ce bien) ; d’autre part, la quantité disponible de ce bien (sa rareté) qui résulte de la confrontation des choix des agents sur le marché par les fonctions d’offre et de demande.
   Enfin, les marginalistes s’inscrivent dans une démarche strictement individualiste méthodologique : l’analyse des comportements stratégiques individuels conduit, par effet d’agrégation, à expliquer les comportements collectifs. Ils ont recours à la modélisation mathématique (mis à part C. Menger) pour rendre compte des choix individuels et adoptent une hypothèse forte relative à la rationalité des agents.
Rationalité, rationalité substantive, rationalité limitée
Selon Maurice Allais (1911-2010, Prix Nobel d’économie 1988), « un homme est rationnel lorsqu’il poursuit des fins cohérentes avec elles-mêmes et qu’il emploie des moyens appropriés aux fins poursuivies ». Cette définition générique de la rationalité trouve une application radicale avec les modèles fondés par les économistes marginalistes. Ils optent pour une hypothèse forte relative à la rationalité en vertu de laquelle les agents économiques adoptent des comportements de maximisation de leurs ressources sous contrainte : le consommateur maximise sa satisfaction sous contrainte des prix des biens et de son revenu ; le producteur maximise son profit sous contrainte des prix des intrants et de ses autres coûts de production (voir section I du chapitre 2). La théorie néoclassique ultérieure à ces modèles reprend cette hypothèse sous l’expression d’homo oeconomicus.
Cette hypothèse restrictive de la rationalité est centrale dans le modèle standard de la microéconomie néoclassique. Elle a fait l’objet de critiques et de reformulations significatives dans le courant du xxe siècle. Herbert Simon (1916-2001, Prix Nobel d’économie en 1978) propose de distinguer deux formes de rationalité, substantive et limitée, en fonction de la qualité de l’information dont disposent les agents. La rationalité substantive correspond à une situation où l’agent dispose de toute l’information nécessaire pour lui permettre d’adopter une solution unique, objectivement préférable à toutes les autres (la maximisation du profit du producteur par exemple). Il s’agit là d’une reformulation de l’hypothèse d’homo oeconomicus. La rationalité limitée (bounded rationality) se traduit par toutes les situations où les agents disposent d’informations et de capacités de calcul insuffisantes pour parvenir à maximiser leur fonction d’objectif. Ce dernier concept a fait l’objet d’une postérité académique très importante de par sa grande portée heuristique : les agents disposent de plusieurs choix possibles sans être certain que l’un d’entre eux est objectivement préférable s’agissant de la promotion de leurs intérêts. Le processus rationnel consiste à intégrer progressivement l’information acquise suite aux choix successifs adoptés. Le concept de rationalité limitée trouve un prolongement avec celui de rationalité procédurale : la rationalité ne repose plus dans le contenu de la décision mais dans la méthode mise en œuvre pour y parvenir.



3. b. La théorie néoclassique : équilibre partiel, équilibre général et concurrence imparfaite
La théorie néoclassique a été un courant majeur de l’analyse économique jusqu’à aujourd’hui même si l’intensité des débats théoriques est moins forte au début du xxie siècle. Ce succès est en partie dû à sa grande diversité et aux évolutions des modèles qu’elle a produits depuis le début du xxe siècle. L’expression « néoclassique » est utilisée pour la première fois par T. Veblen (1857-1929) qui critique les travaux de ces économistes pour leurs positions politiques libérales. Aujourd’hui, ce terme désigne pour l’essentiel les modèles qui considèrent, d’une part, que les phénomènes économiques peuvent être expliqués à partir de l’étude des choix d’individus rationnels (individualisme méthodologique) et, d’autre part, que les marchés sont autorégulateurs (hypothèse d’efficience des marchés). Pour cette seconde caractéristique, la théorie néoclassique dite de première génération (ou théorie standard) produit un modèle qui montre que la régulation par le marché conduit à l’allocation optimale des ressources dès lors que certaines conditions sont présentes empiriquement (par exemple une information parfaite). La théorie néoclassique dite de seconde génération met l’accent sur l’imperfection des marchés. Dans ce cas, l’allocation des ressources dans le cadre de la régulation par le marché est la meilleure que l’économie puisse obtenir même si elle ne peut être optimale (par exemple en cas d’une information imparfaite).
   On attribue généralement à Alfred Marshall (1842-1924) à Cambridge au Royaume-Uni et Léon Walras (1834-1910) à Lausanne en Suisse, la paternité de la théorie néoclassique dite « standard ». Leurs analyses ont en commun de mettre l’accent sur la fonction centrale de la régulation par le marché et la constitution d’un équilibre : Marshall examine la constitution d’un équilibre partiel sur un marché singulier (indépendamment de la situation des autres marchés) tandis que Walras, dans une optique plus ambitieuse, recherche les conditions de constitution d’un équilibre général de l’économie, c’est-à-dire une situation dans laquelle tous les marchés (de tous les biens et services, du travail, du capital) sont simultanément en équilibre.
   Ainsi, Marshall considère que le producteur représentatif sur un marché (celui des véhicules automobiles par exemple) cherche à maximiser son profit. Pour cela, Il compare le prix établi par le marché (le producteur est « preneur de prix » dans ce modèle) qui lui procure sa recette marginale avec son coût marginal qui se déduit de sa fonction de production. Le profit du producteur est maximisé pour un volume de production conduisant à égaliser la recette marginale avec le coût marginal. Marshall montre que dès lors que les fonctions d’offre et de demande sont typiques, l’équilibre entre l’offre et la demande sur un marché partiel est stable. Sur la longue période, le modèle enseigne que le prix du marché s’établit au minimum du coût moyen de long terme de la firme représentative ce qui se traduit par une situation où les profits sont nuls (la rémunération des facteurs de production et donc la rémunération du capital est cependant incluse dans les coûts de production). Marshall distingue ainsi, pour chaque marché, un équilibre de courte période et un équilibre de longue période (voir section I et II du chapitre 2).
   Le modèle de Walras, pour sa part, vise à décrire une économie d’échange pur (c’est-à-dire un modèle qui ne s’interroge pas sur les conditions de la production et dans lequel la monnaie est neutre, voir section II du chapitre 1), composée de « n » marchés et qui répond par ailleurs aux conditions de la concurrence pure et parfaite (CPP). Dans ce contexte, aucun agent individuel ne peut modifier le système de prix : l’équilibre est obtenu sur chaque marché lorsque les offres et les demandes excédentaires sont nulles. L’équilibre général est l’état de l’économie où tous les marchés sont simultanément en équilibre du fait d’une interdépendance qui résulte du choix des individus en fonction des prix. Walras pose comme hypothèse que les demandes et les offres formulées par les agents pour chaque prix lancé ne sont que des intentions d’achat (demande notionnelle) et de vente (offre notionnelle) : dans son modèle, les échanges s’effectuent une fois que le prix d’équilibre est identifié. Pour centraliser les offres et les demandes, un « commissaire-priseur » ou « arbitre de marché », « crie » les prix afin d’assurer une information gratuite et parfaite à tous les participants. Le marché converge vers l’équilibre suite à un processus de tâtonnement (nommé « tâtonnement walrassien »). Au final, Walras montre que, sous la condition d’existence d’un prix unique par bien sur chaque marché, l’économie pure se traduit par un système composé de « n » équations (une par bien sur chaque marché) et de « n−1 » inconnues (les prix de chaque bien moins le prix de la monnaie qui, en tant qu’instrument d’unité de compte, fait fonction d’étalon et est supposé connu). Mathématiquement, ce système admet donc une solution unique : l’équilibre général de l’économie. Celui-ci est également un optimum au sens de Pareto, dans la mesure où il n’est plus possible d’accroître, par la réallocation des ressources, la satisfaction de certains individus sans réduire celle des autres.
L. Walras : un économiste néoclassique… socialiste ?
Dans ses travaux, Walras s’efforce de se mettre à distance de l’économie politique telle que la conçoivent les économistes classiques et contribue à fonder la science économique moderne. Il propose ainsi de distinguer le caractère positif de l’économie de son caractère normatif et identifie trois formes d’analyse économique. En premier lieu, l’économie pure qui définit un modèle d’équilibre général et qui se prête à la modélisation mathématique ; en deuxième lieu une économie appliquée qui vise à réaliser un maximum de bien-être social et qui concerne les problèmes pratiques de la production (le crédit, les monopoles, la répartition de la richesse, etc.) ; enfin, en troisième lieu, l’économie sociale qui est l’étude des principes éthiques de l’organisation de la société. Si l’économie pure et l’économie appliquée relèvent de la démarche positive, l’économie sociale, pour sa part, est d’ordre normatif. Dans ce dernier cas, Walras est un réformateur qui prône par exemple la collectivisation de la propriété des ressources naturelles ou encore la nationalisation des chemins de fer ce qui lui a valu beaucoup d’ennemis parmi les économistes libéraux français. Selon la formule de M. Allais, Walras peut être considéré comme un « libéral socialiste ». Les positions politiques singulières de cet économiste permettent de rappeler la nécessité de distinguer une théorie scientifique (l’économie néoclassique) d’une doctrine politique (le libéralisme économique ou le socialisme par exemple).


   La portée heuristique du modèle néoclassique « standard » ne repose évidemment pas sur son réalisme par rapport à l’économie observable compte tenu du caractère très restrictif de ses hypothèses et notamment des conditions fortes de la concurrence pure et parfaite7. C’est cependant un modèle utile dans la mesure où il permet de rendre compte « en creux » de nombreux cas de concurrence imparfaite lorsque certaines de ces conditions sont réexaminées. Parmi tous les cas de concurrence imparfaite qui ont été étudiés par les économistes néoclassiques, on distingue typiquement celui de la concurrence monopolistique, celui des marchés de stratégies (concurrence oligopolistique) et enfin, celui s’appuyant sur l’hypothèse de l’information imparfaite.
   On doit notamment à Edward H. Chamberlin (1899-1967, The theory of monopolistic competition, 1933) les premiers travaux sur la concurrence monopolistique. Celui-ci pose comme hypothèse que les produits sur les marchés ne sont pas homogènes : il existe une différenciation des produits en termes de qualité ou d’effet de marque. Chamberlin postule par ailleurs que ce sont les firmes, par leurs stratégies industrielles et commerciales, qui génèrent cette différenciation des produits dans le but d’en tirer profit. Sur les marchés, se développe alors une concurrence « hors-prix » pouvant conduire à une forme de monopole temporaire en cas de différenciation réussie. Dans ce cas, le modèle de Chamberlin enseigne que le volume de biens produits est plus faible et que chaque bien est vendu à un prix supérieur à la situation de concurrence parfaite. Toutefois, en contrepartie, la qualité des biens produits s’accroît ce qui améliore la satisfaction des consommateurs. Sur la courte période, le profit du producteur est plus élevé qu’en concurrence parfaite et se rapproche de celui relatif à la situation de monopole. Sur la longue période, lorsque de proche en proche la différenciation se réduit du fait de l’imitation des autres producteurs et/ou de la vente des brevets, le profit du producteur baisse et rejoint celui en vigueur en CPP (c’est-à-dire un profit nul qui couvre le coût moyen). Si d’autres économistes plus hétérodoxes, à l’image de l’autrichien Joseph-Aloïs Schumpeter (1883-1950) ou de la britannique Joan Robinson (1903-1983), sont également connus pour leurs travaux sur les innovations et les monopoles temporaires, l’intérêt de l’approche de Chamberlin est d’inaugurer, au sein du paradigme néoclassique, un modèle fondé sur l’imperfection des marchés tout en montrant que cette forme de régulation n’est pas nécessairement sous-optimale.
   Dans une logique similaire, d’autres modèles examinent le cas où la condition d’atomicité du marché n’est plus retenue. La concurrence devient alors oligopolistique voire duopolistique. Cela conduit les firmes à développer des stratégies dans lesquelles elles doivent tenir compte des comportements de leurs concurrents. Elles ne sont plus incitées à s’aligner sur le prix du marché et deviennent alors « price maker ». Le modèle de duopole dit « de Cournot » et celui de « Bertrand » par exemple qui supposent pour le premier une concurrence exercée sur les quantités et pour le second sur les prix, montrent que le niveau de production est sous-optimal par rapport à la situation de CPP pour un prix de marché plus élevé. Toutefois, le marché de concurrence en duopole conduit à un niveau de production supérieur et à une tarification plus faible que le marché de monopole ou qu’une situation de collusion entre les deux firmes. En ce sens, le modèle montre que les marchés de stratégies sont des optimums de second rang.
   Enfin, des modèles issus de la théorie néoclassique ont également accordé une grande importance à la question de la qualité de l’information. Si on considère, avec Herbert Simon (1916-2001, prix Nobel 1978) que la rationalité est limitée, cela découle notamment du fait que les agents ne disposent pas d’une information gratuite et complète et qu’ils doivent mettre en œuvre des stratégies pour acquérir cette information. Par exemple avec son article The nature of the firm en 1937, Ronald Coase (1910-1991) est l’un des premiers économistes à montrer que les firmes subissent des coûts de transaction lorsqu’elles font appel au marché pour se coordonner entre elles et que ces coûts sont d’autant plus élevés que la qualité de l’information qui circule est faible. Les firmes peuvent alors internaliser certaines activités (et supporter le cas échéant des coûts d’organisation) ou bien s’attacher à réduire les coûts de transactions en signant des contrats reconductibles avec leurs clients et fournisseurs de sorte que la confiance se renforce en même temps que la qualité de l’information s’améliore.

3. c. L’école autrichienne
Sur la base des travaux fondateurs de C. Menger, l’école autrichienne constitue, dans le courant du xxe siècle, une théorie économique singulière qui s’articule principalement autour de trois auteurs : Eugen Böhm-Bawerk (1851-1914), Ludvig Mises (1881-1973) et Friedrich Hayek (1899-1992). À partir d’une démarche résolument individualiste qui prend appui sur la révolution marginaliste, ces économistes développent notamment une théorie du capital comme détour de production, une théorie de la monnaie qui rompt avec la conception dichotomiste et une analyse radicale du marché dans l’économie.
   On doit à E. Böhm-Bawerk une définition novatrice du capital (Théorie positive du capital, 1889). Celui-ci montre que si les biens d’équipement n’ont pas d’utilité directe dans la mesure où ils ne permettent pas la satisfaction des besoins par la consommation immédiate, ils constituent des méthodes détournées de production et conduisent à obtenir une plus grande quantité de biens de consommation pour une plus faible dépense. Le capital se définit ainsi comme un détour de production : « On réussit mieux en produisant les biens d’usage par des moyens détournés qu’en les produisant directement. » Investir revient ainsi à allonger ce détour de production et à opter pour un arbitrage intertemporel : la méthode détournée de production est davantage consommatrice de temps que la production directe mais rend plus productif les facteurs originels (le travail et la nature). À long terme, Böhm-Bawerk montre que l’accumulation et la croissance sont déterminées par le prix du temps, c’est-à-dire le taux d’intérêt.
   Les économistes autrichiens ont par ailleurs développé une théorie de la monnaie active qui les conduit notamment à une explication singulière des crises économiques. Pour F. Hayek par exemple, la monnaie n’est pas neutre et toute émission excessive entraîne une baisse du taux d’intérêt à un niveau inférieur à celui qui permet d’équilibrer l’épargne et l’investissement (voir section II du chapitre 1). Fort de ce signal, les agents sont incités à allonger leur détour de production ce qui conduit l’économie vers une surcapitalisation. La crise apparaît ainsi comme le moyen brusque de ramener le détour de production à son niveau initial avec toutefois une perturbation importante de la production et de l’emploi, c’est ce qu’Hayek nomme « l’effet accordéon ».
   Enfin, l’école autrichienne accorde une grande importance à la régulation par le marché. Toutefois, elle rompt avec la théorie néoclassique et en particulier du modèle de la concurrence pure et parfaite. Elle considère le marché sous un angle dynamique (pris en compte du temps) et l’envisage comme un processus de découverte. L’imperfection de l’information confère au marché un caractère supérieur vis-à-vis des autres modes d’organisation sociale. Sur cette base, Hayek par exemple conteste l’efficacité de toute forme d’intervention de l’État : le marché est un ordre social spontané qui ne doit pas être perturbé.


4. J.Keynes : un projet radical
John Maynard Keynes (1883-1946) est unanimement considéré aujourd’hui comme l’économiste le plus marquant du xxe siècle. À sa suite, le programme de recherche de la science économique a été profondément renouvelé avec notamment le développement de la macroéconomie moderne (Keynes est considéré comme la figure tutélaire de la macroéconomie), la reconsidération du statut de la monnaie et la prise en compte du temps dans l’analyse économique, ou encore son explication des crises économiques. Sur le plan politique, ses travaux ont conduit à une réorientation radicale des politiques économiques après sa mort. Après son Traité de la monnaie en 1930 qui peut être considéré comme une esquisse, Keynes publie son œuvre majeure Théorie générale de l’emploi de l’intérêt et de la monnaie en 1936. Deux traits saillants de la théorie de Keynes peuvent être soulignés : le statut de la monnaie reconsidéré et la critique de l’autorégulation par le marché d’une part, les principes élémentaires de la macroéconomie d’autre part.
4. a. Le statut de la monnaie et la critique de l’autorégulation par le marché
Dans un texte écrit en 1934 et repris dans la Théorie générale, Keynes propose un changement radical d’hypothèse par rapport aux Klassiques du point de vue du rapport au temps dans l’analyse économique. En s’appuyant sur une distinction établie par Frank Knight (1885-1972) en 1921 (Risk, uncertainty and profit), Keynes considère qu’il n’est pas recevable de supposer que les agents envisagent l’avenir comme probabilisable (ce qui impliquerait de pouvoir lui appliquer une loi de probabilités avec une espérance mathématique et ainsi calculer le risque qu’aurait un événement futur de se produire). Au contraire, l’hypothèse d’incertitude face à l’avenir lui semble la plus pertinente : même si les agents s’efforcent d’anticiper nombre d’événements, il n’est pas possible de prévoir toutes les occurrences possibles. Ceux qui ont à prendre des décisions qui engagent l’avenir (les entrepreneurs avec l’investissement ou encore les spéculateurs sur les marchés financiers par exemple) doivent recourir à diverses techniques de traitement de l’incertain comme supposer, en l’absence d’indication contraire, que « demain sera comme aujourd’hui », ou encore se conformer à l’opinion de leurs semblables et adopter des comportements mimétiques (ce que Keynes nomme les « esprits animaux »). Sur la base de cette hypothèse centrale, Keynes montre que la théorie « classique » évince une question essentielle : la mise en œuvre de la production de richesses prend du temps, elle suppose que les entrepreneurs réalisent, ex ante, leurs plans de production sur la base de leurs anticipations. Rien n’assure que leurs anticipations seront conformes à l’évolution réelle de l’économie ce qui conduit Keynes à affirmer que les indices à partir desquels les agents fondent leurs anticipations sont en général peu fiables et que cette fiabilité fragile se réduit encore davantage en temps de crise (généralisation des comportements mimétiques).
   Ce changement d’hypothèse sur le rapport au temps conduit Keynes à remettre en cause le principe de la neutralité de la monnaie adopté par les klassiques et à proposer une critique robuste de la loi des débouchés. Dans une économie de troc où la monnaie n’est jamais demandée pour elle-même, il est effectivement possible de montrer que toute offre crée sa propre demande et que l’économie ne peut connaître de crise générale et durable de surproduction. L’intuition de Thomas Robert Malthus (1766-1834) au début du xixe siècle selon laquelle les agents peuvent thésauriser une partie de leur épargne ne résistait pas à l’examen dans la mesure où la thésaurisation pouvait être considérée comme un acte irrationnel. Keynes s’appuie sur cette critique originelle de la loi des débouchés mais lui donne une pertinence scientifique significativement plus forte en considérant que la monnaie peut êtredemandée pour elle-même. En effet, il existe selon lui des motifs rationnels pour demander et détenir la monnaie sans l’utiliser dans l’échange : c’est la préférence pour la liquidité. En considérant qu’il existe trois motifs de détention de la monnaie (voir encadré ci-dessous) Keynes montre que la conservation de la monnaie par les agents permet de réduire l’incertitude vis-à-vis de l’avenir. En ce sens, l’importance essentielle de la monnaie découle du fait qu’elle est un lien entre le présent et le futur : « La possession de monnaie en tant que telle calme notre inquiétude ; et la prime que nous exigeons pour nous séparer de la monnaie est la mesure de notre degré d’inquiétude. » Ainsi, entre les trois motifs de demande de monnaie, seul le motif de spéculation est fonction du taux d’intérêt qui se définit comme le prix de la renonciation à la liquidité et non comme le prix qui ajuste l’épargne et l’investissement sur le marché des fonds prêtables comme le suppose le modèle néoclassique. Au final, dans une économie monétaire, la loi des débouchés est invalidée et la dépense ne découle pas naturellement, sous les effets supposés autorégulateurs du marché, de la production. Cet aspect de la théorie de Keynes fait l’objet d’une corroboration empirique particulièrement forte avec les crises économiques majeures qui frappent l’Europe et les États-Unis à partir de la deuxième moitié du xixe siècle (la Théorie générale est un texte qui vise en particulier à expliquer la crise de 1929).
Les motifs de la préférence pour la liquidité
En première approche, la détention durable de monnaie n’est pas un acte rationnel (thésaurisation). Thésauriser, c’est en effet renoncer à la rémunération (l’intérêt) qui pourrait être perçue en contrepartie d’un placement sous forme d’épargne financière.
Dans l’analyse keynésienne toutefois, il est rationnel de détenir la « monnaie pour elle-même » en ce sens qu’elle est une protection contre l’avenir incertain. En effet, la monnaie est la forme de richesse qui présente le plus haut degré de liquidité (voir section II du chapitre 1) ce qui est de nature à sécuriser les agents. Selon Keynes, la détention de monnaie est la « mesure de notre degré d’inquiétude » face à l’avenir.
Keynes identifie trois motifs de préférence pour la liquidité :
– Le motif de transaction : cette détention de monnaie permet de réaliser les paiements courants de consommation. Ce motif répond à l’incertitude tenant à la désynchronisation entre encaissements et décaissements. Ce motif de demande de monnaie dépend du niveau de revenu des agents.
– Le motif de précaution : cette détention de monnaie permet de faire face aux imprévus qui impliquent des paiements immédiats et non anticipés. Il est également fonction du niveau de revenu des agents.
– le motif de spéculation : cette détention de monnaie vise à se protéger contre l’incertitude qui affecte le prix des actifs financiers et donc l’évolution du taux d’intérêt. La demande de monnaie au motif de spéculation évolue en raison inverse du taux d’intérêt.
Cette hypothèse selon laquelle la monnaie peut être détenue rationnellement pour elle-même n’est cependant pas propre à Keynes ni aux économistes keynésiens. On la retrouve également chez des économistes comme J. Rueff ou M. Friedman qui considèrent la monnaie comme une composante du portefeuille d’actifs que détiennent les agents.



4. b. La macroéconomie keynésienne : demande effective et équilibre de sous-emploi
Keynes propose une théorie résolument macroéconomique qui se fonde sur des données agrégées (la consommation des ménages, l’investissement productif, le revenu national, etc.) et qui opte pour un raisonnement en termes de circuit et non d’équilibre de marché. Les agents expriment des anticipations qui déterminent le niveau de la demande globale. Cependant, rien ne garantit que celui-ci coïncide avec le niveau de production qui soit compatible avec le plein-emploi.
   Keynes considère en particulier que le marché du travail n’existe pas (ou il est, à tout le moins, un « pseudo-marché » selon l’expression d’Alain Barrère) : « l’offre » de travail est déterminée par des variables démographiques et sociales (notamment les déterminants des taux d’activité) tandis que la « demande » de travail dépend de la demande effective. Celle-ci correspond schématiquement à la demande de biens de production et de biens de consommation telle qu’elle est anticipée par les producteurs. Elle est déterminée par des facteurs objectifs comme la qualité de l’information dont disposent les agents sur les indicateurs macroéconomiques (le niveau de l’activité, les perspectives de consommation, le commerce extérieur) mais également subjectifs comme les esprits animaux des entrepreneurs ou le degré de confiance des ménages face à l’avenir. C’est la demande effective qui détermine l’offre globale et, in fine, le volume de l’emploi. Ainsi, la demande et l’offre de travail n’étant pas fonction d’une même variable, rien ne garantit qu’elles s’ajustent pour s’établir au plein-emploi. Si la demande effective augmente soudainement du fait d’anticipations particulièrement favorables, la demande de travail devient supérieure à l’offre de travail ce qui conduit l’économie à une surchauffe inflationniste. Inversement, et c’est selon Keynes le mécanisme qui est à l’œuvre dans les principaux pays industrialisés au cours des années qui suivent la crise de 1929, si les anticipations sont durablement pessimistes, la demande effective est déprimée et l’économie s’installe dans un équilibre de sous-emploi c’est-à-dire une situation macroéconomique dans laquelle, sur le marché des biens, le volume de l’offre globale est insuffisant ce qui génère un volume d’emploi inférieur à la population active disponible. L’économie produit alors du chômage involontaire. Un des apports majeurs de Keynes est ainsi de montrer que non seulement le marché ne conduit pas au plein-emploi mais que, en outre, les forces du marché accentuent, de période en période, le déséquilibre macroéconomique : le chômage involontaire affecte les déterminants objectifs de la demande effective (baisse du revenu global), comme les facteurs subjectifs (rapport déprécié à l’avenir et développement du phénomène de trappe à la liquidité par le biais de la thésaurisation).
   En fin de compte, la rupture théorique keynésienne repose sur les enseignements suivants :
   – Les économies de marché évoluent dans un contexte d’incertitude au sein duquel la monnaie est une mesure de la confiance dans l’avenir : ce sont des économies monétaires de production.

– Au niveau macroéconomique, les volumes de la production et de l’emploi découlent de la dépense qui est elle-même fonction des anticipations des agents économiques : rien ne garantit que le volume de production obtenu coïncide avec le plein-emploi.

– Tant que le contexte macroéconomique maintient l’incertitude à un niveau faible, la régulation par le marché peut être efficace. Mais les équilibres sont instables et les crises conduisent à des déséquilibres cumulatifs. L’hypothèse d’autorégulation par le marché est dans ce cas invalidée.


J.-M. Keynes et F. Hayek : divergences et convergences
L’économiste autrichien Friedrich Hayek est un contemporain de Keynes. Dans la plupart de ses écrits, Hayek s’est farouchement opposé aux analyses du « maître de Cambridge » notamment en ce qui concerne le caractère autorégulateur du marché, l’explication des crises économiques ou encore la légitimité de l’intervention de l’État. Pour autant et malgré ces divergences fortes, il existe entre ces deux économistes des voies de convergence notamment en ce qui concerne la critique de la théorie néoclassique. Hayek, comme Keynes, accorde par exemple une grande importance à la prise en compte du temps dans l’analyse économique et critique par conséquent la démarche en termes de statique comparative de Marshall et de Walras. Comme Keynes, Hayek considère que la monnaie n’est pas neutre et qu’elle des effets réels sur l’économie même si ces derniers sont néfastes selon lui. Enfin, Hayek rejette l’hypothèse de concurrence parfaite et suppose notamment que l’information sur les marchés est imparfaite. Une des différences majeures avec Keynes repose sur l’idée que c’est justement l’imperfection dans la circulation de l’information qui conduit à la supériorité du marché dès lors que l’on admet que celui-ci implique un processus de découverte (les agents procèdent par essai et erreur). En fin de compte, le marché est bien le mode d’organisation sociale le plus efficace pour Hayek dans la mesure où il permet la meilleure gestion possible de l’information.




5. Le renouvellement des débats au xxe siècle
Même si la science économique contemporaine reste caractérisée par une pluralité de programmes de recherche, on assiste à partir du milieu du xxe siècle à des tentatives de synthèse ou, à tout le moins, de rapprochement entre ces traditions théoriques. Deux remarques épistémologiques méritent à ce titre d’être soulignées. D’une part, les travaux produits depuis plusieurs décennies attestent d’une cumulativité des savoirs (il existe aujourd’hui un champ conceptuel, des techniques de recherches et des procédures de corroboration empirique qui sont de plus en plus communs aux économistes) ce qui conduit à faire progresser la connaissance scientifique ; d’autre part, la vivacité des débats présente une forte portée heuristique dans la mesure où, tout en respectant les règles du discours scientifique, chaque courant doit répondre aux critiques qui lui sont adressées tant sur le plan théorique qu’empirique.
5. a. Les analyses économiques de la synthèse
Le courant théorique de la macroéconomie de la synthèse néoclassique apparaît durant les années 1950. En s’appuyant sur les travaux de J. Hicks (1904-1989) et de A. Hansen (1887-1975) qui ont notamment conduit au modèle IS/LM, cette analyse s’efforce de produire une synthèse entre les hypothèses néoclassiques relatives à la régulation par le marché et celles de Keynes relatives à la régulation par la demande globale. Aux États-Unis, le chef de file de cette synthèse néoclassique est P. Samuelson (1915-2009, prix Nobel d’économie en 1970). C’est notamment sur la base de ses travaux que sont conduites les politiques conjoncturelles d’inspiration keynésienne durant les Trente Glorieuses en Europe et aux États-Unis. À cette occasion, le débat se renouvelle au début des années 1960 à partir des critiques formulées par M. Friedman (1912-2006, prix Nobel d’économie en 1976) et son école monétariste relative à l’inefficacité des politiques de soutien à l’activité. En se fondant sur sa théorie du revenu permanent, Friedman montre que les agents sont dotés d’anticipations adaptatives en vertu desquelles les politiques de relance par les dépenses publiques notamment ne peuvent être efficaces qu’à court terme et qu’elles conduisent à alimenter l’inflation sur la longue période. Le contexte de stagflation qui s’instaure dans la plupart des pays d’Europe et aux États-Unis à partir du milieu des années 1970 est une validation empirique incontestable de la critique de Friedman.
   Dans une logique comparable mais sous l’angle microéconomique, la théorie des équilibres à prix fixes (ou théorie du déséquilibre) qui se développe à partir du début des années 1970 s’efforce de concilier les travaux de Keynes avec le projet néoclassique. R. Clower (1926-2011) et E. Malinvaud (1923-2015) notamment proposent un modèle dans lequel les marchés sont interdépendants mais ne sont pas tous en équilibre du fait de la viscosité des prix relatifs. Les échanges sur les marchés s’effectuent donc dans un contexte de rationnement ou de prix de déséquilibre. Les ajustements s’effectuent par conséquent par les quantités.

5. b. Nouvelle école classique, nouvelle école keynésienne
Il existe une opposition structurante dans l’histoire de la science économique entre théorie néoclassique et théorie keynésienne. Celle-ci découle, au moins pour partie, du fait que jusqu’aux années 1970 cette discipline était scindée en deux logiques distinctes : la macroéconomie d’inspiration keynésienne d’une part et la microéconomie postulant l’efficience des marchés d’inspiration néoclassique d’autre part (principe dit du « no bridge »). Depuis le dernier demi-siècle cependant, de nombreuses analyses se sont attachées à dépasser cette dichotomie sans pour autant conduire à la disparition du débat scientifique sur la question de l’efficience des marchés. Ces analyses ont toutes en commun de s’appuyer sur les acquis de la théorie des jeux. C’est à partir des années 1950, que plusieurs travaux aux États-Unis contribuent à fonder le programme de recherche de la théorie des jeux. En se basant sur le livre fondateur de J. Von Neumann (1903-1957) et O. Morgenstern (1902-1977) – Theory of games and economic behaviour (1944) –, John Nash (1928-2015, prix Nobel d’économie en 1994) propose un modèle fondé sur les jeux non coopératifs. Il montre que, dans une structure de jeux donnée notamment lorsque les gains et les pertes des autres joueurs sont connus par l’agent considéré, il est possible d’identifier un équilibre tel qu’un joueur ne peut obtenir un gain supplémentaire en changeant unilatéralement de stratégie, étant donné les stratégies choisies par les autres joueurs (équilibre de Nash). À partir des travaux de Nash, il est ainsi possible de montrer que l’équilibre atteint conduit à un optimum collectif dans un contexte de marché concurrentiel ou, au contraire, conduit à une situation collective sous-optimale (on parle dans ce dernier cas de « trappe de Nash »). C’est notamment sur cette base que se sont structurés les deux courants théoriques : celui de la nouvelle école classique (NEC) et celui de la nouvelle école keynésienne (NEK).
Pour les tenants de la NEC à l’image de R. Lucas (prix Nobel d’économie en 1995) ou R. Barro aux États-Unis, les agents produisent des anticipations rationnelles sur la base desquelles ils élaborent leurs stratégies. Ces économistes montrent que les politiques économiques conjoncturelles de soutien à l’activité sont par nature inefficaces même sur la courte période car les anticipations des agents neutralisent leurs effets (théorème d’équivalence de Ricardo-Barro, 1974). Le jeu non coopératif entre les agents privés (entreprises et ménages) et les agents publics (l’État) peut ainsi conduire l’économie globale dans une « trappe de Nash ». Cette théorie macroéconomique enseigne par conséquent que la régulation par le marché reste le mode de coordination le plus efficace même si, sur la longue période, les politiques économiques sont légitimes (politiques de recherche et développement, de formation en capital humain, etc.).
À partir d’une série d’hypothèses très différentes, d’autres économistes qui s’inscrivent dans la tradition keynésienne ont cherché à établir les fondements microéconomiques de la macroéconomie. Au début des années 1970, G. Akerlof et J. Stiglitz (tous deux prix Nobel d’économie en 2001) montrent que, dans de nombreuses situations empiriques, la régulation par le marché est défaillante et la rationalité des agents conduit l’économie dans une « trappe de Nash ». Ils posent pour cela l’hypothèse selon laquelle les agents sont rationnels mais que cette rationalité est limitée du fait d’une information qui est non seulement imparfaite mais qui peut se révéler en outre asymétrique. Selon Akerlof, il y a asymétrie d’information dès lors que, sur un marché et dans le cadre d’un contrat, l’une des parties prenantes dispose de plus d’information qu’une autre. Dans son célèbre exemple du marché des voitures d’occasion (The market of lemons, 1970), Akerlof montre qu’en cas d’asymétrie informationnelle les agents sont rationnellement incités à adopter des comportements opportunistes : plutôt que d’opter pour une relation de confiance avec le co-contractant, ils utilisent le surplus d’information dont ils disposent à leur avantage. Sur le marché des voitures d’occasion, l’asymétrie informationnelle conduit à évincer les voitures de meilleure qualité tandis que seules les voitures de mauvaise qualité sont vendues à un prix supérieur à leur valeur. Le modèle d’Akerlof aboutit à la conclusion selon laquelle, en l’absence d’une régulation institutionnelle extérieure (un système d’argus, de réglementation ou de contrôle technique automobile), le marché est défaillant. Plus généralement, ces travaux présentent aujourd’hui une forte portée heuristique pour rendre compte de nombreux cas de figure de défaillance soit sur des marchés singuliers (le marché des assurances par exemple) soit sur des marchés agrégés (la crise des subprimes de 2007 trouve une explication particulièrement robuste à partir de l’hypothèse d’asymétrie informationnelle).


6. La science économique actuelle : enjeux et programmes de recherche
6. a. Les modèles en science économique
L’économie, comme les autres sciences sociales, est une discipline qui s’est construite sur la base de débats théoriques forts et structurants. La controverse est au cœur de l’analyse scientifique et contribue à nourrir la cumulativité des connaissances. Selon la formule de Gaston Bachelard, « la vérité est fille de discussion, non pas de sympathie ». Ainsi, grâce aux débats théoriques, on en sait davantage aujourd’hui sur les déterminants de la croissance économique que lorsque D. Ricardo considère en 1817 que l’économie converge vers un état stationnaire ; on sait davantage de choses aujourd’hui sur la nécessité de préserver le caractère concurrentiel d’un marché de duopole qu’en 1838 lorsque Cournot a fondé son modèle.
   Toutefois, ces débats scientifiques en économie se distinguent par nature de ceux qui ont cours dans le reste de l’espace public : il ne s’agit pas de débats d’opinion ou doctrinaux en ce sens qu’ils se déroulent au sein d’une communauté de spécialistes et que les données débattues font l’objet de procédures de validation empirique par des enquêtes, des travaux économétriques ou des comparaisons statistiques. Comme d’autres disciplines scientifiques, l’économie s’appuie sur des hypothèses qui sont ensuite confrontées au réel par l’intermédiaire de modèles. On peut dire qu’un modèle scientifique est une représentation abstraite et simplifiée du réel qui vise à articuler des énoncés de manière logique afin d’aboutir à une conclusion. Le modèle a vocation à expliquer le réel sans pour autant prétendre rendre compte de la grande diversité des situations empiriques. Ainsi la théorie néoclassique a produit de nombreux modèles fondés sur l’hypothèse d’efficience des marchés (dont celui de l’équilibre partiel entre l’offre et la demande). De même, Keynes propose un modèle d’explication des crises fondé sur l’hypothèse d’une préférence pour la liquidité. Akerlof propose un modèle qui montre la défaillance d’un marché lorsque l’asymétrie d’information est la norme, etc. En suivant Dani Rodrik (Peut-on faire confiance aux économistes, 2017), on peut dire que la modélisation en économie participe du statut scientifique de la discipline. Pour autant, il ne s’agit pas de conclure à la supériorité de tel ou tel modèle sur un autre. Les modèles peuvent s’appréhender comme des boîtes à outils qu’utilisent les économistes et qui peuvent être mobilisés au gré des configurations observables que l’on veut expliquer : ils sont davantage complémentaires que concurrents. Leur portée heuristique, c’est-à-dire leur utilité à rendre compte du réel, consiste à proposer une réponse fondée en raison à partir d’une série d’hypothèses : si sur le marché du travail le taux de salaire s’ajuste en fonction de l’offre et de la demande et que le niveau de l’emploi est une fonction inverse du taux de salaire, alors un salaire minimum peut réduire le volume de l’emploi ; si les entreprises évoluent sur un territoire proche de la frontière technologique, alors l’intensité de la concurrence est une incitation forte à l’innovation, etc. Ainsi, Rodrik rappelle que ces conclusions ne sont valides que si les hypothèses initiales se rapprochent de la réalité. Dans le cas contraire, il convient de mobiliser des modèles qui reposent sur des hypothèses différentes.
   En fin de compte, il est possible d’affirmer que la science économique moderne, par-delà des divergences théoriques parfois anciennes, produit un savoir économique robuste et souvent convergent (voir encadré ci-dessous). Comme dans toutes les sciences, ce savoir économique est, d’une part, construit sur une rupture épistémologique (il s’oppose aux discours d’opinion et au sens commun) et, d’autre part, bénéficie d’une validité empirique temporaire relative au contexte historique, géographique et institutionnel qu’il explique (voir le document 1.10).
Qu’est-ce que le savoir économique ?
Le savoir économique correspond à l’état des connaissances produites par la science économique depuis ses origines. Comme pour toutes les disciplines scientifiques, ces connaissances sont, d’une part, cumulatives sur le temps long historique et, d’autre part, soumises à des controverses scientifiques. Une partie de ce savoir porte sur des questions ouvertes qui restent débattues entre les économistes et qui structurent les grandes oppositions théoriques : la monnaie est-elle neutre ? Les marchés sont-ils efficients ? La croissance économique est-elle équilibrée ? Toutefois, ce savoir repose également sur des connaissances qui font l’objet d’un accord large et croissant au sein de la communauté des économistes : la monnaie est active à court terme et tend à devenir neutre sur le long terme ; la fragilité du cadre institutionnel accroît les défaillances de marché et augmente le risque de crise ; l’absence de politique de concurrence augmente les stratégies d’entente entre firmes sur les marchés oligopolistiques, etc. Enfin, une partie de ce savoir porte sur des faits économiques établis parfois de longue date (la propension à l’épargne est croissante avec le revenu entre les catégories de ménages), parfois relatifs à des contextes singuliers (le taux d’emploi des actifs âgés de plus de 55 ans est plus faible dans les régions françaises affectées par la désindustrialisation).


Document 1.10 – Les modèles et le savoir économique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
6. b. Le renouveau de la recherche : l’économie empirique et comportementale
Depuis plusieurs décennies, la science économique a connu des inflexions significatives dans ses contenus de recherche. À côté des programmes orientés « macroéconomie » qui portent sur l’étude des performances des territoires en termes de soutenabilité de croissance économique, de politique économique, de régulation financière, etc., d’autres programmes de recherche, complémentaires aux premiers et orientés « microéconomie » se sont développés. Ils présentent deux caractéristiques principales : une forte composante empirique d’une part et l’hypothèse comportementale d’autre part.
   La question du traitement des données dans l’analyse économique occupe aujourd’hui une place croissante. Les raisons sont nombreuses : l’amélioration des techniques statistiques appliquées à l’économétrie, les technologies de l’information qui permettent un usage intensif des bases de données et qui facilitent leur traitement statistique grâce à des logiciels efficaces et de moins en moins coûteux (big data), enfin et surtout le développement de nouvelles techniques d’expériences aléatoires notamment empruntées au secteur de la médecine (randomisation des données). L’économiste française Esther Duflo par exemple qui a reçu le Prix Nobel d’économie en 2019 est, au MIT de Boston, spécialiste de cette méthode empirique de randomisation qu’elle applique notamment à l’étude des phénomènes de pauvreté et à l’évaluation des politiques publiques. Ainsi, la microéconomie contemporaine apparaît comme nettement moins théorique qu’elle ne l’était au début du xxe siècle : s’il s’agit toujours de modélisation, celle-ci fait l’objet de tests de validation dont les protocoles sont détaillés dans les articles scientifiques.
   La deuxième composante du renouveau du programme de recherche concerne l’économie comportementale. Il s’agit d’une branche de l’économie qui pose des hypothèses inédites notamment concernant la rationalité des agents. Elle montre que ces derniers adoptent des comportements sur la base de facteurs psychologiques et émotionnels qui interagissent avec un effort de rationalité. En se fondant sur la méthode de l’expérimentation qui place des groupes d’individus en situation avec un problème à résoudre, ces modèles conduisent à observer des anomalies dans le comportement des agents qui s’écartent de la rationalité attendue (on parle de biais de rationalité). Les économistes Daniel Kahneman et Vernon Smith ont reçu le prix Nobel en 2002 pour leur contribution à ce type de recherche. Par exemple, s’agissant des comportements associés à l’usage de leur revenu, plusieurs modèles montrent que les agents répondent à un effet de dotation selon lequel ils ont tendance à surestimer la valeur d’un bien dès lors qu’ils le possèdent. Kahneman a ainsi réalisé des tests expérimentaux sur des groupes d’individus : certains d’entre eux (groupe témoin) se voient attribuer gratuitement un bien dont ils connaissent le prix (par exemple 5 euros) tandis que ce n’est pas le cas pour d’autres individus. L’expérience montre que lorsqu’il s’agit d’établir un nouveau prix pour ce bien dans le but d’une revente ou d’un achat, un écart significatif de prix proposé apparaît entre les deux groupes. C’est le principe d’aversion à la perte (loss aversion) selon lequel les membres du groupe témoin refusent de vendre le bien à un prix plus faible que celui affiché au départ alors qu’ils n’ont pourtant pas supporté ce prix initial. Le modèle enseigne que les individus préfèrent éviter une perte plutôt que de réaliser un gain (revendre le bien même à 2 euros par exemple correspondrait à une espérance de gain positive pour le groupe témoin). D’autres modèles montrent que les agents adoptent souvent des règles simplificatrices dans leurs décisions ce qui les conduit à ignorer certaines informations (on parle à ce propos de rationalité procédurale). Ils se laissent influencer par la « loi des petits nombres » selon laquelle, face à une information récente bien qu’incomplète, la probabilité de certains évènements est surestimée et influence le choix final des individus. Cela peut conduire à des excès de confiance et donc à un biais dans le processus décisionnel. Les travaux de Richard Thaler (prix Nobel d’économie en 2017) dans le domaine de la finance comportementale mettent en lumière ce type de phénomène : les agents sur les marchés financiers fondent leurs décisions en observant l’évolution des cours de titres sur une période restreinte ce qui conduit à la formation de bulles spéculatives en période d’euphorie. Dès lors que leurs gains à court terme sont croissants, les agents sont incités à ne pas changer de procédure.
   Ces modèles d’économie empirique et comportementale présentent une incontestable portée heuristique. Dans Économie du bien commun (2016), l’économiste français Jean Tirole (Prix Nobel 2014) défend l’idée que l’économie est une science en mouvement qui adapte ses hypothèses et enrichit ses modèles au cours de l’histoire. L’hypothèse d’homo œconomicus a été nécessaire pour forger les modèles de base au début du xxe siècle. L’économie comportementale permet selon lui de poser aujourd’hui l’hypothèse d’un homo psychologicus selon laquelle les actions des agents et leur mode de coordination sont examinés sur la base d’une rationalité complexe : à côté de réactions émotionnelles peu réfléchies, ils s’efforcent de penser leurs actes en articulant des composantes égoïstes, altruistes, de défiance et de confiance. À ce titre, ces modèles sont précieux pour concevoir et orienter les politiques publiques : ils fournissent des informations pour mettre en place des dispositifs incitatifs adaptés (nudges) en matière de politique de santé ou d’éducation par exemple ou à plus grande échelle, pour penser les dispositifs de réduction des externalités environnementales (question de la taxe carbone par exemple).
Sujets de concours
✓Peut-on parler d’une révolution keynésienne ? Sujet corrigé en ligne

✓Marx et Ricardo : une opposition théorique ? Sujet corrigé en ligne

✓Les apports de l’économie politique classique (ESM Saint-Cyr, 2016)

✓Sur quoi les économistes sont-ils d’accord ? (ESCP, 2017)

✓L’état stationnaire (ESCP, 2010)

✓Le marginalisme constitue-t-il une révolution dans la pensée économique (HEC, 2010)

✓Apports et limites du keynésianisme (HEC, 2019)

✓L’économie est-elle une science ? (HEC, 2015)

✓Économie et éthique sont-elles compatibles (HEC, 2017)

✓Le rôle des incitations dans la théorie économique (ESCP, 2018)




Fiche concours : Faut-il rejeter la loi de Say ?
L’énoncé formulé en 1803 par J.-B. Say selon lequel « les produits s’échangent contre des produits » et que « toute offre crée nécessairement sa propre demande » a constitué, dans l’histoire de la pensée économique, un socle central sur lequel les théories classiques et néoclassiques se sont construites. Quelle est la pertinence scientifique de cet énoncé ?
I. La loi des débouchés : un cadre théorique central sous contrainte
Say énonce que les crises générales de surproduction sont impossibles dès lors que la régulation par le marché est à l’œuvre : toute offre nouvelle de produits se traduit nécessairement par une distribution de revenus qui en est la contrepartie (salaires, profits). Il en résulte une hausse de la demande par la consommation et/ou l’investissement qui lui est nécessairement proportionnelle. À partir de cet énoncé, les écoles classique et néoclassique fondent leur raisonnement sur le principe de l’économie de l’offre : l’activité économique dépend du volume de la production.
La cohérence interne de ce modèle repose sur une hypothèse forte qui est pendant longtemps restée admise par de nombreuses générations d’économistes : la neutralité de la monnaie. Avec Say, on suppose que la monnaie n’est jamais demandée pour elle-même et que la thésaurisation est un acte irrationnel. Si l’économie n’est pas monétaire et que la monnaie n’est qu’un « voile jeté sur les échanges » selon la formule de J.S. Mill, alors au niveau macroéconomique toute offre crée sa nécessairement propre demande.
II. La loi des débouchés : critiques externes et portée heuristique discutée
C’est notamment avec les travaux de F. Hayek et J.M. Keynes que la loi de débouchés est remise en cause. Hayek montre que si le marché est bien le mode de régulation le plus efficace, ce n’est pas en vertu d’une absence de contrainte de débouchés mais en raison du fait qu’il s’inscrit dans un processus de découverte, en sélectionnant progressivement les agents les plus performants. Non seulement les crises générales de surproduction sont possibles, mais elles sont même un élément central de régulation du système. Keynes montre, en s’appuyant sur le concept de la préférence pour la liquidité, que la thésaurisation peut être un acte rationnel conduisant à un effondrement de la demande. La crise de 1929 a conduit à une validation empirique probante de la théorie de Keynes et à une remise en cause de la loi des débouchés.
Depuis les années 1970, de nombreux économistes (M. Friedman, R. Lucas, R. Barro, E. Fama) produisent des travaux dans lesquels ils montrent que sous réserve de certaines conditions (circulation satisfaisante de l’information par exemple), les marchés sont efficients et conduisent à un équilibre économique optimal. Ces analyses, fondées sur l’économie de l’offre, réhabilitent la loi de Say. Pour leur part, les économistes de la nouvelle école keynésienne montrent que les marchés ne peuvent être efficaces que sous la condition d’un encadrement institutionnel suffisamment contraignant et incitatif de sorte que les comportements de préférence pour la liquidité ne deviennent pas la norme en cas de crises de confiance. Or, la crise mondiale de 2008 ou la crise sanitaire mondiale de 2020 sont des exemples ou les comportements microéconomiques conduisent à la contraction de la demande globale ce qui limite la portée heuristique de la loi des débouchés.


Fiche concours : Microéconomie, macroéconomie, des analyses incompatibles ?
La microéconomie est une approche fondée sur l’individualisme méthodologique. Elle rend compte du fonctionnement global de l’économie d’un territoire en prenant pour point de départ les comportements des agents individuels tels que le consommateur ou le producteur et analyse la coordination de leurs décisions décentralisées. Par opposition, la macroéconomie étudie le fonctionnement de l’ensemble du système en produisant des modèles qui s’appuient sur des agrégats (demande globale, épargne des ménages, PIB, etc.). La science économique depuis le début du xxe siècle s’est fondée sur une opposition entre ces deux démarches méthodologiques. Celle-ci a été structurante pour la discipline mais elle tend à être aujourd’hui remise en cause.
I. Microéconomie et macroéconomie : un no bridge théorique
Durant la première moitié du xxe siècle, les courants de l’analyse économique se structurent notamment selon une opposition entre micro et macroéconomie de sorte que l’on parlait de « no bridge » théorique. La théorie néoclassique, microéconomique, produit des modèles qui montrent l’efficience des marchés à partir de comportements rationnels des agents : le consommateur maximise sa satisfaction sous contrainte de son budget et le producteur son profit sous contrainte de ses coûts. Par effet d’agrégation, les modèles de concurrence montrent que les marchés sont en équilibre et conduisent l’économie vers un optimum. La théorie keynésienne pour sa part est résolument macroéconomique : la demande effective conditionne le volume de la production et le niveau de l’emploi. L’équilibre de sous-emploi est la norme et se creuse dans les périodes de crises ce qui rend nécessaire une intervention correctrice de l’État.
II. Deux démarches interconnectées et complémentaires
À partir des années 1970, la nouvelle école keynésienne (G. Akerlof, J. Stiglitz) montre qu’il existe des fondements microéconomiques à la macroéconomie : ce sont les comportements rationnels des agents dans des contextes d’informations asymétriques (sélection adverse et aléa moral) qui conduisent à des défaillances des marchés au niveau global. Les applications de cette démarche sont nombreuses : sur le marché du travail (salaire d’efficience), sur les marchés financiers (risque systémique). De leur côté, les travaux de la nouvelle école classique (R. Barro, R. Lucas) sont macroéconomiques et montrent notamment comment les stratégies des agents privés (ménages, entreprises) rendent inefficaces les politiques conjoncturelles (équivalence ricardienne) ou encore comment l’économie est soumise à des chocs qui perturbent le rythme de la croissance (cycles réels). Si le débat reste vif à la fin du xxe siècle, il ne repose plus sur cette opposition de démarche méthodologique.
Depuis quelques décennies, micro et macroéconomie sont devenues complémentaires : à côté des modèles sur les enjeux de la croissance, de la stabilité financière et des politiques économiques, l’économie comportementale (D. Kahneman, R. Thaler) examine les fondements de la coordination des agents en reconsidérant l’hypothèse de rationalité (niveau microéconomique) ce qui permet d’éclairer les choix de politique publique (niveau macroéconomique).






   
  
    
      

      
        1.   En France, la loi du 1er octobre 1936 abroge la loi Poincaré selon laquelle le franc était convertible en or : le cours du franc devient « forcé », c’est-à-dire inconvertible. Cette date marque la fin de la monétisation de l’or dans le système monétaire français.

      
      
        2.   La Banque d’Angleterre, créée en 1694 est à l’origine une banque de capitaux privée, elle est nationalisée en 1946. De son côté, la Banque de France fondée en 1800 est également une banque de capitaux privés lors de sa création par Napoléon. Elle est nationalisée en 1945. En revanche, les États-Unis se dotent tardivement d’une banque centrale à l’échelle du pays. La Fed (Federal reserve bank) est créée en 1913 et il s’agit d’emblée d’une banque de capitaux publics.

      
      
        3.   Sur la fonction de prêteur en dernier ressort de la banque centrale et la politique monétaire, voir chapitre 11, section I et III.

      
      
        4.   On dit que les agents sont victimes d’illusion monétaire lorsqu’ils prennent leurs décisions sur la base des prix courants et donc sans tenir compte des effets de l’inflation.

      
      
        5.   C’est la raison pour laquelle l’espace politique actuel aux États-Unis est structuré sur l’axe « libéraux » (parti démocrate représentant la gauche politique) / « conservateurs » (parti républicain représentant la droite politique).

      
      
        6.   Un paradigme, au sens de l’épistémologue T. Kuhn (1922-1996), regroupe un ensemble de théories (elles-mêmes constituées d’hypothèses, de méthodes et de concepts communs) qui servent de cadre de travail à des chercheurs et par lesquelles ces derniers régulent en commun leurs pratiques, leurs conclusions et leurs réponses aux questions scientifiques.

      
      
        7.   Il faut cependant préciser que, par nature, un modèle scientifique implique de simplifier la réalité observable. Sur le plan épistémologique, il n’est donc pas recevable de critiquer une théorie à partir du seul argument de son manque de réalisme dans la mesure où toute démarche scientifique conduit à l’abstraction. Ainsi, selon la formule consacrée du physicien J. Perrin, « le recours à la théorie permet de remplacer du visible compliqué par de l’invisible simple ».

      
    
  
    Chapitre 2
Le comportement des agents et le fonctionnement du marché
Section I. L’équilibre micro-économique du producteur et du consommateur
Il s’agira dans cette section de présenter les choix du consommateur et du producteur sous l’angle microéconomique. Pour Krugman et Wells1, la microéconomie étudie « comment les individus prennent leurs décisions et comment ces décisions interagissent ». Pour conduire un tel raisonnement, on s’appuie sur différentes hypothèses qui vont permettre de comprendre comment les acteurs économiques font leurs choix. La première est que les choix s’opèrent sous une contrainte de rareté : chaque choix engendre donc un coût d’opportunité, c’est-à-dire la renonciation à la meilleure alternative possible. La seconde hypothèse est que les individus cherchent à améliorer leur situation individuelle en se comportant de façon rationnelle, c’est-à-dire en faisant des choix cohérents pour tirer le meilleur parti de leurs ressources. Enfin, les décisions de combien consommer ou de combien produire renvoient au raisonnement à la marge, formalisé par l’école marginaliste au xixe siècle (voir la section III du chapitre 1).
   La question du coût d’opportunité est centrale : décider d’allouer son budget à un café implique de renoncer à un thé et à la satisfaction que l’on a aurait pu retirer de sa dégustation. Dans cet exemple, le coût d’opportunité est le coût de la renonciation à la consommation du thé ; il apparaît justement parce que nos ressources (ici notre budget) sont rares. D’un point de vue plus général on peut définir le coût d’opportunité du consommateur comme étant la satisfaction à laquelle on renonce en affectant notre revenu à un panier de biens plutôt qu’un autre. La rationalité reflète le fait que, lorsque nous détenons une information complète sur les conséquences de nos décisions, nous optons pour ce qui nous semble être le mieux pour nous. Cela peut sembler trivial, mais notre choix doit prendre en compte le coût d’opportunité, qui n’est pas toujours simple à évaluer. De plus, en univers incertain, lorsque l’information dont nous disposons n’est pas parfaite, les acteurs sont amenés à prendre des décisions qui, au sens de Herbert Simon2, relèvent de la rationalité limitée. Dans cette section, nous présenterons le modèle de base où les décisions du consommateur et du producteur se font en environnement certain et information parfaite et nous montrerons comment les variations des prix, à travers la mesure des élasticités, influencent les désirs de consommation et les quantités produites. Les autres cas seront abordés dans la section III du chapitre 1.
1. Le comportement du consommateur
1. a. La mesure de la satisfaction du consommateur
L’étude du comportement du consommateur consiste à comprendre comment un consommateur choisit la combinaison de biens et de services qui lui procure le plus de satisfaction possible, ceci compte tenu des ressources qu’il peut allouer à sa consommation. Autrement dit, il va allouer la totalité de son budget à un panier de consommation et chercher à identifier celui qui lui procurera le niveau de satisfaction le plus élevé possible, le panier de consommation désignant les quantités de chacun des biens et services qu’un individu consomme. Ainsi, lorsque, dans notre exemple précédent, le consommateur décide, pour la même dépense, de consommer un café au lieu d’un thé, cela signifie qu’il en retire davantage de satisfaction. On dit également que le niveau d’utilité que lui procure ce panier est supérieur à celui qu’il retirerait du thé. Pour les économistes, on mesure la satisfaction à l’aide du concept d’utilité et l’utilité permet de classer les paniers de consommation.
Utilité cardinale et utilité ordinale dans l’analyse marginaliste
L’utilité est la satisfaction que l’on retire de la consommation d’un panier de biens. Les fondateurs du marginalisme ont une conception cardinale de l’utilité, selon laquelle le consommateur est capable de mesurer, de quantifier (par un nombre par exemple) la satisfaction qu’il retire de la consommation d’un bien. Au début du xxe siècle, Vilfredo Pareto critique cette démarche pour au moins deux raisons. D’une part, elle suppose l’existence d’un étalon de mesure objectif de l’utilité. D’autre part, l’utilité cardinale empêche de prendre en compte la question de l’interdépendance des utilités (dans de nombreux cas, l’utilité d’un bien est fonction de la détention d’autres biens lorsqu’il s’agit de biens complémentaires par exemple). Pareto propose alors une conception ordinale de l’utilité qui présente l’avantage de reposer sur des hypothèses moins fortes. Dans cette approche, le consommateur peut simplement établir un ordre de préférence entre plusieurs paniers de consommation, il est en mesure de les classer les uns par rapport aux autres, sans pour autant attribuer à chacun d’entre eux une mesure en valeur absolue. C’est la théorie l’utilité ordinale de Pareto qui prévaut aujourd’hui en microéconomie.


   La mesure de l’utilité est subjective : elle est le reflet des goûts et des préférences de chacun, ainsi, deux individus différents auront des préférences et donc une fonction d’utilité différente. Pour autant, les économistes formulent un certain nombre d’hypothèses concernant l’utilité : la première est que le niveau de satisfaction global augmente avec les quantités consommées ; on parle de non-saturation des préférences ; autrement dit, consommer 5 séances de cinéma procure plus de satisfaction qu’une seule et moins que 10. La seconde hypothèse est que l’utilité marginale, c’est-à-dire le niveau de satisfaction qu’un consommateur retire de la dernière unité de biens ou de service qu’il vient de consommer, est décroissante. L’utilité marginale du cinéma notée Umc correspond à la variation de l’utilité totale pour une unité supplémentaire consommée. Dans notre exemple, l’utilité additionnelle procurée par la consommation d’une séance de cinéma supplémentaire est de plus en plus faible. Ainsi, la première séance procure davantage de satisfaction que la seconde, la seconde davantage que la troisième, et ainsi de suite. L’utilité est donc une fonction croissante, mais elle augmente de moins en moins vite au fur et à mesure que les quantités consommées s’accroissent, ce qui est une façon simple de formaliser le fait que plus on consomme d’un bien, plus on s’approche d’une sensation de satiété. Prenons le cas de Carla et de la satisfaction qu’elle retire de sa consommation de chocolat (document 2.1) : consommer 4 carreaux de chocolat lui procure une utilité totale de 11 et passer de 4 à 5 carreaux fait augmenter son niveau de satisfaction, mais dans une proportion moins conséquente : l’utilité marginale du cinquième carreau est seulement de 5. Chaque carreau de chocolat supplémentaire lui procure moins de satisfaction que le précédent, mais son utilité totale augmente.
Document 2.1 – Utilité totale et utilité marginale de la consommation de chocolat de Carla
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Pour pouvoir analyser les choix d’un consommateur entre deux biens, on peut s’appuyer sur un graphique représentant en abscisse les quantités consommées d’un des deux biens, et en ordonnée les quantités consommées de l’autre. Une courbe d’indifférence est alors la représentation graphique de l’ensemble des paniers de biens qui procurent un même niveau de satisfaction ; elle rassemble, pour un niveau d’utilité donné, toutes les combinaisons de consommation possibles de biens et de services. Graphiquement (document 2.2), cela signifie que si Clara décide de passer du point A au point B, elle recevra toujours un niveau de satisfaction de 10 (car A et B sont sur la courbe U10) mais elle consommera 4 croissants de moins et 2 pommes de plus ; en revanche si elle se place au point C, son niveau de satisfaction passera de 10 à 20. Elle préférera donc n’importe quel point situé sur U20 à A, B ou à tout autre point situé sur U10.
   Document 2.2 – Les courbes d’indifférence dans le cas de biens ordinaires
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Les courbes d’indifférence reposent sur différentes hypothèses : premièrement, elles ne se croisent pas, ce qui signifie qu’un même panier de consommation ne peut pas se trouver sur deux courbes différentes et procurer deux niveaux de satisfaction différents. C’est ce qu’on appelle la transitivité des préférences. En second lieu, plus les courbes sont éloignées de l’origine, plus elles correspondent à un niveau de satisfaction élevé. Enfin, les courbes d’indifférence sont décroissantes et convexes si les consommateurs « préfèrent les mélanges », autrement dit ils préfèrent un panier avec un peu des deux biens plutôt qu’avec beaucoup d’un seul. Dans notre exemple, en partant du panier A, Carla doit renoncer à 4 croissants pour pouvoir consommer 3 pommes au lieu d’un seul, si elle veut rester à niveau d’utilité constant U10 : la courbe est décroissante, car augmenter la quantité d’un bien nécessite d’accepter de consommer moins de l’autre. Enfin, les courbes d’indifférences sont convexes dès l’instant où l’utilité marginale est décroissante pour les deux biens ; a contrario, dans le cas des préférences d’un collectionneur par exemple, il peut exister des situations où l’utilité marginale est croissante : les courbes d’indifférences seront alors concaves si le plaisir de collectionner l’emporte sur la satisfaction de consommer d’autres biens.
   Beaucoup de biens ont des courbes d’indifférences qui vérifient les quatre caractéristiques précédentes, à savoir que les courbes ne se croisent pas, qu’elles sont décroissantes, convexes et que l’utilité augmente quand les courbes s’éloignent de l’origine. Mais ce n’est pas le cas de certains, et la démarche microéconomique consiste précisément à étudier en quoi les choix effectifs de consommation s’approchent ou pas du modèle de base que l’on vient de définir.
   Revenons sur l’hypothèse de convexité des courbes d’indifférence illustrée dans le document 2.2 : lorsque Carla se situe au point A, elle est prête à sacrifier 3 croissants pour pouvoir consommer 1 pomme supplémentaire (passage de A en D), mais si elle est en D, les croissants étant plus rares dans son panier, leur utilité marginale augmente et renoncer à un croissant devient plus coûteux : pour consommer une pomme de plus (passage de D à B) Carla ne voudra cette fois-ci sacrifier qu’un seul croissant. L’outil que les économistes utilisent pour représenter le coût de la renonciation d’un bien pour un autre est le taux marginal de substitution (TMS). Il correspond à la pente de la courbe d’indifférence ; ici c’est le taux d’échange d’un croissant contre une pomme.
Le taux marginal de substitution.
Le TMS est le taux d’échange d’un bien contre une quantité supplémentaire un autre, afin de maintenir le même niveau de satisfaction.
Notons ∆qc la variation de la quantité consommée de croissants, ∆qp celles de pommes. Le long de la courbe d’indifférence, lorsque Carla fait varier légèrement le panier consommé, pour rester sur la courbe la perte d’utilité (−Umc) due à la baisse de consommation de croissant doit être compensée exactement par l’augmentation de celle de pommes (Ump). Mathématiquement, on vérifie alors : 
Par définition le TMS est égal au rapport ∆qc/∆qp ; le TMS s’exprime en valeur absolue par convention. On déduit donc du point précédent que le TMS est égal au rapport des utilités marginales soit 
[image: Illustration]Par exemple, si une pomme apporte une satisfaction supplémentaire de 6, alors qu’un croissant apporte une satisfaction supplémentaire de 3, le consommateur peut accepter de substituer deux croissants à une pomme sans réduire sa satisfaction globale, donc le taux marginal de substitution sera égal à 6/3, soit 2, dans ce cas.


   Le modèle microéconomique permet d’étudier précisément les choix de consommation, en distinguant l’effet d’une variation des prix, d’une variation des revenus ou d’un changement des goûts des consommateurs. Par exemple, l’arbitrage entre les produits issus de l’agriculture biologique et les produits conventionnels peut s’étudier à l’aide de ce cadre d’analyse. Les travaux récents montrent une modification des paniers de biens en faveur de la consommation de produits biologiques : 54 % des ménages ont modifié leurs habitudes alimentaires en 2019 et les achats des produits alimentaires issus de l’agriculture biologique ont augmenté de 13,5 %, soit une dépense de 11,9 milliards d’euros en 2019 contre 6,4 en 20153. Les comportements récents de consommation des ménages français montrent qu’il y a une substitution partielle de produits conventionnels en faveur de biens issus de l’agriculture biologiques. On pourrait également l’étendre à l’arbitrage entre différentes énergies de chauffage des logements : fioul, gaz, électricité. Là aussi, les études montrent une modification des choix des ménages : entre 2016 et 2019, la part des logements chauffés au fioul a baissé au profit de ceux utilisant une pompe à chaleur4.

1. b. Le choix du consommateur : détermination de l’optimum
   Comme nous l’avons évoqué précédemment, un consommateur rationnel va chercher à maximiser sa satisfaction. Dans un monde de rareté, les ressources dont il dispose sont limitées et il est raisonnable de faire l’hypothèse qu’il va consacrer la totalité de son revenu disponible à sa consommation. Cela signifie qu’il va devoir arbitrer entre différents paniers de consommation, de sorte à maximiser son utilité sous contrainte de ne pas dépenser plus que le budget dont il dispose. La contrainte de budget se modélise à l’aide de la droite de budget qui délimite l’ensemble des paniers accessibles à la consommation, soit l’espace des possibilités de consommation. Les points A et B du document 2.3 sont atteignables compte tenu du revenu R, en revanche, le point C ne l’est pas, car il est situé au-delà de la contrainte de budget. Le point A n’est pas intéressant, car il n’épuise pas tout le budget disponible, contrairement à B, sous l’hypothèse que l’individu n’épargne pas et a intérêt à utiliser l’ensemble du budget dévolu à la consommation.
La contrainte budgétaire du consommateur :
La droite de budget représente la contrainte budgétaire du consommateur. Elle exprime le fait que le consommateur alloue tout son revenu disponible R à la consommation de n biens, soit :  avec pi le prix du bien i et qi la quantité consommée de bien i
Dans le cas simple d’un arbitrage entre consommer des croissants (c) ou des pommes (po), cette contrainte s’écrirait :  soit encore
[image: Illustration]pour exprimer les quantités du bien (les croissants, en ordonnée sur le graphique) en fonction de l’autre (les pommes). La pente de la droite de budget est donc − ppo/pc, c’est en fait le prix relatif des deux biens, c’est-à-dire leur prix d’échange. Autrement dit, le prix relatif reflète le coût d’opportunité issu de l’arbitrage entre les deux biens : ici, combien coûte, en termes de pommes, une unité de croissant supplémentaire. Par exemple, si la pente de la droite de budget est de − 2 cela signifie qu’il faut renoncer à 2 pommes pour pouvoir acheter un croissant supplémentaire.


Document 2.3 – La contrainte budgétaire
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Pour maximiser sa satisfaction, le consommateur voudra se positionner sur la courbe d’indifférence la plus éloignée possible, c’est-à-dire qu’il va se placer à la frontière de l’espace des possibilités de consommation, de façon à épuiser la totalité de son revenu. Graphiquement, la consommation optimale correspond au point de tangence entre la droite de budget et la courbe d’indifférence la plus éloignée possible que le consommateur peut atteindre, compte tenu de son revenu. C’est ce qu’on appelle l’optimum du consommateur. Sur le document 2.4. l’optimum est atteint pour un niveau d’utilité U*, le niveau U” n’est pas atteignable compte tenu de la contrainte budgétaire et le niveau U’ n’est pas efficace.
Formalisation de la condition d’optimalité du consommateur
L’optimum du consommateur se situe à la tangence de la droite de budget et de la courbe d’indifférence : en ce point, il est indifférent entre dépenser plus pour un croissant ou pour une pomme ; à l’optimum, la pente de la droite de budget est égale à celle de la courbe d’indifférence, donc au rapport des utilités marginales comme on l’a montré précédemment : 
[image: Illustration]Exprimée à l’aide du TMS, la condition d’optimalité devient : 
[image: Illustration]

Document 2.4 – Détermination de l’optimum du consommateur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  À partir de la détermination de l’optimum du consommateur, il est possible de définir la courbe de demande comme la représentation de l’ensemble des quantités demandées d’un bien ou d’un service pour chaque niveau de prix. Ainsi, la courbe individuelle de demande est déterminée à partir de l’ensemble des choix optimaux du consommateur, pour toutes les configurations de prix possibles. Le document 2.5 illustre la demande individuelle de pommes : lorsque le prix au kilo est de 3 euros, notre consommateur maximise sa satisfaction individuelle en achetant 10 kg (point A) et si le prix chute à 2 euros, son optimum se déplace : il glisse le long de la courbe de demande du point A au point B et la quantité demandée passe de 10 à 30 kg. Selon la nature des préférences des agents économiques, cette demande est plus ou moins réactive aux variations des prix ou du revenu, c’est ce que nous allons analyser maintenant.
Document 2.5 – La courbe de demande individuelle du consommateur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
1. c. Réactivité du consommateur aux modifications de prix et de revenu : la mesure des élasticités
Les économistes utilisent le concept d’élasticité pour mesurer la réactivité des consommateurs au changement de prix ou de revenus. Il existe trois grandes catégories d’élasticité : l’élasticité-prix, l’élasticité-revenu et l’élasticité-prix croisée. L’élasticité-prix mesure la réactivité de la demande à une variation du prix ; l’élasticité-revenu celle de la demande à une modification du revenu du consommateur et l’élasticité-prix croisée mesure la réactivité de la demande de bien A en réponse à une variation du prix du bien B. Pour comprendre l’intérêt d’évaluer la réactivité des quantités demandées en fonction de l’évolution d’une variable, qu’il s’agisse d’un prix ou du revenu, il suffit de se pencher à nouveau sur la contrainte budgétaire du consommateur : les quantités consommées à l’optimum dépendent du revenu et du prix relatif des biens. Une variation de l’une ou l’autre de ces variables affecte nécessairement l’optimum du consommateur ; le mesurer permet aux économistes d’anticiper les réactions des consommateurs, et donc de l’équilibre du marché, lorsque l’on introduit une taxe ou lorsque le prix de certains biens (par exemple celui des carburants) augmente.
   Examinons-les plus en détail. Formellement, l’élasticité correspond au rapport entre la variation relative de la quantité demandée en réaction à la variation relative d’un prix ou du revenu. Prenons le cas de l’élasticité-prix du chocolat : dans quelle proportion la quantité de chocolat demandée par Carla change lorsque le prix du chocolat se modifie ? Par exemple, si le prix augmente de 10 % et que la demande de Carla chute de 20 % cela veut dire que l’élasticité-prix vaut − 20 % / 10 % = − 2. Cette information permet d’extrapoler le comportement de consommation de Carla pour toute autre variation du prix : une baisse de 5 % engendrerait ainsi une hausse de sa demande de chocolat de (− 5 %) x (− 2) = 10 %. La demande de chocolat de Carla est dite élastique quand elle est supérieure à 1, ce qui signifie que Carla est très sensible aux variations de prix puisqu’elle change plus que proportionnellement la quantité demandée. Elle est qualifiée d’inélastique pour une valeur comprise entre 0 et 1. Deux types de biens sortent de l’ordinaire : les biens de première nécessité, donc la consommation est indispensable ce qui les rend inélastiques aux variations de prix, et les biens de luxe qui sont à l’inverse fortement élastiques. Par exemple, on voit dans le document 2.6 que la demande de voitures est assez sensible aux prix (élasticité − 1,9) car les consommateurs peuvent choisir entre différents moyens de transport, mais la demande de carburant est très peu élastique en revanche, car une fois que l’on a une voiture, on est bien obligé d’y mettre de l’essence.
      L’élasticité-prix de la demande se calcule comme le rapport entre le taux de variation de la quantité demandée et le taux de variation du prix, soit 
[image: Illustration]Par convention, on retient la valeur absolue de l’élasticité-prix.
   
   
Document 2.6 – Estimation de certaines élasticités-prix5
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
   De la même manière que la demande est affectée par les prix, elle réagit aux variations du revenu. L’élasticité-revenu mesure la variation relative de la demande par rapport à celle du revenu ; elle permet d’identifier différentes catégories de biens : les biens normaux, dont la demande augmente avec le revenu et les biens inférieurs, dont la demande augmente lorsque le revenu baisse. Par exemple, les biens d’équipement ou la restauration ont une élasticité-revenu forte (> 1) alors que celle des produits alimentaires est faible (< 0,5)6. Enfin, l’élasticité-prix croisée permet d’identifier les biens complémentaires, dont les consommations sont associées comme l’automobile le carburant, et les biens substituables, dont les consommations peuvent se substituer entre elles comme lire des livres ou aller au cinéma. Intuitivement, lorsque des biens sont complémentaires, si la demande de l’un d’entre eux chute, celle du bien complémentaire doit chuter aussi, et inversement pour des biens substituables. Ainsi, les mesures de restriction d’accès aux salles de cinéma pendant les confinements lors de la crise sanitaire ont engendré à la fois une baisse des abonnements au cinéma (biens complémentaires) et une hausse des abonnements de streaming (biens substituables).
Document 2.7 – La grande famille des élasticités de la demande
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
Comment une variation des prix ou du revenu affecte-t-elle l’optimum du consommateur ?
Chaque jour, on constate des variations de prix ou de revenus, qui modifient les possibilités de choix des consommateurs, via la contrainte budgétaire. La microéconomie permet d’en étudier précisément les effets. Une modification d’un ou des prix engendre une variation du prix relatif et donc affecte la pente de la droite de budget ; une hausse du revenu déplace la droite de budget vers la droite et élargit l’espace des possibilités de consommation ; et inversement en cas de baisse du revenu, la droite se déplace vers l’origine et les possibilités de consommation se restreignent. Ces modifications affectent en ricochet l’optimum du consommateur.
Document 2.8 – Impact d’une variation du revenu sur l’optimum du consommateur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Par exemple, si le revenu de Carla augmente, la droite de budget se déplace vers la droite comme on le voit sur le document 2.8. L’espace des possibilités de consommation englobe de nouveaux paniers et l’optimum se déplace sur une courbe d’indifférence plus élevée, au point E2, de sorte que les quantités consommées de croissants et de pommes augmentent par rapport à E1. On observe au passage que les croissants et les pommes sont des biens normaux, puisque leur consommation augmente avec le revenu.
   À l’inverse, si le prix des pommes augmente les choix de consommation se restreignent, comme le montre le document 2.9 : la pente de la droite de budget se modifie puisque le prix relatif augmente, ce qui fait pivoter la droite vers l’origine. L’optimum se déplace du point E1 au point E3 : Carla consomme plus de croissants et moins pommes. Il est important de comprendre que la hausse du prix d’un bien n’affecte pas toujours de la même manière la consommation, car elle exerce deux effets divergents : d’une part elle change les prix relatifs et donc le rend moins attractif par rapport à d’autres, c’est ce qu’on appelle l’effet de substitution. D’autre part elle modifie le pouvoir d’achat du consommateur, car s’il paye plus cher un des biens consommés, il ne peut plus acheter autant qu’avant des deux biens, c’est l’effet-revenu.
   Dans notre exemple, le passage de E1 à E3 s’explique par la combinaison d’un effet revenu et d’un effet substitution sous l’impact de la modification du prix relatif. Ici, une hausse du prix des pommes, toutes choses égales par ailleurs, engendre une élévation du coût d’opportunité des pommes, donc incite à consommer davantage de croissants (effet substitution) et contribue à faire baisser le pouvoir d’achat de Carla, ce qui déplace l’optimum sur une courbe d’indifférence moins élevée (effet revenu). Le poids relatif de l’effet substitution et de l’effet revenu dépend de la nature du bien, et donc de l’élasticité de la demande : dans le cas des biens normaux, l’effet revenu renforce l’effet substitution, alors que dans celui des biens de Giffen, l’effet revenu l’emporte sur l’effet substitution.
Document 2.9 – Impact d’une variation de prix sur l’optimum du consommateur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Les biens de Giffen
Les biens de Giffen, du nom de l’économiste Robert Giffen, sont des biens inférieurs tels que l’effet revenu l’emporte sur l’effet de substitution : paradoxalement, la demande augmente avec le prix ; la courbe de demande est alors croissante. Ce type de bien semble extrêmement rare. Selon Giffen, cela aurait été le cas de la pomme de terre lors de la famine en Irlande au xixe siècle, car c’est une consommation indispensable à la survie, et avec la hausse du prix les consommateurs préfèrent sacrifier les autres biens alimentaires. On observe le même effet plus récemment dans les pays émergents lors de crises affectant les prix de biens de base.




2. Le comportement du producteur
Pour comprendre les enjeux liés à l’étude du producteur il est possible de raisonner par analogie avec ce que nous venons d’étudier dans le cas du consommateur. Ainsi le consommateur maximise son utilité en consommant des biens et des services, tandis que le producteur, en associant des facteurs de production, cherche à produire la meilleure quantité possible de biens et des services. Comme le consommateur, le producteur est confronté à des contraintes : la contrainte technologique d’une part (état de la technologie disponible pour produire, mais aussi complémentarité ou substituabilité des facteurs de production) et la contrainte budgétaire d’autre part, liée à ses coûts de production. Nous allons dans un premier temps étudier les choix du producteur à partir de la fonction de production avant de nous pencher sur les différents types de coûts auxquels il est confronté.
2. a. Comment produire ?
Pour produire, une entreprise combine des facteurs de production, à savoir, si l’on s’en tient au cas le plus simple, du capital et du travail. Les économistes ont l’habitude de désigner la technologie qui permet d’assembler des facteurs de production par une fonction de production qui associe les intrants (facteurs de production ou inputs) à un certain niveau de production, l’output. La fonction de production notée F combine les facteurs capital (noté K) travail (noté L), pour réaliser le niveau de production Q (output). Elle s’écrit donc Q = F(K,L). Cette fonction est le reflet de la technologie de l’entreprise, mais sans entrer dans le détail de son organisation, on dit que c’est une « boîte noire » car elle indique simplement dans quelle proportion combiner les facteurs, sans revenir sur les choix organisationnels des entreprises. Ce point est remis en cause par les théories de la firme (voir la section II du chapitre 6).
   À court terme une partie des facteurs de production ne peut pas être modifiée alors qu’à long terme l’entreprise peut les ajuster, ce qui a des conséquences sur sa courbe d’offre de long terme et donc sur son optimum de production comme on le voit plus loin. Par exemple, les locaux ne peuvent être modifiés d’un mois sur l’autre, mais à long terme l’entreprise peut investir et les faire évoluer.
   Afin de moduler la quantité produite, une firme agit sur les quantités de facteur qu’elle mobilise. Dans l’hypothèse où elle souhaite augmenter sa production, elle va devoir utiliser davantage de capital et/ou de travail. La firme doit alors répondre à un certain nombre de questions, comme, par exemple : a-t-elle intérêt à modifier la proportion de capital et de travail ? Jusqu’à quel point faire augmenter l’un ou l’autre des facteurs, par exemple louer des locaux supplémentaires ou embaucher davantage ? Une partie de la réponse réside dans la nature des rendements factoriels, à savoir de la productivité marginale des facteurs de production. Nous retrouvons le raisonnement à la marge déjà évoqué dans le cas du consommateur ; ici, la firme se demande combien d’unités de facteur supplémentaire elle a intérêt à mobiliser : cela revient à comparer l’apport de la dernière unité de facteur à son coût. Logiquement, la firme doit arrêter d’utiliser davantage un facteur de production lorsqu’il lui coûte ce qu’il lui rapporte. Au-delà d’un certain seuil, la productivité marginale est généralement décroissante, cela signifie que chaque unité supplémentaire de facteur de production procure un bénéfice supplémentaire moins important que le précédent : embaucher un 5e salarié s’avère moins rémunérateur que l’embauche du 4e, du fait, par exemple, des coûts de coordination additionnels que cela peut occasionner.
Productivité marginale et rendements factoriels.
La productivité marginale d’un facteur de production est le gain de production (noté ∆Q) occasionné par l’utilisation d’une unité de facteur supplémentaire (notée ∆L ou ∆K). Elle correspond à la dérivée partielle de la fonction de production, notée ∂Q/∂L pour le travail et ∂Q/∂K pour le capital. Les rendements factoriels sont dits croissants lorsque la productivité marginale est croissante, décroissants lorsque la productivité marginale est décroissante et constants sinon. Ils se calculent à l’aide de la dérivée de la fonction de production Q = F(K,L) :
Productivité marginale du travail (PmL) : 
[image: Illustration]Productivité marginale du capital (PmK) : 
[image: Illustration]Il ne faut pas confondre les rendements factoriels et les rendements d’échelle, abordés ci-dessous.


   Pour poursuivre la comparaison avec la théorie du consommateur, les rendements factoriels du capital et du travail permettent d’expliquer l’allure de la courbe d’isoproduction ou isoquante, équivalent pour la firme de la courbe d’indifférence du consommateur. Une isoquante est l’ensemble des combinaisons de capital et de travail qui permettent de produire un niveau d’output constant. La pente de l’isoquante représente le taux marginal de substitution technique, à savoir le coût de renonciation d’une unité de capital en termes de travail. C’est le coût d’opportunité de la substitution du capital au travail. La firme a intérêt à choisir la combinaison productive qui lui permet de minimiser ses coûts de production, pour un objectif donné de quantité Q à produire.
   La droite d’isocoût est l’équivalent de la contrainte budgétaire du consommateur, elle indique toutes les combinaisons de facteur travail et capital, indiqués en abscisse et en ordonnée du document 2.10, qui peuvent être utilisé pour un coût donné Ci. L’optimum du producteur est atteint en se situant sur la droite d’isocoût la plus petite, pour un objectif donné de production, soit celle tangente à l’isoquante. Prenons l’exemple de Camille, une entrepreneuse dans l’électronique. Elle décide de produire 3 000 composants NFC pour des terminaux de paiement : se placer sur la droite C1 ne lui permet pas d’atteindre une production de 3 000 composants ; en revanche les droites C2 et C3 oui. Mais le choix de C3 n’est pas pertinent car, certes, elle peut produire plus de 3 000 composants mais ce n’est pas ce qu’elle souhaite et cela occasionne un coût plus élevé que C2. Le choix optimal de Camille est donc de se placer au point (L*, K*) qui minimise son coût en lui permettant de financer la production de 3 000 composants.
Document 2.10 – Minimisation des coûts de production de Camille
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
Les outils d’analyse de l’optimum du producteur : isoquante, isocoût et TMST
Une isoquante est une courbe qui rassemble toutes les combinaisons de facteurs qui permettent de produire un niveau d’output constant. La droite d’isocoût représente toutes les combinaisons de facteurs qui génèrent le même coût : si w le coût unitaire du travail et r celui du capital, elle s’écrit :
Coût = wL + rK
L’ensemble des points de tangence entre les droites d’isocoût et les isoquantes permet de tracer le sentier d’expansion de la firme, qui correspond à l’ensemble des choix optimaux de production de la firme pour une technologie donnée.
Le taux marginal de substitution technique (TMST) est le coût de renonciation d’une unité de capital en termes de travail pour rester au même niveau de production. Il correspond en fait au rapport des productivités marginales PmL / PmK : si la production augmente de 8 par exemple pour une unité de travail en plus (PmL = 8), tandis qu’elle augmente de 4 pour une unité de capital en plus (PmK = 4), alors on peut produire autant en substituant 8/4 soit 2 unités de capital à une unité de travail. À l’optimum, le TMST est égal au rapport des prix des facteurs de production et il permet l’arbitrage entre différentes technologies, à production constante.


   Une modification du prix relatif des facteurs de production va affecter l’optimum du producteur et inciter à une modification de la combinaison productive. Prenons le cas d’un renchérissement relatif du coût du capital de Camille : la pente de la droite d’isocoût se modifie et la combinaison optimale va changer elle aussi : il deviendra plus intéressant de substituer du travail au capital, toutes choses égales par ailleurs. Sur le document 2.11 l’optimum se déplace de O1 en O2 et la combinaison productive optimale fait appel à plus de travail et moins de capital.
Document 2.11 – Impact d’une hausse relative du prix du capital sur la combinaison productive
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 

2. b. Les différents types de coûts
Dès l’instant où elle existe, une entreprise doit faire face à des coûts. La plupart sont explicites : coût d’achat des intrants, salaires et cotisations sociales, frais généraux, etc. Une autre partie des coûts qui interviennent sont implicites : il s’agit notamment de coûts d’opportunité. Par exemple, décider d’affecter des ressources à un investissement implique de renoncer aux intérêts que l’on pourrait percevoir en plaçant cette somme plutôt que d’investir. Les économistes, contrairement aux comptables, englobent les coûts implicites et explicites dans le concept générique de coût. C’est ce que nous allons faire ici aussi.
   Lorsqu’une entreprise se pose la question de combien produire, elle doit effectuer un calcul à la marge pour déterminer le niveau de production optimal, compte tenu de sa technologie et de la structure de ses coûts. Les coûts qu’elle doit assumer se décomposent en deux catégories : des coûts fixes (CF), c’est-à-dire indépendants de la décision de produire ou pas et du volume produit (par exemple le loyer du local de production) et les coûts variables (CV) qui dépendent de la quantité produite.
Coût total = Coût fixe + coût variable
CT = CF + CV
   On définit également le coût moyen et le coût marginal : le coût moyen (CM), ou coût total moyen, est le reflet de la dépense moyenne engagée pour produire une quantité d’output Q donnée. Il se calcule en divisant le coût total par la quantité produite. En suivant la même logique, il est possible d’isoler la part variable du coût total et de calculer le coût variable moyen (CVM).
CM = CT / Q
CVM = CV / Q
   Enfin, le coût marginal (Cm) est le supplément de coûts noté ∆CT pour la production d’une unité d’output supplémentaire (∆Q). Si la fonction de coût total est dérivable on l’obtient également par dérivation :
[image: Illustration]Document 2.12 – La grande famille des coûts
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
   Reprenons l’exemple de l’entreprise de Camille : l’ensemble des coûts sont reportés dans le document 2.13 et on identifie aisément certaines des propriétés spécifiques des différents types de coûts : le coût total augmente avec la quantité produite, les coûts moyens commencent par baisser (du fait de l’amortissement des coûts fixes), puis augmentent : ils ont une forme en U. Enfin, le coût marginal coupe le coût moyen en son minimum (ici Cm = CM = 30 euros pour 6 composants, ce qui signifie que la production du 6e composant coûte 30 euros et que les 6 premiers ont occasionné, en moyenne, une dépense de 30 euros par composant) et, à partir de 4 unités, il est ascendant ce qui reflète la présence de rendements factoriels décroissants, une fois les gains de spécialisation épuisés. L’allure générique des fonctions de coût est représentée sur le document 2.14.
   Document 2.13 – Application : calcul des coûts de l’entreprise de Camille
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Document 2.14 – Les différents types de coût du producteur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  L’ensemble des coûts du document 2.14 sont des coûts de court terme : en effet, à court terme l’entreprise peut agir en partie sur la combinaison productive, par exemple en embauchant des salariés supplémentaires, en modifiant l’organisation de la production, mais si elle veut changer d’échelle il lui faudra investir, ce qui prend du temps. Les facteurs qui sont fixes à court terme (notamment le stock de capital) deviennent alors variables sur le long terme et la structure des coûts évolue. La courbe de coût moyen de long terme et les différents stades de courbes de court terme sont représentés sur le document 2.15. Les courbes de court terme reflètent trois situations possibles pour l’entreprise de Camille : par exemple un seul atelier (CM de Court Terme 1), deux ateliers (CMCT2) trois ateliers de production (CMCT3). Ainsi, si Camille doit temporairement faire face à une augmentation de sa demande, elle se situera sur sa courbe de court terme (CMCT1) et passera de A en Z. Si cette demande se stabilise, elle aura intérêt à investir pour se déplacer sur une autre courbe de court terme (par exemple CMCT2) et bénéficier d’une structure de coût plus avantageuse car, à output identique, il vaut mieux se placer en X qu’en Z.
Document 2.15 – Coût total moyen de long terme et rendements d’échelle
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  La structure du coût moyen de long terme détermine la nature des rendements d’échelle d’une firme, ce qui sera important au moment d’identifier sa taille optimale. Les rendements d’échelle mesurent la variation de la quantité produite en réponse à une variation de la quantité de facteurs de production mobilisée. Lorsque l’output croît plus vite que les inputs, la firme est en phase de rendements d’échelle croissants : on dit qu’elle réalise des économies d’échelle. Graphiquement cela correspond à la partie du coût moyen de long terme qui diminue lorsque la production augmente. Le cas symétrique est celui des déséconomies d’échelle : le coût total moyen augmente avec la quantité produite. Entre les deux, la firme traverse une phase de rendements d’échelle constants.

2. c. L’équilibre du producteur en situation concurrentielle
   En situation de concurrence, chaque firme est price-taker, autrement dit, elle n’a pas la possibilité d’influencer le prix du marché qui s’impose à elle. La décision de produire ou pas dépend donc du prix de marché, et de la rentabilité de la firme dans ces conditions. Cela revient à déterminer les seuils de rentabilité et de fermeture. Notons d’abord que le profit se calcule en soustrayant le coût total à la recette totale, laquelle correspond au produit de la vente de la production Q au prix p, soit RT = p x Q. Au seuil de rentabilité, ou point mort, la firme réalise un profit nul, c’est-à-dire que sa recette totale couvre l’ensemble de ses coûts et lorsque le prix de marché se situe au-delà de ce seuil, elle réalise un profit positif. En effet, le prix est alors égal au coût moyen : la vente d’une unité rapporte autant qu’elle coûte. Lorsque le prix se situe entre le minimum du coût moyen et le minimum du coût variable moyen, l’entreprise réalise des pertes dues aux coûts fixes : elle n’est pas profitable mais peut décider de rester sur le marché malgré tout, car ses pertes seront inférieures à la charge des coûts fixes en l’absence de production.
   En revanche, pour un prix inférieur au seuil de fermeture, qui correspond au minimum du coût variable moyen, non seulement l’entreprise ne couvre pas ses coûts fixes, mais elle n’amortit pas totalement ses coûts variables : elle n’a aucune raison de poursuivre son activité.
   Le niveau de prix comparé aux coûts moyens permet donc de déterminer si la firme est profitable ou non. Enfin, la firme peut déterminer par un raisonnement à la marge son niveau de production optimal. En effet, une fois constaté qu’elle avait intérêt à produire, il lui reste à savoir combien produire, ce qui relève d’un calcul à la marge. Intuitivement, elle aura intérêt à produire une unité de plus chaque fois que cette unité lui rapportera un profit marginal positif. Autrement dit, tant qu’elle réalise un profit marginal positif elle doit augmenter son volume de production et elle ne s’arrêtera qu’au moment où le profit marginal deviendra nul. Formellement, la condition d’optimalité est donc :
Profit marginal = 0 soit
Recette marginale – Coût marginal = 0
   La recette marginale, en concurrence parfaite, est égale au prix du marché puisqu’elle ne peut agir sur les prix, et donc sur ses recettes, la condition d’optimalité du producteur se réécrit alors :
Prix = Cm
Document 2.16 – Optimum et fonction d’offre de court terme du producteur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le document 2.16 permet de montrer l’optimum du producteur : la quantité optimale Q* est déterminée à l’intersection de la recette marginale qui est aussi le prix de marché, et du coût marginal. La courbe d’offre de court terme correspond alors à la section du coût marginal qui est au-delà du seuil de fermeture, autrement dit le prix qui égalise le minimum du coût variable moyen. Au seuil de fermeture, l’entreprise fait une perte qui correspond au montant de ses coûts fixes. C’est donc le prix le plus bas qu’elle peut consentir à percevoir à court terme et en-dessous de ce montant, elle a intérêt à cesser son activité.
   Pour comprendre comment se détermine la courbe d’offre de long terme, il est nécessaire de raisonner en dynamique, car le prix du marché varie alors avec les entrées et les sorties d’entreprises, sous la pression de la concurrence. En effet, si dans un premier temps, le prix du marché se fixe au-delà du seuil de rentabilité, par exemple 9 euros sur le document 2.17 les entreprises présentes sur le marché vont produire chacune 3 tonnes de cerises et réalisent un profit positif, le rectangle grisé. Cette perspective de profit va attirer de nouveaux concurrents et l’offre globale, ou offre agrégée de l’ensemble des producteurs, va augmenter et la courbe se déplace sur la droite, de O(1) à O(2) : la quantité d’équilibre augmente de 500 tonnes à 900 tonnes et le prix d’équilibre chute à 7 euros. Comme on le voit sur le graphique de droite, pour ce nouveau prix, les entreprises n’offrent plus que 2 tonnes chacune et leur profit diminue (rectangle pointillé). De nouveaux concurrents vont continuer d’affluer sur le marché des cerises tant que le prix du marché n’atteint pas le seuil de rentabilité (soit 5 euros). Dans ce cas, les entreprises présentes sur le marché réalisent toutes un profit nul et il n’y a plus d’entrants ni de sortants, on a atteint l’équilibre de long terme.
Document 2.17 – Détermination de l’offre de long terme (LT) du marché des cerises7
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  L’offre de long terme se confond avec la portion du coût marginal située au-dessus du seuil de rentabilité sur le document 2.18 et l’équilibre de long terme se réalise pour un prix égal au seuil de rentabilité.
Document 2.18 – Fonction d’offre de long terme
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
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Fiche concours : Les élasticités et leurs usages en économie
L’élasticité est un outil de mesure de la réactivité de l’offre ou de la demande à des variables clés comme le prix le revenu. Pouvoir mesurer les élasticités permet d’anticiper la réaction des acheteurs et des offreurs à des modifications de conditions de marché mais c’est également devenu un outil d’aide aux décisions de politique économique.
I. Les élasticités, un outil pour mieux comprendre la demande sur un marché
La demande des consommateurs peut s’analyser à l’aide de différentes élasticités : élasticité prix, élasticité revenu et élasticité croisée. L’élasticité prix permet de mesurer le degré de réactivité du consommateur à une variation des prix et donc d’évaluer par exemple les effets de l’ouverture d’un marché à la concurrence. L’élasticité-revenu montre comment une augmentation ou une baisse du revenu, par exemple du fait d’une politique fiscale expansionniste ou d’une hausse d’impôt, vient affecter le niveau de consommation des agents. Ainsi lorsque le revenu augmente, la demande adressée au marché va aussi augmenter, mais de façon très variable selon les caractéristiques des biens. C’est donc un outil très utile pour prédire les effets d’une politique publique sur un marché particulier. Enfin l’élasticité croisée permet de comprendre les comportements des consommateurs lorsqu’ils sont confrontés à des biens substituables, par exemple lors de l’ouverture à la concurrence mondiale un consommateur va pouvoir réagir et modifier son panier de consommation en faveur des biens importés ou nationaux selon les fluctuations des prix de l’un ou l’autre de ces biens-là.
II. Les variations de l’offre dépendent également de l’élasticité aux prix des biens et des facteurs
La fonction d’offre est elle aussi plus ou moins élastique selon l’allure de la fonction de coût marginal : si le coût marginal augmente beaucoup en cas d’une variation de la quantité produite alors l’offre a une élasticité plutôt faible inversement si le coût marginal est constant alors l’offre de court terme est parfaitement élastique. Autrement dit, cela permet de mesurer le degré de réactivité d’une entreprise à une variation de prix : plus l’offre est élastique plus une faible variation du prix générera une modification importante des quantités mises en vente sur le marché. Cela peut permettre de comprendre ce qui se passe en cas d’ouverture d’un marché à la concurrence ou de l’ouverture du marché ou d’une ouverture internationale plus importante. L’élasticité dépend également de l’horizon temporel : en règle générale l’élasticité de l’offre est plus importante à long terme du fait de la possibilité de consentir des investissements qui permettent de modifier la structure des coûts. Connaître le degré d’élasticité de l’offre permet d’anticiper le caractère plus ou moins fort du degré de concurrence sur le marché (marché contestable) et éventuellement de guider les choix de politique économique. Par exemple, une hausse des charges sociales a peu d’effet dans une industrie peu sensible au coût du travail, alors qu’elle peut freiner fortement l’activité d’une industrie dont la production est très élastique au coût du travail.


Fiche concours : Comment le consommateur fait-il ses choix ?
Le consommateur est l’acteur économique dont le rôle consiste à consommer des biens et des services qu’il se procure sur le marché. Le choix résulte donc d’un arbitrage c’est-à-dire d’une optimisation sous contrainte ; il est donc amené à modifier son arbitrage de l’instant où les éléments de sa contrainte de budget changent.
I. Le consommateur, un acteur rationnel
Dans la microéconomie classique le consommateur est considéré comme un homo œconomicus, qui dispose d’une information parfaite, et tient compte de toute l’information disponible pour maximiser sa satisfaction, autrement dit son utilité. Celle-ci est le reflet de ses préférences : donc d’un ensemble de caractéristiques qui lui sont propres comme ses goûts, son aversion pour le risque, son degré de préférence pour la diversité, etc. Puisque le consommateur fait face à une contrainte de rareté (rareté des biens mais aussi rareté de ses ressources), il doit chercher à maximiser son utilité sous la contrainte des ressources dont il dispose : la contrainte de budget, laquelle dépend à la fois de son niveau de revenu et de l’ensemble des prix du panier de biens. À l’optimum il va chercher à épuiser la totalité de sa contrainte budgétaire et se placer au point de tangence entre la droite de budget et la courbe d’indifférence la plus élevée possible.
Si les conditions de marché se modifient sous l’effet d’un choc d’offre, d’une ouverture d’un marché à la concurrence ou au contraire d’une dynamique de concentration accrue des offreurs, cela va engendrer une variation de certains prix ou une modification des prix relatifs et donc modifier la contrainte budgétaire du consommateur. Le choix du panier de bien optimal s’en trouvera affecté. De même, une fluctuation de son revenu (par le biais d’une politique fiscale par exemple) va le contraindre à revoir ses choix, en s’adaptant rationnellement aux nouvelles conditions.
II. Une rationalité limitée et remise en cause par les travaux empiriques
Depuis les travaux d’Herbert Simon sur la rationalité limitée, on montre que la question du choix rationnel peut être plus riche qu’un simple arbitrage entre différents paniers de biens sous contrainte budgétaire : dans de nombreux cas, les agents n’ont pas la totalité de l’information nécessaire pour prendre une décision rationnelle. Un consommateur qui ne dispose pas d’informations suffisantes peut s’appuyer par exemple sur des routines, ou sur des institutions en qui il a confiance pour faire des choix. C’est ce que nous faisons par exemple en prenant un abonnement à un théâtre pour voir des spectacles que nous ne connaissons pas.
De plus, les travaux d’économie comportementale mettent en évidence l’existence de différents biais cognitifs, c’est-à-dire de différences de comportements par rapport à un acteur pleinement rationnel. Parmi les nombreux biais cognitifs on peut citer le biais d’impatience qui nous pousse à surestimer la satisfaction immédiate d’une consommation et à acheter par exemple un bien immédiatement disponible en ligne alors qu’on ne le ferait pas s’il fallait attendre de se rendre en magasin, ou encore celui de myopie qui correspond à une mauvaise anticipation du coût total d’un bien sur l’ensemble de sa durée de vie.





Section II. L’offre, la demande et l’équilibre du producteur et du consommateur en concurrence parfaite
Un marché est un lieu où se confrontent l’offre et la demande d’un bien ou d’un service et qui conduit à la formation d’un prix. Des acteurs ont un bien ou un service à vendre et d’autres acteurs cherchent à se procurer ce bien. L’étude des caractéristiques de l’offre et la demande sur un marché est essentielle à la compréhension de la situation à laquelle le fonctionnement du marché va aboutir, c’est-à-dire quelles sont les quantités qui vont être échangées et le prix auquel la marchandise va se vendre. Nous avons vu dans la section précédente quels étaient les déterminants de l’offre et de la demande. Comment comprendre alors la logique de formation des prix ? Nous allons nous intéresser ici au fonctionnement des marchés concurrentiels. Un marché concurrentiel désigne un marché sur lequel la pression concurrentielle est forte. Les marchés concurrentiels sont en général des marchés sur lesquels il y a de nombreux offreurs et demandeurs. Les producteurs sont ainsi en compétition pour séduire les consommateurs qui, de leur côté, font « jouer la concurrence » pour bénéficier des conditions d’achat les plus favorables. Certains marchés concurrentiels peuvent toutefois ne comporter que peu d’offreurs qui sont soumis à la menace d’entrée de concurrents potentiels : c’est une concurrence potentielle. On qualifie un marché de contestable lorsqu’il est ouvert à la concurrence, c’est-à-dire que des acteurs extérieurs au marché peuvent y entrer à tout moment pour contester la position des producteurs initialement présents. La notion de marché concurrentiel renvoie à une réalité empirique : à un moment donné, sur un marché donné, la pression exercée par la concurrence est plus ou moins forte, et il est possible de la mesurer empiriquement. Pour étudier le fonctionnement des marchés concurrentiels, il est néanmoins nécessaire de se doter d’un modèle et nous nous appuierons ici sur le modèle de concurrence pure et parfaite (CPP) développé par les néoclassiques, notamment Léon Walras, Alfred Marshall ou Kenneth Arrow et Gérard Debreu.
1. L’équilibre concurrentiel
1. a. Le modèle de concurrence pure et parfaite
Le modèle de concurrence pure et parfaite propose une représentation simplifiée d’une économie où la concurrence s’exerce uniquement par les prix. Aucun agent ne peut jouer sur d’autres facteurs que le prix pour s’imposer (comme sa taille sur le marché, une différence de qualité du produit, un accès à une ressource privilégiée, etc.). Ce modèle permet donc de représenter ce qui se passerait dans le « cas limite » où la concurrence s’exercerait uniquement via les prix auxquels les agents sont disposés à acheter ou à vendre des biens en tout point identiques. Il permet de prédire comment les prix devraient s’adapter aux variations des quantités offertes ou demandées.
   La concurrence pure et parfaite est définie par cinq conditions :
   – une condition d’atomicité : il y a sur le marché de nombreux acheteurs et vendeurs de telle sorte qu’aucun acteur ne peut influencer à lui seul le prix d’équilibre. On dit que les agents sont preneurs de prix, ils n’ont pas de pouvoir de marché ;

– une condition de fluidité : tout agent peut quitter ou entrer sur le marché à tout instant, il y a libre entrée et sortie du marché ;

– une condition d’homogénéité des produits : les produits échangés sur un marché sont strictement identiques ;

– une condition de transparence : l’information est parfaite et gratuite et tous les acteurs connaissent ainsi parfaitement la qualité des produits échangés, leur prix, etc. ;

– une condition de mobilité parfaite des facteurs de production : à tout instant, les travailleurs ou le capital utilisés pour la production d’un bien donné peuvent être mobilisés pour produire un autre bien destiné à un autre marché.


   Très peu de marchés concrets (voire aucun) vérifient les conditions de la concurrence pure et parfaite. Ce modèle est néanmoins utile pour comprendre des logiques à l’œuvre sur les marchés concrets, par comparaison avec un « cas pur ». Il nous permet notamment d’analyser efficacement le lien entre variations de l’offre et de la demande et variations des prix comme nous allons le voir.

1. b. L’équilibre partiel
Le concept d’équilibre peut renvoyer à deux définitions différentes selon le contexte dans lequel il est utilisé. Il désigne dans certains cas une situation vers laquelle le fonctionnement du marché tend par le jeu des interactions entre offreurs et demandeurs (sens 1), ou bien une situation dans laquelle les quantités offertes sont égales aux quantités demandées (sens 2), c’est-à-dire une situation où il n’y a pas de rationnement de l’offre ou de la demande. Nous verrons qu’en situation de concurrence pure et parfaite ou CPP, les deux concepts se recouvrent car le libre fonctionnement du marché conduit à une situation où les quantités offertes et demandées sont égales. L’équilibre (sens 1) auquel conduit le fonctionnement du marché est un équilibre (sens 2) car il n’y a pas de rationnement. Dans d’autres approches théoriques, des situations d’équilibre (sens 1) avec rationnement (pas d’équilibre au sens 2) ont été mises en avant comme c’est le cas par exemple avec la théorie des équilibres avec rationnement initiée par Robert Clower et Axel Leijonhufvud.
   Dans le modèle de concurrence pure et parfaite, les prix et les quantités échangées dépendent uniquement de la confrontation de l’offre et de la demande. En agrégeant les offres individuelles abordées dans la section précédente, la courbe d’offre associe pour chaque niveau de prix la quantité offerte d’un bien par l’ensemble des offreurs. La courbe de demande représente pour chaque niveau de prix la quantité demandée d’un bien par l’ensemble des demandeurs.
   Les courbes d’offre et de demande se coupent en un point unique : il n’y a qu’un prix d’équilibre tel que la quantité globale offerte sur le marché est égale à la quantité globale qui est demandée. Le modèle de base prédit que le prix de marché va se fixer à ce niveau. Dans le document 2.19, le prix d’équilibre est le prix P* et les quantités échangées seront les quantités Q*.
Document 2.19 – La détermination du prix d’équilibre
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Deux explications peuvent être données pour justifier ce résultat, qui correspondent à deux types d’analyse très différents et présents dès l’origine de la théorie économique néo-classique des marchés concurrentiels :
   – Une première approche s’inscrit dans la filiation des travaux de A. Marshall et repose sur une vision dynamique du fonctionnement des marchés. On suppose que le prix ne se fixe pas spontanément au prix d’équilibre mais que des mécanismes économiques y conduisent progressivement. Supposons qu’au départ, le prix se fixe au niveau P1 et est inférieur au prix d’équilibre. À ce prix, la quantité offerte notée O1 est inférieure à la quantité demandée D1. On dit qu’il y a un rationnement de la demande. Les agents constatent alors une pénurie du bien demandé ce qui va conduire à des hausses de prix. En période de guerre où les denrées se font rares, nous voyons que les prix ont tendance à flamber ce qui limite le rationnement car de nombreux acteurs réduisent leur consommation faute d’avoir les moyens d’acheter des denrées à ce prix, ils n’expriment plus une demande sur le marché à ce prix. Les prix s’ajustent tant que les quantités demandées dépassent les quantités offertes car les vendeurs comprennent qu’ils peuvent tirer avantage de cette situation. À l’inverse, si le prix se fixe à un niveau supérieur au prix d’équilibre, les quantités demandées seront inférieures aux quantités offertes et il y aura donc des invendus. Les vendeurs vont alors baisser leur prix pour écouler leur stock. La situation ne sera à l’équilibre que lorsque le prix de marché sera égal au prix d’équilibre pour lequel la quantité offerte est égale à la quantité demandée. En situation d’information parfaite et en supposant une parfaite flexibilité des prix, le processus d’ajustement a lieu rapidement et les mécanismes de marché conduisent à une situation d’équilibre. Les travaux récents de microéconomie insistent sur l’existence d’une viscosité des prix qui ne s’ajustent qu’avec lenteur du fait par exemple de l’existence de coûts de catalogue, c’est-à-dire de coûts liés aux opérations concrètes de changement des prix (édition de nouveaux catalogues par exemple). Cette viscosité des prix qui découle des stratégies des acteurs conduit à ce que les prix soient rarement au niveau d’équilibre sur les marchés et donc à ce que des phénomènes de rationnement de l’offre ou de la demande perdurent.

– Une seconde approche s’inscrit dans la continuité des travaux de L. Walras en supposant l’existence d’un agent économique, surnommé le commissaire-priseur walrasien, qui centralise les informations sur l’offre et la demande et fixe le prix d’équilibre simultanément sur l’ensemble des marchés. Pour chaque niveau de prix, il recense les quantités offertes et demandées et le prix va être fixé de façon à ce que les quantités offertes soient égales aux quantités demandées. Dans la réalité, une telle centralisation de l’information s’observe rarement, hormis sur certains marchés très centralisés comme le sont par exemple les marchés financiers organisés.


   Du fait de l’hypothèse d’information parfaite, tous les biens sont censés être échangés au même prix sur un marché : c’est la loi du prix unique. Si l’information est parfaite, quel acheteur accepterait en effet en toute connaissance de cause de payer un bien plus cher qu’un autre en tout point identique ? Il n’y a donc pas d’échange hors du prix d’équilibre et ce prix fixé par les mécanismes de marché s’impose à tous les acteurs, ils sont preneurs de prix. En situation de concurrence pure et parfaite, on évoque la fonction paramétrique des prix, c’est-à-dire que les prix sont des paramètres par rapport auxquels les acteurs ajustent leurs comportements, sans pouvoir les changer.
Les effets du développement d’Internet et de la vente en ligne
Le développement d’Internet a permis une plus grande diffusion de l’information et a contribué au développement des échanges. Les entreprises ont mis en place des sites Internet sur lesquels elles présentent leurs produits et les consommateurs peuvent plus facilement qu’avant comparer le prix et la qualité des produits des différents offreurs. On a assisté également à l’émergence de sites spécialisés qui aident les consommateurs dans leur comparaison en rassemblant de nombreuses offres et en proposant des outils de comparaison. La concurrence s’est de ce fait intensifiée suite au développement d’Internet puisque les différents offreurs sont plus comparés les uns aux autres par les consommateurs. La vente à distance s’est développée à mesure que l’usage d’Internet par les ménages s’est répandu et cela a conduit à rendre possible certaines transactions qui du fait de la distance n’auraient pas pu avoir lieu auparavant. En effet, non seulement le consommateur n’avait pas toujours accès à l’information lui permettant de connaître l’existence d’un producteur à l’autre bout de la France susceptible de l’intéresser, mais en plus la mise en œuvre d’une transaction était complexe et incertaine sans l’existence d’un support numérique.
De telles évolutions auraient dû conduire à une harmonisation et à une baisse des prix pour un type de produit donné. En effet, les monopoles locaux se retrouvent menacés du fait de cette concurrence en ligne ce qui les contraint à abaisser leur marge et à pratiquer des prix similaires à ceux des concurrents. Philippe Askenazy, Claire Célérier et Delphine Irac (2010) ont montré en étudiant la période 1990-2007 que le développement de la vente à distance avait bien conduit à des baisses de prix. Notons toutefois qu’en contribuant à l’extension des marchés, le développement d’Internet a contribué aussi à une hétérogénéité croissante des produits. En effet, il peut devenir rentable de produire des modèles très spécifiques car grâce à Internet, il y aura un nombre suffisant de consommateurs habitant dans des zones géographiques très variées. Ce phénomène peut lui favoriser des hausses de prix. Par ailleurs, devant un tel foisonnement d’offres et d’informations, le consommateur peut avoir du mal à traiter toutes les données. Ainsi, bien que l’information soit plus transparente, des choix non optimaux peuvent subsister du fait de l’incapacité cognitive et du manque de temps des consommateurs pour analyser tous les paramètres.



1. c. Les variations de l’offre ou de la demande
L’équilibre sur un marché peut être modifié suite à une variation de l’offre ou de la demande. On parle de choc d’offre ou de choc de demande quand un événement conduit à ce que les quantités offertes ou demandées pour un prix de marché donné ne sont plus les mêmes. Graphiquement cela se traduit par un déplacement de la courbe d’offre ou de demande.
   Considérons par exemple une évolution des préférences des acteurs qui apprécient davantage que par le passé le saumon. Il en résulte alors une augmentation de la demande de saumon qui va conduire à une augmentation du prix d’équilibre du saumon et à une augmentation des quantités vendues, comme on le voit sur le document 2.20, où le prix d’équilibre passe de P1 à P2 dans ces conditions.
Document 2.20 – Un choc positif de demande
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Il faut bien différencier les déplacements le long de la courbe d’offre ou de demande, qui représentent pour différents niveaux de prix les quantités que les agents sont disposés à offrir ou à demander dans les conditions actuelles (variation des quantités offertes ou demandées liée à une variation du prix), et les déplacements de la courbe d’offre ou de demande qui sont la conséquence d’un changement de comportement (variation de l’offre ou de la demande pour un prix donné). On se déplace le long de la courbe de demande quand on souhaite savoir par exemple comment les ménages adaptent la quantité demandée aux variations de prix, mais on déplace leur courbe de demande si une modification de leur revenu ou une augmentation de la population entraîne un changement des quantités demandées à prix constant.
   Considérons à présent un choc d’offre négatif. Imaginons par exemple que l’État mette en place une taxe sur les producteurs qui conduit à une augmentation de leurs coûts de production. Cela va les conduire à proposer des quantités plus faibles pour un prix de marché donné. La courbe d’offre se décale vers la gauche. Le prix de marché augmente et les quantités vendues diminuent.
Document 2.21 – Un choc négatif d’offre
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  La courbe d’offre se décale du montant de la taxe. P2 est le prix payé par les consommateurs. La somme reçue par les producteurs est P3 puisque l’État prélève la différence. Nous voyons que la taxe qui concerne les producteurs est en définitive en partie payée par les consommateurs du fait de l’augmentation du prix que la taxe a induite. L’étude de l’incidence fiscale désigne l’analyse de la façon dont le poids d’une taxe se répartit sur différents acteurs à travers les mécanismes de marché. Le « payeur » officiel n’est pas toujours celui qui supporte en réalité le poids du prélèvement.

1. d. De l’équilibre partiel à l’équilibre général
Les différents marchés sont interdépendants : les changements de prix et de quantités d’équilibre sur un marché modifient ceux d’autres marchés. En effet, les agents acquéreurs sur un marché étant également clients sur d’autres, ils tiennent compte dans leur décision d’achat de l’ensemble des prix et le budget qu’ils ont à consacrer à leur consommation se répartit sur l’ensemble de marchés. Si par exemple le prix d’un bien augmente et que les consommateurs continuent à acheter autant qu’avant ce bien car il renvoie à une consommation incompressible, cela va limiter la capacité d’achat d’autres biens sur d’autres marchés et faire donc varier la demande sur ces autres marchés. Comment tenir compte de ces phénomènes d’interdépendances quand on étudie un marché particulier ?
   Jusqu’à présent nous avons raisonné en équilibre partiel, c’est-à-dire que nous avons uniquement considéré les ajustements à l’œuvre sur le marché auquel on s’intéresse en considérant les prix et les quantités échangées sur les autres marchés comme des paramètres fixes, durant une période donnée.
   L’analyse en équilibre partiel est simplificatrice, car un choc d’offre ou de demande sur un marché est susceptible de modifier l’équilibre de l’ensemble des marchés en raison des mécanismes d’interdépendance entre ces derniers. Si le prix du pétrole augmente par exemple suite à un choc d’offre négatif, de nombreux marchés vont être affectés car cela va conduire à une augmentation des coûts de production et donc à des modifications de l’offre qui changent les prix d’équilibre sur de nombreux marchés.
   Raisonner en équilibre général implique de construire une « maquette » de l’économie dans laquelle on détermine simultanément les prix et les quantités d’équilibre sur l’ensemble des marchés. Cela implique de tenir compte du fait que la demande et l’offre de chaque bien dépendent de l’ensemble des prix. Chaque prix est considéré comme une variable et non comme un paramètre fixe, contrairement au raisonnement en équilibre partiel. Les travaux initiaux de L. Walras sur cette question ont été poursuivis au xxe siècle par les théoriciens de l’équilibre général, comme K. Arrow et G. Debreu.
   Prenons l’exemple de l’instauration d’un taux de salaire minimum sur le marché du travail. En raisonnant en équilibre partiel, on ne considère que le marché du travail, ce dernier étant présenté plus en détail dans la section I du chapitre 10. Une telle mesure ne modifie pas les courbes d’offre ou de demande mais limite simplement les variations des prix. Sur le graphique, le taux de salaire réel w/p en ordonnée représente le prix d’une unité de travail (une heure par exemple), et en abscisse on trouve les quantités offertes et demandées de travail, respectivement par les ménages et par les employeurs.
Document 2.22 – La mise en place d’un prix plancher sur le marché du travail
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Une telle mesure conduit à du rationnement. Les quantités offertes deviennent supérieures aux quantités demandées, cela signifie concrètement qu’il y a du chômage, puisque l’ensemble des individus prêts à offrir leur travail pour le salaire minimum « w/p min » sur le document 2.22 ne trouvent pas suffisamment d’entreprises demandant leur travail. Le niveau de l’emploi (« Q demandée ») est inférieur à son niveau précédent (Q*).
   Pour analyser néanmoins de façon complète l’effet de l’introduction d’un taux de salaire minimum, en se situant dans un cadre d’équilibre général, il faudrait tenir compte de l’effet revenu qu’une telle mesure peut générer. En effet, cette augmentation du taux de salaire des travailleurs pourrait conduire à des hausses de la demande sur d’autres marchés ce qui pourrait conduire les entreprises à accroître la demande de travail puisqu’elles auraient besoin de produire davantage pour répondre à cette variation de la demande sur les marchés des biens et services.
Document 2.23 – L’effet du taux de salaire minimum en équilibre général
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Dans ces conditions, en tenant compte des interdépendances et des effets rétroactifs, l’effet d’une hausse du salaire minimum n’est pas le même qu’en équilibre partiel. Dans l’exemple présenté dans le document 2.23, on note même que l’effet de l’introduction d’un taux de salaire minimum sur l’emploi est en définitive positif car le niveau de l’emploi (Q2) est supérieur au niveau avant mise en place du salaire minimum (Q*), même si du chômage apparaît en raison du salaire minimum.
   L’approche en équilibre général peut sembler plus rigoureuse que l’analyse en équilibre partiel, mais elle est aussi beaucoup plus lourde à mettre en place quand il s’agit de mener des études économétriques. Les modèles d’équilibre général sont en général très complexes, il est difficile de formaliser les relations d’interdépendance entre l’ensemble des marchés et le système d’équations n’a pas toujours de solution. Le choix entre le raisonnement en équilibre partiel et en équilibre général dépend en pratique des données disponibles, et du degré de simplification souhaité. Les économistes choisissent souvent des modèles en équilibre partiel, plus faciles à mettre en œuvre, mais dont les résultats doivent toujours être interprétés avec prudence car l’ensemble des interactions entre les marchés ne sont pas prises en compte.


2. Les gains à l’échange
2. a. La régulation marchande
L’allocation des ressources renvoie à la façon dont les ressources disponibles au sein d’une économie sont affectées aux différents usages possibles. Les ressources disponibles sont les facteurs de production mobilisables et les biens et services produits à partir de ces facteurs. Dans les économies de marché, le système des prix joue un rôle essentiel, car ils constituent des incitations auxquelles réagissent les individus et ainsi orientent leurs décisions comme nous l’avons vu dans la section précédente.
   À travers l’information véhiculée par les prix, le marché est une procédure de régulation, au sens où il permet la coordination de comportements qui ne sont pas spontanément compatibles entre eux. De nombreux auteurs partagent cette idée qui n’est pas propre aux néoclassiques. Karl Marx a ainsi mis en avant le fait que les économies marchandes sont des économies où les forces productives sont utilisées dans le cadre de décisions individuelles non coordonnées a priori. Le marché et la monnaie sont des procédures qui conduisent à la « socialisation des travaux privés », c’est-à-dire qu’ils permettent de vérifier que l’usage du travail est accepté par la société dans son ensemble et qu’ils conduisent à la disparition des usages non adaptés du travail. Par exemple, un producteur qui choisirait de produire un bien qui ne correspondrait pas aux attentes des consommateurs n’arriverait pas à écouler sa production sur les marchés à un prix élevé et sera obligé de brader sa marchandise ce qui pourra le conduire à la faillite. Les mécanismes de marché conduisent donc à coordonner les décisions des offreurs et des demandeurs. Dans quelle mesure cette procédure de régulation est-elle efficace ? La coordination par le marché est-elle la meilleure possible ? Si l’étude des défaillances de marché fera l’objet de la prochaine section, la régulation marchande présente de nombreux avantages que nous allons à présent étudier.
   Si les prix peuvent s’ajuster librement, ils vont varier jusqu’à ce que les plans de production et de consommation et l’offre et la demande de facteurs soient compatibles. Adam Smith insistait sur l’efficacité de la procédure d’allocation des ressources par le marché avec sa théorie de la main invisible. Les agents économiques, en poursuivant leurs intérêts privés dans le cadre de mécanismes de marché conduisent à une situation désirable d’un point de vue collectif (voir la section III du chapitre 1). En voulant faire face à la concurrence, les producteurs sont en effet incités à améliorer la qualité de leurs produits, diminuer leurs marges, etc., ce qui bénéficie aux consommateurs.

2. b. Le concept de surplus
Afin d’évaluer les gains et les pertes réalisés par les agents aux conditions d’équilibre du marché, et de comparer différentes situations d’équilibre, on utilise le concept de surplus. Sur un marché concurrentiel, tous les biens échangés se vendent au même prix et le prix d’un échange ne dépend donc pas des négociations entre des acteurs singuliers mais de l’offre totale et de la demande totale sur ce marché.
   Le surplus des consommateurs évalue les sommes économisées par les consommateurs en payant le bien au prix du marché, par rapport à la somme qu’ils auraient été disposés à payer. La différence entre ce que les consommateurs étaient prêts à payer pour acquérir un bien (somme qui varie au niveau individuel, tous les consommateurs ne ressentant pas la même satisfaction à la consommation d’un bien) et la somme effectivement payée correspond donc au surplus des consommateurs. Puisque la courbe de demande représente les quantités que les consommateurs désirent acheter pour un prix donné et reflète les préférences des agents, elle indique le « prix maximal » que les agents sont prêts à payer pour une quantité donnée de biens. On observe donc sur le document 2.24 qu’au prix d’équilibre, certains consommateurs auraient été prêts à payer plus, pour les quantités demandées au-dessus de ce prix d’équilibre. Le surplus est représenté graphiquement par la surface qui se situe entre la courbe de demande et le prix payé par les consommateurs (en gris foncé sur le graphique). On peut en proposer une évaluation monétaire, en calculant le montant correspondant à la surface du triangle. Si le montant total du surplus est de 200 millions par exemple sur un marché donné, cela signifie qu’aux conditions d’équilibre du marché, les consommateurs économisent un tel montant pour obtenir un volume de biens qu’ils étaient disposés à payer plus cher.
   De la même façon, la différence entre la somme effectivement reçue par les producteurs et les sommes minimales auxquelles les vendeurs étaient prêts à vendre s’appelle le surplus des producteurs. Il permet d’évaluer les gains réalisés par les offreurs dans les conditions d’équilibre du marché. En situation de concurrence pure et parfaite, les quantités que les offreurs sont prêts à vendre pour un prix donné correspondent au volume de production tel que le coût marginal est égal au prix.
Document 2.24 – Les surplus du consommateur et du producteur
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Le surplus total représente les gains réalisés par l’ensemble des acteurs qui interviennent sur le marché. Dans ce cas, il renvoie à la somme du surplus des consommateurs et du surplus des producteurs. Il permet d’évaluer les gains à l’échange réalisés au prix d’équilibre par l’ensemble des agents présents, c’est-à-dire les montants qu’ils ont gagnés ou évités de dépenser aux conditions du marché, pour acquérir ou vendre un certain volume de biens.
   Le concept d’équilibre est utile pour analyser l’effet des politiques publiques, on peut en effet chercher à mesurer comment évolue le surplus de chaque catégorie d’acteur ainsi que le surplus total. Le lecteur intéressé peut se référer à la section II du chapitre 11 pour un approfondissement.

2. c. Un équilibre optimal ?
Le calcul de la valeur du surplus total dans différentes situations de marché permet de comparer les gains ou pertes réalisés par les agents. En situation de concurrence pure et parfaite et hors cas de défaillance du marché, le surplus total est maximisé à l’équilibre. Ce dernier correspond ainsi à une situation optimale au sens de Pareto : il n’est pas possible d’accroître la satisfaction d’un agent sans dégrader celle d’un autre. Raisonnons par l’absurde pour expliquer ce résultat : si le prix est fixé à un niveau supérieur au prix d’équilibre, le surplus des producteurs sera plus élevé mais celui des consommateurs plus faible et on peut voir aisément sur un graphique comme celui présenté dans le document 2.24 que le gain des producteurs ne compense pas la perte des consommateurs. À l’inverse, si le prix est inférieur au prix d’équilibre, le surplus des consommateurs sera plus important mais cette augmentation ne compensera pas la perte au niveau de producteurs. Cette situation découle du fait qu’à l’équilibre, les acheteurs qui accordent au bien une valeur supérieure à son prix décident de l’acquérir alors que les autres ne sont pas demandeurs. Côté offre, les producteurs dont les coûts sont inférieurs au prix vont être vendeurs tandis que ceux dont les coûts sont supérieurs ne participent pas au marché. L’allocation des ressources par le marché conduit ainsi à ce que les biens soient vendus aux acheteurs qui leur accordent la valeur la plus élevée par les producteurs qui produisent de la manière la plus efficiente, c’est-à-dire aux coûts de production les plus faibles. Toutes les transactions mutuellement avantageuses ont eu lieu et celles qui ne l’étaient pas ne sont pas réalisées. Pour approfondir l’analyse de l’optimalité de l’équilibre, il est possible de consulter la section I du chapitre 12 ou la section III du chapitre 2.
   Qualifier d’optimal l’équilibre ne signifie néanmoins pas qu’il est désirable. Ce concept renvoie à un critère d’efficacité et non de justice sociale. Il faut notamment noter que le fonctionnement du marché repose sur un principe d’exclusion par les prix. Les acteurs ayant des revenus trop faibles ne peuvent acheter aucun bien sur de nombreux marchés et sont donc fortement restreints dans leur consommation. Ils auraient préféré consommer plus mais du fait du niveau des prix et de leur revenu, ils ne le peuvent pas. Les économistes ont intégré la dimension normative dans leur raisonnement en cherchant à formaliser l’équilibre qui serait juste selon la conception de justice sociale à laquelle on adhère. Ces réflexions sont présentées dans la section I du chapitre 12.
Mondialisation et gain à l’échange
Une étude de 2014 de la Banque de France parue en 2018 montre que l’achat de produits bon marché venant de pays où le coût de la main-d’œuvre est faible a permis aux Français d’économiser 30 milliards d’euros, soit 1 000 euros en moyenne par ménage par an, si on met ce montant en relation avec ce qu’ils auraient dépensé en l’absence d’ouverture aux pays à bas coûts. Les économies concernent principalement le secteur de l’habillement, des meubles ou de l’électronique. Les produits coûtent en moyenne 40 % moins cher à l’étranger et viennent essentiellement de Chine, du Brésil, du Mexique et d’Europe de l’Est. Le tableau suivant présente quelques écarts de prix entre les produits français aux prix intérieurs et les produits importés.


La différence de prix entre les produits importés et les produits français
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Gabriel Haurillon, Comment la mondialisation nous fait économiser 1 000 € par an, www.capital.fr, le juillet 2019.
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Fiche concours : La flexibilité des prix
La flexibilité des prix renvoie à la capacité des prix à s’ajuster en fonction des variations de l’offre et de la demande. Ils ne sont pas figés mais varient selon l’évolution du marché. En quoi la flexibilité des prix est-elle essentielle au bon fonctionnement des marchés ? Pourquoi les prix ne sont-ils pas toujours flexibles ?
Un élément essentiel de la régulation marchande
En s’adaptant aux variations de l’offre et de la demande, la flexibilité des prix permet une égalisation des quantités offertes et demandées mais surtout permet aux prix de jouer leur rôle de vecteur d’information et d’incitation. En effet ces derniers, varient en fonction des évolutions de l’offre et de la demande et contribuent à inciter ou désinciter leur production ou leur consommation selon leur rareté relative. Dans cette perspective, les marchés concurrentiels sont particulièrement efficaces pour nous apporter le maximum de biens et services au coût minimal.
Lorsque les prix ne sont pas parfaitement flexibles, un rationnement de l’offre ou de la demande apparaît sur le marché car le prix ne va pas forcément se fixer au niveau du prix d’équilibre. On dit que les ajustements de marché s’opèrent par les quantités plutôt que par les prix. Si l’on considère que le fonctionnement du marché est efficace en présence de prix flexibles, un blocage des prix conduit à des pertes d’efficacité du fait des distorsions générées par ce manque de flexibilité des prix.
Des prix imparfaitement flexibles
La rigidité des prix peut résulter de décisions politiques afin de limiter les fluctuations des prix de marché, par exemple en fixant un prix plafond ou un prix plancher pour encadrer les mouvements de prix.
Par ailleurs, les travaux des nouveaux keynésiens ont montré que la rigidité des prix pouvait découler de décisions rationnelles des acteurs. En présence d’asymétrie d’information, il n’est pas toujours rationnel d’adapter les prix aux mouvements d’offre et de demande. Il existe tout d’abord des « coûts de menu », c’est-à-dire des coûts liés au changement de prix et les offreurs ne vont pas modifier leurs prix de vente à la moindre modification du marché. Les prix vont ainsi être rigides à court terme mais flexibles à long terme. Les nouveaux keynésiens parlent de prix visqueux. Par ailleurs, quand il existe une forte asymétrie d’information sur la qualité du produit vendu, une baisse du prix afin d’accroître les ventes n’est pas toujours une bonne stratégie si c’est perçu comme un signe de mauvaise qualité du produit, le prix étant considéré comme un indicateur de qualité.
Pourquoi vouloir limiter la flexibilité des prix ?
La volonté de l’État de limiter la flexibilité des prix peut s’expliquer par des raisons sociales ou d’efficacité économique. Quand les marchés sont marqués par des fortes pratiques spéculatives et des prix très volatils, il peut être intéressant de vouloir limiter les fluctuations afin que le prix puisse jouer pleinement son rôle de vecteur d’information et orienter de façon pertinente les décisions des agents. En cas de défaillance de marché, les prix peuvent par ailleurs ne pas être fixés à un niveau optimal.
Dans certains cas, l’État cherche à limiter l’exclusion par les prix des consommateurs en les maintenant à des niveaux bas ou à l’inverse il peut chercher à limiter les baisses de prix pour soutenir les producteurs, comme ce fut longtemps le cas en Europe avec la politique agricole commune (PAC).


Fiche concours : La concurrence tue-t-elle la concurrence ?
La concurrence renvoie à une situation où des offreurs et des demandeurs sont en compétition sur un marché pour réaliser une transaction. En situation de concurrence, les offreurs proposant des produits au meilleur rapport qualité/prix peuvent voir leurs parts de marché s’amplifier et peu à peu s’imposer sur le marché. La concurrence conduit-elle alors à sa propre disparition du fait du triomphe des producteurs les plus performants ? En voulant imposer l’existence sur un marché de nombreux offreurs et demandeurs pour assurer la concurrence, ne tue-t-on pas le principe même de la concurrence qui veut que le « meilleur gagne » ?
I. La concurrence fait émerger des acteurs à fort pouvoir de marché
En situation de concurrence, les producteurs mettent en place des stratégies spécifiques pour améliorer le processus productif afin de comprimer les coûts de production et gagner en compétitivité-prix. Cela peut renvoyer à l’adoption d’une organisation du travail plus performante ou à des innovations. Le producteur qui arrive à proposer le même bien ou service que ses concurrents à un prix moins onéreux remporte le marché.
De même, les producteurs mettent en place des stratégies pour différencier leur offre des autres. La concurrence monopolistique désigne une situation où il existe une concurrence entre différents producteurs qui mettent en vente des biens ou services substituables aux yeux des consommateurs, mais ayant des caractéristiques singulières de sorte que chaque producteur est le seul (monopole) à produire le bien particulier qu’il offre.
En situation d’économie d’échelle, le fonctionnement du marché conduit à la formation de monopole (monopole naturel) qui dispose d’un pouvoir de marché.
Le fonctionnement de la concurrence peut ainsi conduire à ce que des acteurs s’imposent sur le marché : il n’y a plus atomicité, les acteurs ont un pouvoir de marché et la concurrence est moins intense.
II. Les conditions de possibilité du maintien d’une pression concurrentielle
La concurrence ne conduit néanmoins pas forcément à sa négation. Il existe tout d’abord des autorités dont la mission est de réguler la concurrence. Les marchés ne peuvent exister sans institutions et une réglementation adaptée peut maintenir la concurrence.
Le démantèlement d’entreprises ayant acquis un trop fort pouvoir de marché et le refus de certaines fusions est toutefois critiqué au nom même de la concurrence. Différentes conceptions de la concurrence existent et il serait abusif d’associer mécaniquement concurrence à atomicité, dans l’optique néo-classique. Les économistes autrichiens privilégient au contraire une approche en termes de pression concurrentielle : pour se maintenir en place sur un marché libre, les entreprises sont pressées de rester performantes ; qu’elles soient nombreuses ou en situation de monopole, seule compte la menace d’une arrivée de concurrents. Les offreurs sont contraints de continuer à innover et à adapter leur offre s’ils ne veulent pas voir leur position dominante remise en cause. Un marché contestable apparaît s’il est possible à des acteurs d’entrer sur le marché de sorte qu’il existe une concurrence forte (concurrence potentielle) même si le marché est dominé par une seule ou par plusieurs entreprises. On peut ainsi tout à fait concevoir que les mécanismes de la concurrence conduisent à l’émergence d’acteurs dominants sans que pour autant la concurrence disparaisse.





Section III. Les défaillances de marché
Nous avons souligné dans la section précédente l’intérêt de la régulation par le marché. Nous allons à présent montrer que le fonctionnement du marché peut conduire à des situations non optimales même dans les cas de figure où la concurrence est effective. On appelle défaillance du marché les situations dans lesquelles le fonctionnement du marché conduit à une allocation inefficace des ressources. Dans quels cas l’allocation des ressources par le marché ne conduit-elle plus à un optimum de Pareto ? Comprendre les mécanismes qui conduisent à des pertes d’efficacité est essentiel pour concevoir une régulation adaptée des marchés. La poursuite de l’intérêt individuel peut donc parfois conduire à faire en sorte que certaines transactions mutuellement avantageuses n’aient pas lieu ou à l’inverse à ce que des comportements problématiques à l’échelle collective aient lieu. L’État doit alors intervenir pour améliorer le fonctionnement des marchés. Les modalités de l’intervention de l’État sont présentées de façon détaillée dans la section II du chapitre 11.
   On distingue usuellement quatre grands cas de figure où le marché est considéré comme défaillants : lorsque les biens ont des caractéristiques spécifiques, quand il existe des externalités, en cas de monopole naturel et en présence d’asymétries d’information.
1. Caractéristiques des biens
Une première explication de l’existence d’une défaillance de marché est liée aux caractéristiques des biens eux-mêmes. En effet certains, ont des propriétés qui conduisent à ce que leur allocation par le marché ne soit pas efficace.
1. a. Les différents types de bien
Il est possible de différencier les biens en fonction de deux critères : le critère de rivalité et celui d’excluabilité. Un bien est dit rival si sa consommation par un agent empêche sa consommation par un autre agent. Un jean est un bien rival : si une personne le porte, une autre personne ne peut le porter en même temps ce qui n’est pas le cas d’une séance de cinéma. Plusieurs personnes peuvent consommer le même service simultanément. Un bien est dit excluable s’il est possible d’exclure un individu de sa consommation lorsqu’il n’en a pas payé le prix. Par exemple, une fois qu’un phare est allumé à l’entrée d’un port, on ne peut empêcher des plaisanciers de s’orienter dans leur navigation grâce à lui-même s’ils n’ont payé aucune redevance au port. L’excluabilité d’un bien n’est pas liée seulement à la nature de l’activité considérée, mais dépend aussi de critères techniques et politiques. Techniques, car il peut se révéler parfois impossible d’empêcher un individu de profiter d’un bien qu’il n’a pas payé comme regarder un feu d’artifice dans le ciel alors que ce service a été payé par ses voisins. Politiques car l’accessibilité d’un bien et sa mise à disposition dépendent de la réglementation et des droits de propriété mis en œuvre par la puissance publique. Selon les mesures adoptées, différentes d’un lieu à l’autre, un même bien peut être réservé à certains par exemple, ou au contraire rendu non excluable car la loi interdit d’en privatiser l’usage : un lac dans un parc naturel va ainsi être accessible à tous alors qu’il serait possible de le clôturer et d’en privatiser l’accès.
   En croisant ces deux critères, nous pouvons définir quatre types de bien (document 2.25).
Document 2.25 – Quatre types de biens
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
			


   Les biens privatifs sont les biens les plus fréquents et leurs caractéristiques sont tels que la poursuite de l’intérêt privé des acteurs conduit à une gestion optimale de ces biens, si les marchés sont concurrentiels. Il n’en est pas de même pour les autres types de bien.
   
1. b. Les biens communs
Les biens communs sont des biens rivaux et non excluables. Les bancs de poissons dans la mer sont ainsi des biens communs : un individu qui pêcherait un poisson pour son usage personnel empêcherait un autre individu de prélever le même poisson mais en l’absence de réglementation et de contrôles effectifs de son application, n’importe quel agent peut pêcher en mer. Les biens communs ont tendance à être surconsommés alors même qu’ils sont produits en quantité insuffisante du fait d’un manque d’incitations privés à les produire en raison de leur non excluabilité. Considérons les ressources en thon. Il existe un coût privé lié à l’activité de pêche (achat d’un bateau, emploi de main-d’œuvre, etc.) mais le poisson est lui accessible gratuitement. Une fois les coûts engagés, il est rationnel pour un pêcheur de pécher le plus possible car cela lui permettra d’accroître son revenu lié à la vente du poisson pêché. Si l’ensemble des pêcheurs font le même raisonnement, les ressources en poissons vont se réduire et des espèces seront menacées. Le fait que les pêcheurs aient conscience de l’impact de leur pratique sur la ressource et qu’ils risquent de condamner leur propre activité à moyen terme ne change pas forcément la situation. Imaginons en effet un pêcheur qui utiliserait des méthodes de pêches moins efficaces pour mieux préserver les ressources en poissons : son coût moyen de production d’un poisson serait plus élevé que celui de ses concurrents et il devrait vendre sa marchandise plus chère. Il risque de faire faillite si les consommateurs n’acceptent pas de payer plus cher un poisson issu d’une pêche raisonnée. Aucun pêcheur n’a par ailleurs intérêt de produire des thons d’élevage qui seraient ensuite relâchés en mer à un certain stade de croissance car le pêcheur subirait des coûts sans nécessairement bénéficier des avantages, les poissons relâchés en mer pouvant être péchés par d’autres. Les biens communs sont donc voués à disparaître sans intervention de l’État ou gestion collégiale de la ressource. Garett Hardin parle de la « tragédie des biens communs » pour désigner cette tendance à leur surexploitation.
   Elinor Ostrom a montré néanmoins que dans certaines situations les acteurs étaient capables d’éviter cette tragédie en se coordonnant, ce qu’elle appelle la gouvernance des communs. Elle montre que cette auto-organisation n’est possible que quand certaines conditions sont réunies. Il faut notamment que le nombre d’acteurs concernés par cette coordination ne soit pas trop grand. De nombreux biens qui avaient des propriétés de biens communs ont été rendus excluables pour éviter cette disparition : les forêts, les ressources pétrolières sont aujourd’hui largement privées et sont ainsi mieux gérées. Leur propriétaire a intérêt à préserver la ressource car leur revenu en dépend et qu’ils bénéficieront des effets de leurs efforts. Cela pose néanmoins des problèmes politiques puisque la population n’a plus accès à ses ressources qu’en payant.
   Une autre solution consiste à réglementer les pratiques pour limiter les prélèvements. Un quota a ainsi été mis en place en Méditerranée pour la pêche au thon rouge pour préserver la ressource. Suite en effet au succès mondial de la consommation de sushis et de sashimis, la demande de thon rouge a explosé entraînant une sur pêche. On estime que 80 % des ressources de thons rouges du Nord (Thunnus thynnus) ont disparu des années 1950 à 2010. En 2009, il a été décidé de limiter drastiquement le total admissible des captures (TAC) afin de préserver la ressource. Les TAC ont été réduits pour la campagne de pêche 2010 à 13 500 tonnes contre 50 000 tonnes en moyenne sur les années 1998-2007 pour la zone Atlantique Est-Méditerranée. En 2012, 2014, puis 2017, les évaluations scientifiques ont mis en évidence une amélioration de l’état du stock confirmant l’efficacité du durcissement des mesures prises. Les TAC ont peu à peu été augmentés suite à l’amélioration de la situation. Des inquiétudes s’expriment toutefois vis-à-vis des récentes augmentations : les autorités ont en effet décidé de relever en novembre 2017 les quotas de thon rouge de 50 % sur les trois prochaines années, dépassant ainsi les recommandations scientifiques qui étaient de 30 %. Les scientifiques estiment que la récente augmentation des TAC risque cependant d’empêcher la pleine reconstitution du stock.

1. c. Les biens collectifs
Les biens collectifs sont des biens non rivaux et non excluables. Un phare maritime est un exemple de bien collectif. Pour les mêmes raisons que les biens communs, ces biens ont tendance à être sous-produits alors même qu’ils ont un intérêt aux yeux des individus du fait de leur non-excluabilité. Chacun attend qu’un autre produise ce type de bien car il lui sera alors possible d’en profiter librement. C’est un exemple typique de comportement de passager clandestin : les individus cherchent à bénéficier d’une situation alors même qu’ils n’ont pas supporté les coûts qui l’ont rendue possible. Ce phénomène est renforcé dans le cas des biens collectifs par la caractéristique de non-rivalité. Les individus savent qu’ils pourront profiter du bien dans de bonnes conditions car plusieurs individus peuvent le consommer en même temps sans dégrader la qualité du bien. Si certains individus sont prêts à payer pour que ce type de bien soit produit (comme un feu d’artifice pour un mariage), très souvent, notamment quand le coût est élevé, aucun acteur individuel rationnel n’accepte de supporter seul les coûts d’une telle action alors même que d’un point de vue collectif l’existence d’un tel bien présente un réel intérêt. Les mécanismes de marché conduisent ainsi à ce que trop peu de ressources soient allouées pour produire ce type de biens.
   Pour bien comprendre pourquoi cette situation est inefficace, prenons l’exemple du nettoyage d’une plage publique. Imaginons qu’il faudrait payer un travailleur 500 euros par mois pour couvrir le temps de travail nécessaire afin que la plage soit parfaitement propre. On fait l’hypothèse que 1 000 personnes bénéficient chaque mois de cette plage. Il y a fort à parier que chaque individu serait prêt à payer 0,50 euro par mois pour étaler leur serviette sur une plage propre plutôt que jonchée de détritus. Quand on considère le consentement à payer qui traduit le bénéfice que tirent les acteurs de l’existence du service et le coût de production du service, nous constatons que le gain excède le coût et il serait donc efficace que le fonctionnement du marché conduise à la production de ce service. Néanmoins, personne ne va embaucher un travailleur pour nettoyer la plage car il devrait assumer seul le paiement des 500 euros mensuels, les autres individus pouvant bénéficier de la plage propre gratuitement une fois qu’elle a été nettoyée et l’acteur qui a payé pour le nettoyage ne pouvant les forcer à payer leur part. C’est pourquoi de nombreux bien collectifs sont produits par la puissance publique et financés par l’impôt, quand ils sont jugés suffisamment utiles du point de vue collectif (voir la section II du chapitre 11).


2. Les externalités
2. a. Définitions
Une externalité désigne l’effet de l’action d’un agent sur d’autres agents sans que ces derniers aient reçu ou versé une compensation pour cet effet. Ainsi, si un habitant d’un appartement décide seul de refaire la façade de l’immeuble dans lequel il habite, sa décision va avoir des conséquences positives sur les autres habitants de l’immeuble qui vont voir le prix de leur appartement augmenter sans qu’ils aient eu à payer pour cela. Les externalités peuvent être de deux types : positives quand une action implique des retombées positives pour d’autres agents, appelées gains externes, ou négatives quand la décision d’un agent entraîne des coûts pour d’autres agents, dits coûts externes.
   Les externalités peuvent concerner les décisions de production ou de consommation. Ainsi par exemple, en faisant paître des vaches en haute montagne, les éleveurs génèrent des effets externes positifs sur les habitants des environs car cette pratique réduit le risque d’avalanche. À l’inverse, en pratiquant l’élevage intensif dans des près qui bordent les littoraux, les éleveurs génèrent des effets externes négatifs pour les baigneurs des plages voisines car les déjections des animaux s’infiltrent dans la terre, polluent la mer par les eaux d’écoulement et sont responsables de la formation d’algues.

2. b. Un équilibre sous optimal
Les acteurs prennent des décisions en fonction des coûts et des gains privés associés à leurs décisions. On considère qu’ils raisonnent à la marge et comparent le gain marginal privé au coût marginal privé, comme on l’a vu pour à propos des consommateurs et des producteurs dans la section I du chapitre 2. Un individu qui hésite entre les transports en commun, un taxi, un vélo ou l’utilisation d’un véhicule personnel pour se déplacer ne va ainsi pas intégrer dans son calcul la pollution qu’il génère en utilisant sa voiture mais va simplement comparer, de son point de vue personnel, les avantages et inconvénients de chaque mode de transport. Les coûts et les gains ne sont pas nécessairement monétaires et peuvent renvoyer à une satisfaction ou au contraire à un effort déplaisant.
   Le coût social renvoie au coût total d’une action et englobe le coût privé et le coût externe. Le gain social renvoie, lui, à la somme du gain privé et du gain externe.
   En présence d’externalité, il existe un décalage entre le coût/gain social et le coût/gain privé. En présence d’externalités, l’allocation des ressources par le marché est inefficace car les activités qui génèrent des externalités négatives vont être réalisées de façon trop importante par rapport à une situation où les individus à l’origine de ces externalités tiendraient compte du coût social de leur action et à l’inverse les activités qui génèrent des externalités positives ne vont pas être réalisées de façon suffisante par rapport à ce qui serait fait si on considérait le gain social associé à ces actions.
   Reprenons l’exemple du choix du mode de transport pour un individu. Il va comparer les coûts et gains privés associés à chaque mode de transport et va en fonction de ces paramètres effectuer un choix. En ne tenant pas compte des coûts externes générés par l’émission de gaz à effet de serre, le consommateur va sous-estimer le coût d’utilisation d’une voiture personnelle par exemple et va avoir tendance à plus privilégier ce type de transport que s’il avait raisonné en tenant compte des effets externes, et donc en prenant en compte le coût social et non seulement le coût privé. La prise en compte des externalités est donc déterminante pour lutter contre la pollution, et de façon générale dans les politiques environnementales aujourd’hui (voir la section III du chapitre 4).
Document 2.26 – La surconsommation en cas d’externalités négatives
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Nous pouvons voir que si le consommateur tient compte du coût social, la demande est plus faible et les quantités consommées le sont donc aussi.
   L’allocation des ressources n’est pas optimale en présence d’externalités car en cas d’externalités positives, des actions dont le gain marginal social est supérieur au coût marginal social ne vont pas être réalisées et à l’inverse en cas d’externalités négatives des actions vont être entreprises alors même que le gain marginal social est inférieur au coût marginal social. Cette représentation abstraite recouvre en fait une grande diversité de situations concrètes où les marchés sont défaillants en raison de la présence d’externalités, et les notions de gains et de coûts externes sont très utiles pour les évaluer précisément. Cela permet notamment de déterminer si une politique publique est nécessaire. Par exemple, l’économie de l’éducation étudie les gains externes associés à la hausse du niveau d’éducation d’une population, qui exerce des effets externes positifs dans de nombreux domaines comme la réduction de la délinquance, l’amélioration de la capacité d’innovation, la santé, etc.

2. c. Internaliser les externalités
Si la notion d’externalité permet de comprendre les limites de la régulation par les marchés, cela ne signifie pas que les individus sont toujours démunis et passifs en leur présence. Il est toujours possible d’imaginer que les individus s’arrangent entre eux pour remédier à la situation. Ainsi les agents qui bénéficient d’effets externes positifs peuvent décider de verser une compensation aux agents à l’origine de l’externalité afin que ces derniers continuent leur action. Il est toutefois plus difficile de concevoir qu’un individu dont l’activité génère des externalités négatives indemnise volontairement les « victimes » de son action. Cela est néanmoins envisageable en redéfinissant les droits de propriété. Le problème des externalités découle en effet d’une définition insuffisante des droits de propriété du point de vue de l’intérêt collectif. Prenons l’exemple d’un complexe touristique et d’une industrie polluante situés au bord un lac. Si le lac n’appartient à personne et sans intervention de l’État, l’industrie peut polluer librement ce qui constitue une externalité négative pour le complexe touristique. En revanche, si des droits de propriété sur le lac sont donnés au complexe, l’industrie doit avoir l’autorisation du complexe pour polluer. Le complexe touristique subissant un préjudice du fait de la pollution, il ne va pas autoriser, sans compensation, l’industrie à émettre la moindre pollution. L’industrie sera prête à payer tant que le bénéfice marginal qu’elle retire de l’émission d’une unité supplémentaire de pollution (économie de frais de traitement de ses eaux usées, etc.) est supérieur à la somme supplémentaire qu’elle doit verser au complexe pour polluer une unité de plus. Ce dernier va autoriser l’industrie à émettre une unité supplémentaire de pollution tant que la somme perçue pour autoriser ce surcroît de pollution compense les coûts qu’il subit du fait de cette pollution supplémentaire. Cette négociation peut amener in fine l’industrie à internaliser les externalités qu’elle génère, elle doit alors tenir compte dans son calcul privé du coût externe de son action. Le marché n’est donc pas défaillant dans ce cas de figure, car les agents arrivent par des négociations bilatérales à tenir compte des effets externes. Dans cette optique, les défaillances du marché proviennent d’une mauvaise définition des droits de propriété et non d’une gestion décentralisée des ressources. Pour préciser l’étendue de ces situations où les externalités peuvent être internalisées par les agents économiques, on s’appuie sur une proposition faite par Ronald Coase, dans un article de 1960, « le problème du coût social ». Le théorème de Coase stipule que, lorsque les coûts de transaction sont nuls et les droits de propriété bien définis, les agents sont capables de trouver une solution efficace pour internaliser les externalités, sans que l’intervention de l’État soit nécessaire.
   Toutefois, dans la plupart des cas, trop d’acteurs sont impliqués pour qu’une négociation puisse s’opérer sans coût entre les agents et la poursuite des intérêts individuels conduit à une allocation inefficace des ressources. L’ampleur des coûts de transaction rend la négociation difficile, presque impossible. Il est en effet très difficile de concevoir par exemple que l’ensemble des acteurs concernés par la pollution de la couche d’ozone puissent trouver par la libre négociation un accord, même si les droits de propriété son bien défini.
   On considère ainsi souvent que l’État doit intervenir pour améliorer l’efficacité de l’allocation des ressources. L’État va contraindre les acteurs à tenir compte des effets externes générés par leur activité. Plusieurs outils sont à sa disposition. Un des plus célèbres est l’outil fiscal. L’État peut mettre en place un système de taxe et de subvention dont la valeur est égale aux effets externes générés de sorte que les acteurs les intègrent dans leur calcul privé.


3. Le monopole naturel
3. a. La rente de monopole
Un monopole naturel désigne une situation où un producteur unique s’impose sur le marché en produisant à lui seul les quantités demandées, du fait de l’existence d’économies d’échelle (coût moyen de production décroissant avec le volume de production). Le mécanisme est aisé à comprendre : plus un producteur a un volume de production important, plus son coût unitaire de production est faible, plus il peut baisser ses prix, éliminer des concurrents plus petits et ainsi vendre davantage, etc. À terme, les petits et moyens producteurs sont éliminés du marché et le plus gros producteur s’impose seul. Ce raisonnement est valide quand les biens vendus par tous les opérateurs sont strictement identiques. Du fait de sa situation de monopole, le producteur ne va pas produire une quantité de bien satisfaisante du point de vue des consommateurs afin de tirer les prix vers le haut et d’augmenter son profit.
Document 2.27 – L’équilibre en situation de monopole naturel
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Le monopole maximise son profit en produisant la quantité telle que coût marginal = recette marginale, sur le graphique cette quantité correspond à Qm. Il fixe ensuite le prix le plus élevé possible pour écouler ce volume de production, soit PmEn effet, le monopole doit tenir compte des caractéristiques de la demande pour savoir quel est le prix maximal qu’il peut imposer. En proposant le prix Pm, il sait que les quantités demandées seront égales à Qm
   En situation de concurrence, l’offre est déterminée par la courbe de coût marginal et les quantités produites auraient été Qc et le prix proposé Pc. Notons qu’à ce prix, le monopole produit à perte car le coût moyen est supérieur au prix de vente. Mais même en tarifant au coût moyen et non au coût marginal pour qu’il n’y ait pas de pertes, nous voyons que la situation est moins avantageuse en situation de monopole : les prix pratiqués sont plus élevés et le volume de production plus faible. Le monopole tire avantage de sa situation, on dit qu’il profite d’une rente de monopole.
   Le monopole naturel ne provient pas d’un défaut initial de concurrence qui limite l’entrée de concurrents sur le marché comme on le voit pour d’autres cas de concurrence imparfaite (voir la section II du chapitre 6), ce sont les mécanismes de marché qui conduisent à la formation d’un monopole. C’est en ce sens que l’on qualifie de défaillance de marché cette situation. Toutes les situations de monopole ne sont pas des cas de défaillance de marché, seul le cas du monopole naturel en fait partie car il découle du fonctionnement même de la concurrence. S’il y a une situation de monopole du fait de l’existence de barrières à l’entrée, on parle d’imperfection de concurrence et non de défaillance du marché car le problème vient de la réglementation qui limite la concurrence et non du libre jeu du marché.

3. b. Quelle régulation ?
Il serait irrationnel d’imposer l’existence de plusieurs offreurs étant donné que cela conduirait à une augmentation du coût moyen de production. En effet le coût moyen étant décroissant en fonction du volume de production, s’il y a plusieurs producteurs, chaque entreprise produira nécessairement moins à elle seule que s’il n’y avait qu’un seul producteur : le coût moyen de production serait ainsi plus élevé qu’en situation de monopole. La régulation publique des situations de monopoles naturels diffère de celle observée pour les autres types de monopoles qui sont présentés à la section II du chapitre 6.
   Les monopoles naturels sont très fréquents dans les secteurs où il existe des coûts fixes importants, c’est-à-dire des investissements très élevés à réaliser pour être en mesure de produire la première unité comme c’est le cas par exemple dans le secteur des transports ferroviaires ou de la téléphonie. La construction d’un réseau ferroviaire est très coûteuse et chaque voyage supplémentaire vendu permet d’amortir ce coût fixe et conduit à une baisse du coût moyen du voyage.
   L’économie publique, qui s’intéresse aux justifications de l’action publique liées aux défaillances de marché, a longtemps recommandé que de tels monopoles soient nationalisés afin d’éviter qu’un acteur privé ne s’approprie une rente de situation. En présence d’économies d’échelle, les mécanismes de marché conduisent à la négation de la concurrence et il vaut mieux substituer une logique de commandement à la logique marchande. D’autres solutions ont été préconisées depuis : l’État peut tout d’abord confier la production du bien ou service à une entreprise privée en la soumettant à une concurrence potentielle. À intervalle régulier, des appels d’offres sont proposés et l’État va choisir l’entreprise qui propose les meilleures conditions pour les consommateurs. L’entreprise vend ensuite son bien sur un marché mais si elle ne respecte pas son cahier des charges, son contrat ne sera pas renouvelé à la fin de la période et l’État choisira une autre entreprise. Cette dernière est ainsi seule sur le marché mais est tout de même soumise à une pression concurrentielle. Par ailleurs, en présence de coûts fixes élevés, la puissance publique peut gérer l’investissement initial pour construire l’infrastructure puisqu’il n’est pas rationnel que deux entreprises réalisent ce type d’investissement et ensuite en ouvrir l’accès à différentes entreprises selon une logique marchande. En France, les voies ferrées appartiennent ainsi à Réseau ferré de France qui est une entreprise publique et qui en loue l’usage aux différentes entreprises qui veulent proposer des services de transports.


4. Les asymétries d’information
Évaluer avec précision le coût et le bénéfice lié à chaque action, suppose de disposer d’une information parfaite. Les consommateurs doivent en effet pouvoir anticiper la satisfaction qu’ils vont retirer de la consommation de tel ou tel bien, les investisseurs calculer la rentabilité anticipée des différents projets possibles, etc. Or l’information est en général distribuée de façon inégale entre les acteurs et il existe alors des asymétries d’information. Ces imperfections dans l’accès aux informations nécessaires à la conduite de l’activité économique génèrent de l’incertitude et réduisent l’efficacité des mécanismes de marché. Les asymétries d’information rendent également plus complexe la coordination des comportements.
4. a. La sélection adverse
Le risque de sélection adverse désigne le risque de ne pas sélectionner un produit ou une personne ayant les caractéristiques désirées du fait de l’existence d’une asymétrie d’information. En raison de l’existence d’un tel risque, le fonctionnement du marché ne sera plus optimal. Des phénomènes de rationnement peuvent apparaître et des échanges qui auraient pourtant été mutuellement avantageux ne vont pas avoir lieu.
   Joseph Stiglitz et Andrew Weiss (1981) ont par exemple analysé les asymétries d’information sur le marché du crédit et leur impact sur les fluctuations économiques. En période de ralentissement, ils ont montré qu’en fixant des taux d’intérêt élevés pour se prémunir contre les agents présentant un risque de non-remboursement des prêts, les banques allaient attirer davantage les clients dont le projet est au contraire très risqué. Les autres, qui savent que leur projet est fiable, refuseront de payer des sommes importantes compte tenu de la qualité de leur projet. Ainsi quand le taux d’intérêt augmente, le risque de crédit moyen augmente paradoxalement et il se produit un phénomène d’antisélection : les agents présentant de « bon risques » sont évincés par des taux trop élevés. Les banques n’ont donc pas intérêt à proposer le prix le plus haut possible, cela peut nuire à leur rentabilité s’il en découle une plus grande fréquence de défauts de remboursement. Avec un taux d’intérêt plus modéré les banques maximisent leur profit, mais ce taux ne permet pas forcément d’égaliser les quantités offertes et demandées. Aucun mécanisme ne va conduire à l’égalisation de ces deux valeurs car les banques n’ont pas intérêt à augmenter leur prix. C’est une situation de rationnement du crédit, c’est-à-dire d’ajustement par les quantités et non par les prix.
   En présence d’asymétrie d’information, le prix peut être considéré comme un indicateur de qualité par les consommateurs. Si les producteurs n’arrivent pas à écouler leur production, une baisse des prix ne va ainsi plus nécessairement conduire à une augmentation des quantités demandées. Les consommateurs peuvent au contraire y voir le signe d’une faible qualité des produits ce qui contribuerait à une baisse de la demande. Les variations de prix ne permettent plus d’équilibrer les quantités offertes et demandées.
   Le risque de sélection adverse peut même conduire à la disparition d’un marché. George Akerlof (prix Nobel d’économie en 2001) prend l’exemple du marché des voitures d’occasion pour expliquer ce phénomène, dans un célèbre article « The market of lemons » (1970). Le prix de marché va refléter la qualité moyenne des voitures, les consommateurs n’étant pas capables de discerner les différentes qualités de voiture et des prix différents ne pouvant être établis en fonction de la qualité spécifique de chaque véhicule. Les particuliers qui disposent de voitures de qualité ne pourront donc pas les vendre à un prix qui reflète leur valeur et sont donc incités à se retirer du marché. La qualité moyenne des voitures vendues sur le marché aura de ce fait tendance à baisser ce qui va pousser les prix à diminuer à leur tour et conduire à la sortie progressive du marché des voitures de bonnes qualités. Un cercle vicieux peut se mettre en place conduisant à une crise de confiance et au final à la disparition du marché, faute d’information sur la qualité des produits qui se présentent sur le marché.

4. b. L’aléa moral
Le risque d’aléa moral désigne le risque qu’une fois la transaction marchande réalisée, un des partenaires de l’échange adopte un comportement opportuniste, en s’appuyant sur l’existence d’asymétrie d’informations. Le partenaire qui a plus d’informations que l’autre sur sa situation va en profiter pour ne pas avoir l’attitude attendue au moment de la transaction, comme ne pas faire les efforts prévus ou prendre davantage de risques. Ainsi, un salarié ne va pas être le plus productif possible du fait qu’il n’est pas surveillé en permanence ou que son employeur n’a pas la compétence pour évaluer s’il donne ou pas le meilleur de lui-même, une entreprise va surfacturer à un client des prestations dont il n’a pas vraiment besoin en profitant de son ignorance, un assuré va prendre des risques car il se sait assuré, etc. Le signal du prix n’est plus suffisant pour orienter les comportements en un sens optimal.
   Prenons l’exemple de l’assurance maladie. En France quand une personne est malade, une grande partie des soins sont pris en charge et une indemnité lui est versée pour compenser la perte de salaire liée à l’incapacité de travailler, si la personne occupait un emploi. Les assurés payent pour ce service à travers les prélèvements obligatoires. Si l’on considère le coût de production d’un tel service d’assurance et le consentement à payer des acteurs, il apparaît clairement qu’il est efficace qu’une telle assurance existe, ce raisonnement vaut d’ailleurs également pour un système basé sur des assurances privées, comme l’assurance automobile. Le problème est qu’une fois assuré, les individus peuvent être tentés de surconsommer des soins de santé ou de chercher à obtenir abusivement des arrêts de travail car ces prestations n’entraînent pas directement le paiement de frais additionnels car ils sont pris en charge par l’assurance. Cela va conduire à un surcoût pour l’assurance maladie et à une augmentation du prix de cette dernière à un niveau qui n’est plus optimal. En effet, il est probable que la plupart des assurés ne souhaitent pas payer pour un service d’assurance aussi généreux : ils souhaitent que les soins nécessaires soient remboursés et qu’un complément de revenu leur soit versé en cas d’impossibilité de travailler mais ne souhaitent sans doute pas payer cher une assurance pour qu’on finance des prestations de santé de confort (par exemple le paiement d’une ambulance alors que la personne est en capacité de déplacer seule) ou des arrêts de travail injustifiés d’un point de vue médical. Le problème est qu’il est impossible de connaître parfaitement la situation objective des assurés. Même en imaginant un système administratif complexe et coûteux de contrôles qui risque de conduire à des non prises en charge de frais pour des personnes qui auraient pu légitimement y prétendre, il restera toujours possible pour un assuré d’exagérer les douleurs ressenties pour bénéficier d’une prise en charge et des comportements abusifs continueront d’avoir lieu. Les assurés font face à un dilemme du fait de l’existence d’un aléa moral : ils peuvent soient demander un durcissement des conditions d’assurance afin de faire baisser le prix de l’assurance maladie alors même que cela conduirait à un niveau d’assurance inférieur à ce qu’ils auraient souhaité. Dans ce cas, ils ne bénéficieront pas de prises en charge dans des situations où ils auraient souhaité en avoir du fait de l’existence de règles strictes qui ne sont pas nécessairement toujours adaptées. Ou bien, ils peuvent définir des conditions d’assurance qui leur semblent souhaitables mais payer un prix supérieur à celui qu’ils auraient acquitté s’il avait été possible d’éliminer les comportements abusifs car ils génèrent des dépenses supplémentaires par rapport à ce qu’on aurait observé sans asymétrie d’information. Cela rend très complexe la mise en place de systèmes d’assurance efficaces, qu’ils soient publics ou privés.
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Fiche concours : « Une des raisons pour lesquelles la main invisible est invisible, c’est peut-être qu’elle n’existe pas. » Commentez cette idée de Joseph Stiglitz.
La « main invisible » est un mécanisme théorisé par Adam Smith dans son ouvrage Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations (1776). Il stipule que la recherche de son intérêt particulier conduit à la réalisation de l’intérêt général grâce aux mécanismes du marché. Dans quelle mesure un tel mécanisme est-il à l’œuvre sur les marchés ? La main invisible existe-t-elle ?
I. Le fonctionnement de la main invisible
Les mécanismes de la concurrence poussent les producteurs à proposer les prix les plus bas possible et à améliorer la qualité de leurs produits. En effet, les producteurs qui cherchent à maximiser leur profit sont contraints de tenir compte de l’offre de leur concurrent pour ne pas perdre leur clientèle. Ils vont chercher à réduire leurs coûts de production pour gagner en compétitivité prix et améliorer leur marge et vont chercher à perfectionner leurs produits pour séduire les consommateurs et augmenter leurs ventes. En poursuivant leur intérêt personnel, les producteurs permettent aux consommateurs d’avoir accès à des produits de qualité au prix le plus bas possible. La poursuite de l’intérêt personnel sert l’intérêt général. Les transactions mutuellement avantageuses sont ainsi censées avoir lieu et les prix vont fluctuer en fonction des variations de l’offre et de la demande, en étant ainsi des vecteurs d’informations et d’incitation efficaces (voir section II du chapitre 2).
II. Les défaillances de marché
Néanmoins, des mécanismes peuvent conduire à ce que le fonctionnement des marchés soit défaillant : la poursuite de l’intérêt individuel ne mène plus alors à un optimum de Pareto. En présence de biens communs, de biens collectifs, d’asymétries d’information ou d’externalités, mais également en situation de monopole naturel, la poursuite de son intérêt personnel conduit à une situation sous optimale. Les biens communs disparaissent, les biens collectifs sont insuffisamment produits, l’allocation des ressources est déformée par la non prise en compte des externalités, des phénomènes de rente apparaissent et les risques de sélection adverse et d’aléa moral font dysfonctionner les marchés. Les mécanismes décentralisés du marché ne conduisent pas à une situation efficace, ce qui permet à Joseph Stiglitz de dire que la main invisible n’existe pas.
III. Une main visible pour des marchés plus efficaces
Cela ne signifie néanmoins pas qu’il faut supprimer les marchés. Dans certains cas, l’État peut utilement produire lui-même les biens ou services souhaités, mais dans de nombreux cas une régulation pertinente des marchés permet un fonctionnement efficace de ces derniers. Les décisions décentralisées des acteurs privés peuvent conduire à un équilibre efficace si les règles du jeu sont bien définies. Des mécanismes incitatifs sont souvent très utiles pour corriger la situation, plutôt que de supprimer tout mécanisme de marché. Ainsi par exemple, à travers un système de taxes et de subventions adaptées, il est possible que la poursuite de l’intérêt individuel conduise à un optimum social en présence d’externalités. La main invisible du marché peut donc fonctionner si elle est orientée par la main visible de l’État.


Fiche concours : Économie numérique et défaillances de marché
L’économie numérique englobe toutes les activités liées au secteur numérique comme la production de logiciels, la vente en ligne, etc. Ces activités ont contribué à la croissance, à la fois en permettant le développement de nouveaux marchés mais aussi en rendant les marchés existants plus efficaces. Les activités du secteur du numérique présentent néanmoins des caractéristiques typiques de situations de défaillances de marché. Quel regard porter sur ce secteur ? Permet-il des gains d’efficacité ou génère-t-il des problèmes que les autorités publiques doivent prendre en charge ?
I. Un secteur concerné par des défaillances de marché
Tout d’abord, de nombreux biens numériques ont des caractéristiques de biens collectifs, comme Wikipédia ou les logiciels libres. Ces biens sont mis à disposition gratuitement (non excluables) et peuvent être utilisés par plusieurs personnes simultanément (non rivaux).
Les activités liées au numérique génèrent également des externalités négatives, en contribuant au dérèglement climatique par la surconsommation d’électricité liée aux services en ligne et leurs infrastructures énergivores.
Le secteur du numérique contribue aussi à l’épuisement de biens communs, par les matériaux rares utilisés dans la fabrication des composants électroniques, avec un risque de surconsommation des ressources, comme pour les « terres rares ».
De nombreuses activités du secteur du numérique ont des coûts moyens de production décroissants à l’origine de monopole naturel. Une fois qu’un logiciel a été produit, son coût de reproduction est quasi nul, c’est ce qu’on appelle « l’économie de prototype ».
Enfin, le secteur de l’économie numérique connaît de nombreuses asymétries d’information, comme le fait que les GAFAM disposent d’une information détaillée sur le comportement de leurs clients, qui sert à les influencer, par de la publicité ciblée par exemple ; les autres entreprises sont désavantagées, même si elles sont plus innovantes.
Ces défaillances appellent donc une régulation publique pour améliorer le fonctionnement du secteur, et défendre l’intérêt des consommateurs.
II. Mais qui permet aussi d’améliorer le fonctionnement des marchés
L’économie du numérique a néanmoins aussi contribué à un meilleur fonctionnement des marchés de biens et services en facilitant la rencontre entre les offreurs et les demandeurs à travers la diffusion d’informations et la facilitation des achats. Elle a aussi permis d’intensifier la concurrence en favorisant l’entrée de nouveaux producteurs sur le marché.
Les innovations profitent à de nombreux acteurs en permettent des gains de productivité et en rendant possibles des activités nouvelles, elles génèrent donc des externalités positives. L’invention d’Internet a ainsi bénéficié à de nombreux acteurs qui n’étaient pas à l’origine de son développement.
Le fait que des logiciels libres soient produits par des acteurs privés alors même qu’ils ont des caractéristiques de biens collectifs nous montre que des solutions existent pour dépasser ces défaillances de marché, par la mise en place d’institutions et de droits de propriétés nouveaux, inventés par les agents privés : crowdfunding, financement par les dons des utilisateurs (comme pour Wikipédia), économie du partage, réseaux de collaboration pour créer des logiciels libres etc. Parfois les défaillances du marché sont aussi une chance et une opportunité pour créer ces activités nouvelles.
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    Chapitre 3
Les fondements de la sociologie
Section I. Les grands courants de la pensée sociologique depuis le xixe siècle
Alors que l’Économie politique se développe dès le xvie siècle, la sociologie est une discipline apparue tardivement : elle se construit au cours du xixe siècle, à partir d’œuvres fondatrices, avec ses hypothèses et ses méthodes. Les premières véritables enquêtes sociologiques, qualitatives et quantitatives, apparaissent dans les années 1850. Cette émergence ne doit rien au hasard, mais fait écho aux transformations des structures sociales liées à la révolution industrielle : les individus n’appartiennent plus dans leur immense majorité à des groupes communautaires et à une société traditionnelle stable. L’urbanisation, la mobilité dans l’échelle sociale et la mobilité géographique des populations, le développement d’aspirations démocratiques et de valeurs d’égalité bouleversent les sociétés et conduisent les premiers sociologues à produire des explications des changements sociaux à l’œuvre. Mais l’originalité de la sociologie, et ce qui la distingue progressivement des philosophies sociales, c’est de viser une approche scientifique du monde social à partir d’enquêtes empiriques, en développant des méthodes quantitatives et qualitatives (voir section II du chapitre 3) qui vont s’enrichir tout au long du xxe siècle.
   Pour saisir les grandes étapes de la construction du regard sociologique à partir du xixe siècle, sans objectif d’exhaustivité, on prend pour fil directeur les transformations du rapport entre les individus et la société dans les débats sociologiques. C’est d’abord un objet central de la réflexion sociologique, avec la question du passage de communautés traditionnelles, où la collectivité l’emporte sur l’individu, aux sociétés modernes, où les individus se différencient. Ensuite, de nombreux travaux fondateurs de la sociologie ont porté sur les explications du changement social, c’est-à-dire de la transformation des structures sociales et ont interrogé à cette occasion le processus d’individualisation. Enfin, la conception du rapport entre l’individu et la société est un des grands « marqueurs » des différentes conceptions de la sociologie.
   Pour mieux saisir l’influence et l’actualité des œuvres classiques de la sociologie, on a choisi d’associer à la présentation de chaque sociologue « classique » une enquête récente de la sociologie d’aujourd’hui.
1. L’objet de la sociologie : le rapport entre l’individu et la société moderne
Comme toute discipline scientifique, la sociologie porte un regard spécifique sur les objets qu’elle choisit d’analyser. Le terme « sociologie » apparaît sous la plume d’Auguste Comte (1798-1857) dans les années 1830, pour désigner une nouvelle discipline qui cherche à expliquer le fonctionnement et l’évolution des sociétés. Si l’œuvre de Comte reste plutôt abstraite, les premiers travaux empiriques apparaissent à la même période. La sociologie s’appuie sur une démarche empirique d’enquête (voir section II du chapitre 3), à partir d’études statistiques, d’observations ou d’entretiens. Mais elle se distingue aussi par son objet : dans un ouvrage classique sur l’émergence de La tradition sociologique (1966) au xixe siècle, Robert Nisbet (1913-1996) montre que la révolution industrielle, les révolutions politiques au xixe siècle ainsi que les révolutions scientifiques liées à l’émergence des sciences de la nature, sont à l’origine de trois processus nouveaux, sur lesquels les sociologues vont s’interroger :
– l’individualisation rompt les liens entre l’individu et les structures communautaires ou associatives. Certains sociologues vont considérer cette rupture comme un progrès, d’autres comme une décadence ;

– l’abstraction s’applique aux valeurs morales. Il y aurait une tendance historique à la laïcisation et à l’utilitarisme. Alors que les valeurs traditionnelles comme la loyauté ou l’amitié étaient fondées sur un sentiment d’appartenance à un lieu et à un rang, le monde industriel crée de nouvelles valeurs plus abstraites, indépendantes de leur communauté d’appartenance, comme les libertés individuelles ;

– enfin, la généralisation se développe tant d’un point de vue géographique – on passe du régional à l’international – que d’un point de vue social – on passe du pauvre à la pauvreté quand on étudie les effets de la révolution industrielle par exemple –, ce qui conduit les sociologues à étudier les transformations du rapport au monde des individus.


   Les œuvres de Tocqueville, Durkheim et Marx montrent sous trois angles très différents comment les sociologues se sont saisis des rapports entre l’individu et la société moderne.
1. a. Tocqueville et la formation d’une société démocratique
Alexis de Tocqueville (1805-1859) est un des précurseurs de la sociologie. Il est aristocrate, issu d’une famille « modérée » opposée à la fois aux excès de la Révolution, et au retour à la Monarchie. Il est très marqué par un voyage en Amérique, qu’il effectue en 1831 dans le cadre d’une mission officielle pour étudier le système pénitentiaire américain, et dont il revient avec le matériau de son premier livre. De la démocratie en Amérique (1835 – 2e volume en 1840) connaît un succès triomphal dès sa publication. Tocqueville y procède à une comparaison systématique entre la France et l’Amérique, présentée comme un modèle « précurseur », qui met en évidence les effets d’une disparition de l’aristocratie, et permet ainsi d’anticiper sur l’évolution future de l’Europe. Il oppose fondamentalement société démocratique et société aristocratique, mais dans un sens plus sociologique que strictement politique. La société aristocratique repose sur des hiérarchies naturelles préexistantes, fondées sur la naissance. Au contraire, dans la société démocratique tous les postes sont accessibles, la mobilité sociale garantit la circulation des hommes, et les statuts sociaux ne sont pas acquis par la naissance. Selon Tocqueville, un processus d’égalisation des conditions est à l’œuvre dans les sociétés démocratiques : à long terme les différences sont de moins en moins marquées entre les hommes. Il montre que l’individualisme s’impose en transformant les liens sociaux traditionnels, sous l’effet de la « passion de l’égalité » qui grandit à mesure que la société se développe, car plus les différences s’atténuent entre les hommes, et plus elles paraissent inacceptables et nourrissent des revendications d’égalité. Il saisit à la fois l’émergence de ce qu’on appellera bientôt les « classes moyennes », et le risque d’un repli individualiste sur soi – les citoyens se détournant des affaires publiques pour la sphère privée. La société risque donc d’éclater, et ce risque est plus important en France qu’aux États-Unis du fait du centralisme jacobin qui nuit aux relations entre l’individu et l’État. Le voyage en Amérique révèle en effet l’importance des groupes intermédiaires pour maintenir une vie sociale : c’est grâce aux associations locales que la démocratie peut exister lorsque les citoyens prennent en main l’organisation de leur village, au lieu de se référer en permanence, comme en France, à l’État.
La fin des militants dans une société d’individus ?
Dans La fin des militants (1997), le sociologue Jacques Ion montre comment le militantisme dans des associations ou des partis politiques se transforme. Dans la France des années 1960, l’engagement militant est encore largement le fruit d’appartenances locales et des sociabilités partagées : on s’engage dans une association religieuse ou un mouvement laïque en fonction de son appartenance à un groupe professionnel, une histoire locale, etc., et l’engagement va de pair avec des valeurs de renoncement à soi au service de la collectivité. On assiste davantage aujourd’hui à un « engagement distancié », où les individus gardent leur distance et s’engagent au cas par cas, en préservant davantage leur vie familiale. Ce processus a de multiples causes, mais illustre bien les risques associés à l’individualisme par Tocqueville dans les sociétés démocratiques.



1. b. Durkheim et le processus d’intégration
À la différence de Tocqueville qui n’utilisait pas encore le terme de « sociologie », Émile Durkheim cherche à construire cette science pour répondre aux questions que l’individualisation pose au maintien du lien social. Ses travaux font de lui le premier sociologue français et surtout le fondateur de ce que l’on nomme l’école sociologique française. Émile Durkheim décrit la démarche sociologique dans Les règles de la méthode sociologique (1895). Pour lui, la sociologie a pour objet d’expliquer les faits sociaux, qui doivent être considérés « comme des choses » : cela signifie que le sociologue doit les étudier objectivement, de l’extérieur, en les détachant de toutes les prénotions, les représentations ordinaires des acteurs. Un fait social se définit par sa régularité (il s’observe de façon régulière) et par la contrainte qu’il exerce sur les individus (ne pas s’y soumettre conduit à des sanctions explicites ou diffuses).
   Une fois l’objet défini, le sociologue doit rechercher des critères objectifs qui permettent de l’appréhender. Ainsi, dans son étude Le suicide (1897), il analyse un phénomène a priori strictement individuel pour mettre en évidence des régularités statistiques, avec la hausse constante du taux de suicide au xixe siècle, et ses variations régulières selon le milieu social : on se suicide plus en ville, le suicide augmente avec l’âge, il est plus élevé chez les célibataires etc. L’enquête de Durkheim est exemplaire, elle met en évidence les explications sociologiques pour un phénomène renvoyé d’ordinaire à la psychologie individuelle. Pour l’interpréter, il procède de façon hypothético-déductive : il fait l’hypothèse que les variations du taux de suicide sont liées à un défaut ou un excès d’intégration ou de régulation, et il construit une typologie à partir de cette distinction. L’intégration renvoie au degré d’appartenance de l’individu à la société : plus cette société est intégrée et plus les individus partagent des convictions, des croyances et des liens sociaux communs. La régulation renvoie en revanche à l’encadrement des comportements individuels par la société, par exemple au respect des normes sociales et au contrôle exercé par les institutions comme la famille, l’école, l’État, etc. L’existence d’un certain taux de suicide est un fait social normal, mais il fait l’hypothèse qu’une hausse du taux de suicide est la conséquence d’un fonctionnement pathologique de l’intégration ou de la régulation :
   – Le suicide égoïste est le résultat d’une individualisation trop importante et donc d’un manque d’intégration. Il explique pourquoi le taux de suicide est plus élevé chez les personnes âgées, qui vivent plus souvent seules que les autres et perdent le sentiment d’intégration.

– Le suicide altruiste résulte d’une trop forte intégration, qui réduit l’importance de l’individu à ses propres yeux. Il prend l’exemple du suicide d’une femme lorsque son mari meurt, ou du suicide par devoir des militaires.

– Le suicide anomique s’explique par un manque de régulation, notamment dans la poursuite d’ambitions personnelles. L’anomie renvoie au décalage entre les aspirations des individus et les règles qui encadrent leurs comportements. L’anomie traduit ainsi une situation de carence de normes ou de conflit entre ces normes de sorte que l’individu ne sait plus comment orienter sa conduite. Pour Durkheim, le taux de suicide augmente dans les périodes de prospérité, car le décalage entre les attentes et la réalité est croissant (l’agent espère une mobilité sociale qui n’arrive pas) mais aussi dans les périodes de crise. Il se développe aussi avec la hausse des divorces dans les couples et l’affaiblissement de l’institution conjugale.

– Le suicide fataliste est plus rare, et résulte d’une trop forte régulation sociale : Durkheim prend l’exemple de jeunes mariés qui n’ont pas le consentement de leur famille et qui se suicident du fait de la pression sociale.


   Muni de sa méthode d’enquête, Durkheim s’attache à comprendre ce qui lui paraît essentiel : comment maintenir le lien social dans des sociétés en pleine transformation, où la solidarité ne découle plus de l’appartenance à une communauté traditionnelle d’individus partageant la même culture ? C’est un enjeu essentiel à la fin du xixe siècle pour ce républicain convaincu, alors que les tensions sociales et politiques traversent la IIIe République. Il explique l’apparent délitement du lien social par les transformations de la solidarité. Dans De la division du travail social (1893), il distingue deux grandes formes de solidarité. La première caractérise les sociétés traditionnelles les plus simples, avec une faible différenciation sociale (peu de groupes sociaux distincts avec des fonctions différentes), et où l’ensemble des individus partagent la même « conscience collective », autrement dit les mêmes croyances et représentations. Ces sociétés reposent sur une solidarité mécanique, qui s’explique par la forte similitude entre les individus : chacun est guidé par la même morale vers des buts communs. Au contraire, la société moderne est caractérisée par une solidarité organique : la division du travail est élevée et de nombreux groupes sociaux ont des fonctions spécialisées par exemple il existe des centaines de métiers différents. La « conscience collective » y est plus faible ; chacun voyant le monde social de son point de vue, les individus partagent moins de représentations – en revanche ils dépendent tous les uns des autres et sont amenés à coopérer. Le schéma durkheimien montre donc que la formation des sociétés modernes s’accompagne d’une autonomisation des individus, qui n’implique pas nécessairement un affaiblissement de la solidarité, mais entraîne une plus grande fragilité des processus d’intégration, car les individus ne partagent plus la même conscience collective. C’est pourquoi la société moderne peut connaître des formes pathologiques de la division du travail social entre les groupes qui la composent, comme les tensions sociales entre les ouvriers et les classes favorisées. La sociologie peut alors être utile et valoir « plus d’une heure de peine », selon l’expression de Durkheim, si elle apporte des connaissances permettant d’améliorer le fonctionnement de la société, par exemple en favorisant le rôle intégrateur de l’éducation.
Comment s’intègrent « ceux qui restent » dans les campagnes en déclin ?
Dans Ceux qui restent (2019), le sociologue Benoît Coquard présente son enquête dans la France rurale, auprès des jeunes de milieux populaires qui sont restés vivre dans une région en déclin, dont partent les plus qualifiés. Le sentiment de relégation et l’installation par défaut, la difficulté à trouver un emploi stable, et parfois une vie de couple dans ces conditions, ainsi que les problèmes fréquents d’addiction, devraient conduire à un défaut d’intégration. Pourtant, l’auteur montre que les jeunes ruraux compensent cette situation par des formes de solidarité entre pairs, et une vie sociale intense autour de la « bande de potes », qui assure une fonction intégratrice. L’enquête montre donc que les défaillances de la solidarité organique, dans des territoires sociaux marqués par la crise de l’emploi, peuvent trouver une réponse dans l’affirmation d’une culture commune et d’une sociabilité partagée au sein de son groupe d’âge, à défaut de la société tout entière.



1. c. Marx et les rapports sociaux de domination
Karl Marx (1818-1883) n’utilise pas le terme « sociologie » pour désigner son travail ; il est plus connu en tant que philosophe – il est issu de cette discipline – et en tant qu’économiste, en particulier avec la rédaction du Capital (1867). Pourtant, il est un des fondateurs de la sociologie moderne, car il propose une grille de lecture et des concepts qui perdurent jusqu’à aujourd’hui. La sociologie marxiste peut se définir par une méthode : le matérialisme historique, dont l’idée directrice est que l’histoire humaine est le produit du développement des conditions matérielles dans lesquelles vivent les hommes. Chaque société est caractérisée par son mode de production qui prend appui sur les forces productives, soit à la fois les moyens de production, la technologie et les ressources disponibles, et les rapports de production qui définissent les relations entre les groupes sociaux au sein des sociétés. Marx et Engels présentent l’évolution des modes de production, révélatrice du changement social : primitif, asiatique, antique, féodal, capitaliste, socialiste, communiste – les deux derniers étant en devenir. Le passage d’un mode de production à l’autre est la conséquence des contradictions internes entre les forces productives et les rapports de production qui conduisent, avec le développement de la production, à la remise en cause du mode de production lui-même. Mais ces évolutions sont généralement lentes. Ainsi, l’émergence d’une classe de commerçants liée aux grandes découvertes au xvie siècle vient perturber l’ordre féodal et conduit à la création de manufactures utilisant de nouvelles techniques productives et faisant à la fois émerger une nouvelle classe : le prolétariat, et disparaître l’ancienne classe aristocratique dominante jusqu’au xixe siècle. La méthode marxiste qui consiste à analyser les tensions entre les forces productives et les rapports de production permet donc de rendre compte des changements sociaux. Marx développe également une théorie des classes sociales qui marque durablement l’analyse sociologique, dans ses ouvrages consacrés à la société française en particulier, comme Les luttes de classes en France (1850). Pour Marx, les conflits sociaux sont le moteur de l’histoire, au sens où ils participent aux transformations des rapports de pouvoir par la lutte des classes, qui oppose les groupes dominants et les groupes dominés à chaque époque. Il prédit même la polarisation entre les classes sociales bourgeoise et prolétarienne, en raison de la ruine progressive des classes intermédiaires d’indépendants et de petits entrepreneurs, sous l’effet de la concentration du capital dans les grandes firmes. Mais derrière le schéma d’ensemble, Marx propose une analyse plus fine des classes sociales, en distinguant sept fractions de classes différentes dans l’ouvrage cité précédemment, chacune associée à une position objective et à une idéologie spécifique. Par son approche des rapports de domination et des classes sociales, il a durablement marqué les débats sociologiques.
L’École de Francfort, un renouvellement du marxisme ?
Entre les deux Guerres, l’Institut de recherche sociale de Francfort a été le lieu d’un important renouvellement de la pensée critique, inspirée du marxisme, qui a marqué à la fois la sociologie, l’histoire et la philosophie, avec les œuvres et le travail collectif de Max Horkheimer (1895-1973), Herbert Marcuse (1898-1979) et Theodor Adorno (1903-1969). En travaillant au carrefour de ces disciplines, ils élaborent une « théorie critique » qui vise l’émancipation des individus en mettant au jour les mécanismes de domination. Si elle s’inspire du marxisme, la théorie critique se focalise sur les transformations sociales qui suivent le capitalisme du xixe siècle, et contredisent en partie la vision de Marx. Loin d’entraîner la paupérisation des plus démunis, le capitalisme moderne s’appuie sur la consommation de masse : en ce sens l’École de Francfort montre que de nouvelles formes de domination émergent à travers l’uniformisation des modes de vie, et la réduction des désirs au fait de consommer les mêmes biens que les autres, sous l’influence de l’industrie culturelle, qui participe à la domination en produisant des désirs standardisés.
Dans l’esprit de l’École de Francfort, le sociologue et philosophe Hartmut Rosa propose, dans Aliénation et accélération (2010), une analyse novatrice des formes de domination aujourd’hui, en s’intéressant au rapport au temps. Les transformations technologiques avec le numérique en particulier, les transformations sociales avec l’accélération des changements de vie au cours de l’existence, et les accélérations du rythme de vie quotidien, nous conduisent à manquer structurellement de temps. Bien loin de nous « libérer » des besoins, les nouvelles technologies contribuent en fait à compresser le temps disponible et produisent de nouvelles inégalités.




2. Le processus d’individualisation, au cœur du changement social
Le processus d’individualisation est un objet fondateur de la sociologie, alors que l’on s’inquiète dès le xixe siècle de ses conséquences, notamment de l’affaiblissement des liens sociaux. Il désigne le processus par lequel chaque membre d’une société gagne en conscience de lui-même (réflexivité) et s’autonomise par rapport aux structures sociales. Il ne faut pas confondre l’individualisation des rapports sociaux, et l’individualisme au sens moral et politique, c’est-à-dire le privilège donné à l’intérêt personnel. Si les sociologues considèrent assez unanimement que le processus d’individualisation est à l’œuvre dans le temps long, le sens à lui donner varie grandement, et les auteurs se distinguent par les facteurs explicatifs et les implications qui en découlent. On aborde les analyses de trois grandes figures de la sociologie allemande, qui proposent chacune une lecture différente de l’individualisation.
2. a. Le développement de la rationalisation des pratiques selon Weber
L’œuvre de Max Weber (1864-1920) est immense et diverse. Elle aborde la question des rapports entre individus et société sous plusieurs dimensions. D’abord sous l’angle méthodologique, qui cherche à saisir le sens de l’action pour l’individu. Weber considère qu’on doit d’abord comprendre la signification donnée à son action par l’acteur social, avant de pouvoir l’interpréter – et si les circonstances le rendent possible, l’expliquer causalement, c’est-à-dire la mettre en relation avec des variables explicatives. La notion de compréhension, développée par Wilhem Dilthey pour caractériser les sciences de l’homme par opposition à l’explication, qui caractériserait les sciences de la nature, renvoie donc la sociologie à une démarche introspective. Par exemple, il ne suffit pas de savoir qu’un individu est « croyant » pour comprendre quelle influence exerce la religion sur son comportement, il faut comprendre s’il entretient un rapport intime au religieux, inquiet de savoir s’il agit de la façon attendue par Dieu, ou au contraire un rapport ritualiste, dans lequel il s’agit d’abord de se conformer à des règles sans s’y investir dans son for intérieur. La sociologie est donc une science « qui se propose de comprendre par interprétation l’activité sociale et par là d’expliquer causalement son déroulement et ses effets » (Économie et société, 1921). Weber fait ainsi preuve d’une conception moderne et rigoureuse de la science, en fixant au sociologue d’abord l’objectif de construire des catégories pour comprendre le monde, et ensuite la prudence dans la capacité à l’expliquer causalement. Pour lui, il existe quatre formes d’actions comme on le voit dans le document 3.1.
Document 3.1 – Les quatre types d’action selon M. Weber
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
   Ces types d’actions sont des idéaux-types, concept essentiel dans l’analyse wébérienne. Selon Weber, « on obtient un idéal-type en accentuant unilatéralement un ou plusieurs points de vue et en enchaînant une multitude de phénomènes donnés isolément, diffus et discrets, que l’on trouve tantôt en grand nombre, tantôt en petit nombre et par endroits pas du tout, qu’on ordonne selon les précédents points de vue choisis unilatéralement pour former un tableau de pensée homogène. On ne trouvera nulle part empiriquement un tel tableau dans sa pureté conceptuelle : il est une utopie » (Essais sur la théorie de la science). Un idéal-type est une construction abstraite qui permet de sélectionner les traits pertinents d’une situation, un modèle épuré que l’on peut comparer ensuite à la situation réelle pour en saisir le sens.
   La méthode weberienne est à l’œuvre de façon très éclairante dans son texte le plus célèbre, l’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme (1904-1905), qui met également en évidence sa lecture du processus d’individualisation. Weber se demande si les valeurs propres au protestantisme, qui s’est développé à partir du xvie siècle, ont joué un rôle dans l’émergence du capitalisme. Il construit alors un idéal-type de « l’esprit du capitalisme », caractérisant la figure émergente de l’entrepreneur. Contrairement aux marchands traditionnels, en quête d’une opportunité de réaliser un profit rapide, l’entrepreneur se distingue par la recherche de la rentabilité à long terme, par le réinvestissement des profits dans son affaire et par une rationalisation systématique de l’organisation productive. Selon Weber, on peut identifier également un « ethos protestant », un idéal-type caractérisant les normes éthiques exigeantes suivies par les croyants : chacun étant seul face à Dieu sans rachat possible, le fidèle a le devoir de travailler sur terre non pour lui-même (la frugalité est une vertu), mais pour créer le royaume de Dieu sur terre. Face à l’exigence de ces normes, certains mouvements protestants vont jusqu’à interpréter la réussite matérielle des entrepreneurs comme le signe de leur « élection » par Dieu – une élection associée à la vocation professionnelle dans un seul et même terme, le Beruf. Selon Weber cette doctrine a donc favorisé la réussite économique des entrepreneurs, incités à innover et investir afin de se sentir prédestinés par Dieu à faire partie des élus. Mais l’interprétation de Weber reste très prudente : le protestantisme a pu favoriser à son origine le développement du capitalisme, mais la religion n’est pas nécessaire à son fonctionnement dans la durée (Weber parle « d’affinité élective » entre l’éthos protestant et la réussite économique des entrepreneurs).
   De façon plus générale, il existe selon Weber un processus de rationalisation des activités, à l’œuvre dans un grand nombre de sphères − de l’architecture à la comptabilité, en passant par le droit, la religion, la musique ou les techniques de production, qui s’est plus particulièrement développée dans l’Occident moderne. Il n’y voit pas une « loi de l’histoire » écrite d’avance, mais la conséquence de la diffusion, de proche en proche et avec une logique propre à chaque sphère d’activité, de comportements nouveaux, d’un « état d’esprit » qui s’appuie sur la recherche systématique de l’efficacité, via le calcul, la formalisation et la construction de catégories universelles qui favorisent la prévision. Par exemple, il montre dans Sociologie de la musique (1921) que les pratiques musicales se sont rationalisées avec le développement d’une écriture spécifique pour les partitions, la formation d’orchestres, et l’enseignement du solfège comme une discipline propre. Le processus de rationalisation améliore l’efficacité technique, mais il entraîne aussi une démagification du monde (traduit parfois par « désenchantement »). Chaque individu devient plus efficace, mais aussi plus inquiet ou isolé car il n’est plus protégé par ses croyances, qui donnaient un sens « magique » au monde qui l’entoure. Quand l’orage n’est plus le fait de la colère des dieux, les destructions qu’il entraîne n’ont plus de sens et sont plus difficiles à porter pour chacun. La lecture du processus d’individualisation par Weber est donc complexe : les individus sont plus autonomes et plus rationnels, mais en même temps moins protégés par l’adhésion à des valeurs collectives.
Un réenchantement du monde ?
Dans l’ouvrage collectif qu’il a dirigé, Le réenchantement du monde (1999), le sociologue Peter L. Berger (1929-2017) discute de la pertinence de la thèse weberienne, en montrant que le mouvement de sécularisation du religieux, c’est-à-dire de diminution du poids du religieux dans la vie sociale, n’est pas linéaire, et porte une vision trop centrée sur les pays développés occidentaux. Le dynamisme de nombreux mouvements religieux comme le pentecôtisme à l’échelle mondiale, et le développement du pluralisme religieux avec des religions minoritaires portés par des « nouveaux convertis » dans toutes les ères culturelles, montrent au contraire qu’il existe des formes de « désécularisation », et que l’individualisation et la rationalisation des pratiques ne conduisent pas de façon systématique à un recul du religieux. L’individualisation peut aussi passer par l’adhésion à une religion choisie, par différence avec la transmission traditionnelle du religieux.



2. b. Norbert Elias et le processus de civilisation
Norbert Elias (1897-1990) développe une sociologie historique, qui s’appuie sur son travail philosophique et historique sur les normes à l’œuvre dans l’aristocratie française. Il est resté pourtant longtemps méconnu, car sa carrière a été fortement retardée par son exil en Angleterre pour fuir le nazisme. Elias décrit le « processus de civilisation », qui transforme progressivement les sociétés occidentales à partir du xvie siècle. Par « civilisation », il faut entendre les manières d’être et de se comporter de façon « civilisée » dans les relations à autrui. Les individus s’appliquent à refouler leurs pulsions et à contrôler tout ce qui a trait aux fonctions corporelles : manières de table, hygiène, habillement, mœurs sexuelles, etc. Le processus de civilisation repose sur l’autorégulation et il s’accompagne d’une plus grande conscience de soi en tant qu’individu, qui apprend à s’observer et se corriger, et d’une dévalorisation de la violence dans la relation à autrui. Par exemple, on apprend à ne pas cracher à table, une pratique très courante au Moyen-Âge, à mettre à distance les aliments avec une fourchette, etc. Très anodin en apparence, ce processus a d’immenses conséquences. Il contribue à la « pacification des mœurs » dans la vie privée comme dans la vie collective, où la violence est de plus en plus condamnée – par exemple le fait de frapper un enfant en public est jugé inacceptable aujourd’hui. Le contrôle de soi est devenu essentiel, et permet de vivre dans une société beaucoup plus dense et complexe où il faut ajuster en permanence sa distance et son attitude à celle d’autrui, comme dans les transports publics par exemple. Selon Elias, avec un plus grand contrôle de soi les individus ont tendance à prendre davantage conscience de leur subjectivité, de leur place singulière et à former une « société des individus », selon le titre d’un texte publié en 1939.
   Elias défend une conception relationnelle de la sociologie, qui interroge le sens de l’opposition individu-société. La société n’est ni une réalité extérieure aux individus, ni un agrégat d’individus indépendants. Les relations entre les individus les rendent interdépendants : « Comme au jeu d’échecs, toute action accomplie dans une relative indépendance représente un coup sur l’échiquier social, qui déclenche infailliblement un contrecoup d’un autre individu (sur l’échiquier social, il s’agit en réalité de beaucoup de contrecoups exécutés par beaucoup d’individus) limitant la liberté d’action du premier joueur » (La Société de cour, 1969). La notion d’individu est en fait relative à certaines configurations sociales, plaçant les individus dans des chaînes d’interdépendance leur laissant une certaine autonomie. Par exemple, Elias montre dans La civilisation des parents (1980) comment les configurations familiales ont évolué au xxe siècle et ont laissé aux parents plus d’attention à traiter leurs enfants comme des individus en gestation, et plus de temps aux enfants pour se construire (avoir une chambre à soi, choisir un sport après l’école, etc.).
   Le processus de civilisation n’est jamais perçu cependant, dans ses dimensions très diverses, comme une loi de l’histoire ou un processus linéaire. Au contraire, Elias explique à de nombreuses reprises que les configurations sociales favorisant le contrôle de soi peuvent être défaites à leur tour : dans Sport et civilisation (1986), il montre que la pratique sportive a été depuis le xixe siècle une activité où l’on apprend à « contrôler ses pulsions » et à maîtriser la violence, pourtant les débordements de violence dans les stades, qui font plusieurs centaines de morts dans le monde au cours des années 1980, révèlent la fragilité du processus.
Le « travail émotionnel », une nécessité professionnelle ?
Dans Le Prix des sentiments (1983, traduit en 2017), la sociologue américaine Arlie Hochschild montre comment nous effectuons sans en avoir conscience un « travail émotionnel », qui consiste à accorder nos émotions, et leur manifestation, avec les règles sociales tacites des situations traversées. On retrouve le thème du contrôle de soi développé par Elias dans les relations sociales. Si le travail émotionnel est à l’œuvre dans toutes les interactions, il s’est fortement diffusé dans les professions de services, qui se sont multipliées dans les sociétés post-industrielles. Les agents d’accueil, les chargés de clientèle et les hôtesses de l’air, qu’Hochschild a tout particulièrement étudiées, doivent mettre le contrôle de leurs émotions au service de leur activité professionnelle : sourire et rassurer, montrer une attention amicale aux passagers, établir une relation de confiance, etc. Le monde professionnel ne demande pas simplement de « contrôler ses émotions » en public, il les instrumentalise dans de nombreuses activités.



2. c. Simmel, les formes sociales et l’individualisme
Georg Simmel (1858-1918) est avant tout un penseur de la modernité, un sociologue et philosophe éclectique et original, qui a exercé tardivement une grande influence, en particulier par ses analyses de l’individualisme. Il se distingue aussi par sa sociologie des formes sociales, qui désignent des formes d’association plus ou moins stabilisées entre les hommes, qui « mettent en forme » les relations humaines, au sens où elles fixent un cadre relationnel. Elles sont le résultat des actions réciproques des individus. Simmel analyse de nombreuses formes sociales, comme la mode, qui nous relie à la fois à ceux qui partagent la même « tendance » que nous, mais aussi à ceux qui s’en éloignent où se situent à sa pointe, car la signification du comportement de chacun dépend de l’ensemble du dispositif de la mode. Pour lui, la mode est tout autant un phénomène d’imitation du groupe auquel on s’identifie que de distinction par rapport à d’autres groupes. À partir du moment où les frontières entre l’aristocratie et le peuple ne sont plus infranchissables, avec l’émergence des classes moyennes et de la bourgeoisie, il devient d’autant plus nécessaire de montrer à quel monde on souhaite appartenir : Simmel trouve là un exemple de « forme sociale », une relation «mise en forme par la culture» entre l’individu et la société.
   Il analyse également l’argent en tant que forme sociale. L’argent met en relation les personnes concernées par un échange monétaire, emblématique des sociétés modernes. Le rapport à l’argent se modifie avec la construction du capitalisme, comme il l’observe dans La philosophie de l’argent (1900). L’argent est au cœur du processus de modernisation par l’abstraction progressive des relations sociales qu’il entraîne : on peut donner une valeur universelle aux choses, et grâce à l’argent, échapper aux contraintes des relations communautaires en achetant son autonomie. L’argent a donc un pouvoir désaliénant, par exemple en donnant la possibilité aux femmes d’acheter de quoi vivre en travaillant pour échapper à la tutelle d’un père ou d’un mari. La monétarisation favorise donc le processus d’individualisation : l’argent émancipe des relations attachées à la personne. Mais Simmel note aussi que l’argent a une puissance négative, il libère en vidant de leur sens certaines relations sociales, par exemple avec la monétarisation de la sexualité (prostitution), les addictions au jeu, etc.
   Simmel montre comment le processus d’individualisation repose sur la diversité des expériences sociales que nous menons. Dans les sociétés traditionnelles, chacun fréquente quotidiennement des individus qui sont à la fois des amis, des compagnons de travail, des membres de la famille. On ne peut alors échapper au contrôle social et au regard d’autrui. Dans la société moderne, à l’image des grandes villes, on peut au contraire mener des expériences plus personnelles, parce qu’on fréquente une diversité de cercles sociaux : ils désignent les différents milieux sociaux, plus ou moins étanches que l’on fréquente régulièrement. Ainsi on peut se présenter sous un jour différent au travail et à la maison, dans ses loisirs et en famille. Cela permet aux individus de développer un certain jeu avec leur identité, pour masquer certaines formes de son identité sociale ou la mettre en avant selon les cercles sociaux. C’est un moteur essentiel de la prise de conscience de soi, et de la construction d’une identité individuelle.
   Selon lui, l’individualisme est cependant un terme trompeur : il en distingue deux types, l’indépendance individuelle qui renvoie à une conception universaliste de l’autonomie, qu’il appelle « l’individualisme latin », et l’élaboration de la différence personnelle, qui renvoie au contraire à la singularité individuelle, soit « l’individualisme germanique ». Cela montre que le processus d’individualisation n’est pas uniforme : dans un sens il s’appuie sur l’affirmation de droits étendus à tous, dans l’autre sur la capacité individuelle à se singulariser.
Les transformations des cercles de sociabilité aujourd’hui
Dans une enquête de longue durée, La vie en réseau (2011), les sociologues Claire Bidart, Alain Degenne et Michel Grossetti suivent l’évolution des différents « cercles sociaux » fréquentés par les enquêtés, interrogés tous les trois ans, entre 1995 et 2004. L’enquête montre à la fois les inégalités sociales des réseaux de sociabilité, entre les personnes dotées d’une vie sociale intense et les plus démunies. Elle montre aussi la variabilité des cercles selon les âges de la vie, et les chocs biographiques au cours de l’existence. Avoir un enfant génère un rétrécissement des cercles sociaux en réduisant la diversité des réseaux de sociabilité, et la pratique intense d’un loisir étend souvent un réseau spécifique, distinct des réseaux professionnels et familiaux.




3. Acteur, agent ou interactant ? Le renouvellement des approches sociologiques
Dans la deuxième moitié du xxe siècle, la sociologie s’est professionnalisée, elle s’est appuyée sur des enquêtes empiriques de grande ampleur − mais pour autant, ce mouvement ne s’est pas accompagné d’une réduction des différences d’approches. Au contraire, la sociologie s’est enrichie d’une grande diversité de démarches théoriques, qui reposent en particulier sur la conception des déterminismes pesant sur les individus, et le type de relations sociales qui les nouent. François de Singly défend dans un ouvrage collectif, le Nouveau manuel de sociologie (2013), que ce n’est pas l’objet de la sociologie qui fait sa spécificité − d’autres disciplines comme l’économie ou la psychologie sont aussi fondées à s’intéresser à la pauvreté ou aux liens sociaux. La spécificité de la sociologie renvoie au « regard que le savant porte sur le réel, ou selon une analogie chère à Pierre Bourdieu ou à Jean-Claude Passeron, elle est fonction des “lunettes” qu’il prend ». Ces lunettes sociologiques peuvent mettre la focale sur des perspectives différentes, selon qu’elles cherchent à interpréter les déterminants sociaux des comportements étudiés, ou qu’elles visent à comprendre les logiques de l’action des individus ; ou enfin qu’elles s’intéressent aux interactions observées.
3. a. Les approches déterministes des agents sociaux
Pierre Bourdieu (1930-2002) est probablement le sociologue français qui a eu la plus grande influence au sein de la discipline depuis Durkheim, non seulement en France mais également dans le reste du monde. On parle parfois de «structuralisme génétique» pour désigner son approche, qui met en évidence les structures inconscientes qui agissent sur les individus et en font des agents méconnaissant les déterminations que le monde social fait peser sur eux. Cette approche se structure autour de deux axes. Le premier s’organise autour du concept d’habitus, qui désigne l’intériorisation par les agents de principes inconscients déterminant leurs pratiques, leurs goûts et leurs représentations. Produit de la socialisation, l’habitus dépend de la trajectoire sociale des agents, et non pas simplement de leur groupe social d’appartenance : ainsi les classes moyennes en ascension venant du monde populaire et les classes moyennes en déclin n’ont pas du tout les mêmes habitus. L’habitus met en correspondance de façon « spontanée » les pratiques des agents, et les représentations qu’ils se font du monde social : il tend à expliquer pourquoi on a les goûts et dégoûts de son groupe social, et les pratiques qu’il rend probables, comme aimer « faire les plats sans prétention » quand on vient de milieux populaires, ou apprécier la peinture d’avant-garde dans un milieu cultivé. Mais l’habitus est une « orchestration sans chef d’orchestre » selon Bourdieu, au sens où il ne repose pas sur des principes qui ont besoin d’être explicités.
   La deuxième notion est celle de champ social : selon Loïc Wacquant (1992), un sociologue proche de Bourdieu, le terme désigne « un ensemble de relations objectives historiques entre des positions ancrées dans certaines formes de pouvoir (ou de capital) ». Par exemple, le champ littéraire, étudié dans Les règles de l’Art par Bourdieu (1992), oppose les différentes stratégies des écrivains pour se distinguer, et conquérir des publics eux-mêmes différents, certains plus cultivés, détenteurs de capital culturel, et d’autres recherchent davantage la consécration matérielle, et un public bourgeois, disposant de capital économique. La notion de champ permet à la fois d’étudier les rapports de domination propres à chaque champ, et les luttes symboliques qui s’y déroulent, et ne peuvent s’expliciter exactement comme des luttes. Pour réussir, les stratégies des agents au sein d’un champ demandent une certaine adhésion aux règles qui le fondent, et donc une certaine méconnaissance de son fonctionnement objectif.
   La sociologie de Bourdieu est donc en même temps une critique sociale, car elle met en évidence non seulement les déterminismes sociaux, mais aussi la violence symbolique qu’ils exercent, en légitimant par exemple les goûts des classes dominantes, leurs pratiques culturelles, comme le goût légitime de l’époque. Il parle de violence symbolique, car les dominés sont en quelque sorte dominés deux fois, objectivement d’abord, et ensuite parce que le point de vue dominant se présente comme le seul légitime. Il existe ainsi un processus de rapprochement entre la culture savante académique, la culture bourgeoise et la culture scolaire de sorte que le système scolaire reproduit les inégalités sociales et génère une violence symbolique à l’encore des élèves issus des classes populaires (La reproduction, co-écrit avec Jean Claude Passeron en 1970).
   Le travail de Pierre Bourdieu a donné lieu à la formation d’une véritable école de pensée, mais aussi à de nombreux prolongements et critiques, qui reviennent en particulier sur sa conception du déterminisme social des agents. Un des problèmes posés par cette approche est de ne pas expliquer la diversité des comportements singuliers, qui semble échapper aux déterminismes de classes mis en avant par Bourdieu. Dans le travail que Bernard Lahire mène depuis trente ans, la question de la diversité des pratiques culturelles est abordée de front. Ainsi dans La culture des individus (2004) il rompt avec l’analyse de Bourdieu, car les exemples de décalage entre les pratiques attendues, en fonction de l’appartenance de classe, et la diversité des pratiques observées sont devenus la règle. Il parle de dissonance culturelle pour désigner ce phénomène. En traversant de multiples contextes de socialisation, les individus intègrent des dispositions qui ne sont pas unifiées comme le pensait Bourdieu, et peuvent conduire à des comportements en apparence contradictoires, mais devenus courants, comme écouter du rap tout en intégrant une Grande école. Lahire précise que la sociologie des dispositions n’est pas moins déterministe que celle de Bourdieu, au contraire, elle cherche à expliquer les comportements même en apparence les plus singuliers.
Les déterminismes de l’exception scolaire
Dans la continuité de la sociologie des dispositions de B. Lahire, Gaëlle Henri-Panabière s’est intéressée aux exceptions de la réussite scolaire, dans des familles de parents fortement diplômés, avec un capital culturel élevé qui ne semblait pas se transmettre aux enfants, qui sont Des « héritiers » en échec scolaire (2010), selon le titre de son ouvrage. Une enquête très minutieuse par questionnaire prolongée par des entretiens approfondis avec des familles concernées par cet enjeu, elle montre qu’il ne suffit pas qu’un capital culturel existe pour être transmis, un investissement cohérent de la part des parents est nécessaire. Ainsi, de nombreux éléments peuvent troubler la qualité de cette transmission, du côté de l’émetteur comme du récepteur, par exemple la dévalorisation d’un parent par l’autre sur son rôle éducatif, des relations conflictuelles entre les parents, un écart scolaire important entre le père et la mère, etc.



3. b. Comprendre la logique des acteurs, de Boudon à Giddens
Il n’existe pas de sociologie unifiée de l’acteur social, mais de nombreux travaux sociologiques qui mettent en évidence les capacités des acteurs à faire des choix, mener des stratégies propres, et agir sur le monde social, en fonction des contraintes qu’ils rencontrent. Ces approches mettent donc davantage en lumière la capacité d’action des individus.
   En France, l’étude d’un acteur social considéré autonome, au centre de l’explication sociologique, est longtemps portée par Raymond Boudon (1934-2013). Il replace l’acteur au centre de l’analyse sociologique. Dans La logique du social : introduction à l’analyse sociologique (1979), il affirme que l’on ne peut comprendre le social qu’à partir des intentions des acteurs. Ceux-ci ne sont pas toujours utilitaristes, mais leurs actions suivent une certaine logique. Ce sont les systèmes de croyance, les points de vue sur le social, les valeurs qui orientent l’action des individus, mais ils tiennent compte aussi des interactions et développent des stratégies rationnelles pour atteindre leurs objectifs. Boudon défend une conception cognitive de la rationalité : les acteurs agissent en fonction de « bonnes raisons » qui dépendent de leur système de croyance, tant qu’il semble adapté aux circonstances. Par exemple, l’adhésion à des médecines parallèles, malgré le peu de crédibilité scientifique, peut s’expliquer par le fait qu’il est très difficile à l’échelle individuelle d’en saisir l’efficacité, et qu’elles permettent d’adhérer à un discours rassurant, attribuant la mauvaise santé à une cause identifiable, parfois portée par l’entourage. Dans ces conditions, les individus ont le sentiment d’avoir de bonnes raisons d’agir, validées par leur expérience.
   Boudon a longuement défendu une opposition entre deux conceptions de la sociologie, l’opposition entre l’individualisme méthodologique et le holisme, le terme désignant les théories totalisantes de la sociologie, qui expliquent un phénomène social par des variables macro-sociales, sans s’interroger sur le sens qu’elles ont pour les acteurs. Par exemple, il s’oppose à toute loi du changement social, qui déterminerait d’avance les comportements. Pour l’individualisme méthodologique au contraire, les phénomènes sociaux résultent de l’agrégation des comportements individuels. Il faut comprendre la logique de l’action individuelle, et pour construire ensuite par composition des phénomènes collectifs. Par exemple, Boudon montre que les choix individuels peuvent entraîner par agrégation des effets pervers non anticipés au niveau collectif, comme la baisse de valeur relative d’un diplôme si un grand nombre d’étudiants s’orientent vers cette formation, chacun avec de bonnes raisons. Si l’opposition entre l’individualisme méthodologique et le holisme a des vertus pédagogiques, elle ne se rend cependant pas compte aujourd’hui des débats en sociologie. Aucun sociologue ne se revendique « holiste », et tout l’enjeu est en fait de savoir comment les stratégies des acteurs, le sens qu’ils donnent à leurs actions, se combinent et sont contraints par leur environnement social. Deux propositions très différentes peuvent nous aider à comprendre ce point.
   Le sociologue François Dubet propose une « sociologie de l’expérience », qui s’intéresse à la manière dont nous faisons l’expérience subjective du monde social, et dont nous construisons notre identité sur cette base. L’expérience sociale est « une manière de construire le réel et surtout de l’expérimenter ». Il insiste sur la production du système social par l’acteur, mais surtout sur les transformations de l’acteur social en sujet, capable de distance à soi, et d’aborder de façon critique son propre rôle social. La « pluralité des expériences » favorise la constitution de l’acteur en sujet : plus un individu a connu une forte mobilité dans la société, plus il a de capacité à faire preuve de distance critique à ses rôles sociaux. Son analyse est mise en pratique dans de nombreuses enquêtes empiriques, comme Injustices − l’expérience des inégalités au travail (2006). L’enquête, qui repose sur plus de 300 entretiens, montre que dans leur activité professionnelle, les individus recherchent à la fois à être traités avec égalité, selon leur mérite et en ayant une autonomie suffisante. Or ces trois facteurs potentiels d’injustices entrent en contradiction dans de nombreuses situations professionnelles, quand l’organisation du travail favorise par exemple le mérite des individus qui se comportent le plus stratégiquement, mais ne sont pas capables, dans le même temps, de donner à tous le sentiment d’être traités sur un pied d’égalité, et risque de compromettre l’intégration au collectif de travail. C’est la complexité des critères de justice au travail, et leurs contradictions potentielles, qui rendent possible la multiplication des situations d’injustice, du point de vue des acteurs.
   De son côté, le sociologue anglais Anthony Giddens propose une autre grille de lecture des rapports entre les individus et les structures sociales, qui laisse une grande place à la réflexivité des acteurs, c’est-à-dire leur capacité à se s’interroger sur leur propre rapport au monde social. Pour lui, l’appartenance à des institutions sociales n’est pas seulement contraignante, comme on le voit dans les sociologies déterministes, mais elle est également habilitante, au sens où le système social donne des ressources à l’acteur qu’il peut utiliser en pratique et qui l’engagent dans la transformation des structures sociales. Cette « dualité du structurel », à la fois contraignant et habilitant, entraîne une relation dynamique entre les structures et les acteurs, qui permet de comprendre La constitution de la société (1984). Pour en donner un exemple concret, Giddens montre que le temps est une notion sociale, les dispositifs de mesure du temps (horloge, calendrier, horaire) ont fait du temps une réalité abstraite et mesurable. Ils s’imposent sans cesse à chacun pour encadrer les pratiques sociales, mais ils habilitent en même temps les acteurs, pour améliorer l’efficacité, et inventer de nouvelles pratiques sociales fondées sur la capacité à évaluer le temps (les activités sportives par exemple).
Internet et les réseaux sociaux favorisent-ils la crédulité ?
Dans La démocratie des crédules (2013), Gerald Bronner montre que les réseaux sociaux ne favorisent pas toujours le débat démocratique et la diffusion d’arguments rationnels. Sur Internet, ce ne sont pas les arguments les plus fiables qui circulent le mieux, avec la diffusion de thèses biaisées du fait d’une sélection de l’information selon une procédure algorithmique (arguments complotistes, discours critiques de l’approche scientifique dans de nombreux domaines, etc.). Pour le comprendre, Bronner s’appuie sur une analyse de l’activité cognitive sur les réseaux sociaux, par exemple les acteurs ont tendance à voir leurs opinions être renforcés par les arguments qu’ils rencontrent, car leur réseau social comprend forcément beaucoup plus d’individus qui leur ressemblent, et ont donc de bonnes chances d’avoir une même vision du monde. C’est ce qu’on appelle un « biais de confirmation », qui renforce en fait la fragmentation de l’opinion, chacun ayant davantage le sentiment que les autres « pensent comme lui », ce qui contribue à fragiliser la démocratie.



3. c. Les règles des interactions
L’approche interactionniste joue un rôle central dans la sociologie américaine, elle propose une autre approche des relations sociales, en se focalisant sur la manière dont se déroulent les interactions sociales, à la fois comment les acteurs définissent la situation, quelles règles ou rites viennent en encadrer le déroulement, et quels rôles sont attribués à chacun. Cette approche a été développée par les sociologues de « l’École de Chicago », la première université à former des sociologues dès la fin du xixe siècle. William Thomas (1863-1947) fut le premier docteur de sociologie, et on lui doit le concept de « définition de la situation » : les individus ne sont pas des automates qui réagissent mécaniquement à une situation, ils ont besoin de l’interpréter pour agir, en fonction de leurs croyances, et peuvent ne pas s’accorder avec les autres sur sa définition, ce qui en perturbe le déroulement. Par exemple, les incidents entre la police et les jeunes sont souvent liés à une définition divergente de la situation, qui ne fixe pas les mêmes règles d’une « attitude provocatrice ».
   La notion d’interaction symbolique apparaît dans un article d’Herbert Blumer (1900-1987) en 1937, alors professeur à Chicago. Pour lui, les individus agissent dans une situation donnée, en interprétant l’interaction à partir des « références symboliques » dont ils disposent. Le sens attribué à la situation s’ajuste aux actes d’autrui, c’est donc un processus dans lequel les interactants jouent un rôle actif. Les sociologues qu’il a formés vont enrichir l’approche interactionniste, comme Howard Becker ou Erving Goffman (1922-1982). Ils introduisent de nouveaux objets, mettent en évidence la multiplicité des transactions des individus avec leur identité, la gestion de la présentation de soi, et le caractère très conventionnel et instable de l’ordre social, en fonction des interprétations de la situation des acteurs. Sur le plan méthodologique, les travaux de cette nouvelle génération font de l’observation participante leur marque de fabrique (voir section II du chapitre 3), en s’intéressant à la « mise en scène » de la vie sociale (La mise en scène de la vie quotidienne est le titre d’un ouvrage publié par E. Goffman en 1956).
   Howard Becker, publie en 1963 Outsiders, ouvrage majeur qui marque le renouveau de l’école de Chicago. Il s’intéresse à des situations de déviance. En prenant appui sur sa connaissance du métier de pianiste de jazz et sur les fumeurs de marijuana qu’il étudie, il montre que ce sont les « groupes sociaux qui créent la déviance en instituant des normes dont la transgression constitue la déviance, en appliquant ces normes à certains individus et en les étiquetant comme des déviants. De ce point de vue, la déviance n’est pas une qualité de l’acte commis par une personne, mais plutôt une conséquence de l’application, par les autres, de normes et de sanctions à un “transgresseur”. Le déviant est celui auquel cette étiquette a été appliquée avec succès et le comportement déviant est celui auquel la collectivité attache cette étiquette ». Son travail renouvelle en profondeur la sociologie de la déviance, en s’intéressant à la manière dont elle est produite dans les interactions, plutôt que d’être une simple transgression d’une norme. Il met aussi en lumière le rôle des « entrepreneurs de morale » dans la redéfinition des normes qui font « émerger » de la déviance en pressant l’opinion publique de suivre leur croisade morale contre un comportement minoritaire, par exemple les campagnes contre l’usage de la marijuana qui devient alors l’objet de réprobation morale, puis d’interdits.
Le guichet administratif, une interaction avec les plus démunis
Dans La vie au guichet. Relation administrative et traitement de la misère (1999), Vincent Dubois réalise une enquête ethnographique dans une Caisse d’allocation familiales (CAF). Dans le contexte de lutte contre la montée de la pauvreté des années 1990, et de renouvellement des administrations qui adoptent le « guichet » comme forme de relation aux usagers, il observe la façon dont la « Relation de guichet » contribue à la mise en œuvre des politiques publiques. L’agent au guichet doit à la fois adopter une attitude dépersonnalisée, propre à un service public, mais en même temps s’appuie sur sa singularité pour installer une relation de confiance personnelle. Le fonctionnement concret de l’administration s’appuie sur cette ambivalence, qui permet à l’agent, selon le déroulement de l’interaction, de guider l’usager de façon informelle et tacite, alors qu’une application stricte de la procédure administrative conduirait à de fréquents blocages.


   Erving Goffman donne à l’interactionnisme une dimension plus théorique, il montre que les interactions sont un concept central pour l’étude des comportements sociaux, dans tous les domaines. Il fait preuve d’une grande inventivité conceptuelle, par exemple en mobilisant la métaphore théâtrale dans La mise en scène de la vie quotidienne (1956) : chacun adapte son rôle et son à ce qu’il croit adaptée à la scène. Ainsi une « présentation de soi » est nécessaire pour donner à autrui les moyens de poursuivre l’interaction, mais elle n’a pas besoin d’être explicitée, on se fie à des indices. L’intuition majeure de Goffman est qu’aucune vie sociale ne serait possible s’il fallait toujours expliciter toutes nos actions, et décliner tous les implicites d’une situation. Le plus souvent, nous basons nos comportements sur des cadres symboliques habituels, qui peuvent être confirmés par le déroulement de la scène, mais également remis en cause. Par exemple, les acteurs d’un même lieu de travail (un hôtel, un hôpital), confrontés régulièrement à des « clients », s’accordent pour constituer une « équipe de représentation », et coopèrent tacitement pour influencer l’interprétation de la situation. Une simple tonalité, un port de tête affectant dignité ou modestie peut suffire alors au client pour attribuer à chacun le bon rôle (le médecin interne et l’infirmier, la patronne et la servante, etc.). Dans Les rites de l’interaction (1967) Goffman poursuit cette analyse et montre que l’interaction est un processus dynamique, qui se déroule sur fond d’une trame ritualisée, par exemple il existe des rites d’évitement, des rites d’affrontement, qui servent à éviter ou au contraire déclencher un conflit. L’étude des Stigmates (1963) en tant que processus d’interaction explique pour sa part comment l’ordre social se maintient et se reproduit dans les interactions elles-mêmes. Un stigmate est un trait physique ou culturel attribué par les « normaux » à un groupe stigmatisé, pour prendre le dessus sur eux, en leur appliquant une identité sociale virtuelle plutôt que leur identité sociale réelle. Par exemple, une femme est stigmatisée dans la vie professionnelle si on lui attribue un comportement « féminin » dans l’interaction, et non le comportement exigé habituellement de sa profession. La sociologie interactionniste met ainsi en évidence la façon dont le déroulement des interactions peut contribuer à la reproduction des rapports de domination.
Individualisme, individualisation… et modernité
L’individualisme est un état, une caractéristique d’une société, c’est aussi un « imaginaire de la modernité ». Il s’agit d’un terme qui est parfois utilisé soit pour faire l’éloge d’une société d’individus libres et égaux, soit, à l’inverse, pour stigmatiser les comportements égoïstes et l’affaiblissement des solidarités. Certains sociologues s’irritent du fait que tous les phénomènes sociaux sont expliqués par la montée de l’individualisme, ce qui conduit à ne rien expliquer du tout. On peut préciser le sens du terme en soulignant qu’une société individualiste est caractérisée, au niveau des valeurs, par l’influence croissante du libéralisme culturel. Pierre Bréchon indique par exemple à partir d’une enquête sur les valeurs des Français (La France des valeurs, 2019) : « Le respect de l’autonomie individuelle et la demande de permissivité concernant la vie privée sont de plus en plus fortement affirmés. Chacun veut avoir la maîtrise de sa vie et de sa sexualité, sans juger les comportements des autres. C’est pourquoi, l’euthanasie, le divorce, l’avortement, l’homosexualité − pratiques autrefois socialement ostracisées − sont largement, et de plus en plus, considérés comme des pratiques légitimes. »
L’individualisation est un processus qui conduit à donner une place croissante à l’individu, au libéralisme culturel, aux droits politiques démocratiques. C’est l’individualisation qui fait que les sociétés sont de plus en plus individualistes. En prenant conscience de l’importance de ce processus d’individualisation, les sociologues sont conduits à s’interroger sur les effets d’une situation où l’expérience des individus est éclatée et où ils doivent assumer, sur le plan individuel, des phénomènes et des processus qui étaient jadis pensés comme des conséquences du « système ». Par exemple l’échec scolaire ou professionnel est de plus en plus souvent imputé à l’individu. Pour Y. Bony : « L’individualisation désigne donc un processus de longue durée à travers lequel les acteurs sociaux entendent définir par eux-mêmes leur existence, mais aussi sont sollicités de façon croissante à faire des choix, à prendre des décisions, à faire preuve d’initiative. À côté d’une dimension valorisée de l’individualisation, renvoyant à la culture individualiste, à une idée d’autonomie, il existe aussi une pression sociale à l’individualisation et un ensemble de normes sociales et de modèles culturels qui orientent l’expérience et les pratiques des acteurs, leur manière de se rapporter à eux-mêmes, à autrui et au monde. »
L’individualisme au sens sociologique est une composante essentielle de la Modernité. Pour beaucoup de sociologues, celle-ci a connu deux étapes principales. Du xviiie siècle à la fin des années 1950 se met en place et se développe une Première modernité qui favorise le développement de l’individu notamment par l’extension des relations marchandes et par la mise en place progressive de la citoyenneté démocratique. Cette Première modernité s’accompagne du maintien de nombreuses formes sociales héritées de la tradition (dans la famille, les relations de genre, l’influence des idées religieuses, les relations professionnelles, le fonctionnement des institutions, etc.). À partir du début des années 1960 se met en place une Seconde modernité qui radicalise la précédente (on parle de Modernité radicale ou de Modernité réflexive) et se caractérise par un mouvement accéléré de détraditionnalisation et de reconnaissance croissante des identités individuelles (mouvement politique LGBT par exemple ou nouveaux registres de l’action collective autour du féminisme comme « me too »). C’est au cours de cette Seconde modernité que se constitue le modèle dominant de « l’individu individualisé ».


Sujets de concours
✓La consommation est-elle un fait social ?

✓Individu et société : quelles approches sociologiques ? (ESCP, 2014)

✓La place de l’individu dans les approches sociologiques (ESCP, 2018)

✓Sens commun et prénotion en sociologie ? (ESCP, 2016)

✓L’école et les déterminismes sociaux (ESCP, 2018)




Fiche concours : L’affirmation de l’individualisme est-elle une menace pour la cohésion sociale ?
Les sociétés modernes sont caractérisées par un processus d’autonomisation qui d’après de Singly a lieu en deux temps : un individualisme universaliste ou abstrait à partir des Lumières qui insiste sur la liberté, notamment politique, de tous les citoyens, puis un individualisme particulariste ou concret à partir des années 1960, qui met l’accent sur les caractéristiques propres à chaque individu. Cette volonté d’affirmer la primauté de l’individu ne remet-elle pas en cause la cohésion sociale, c’est-à-dire la capacité des membres d’une société à entretenir des relations sociales, à partager des valeurs communes et à posséder un sentiment d’appartenance à un même groupe social ?
I. L’individualisme peut peser sur la cohésion sociale.
L’individualisme s’affirme dans le contexte de la révolution industrielle, dans une société où la solidarité n’est plus assurée par l’appartenance à une même communauté. La division du travail, synonyme d’individualisation, peut conduire à une rupture du lien social et donc à une situation anomique comme le décrit Durkheim. La désorganisation sociale qui affecte les groupes migrants, en arrivant dans une société individualiste est un des autres signes de cette difficulté à produire de la cohésion. Enfin, l’individualisme conduit au repli sur la sphère privée, comme le montre Tocqueville, qui affecte l’implication dans la société, avec le risque d’un manque de participation à la vie politique, qui affecte à terme la cohésion sociale.
II. Mais la montée de l’individualisme peut aussi faire émerger une nouvelle forme de lien social
Le développement de l’individualisme joue aussi un rôle positif, il favorise l’émancipation et la création de nouveaux liens sociaux, par exemple, Alain Touraine montre comment les nouveaux mouvements sociaux qui émergent dans les années 1960 partent de revendications liées aux droits à la singularité des individus, où à leur mobilisation pour défendre les spécificités de leur mode de vie, comme les mobilisations pour la cause homosexuelle, la défense du droit à l’avortement.
Cette affirmation de l’individu change radicalement les relations familiales : on observe l’émergence d’une « famille relationnelle », caractérisée par l’existence de contrats librement négociés entre ses membres, ce qui peut par exemple conduire à donner plus de liberté à chacun de ceux qui cherchent à vivre sous le même toit tout en étant « libre ensemble » selon l’expression de François de Singly.
III. Les institutions doivent s’adapter afin de maintenir une cohésion sociale.
L’individualisme n’est pas synonyme d’égoïsme : s’il n’empêche pas la cohésion sociale, il oblige à réfléchir aux formes concrètes prises par celle-ci, puisque les liens sociaux ne se forment plus de la même manière et cela change le mode de transmission des valeurs communes. Dans ce contexte, le rôle de l’État est d’accompagner plus particulièrement les individus n’ayant pas suffisamment de capitaux culturel, social, économique et symbolique pour trouver leur place dans cette nouvelle forme de société.
Selon François Dubet, il faut donc repenser les missions de l’État qui ne peut plus s’appuyer uniquement sur la redistribution pour maintenir la cohésion sociale, mais développer des formes de participation citoyenne, et mieux garantir l’égalité des chances en améliorant le rôle intégrateur de l’École.


Fiche concours : Peut-on parler de « lois » en sociologie ?
Dans les sciences de la nature, la notion de loi est attachée à la recherche de relations causales entre variables, dont le domaine de validité est identifié. C’est ainsi que pour Montesquieu, les lois sont les rapports nécessaires qui dérivent de la nature des choses. Les sciences sociales se sont posé à de nombreuses reprises la question de leur spécificité, sont-elles capables de produire des lois ? Est-ce le critère indispensable à la définition de toute science ?
I. Comme toute discipline scientifique, la sociologie met à jour des relations causales
Si on entend loi au sens de « relation causale » entre variables, la sociologie cherche clairement à en mettre en évidence. On peut l’entendre en deux sens distincts.
D’une part, les travaux sociologiques cherchent à mettre à jour des tendances de long terme, comme la « loi de rationalisation » des comportements de Weber. Elle ne signifie pas qu’à chaque moment, et dans tous les domaines, la rationalisation progresse (les exceptions seraient très nombreuses), mais qu’il existe une tendance de long terme au développement de pratiques plus rationnelles. L’énoncé d’une telle loi ne peut convaincre par une validation stricte, c’est le problème d’un raisonnement « tendanciel », mais davantage par les mécanismes mis en évidence. Ainsi, Weber montre que la rationalisation s’étend de proche en proche, en appliquant à un nouveau domaine une pratique née dans un autre.
Dans un autre sens, la sociologie produit des lois au sens où elle met en évidence, de façon rigoureuse, des relations causales entre variables dans un domaine clairement défini. Par exemple, le sociologue Éric Maurin montre dans Le ghetto français (2004), qu’il y a une tendance en France à la formation de quartiers socialement plus homogènes, et que cette évolution est attribuable à la tendance des catégories supérieures à quitter les quartiers mixtes. Les outils économétriques permettent d’évaluer rigoureusement le poids de cette variable dans l’explication sociologique.
II. La sociologie ne peut produire de lois universelles, car les variables sociologiques sont ancrées dans un contexte historique
La recherche de lois ne peut se faire en oubliant son contexte d’énonciation, et en lui donnant une portée universelle, car le monde social se transforme en permanence et les explications ne peuvent être que contextualisées. L’oubli de ce principe conduit à énoncer des lois intemporelles qui n’ont pas de base empirique. Comme l’indique Jean-Claude Passeron, la sociologie partage avec l’histoire la contextualisation des explications qu’elle propose. Les travaux portant sur la tendance au déclassement dans les dernières décennies en France par exemple ne peuvent pas être généralisés à d’autres périodes ou d’autres pays. C’est ce que Robert K. Merton appelle l’énonciation de « théories à moyenne portée », qui peuvent donner lieu à des lois, uniquement dans un contexte spécifique.
La sociologie n’a pas nécessairement à se plier aux mêmes critères de scientificités que les sciences de la nature, et à chercher à énoncer des lois au sens étroit du terme. Au contraire, de nombreux travaux s’attachent à expliquer la diversité des cas particuliers, sans se référer à la recherche de lois, ni à renoncer à l’explication. C’est le cas des travaux interactionnistes par exemple, qui visent à expliquer le cadre des interactions, pas à en fixer le déroulement par avance.





Section II. La pluralité des méthodes sociologiques
La question de la scientificité de la sociologie a été régulièrement posée au cours de son histoire, plus que pour d’autres disciplines. Pour certains, cela tient à sa difficulté à se plier aux mêmes règles de la méthode scientifique que les autres sciences. Ainsi l’épistémologue Karl Popper (1902-1994) considère que la sociologie doit se soumettre aux mêmes critères de scientificité que les autres disciplines. Or, les sociologues peinent selon lui à énoncer des lois générales qui puissent en même temps être validées par l’expérience ou l’observation et ainsi respecter le critère de « falsifiabilité » propre à la démarche scientifique. Ainsi, Popper rejette toute possibilité pour la sociologie d’énoncer les lois scientifiques du changement social. D’autres, considèrent que la mise en cause de la scientificité de la sociologie vient du fait que c’est « une science qui dérange », pour reprendre le titre d’un texte de Pierre Bourdieu, car elle interroge le fonctionnement des structures sociales, donc les mécanismes des différentes formes de domination.
   Après avoir interrogé la spécificité des sciences sociales et de la sociologie, on reviendra sur le choix des méthodes d’enquête qu’elle mobilise, avant d’interroger les différentes techniques utilisées au cours des enquêtes, en suivant la trame, autant que possible, des rapports entre l’individu et la société.
1. La sociologie, une science comme les autres ?
La question du statut de la sociologie par rapport aux autres sciences peut être interrogée sur trois niveaux complémentaires. En premier lieu, la spécificité des sciences sociales par rapport aux sciences de la nature dans la mesure où ces dernières servent souvent de cadre de référence. Ensuite, on verra que la sociologie peut proposer une forme de pratique scientifique spécifique, proche de l’histoire. Enfin, on verra comment les sciences sociales ont tendance à se spécialiser en se fragmentant, ce qui modifie en permanence leur paysage.
1. a. Quelles spécificités pour les sciences sociales ?
La spécificité des sciences sociales par rapport aux sciences de la nature, est un enjeu fondateur, qui a émergé à la fin du xixe siècle, avec en particulier la Querelle des méthodes qui oppose, à la fin du xixe siècle, deux conceptions de la science économique, et à travers elles deux conceptions plus largement des sciences sociales. D’un côté, on trouve les économistes marginalistes (voir section III du chapitre 1), notamment Carl Menger (1840-1921), pour qui la théorie économique n’a nul besoin d’être renvoyée à un contexte social particulier, mais a une portée universelle, et peut s’appuyer sur l’individualisme méthodologique pour analyser la rationalité des agents. Au contraire, Gustav Schmoller (1838-1917) critique la « fiction » de l’homo œconomicus et réfute l’ambition théorique des marginalistes, pour défendre qu’il n’existe pas de lois universelles permettant de rendre compte des comportements humains, mais que les phénomènes économiques dépendent du contexte institutionnel. La Querelle des méthodes va s’étendre de l’économie aux autres sciences sociales, en posant le problème de la filiation avec les sciences de la nature. Faut-il considérer que les sciences sociales ont une épistémologie distincte des sciences de la nature ?
   C’est un enjeu épistémologique central, à la fin du xixe siècle, alors qu’émerge la sociologie moderne à travers ses grandes œuvres fondatrices. En Allemagne, plusieurs voix défendent, pour des raisons différentes, que les sciences sociales ne relèvent pas de la même conception de la scientificité que les sciences de la nature. On parle de dualisme épistémologique pour caractériser ce point de vue. Ainsi, Wilhelm Dilthey (1833-1911), défend dans son Introduction aux sciences de l’homme (1883) que l’opposition entre les sciences sociales et les sciences de la nature repose sur la distinction entre une démarche compréhensive et une démarche explicative. Les sciences de la nature peuvent expliquer les phénomènes, c’est-à-dire les relier à des variables causales extérieures à eux-mêmes, car ils ont une existence objective. En revanche, les sciences de l’homme portent sur la « vie de l’esprit » de chacun d’entre nous, on ne peut y accéder qu’en cherchant à comprendre le sens de l’action menée par un individu. De ce fait, la sociologie, la psychologie ou l’histoire, ne peuvent accéder pour Dilthey à des explications causales, mais simplement décrire le sens de l’action pour chacun. L’opposition entre explication et compréhension a marqué durablement la sociologie, notamment l’œuvre de Max Weber (voir section I du chapitre 3).
   Heinrich Rickert (1863-1938), dans Science de la culture et science de la nature (1899) propose dans la même période une justification très différente de la différence entre ce qu’il appelle les « sciences de la culture », parmi lesquelles l’histoire et la sociologie, et les sciences de la nature. Les sciences de la nature résultent d’un projet universalisant, dégager des lois par la généralisation des cas observés. Au contraire, les sciences de la culture se fondent sur un projet scientifique singularisant, à savoir comprendre la singularité des événements qui nous affectent. Fondamentalement, ce sont des sciences du singulier, qu’il s’agisse de la spécificité d’une culture éloignée dans le temps (science historique) ou dans l’espace (anthropologie). Dans ces conditions, la sociologie ne peut avoir la même démarche que les sciences de la nature, elle cherche à rendre compte de situations singulières et contextualisées, plutôt que de définir des lois abstraites du comportement humain. Contre Dilthey cependant, Rickert affirme le principe d’une objectivation possible de la connaissance pour étudier les hommes vivant en société. Aujourd’hui, de nombreuses enquêtes sociologiques portent ainsi sur un milieu particulier, voir des individus singuliers, à l’image de l’ouvrage consacré à une seule famille par Stéphane Beaud, La France des Belhoumi (2018).
Faut-il s’intéresser aux cas particuliers en sociologie ?
En prenant à rebours le raisonnement sociologique dominant, qui consiste à défendre la recherche de lois du social à partir de l’étude d’un grand nombre de cas particuliers, Howard Becker montre la fécondité, dans La bonne focale (2014), de l’étude des cas particuliers dans les sciences sociales. Pour lui, on ne doit pas privilégier systématiquement les enquêtes statistiques, car si elles gagnent en généralité, elles perdent souvent en capacité à examiner de manière approfondie comment les facteurs explicatifs se combinent. Au contraire, étudier dans le détail un cas particulier permet de rentrer dans « la boîte noire » du phénomène à expliquer, pour reprendre l’image qu’il mobilise, et de pouvoir faire de nouvelles hypothèses à partir d’un examen approfondi d’un cas singulier.


   Cependant, pour certains sociologues, les sciences sociales doivent au contraire s’efforcer de s’inspirer des sciences de la nature, et adopter la même conception de la scientificité. C’est le point de vue d’Auguste Comte, et à sa suite d’Émile Durkheim (1858-1917) au xixe siècle ou de Pierre Bourdieu à partir des années 1960. Ainsi, Les règles de la méthode sociologique (1895) de Durkheim s’inspirent largement, dans sa démarche scientifique, de la biologie de son temps, par exemple pour distinguer les faits sociaux normaux de ceux qui sont pathologiques. C’est également cette posture épistémologique que défendent Pierre Bourdieu (1930-2002), Jean-Claude Chamboredon et Jean-Claude Passeron, dans Le métier de sociologue (1968). Ils se demandent « sous quelles conditions, épistémologiques et historiques, la sociologie peut […] revendiquer un statut de science “comme les autres”, en dépit des discours et des intérêts sociaux qui contribuent à miner ou à nier sa scientificité ». Pour eux, les obstacles à la connaissance scientifique sont d’une part épistémologiques c’est-à-dire liés à la difficulté de rompre avec le sens commun que tout agent a du monde social ce qui rend difficile l’objectivation savante ; et d’autre part proprement sociaux c’est-à-dire liés au fait que la sociologie porte sur des objets qui sont au centre des luttes sociales et qu’elle doit faire un effort particulier pour s’en dégager. Par exemple, le travail mené par Bourdieu et Passeron sur la reproduction sociale à l’école dans les Héritiers (1964) suppose de mettre à distance les propres représentations des auteurs, en tant qu’anciens « bons élèves », qui constituent autant d’obstacles à l’analyse, mais aussi de se défier des interprétations les plus courantes dans la société française de la réussite à l’université. Ils renvoient donc dos-à-dos l’élitisme de la naturalisation des « talents personnels » et la dénonciation de la sélection par l’argent et montrent toute l’importance du capital scolaire hérité familialement.

1. b. La sociologie, entre le modèle et le récit
Parmi les travaux portant sur la spécificité de la sociologie, l’ouvrage de Jean-Claude Passeron, Le raisonnement sociologique (1991) a profondément marqué les débats. Son point de départ repose sur la question du langage utilisé par les sociologues. Certaines sciences de la nature peuvent utiliser un langage très spécifique et très formel, pour faire « entrer en équations » les concepts utilisés, et les définir avec un haut niveau d’abstraction, comme quand on utilise « CO2 » pour définir le dioxyde de carbone. Or, cette spécificité est plus difficile dans le cas de la sociologie. Selon Passeron, la sociologie ne peut se passer du « langage naturel » dans l’interprétation et la restitution de ses données, c’est-à-dire du langage utilisé dans la vie sociale. Même si on définit des catégories d’analyse d’une manière conceptuelle, comme les « cadres et professions intellectuelles supérieures », chacun de ces termes a par ailleurs un sens qui est attribué par les acteurs sociaux selon leur expérience du monde social. Pour Passeron, on ne peut rompre complètement avec le langage naturel. Or, celui-ci reste toujours ambivalent, car il ne permet pas le même recours à des démonstrations abstraites que le langage formel des sciences de la nature. Par conséquent, comme toutes les sciences sociales, la sociologie ne peut recourir d’après Passeron à des démonstrations abstraites permettant de réfuter un argument au sens de l’épistémologue Karl Popper c’est-à-dire en faisant la démonstration qu’un énoncé est réfuté en s’appuyant sur une expérience strictement contrôlable. Selon lui, les sciences sociales sont des sciences « non popperiennes », elles doivent s’appuyer sur un contexte spécifique. Par exemple, on peut dire que la génération des Trente Glorieuses a connu une mobilité ascendante en France, mais on ne peut l’étendre comme une règle généralisable. De ce point de vue, la sociologie n’est pas discernable de l’histoire selon Passeron : les deux disciplines recourent à un certain degré d’abstraction pour produire des concepts et des explications, mais elles ne peuvent se passer du langage naturel, et doivent convaincre plus par la « force du récit », que par une démonstration formalisée.
   La sociologie, comme l’histoire, se situe ainsi dans un espace argumentatif entre d’une part le pôle du récit, dans la mesure où elles sont amenées à recourir au langage naturel pour produit une narration et convaincre par la force du récit ; et, d’autre part, le pôle expérimental dans la mesure où elles procèdent à des comparaisons systématiques et à des quantifications statistiques pour argumenter. Selon le type de démarche sociologique, et les méthodes mises en œuvre, le raisonnement sociologique se rapproche de l’un ou l’autre pôle. Par exemple, dans Mozart, sociologie d’un génie (1991), Norbert Elias présente une enquête historique sous forme de récit, à l’inverse, dans The Constant Flux (1992), Robert Erikson et John Goldthorpe utilisent des modèles économétriques pour montrer qu’il existe une grande stabilité dans la fluidité sociale au sein des pays développés, en s’approchant des méthodes à l’œuvre en science économique et dans les sciences de la nature.

1. c. Les frontières entre l’économie et la sociologie
Pour caractériser la sociologie, on peut enfin chercher à préciser les rapports qu’elle entretient avec des disciplines voisines, à commencer par la science économique. En premier lieu, on peut faire l’hypothèse que l’économie et la sociologie se distinguent par leur objet. C’est la proposition fournie par le sociologue Talcott Parsons (1902-1979) pour lequel l’économie vise à comprendre comment on alloue des moyens rares aux fins poursuivies, tandis que la sociologie vise à comprendre quelles sont les valeurs et les institutions qui déterminent les fins que nous poursuivons. Cette « Pax parsonia » selon l’expression utilisée ensuite, consiste donc à séparer l’objet des deux disciplines. Elle n’est cependant pas convaincante car les travaux sociologiques comme les travaux économiques partagent en fait beaucoup d’objets, et le partage des rôles n’est pas tenable. Il existe par exemple une économie de l’entreprise tout comme une sociologie de l’entreprise ; il existe une économie de la pauvreté tout comme une sociologie de la pauvreté, etc.
   À l’opposé de la Pax parsonia, certains économistes considèrent que la sociologie n’a pas vraiment sa place, car l’économie en tant que « science des choix » peut prendre pour objet d’étude tous les domaines de la vie sociale dans la mesure où les hommes en société font sans cesse des choix sous contraintes d’utilisation des ressources dont ils disposent. Dans cette logique, Gary Becker (1930-2014) développe aussi bien une économie de la famille qui s’intéresse au choix de faire des enfants, une économie de la déviance qui cherche à comprendre pourquoi nous ne respectons pas toujours la loi, ou encore une économie de la culture qui s’intéresse à la consommation d’œuvres d’art. À le suivre, il ne reste plus vraiment de territoire propre à la sociologie, d’où l’expression d’un « impérialisme économique » pour décrire ce type de travaux. À l’inverse, certains sociologues remettent en cause toute scientificité dans le cas de la science économique, comme le font Pierre Bourdieu et certains de ses disciples. Selon Frédéric Lebaron par exemple, il existe une Croyance économique (2000), qui ne relève pas de la science mais de la défense de l’idéologie dominante.
   Face à ces positions très tranchées, d’autres travaux montrent au contraire la possibilité de concevoir des approches croisées des mêmes objets aux frontières de l’économie et de la sociologie sans contester la légitimité de chaque discipline. Ainsi, Mark Granovetter a jeté les bases d’une nouvelle sociologie économique, dont l’objet est de rendre compte sociologiquement des dimensions économiques de la vie sociale et de l’encastrement des logiques économiques dans le social. Il montre en particulier l’importance des réseaux sociaux dans la vie économique, pour faire circuler l’information, en donnant à ce concept un contenu sociologique (il ne s’agit pas des réseaux au sens numérique du terme mais des réseaux de relations interpersonnelles). De son côté, l’économiste Oliver Williamson, qui joue un grand rôle dans la nouvelle économie institutionnelle, renouvelle les théories de la firme (voir section II du chapitre 6) et insiste sur l’importance du contexte institutionnel dans les processus économiques. Cela implique notamment de contextualiser les différences entre firmes, démarche qui était jusqu’alors plutôt dévolue aux sociologues.


2. Les méthodes d’enquête en sociologie
La sociologie est une discipline empirique : elle place l’enquête au cœur de son approche aujourd’hui. Cela n’a pas toujours été le cas, en effet les travaux des fondateurs de la discipline reposent davantage sur des matériaux de seconde main. Durkheim par exemple s’est largement appuyé sur les données des témoins de son temps, pour rendre compte des sociétés traditionnelles. Il s’est appuyé sur les registres d’état civil pour son étude sur le suicide mais il n’a jamais conduit d’enquête de terrain. Weber a mobilisé essentiellement un matériau historique pour construire on idéal-type de l’entrepreneur protestant. Mais progressivement, sous l’influence notamment de l’École de Chicago qui se montre plus soucieuse de mener ses propres enquêtes, les sociologues produisent des données d’enquête originales ce qui leur permet de s’appuyer sur une assise empirique plus solide. À partir des années 1950, cette posture devient majoritaire. Il reste alors à préciser sa nature et à distinguer les atouts et les contraintes des différentes méthodes que peut mobiliser la sociologie.
2. a. Les étapes de l’enquête sociologique
La définition d’une enquête sociologique ne va pas de soi. Le terme renvoie au processus par lequel une étude se confronte à un domaine empirique, pour élaborer une connaissance sociologique. L’enquête sociologique passe par un certain nombre d’étapes comme on le voit sur le document 3.2. L’exercice de la sociologie ne consiste ni à élaborer des théories abstraites, ni à tenter de décrire le réel aussi fidèlement que possible, mais à produire un raisonnement scientifique. Cela suppose de commencer par construire un objet de science en mettant à distance les prénotions sur le sujet (voir section I du chapitre 3) ; puis, de mettre en évidence un problème ; de décider des choix de méthode pour l’aborder ; d’élaborer des techniques d’enquête adaptées ; de produire une analyse des résultats ; pour, enfin, restituer ces derniers en s’interrogeant sur l’écriture sociologique.
Document 3.2 – Les étapes de l’enquête sociologique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Adapté d’après L’enquête sociologique (2010), dirigé par Serge Paugam, PUF.
 
   Deux points fondamentaux permettent d’éclairer la démarche d’enquête et sa spécificité :
   – Le premier est que l’enquête sociologique n’est jamais dictée par l’objet lui-même : c’est le regard du chercheur qui l’oriente. Ainsi, aucun objet n’est en soi plus destiné à une enquête quantitative ou qualitative par exemple. Des phénomènes parfaitement collectifs en apparence, comme l’appartenance de la classe sociale, peuvent être utilement éclairés par une enquête monographique, comme le montrent les 18 portraits rassemblés sous la direction de Bernard Lahire dans Enfances de classe (2019). Chacun décrit un seul enfant, la formation d’individu singulier au sein d’un contexte familial, dans une gradation des situations les plus précaires aux plus aisées, Pourtant, chaque enquête, très approfondie, permet de comprendre les conditions collectives de la socialisation. À l’inverse, le processus d’individualisation peut faire l’objet d’enquêtes quantitatives, par exemple sous forme d’une enquête sur les valeurs individualistes. C’est par exemple le cas des travaux de Pierre Bréchon (la France des valeurs, 2019) ou encore l’enquête européenne sur les valeurs (enquête EVS) qui est mise en œuvre depuis 1981, et compare sur la longue durée les réponses des citoyens européens sur de nombreuses valeurs comme le travail, la famille, les solidarités, mais aussi leur rapport à l’individualisme.

– Le second point essentiel pour éclairer la démarche d’enquête est que les méthodes mobilisées ne constituent pas un répertoire standardisé et fixé à l’avance. Au contraire, les enquêtes les plus innovantes consistent souvent à mettre à jour non seulement un objet original, mais aussi un processus d’enquête inédit. Par exemple, dans une enquête originale sur L’Internet des familles modestes (2018), Dominique Pasquier étudie notamment les « panneaux » que font circuler les familles populaires sur leurs comptes Facebook, ce sont des images partagées de compte à compte, avec généralement une citation, un dessin humoristique, une sentence morale, etc. Cette exploration inédite permet de montrer que l’usage des réseaux sociaux par les classes populaires est très différent de celui des classes supérieures.


   On peut ainsi distinguer deux grandes familles de méthodes d’enquête. Les méthodes quantitatives visent à rendre compte de ce qui est quantifiable : vote, possession d’objets, opinions, etc. Les sondages en fournissent un bon exemple, et sont utilisés autant dans un contexte scientifique que commercial, à d’autres fins. Les méthodes quantitatives s’appuient beaucoup également sur l’exploitation de questionnaires. Les méthodes qualitatives pour leur part se consacrent davantage aux phénomènes particuliers, à la contextualisation historique ou sociale. Elles reposent soit sur l’observation de l’objet sélectionné, soit sur des entretiens avec le sujet de l’enquête. Elles présentent des contraintes et des avantages très différents des méthodes quantitatives.

2. b. Les méthodes quantitatives
Les méthodes quantitatives en sciences sociales se sont fortement développées depuis une trentaine d’années, avec la multiplication des sources de données, consécutive au développement de l’informatique et à l’émergence d’une « société du numérique ». Pour autant, cette approche est présente dès les débuts de la sociologie. Une des premières enquêtes quantitatives est l’œuvre de Ernst Engel (1821-1896). Très influencé par Adolphe Quételet (1796-1874), il étudie le budget des familles selon les principes de la « statistique morale », c’est-à-dire en classant les dépenses des personnes étudiées et en recherchant des régularités statistiques. Cependant, Engel utilise des données de seconde main puisqu’il reprend les chiffres d’Édouard Ducpétiaux (1804-1868) publiés dans Les budgets économiques des classes ouvrières en Belgique (1855). L’analyse statistique de Engel est publiée en 1857. Mais il ne se contente pas de chiffrer les dépenses, il utilise aussi son travail pour infirmer la loi de population de Malthus en expliquant que « pour maximiser la quantité de produit sur un territoire donné, il faut que la répartition de la population active entre les divers secteurs économiques ne soit pas laissée au hasard mais s’inspire du budget des ménages. Si 70 % du budget moyen sont consacrés à l’alimentation, 70 % de la population active doivent se trouver dans l’ensemble des secteurs qui produisent et distribuent la nourriture et la boisson ». Dès lors, il n’y aura ni sous-production ni famine. Le travail de Engel le conduit à chercher des lois générales capables d’expliquer le comportement des agents, en repérant des régularités statistiques. Dans les budgets ouvriers qu’il étudie, il montre que la proportion des dépenses de nourriture diminue quand le revenu augmente, c’est ce qu’on appelle depuis la Loi d’Engel, qui est à l’origine des études statistiques sur la consommation. Aux États-Unis, Caroll Wright (1840-1909) est responsable d’un bureau de statistiques américain à la fin du xixe siècle. Elle poursuit les travaux de Engel et élabore trois autres tendances statistiques en 1875, appelées parfois « lois d’Engel » : la part des dépenses consacrées aux vêtements est approximativement la même quel que soit le revenu ; le pourcentage des dépenses relatives à l’habitation, au chauffage et à l’éclairage est invariable ; et enfin, les dépenses diverses s’accroissent avec le revenu. Engel conteste les formulations de l’Américain. Cependant, en France, Maurice Halbwachs (1877-1945) le défend preuve à l’appui. Ainsi, malgré un travail rigoureux d’analyse quantitative, divers auteurs sont capables de critiquer des mesures et les conclusions de l’analyse. Cette contestation, en aboutissant à de nouvelles connaissances, permet de mieux comprendre la société.
   Aujourd’hui, la sociologie peut utiliser des méthodes quantitatives beaucoup plus complexes, notamment pour l’analyse des données. Par exemple, le travail de Bourdieu s’est largement appuyé sur les analyses factorielles, qui permettent de dégager graphiquement des corrélations significatives lorsqu’une enquête mobilise un grand nombre de variables. D’autres travaux utilisent des techniques économétriques pour mesurer l’effet propre d’une variable et pouvoir raisonner « toutes choses égales par ailleurs ». Autre exemple, dans une série d’articles consacrés à la réussite scolaire des enfants d’immigrés, Louis-André Vallet montre que les enfants de nationalité étrangère ont beaucoup plus de chances de redoubler avec un taux supérieur de 22 points aux autres enfants, mais si on regarde l’effet propre de la nationalité en comparant des enfants de même milieu social, dont les parents ont le même diplôme, et vivant dans une famille aux mêmes caractéristiques, alors la probabilité de redoubler est équivalente à celle des enfants de nationalité française1. Au contraire, l’enquête montre que les parents des enfants étrangers ont de fortes attentes vis-à-vis de l’école. Une étude des données statistiques globales ne permet pas de le voir, à cause d’un effet de structure : si les enfants de nationalité étrangère redoublent davantage, c’est en raison des déterminismes sociaux et familiaux et non du fait de leur culture d’origine.

2. c. Les méthodes qualitatives
Les méthodes qualitatives se sont également développées dès l’origine de la sociologie, au milieu du xixe siècle. Elles sont très diverses, et cherchent à approcher un phénomène par l’observation, en dialoguant avec les acteurs sociaux, ou en utilisant des matériaux indirects (témoignages, documents d’archive, etc.). Il ne s’agit donc pas de révéler des régularités, mais d’étudier une situation sociale, en s’appuyant sur des typologies, en procédant à des comparaisons, etc. Ces méthodes sont fréquemment utilisées dans les phases exploratoires des enquêtes, mais elles peuvent aussi constituer la méthode essentielle d’une enquête. Une des premières enquêtes qualitatives a été celle de Louis-René Villermé (1782-1863) qui dresse un Tableau de l’état physique et moral des ouvriers (1840) et utilise les techniques de l’entretien et de l’observation pour rendre compte du mode de vie et de consommation des ouvriers. Elle va avoir un grand retentissement, et les débats qui en suivent sont à l’origine de la première loi limitant le travail des enfants, en 1842. Ces travaux seront suivis par ceux de Frédéric Le Play (1806-1882) qui publie en 1855 Les ouvriers européens. Sa méthode monographique lui permet d’observer les conditions de vie ouvrière, les conditions de travail et la vision du monde de la classe ouvrière en s’appuyant sur un petit nombre d’acteurs, mais en étudiant dans le détail leur mode de vie.

2. d. La complémentarité des méthodes qualitatives et quantitatives
Les méthodes quantitatives et qualitatives ne sont pas exclusives. Elles peuvent se combiner au sein d’une même recherche et un sociologue peut, en fonction de son objet de recherche, être amené à utiliser les deux procédés. Ainsi, lorsque Pierre Bourdieu mène les enquêtes qui le conduiront à écrire La Noblesse d’État (1989), il réalise des dénombrements et des analyses multivariées, mais il observe aussi les institutions élitistes et il s’entretient avec de nombreux élèves et anciens élèves des Grandes Écoles. C’est l’aller-retour entre les deux types de méthode qui permet de réinterpréter les données, et de mettre en évidence notamment « l’illusio » c’est-à-dire le discours d’agents qui ont besoin de d’adhérer aux valeurs du champ auquel ils participent selon Bourdieu, par exemple le fait que les Grandes écoles valident l’excellence individuelle, alors que l’enquête statistique fait ressortir le poids des mécanismes sociaux de reproduction.
Document 3.3 – Trois méthodes d’enquête sur le chômage à l’épreuve
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]D’après L’enquête sociologique (2010), dirigé par Serge Paugam, PUF.
 
   En fait, le choix entre une méthode ou une autre ne repose pas sur les caractéristiques de l’objet, mais plutôt sur la problématique choisie par les sociologues dans leur étude. Un phénomène en apparence très individuel, comme Durkheim l’a montré dans son étude sur Le suicide (1897), peut être éclairé statistiquement, et un phénomène en apparence collectif peut gagner à être étudié par une enquête monographique, c’est-à-dire une étude précise d’une seule communauté, voire d’un seul individu. Si on prend l’exemple du chômage, phénomène collectif par excellence puisque les chômeurs sont touchés par une récession qu’ils n’ont pas choisi de subir, le document 3.3 montre qu’il a donné lieu a des types d’enquêtes extrêmement différentes, qui ont chacune apporté une contribution marquante à l’intelligibilité du phénomène.
   L’enquête menée par Paul Lazarsfeld dans Les chômeurs de Marienthal (1933) s’appuie sur méthodes qualitatives, avec des observations prolongées dans une petite ville après la fermeture de l’usine textile, et des entretiens approfondis. Cependant, les auteurs produisent également des statistiques pour comparer les situations des familles observées et l’enquête a aussi une dimension monographique. Elle se focalise sur une communauté particulière. Dans l’épreuve du chômage (1981), Dominique Schnapper s’intéresse au vécu du chômage, et de ce fait elle s’appuie sur des entretiens approfondis pour saisir les représentations des acteurs, et construire des types-idéaux du rapport subjectif au chômage. La comparaison entre plusieurs villes permet de valider ses hypothèses. Enfin, dans l’enquête dirigée par Serge Paugam et Duncan Gallie, Welfare Regimes and the Experience of Unemployment in Europe (2000), les auteurs étudient un vaste panel de près de 130 000 adultes interrogés huit années de suite dans les années 1990, et l’étude permet de montrer l’impact différencié du chômage sur les parcours et les situations sociales, selon le contexte national. On le voit, c’est la diversité des méthodes d’enquête et leur combinaison, ainsi que l’inventivité des chercheurs à produire de nouvelles méthodes, qui permet à la connaissance sociologique de progresser.


3. Quelles techniques d’enquêtes ?
Les sociologues utilisent diverses techniques pour mener leurs enquêtes, techniques qui peuvent s’inscrire dans une démarche qualitative ou quantitative selon les cas. Par exemple, la conduite d’un entretien avec un acteur social peut très bien donner lieu à une monographie étudiant un seul individu, mais elle peut aussi donner lieu à une exploitation statistique si un grand nombre d’entretiens sont soumis à des techniques de quantification pour transformer les réponses en variables, et les étudier statistiquement.
   Il faut s’interroger dans chaque enquête sur les raisons qui ont conduit à choisir une technique, car ce choix n’est jamais neutre, et conditionne les résultats de l’enquête. Comme l’affirmait Pierre Bourdieu, il n’existe pas de techniques universelles et standardisées à toutes fins. Il faut réfléchir à la pertinence de leur choix, et prendre en compte les limites de chacune qu’elles soient pratiques ou théoriques. Aujourd’hui, la pratique du « métier de sociologue » passe précisément par l’accumulation d’expérience au fil des enquêtes menées, afin de mieux mobiliser les différentes techniques, dont nous proposons un rapide tour d’horizon.
3. a. Les formes de l’observation
L’observation est une des premières méthodes de collecte des données en sociologie. Elle peut prendre plusieurs formes :
– l’observation indirecte : il s’agit d’utiliser des témoignages, des travaux, des récits journalistiques, qui n’ont pas été construits par le sociologue. Ce sont des données de seconde main. Mais cela ne signifie pas qu’elles sont de mauvaise qualité. Il faut les vérifier et les questionner sur leurs principes de construction. É. Durkheim, par exemple, ne s’est jamais déplacé en Australie, ce qui ne l’a pas empêché d’écrire sur le totémisme australien des articles qui ont longtemps fait référence ;

– l’observation directe : il s’agit d’une pratique qui consiste à aller s’informer directement sur le terrain, en interrogeant les acteurs. Il s’agit donc d’obtenir une image la plus proche possible du réel, de manière à la comprendre d’une manière empathique. Un tel déplacement ne s’effectue pas sans un travail préalable. En effet, il faut être au fait de ce qui sera trouvé, du moins en partie, pour pouvoir le comprendre. Dans son Guide d’étude directe des comportements culturels (1953), l’ethnologue Marcel Maget précise que l’apprenti ethnologue se doit, par exemple, de connaître l’ensemble des outils utilisés par certaines professions avant d’aller sur le terrain, sous peine de ne rien comprendre au vocabulaire des enquêtés et à leurs explications techniques.

– L’observation participante : il s’agit d’une technique dans laquelle l’observateur se transforme en participant. Cela lui permet de se mettre à la place des acteurs et de supprimer les interprétations que d’autres pourraient faire de ce qui est observé. C’est Bronislaw Malinowski (1884-1942) qui a inauguré cette technique en allant vivre au milieu des trobriandais dans l’actuelle Papouasie Nouvelle Guinée. C’est surtout à travers son Journal d’un ethnologue (1967) que son travail de terrain est révélé. Malinowski considère que l’enquêteur doit vivre sur le terrain et se dépouiller de ses préjugés personnels. Puis, il cherche à réaliser son intégration en apprenant la langue, en partageant la vie quotidienne du village, en se faisant accepter comme l’un des membres de la communauté. C’est à ce prix qu’il obtient les informations nécessaires à sa compréhension des faits sociaux. Ce travail ethnographique est partie prenante du quotidien de sociologues à tel point que Stéphane Beaud et Florence Weber ont publié un Guide de l’enquête de terrain (1997) qui donne à l’apprenti-sociologue certaines clefs de l’observation participante. Nicolas Jounin en a fait l’expérience en se faisant embaucher comme intérimaire sur les chantiers (Chantier interdit au public. Enquête sur les travailleurs du bâtiment, 2008). Cette insertion dans un monde rétif à se faire voir lui a permis de comprendre la segmentation ethnique de ce marché du travail. Mais son observation participante totale, c’est-à-dire pendant laquelle il a caché son statut de sociologue, lui a aussi permis de saisir au quotidien les processus marchands à l’œuvre sur les chantiers. Les travailleurs immigrés en intérim, dominés et disqualifiés, sont mis en concurrence et doivent se plier aux attentes des employeurs pour garder leur emploi. Ils sont une variable d’ajustement indispensable au système économique du bâtiment.



3. b. Les archives et les matériaux bruts
Les archives sont souvent considérées comme le matériau par excellence de l’historien. Elles sont constituées par l’ensemble des documents accumulés au cours du temps, et aussi par des matériaux bruts qui peuvent témoigner d’une société, par exemple les archives de la télévision nationale, des archives familiales ou encore les objets collectés dans la vie quotidienne d’une société traditionnelle. Comme l’indique J.-C. Passeron (voir section I du chapitre 3), il n’y a pas de différence épistémologique entre la sociologie et l’histoire, et en pratique de nombreux travaux sociologiques se sont appuyés sur des archives, comme le font les historiens, mais avec une problématique proprement sociologique. Un des travaux les plus célèbres à ce titre est l’étude du « processus de civilisation » par Norbert Elias (voir section I du chapitre 3). Dans son enquête, menée dans l’entre-Deux-Guerres à Paris notamment, Elias s’est appuyé sur un matériau inédit à l’époque, les manuels de savoir-vivre destiné à l’éducation de l’aristocratie, qu’il compulse aux Archives Nationales françaises. La comparaison dans le temps de ces ouvrages lui permet de voir à l’œuvre le processus de civilisation : les normes de comportement à table, les règles de politesse évoluent fortement du xvie siècle au xviiie siècle, à mesure que le contrôle de soi, de son corps et des émotions deviennent la règle.
   Aujourd’hui, il est très fréquent de commencer une enquête par une étude socio-historique montrant comment l’objet de la recherche a été construit socialement. Par exemple, dans son étude sur La petite noblesse de l’intelligence. Une sociologie des enfants surdoués (2012), Wielfried Lignier mêle enquêtes statistiques et entretiens pour étudier les familles d’enfants surdoués, mais il s’appuie aussi sur de nombreuses archives pour montrer que la catégorie de « surdoué » est construite socialement, et en faire la sociogenèse.

3. c. Les divers entretiens
Les entretiens constituent un autre outil de l’enquête sociologique. Il s’agit d’interroger les acteurs sociaux pour recueillir les informations dont ils disposent. Plusieurs types d’entretiens sont utilisés par les sociologues. L’entretien sociologique peut être directif, semi-directif ou non-directif. Il peut être collectif ou individuel. Dans le cas des entretiens individuels, le sociologue rencontre une seule personne, à son domicile, sur son lieu de travail ou dans un autre lieu. Les entretiens collectifs permettent d’interroger simultanément plusieurs personnes, mais le nombre doit être restreint afin que la parole et les interactions entre les individus soient possibles. Les entretiens individuels sont plus fréquents que les collectifs car ils permettent la confidentialité et l’anonymat. Une fois la forme de l’entretien choisie, et en fonction du thème de la recherche, le sociologue doit définir son échantillonnage d’interviewés. Inutile ici de vouloir interroger 200 ou 300 personnes. Il ne s’agit pas de faire du quantitatif et les entretiens sont lourds pour un chercheur individuel puisque leur durée peut atteindre plusieurs heures. Il faut donc choisir des individus qui ont une parole importante pour l’enquête soit par leur ancienneté, soit par leur connaissance du problème, soit par leur statut, etc. Il faut aussi préparer un guide d’entretien précis tout en sachant que de nombreuses questions risquent de ne pas être posées dans la mesure où l’interviewé peut orienter l’entretien dans une autre direction. Une fois les entretiens collectés et enregistrés, il faut les traiter. Il s’agit d’une étape fondamentale qui, selon diverses méthodes, consiste en une « marginalisation thématique », c’est-à-dire en un découpage des entretiens en fonction des thèmes abordés. C’est ensuite de la comparaison des différents discours sur un thème que vont émerger les représentations des personnes interrogées. Le sociologue devra alors leur donner du sens. La plupart des sociologues de terrain utilisent les diverses formes de l’entretien. Parmi eux, Jean-Claude Kaufmann a élaboré un concept original, l’entretien compréhensif. Ses enquêtes sur le corps ou sur le linge lui ont permis d’élaborer une technique axée sur l’entretien semi-directif et sur l’entretien plus ouvert des ethnologues (voir la partie sur l’observation participante). Par cette technique, le sociologue cherche à découvrir les catégories de pensée de ses informateurs pour trouver les hypothèses les plus utiles à la compréhension du monde. Le lien entre l’entretien comme outil d’enquête et le cadre conceptuel, la sociologie compréhensive de Max Weber, est donc explicite.

3. d. Les questionnaires
Le questionnaire permet de connaître les avis des personnes sur leurs réalités sociales. Il s’agit d’un outil quantitatif qui permet d’interroger de très nombreuses personnes. Les questionnaires sont soit remplis seule par la personne questionnée (on parle alors de questionnaire auto-administré), soit remplie avec l’aide d’un intervieweur. Il s’agit alors d’un entretien directif. Ce qui importe le plus dans un entretien est certainement la formulation et l’ordre des questions. Il est absolument nécessaire d’utiliser un vocabulaire précis mais compréhensible par l’ensemble des personnes interrogées. De même, l’ordre des questions mérite d’être réfléchi dans la mesure où il est possible de stigmatiser des comportements au début du questionnaire pour ensuite en demander une analyse. Ce genre d’erreur conduit le questionné à interpréter la seconde question avec les termes de l’enquêteur plutôt qu’avec son propre jugement. Ces questionnaires sont très utilisés par les organismes de sondage. Ils permettent d’obtenir l’opinion des questionnés sur des problèmes politiques, sur l’image des entreprises, sur les choix de consommation, etc.

3. e. Les récits de vie et les monographies
Enfin, les sociologues utilisent aussi les récits de vie et les monographies pour collecter les données d’enquêtes. Ce sont des démarches globales qui regroupent des outils d’enquêtes. Les récits de vie représentent un ensemble d’entretiens qui cherchent à recueillir l’information la plus exhaustive et la plus personnelle possible sur un individu, voire une famille. En effet, les stratégies des acteurs pouvant être intergénérationnelles, il est parfois important d’obtenir les perceptions de plusieurs générations.
   Une monographie est une étude détaillée et descriptive d’une entité sociale localisée à partir d’une enquête sur le terrain. Parmi les premières réalisées, on peut relever celles de Nels Anderson (1889-1986) sur les travailleurs migrants (Le hobo, 1923) ou de Fredrerick Trasher (1892-1962) sur les bandes de jeunes délinquants (1927). La monographie n’est pas un outil neutre. En effet, cette démarche conduit à une conception particulière de la sociologie. Jean-Michel Chapoulie montre que la recherche sur le terrain, qui conduit à observer les interactions quotidiennes, contient tous les éléments d’une théorie sociologique. Il suffit de savoir observer sans vouloir comprendre le sens caché car le sens de l’action sociale est construit au cours de l’action elle-même. C’est pour cela que les chercheurs doivent observer les processus sociaux à l’œuvre, c’est-à-dire en train de se constituer dans leur forme comme dans leur signification. Une telle approche, qui est à l’origine du développement de l’école de Chicago et de l’interactionnisme, peut être critiquable dans la mesure où elle tend à favoriser les représentations des acteurs au détriment de l’abstraction. La sociologie se transforme alors « en un compte rendu des comptes rendus produits par les sujets sociaux » (P. Bourdieu).
Sujets de concours
✓L’approche sociologique permet-elle d’établir des lois ? (ESCP, 2015)

✓La sociologie est-elle utile à l’économie ? (ESCP, 2015)

✓Doit-on opposer systématiquement Durkheim et Weber ? (ESM Saint-Cyr, 2015)

✓S’intéresser à l’individu empêche-t-il de penser la structure sociale ? (ESCP, 2014)




Fiche concours : Qu’est-ce que classer d’un point de vue sociologique ?
Introduction
Analyser la dimension sociale des comportements et des représentations peut s’avérer complexe pour le sociologue, étant donné la diversité des situations qu’il va étudier. Le risque pour le sociologue est donc de s’enfermer dans une analyse particulière et de ne pas être capable de mettre en évidence des régularités plus générales. Il faut donc pouvoir classer et catégoriser les phénomènes sociaux, afin de les étudier. Mais comment opérer des classements pertinents et quelles sont les règles que les sociologues doivent respecter lors de sa construction ?
   I. Une manière de rendre compte du réel
Pour rendre compte du réel, le sociologue utilise des classements, qu’il les construise ou non. Dans le premier cas, le sociologue s’appuie sur l’observation de la réalité pour proposer des typologies, comme les quatre types de suicide selon Durkheim. Mais des catégories existantes peuvent également être mobilisées par le sociologue, comme les professions et catégories socio-professionnelles (PCS) créées en 1982 qui ont pour but de classer l’ensemble de la population en un nombre restreint de catégories présentant chacune une relative homogénéité sociale.
Mais les catégories mobilisées ne sont pas neutres, et il y a par exemple un débat sur la définition des groupes sociaux pertinents : s’agit-il de classes sociales et de fractions de classe, ou de positions sociales à approcher à partir d’indicateurs continus, comme la distribution des revenus ? Les deux approches ne donnent pas du tout la même représentation.
II. Une manière de hiérarchiser
Cette catégorisation peut conduire à une représentation hiérarchisée de la société. Bourdieu utilise par exemple la notion de capital pour mettre en évidence l’existence d’un espace social hiérarchisé : plus les individus possèdent de capital, plus ils sont dans une position de domination et ont des pratiques considérées par eux et par les autres comme légitimes.
Cette hiérarchisation est intériorisée par les individus : ils établissent eux-mêmes un système de classement de leurs pratiques, qui dépend notamment de leurs représentations sociales. Ainsi, 53 % des personnes modestes et 70 % des personnes aisées déclarent en 2016 avoir le sentiment d’appartenir au tiers intermédiaire de revenu : être « dans la moyenne » paraît le plus acceptable. Le sociologue doit donc analyser l’impact de son classement sur les comportements des individus.
III. Des classements construits socialement
Les catégories savantes, construites par les sociologues ne peuvent être parfaitement séparés des « catégories indigènes » de la vie sociale ordinaire, comme l’explique Passeron le sociologue doit bien utiliser le « langage naturel » pour produire ses classements. De ce fait, l’enquête risque toujours de tomber dans le piège du sens commun, comme l’affirme Bourdieu les divisions entre les âges sont purement arbitraires et les jeunes ne forment pas un groupe unique, avec des valeurs et des représentations partagées. Il existe donc « des » jeunesses et cette catégorie statistique ne peut pas avoir de sens pour le sociologue lorsqu’il cherche à expliquer les comportements des individus.
Il faut donc faire preuve de prudence en utilisant des catégories qui sont des construits sociaux, ainsi Luc Boltanski montre dans Les cadres, la formation d’un groupe social (1982), combien la définition de ce groupe par l’INSEE a été un enjeu social pour les syndicats de cadres.


Fiche concours : Méthodes quantitatives, méthodes qualitatives : quelle démarche pour le sociologue ?
La sociologie est de plus en plus empirique, et pour aborder un même objet, le choix de la méthode s’avère décisif aujourd’hui. La distinction entre les méthodes quantitatives et les méthodes qualitatives repose sur la démarche suivie, qui s’appuie sur la construction de variables et d’indicateurs quantifiables dans le premier cas, ou sur une approche descriptive dans le second en mobilisant entretiens et observations notamment. Quelle démarche le sociologue doit-il adopter, faut-il privilégier l’une ou l’autre ?
I. L’enquête sociologique demande de choisir avec soin la méthode quantitative ou qualitative appropriée
Le choix de la méthode d’enquête ne dépend pas tant de l’objet étudié, que du regard que le sociologue choisi de porter sur lui. Un objet apparemment très « collectif » comme les classes sociales, peut très bien être étudié par une démarche qualitative, en s’appuyant sur des entretiens individuels, comme Bernard Lahire et son équipe le font dans Enfances de classe, en faisant un portrait très détaillé de 18 enfants, représentant des situations de classes très variées. À l’inverse, un sujet en apparence très intime comme la sexualité peut donner lieu à une enquête statistique de grande ampleur, à l’image de l’enquête Contexte de la sexualité en France, réalisée entre 2004 et 2006 auprès de plus de 12 000 individus.
En fait, la démarche méthodologique dépend des hypothèses formulées sur un sujet donné, comme les pratiques religieuses par exemple : s’il s’agit de s’intéresser aux différences de valeurs entre pays, une enquête quantitative et comparative sera plus adaptée, mais s’il s’agit de comprendre comment un individu se socialise progressivement lors d’une conversion religieuse, une méthode par entretien sera plus appropriée.
II. Il n’y a pas de « bonne méthode », les sociologues peuvent les combiner aussi bien qu’innover
En fait, les enquêtes sociologiques s’appuient rarement sur une seule méthode, et la combinaison de plusieurs méthodes et techniques d’enquête permet souvent de faire progresser la connaissance, en profitant de leurs avantages respectifs. Dans sa remarquable enquête sur les danseurs contemporains (Danser, 2010), Pierre-Emmanuel Sorignet mobilise des données statistiques nationales, une enquête quantitative plus spécifique sur un centre de danse, des entretiens avec des danseurs et une longue observation participante. L’éclectisme des méthodes est donc souvent le bon moyen d’approcher toutes les facettes d’un problème.
De plus, les enquêtes les plus originales innovent aussi dans les méthodes mobilisées, et pas seulement dans la problématique ou la qualité d’analyse. Par exemple, dans l’Internet des familles modestes (2018), la sociologue Dominique Pasquier s’interroge sur les usages d’Internet et des réseaux sociaux par des familles rurales de catégories modestes, plus éloignées pourrait-on penser des technologies de communication. Elle montre qu’il n’en est rien, en s’appuyant sur un matériau original, l’étude très complète d’une sélection de trente comptes Facebook de personnes qui avaient accepté d’ouvrir leur compte pour un projet d’étude. Elle a donc « détourné » le matériau d’une première enquête, pour le croiser ensuite avec les résultats des entretiens qu’elle a mené dans des familles, et la richesse de l’enquête provient de ce croisement inédit.






   
  
    
      

      
        1.   Vallet Louis-André. « L’assimilation scolaire des enfants issus de l’immigration et son interprétation : un examen sur données françaises », Revue française de pédagogie, volume 117, 1996.
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              1. La croissance économique : définitions, mesures et premiers constats
            

            1. a. Définitions et mesures de la croissance économique
D’une manière générale, la croissance économique correspond, pour une nation, à « l’augmentation soutenue, pendant une période suffisamment longue, des quantités produites de biens et de services appréhendée par un indicateur de dimension : pour une nation, le produit global brut ou net, en termes réels », selon François Perroux (1903-1987) en 1961. Le taux de croissance se mesure par le taux de variation du PIB d’une période à l’autre (mois, trimestre, année…) exprimé en pourcentage. Il mesure la création de richesses produites par une économie sur une période donnée. En cela, c’est un indicateur fondamental.
   Il ne faut pas confondre croissance économique et expansion même si les deux notions ont des liens. L’expansion désigne un phénomène d’accélération conjoncturelle du rythme de croissance de l’économie. La croissance économique est donc un phénomène de longue période alors que l’expansion concerne la courte période. Le terme d’expansion est davantage utilisé dans l’analyse des fluctuations. La notion de PIB potentiel, créée par Arthur Okun (1962) permet de faire la distinction entre court terme et long terme. Le PIB potentiel est le volume maximal de production atteignable dans une économie (étant donné la quantité disponible de facteurs de production et leur productivité) sans tension inflationniste. La croissance potentielle correspond au taux de croissance du PIB potentiel, et résulte des évolutions de long terme. Les fluctuations sont mesurées grâce à l’écart de production (ou output gap), soit l’écart entre le PIB effectif et le PIB potentiel. Deux situations sont possibles :
   – lorsque le PIB effectif est inférieur au PIB potentiel, l’écart de production est négatif. Le taux d’utilisation des capacités de production est insuffisant et le chômage augmente ;

– lorsque l’écart de production est positif, le taux d’utilisation des capacités est à son maximum et l’économie nationale se trouve en situation de surchauffe d’où une pression inflationniste.


   Les modèles de croissance cherchent à expliquer la croissance potentielle, alors que l’analyse économique des fluctuations se centre sur l’étude de l’écart de production.
   Il ne faut pas non plus confondre croissance économique et progrès économique. Le progrès économique correspond à des changements qualitatifs positifs alors que la croissance économique se centre sur des évolutions quantitatives. Le progrès économique constitue ainsi une amélioration des situations sociales et en ceci est souvent appréhendé par le développement économique, que F. Perroux définit « la combinaison des changements mentaux et sociaux d’une population qui la rendent apte à faire croître, cumulativement et durablement son produit réel global ». C’est donc l’ensemble des transformations des structures économiques, sociales, institutionnelles et démographiques qui accompagnent la croissance et lui permettent de perdurer. Selon cette définition, la croissance est une condition nécessaire du développement, mais elle n’en est pas une condition suffisante. En effet, la croissance n’est source de développement que si elle s’accompagne d’une amélioration des conditions de vie, des conditions de travail, d’une hausse des dépenses de santé et d’éducation ainsi que d’une réduction des inégalités. Dans certaines conditions, la croissance ne se transforme pas en développement. Pour J. Bhagwati, la croissance peut devenir appauvrissante lorsque la spécialisation choisie par un pays conduit à une dégradation des termes de l’échange. Par contre, certains pays (même s’ils sont peu nombreux) qui n’ont que peu connu de croissance ont pu connaître une certaine élévation de leur niveau de développement (certains pays d’Afrique centrale par exemple). La croissance n’est donc pas toujours une condition nécessaire au développement mais elle en est une étape assez indispensable. Depuis 1972, la dimension environnementale de la croissance est de plus en plus prise en compte dans le cadre d’un développement durable.


            1. b. Les « faits stylisés » de la croissance
Selon Angus Maddison (1926-2010), la croissance économique constitue un phénomène récent dans l’histoire de l’humanité. Sur la période qu’il qualifie « d’agraire » (de 500 à 1 500), la croissance économique est quasiment inexistante. Par la suite (xvie et xviie siècles), une légère inflexion du taux de croissance se produit mais elle reste marginale. Les niveaux de vie n’augmentent que très peu, l’économie est caractérisée par le « piège malthusien » (la croissance économique suit le rythme de la croissance démographique, conduisant à une stagnation du PIB/hab.). Au xviiie siècle, période qu’A. Maddison nomme le « capitalisme commercial », le rythme de croissance augmente légèrement. Mais, celui-ci s’accélère réellement à partir de 1820, moment d’entrée dans la croissance au niveau mondial, portée par la révolution industrielle des pays d’Europe de l’Ouest, notamment le Royaume-Uni.
Document 4.1 – PIB par habitant, 1000-2015 (en dollars de 1990)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : L’Économie, The Core, 2017.
Depuis l’entrée dans la croissance, il existe des tendances de long terme, présentes dans tous les pays industrialisés et que l’on peut qualifier de « faits stylisés » (c’est-à-dire des évolutions empiriques qui s’observent sur longue période, même si elles peuvent être infirmées à court terme).
   Le premier à mettre en évidence six faits stylisés est Nicholas Kaldor en 1961 (on les a d’ailleurs qualifiés de « faits de Kaldor »), à partir d’observations empiriques menées aux États-Unis entre 1850 et 1950 (mais ils sont valables pour tous les pays développés et restent vrais après 1950). Le plus connu est la stabilité du partage de la valeur ajoutée sur le long terme (1/3 pour le capital, 2/3 pour le travail). Il met également en évidence la stabilité du taux de croissance du capital par tête, ainsi que celle du taux de croissance du PIB par habitant (2 % par an en moyenne aux États-Unis entre 1870 et 2009). Cela signifie d’une part que la croissance s’est accompagnée d’une hausse du poids du capital dans la combinaison productive et d’autre part que le travail est de plus en plus productif (si on voit le PIB/hab. comme une approximation de la mesure de la productivité moyenne du travail). Si le taux de croissance est stable, tous les pays ne connaissent cependant pas le même taux de croissance du PIB/hab. Enfin, N. Kaldor met en évidence la stabilité de la rémunération du capital (qui signifie que le capital a conservé en moyenne une productivité identique) et observe une stabilité du coefficient de capital. Ce dernier est le ratio entre le niveau de capital et la quantité produite totale dans l’économie, soit le nombre d’unités de capital nécessaire à la production d’une unité de bien. Il est supérieur à 1 dans les économies capitalistes (autour de 3 aux États-Unis depuis 1960 par exemple). Ce dernier fait signifie que production et stock de capital productif croissent au même rythme. Il faut cependant noter que ce dernier fait est le seul qui ne se vérifie pas dans tous les pays : s’il est vrai aux États-Unis, certains pays, comme le Japon, ont connu une hausse importante de ce ratio depuis 1870.
   L’analyse de Kaldor est complétée par Charles Jones et Paul Romer, qui proposent en 2010 six « nouveaux faits de Kaldor ». Ils partent du constat que la croissance au xxe siècle n’est pas seulement portée par l’accumulation du capital physique (ce qui est central dans les faits de Kaldor), mais aussi par la hausse de la qualification de la main-d’œuvre (appelé le capital humain), par les innovations ou par les gains de productivité. La première observation de Jones et Romer est que la croissance depuis 1870 est allée de pair avec l’accroissement des frontières du marché via le phénomène de mondialisation : il est donc nécessaire de prendre en compte la dimension internationale dans l’analyse de la croissance. En reprenant les travaux de Maddison, ils insistent également sur l’accélération du phénomène de croissance sur très longue période, ce qui oblige à réfléchir aux mécanismes permettant ce phénomène (et qui est au cœur des modèles de croissance endogène). Si Jones et Romer insistent, comme Kaldor, sur les différences de croissance entre les pays, ils montrent que celles-ci s’expliquent d’une part par la distance à la frontière technologique (voir encadré Économie d’imitation, économie d’innovation), et d’autre part par les écarts de productivité : la quantité de facteurs de production explique moins de la moitié des différences de PIB/hab. au xxe siècle. Le 5e fait est le rôle joué par le capital humain (soit les connaissances, les qualifications, les compétences et les autres qualités des travailleurs) dans la croissance économique, puisqu’il explique plus de 25 % de la croissance du PIB/hab. au xxe siècle aux États-Unis. Enfin, Jones et Romer mettent en évidence la stabilité du rendement du capital humain à long terme.
Économie d’imitation, économie d’innovation
La frontière technologique se définit comme l’ensemble des technologies efficientes les plus récentes. Le pays à la frontière technologique est donc celui dont l’économie repose sur l’utilisation de ces technologies. On considère généralement dans les études qu’il s’agit des États-Unis depuis 1900. Dans les pays à la frontière, ou proches de celle-ci, le but est d’améliorer les technologies existantes : on parle alors d’économie d’innovation, les agents économiques cherchant à repousser la frontière technologique par la découverte de nouvelles techniques de production. Les pays entrés dans le processus de croissance mais encore loin de la frontière technologique (c’est-à-dire ayant une productivité structurelle inférieure à 80 % de celle des États-Unis) sont des économies d’imitation : elles imitent les technologies existantes. Ces pays sont alors en situation de rattrapage : les taux de croissance annuels moyens des économies d’imitation sont supérieurs à ceux des économies d’innovation, ce qui permet à ce pays de se rapprocher de la frontière technologique. C’est ce que l’on observe pendant les Trente Glorieuses – les pays européens et le Japon rattrapent les États-Unis notamment en Europe grâce à la diffusion du tayloro-fordisme – ou en Chine depuis le début des années 1990.


   Ces « nouveaux faits de Kaldor » reflètent en partie l’évolution des sources de la croissance : en effet, nous sommes passés, depuis la fin du xixe siècle et surtout après 1945, d’une croissance extensive (qui repose principalement sur l’augmentation des quantités de facteurs) à une croissance intensive (qui repose principalement sur l’amélioration de l’efficacité de la combinaison productive et donc sur de forts gains de productivité). Les « faits de Kaldor », qui se centrent surtout sur l’accumulation du capital physique, permettent de caractériser la croissance extensive, alors que Jones et Romer insistent davantage sur la qualité des facteurs de production, notamment le facteur travail.
   Il est enfin possible de faire référence aux « faits de Kuznets », que Simon Kuznets décrit lors du discours de réception de son « Prix Nobel » en 1971. Tout d’abord, selon Kuznets, la croissance économique d’un pays est la « hausse de long terme de sa capacité d’offrir à sa population une gamme sans cesse élargie de biens économiques ; cette capacité croissante est fondée sur le progrès technique et les ajustements institutionnels et idéologiques qu’elle requiert. L’augmentation constante de l’offre de biens est le résultat de la croissance économique, mais elle lui est identifiée ». Il ajoute à cette définition six caractéristiques de la croissance, appelées donc les « faits de Kuznets ». En premier lieu, les pays développés sont ceux qui connaissent le taux de croissance du PIB/hab. le plus élevé et cette croissance est portée par les gains de productivité du travail et du capital. En deuxième lieu, le phénomène de croissance s’accompagne de transformations majeures des structures économiques (et notamment de mutations sectorielles – d’abord l’industrialisation puis la tertiarisation – ainsi que du développement du salariat) et des structures sociales (en particulier l’urbanisation et l’alphabétisation). En troisième lieu, la croissance s’articule avec une diffusion des moyens de communication et de transports ce qui favorise une unification de l’économie mondiale et une interdépendance entre les pays. Enfin, S. Kuznets note qu’une partie des pays reste encore exclue de la croissance mondiale et enfermée dans une situation de pauvreté de masse.
   Ces « faits stylisés » sont importants, car ils permettent de rendre compte des caractéristiques empiriques de la croissance mondiale depuis 1820, et fixent un agenda de recherche aux théories économiques de la croissance : les modèles économiques vont notamment être jugés sur leur capacité à répliquer ces faits empiriques.


          

          
            
              2. Les phases de la croissance économique depuis 1820
            

            
              
                2. a. La révolution industrielle : le moment d’entrée dans la croissance
              

              Selon Maddison, le xixe siècle est constitué de deux périodes : la phase d’entrée dans le capitalisme (1820-1870) et le vieil ordre libéral (1870-1913). Cette période est marquée par la domination économique des pays d’Europe de l’Ouest (et notamment le Royaume-Uni) et des pays d’immigration européenne (États-Unis, Canada, Australie et Nouvelle-Zélande).

              Les causes de l’industrialisation des early starters
Le phénomène de révolution industrielle est la principale explication de l’entrée dans la croissance à partir de 1820. Le terme de « révolution industrielle », qui est attribué à l’économiste français Adolphe Blanqui dans une perspective libérale puis repris par Marx, a à l’origine une connotation négative : il s’agit de critiquer les effets de l’industrialisation sur les classes populaires, notamment sur la classe ouvrière. Ce terme perd cette connotation à partir de la fin du xixe, notamment grâce aux travaux de Paul Mantoux : il s’agit d’analyser les causes et les ruptures existant à cette période, sans en critiquer nécessairement les conséquences. La révolution industrielle peut ainsi se définir comme la phase initiale du processus d’industrialisation à long terme, qui s’accompagne de changements structurels et d’une accélération du processus de croissance. Ce phénomène débute au Royaume-Uni dans les années 1780, suivi de la France à partir de 1820.
   Les premières explications de la révolution industrielle mettent l’accent sur les changements majeurs dans les techniques de production utilisées. En effet, toute une constellation d’innovations techniques touche le secteur industriel, lors de la deuxième moitié du xviiie siècle, et parmi elles, l’invention de la machine à vapeur par James Watt et le métier à tisser par Richard Arckwright (1769). Ces changements techniques concernent avant tout le secteur textile qui est le secteur moteur de la croissance économique à la fin du xviiie siècle et au début du xixe siècle ; le chemin de fer ne se développant qu’à partir des années 1840-1850. À ces changements techniques sont associées des modifications dans l’organisation de la production. Pour P. Mantoux, les économies (et en particulier l’économie britannique) passent du putting-out system au factory system. Dans le factory system, la production et le travail s’intensifient, se concentrent. Il s’opère une séparation nette entre le travail et la possession des moyens de production. Le processus de salarisation est enclenché. Les systèmes productifs s’organisent de manière plus efficace et recherchent en permanence des gains de productivité (processus de rationalisation des activités économiques mis en évidence par M. Weber). Cependant, selon Franklin Mendels, pour que les pays connaissent ces changements, il faut que des conditions soient réunies comme des interactions entre l’artisanat et la nouvelle industrie, une orientation extérieure d’une partie de la production ou des villes importantes attractives, dans un processus qu’il nomme la proto-industrialisation.
   En 1960, Walt Whitman Rostow (1916-2003) insiste sur l’ensemble des changements, et pas seulement les changements techniques, qui ont lieu au moment du décollage (voir encadré). En effet, si les leading sectors s’appuient sur l’innovation, les conditions préalables montrent que les transformations n’affectent pas seulement le secteur industriel et que des mutations institutionnelles et culturelles sont nécessaires.
Les « étapes de la croissance » pour W. Rostow (1960)
En 1960, Rostow cherche à mettre en évidence les « caractéristiques uniformes de la modernisation des sociétés ». Il montre que chaque pays passe nécessairement par cinq « étapes de la croissance » :
1. La société traditionnelle, qui est caractérisée par des « fonctions de production limitées » et une faible connaissance scientifique : la terre est la principale source de richesse et si l’accroissement de la production est possible, il n’existe qu’à court terme. Il s’agit d’une société définie par ses traditions, sans perspective de changement profond.
2. La phase des conditions préalables au décollage permet l’émergence des conditions permettant la révolution industrielle. Elles sont au nombre de trois : les gains de productivité dans le secteur agricole, le développement d’infrastructures, de transport notamment, et la présence d’une élite prête à prendre en charge le changement (à savoir des entrepreneurs qui acceptent de porter le risque de l’innovation).
3. Le décollage (take off) constitue l’étape essentielle du processus de croissance : c’est une période courte durant laquelle la croissance s’accélère. Ce take off repose sur une hausse du taux d’investissement (qui passe de 5 à 10 % du PNB), sur des leading sectors (comme le textile au Royaume-Uni) et sur la mise en place d’institutions favorables à la croissance, qui garantissent que cette dernière s’auto-entretienne.
4. La marche vers la maturité des sociétés arrive environ soixante ans après le décollage : c’est le moment où les anciens leading sectors déclinent au profit de nouvelles industries (comme la chimie), qui portent la hausse du taux d’investissement (qui passe de 10 à 20 % du PNB). C’est également une période d’ouverture des économies, et on observe une élévation du niveau de vie et une urbanisation croissante.
5. L’ère consommation de masse correspond au stade final du processus de croissance (soit le moment où les économies peuvent être qualifiées de « développées ») : tous les besoins essentiels sont satisfaits, l’économie se tertiarise, la société connaît une moyennisation et les loisirs se développent.
Pour Rostow, la croissance est donc ici une condition nécessaire et suffisante du développement, et c’est le modèle d’industrialisation capitaliste qui permet ce développement économique (le sous-titre de l’ouvrage étant « un manifeste non-communiste »). L’objectif de Rostow est d’analyser la manière dont les pays se sont industrialisés, afin d’aider les pays en développement à entamer leur processus de croissance. Cette idée qu’il existerait une voie unique du développement ne fait cependant pas consensus et est critiquée dès 1962 par A. Gerschenkron par exemple. Malgré les controverses que ses travaux ont suscitées, Rostow a permis de renouveler l’analyse de la révolution industrielle et a ouvert la voie aux études récentes sur ce sujet.


   Le rôle des liens entre secteurs industriel et agricole comme moteur de la révolution industrielle est une thèse partagée par de nombreux auteurs. En effet, l’agriculture (en particulier britannique) connaît de profonds changements à la fois sur les plans techniques (fin de la jachère ou de l’assolement triennal, nouvelles techniques d’irrigation et de semences…) mais aussi en termes de structures agraires. Par exemple, le mouvement des enclosures consiste pour les grands propriétaires anglais à racheter et à clore les parcelles de terre communales pour interdire la vaine pâture et accroître les rendements. Celui-ci naît au début du xvie siècle, en Angleterre et se termine en 1801 avec l’acte général d’enclosure. Il fait apparaître un esprit capitaliste dans les campagnes (Marc Bloch) basé sur la propriété privée et la recherche de gains de productivité. Paul Bairoch en 1963 montre à ce titre le rôle essentiel que l’agriculture joue dans la révolution industrielle. En effet, il considère la révolution agricole comme une condition nécessaire et suffisante à la révolution industrielle pour des raisons d’offre et de demande. Du côté de l’offre, elle conduit à une hausse des profits qui permettent de financer l’investissement industriel alors qu’ils libèrent simultanément de la main-d’œuvre. Celle-ci, mieux nourrie et donc plus productive, se déverse dans le secteur secondaire. Du côté de la demande, la hausse des revenus génère une demande de biens de consommation manufacturiers et une demande de biens de production pour permettre la mécanisation du secteur agricole. Rostow considère que les gains de productivité dans l’agriculture découlent notamment de la pression démographique : la transition démographique des pays européens (qu’Adolphe Landry qualifie de révolution démographique) conduit à une croissance démographique importante, qui va entraîner une hausse de la population active à terme et une hausse de la demande de biens et services, facteur de croissance économique (voir section III du chapitre 5). P. Bairoch en fait cependant un « pseudo-facteur du développement » : en l’absence de révolution agricole, la croissance démographique enferme l’économie dans un revenu faible. Enfin, Simon Kuznets en 1972 nuance la pensée de Bairoch : si la révolution agricole n’est pas nécessairement un préalable à l’industrialisation, il est cependant difficile selon lui d’envisager la présence d’une « croissance moderne » en l’absence de transformations profondes de l’agriculture (qui peuvent advenir après la révolution industrielle), dans la mesure où le phénomène de croissance s’accompagne d’un déclin du secteur primaire.
   Les changements dans les mentalités, ainsi que les transformations institutionnelles, constituent également des facteurs favorisant la révolution industrielle. En effet, Raymond Aron (1905-1983) en 1962 insiste sur le développement d’une « rationalité économique moderne » pour porter l’entrée dans la société industrielle, rationalité qui se caractérise par un esprit de science et de technique, un esprit de calcul économique et un goût pour l’innovation. Pour Douglass North (1920-2015) en 1991, « la clé de la performance des économies » repose sur le fonctionnement des institutions (soit les « contraintes établies par l’homme et qui structurent les relations humaines »), ces dernières permettant de minimiser les coûts de transaction. Si le Royaume-Uni est le premier pays à s’industrialiser, cela s’explique d’abord par la mise en place d’un cadre institutionnel efficace, assurant la stabilité politique, la défense des libertés individuelles (comme les « Bill of Rights » votée en 1689) ou la garantie des droits de propriété, notamment par la protection de l’innovation (vote du « Statute of Monopolies » en 1624 qui crée le premier système de brevets). Cette évolution permet une diminution de l’incertitude, ce qui facilite le financement de l’investissement et porte l’entrée dans la croissance. Cela justifie aussi pour North l’entrée rapide dans le processus de croissance des pays d’Amérique du Nord, qui ont adopté le cadre institutionnel britannique. Enfin, Joel Mokyr développe en 2017 l’idée d’une « culture de la croissance » présente en Europe de l’Ouest et qui favorise la révolution industrielle. Les auteurs des Lumières au xviiie par exemple insistent sur l’importance du progrès et de la nécessité de créer un savoir utile à la production (c’est un des objectifs de L’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert), ce qui va donc nourrir l’innovation et l’industrialisation du continent européen.
   Si le modèle de Rostow permet de rendre compte du processus d’industrialisation britannique – malgré les débats récents sur la présence d’une réelle accélération de la croissance –, il s’applique moins bien au cas français, qui est le deuxième pays à s’industrialiser au début du xixe siècle. Pour un nombre important d’historiens surtout français à l’image de François Crouzet ou François Caron ou pour certains économistes comme Simon Kuznets, l’économie française n’a pas connu de take off sur le xixe siècle, et la révolution agricole a été une conséquence, et non un préalable, de l’industrialisation. À partir de ce constat, deux analyses peuvent être développées :
   – soit l’économie française a connu un schéma de développement original mais sans take off (idée de modèle « français » de croissance au xixe siècle) ;

– soit l’économie a connu une plus faible croissance et manqué cette étape débouchant sur un certain retard en particulier industriel pris lors du xixe siècle (et que la France rattrape en partie après la seconde guerre mondiale).


   Ce débat entre modèle original de croissance ou retard reste encore d’actualité en France.
La révolution industrielle mérite-t-elle bien son nom ?
Les premiers observateurs de l’industrialisation insistent sur la rupture engendrée par cette période : c’est notamment le cas de Marx (la révolution industrielle, qui donne naissance au capitalisme, est d’ailleurs la conséquence de la révolution politique bourgeoise du xviiie siècle) ou de P. Mantoux, qui fait du factory system un système technique radicalement différent, où le lieu de vie et le lieu de travail sont séparés et où l’on contrôle les inputs (le temps de travail des salariés) plutôt que l’output (la quantité produite par le producteur individuel). Cependant, cette thèse d’un changement brutal ne fait pas consensus. Pour Fernand Braudel et l’école des Annales, le xixe siècle n’a pas été marqué par des changements rapides et courts mais une évolution progressive des systèmes de production : la croissance au xixe siècle n’est qu’une accélération de processus apparus bien avant (début du Moyen Âge avec les premières croisades à la fin du xie siècle, au xve siècle avec les activités commerciales dans le bassin méditerranéen…). Cette idée est reprise par D. North, qui fait remonter les origines de la révolution industrielle au néolithique, soit le moment où l’homme se sédentarise, conduisant à l’affirmation très progressive des droits de propriété. Patrick Verley (1997) pour sa part va même jusqu’à remettre en cause le terme de « révolution industrielle », puisque ce n’est ni une révolution (les transformations ont été très progressives), ni un changement n’affectant que l’industrie (impact sur l’agriculture, les services, l’urbanisation, les structures sociales, etc.).




              La révolution industrielle des late comers et la première mondialisation
Le « vieil ordre libéral » est la deuxième phase de la croissance économique. Il s’agit d’une période sans conflit majeur et relativement prospère, même si elle est marquée par la « Longue Dépression » (1873-1892), c’est-à-dire un ralentissement prononcé de la croissance à la fin du xixe siècle. L’entrée dans la croissance des pays se poursuit, et ce sont notamment les late comers qui commencent leur processus d’industrialisation. Alexander Gerschenkron (1904-1978) dans Economic Backwardness in Historical Perspective, en 1962, montre que les pays à industrialisation tardive comme les États-Unis, l’Allemagne, le Japon ou la Russie ont développé des stratégies de contournement des obstacles à la croissance pour rattraper leur retard. Par exemple, lors de la période Meiji (1868-1912) au Japon, l’État a pris en charge, dans un premier temps, l’industrialisation pour rétrocéder les activités industrielles au secteur privé à partir des années 1880. Aux États-Unis et en Allemagne, les actions protectionnistes des États ont pu permettre à l’industrie de naître (au sens du protectionnisme éducateur de Alexander Hamilton et de Friedrich List). Ainsi, si le cadre global de la révolution industrielle est plutôt libéral (économie de marché), les actions des États ont été cruciales, surtout pour les pays à industrialisation tardive. Il faut également noter le rôle du financement externe, qui est vu comme une cause de l’industrialisation des late comers (le système bancaire joue un rôle très important en Allemagne par exemple), alors que le développement du système financier est davantage une conséquence de l’industrialisation des early starters. Cela permet aux entreprises de ces pays de connaître une croissance de leur taille beaucoup plus rapide, fondée sur l’utilisation de techniques de production très innovantes. L’Allemagne et les États-Unis connaissent sur la période une croissance de la production par tête d’environ 2 % par an, alors que ce taux est de 1,3 % au Royaume-Uni et de 1,4 % en France : on observe donc bien une convergence des économies industrialisées.
   Outre le rattrapage des late comers, le « vieil ordre libéral » est caractérisé par le développement des échanges internationaux des biens et services, mais également par une mobilité croissante des capitaux (le Royaume-Uni et la France financent l’industrialisation du reste du monde, notamment de l’Argentine ou de la Russie) et par des mouvements migratoires importants. Cette « première mondialisation » (S. Berger, 2003) conduit donc à une très forte intégration des économies. L’économie mondiale reste dominée par l’Europe de l’Ouest, qui porte la croissance (la France, l’Allemagne et le Royaume-Uni émettent 75 % des capitaux investis à l’étranger en 1914). Rétrospectivement, la période 1890-1913 est vue comme l’apogée du capitalisme français et est nommée après 1914 la « Belle époque » (en comparaison de la situation plus difficile de l’entre-deux-guerres). Cependant, les États-Unis détrônent le Royaume-Uni de sa place de première puissance économique mondiale en 1904 pour Maddison : le déclin du continent européen au profit des États-Unis débute donc avant la première guerre mondiale.
   Ainsi, « ce long xixe siècle » comme le qualifiait l’historien britannique Éric Hobsbawm (1917-2012) qui débute avec la révolution de 1789 en France et s’arrête à la veille de la première guerre mondiale n’a pas été un siècle au cours duquel la croissance économique a été extrêmement forte mais elle a profondément transformé les économies et les sociétés, préfigurant la croissance du xxe siècle.
   

            

            
              
                2. b. La croissance économique de 1914 aux chocs pétroliers
              

              La croissance économique dans l’entre-deux-guerres
La période qui suit le premier conflit mondial (1913-1950) est qualifiée de « période inclassable » par Maddison, car elle prolonge la phase de croissance qui l’avait précédée, elle prépare la croissance de « l’âge d’or » (1950-1973) et est caractérisée par des discontinuités et des fragilités. La croissance de cette période est plus faible que celle de la période précédente, ce qui s’explique par la présence de deux guerres mondiales et de la « Grande Dépression » qui plonge l’économie mondiale dans la récession durant les années 1930.
   L’économie américaine sort renforcée au lendemain de la guerre 1914-1918 car non seulement, les États-Unis ont permis de mettre fin à ce conflit, mais, ils confirment également leur supériorité économique, monétaire et financière : la productivité moyenne du travail est deux fois plus faible en Europe de l’Ouest en 1950 qu’aux États-Unis. Cela s’explique notamment par les innovations d’organisation du travail (développement de l’OST), qui porte la croissance américaine dans l’entre-deux-guerres. Cette domination se vérifie à travers le poids du dollar, qui devient la monnaie internationale au détriment de la livre sterling (le dollar redevient convertible en or en 1919).
   F. Caron (Les deux révolutions industrielles au xxe siècle, 1997) distingue trois phases à l’intérieur de cette période :
   – Entre 1913 et 1924, l’économie mondiale est marquée par le premier conflit mondial et la reconstruction du continent européen. Pour ces pays, l’immédiat après-guerre est difficile car le niveau de production est ramené à celui de 1890 (perte de 50 %). Mais c’est du côté de l’Allemagne que les difficultés sont les plus sérieuses. En effet, la défaite militaire associée à une chute de la production ainsi qu’à une dette de guerre importante (traité de Versailles en 1919) empêche l’économie allemande de redémarrer et la plonge surtout dans une hyperinflation. Les années 1922-1923 seront les plus sombres du fait d’un effondrement du pouvoir d’achat de la monnaie allemande. Cela gêne la croissance économique européenne au début des années 1920 et il faudra donc attendre 1924 pour entrevoir une reprise de l’activité en Europe et en Allemagne en particulier.

– La période 1924-1937 est contrastée, marquée à la fois par le dynamisme économique des Roaring Twenties, et par la dépression des années 1930 qui suit le krach boursier d’octobre 1929. L’expansion de la fin des années 1920 est fragile et déséquilibrée. En effet, elle ne concerne que quelques pays (États-Unis, l’Europe continentale), que certains secteurs (en particulier ceux de l’électricité, de l’automobile, qui applique de nouvelles organisations du travail issues du taylorisme, alors que l’agriculture ou le textile sont en grande difficulté), que les grandes entreprises qui s’ouvrent sur le commerce international (les PME ne semblent pas concernées par cette reprise de l’activité). Des dualismes économiques et sociaux apparaissent. Mais, surtout, les bases monétaires et financières de cette expansion sont fragiles. Si, en 1922, à la conférence de Gênes, un accord monétaire est trouvé entre les principaux pays développés, celui-ci crée plutôt les conditions de la concurrence entre les monnaies (ou « guerre des monnaies ») que la recherche d’une coopération et d’une stabilité monétaire (voir section II du chapitre 8). Ce système ne dure d’ailleurs que quelques années : il implose dès 1931, avec la fin de la convertibilité-or de la livre. Sur le plan financier, la baisse des taux d’intérêt et les innovations financières aux États-Unis à partir de 1925 créent les conditions d’une crise financière de grande ampleur, ce qui mène à la Grande Dépression.

– Les années 1937-1950 sont à nouveau marquées par un conflit mondial et par une nouvelle période de reconstruction. Cette dernière est plus courte et plus « efficace » que celle de l’après première guerre mondiale, car les pays mettent en place des actions coordonnées (plan Marshall, début de la construction européenne, etc.), ce qui est favorable à la croissance stable de la période suivante.




              Les Trente Glorieuses : l’âge d’or de la croissance
La période qui s’ouvre après 1945 peut apparaître comme un véritable « âge d’or » (Maddison) de la croissance économique dans les principaux PDEM. Jean Fourastié (1907-1990) parle même des « Trente Glorieuses » pour caractériser cette période longue de croissance soutenue (Les Trente Glorieuses ou la révolution invisible de 1946 à 1975, 1979). En effet, la grande majorité des pays développés ont atteint des niveaux de croissance exceptionnels entre 1945 et 1973, date du début de la crise pétrolière. Paul Samuelson propose l’expression de « miracle économique » car les taux de croissance ont été largement plus élevés que par le passé et par la suite. Par contre les économies anglo-saxonnes (États-Unis, Royaume-Uni) ont connu des rythmes de croissance plus faibles. Ce rattrapage de certains pays s’explique à la fois par la reconstruction (le PIB français de 1945 est le même que celui de 1891), par l’importance de l’investissement (la FBCF croît de 7 % par an en moyenne en France dans les années 1960), par la croissance démographique (« baby-boom ») et par les transferts de technologie qui portent une croissance intensive. Cette période se caractérise par une ouverture internationale progressive (le FMI et la Banque mondiale sont créés à Bretton Woods en 1944, le GATT est signé en 1947, l’Europe de l’Ouest devient un marché commun) ; par une économie de plein-emploi qui s’appuie sur le salariat (la part des salariés dans l’emploi total passe en France de 60 % en 1947 à 80 % en 1972) ; par une forte intervention de l’État dans un cadre de capitalisme administré ; et par la présence d’un dilemme entre inflation et chômage (représenté par la courbe de Phillips). Cette période est largement dominée par les États-Unis, qui représentent 50 % de la production mondiale en 1945 et qui par leur monnaie régissent le système monétaire international.
Document 4.2 – Production, emploi et productivité du travail(1) (taux de croissance annuels moyens en %)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : fait par les auteurs, à partir des données de l’OCDE.
(1) Productivité du travail = PIB / Emploi, ce qui peut se traduire par la relation dite de Fourastié Emploi = Production / Productivité du travail.
 
    
   Commentaire : pendant les Trente Glorieuses, trois modèles de relations entre croissance du PIB, croissance de la productivité du travail et emploi se dessinent :
   – le cas américain : la croissance du PIB est un peu moins soutenue avec des gains de productivité relativement faibles ce qui permet la création d’emplois ;

– le cas japonais : croissance et gains de productivité sont très élevés mais la croissance est plus rapide que les gains de productivité générant de l’emploi ;

– le cas français : la croissance et les gains de productivité sont soutenus mais l’écart entre production et productivité est faible donnant un rythme de création d’emplois plus faible.


   La France est un des pays qui profitent le plus de la croissance des Trente Glorieuses : selon l’étude célèbre de Carré-Dubois-Malinvaud (La croissance française, 1972), elle a connu un taux de croissance moyen annuel de 5 % entre 1950 et 1970. On qualifie même l’économie française de « Japon européen » pour la comparer à l’économie qui a connu la croissance la plus forte sur cette période (autour de 10 %). Cela s’explique notamment par le retard pris par la France au xixe siècle : 50 % de la population française est encore rurale en 1931 (contre 20 % au Royaume-Uni en 1900), 33 % de la main-d’œuvre travaille encore dans l’agriculture en 1936, contre 5 % au Royaume-Uni. Pour Fourastié, la France connaît pendant cette période une « révolution invisible » : l’espérance de vie augmente, la productivité explose, la main-d’œuvre se déverse du secteur agricole vers le secteur industriel, puis du secteur industriel vers le secteur tertiaire. En 30 ans, la société française est passée d’une société rurale à une société post-industrielle (en termes de production, de consommation et de conditions de vie). Fourastié affirme même que la France de 1946 a plus de similitudes avec la France de 1700 qu’avec celle de 1975, afin d’insister sur les transformations radicales qui s’opèrent à ce moment-là.
   Cependant, cette période de croissance exceptionnelle commence à s’essouffler à partir de la fin des années 1960, et s’achève avec le premier choc de pétrolier de 1973. En effet, la faiblesse des prix du pétrole est une des causes de la hausse importante de la production entre 1950 et 1973, car elle permet de limiter les coûts de production des entreprises. Ce choc pétrolier révèle cependant d’autres faiblesses, endogènes, de cette croissance dite fordiste (saturation de la demande de biens d’équipement, ralentissement des gains de productivité, crise de l’organisation taylorienne du travail…), ainsi que les fragilités du système monétaire international (voir section II du chapitre 8).


            

            2. c. L’évolution depuis les années 1970 : vers la fin de la croissance ?
L’après Trente Glorieuses constitue pour Maddison la période « d’ordre néo-libéral » (1973-1998). Ses principales caractéristiques sont : a) un très fort ralentissement de la productivité (la croissance de la productivité du travail dans les pays OCDE passe de 4,6 % par an entre 1960 et 1973 à 1,6 % de 1979 à 1993) ; b) la fin du paradigme keynésien au profit du paradigme monétariste (qui sert de justification à un recul de l’intervention de l’État) ; c) la montée d’un chômage de masse ; d) une très forte ouverture internationale, à la fois financière et commerciale, qui se fait au profit des pays émergents ; e) et enfin un retour des inégalités mondiales jusqu’à la fin des années 1990 (alors qu’elles avaient diminué pendant les Trente Glorieuses). Maddison divise cette période en deux phases :
– Entre 1973 et 1990, la croissance économique mondiale ralentit suite à la disparition du modèle fordiste et aux deux chocs pétroliers. La forte hausse des coûts de production associée à la baisse du volume de production génère un épisode de stagflation, qui remet en cause le dilemme inflation/chômage. Les États décident progressivement de donner la priorité à la lutte contre l’inflation, ce qui conduit à la « Grande Modération » des années 1980-1990.

– La décennie 1990 est appelée les « Dix Glorieuses », car il s’agit d’une période d’expansion économique mondiale, portée à la fois par l’accélération des pays émergents, notamment de la Chine et par la diffusion des innovations du secteur des Technologies de l’Information et la Communication (TIC). Elle conduit à un retour des gains de productivité (la productivité du travail croît de 2,6 % par an entre 1996 et 1999 aux États-Unis). C’est le moment où se résout le paradoxe énoncé par Robert Solow en 1987 (« les ordinateurs se voient partout sauf dans les statistiques de la productivité »). Ce secteur, caractérisé par des rendements d’échelle croissants est qualifié par Daniel Cohen de « nouvelle économie ». Au niveau international, l’effondrement de l’URSS est vu comme la « victoire » de l’économie de marché (et est même qualifié de « fin de l’histoire » par Francis Fukuyama) et participe au développement des échanges. Enfin, l’économie française subit un relatif décrochage sur la période (le PIB/hab. français est égal à 80 % de celui des États-Unis en 1980 contre 70 % en 2015).


   La rupture des années 1970 a donc fait naître une nouvelle croissance que Dominique Plihon en 2010 voit comme un « nouveau capitalisme ». Il émerge avec les TIC et la globalisation financière des années 1990. Le capitalisme actionnarial se développe et conduit à une plus forte instabilité de la croissance (éclatement de la bulle Internet en 2000 ou crise des « subprimes » en 2008, qui conduit à l’entrée dans une « Grande Récession » pour Paul Krugman), ce qui nécessite un nouvel encadrement de l’économie mondialisée. La succession des crises financières et le ralentissement de l’investissement en TIC à partir du début des années 2000 conduit cependant à une inquiétude sur l’avenir de la croissance, comme le montre le développement d’une réflexion autour de la notion de stagnation séculaire (voir fiche concours). Le document 4.3 met en évidence à la fois l’impact de l’instabilité sur la croissance potentielle (c’est sur la période 2007-2018 que cette dernière est la plus faible dans les pays de l’OCDE, conséquence de la crise des subprimes), et également le maintien d’un taux de croissance entre 1,5 % et 2 % pour toutes les économies avancées d’ici à 2060. On voit également l’essoufflement de la croissance des pays hors OCDE, lié à la fin de la dynamique de rattrapage de ces économies.
   Par ailleurs, depuis les années 1970, émergent les préoccupations environnementales après la publication en 1972 du rapport Meadows qui questionnent le caractère durable et souhaitable de la croissance économique (voir section III du chapitre 4). La crise sanitaire engendrée par le coronavirus et le « Grand Confinement » décidé par les États en 2020 n’ont fait que renforcer les incertitudes sur le futur de la croissance mondiale.
Document 4.3 – Taux de croissance potentielle entre 2000 et 2060 (en %)
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]1 : Moyenne pondérée par le PIB potentiel des pays.
Source : OCDE, « The Long View : Scenarios for the World Economy to 2060 », OECD Economic Policy Papers, juillet 2018.
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                3. a. Les sources de la croissance économique
              

              La comptabilité de la croissance
Pour générer de la croissance économique, on peut augmenter le volume de facteurs de production utilisés (croissance extensive) ou les combiner plus efficacement (croissance intensive fondée principalement sur les gains de productivité). Dans le premier cas, la croissance nécessite un effort d’investissement en capital, ou une augmentation de la population active, dans le second la croissance repose sur le progrès technique, qui désigne l’accroissement de la connaissance que les hommes ont des lois de la nature appliquée à la production.
   Pour distinguer précisément la contribution quantitative des facteurs de production à la croissance, beaucoup de travaux se sont appuyés sur la fonction de production dite de Cobb-Douglas (du nom des deux mathématiciens américains qui l’ont inventée en 1928).
   Cette fonction s’écrit de la manière suivante : Y = A Kα Lβ, avec Y la quantité produite, K le stock de capital physique, L la quantité de travail utilisée et α et β respectivement les élasticités de la production par rapport au capital et au travail. A représente tout ce qui affecte la quantité produite à quantité de facteurs de production donnée, que l’on appelle la productivité globale des facteurs (PGF) et qui permet de mesurer le progrès technique. Dans le cadre standard, on postule des rendements d’échelle constants et des rendements factoriels décroissants, ce qui conduit à réécrire la fonction Cobb-Douglas : Y = A Kα L1-α, avec 0 < α < 1. Si on fait l’hypothèse que les facteurs sont rémunérés à leur productivité marginale, alors on démontre que α représente le taux de marge et (1 – α) la part des salaires dans la valeur ajoutée, ce qui permet de répliquer la constance du partage de la VA mise en évidence par N. Kaldor.
   À partir de cette fonction, le taux de croissance de l’économie ∆Y/Y peut se décomposer de la manière suivante :
∆Y/Y =∆A/A + α. ∆K/K + (1 – α). ΔL/L
   Empiriquement, on connaît le taux de croissance de la production (via le PIB), le taux de croissance ∆K/K du facteur capital, le taux de croissance ∆L/L du facteur travail et la valeur de α (qui est égal à environ 1/3 d’après les faits de Kaldor). Par conséquent, si la croissance réellement observée est supérieure à la croissance prédite par les seuls facteurs de production, alors cela signifie qu’une part « inexpliquée » de la croissance est due à une amélioration de l’efficacité du processus productif, à la croissance du progrès technique (ΔA/A). La comptabilité de la croissance est donc l’exercice qui vise à évaluer précisément le poids respectif des différents éléments contribuant à la croissance.
   Robert Solow en 1957 est un des premiers à montrer l’importance du progrès technique dans la croissance économique : selon ses calculs, ce dernier explique 80 % de la croissance aux États-Unis entre 1909 et 1949. On appelle de ce fait le progrès technique le « résidu de Solow », soit ce qu’il reste une fois que l’on a enlevé la contribution du capital et du travail à la croissance.
   E. Denison (Why growth rate differ, 1967) utilise la comptabilité de la croissance pour expliquer les différences de taux de croissance dans 9 pays développés entre 1950 et 1962 : si la croissance française et allemande est plus élevée qu’aux États-Unis par exemple, cela s’explique par la nature de la croissance, qui est intensive en France et en Allemagne et extensive aux États-Unis. En effet, le progrès technique explique 75 % de la croissance en France, 60 % de la croissance allemande et seulement 40 % de la croissance aux États-Unis. Carré, Dubois et Malinvaud en 1972 adoptent une décomposition un peu plus fine que celle de Denison pour analyser les sources de la croissance française entre 1950 et 1969 : un peu plus de 10 % de la croissance s’explique par le travail (essentiellement grâce aux migrations professionnelles), et un peu plus de 20 % par la hausse du volume de capital. L’amélioration de la qualité du facteur travail (via l’éducation par exemple) ou celle du capital contribuent chacune pour un peu moins de 10 % à la croissance, et le « résidu » donc pour 50 %.
   Si on élargit la période temporelle, on voit que le poids de la PGF dans la croissance économique est resté important tout au long du xxe siècle (document 4.4).
Document 4.4 – Décomposition comptable de la croissance annuelle du PIB entre 1890 et 2017 (en % et en points de pourcentage)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : Pour le PIB, il s’agit du taux de croissance annuel moyen des pays considérés entre 1890 et 2017 (exprimé en %). Pour les autres variables, il s’agit de la contribution à la croissance du PIB exprimée en points de pourcentage.
Source : Antonin Bergeaud, Gilbert Cette et Rémi Lecat, Le bel avenir de la croissance, 2018.
Si on prend le cas des États-Unis, le PIB a connu une croissance annuelle moyenne de 3,2 % par an entre 1890 et 2017. La PGF a contribué à cette croissance à hauteur de 1,5 point de pourcentage, donc explique près de 50 % de la croissance américaine sur la période. La population a contribué pour près d’un point de pourcentage, soit une contribution deux fois plus importante que celle de l’intensité capitalistique. Enfin, alors que le taux d’emploi contribue faiblement, mais positivement, à la croissance, la diminution du nombre d’heures travaillées sur la période a pesé sur cette dernière.
   On distingue d’une part la contribution du facteur travail, et d’autre part, celle du facteur capital à la croissance.
   – Si l’on s’intéresse plus précisément au facteur travail, on voit sur le document 4.4 que l’effet sur la croissance de ce dernier est ambigu depuis 1890. En effet, si la hausse de la population active occupée (notamment grâce à la féminisation de la main-d’œuvre) porte la croissance économique, il faut décomposer cette évolution de la quantité de travail en trois facteurs : la croissance démographique (sans laquelle la population active ne peut pas augmenter), le taux d’emploi (la part de la population en âge de travailler qui est active occupée) et le nombre moyen d’heures travaillées. Ces trois éléments affectent différemment la croissance économique depuis 1890 : la croissance démographique alimente la croissance économique, alors que le nombre d’heures travaillées contribue négativement à cette croissance. En effet, la durée annuelle du travail a fortement diminué au xxe siècle (en France elle est passée de 3 000 heures annuelles en 1900 à moins de 1 500 aujourd’hui). Le passage aux 35 heures en 1998 a accéléré le mouvement mais actuellement, la durée du travail diminue par le développement du travail à temps partiel. L’impact négatif de la réduction du temps de travail sur la croissance est un raisonnement toutes choses égales par ailleurs : on considère simplement une diminution du nombre d’heures de travail, sans que cela n’affecte la productivité du travail ou les pratiques de consommation des ménages. Or, il faut noter que cette réduction de la durée du travail a permis de dégager un temps libre qui a pu jouer un rôle important dans la croissance elle-même, avec le développement des loisirs de masse par exemple. Tous les pays développés ont produit davantage en réduisant fortement la durée du travail au cours du siècle. Enfin, l’évolution du taux d’emploi a eu des effets contrastés sur la croissance selon les pays : la France ou l’Italie par exemple ont davantage subi la hausse du chômage depuis 1973, ce qui explique la contribution négative du taux d’emploi sur la croissance de ces pays alors que cette dernière est positive en Allemagne ou aux États-Unis par exemple.

– Du côté du facteur capital, la hausse de l’intensité capitalistique, soit l’augmentation du capital par travailleur, a joué un rôle plus important sur la croissance économique que la croissance de la population depuis 1890 (ce que montre déjà N. Kaldor en 1961), sauf dans le cas des États-Unis. En effet, l’augmentation en volume du stock de capital, via l’investissement net, est un des fondements du système capitaliste. Elle porte la croissance des économies développées depuis la révolution industrielle. C’est notamment le cas au Japon, où l’intensité capitalistique explique près de 30 % de la croissance. L’investissement semble donc essentiel à la croissance car non seulement il augmente le volume de capital disponible pour la production mais aussi parce qu’il intègre de nouveaux procédés ou de nouvelles techniques qui le rendent encore plus productif. Les nouvelles générations de capital sont plus performantes que les anciennes et jouent donc un rôle important dans le processus de croissance. Cette amélioration de la qualité du capital permet de compenser la productivité marginale décroissante de ce facteur et explique la stabilité de son rendement à long terme (N. Kaldor). Même si elle a ralenti, la croissance de la FBCF s’est poursuivie après 1973 : les agents ont donc continué d’accumuler du capital dans une période où la croissance était moins élevée, en privilégiant l’investissement de rationalisation à l’investissement de capacité. Ainsi, le facteur capital a joué un rôle majeur dans la croissance économique que cela soit en quantité ou en efficience (productivité).




              Le progrès technique, la « mesure de notre ignorance » ?
Comme le montre le document 4.4, la PGF explique près de 50 % de la croissance de la majorité des PDEM. Cela reflète donc le poids du progrès technique dans la croissance économique. Le problème est que ce dernier est une notion complexe à appréhender. Il faut tout d’abord le distinguer de l’innovation (soit l’application d’une invention au processus productif) : si l’innovation engendre du progrès technique, cela n’est pas automatique (certaines innovations échouent, car l’innovation est fondamentalement risquée et incertaine) et des économies peuvent connaître une croissance intensive grâce à l’imitation plutôt que l’innovation comme c’est le cas de la France des Trente Glorieuses. Cette difficulté à cerner le progrès technique est résumée par Moses Abramovitz (1912-2000) en 1956 : « L’importance des gains de productivité [sur la croissance économique] peut être prise comme une sorte de mesure de notre ignorance. » Le fait qu’une partie si importante de la croissance s’explique par l’amélioration de la qualité des facteurs de production que l’on ne peut mesurer que « par défaut » est la preuve que les économistes peinent à mesurer convenablement les sources de la croissance. Cela explique également les différentes conceptions du progrès technique que les économistes ont développées depuis le milieu du xxe siècle. Ces conceptions reflètent notamment la manière dont ce progrès technique est intégré aux différents modèles de croissance. En effet, on peut distinguer le progrès technique autonome (ou exogène), induit (ou endogène) ou neutre (qualifié aussi parfois d’incorporé).
   Le progrès technique autonome désigne l’ensemble des éléments qui contribuent à la croissance au-delà de ce qui est expliqué par l’accroissement des quantités de facteurs. Il est alors considéré comme un troisième facteur de production dans la fonction de production Cobb-Douglas : il correspond à celui qui est mis en évidence par la comptabilité de la croissance. Cela signifie donc que ce progrès technique est indépendant de la quantité de travail ou de l’investissement. Le modèle de Solow de 1956 considérant que le progrès technique comme exogène en est la meilleure illustration.
   À l’inverse, le progrès technique est induit lorsqu’il apparaît comme une conséquence de la croissance de la production. Ainsi, selon Kenneth Arrow (1962), la croissance alimente les possibilités de financement de l’investissement, et cette accumulation du capital génère des effets d’apprentissage (learning by doing) qui améliorent l’efficacité du facteur travail. En effet, il montre que des techniques plus productives ne peuvent avoir d’effet sur la croissance que si les salariés se sont familiarisés avec elles. Cette approche d’Arrow s’inscrit dans le cadre des modèles de croissance dits endogènes qui se développent réellement à la fin des années 1980. Il faut cependant noter que cet effet n’est ni immédiat (paradoxe de Solow), ni automatique : pour Philippe Askenazy en 2000, les États-Unis ont davantage bénéficié des TIC que la France en termes de productivité car l’organisation du travail a davantage évolué dans les entreprises américaines afin de s’adapter à ces nouvelles technologies.
   Enfin, le progrès technique est dit neutre (ou incorporé) lorsqu’il exerce ses effets par l’intermédiaire des facteurs de production. Ainsi, il est incorporé soit au facteur travail (progrès technique neutre au sens de Harrod), soit au facteur capital (progrès technique neutre au sens de Solow) soit aux deux (progrès technique neutre au sens de John Hicks). Il est qualifié de « neutre », car il n’affecte pas certains éléments de la combinaison productive : par exemple, le progrès technique neutre au sens de Harrod ne modifie ni la répartition de la valeur ajoutée, ni le rendement du capital, alors qu’il a un impact positif sur les salaires ainsi que sur l’intensité capitalistique (conformément aux faits de Kaldor).
   Il est possible de chercher à « réduire la mesure de notre ignorance », ce que font Bergeaud et al. en 2018. En effet, en prenant en compte l’éducation (qui améliore la qualité du facteur travail), l’âge des équipements (qualité du capital), ainsi que l’électricité et le poids des TIC (qui affectent les deux facteurs à la fois), ils parviennent à expliquer 48 % de la croissance de la PGF aux États-Unis entre 1913 et 2010, et 42 % pour les pays de la zone euro. Il reste donc toujours un « résidu », mais de plus faible ampleur.


            

            
              
                3. b. Les théories de la croissance économique
              

              La croissance déséquilibrée
Les modèles de croissance déséquilibrée étendent la théorie keynésienne à l’analyse de la croissance sur le long terme. En effet, J.-M. Keynes montre le caractère moteur de la décision d’investissement dans le processus d’expansion (via le multiplicateur d’investissement) mais s’inscrit dans une perspective de court terme (d’où son expression « À long terme, nous serons tous morts »). Pour Evsey Domar (1947) et Roy Harrod (1948), la croissance économique, phénomène de long terme, est le résultat d’un processus d’accumulation du capital, qui est nécessairement instable et dans lequel l’investissement joue le rôle fondamental.
   Pour Domar, l’investissement n’est pas seulement une demande de biens de production, créateur de revenus par l’effet multiplicateur mais c’est aussi une augmentation des capacités productives à long terme (ce qui est négligeable à court terme). L’investissement crée donc à la fois une hausse de l’offre et une hausse de la demande. Pour que la croissance soit équilibrée, il faut que les deux augmentent au même rythme, ce qui n’a rien d’automatique.
   R. Harrod reprend le modèle de Domar en l’enrichissant. Il définit trois taux de croissance qui doivent être égaux pour atteindre une croissance équilibrée :
   – un taux de croissance effectif ou réel, qui est le taux de croissance observé dans l’économie ;

– un taux de croissance garanti, qui correspond au niveau de production de plein-emploi keynésien (celui qui garantit l’égalité entre l’investissement et l’épargne) et qui est égal à s/v (où s représente le taux d’épargne et v représente le coefficient de capital nécessaire étant donné les conditions techniques et économiques – comme la valeur du taux d’intérêt) ;

– un taux de croissance naturel déterminé par l’accroissement de la population (n), qui représente le taux maximal de croissance atteignable étant donné la complémentarité des facteurs de production.


   La croissance est équilibrée et assure le plein-emploi si les trois taux sont égaux : il faut à la fois garantir une égalité ex ante entre investissement et épargne, qui permet d’atteindre le plein-emploi, et s’assurer que la production croît suffisamment vite pour que la hausse de la population conduise à une hausse de l’emploi. Ces trois taux de croissance ont peu de chance d’être égaux, ce qui fait dire à Harrod que « la croissance est sur le fil du rasoir » : l’économie est plus souvent en situation de déséquilibre, qu’à l’équilibre, et la croissance est intrinsèquement instable. Afin de se rapprocher d’un sentier de croissance plus équilibré, une intervention de l’État est nécessaire.
   Pour les post-keynésiens, la répartition des revenus joue un rôle important dans le processus de croissance et en particulier, l’épargne des entreprises (le profit). Michal Kalecki (1899-1970) montre que les salariés ont une épargne faible et donc ne peuvent financer à eux seuls la croissance. En revanche, les capitalistes ont des capacités d’épargne (profits) plus élevées. Or, il faut parvenir à mobiliser cette épargne pour financer l’investissement. Ainsi, « les salariés dépensent ce qu’ils gagnent mais les capitalistes gagnent ce qu’ils dépensent ». L’épargne qui était négligée chez Keynes retrouve ici, via les profits, un rôle dans la croissance. Pour N. Kaldor (1957), il existe une répartition des revenus entre salaires et profits qui permet à la fois une épargne suffisante pour financer l’investissement, donc la croissance, et des salaires soutenant la consommation. L’épargne des salariés étant inférieure à celle des producteurs, une répartition plus favorable aux profits devrait augmenter l’épargne globale et donc la croissance. Mais une épargne trop élevée est synonyme d’une demande faible, qui pèse sur les anticipations des producteurs. L’État doit mener donc une politique de redistribution permettant de guider la croissance vers son niveau d’équilibre et de plein-emploi.


              La croissance équilibrée
La croissance équilibrée renvoie au modèle de croissance élaboré par l’économiste américain Robert Solow en 1956, et qu’il construit explicitement en opposition au modèle Harrod-Domar. Même si Solow fait partie de l’école de la synthèse, son modèle est qualifié de néo-classique, compte tenu des hypothèses qu’il retient et qui sont principalement les suivantes : a) les facteurs de production sont substituables ; b) les rendements d’échelle sont constants et les rendements factoriels sont décroissants ; c) la monnaie est neutre, ce qui garantit l’égalité ex ante entre épargne et investissement.
   Ainsi, Solow reprend le postulat de l’école de la synthèse : si à court terme, le déséquilibre entre offre et demande est possible, conformément à la théorie keynésienne, à long terme, l’économie est à l’équilibre, donc au plein-emploi, ce qui assure l’atteinte d’un « sentier de croissance équilibré », c’est-à-dire d’une croissance stable.
Document 4.5 – La représentation graphique du modèle de Solow (sans progrès technique)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le document 4.5 permet de synthétiser le modèle de Solow. Du fait de la productivité marginale décroissante du capital, la production augmente avec le capital par tête (kt = Kt/ Lt), mais de moins en moins vite. Cela signifie que le revenu par tête, et donc l’épargne par tête (revenu par tête multiplié par le taux d’épargne), croît rapidement lorsque le stock de capital par tête est faible. La croissance du revenu par tête ralentit donc à mesure que du capital est accumulé dans l’économie, et les rendements factoriels décroissants empêchent la croissance illimitée de la production. Mais le stock de capital par tête est également confronté à un « effet de dilution », qui vient d’une part de la dépréciation du capital et d’autre part de la croissance démographique : toutes choses égales par ailleurs, une hausse de la population diminue le capital disponible par travailleur. Pour que le stock de capital par tête augmente, il faut donc que l’épargne permette au moins de compenser l’effet de dilution, ce qui est possible tant que le capital par tête est plus faible que k1*. Au-delà de k1*, l’effet de dilution est trop important, et conduit à la diminution du capital par tête : k1* est donc le stock stable de capital par tête de long terme. Cela signifie qu’à long terme, le capital et le travail croissent au même rythme (pour que Kt/Lt reste constant) : en vertu des rendements d’échelle constants, la production augmente au même rythme que les facteurs de production, la croissance économique est stable et égale à la croissance démographique. Comme le montre le document 4.5, augmenter le taux d’épargne permet une accélération de la croissance de la production dans un premier temps et conduit à une hausse du stock de capital par tête (on passe de k1* à k2*). Par contre, l’économie reste confrontée à l’effet de dilution : à long terme, k2* est stable, et la croissance économique retrouve son sentier d’équilibre. Solow ajoute ensuite du progrès technique dans son modèle, ce qui n’en change pas fondamentalement les résultats : la croissance économique reste stable, et est dans ce cas égale à la somme de la croissance démographique et de la croissance de la PGF.
   Pour résumer, l’épargne par tête porte la croissance dans un premier temps : une épargne plus élevée permet un investissement plus élevé, ce qui accroît la quantité de capital fixe et donc la quantité produite. Mais à partir d’un certain seuil, augmenter toutes choses égales par ailleurs la quantité de capital fixe n’a plus d’effet sur la production du fait des rendements factoriels décroissants : à long terme, la croissance économique ne dépend plus du taux d’épargne et s’explique par le taux de croissance démographique ainsi que par le taux de croissance du progrès technique, qui sont deux paramètres constants et exogènes – le modèle de Solow est donc un modèle de croissance exogène.
   Ce modèle a une grande force empirique : il permet de répliquer les faits de Kaldor (le progrès technique explique par exemple la croissance stable du PIB/hab. ou de l’intensité capitalistique) et de comprendre le rattrapage dans un cadre de convergence conditionnelle. En effet, les pays ayant un stock de capital plus faible (comme le Japon, l’Allemagne ou la France en 1945, qui ont subi des destructions importantes et ont vu le stock de capital diminué) vont connaître une croissance plus élevée dans un premier temps, car le capital est très productif, avant de voir leur taux de croissance ralentir.
   Le problème de ce modèle est qu’il n’explique pas l’origine du progrès technique et donc qu’il ne permet pas de proposer des politiques de croissance.
À quoi servent les modèles de croissance exogène ?
Les modèles de croissance exogène ne permettent pas réellement d’analyser les sources de la croissance, notamment l’origine du progrès technique. Cependant, ils ouvrent deux débats importants sur la nature du phénomène de croissance :
– le caractère instable de la croissance : si pour Solow, la croissance suit un sentier stable à long terme, indépendamment de la situation à court terme ; Harrod et Domar insistent sur la difficulté de conserver un taux de croissance identique au cours du temps, du fait notamment de la volatilité de l’investissement à court terme. Si la croissance est en moyenne stable au cours de « l’âge d’or », le retour des fluctuations après 1973 a rouvert le débat sur l’instabilité de la croissance, et sur les liens entre fluctuations de court terme et croissance de long terme.
– le rôle de la demande pour relancer le processus de croissance : dans le modèle Harrod-Domar, sans demande, il n’est pas possible d’atteindre le taux de croissance garanti, car les producteurs vont sous-investir. Au contraire, pour Solow, la hausse de la demande est la conséquence et non la cause de la croissance de la production. Le choix d’une politique de demande ou d’une politique d’offre pour relancer la croissance reste central lorsque l’on analyse les politiques économiques.
Ces deux questions se retrouvent aujourd’hui notamment dans les débats existants autour de la notion de stagnation séculaire.




              La croissance endogène
Les théories de la croissance endogène sont apparues dans les années 1980 et proposent d’endogénéiser le progrès technique, c’est-à-dire d’étudier et de modéliser les sources de ce dernier. Les auteurs de la croissance endogène sont des nouveaux classiques : ils postulent des anticipations rationnelles, une neutralité de la monnaie et acceptent la loi des débouchés. Le dynamisme de la demande est donc une conséquence, et non une cause de la croissance économique. Tous ces modèles ont une double dimension : il s’agit d’identifier l’origine du progrès technique, donc de la croissance, puis de proposer des recommandations de politiques économiques afin d’atteindre un taux de croissance optimal. Cette intervention de l’État se justifie par la présence de défaillances de marché, qui sont dans la plupart des modèles des externalités positives.
   Il existe quatre grands modèles de croissance endogène en fonction du capital qui porte le progrès technique et donc la croissance : le capital physique privé, le capital physique public, le capital humain et le capital technologique.
   Le premier modèle de croissance endogène qui repose sur le rôle du capital physique privé est proposé par Paul Romer en 1986. Il remet en cause l’hypothèse de rendements factoriels décroissants du modèle de Solow : en plus de son effet direct, l’accumulation du capital a un effet indirect sur la croissance car il permet la hausse de la productivité du travail (grâce au processus de « learning by doing » de K. Arrow). Si cet effet indirect est suffisamment important, l’accumulation du capital auto-entretient la croissance, voire permet une croissance exponentielle (mise en évidence par les nouveaux faits de Kaldor). Le progrès technique (qui se rapporte ici aux gains de productivité du travail) est bien endogène : la croissance permet une hausse du revenu macroéconomique, donc de l’épargne, ce qui finance un investissement supplémentaire. Cette hausse du stock de capital augmente à la fois la productivité du travail et les capacités de production, ce qui favorise la croissance économique. Le problème est que cet effet indirect est une externalité positive, qui n’est pas prise en compte par les producteurs privés : le rendement privé de l’investissement est inférieur au rendement social. Le taux de croissance obtenu par la maximisation du profit des producteurs individuels est plus faible que le taux de croissance optimal. L’État doit donc subventionner l’investissement privé, afin d’internaliser l’externalité et d’inciter les producteurs à investir, ce qui permet de maximiser la croissance de la production.
   Le deuxième modèle est celui proposé par Robert Barro en 1990. Il met en évidence le rôle du capital physique public comme source de croissance économique Si chaque facteur de production (capital privé, capital public et travail) a des rendements factoriels décroissants, les deux capitaux réunis sont caractérisés par des rendements constants. En effet, une hausse des dépenses publiques (notamment d’infrastructures) génère des externalités positives sur l’efficacité du capital privé (par l’amélioration de sa productivité, ce qui génère du progrès technique), et donc a un effet d’entraînement sur l’investissement. En revanche, comme l’État est contraint de respecter un équilibre budgétaire (théorème d’équivalence de Ricardo-Barro, voir section I du chapitre 11), ces dépenses publiques sont financées par l’impôt et la hausse de ce dernier exerce un effet désincitatif sur l’accumulation du capital privé, la fiscalité limitant le rendement net de l’investissement. Barro montre alors qu’il existe un taux d’imposition optimal, en tenant compte des effets opposés des impôts et des dépenses sur l’activité économique. L’intervention de l’État, qui est bien ici une politique centrée sur l’offre (la croissance vient de la hausse de la quantité de facteurs), est donc nécessaire à la croissance économique, mais doit rester limitée.
   Le capital humain est la troisième source de croissance endogène et est au cœur du modèle de Robert Lucas en 1988. Il emprunte cette notion à Theodore Schultz (1961) et surtout à Gary Becker (1964). Ce dernier applique aux choix en matière d’éducation une logique économique : les agents n’investissent en capital humain que si les rendements de cet investissement sont supérieurs aux coûts. Le capital humain se définit comme un stock de connaissances, de savoir-faire et de compétences qui permet aux individus d’augmenter leur productivité, ce qui est source de progrès technique. Le capital humain est un bien privatif car il appartient à chaque individu. Chaque individu fait un arbitrage entre temps de travail et de formation, ce qui détermine le stock de capital humain. Ce dernier favorise la croissance par deux mécanismes. D’une part, le capital humain a une productivité marginale constante : il ne perd pas son efficacité en étant cumulé, car les compétences acquises antérieurement facilitent les nouveaux apprentissages. D’autre part, l’investissement en capital humain réalisé par un individu génère une externalité positive pour les autres, car leur efficacité dépend du stock global de capital humain. Les compétences des autres travailleurs créent un environnement favorisant l’efficacité de chacun. Or les investissements en capital humain réalisés spontanément par les agents ne prennent pas en compte cette externalité. En effet, les agents ne calculent que le rendement privé, c’est-à-dire la rémunération supplémentaire attendue de cet investissement, et non le rendement social, c’est-à-dire de leur impact sur la richesse collective (voir section III du chapitre 2). La puissance publique peut donc améliorer la croissance via une politique de formation appropriée. Ainsi, la dépense d’éducation est un facteur essentiel pour atteindre un taux de croissance optimal.
   Les derniers modèles de croissance endogène insistent sur le rôle du capital technologique, que l’on peut relier à la notion d’innovation. Le rôle de cette dernière dans la croissance a d’abord été mis en évidence par J. Schumpeter en 1911. Il distingue 5 types d’innovations (produits, procédés, organisation, débouchés, matières premières), et en fait le moteur du capitalisme, puisqu’elles en expliquent à la fois la croissance et les fluctuations – la croissance étant donc un phénomène instable pour Schumpeter, portée par la destruction créatrice. Ces innovations, qui découlent des actions des entrepreneurs, sont donc une des sources du progrès technique, car elles permettent d’améliorer le processus de production (voir section I du chapitre 11).
   Dans un second article publié en 1990, Romer précise comment la technologie agit sur la croissance, en faisant l’hypothèse qu’elle est produite par un secteur de la recherche-développement, distinct du secteur productif. L’activité de recherche dépend positivement du nombre de chercheurs, et du stock de connaissances accumulées dans les périodes antérieures. Ces connaissances constituent un bien collectif accessible à tous les chercheurs : les recherches effectuées dans le passé augmentent le stock de connaissances disponibles aujourd’hui et facilitent les recherches actuelles. Le secteur de la recherche peut ensuite vendre des idées au secteur productif, qui les brevette et profite d’une rente liée à son monopole sur les technologies. Il découle de ces hypothèses plusieurs conséquences importantes. D’abord, la croissance est stable et peut se poursuivre indéfiniment grâce aux rendements d’échelle constants du stock de connaissances, car les idées ne perdent pas leur efficacité au cours du temps. D’autre part, le marché ne conduit pas spontanément au taux de croissance optimal, car les chercheurs ne prennent pas en compte l’externalité positive de leur activité de recherche sur les autres chercheurs, et donc l’accumulation d’idées est plus faible que son niveau optimal. Par ailleurs, la présence de monopoles conduit à des prix des biens innovants plus élevés qu’en situation de concurrence pure et parfaite (notamment lorsque l’économie se rapproche du modèle de la concurrence monopolistique, voir section II du chapitre 6). Pour Romer, une intervention de l’État est donc doublement justifiée pour favoriser la croissance. D’une part, la puissance publique doit subventionner l’activité de recherche, de façon à en internaliser les externalités. C’est par exemple ce que fait l’État en France grâce au crédit impôt recherche, créé en 1983. Par ailleurs, elle doit subventionner l’achat de biens innovants par les demandeurs, afin d’en garantir la diffusion.
   En 1992, Philippe Aghion et Peter Howitt proposent également un modèle de croissance endogène fondée sur l’innovation et qui s’appuie par conséquent sur le rôle du capital technologique. Ce modèle est explicitement d’inspiration schumpétérienne : l’innovation, phénomène incertain, conduit à la fois à une amélioration de la productivité et à une obsolescence des anciennes techniques. Dans ce cadre, les agents économiques sont moins incités à innover, car cette activité est plus risquée. Cela rend d’autant plus nécessaire la garantie par l’État d’une protection de l’innovation, par un système de brevets efficace. Mais l’analyse du modèle montre que la conséquence de ce processus de destruction créatrice n’est pas toujours positive. En effet, l’innovation, issue de la recherche-développement, provoque une croissance de la productivité en créant des rentes de monopoles pour les innovateurs. Cependant, les innovations sont des biens non rivaux (elles peuvent être utilisées par tous) d’où la nécessité de les protéger (brevets) mais elles sont aussi excluables (elles créent des situations monopolistiques) ce qui peut générer des abus de position dominante de la part des entreprises « leaders » et empêche la poursuite du processus d’innovation (voir section II du chapitre 6). L’État doit donc dynamiser ce processus de destruction créatrice en protégeant l’innovation mais également en la suscitant afin d’accélérer le renouvellement des innovations, ce qui nécessite une politique de la concurrence adaptée. Cependant, cette action de l’État doit prendre en compte les situations des firmes au regard de la frontière technologique. Ainsi, si un secteur est composé d’entreprises proches de la frontière technologique, il faut s’ouvrir au commerce international, libéraliser les marchés financiers (pour que le financement de projets plus risqués puisse se réaliser), et mener une politique éducative axée sur la recherche et l’enseignement supérieur. Un pays éloigné de la frontière technologique pourra rattraper rapidement son retard s’il mène une politique active centrée notamment sur l’éducation primaire et secondaire et un relatif protectionnisme éducateur. Ces auteurs défendent une politique industrielle sélective et adaptée aux conditions des systèmes productifs : cette politique doit évoluer à mesure que les pays se rapprochent de la frontière technologique (cas de la Corée du Sud). Ce « pouvoir de la destruction créatrice » est confirmé par P. Aghion, C. Antonin et S. Bunel en 2020, pouvoir qu’ils résument par trois idées principales : a) l’innovation et la diffusion du savoir portent la croissance économique ; b) la protection des droits de propriété grâce aux brevets est indispensable à l’innovation (et donc à la croissance économique) ; c) enfin, l’État doit garantir une destruction créatrice (il faut donc à la fois protéger les innovateurs et s’assurer que l’innovation ne conduise pas à des abus de position dominante et à l’instauration de barrières à l’entrée qui limiteraient l’émergence de nouvelles innovations).
Document 4.6 – Les modèles de croissance endogène
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

            

            3. c. Quel futur pour la croissance des économies avancées ?
Les théories de la croissance endogène supposent un auto-entretien de cette dernière : une fois le processus entamé, il devrait y avoir une stabilité de la tendance, voire une accélération de cette dernière si l’on postule des rendements factoriels croissants. Or, comme le montre le document 4.7, les pays avancés, comme la France, sont confrontés à une diminution progressive de la moyenne de la croissance potentielle depuis la fin de « l’âge d’or » : depuis 2011 par exemple, la croissance potentielle du PIB est de 1,25 % par an – contre 2,5 % dans les années 1980 et 1990. S’il est illusoire d’espérer revenir à des taux de croissance de 5 % par an, la question se pose du futur de la croissance dans les pays à la frontière technologique.
Document 4.7 – Croissance effective et croissance potentielle – France (1961-2016)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : DG Trésor, Trésor Eco, no 206, septembre 2017.
La première question est celle de la mesure de la croissance économique. En effet, le PIB (indicateur dont découle la mesure de la croissance) ne permet pas de bien prendre en compte les gains générés par les TIC (voir section I du chapitre 1). Le ralentissement de la croissance pourrait donc simplement refléter les limites du PIB : ainsi, pour Aghion en 2020, le processus de destruction créatrice conduit bien à une croissance mais celle-ci n’est pas ou mal mesurée. En effet, cette dernière fait entrer sur le marché de nouveaux produits qui ont un meilleur rapport qualité/prix. Le problème est que cette hausse de la qualité n’est pas prise en compte par les organismes statistiques, qui raisonnent à rapport qualité/prix constant. Cela conduit à surestimer l’inflation (et donc à sous-estimer la croissance réelle). À partir d’une mesure du « turn-over » des biens aux États-Unis entre 1983 et 2013, Aghion et ses co-auteurs montrent que la part « manquante » de la croissance (donc non mesurée) est égale à 22 % de la croissance véritable, part qui se monte à 40 % pour la période 2006-2013. Il est donc nécessaire de mener une réflexion sur les indicateurs afin de mieux prendre en compte l’effet des TIC sur la croissance économique.
   Le document 4.7 permet également de mettre en évidence l’instabilité de la croissance effective depuis la fin des Trente Glorieuses. Cette répétition des crises économiques peut affecter négativement la croissance économique, idée déjà défendue par Alvin Hansen (1887-1975) en 1938, lorsqu’il crée le terme de stagnation séculaire. Il la définit comme une situation où les reprises économiques ne sont plus suffisantes pour compenser les périodes de récession économique, ce qui conduit à un chômage important, et donc un niveau de production plus faible. Cette notion, abandonnée suite à l’importante croissance de la production de l’après seconde guerre mondiale, a été reprise par Larry Summers en 2013, pour mettre en évidence les conséquences de la crise de 2008. Il insiste sur l’impossibilité de combiner à la fois une stabilité des prix, un chômage faible et une stabilité du système financier : cela conduit donc à une récurrence des crises financières, qui vont peser sur la croissance potentielle. La baisse des taux d’intérêt réels à partir des années 1980 est la cause de cette stagnation séculaire du côté de la demande. Elle s’explique par la baisse de l’investissement – les producteurs, notamment du fait d’anticipations pessimistes, demandent de moins en moins de capital – et par la hausse de l’épargne mondiale, qui découle notamment de la hausse des revenus dans les pays émergents ainsi que de la hausse des inégalités. Cela peut inciter les épargnants à choisir des placements plus risqués, ce qui est facilité par le contexte de dérégulation financière depuis les années 1980 (voir sections I du chapitre 5 et III du chapitre 8). Cela augmente la probabilité d’occurrence des crises financières, alors que les banques centrales ont moins de moyens d’action pour limiter les effets de la crise, puisque les taux d’intérêt sont déjà très bas. Cela oblige donc à repenser les politiques monétaires et de régulation financière afin de limiter l’instabilité et ainsi soutenir la croissance potentielle (voir sections I et III du chapitre 11).
   Ce risque d’entrée dans un état stationnaire est également pensé par Robert Gordon, qui en 1999 compare la croissance économique née de la révolution industrielle à une « grande vague » : les xixe et xxe siècles ont été exceptionnels et on va revenir à une situation de croissance quasi-nulle d’ici la fin du xxie siècle dans les PDEM. Cela s’explique par la disparition des facteurs de la croissance, comme la croissance démographique et la moindre accumulation du capital humain. Mais c’est aussi le risque d’une disparition des innovations qui inquiète certains économistes. En effet, Gordon parle de « plateau technologique », en insistant sur le caractère unique des innovations de la deuxième révolution industrielle, et notamment l’électricité. Par ailleurs, la R&D peut être caractérisée, comme tous les facteurs de production, par des rendements factoriels décroissants. Pour Nicholas Bloom et ses co-auteurs en 2020, le risque de croissance faible ne vient pas d’une diminution du nombre d’idées, mais d’une hausse du coût de ces idées : le nombre de chercheurs a été multiplié par plus de 20 depuis 1930 aux États-Unis, mais la productivité de la recherche a chuté continûment, ce qui veut dire qu’un chercheur est de moins en moins efficace. Dans cette approche, la R&D ne permet donc plus de porter une croissance potentielle élevée.
   Cette thèse d’une disparition inévitable de la croissance ne fait cependant pas consensus : il est possible de freiner l’arrivée d’un état stationnaire par des politiques de croissance adaptées, et notamment des politiques de soutien à l’innovation (prônées notamment par les auteurs de la croissance endogène). Mais les économies actuelles sont confrontées à un nouveau défi, mis notamment en évidence par Thomas Philippon en 2019 : la diminution de la pression concurrentielle sur les marchés. En effet, Philippon montre que le plus grand « laxisme » des autorités de la concurrence aux États-Unis (notamment en comparaison de la situation européenne) conduit à une hausse du pouvoir de marché des entreprises, ce qui diminue l’incitation à investir et à innover et pourrait peser sur la croissance américaine dans les années futures. Aghion en 2020 insiste sur le rôle des TIC pour expliquer ce recul de la concurrence : les nouvelles technologies peuvent stimuler la croissance potentielle, mais elles bénéficient surtout aux entreprises qui sont les plus puissantes sur le marché. Les TIC ont donc creusé l’écart entre les entreprises « superstars » (qui s’appuient sur un capital social, notamment via les réseaux, et un savoir-faire peu imitable) et les autres firmes. Elles ont par ailleurs accentué le pouvoir de marché des premières. Le problème est que cela décourage l’innovation des autres producteurs, ce qui pèse sur la croissance économique. Pour Aghion, il est donc nécessaire de repenser la politique de la concurrence dans les économies avancées : avant d’accepter une fusion par exemple, il ne faut pas seulement regarder les marchés existants, mais anticiper l’impact de la fusion sur la création de futurs marchés, en vérifiant que cela n’empêche pas leur émergence et donc l’entrée de nouveaux producteurs. Si les TIC sont combinées à une politique de la concurrence efficace, il est possible de connaître au xxie siècle une croissance fondée sur la destruction créatrice.
   Il faut enfin noter qu’à ces craintes liées à l’entrée dans un état stationnaire s’ajoutent des questionnements sur le caractère souhaitable de la croissance actuelle, notamment face à la montée des inégalités au sein des pays et aux défis environnementaux (voir sections II et III du chapitre 4).
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Fiche concours : Faut-il craindre « la stagnation séculaire » ?
L’expression « stagnation séculaire » a été la première fois utilisée par A. Hansen en 1938, et refait surface en 2013, lors d’un discours de L. Summers au FMI. Pour Michel Aglietta, « la stagnation séculaire se définirait comme un fléchissement persistant de la croissance potentielle d’une économie à un rythme insuffisant pour ramener le chômage structurel à un niveau compatible avec le financement des biens publics fondamentaux dont dépend la stabilité de la société ». Celle-ci est-elle réellement inéluctable ?
I. Les raisons d’un ralentissement inéluctable de la croissance
Il y a deux visions de la stagnation séculaire : par la demande et par l’offre. La vision par la demande est développée par les nouveaux keynésiens (Summers, Blanchard, Krugman), et voit dans la baisse des taux d’intérêt depuis 1980 la cause d’une croissance potentielle faible et instable. Cette baisse s’explique par l’excès d’épargne mondiale associé à un faible investissement. Cela incite à une prise de risque plus importante afin d’augmenter la rémunération de l’épargne, ce qui alimente des bulles spéculatives et génère des crises financières. La récurrence de ces crises pèse sur le PIB potentiel et la présence d’un taux d’intérêt faible limite les marges de manœuvre des banques centrales pour relancer l’activité économique.
Du côté de l’offre, Gordon (2016) met en évidence les « vents contraires » de la croissance (que sont la démographie, l’éducation, l’endettement public et les inégalités), qui vont faire passer la croissance du PIB/hab. des 99 % les moins riches de 2 % à 0,8 % par an d’ici 2040 aux États-Unis. À cela s’ajoute l’atteinte d’un plateau technologique : l’innovation a un impact de plus en plus faible sur la croissance. La révolution numérique aurait en effet moins d’influence sur les facteurs de production que l’électricité n’en a eue à la fin du xixe : elle n’a porté la croissance de la productivité que dans les années 1990 avec la diffusion des TIC, le potentiel attaché à ces innovations serait à présent épuisé
II. La croissance a encore un « bel avenir »
La première limite de cette théorie est que la croissance générée par les TIC est plus difficile à mesurer : ils permettent d’économiser de la production puisque les consommateurs peuvent produire leurs services eux-mêmes et génèrent surtout des gains de bien-être (économie de temps). En réfléchissant à d’autres outils de mesure, on pourrait capter cette croissance supplémentaire.
L’État peut aussi intervenir pour limiter la stagnation séculaire : pour Summers, il faut repenser les politiques économiques (politiques monétaires non conventionnelles, régulation financière, politique budgétaire). Aghion en 2020 insiste sur le « pouvoir de la destruction créatrice » : les TIC génèrent des situations de winner-takes-all, ce qui peut générer des abus de position dominante, mais des politiques de concurrence adaptées peuvent continuer à encourager l’innovation et donc la croissance économique.
Enfin, les prévisions sur le long terme sont toujours incertaines : l’électricité a vraiment porté les gains de productivité à partir de 1920, il est donc un peu tôt pour en conclure que les TIC ne sont pas une innovation majeure. Par ailleurs, les futures innovations ou les futurs leading sectors ne sont pas encore connus, il n’est pas possible d’affirmer qu’il y a une limite à la créativité humaine et donc que l’état stationnaire est inéluctable.


Fiche concours : L’innovation est-il le facteur décisif de la croissance économique ?
Selon P. Thiel (un des fondateurs de Paypal), l’innovation, soit l’application d’une invention au processus de production, est « quelque part entre le coma et la mort » : les TIC ne constituent pas une rupture majeure capable de porter la croissance économique. La disparition de l’innovation serait une cause de l’entrée dans un état stationnaire, ce qui fait de cette dernière la source première de la croissance économique. Mais en est-elle réellement le facteur décisif ?
I. L’innovation est un facteur majeur de la croissance économique
L’entrée dans la croissance au moment de la révolution industrielle s’explique par des innovations majeures, à la fois de produits (machine à vapeur), de procédés (comme le convertisseur Bessemer) ou d’organisation du travail : la naissance du factory system (Mantoux) permet la division du travail, ce qui entraîne de forts gains de productivité et donc porte les débuts d’une croissance intensive. Pour Schumpeter, sans innovation, il n’y a pas de dynamique au sein du capitalisme et donc pas de croissance. Ce sont donc les innovations majeures des premières (textile, sidérurgie, chemins de fer), deuxième (électricité, automobile, chimie) et troisième (TIC) révolutions industrielles qui expliquent la croissance depuis 1820. Ce rôle décisif des innovations est modélisé par Romer en 1990 ou Aghion et Howitt en 1992. Pour Aghion en 2020, c’est le « pouvoir de la destruction créatrice » issu de l’innovation qui permettra d’échapper à l’état stationnaire.
II. L’innovation est un facteur qui ne porte pas toujours la croissance
Cependant, chercher à innover trop rapidement peut peser sur la croissance économique : la recherche et développement a dans un premier temps des rendements factoriels négatifs (Cirera et Maloney, 2017). En effet, les pays doivent d’abord accumuler du capital physique et du capital humain afin de réellement profiter de l’innovation. Cette dernière risque donc de peser sur les pays loin de la frontière technologique s’ils mettent la priorité sur la R&D. Par ailleurs, l’innovation est un phénomène incertain, parfois destructeur et qui peut influer sur le bien-être plus que sur la production : elle ne permet donc pas nécessairement de favoriser la croissance telle qu’elle est mesurée aujourd’hui. Enfin, il est difficile de réellement rendre compte de l’innovation, comme le montrent les travaux récents sur l’économie de la connaissance (D. Foray, 2017).
III. L’innovation est un facteur de croissance s’il est accompagné
Le rôle de l’État est donc d’accompagner l’innovation pour s’assurer qu’elle porte la croissance économique. Cela passe par des politiques de subvention de l’innovation (CIR) ; de création de clusters (Marshall, Porter) où se regroupent de petites entreprises innovantes, ce qui leur permet de bénéficier d’économies d’échelle ; de protection des innovations (brevets) ; ou de lutte contre les barrières à l’entrée. Il est aussi nécessaire de développer un système financier acceptant de prendre le risque de financer l’innovation. C’est le rôle des banques pour Schumpeter, ou des organismes de « capital-risque » aujourd’hui. Enfin, l’État doit permettre aux travailleurs de s’adapter aux nouveaux procédés de production, par des politiques de formation continue par exemple, afin d’éviter l’apparition d’un progrès technique biaisé et d’inégalités croissantes entre travailleurs qualifiés et non qualifiés.




          

        

        Section II. Inégalités et stratégies de développement
Le développement est une notion polysémique. Employée sans qualificatif, elle fait référence au développement économique tel que le définissait l’économiste français François Perroux (1903-1987) : « combinaison des changements mentaux et sociaux d’une population qui la rendent apte à faire croître, cumulativement et durablement, son produit réel global ». La nécessité de « changements mentaux et sociaux » montre que la croissance, telle que définie dans la section I du chapitre 4, n’est pas toujours synonyme de développement, même si elle y contribue.
   Pour caractériser le développement, les qualificatifs « humain » et « durable » sont apparus à partir des années 1980. L’approche en termes de développement humain, proposée par les Nations unies et fondées sur les travaux d’Amartya Sen (prix Nobel 1998) et Mahbub ul Haq (1934-1998) cherche à mesurer le niveau de développement sans se limiter au seul niveau de revenu. Quant au questionnement en termes de durabilité ou soutenabilité du développement, il vise à se demander dans quelle mesure nos modèles économiques peuvent être pérennes et justes.
1. Les inégalités de développement
1. a. Qu’est-ce que le sous-développement ?
Pays sous-développés, tiers-monde, pays en voie de développement, pays en développement
   La notion de « régions sous-développées » a été utilisée à la fin des années 1940 par le Président des États-Unis, Harry Truman, au moment de son investiture. Il entendait dénoncer la « menace » que la misère pouvait faire peser sur ces pays et sur les régions plus prospères, et inscrire les États-Unis dans un programme visant à promouvoir la croissance économique dans ces régions. Le pays le plus riche du monde ne souhaitait pas voir les pays décolonisés ou en voie de le devenir tomber sous la coupe de l’idéologie soviétique. Dans cette approche, le sous-développement pouvait être analysé comme un simple retard qu’une politique d’aide volontariste pourrait combler. On doit à l’économiste et démographe français Alfred Sauvy (1898-1990) d’avoir forgé en 1952 la notion de « tiers-monde » en référence au tiers état de l’Ancien régime : l’un comme l’autre sont, selon ses mots, ignorés, exploités, méprisés. Ce tiers-monde va cependant vouloir s’organiser. Les conférences de Bandoeng (1955) et Belgrade (1961) donnent naissance au mouvement des non-alignés (ni sur le modèle capitaliste, ni sur le modèle communiste) mené par l’Indien Nehru, l’Égyptien Nasser, l’Indonésien Sukarno et le Yougoslave Tito.
Extrait du point 4 du discours de Truman
« Il nous faut lancer un nouveau programme qui soit audacieux et qui mette les avantages de notre avance scientifique et de notre progrès industriel au service de l’amélioration et de la croissance des régions sous-développées. Plus de la moitié des gens dans le monde vit dans des conditions voisines de la misère. Ils n’ont pas assez à manger. Ils sont victimes de maladies. Leur pauvreté constitue un handicap et une menace, tant pour eux que pour les régions les plus prospères. »


   Dans les années 1970, l’Organisation des Nations unies propose de parler de « pays en voie de développement » (PVD). Mais cette appellation, considérée comme stigmatisante par certains pays, sera rapidement remplacée par celle de « pays en développement » (PED). Cependant, l’éclatement du tiers-monde a donné lieu à d’autres expressions comme les « pays les moins avancés » (PMA) pour qualifier les plus pauvres d’entre eux ou comme les « pays émergents » pour parler de ceux qui connaissent des niveaux de croissance économique élevés et un développement économique rapide à l’image de la Turquie. Un acronyme a même été inventé pour les pays considérés comme les plus dynamiques : les BRIC pour Brésil, Russie, Inde et Chine. La diplomatie et l’optimisme ont conduit à y ajouter un S pour l’Afrique du Sud (South Africa) ce qui amène les commentateurs à parler des BRICS. Depuis d’autres acronymes visant à regrouper les émergents sont apparus. L’un des plus connus correspond au CIVETS (Colombie, Indonésie, Vietnam, Égypte, Turquie et Afrique du Sud), un autre au MIST (Mexique, Indonésie, Corée du Sud, Afrique du Sud). Cependant, cette créativité laisse davantage penser à une course au bon mot qu’à une analyse économique profonde1.

Les caractéristiques du sous-développement
Même si on a pu assister à une divergence forte entre PED au cours des quarante dernières années, certaines caractéristiques sont propres au sous-développement. Ces pays sont en premier lieu composés de populations pauvres. La pauvreté est toujours difficile à définir puisqu’il existe plusieurs manières de la mesurer (voir section III du chapitre 12). La Banque mondiale a décidé d’utiliser un seuil absolu de pauvreté monétaire : 1,90 dollar par jour, mesuré en parité des pouvoirs d’achat (PPA). C’est par exemple en Afrique subsaharienne que le pourcentage de personnes dans l’extrême pauvreté reste le plus élevé selon la Banque mondiale en concentrant plus de 60 % des individus extrêmement pauvres de la planète (taux qui devrait atteindre 90 % en 2030). Au-delà de ce seuil, c’est l’incapacité des populations à couvrir leurs besoins essentiels (alimentation, habillement, logement, services collectifs) qui va les définir comme pauvres.
   Mais si la pauvreté est une caractéristique importante du sous-développement, les inégalités sont également très fortes dans ces pays. Une partie des ressources a souvent été accaparée par une élite au détriment de la majorité de la population. C’est le cas de la propriété terrienne dans un pays émergent comme le Brésil où les latifundia (propriétés de 1 000 hectares et plus) représentent plus de 40 % des surfaces cultivées pour moins de 1 % des exploitations agricoles. Si on mesure les inégalités à partir du coefficient de Gini (plus il est proche de 100 et plus les inégalités sont fortes), selon la Banque mondiale il atteint 53,4 au Brésil en 2019 et 63 en Afrique du Sud en 2014 alors qu’il est autour de 30 dans les pays développés.
   De nombreuses économies en développement présentent une structure dualiste opposant un secteur traditionnel et un secteur moderne. La tradition, en particulier dans le monde rural, conduit à une activité économique « encastrée » au sens où il s’agit d’une économie de subsistance ne visant pas l’accumulation du capital et qui reste organisée de manière artisanale. Inversement, le secteur moderne s’inscrit dans une dynamique d’accumulation capitaliste. Et si ces deux secteurs coexistent, leur rencontre a pu donner naissance à un secteur informel important. Celui-ci correspond aux activités économiques peu capitalistiques, généralement urbaines, qui ne sont pas déclarées. C’est le cas des vendeurs de brochettes ou des cireurs de chaussures que l’on peut rencontrer dans un grand nombre de villes des PED. Selon un rapport de l’OIT publié en 2018, 61 % de la population active gagne sa vie dans l’économie informelle, 85,8 % en Afrique.
   Enfin, le sous-développement a souvent été associé à une démographie galopante. Il semble cependant que la transition démographique ait débuté dans un grand nombre de pays en développement, et qu’elle soit même terminée dans certains d’entre eux, et en premier lieu en Chine.

Le dualisme
Arthur Lewis (1915-1991, Nobel 1979) considère les économies sous-développées comme des économies duales composées d’un secteur traditionnel à faible productivité du travail et au sous-emploi important (agriculture de subsistance, activités pastorales, etc.) et un secteur moderne (industrie, extraction, agriculture de plantation, etc.). L’excès structurel de main-d’œuvre (il fait l’hypothèse d’une offre infinie de travail) le conduit à poser que la productivité marginale du travail est nulle dans le secteur traditionnel. Ainsi, le transfert d’une partie de cette main-d’œuvre vers un secteur moderne, par des rémunérations légèrement plus élevées, et sous l’hypothèse d’homogénéité du travail, permet de maintenir la production du secteur traditionnel tout en accroissant la production du secteur moderne. La faiblesse des rémunérations permet de dégager un profit qui génère une épargne et enclenche une dynamique d’accumulation. Le développement va alors reposer sur un renforcement du secteur moderne. Ici, le rôle du marché, en particulier du marché du travail est fondamental puisqu’il va permettre un transfert de main-d’œuvre, au moindre coût en raison d’une offre importante, vers le secteur moderne.
   Ainsi, les PED se caractérisent par une pauvreté et une inégalité forte, une société duale avec une économie informelle importante. Les institutions internationales cherchent cependant à mesurer les différents niveaux de développement à partir d’indicateurs élaborés qui prennent plus ou moins en considération ces différentes caractéristiques.

La diversité des pays en développement aujourd’hui
Dans les décennies suivant la Seconde Guerre mondiale, la décolonisation a conduit à l’émergence de nouveaux pays sur tous les continents, qui ont tous cherché à se développer, mais par des voies très diverses. Aujourd’hui, on ne peut que faire le constat de leur hétérogénéité. Qu’il s’agisse des niveaux de revenu ou des niveaux de développement humain, les écarts peuvent être très importants. À la suite du Japon, certains pays d’Asie de l’est ont entamé dès les années 1960 un rattrapage industriel rapide. Il s’agit des « Dragons » (Corée du Sud, Taïwan, Singapour et Hong Kong) également qualifiés de nouveaux pays industrialisés d’Asie (NPIA). Ils sont aujourd’hui classés par la Banque mondiale parmi les économies à revenu élevé. De manière plus générale un certain nombre de PED dynamiques s’enrichissent rapidement.
   À l’inverse, certains pays semblent toujours enfermés dans le sous-développement. Il s’agit des 47 pays les moins avancés (PMA) selon la classification de l’ONU, dont la majorité est située en Afrique. Leur revenu annuel moyen par personne est faible (moins de 1 025 dollars), ils ont accumulé peu de capital humain (problèmes de nutrition et de santé, faible niveau d’éducation) et ils sont vulnérables en raison d’une grande exposition aux différents chocs pouvant déstabiliser une économie (catastrophes naturelles), d’autant qu’il s’agit souvent d’économies de petite taille, géographiquement isolées.
   Entre ces deux catégories, certains pays peuvent être qualifiés de rentiers, à l’image de la Russie (gaz) ou du Nigeria (pétrole). Ces pays tirent leurs ressources de l’exploitation d’une matière première, parfois au profit principal d’une minorité, sans que les retombées de cette manne permettent de mettre en œuvre une véritable stratégie de développement économique. Ce manque de diversification sectorielle est connu par les économistes comme la « malédiction des matières premières » ou encore « maladie hollandaise » en référence aux conséquences de la découverte et l’exploitation de gisements de pétrole en Mer du Nord par ce pays. Le secteur rentier attire l’élite du pays dont les ressources s’accroissent grâce aux exportations, et cette élite consomme principalement des produits importés empêchant toute industrialisation nationale. L’appréciation du change renforce les difficultés industrielles en raison de la perte de compétitivité qu’elle génère.
   Ainsi, sur ce premier point, les inégalités de développement semblent s’être accrues entre PED, plus particulièrement entre les pays émergents et les PMA. Cependant, le dynamisme récent de certains pays africains, à l’image de l’Éthiopie, s’il venait à se poursuivre, pourrait améliorer le niveau de vie des populations.


1. b. Mesurer les niveaux de développement
Le revenu moyen par habitant de la Banque mondiale
La Banque mondiale classe les pays en fonction du revenu moyen par habitant (rapport entre revenu national brut et population), comme on le voit dans le document 4.8, le revenu national brut correspond à la somme du PIB et du solde des flux de revenus primaires avec le reste du monde. Ce choix méthodologique récent est important, en particulier pour les pays en développement qui peuvent recevoir des ressources de leurs citoyens expatriés et voir des revenus quitter le territoire (transferts des salariés expatriés et des firmes multinationales). Auparavant la Banque utilisait le PNB par tête.
Document 4.8 – Classification de la Banque mondiale en 2020
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Ainsi, pour la Banque mondiale, 80 économies ont un revenu élevé (contre 70 en 2012), mais on trouve dans ce groupe des pays qui pour certains sont considérés en développement ou émergents. Généralement, les économies à faible revenu et à revenu intermédiaire sont qualifiées d’économies en développement. Cependant, si on considère le revenu moyen par tête de l’ensemble des pays pour chaque tranche, les écarts restent très élevés en 2020 : 811 dollars pour les économies à revenus faibles, 5 357 dollars pour les économies à revenu intermédiaire et 46 063 dollars pour les économies à revenu élevé, soit un rapport de 1 à 57.

Les indicateurs du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD)
Depuis 1990, le PNUD a élaboré des indicateurs de développement qui ne considèrent pas seulement le revenu par tête mais intègrent les questions de santé, d’éducation, de pauvreté et d’inégalités. Le plus connu est l’IDH (indice de développement humain) qui figure dans le document 4.9, dont le nom souligne la volonté de dépasser les aspects uniquement monétaires. En effet, si le développement humain peut dépendre du niveau de revenu, et donc de la croissance économique (comme pour la Banque mondiale, le PNUD a longtemps utilisé le PNB par tête mais utilise à présent le RNB par tête), celui-ci ne suffit pas à améliorer le développement humain. Ainsi, le RNB pèse un tiers dans le calcul de l’IDH, la santé un tiers et le niveau d’éducation un tiers également.
   L’indice maximal est de 1 : il signifie un développement humain maximal. Les pays les moins bien classés sont tous situés en Afrique subsaharienne. En 2019, c’est le Niger qui est le pays le moins bien classé avec un IDH de 0,394. À titre de comparaison, la Norvège, classée première, atteint 0,957.
   Le PNUD propose d’autres indicateurs de développement, comme on le voit dans le document 4.10 L’IDHI, c’est-à-dire l’IDH ajusté aux inégalités. Plus l’écart entre les deux indicateurs est grand et plus les inégalités sont fortes dans le pays. Par exemple, l’IDH du Brésil s’élève à 0,765 en 2019 mais l’IDHI tombait à 0,570. L’indice d’inégalités de genre (IIG) permet de mesurer la situation des femmes selon leur santé, leur autonomie et leur accès à l’emploi. Plus il est proche de 1 et plus les inégalités de genre sont élevées. Enfin, l’indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM) propose une mesure de la pauvreté selon la capacité des individus à couvrir les besoins humains de santé, d’éducation et d’accès à des biens et services vitaux. Un individu vit en situation de pauvreté multidimensionnelle si au moins un tiers des indicateurs indique une déprivation. Cela concernait 1,3 milliard de personnes en 2019 contre 1,7 milliard en 2010. Cependant l’ONU alerte sur la menace qui pèse sur les progrès réalisés en raison des conséquences de la pandémie.
Document 4.9 – Composantes de l’indice de développement humain (IDH)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : PNUD.
[image: Illustration]Source : PNUD.

Des indicateurs critiqués
L’IDH a été développé en réponse aux critiques émises à l’encontre du seul PIB par habitant comme critère de développement. Mais comme celui-ci pesait pour un tiers dans la détermination de l’indicateur (à partir de 2010 c’est le RNB par habitant qui est utilisé), les mêmes critiques pouvaient être adressées à l’IDH. La première concerne les incertitudes de la mesure. En effet, les comptables nationaux reconnaissent des incertitudes dans l’évaluation du PIB de l’ordre de 5 %. Il est vraisemblable que cette marge d’erreur soit encore plus importante dans les pays les moins bien dotés en instituts statistiques. Les difficultés d’évaluation du nombre d’habitants renforcent ce phénomène puisque c’est l’agrégat par tête qui est considéré. Par ailleurs, nous avons vu que les activités informelles occupaient une place importante dans les économies en développement. Or, par définition, l’informel est difficilement mesurable. Enfin, le PIB comptabilise en positif des éléments qui n’accroissent pas la richesse, voire la dégrade à l’image de la congestion automobile urbaine : plus l’urbanisation se développe et plus le parc automobile augmente moins la circulation est facilitée mais plus la consommation de carburant s’accroît ainsi que le PIB. De manière plus générale, les critiques en termes de non-comptabilisation de l’usure du capital naturel peuvent être adressées à l’IDH.
   D’autre part, l’IDH a été critiqué dans sa construction. D’abord, certains jugent arbitraire d’accorder une pondération équivalente aux revenus, à l’éducation et à la santé. Ensuite, les calculs de moyenne empêchent de prendre en considération les inégalités. C’est d’ailleurs en réponse à cette critique que le PNUD a conçu ses autres indicateurs : l’IDHI, l’IIG et l’IPM.
   Cependant, les économistes du PNUD cherchent à proposer une mesure du développement humain qui va au-delà des seuls revenus. Et si les indicateurs proposés sont critiquables, comme tout indicateur, ils ont le mérite de mettre en évidence que la croissance économique est sans doute une condition nécessaire mais pas une condition suffisante à l’accroissement du développement humain. L’enjeu aujourd’hui va concerner la capacité à concilier développement humain, développement économique et développement durable (voir fiche/concours des compléments numériques).


1. c. Inégalités, mondialisation et développement
La question des inégalités au niveau mondial est problématique. En effet, plusieurs types d’inégalités peuvent être mesurés : l’inégalité mondiale qui permet de comparer les niveaux de vie des habitants de la planète ; les inégalités internationales qui permettent de comparer les revenus moyens par tête entre pays ; les inégalités internes au sein de chaque pays. Pour François Bourguignon (La mondialisation de l’inégalité, 2012), une contradiction apparaît entre l’inégalité mondiale et les inégalités internes. En effet, les inégalités internes semblent s’être accrues avec le processus de mondialisation au cours des trente dernières années alors qu’elles étaient en baisse dans les pays développés au cours de la période précédente. Dans le même temps, l’inégalité mondiale qui s’était accrue depuis la révolution industrielle, au détriment des habitants des PED semble se réduire depuis le début des années 1990, notamment du fait du dynamisme des différents pays émergents. Pour autant, l’inégalité mondiale reste très forte aujourd’hui avec un rapport de 1 à 90 entre les 10 % de la population disposant du revenu moyen le plus élevé et les 10 % disposant du revenu le plus faible. Écart qui ne se retrouve à l’intérieur d’aucun pays ! Mais si le monde est encore aujourd’hui fortement inégalitaire, le retournement observé n’est pas négligeable.
   Le changement des bases de données à la fin des années 1980 a conduit à une rupture dans les indicateurs, mais ce qui est remarquable pour Bourguignon, c’est le retournement de tendance. Que l’inégalité soit mesurée par le coefficient de Gini ou par le rapport interdéciles, l’inégalité mondiale est en baisse depuis trente ans.
Coefficient de Gini et rapport interdéciles
Le coefficient de Gini traduit le degré d’égalité de la répartition des revenus pour un ensemble humain. Il est compris entre 0 et 1 ou entre 0 et 100 selon les présentations, 0 représentant l’égalité parfaite, ou équirépartition des revenus (10 % de la population disposent de 10 % des revenus, 50 % de la population de 50 % des revenus, etc.), et 1 ou 100 représente l’inégalité absolue. Il se calcule à partir de la courbe de Lorenz qui représente la répartition des revenus (ou parfois des patrimoines) au sein d’une population : c’est le rapport entre la surface comprise entre la droite d’équirépartition et la courbe de Lorenz, et la surface totale située sous la droite d’équirépartition.
Le rapport interdécile mesure l’écart entre les 10 % les plus riches et les 10 % les plus pauvres. Il existe deux présentations du rapport interdécile selon que la valeur du décile est celle qui sépare les groupes (décile pointé), ou celle qui correspond à la moyenne des 10 % considérés sépare les groupes (décile pointé), ou celle qui correspond à la moyenne des 10 % considérés (décile moyen). Dans le premier cas (présentation de l’Insee par exemple), le résultat représente le coefficient multiplicateur minimal (« les 10 % les plus riches perçoivent un revenu au moins X fois supérieur à celui 10 % les plus pauvres »), dans le deuxième cas (présentation de l’OCDE par exemple) il représente une moyenne (« les 10 % les plus riches perçoivent en moyenne un revenu X fois supérieur à celui des 10 % les plus pauvres »).
[image: Illustration]Source : F. Bourguignon, La mondialisation de l’inégalité, Seuil, 2012.


   Ce retournement est principalement dû à l’émergence des grands pays d’Asie, d’Amérique latine et même d’Afrique australe. La baisse de l’inégalité mondiale n’a cependant pas empêché certains pays parmi les plus pauvres, et particulièrement en Afrique subsaharienne, de voir leur retard de développement maintenu voire accru. C’est notamment le cas de pays ayant connu de graves conflits comme le Rwanda ou Madagascar. Mais pour Bourguignon, cette nouvelle tendance devrait se poursuivre.
   Cependant, un mouvement opposé est apparu à l’intérieur de chaque nation : les inégalités internes semblent s’accroître, dans les pays en développement comme dans les pays développés. Pour ce qui concerne les grands émergents d’Asie que sont la Chine et l’Inde, la pauvreté absolue a bien diminué, mais les inégalités se sont accrues. Selon Christian Morrisson, le coefficient de Gini est passé de 0,392 à 0,485 en Chine entre 1992 et 2007 et de 0,370 à 0,410 en Inde de 1992 à 2004. Pour la Chine, cet accroissement s’explique en premier lieu par l’abandon progressif des principes égalitaires et de la propriété collective imposés par le régime jusqu’aux réformes de la fin des années 1980. Il s’explique également par l’insertion dans l’économie mondiale, en particulier dans des secteurs intensifs en capital et/ou en qualifications (services informatiques pour l’Inde, produits manufacturés pour la Chine) qui donnent lieu à la distribution de revenus plus élevés. Il convient de noter que les pays d’Amérique latine ont connu à l’inverse une réduction de leur coefficient de Gini, même si celui-ci reste à des niveaux très élevés.
Mondialisation et inégalités : le modèle de Pierre-Noël Giraud
Pierre-Noël Giraud propose un modèle explicatif de l’évolution des inégalités dans L’Inégalité du monde (2019). Il s’appuie sur les théorèmes de Ricardo (il importe de se spécialiser en fonction de ses avantages comparatifs, voir chapitre 7, section II) et de Stolper-Samuelson (la spécialisation à l’échange peut accroître les inégalités, voir chapitre 7, section II) pour proposer une approche critique qui tient compte des imperfections des marchés et des frottements empêchant les ajustements immédiats. Ce modèle repose sur un découpage de l’espace économique mondial en territoires séparés par des frontières, sur une distinction entre « firmes nomades » et « firmes sédentaires » et sur une distinction entre les emplois d’un territoire qui produisent des biens et services soumis à la compétition internationale et ceux qui produisent des biens et services protégés de cette compétition internationale. Au sein de chaque territoire les hommes, les capitaux et les marchandises circulent librement, mais pas toujours entre territoires, notamment les hommes. Les firmes nomades produisent et font circuler des objets économiques entre territoires. Elles mettent en compétition les territoires sur leurs avantages comparatifs pour en tirer profit, et leurs décisions d’IDE déstabilisent ou stimulent l’activité du territoire d’implantation selon les cas. Les firmes sédentaires ne produisent et ne commercent qu’au niveau d’un territoire. Les emplois mis en compétition par les firmes nomades seront également qualifiés de nomades. Ils ne subsistent sur un territoire que s’ils sont compétitifs, car sinon ils sont transférés ailleurs. Les emplois sédentaires ou protégés ne sont en concurrence qu’entre eux pour la production de biens et services d’usage local. Mais il existe une relation entre les deux que Giraud qualifie de « terrible constat : plus les sédentaires d’un territoire sont pauvres, plus les nomades présents sur ce territoire sont compétitifs dans l’arène mondiale ». En effet, si les produits sédentaires sont bon marché, les salaires des nomades peuvent être plus faibles à pouvoir d’achat égal.
Dans ce modèle, les revenus d’un territoire correspondent alors à la somme des revenus des nomades et des sédentaires. Le revenu des premiers dépend de leur « prix » sur le marché mondial, celui des seconds dépend du nombre de nomades, plus riches, et des préférences des deux groupes pour les produits locaux. Plus cette préférence est élevée, plus le revenu des sédentaires s’accroît. Dès lors, les inégalités entre nomades et sédentaires dépendent du nombre de nomades et de leurs préférences pour les produits locaux : s’ils sont nombreux et préfèrent les produits locaux alors les inégalités se réduisent ; si le nombre de nomades et/ou leur préférence pour les produits locaux baissent, les inégalités s’accroissent. Ainsi, l’accroissement de la richesse peut conduire à une réduction des inégalités mais également à un accroissement de celles-ci. L’auteur insiste ici sur la différence entre les conclusions de son modèle et le théorème de Stolper-Samuelson pour lequel les inégalités n’augmentent que dans le pays richement doté en travail qualifié.




2. Stratégies de développement
La question du développement va réellement se poser au sortir de la Seconde Guerre mondiale, dans un contexte de reconstruction d’une partie du monde, de recomposition géopolitique (décolonisation, Guerre froide) et de bouleversement de la pensée économique (révolution keynésienne). L’économie du développement a accompagné les transformations des stratégies mises en œuvre dans les décennies qui ont suivi. D’abord, des stratégies volontaristes fondées sur un État-planificateur et faiblement ouvert au reste du monde, ensuite des stratégies libérales de développement par l’ouverture au commerce mondial. Les réussites des pays émergents, notamment asiatiques, montrent qu’il faut trouver la bonne combinaison entre le rôle de l’État, l’insertion dans le commerce mondial et les spécificités institutionnelles et des ressources locales qui font les atouts propres à chaque pays.
2. a. Les stratégies de développement autocentré : les limites de l’État-planificateur
Dans cette analyse, le développement passe par une transformation des structures de la société, les relations économiques entre pays reposant sur une relation centre/périphérie.
L’industrialisation par substitution des importations (ISI)
On doit à Raùl Prebisch (1901-1986) et aux économistes de la Commission économique pour l’Amérique Latine (CEPAL) d’avoir développé la réflexion autour de cette stratégie d’industrialisation. Pour cet économiste, la domination du centre industrialisé sur la périphérie sous-développée dans les relations commerciales empêche que l’industrie se développe. En effet, il a montré avec Hans Singer (1910-2006) que les relations commerciales centre/périphérie conduisaient à une dégradation séculaire des termes de l’échange (TDE) contrairement à la thèse classique selon laquelle les secteurs connaissant des gains de productivité (l’industrie) voyaient les prix baisser, au plus grand bénéfice des consommateurs. En effet, selon Prebisch et Singer, le centre présente une structure oligopolistique, conséquence de la concentration industrielle, dans laquelle les travailleurs sont organisés pour défendre leurs droits. Dès lors, les gains de productivité ne conduisent pas à une baisse des prix mais à un accroissement de la rémunération des facteurs. À l’inverse, la périphérie présente une structure concurrentielle, avec des travailleurs pléthoriques et peu organisés, ne permettant pas d’accroissement des rémunérations. Comme, par ailleurs, la demande de biens primaires, produits à la périphérie, augmente moins vite que la production industrielle, et que l’industrie tend à substituer des produits de synthèse aux produits naturels, le rapport entre le prix des produits exportés et le prix des produits importés ne peut que baisser.
   Ainsi, la stratégie de développement doit consister en une rupture de la dépendance de la périphérie au centre en produisant les biens industriels auparavant importés. Pour la CEPAL, cette stratégie doit être développée en plusieurs phases. Il convient d’abord de produire des biens de consommation simples utilisant des inputs locaux (textile, alimentation, etc.). Le marché national doit être protégé des produits du centre par des barrières tarifaires et/ou une préférence nationale (loi du « similaire national » visant à interdire toute importation d’un bien produit au niveau national et considéré comme équivalent). Les biens intermédiaires et biens d’équipement doivent cependant être importés du centre. Les effets de liaison entre secteurs doivent permettre d’enclencher une dynamique d’industrialisation, et dans un deuxième temps, les économies doivent produire les biens industriels auparavant importés pour répondre aux besoins de l’industrie nationale. L’État joue un rôle central de coordination des investissements, les plus lourds (sidérurgie, pétrochimie, etc.) restant généralement à sa charge.
Remarque à propos de la détérioration séculière des termes de l’échange
L’économiste Paul Bairoch (1930-1999) considère comme un mythe la dégradation séculaire des TDE. Les données de référence de Prebisch-Singer proposée par l’ONU, qui révèlent une dégradation de 43 % entre 1876-1880 et 1936-1938, manquent en effet de pertinence pour plusieurs raisons.
1. Comparer jusqu’en 1936-1938 est un choix particulier car une des conséquences de la grande dépression fut l’effondrement des prix des produits primaires. Si la date de référence devient 1926-1929 alors la détérioration n’est plus que de 20 %.
2. Par ailleurs, les prix des produits considérés dans cette étude sont les prix britanniques. Or à l’import les produits primaires incluent les coûts de transport qui ont fortement baissé sur la période, et à l’export, il se trouve que les prix des produits manufacturés britanniques ont augmenté plus rapidement que ceux des autres pays. Apparaissent donc des distorsions laissant penser à une baisse des TDE.
3. Enfin, la qualité des produits n’est pas analysée. Or les produits manufacturés sont de nature différente ou s’améliorent bien plus rapidement que les produits primaires. Pour Jacob Viner (1892-1970), « il n’est tenu aucun compte du gain d’utilité des nouvelles marchandises disponibles comme l’automobile, le tracteur ou la pénicilline. En outre, lorsque ces produits sont théoriquement identiques, la qualité a souvent été améliorée au fil des ans ».
Ainsi, pour Bairoch, les TDE se sont améliorés de 10 à 25 % sur la période 1876-1880/1926-1930, et on n’a pas assisté à une dégradation séculaire de ceux-ci. En revanche, il rejoint Prebisch pour l’évolution postérieure à 1950 au cours de laquelle les TDE des pays exportateurs de biens primaires se dégradent.


   Cette stratégie a été adoptée par l’ensemble du tiers-monde dans les années 1950-1960, et principalement par les pays d’Amérique latine. Cependant, elle n’a pas permis d’accéder au niveau de développement attendu. En effet, l’ISI nécessitait d’importer les biens de production les plus complexes. Pour ce faire, les pays devaient orienter leur production à l’exportation ou s’endetter. L’afflux important de pétrodollars au cours des années 1970 a facilité un endettement qui s’est avéré insoutenable au début des années 1980 (défaut mexicain de 1982) et peu efficace en raison d’un accroissement des importations non productives par les minorités riches. C’est par exemple le cas du Brésil dont la stratégie d’ISI a duré de 1950 à 1980, avec pour conséquences un accroissement très important de sa dette extérieure et des inégalités entre une minorité très riche et une majorité très pauvre.

Promouvoir les secteurs clés
D’autres auteurs structuralistes ont insisté sur le rôle clé de certains secteurs dans le développement économique. Albert O. Hirschman (1915-2012) propose une analyse en termes de croissance déséquilibrée, en opposition à la croissance équilibrée de Ragnar Nurkse (1907-1959). Pour Hirschman, les effets d’entraînement entre secteurs sont au fondement de l’industrialisation, et il semble alors fondamental de développer les productions qui sont au cœur de la dynamique économique, c’est-à-dire celles qui seront de gros clients et d’importants fournisseurs, comme l’industrie des biens intermédiaires (sidérurgie, pétrochimie, etc.). Cela nécessite une intervention de l’État qui aille au-delà de la simple protection du marché national, principalement en raison de la lourdeur des investissements initiaux et des compétences humaines requises.
   On retrouve cette conception des politiques de développement économique chez des auteurs français comme François Perroux (1903-1987) qui va théoriser la notion de « pôle de développement » ou Gérard Destanne de Bernis (1928-2010) qui va proposer un modèle des « industries industrialisantes » dont l’application sera tentée en Algérie autour de l’industrie pétrolière et de la sidérurgie après la décolonisation. Cependant, cette stratégie a également échoué. Pour certains analystes, le choix de la sidérurgie comme moteur du développement économique était une erreur car ce secteur ne permettait pas d’effets d’entraînement suffisants. Pour d’autres, c’est plutôt la suraccumulation du capital sans concordance avec les besoins de l’économie nationale qui n’a pas conduit au développement économique prévu. D’autres enfin ont montré que l’échec relevait d’une inadéquation entre le besoin de qualification et la non-qualification d’une grande partie de la main-d’œuvre algérienne. Le pouvoir abandonnera cette stratégie au début des années 1980.

L’échange inégal
Les approches d’économistes néo-marxistes comme Arghiri Emmanuel (1911-2001) ou Samir Amin ont mis en avant la notion d’échange inégal entre le Nord, centre riche, et le Sud, périphérie pauvre. Pour eux, les écarts de coûts salariaux conduisent à l’exploitation des ouvriers de la périphérie par ceux du centre puisque la quantité de travail nécessaire à la production des produits primaires vendus par le Sud est plus élevée que celle des produits manufacturés vendus par le Nord. Ainsi, pour Emmanuel, « un ouvrier du Michigan peut acheter par une heure de son travail le produit d’une journée entière de son collègue vivant au Sud ». Dès lors seule une stratégie de développement autocentrée est envisageable.


2. b. Les stratégies libérales d’ouverture commerciale : les limites du consensus de Washington
À la suite des chocs pétroliers de 1973 et 1979 puis du changement de politique monétaire aux États-Unis (Paul Volcker, nommé président de la Fed en 1979 va accroître fortement les taux directeurs pour lutter contre l’inflation), les pays en développement vont connaître une profonde crise sur leur dette (le Mexique fait défaut en 1982, entraînant dans son sillage une quarantaine d’autres pays). En réponse à cette crise, vont être mis en œuvre des plans d’ajustement structurel à travers ce que l’économiste étasunien John Williamson a appelé le « consensus de Washington ».
   Fortement influencées par le corpus théorique monétariste, les institutions de Bretton Woods (FMI et Banque mondiale) vont remettre en question les stratégies de développement autocentré et prôner la libéralisation des économies en développement.
État ou marché ?
Une grande tradition de libéralisme économique a fondé ses théories sur le libre marché. Cette tradition a été enrichie au cours du xxe siècle par l’école du public choice qui a mis en évidence les « défaillances de l’État » pour justifier la limitation de son intervention et critiquer les politiques économiques keynésiennes mises en œuvre au cours des Trente Glorieuses. Ces théorisations ont donné une assise scientifique aux politiques économiques « néolibérales » dans les pays riches et ont également influencé les stratégies à mettre en œuvre pour qu’un pays se développe dans le cadre du Consensus de Washington. Celui-ci peut être assimilé à une dénégation des spécificités des économies du développement puisque les mêmes « recettes » de politique économique étaient recommandées à tous les emprunteurs des institutions financières internationales. Ses échecs ont conduit à un renouvellement de la question des rôles de l’État et du marché dans le développement.


Les fondements de l’ajustement structurel
Deux volets peuvent être distingués dans les plans d’ajustement structurel (PAS) imposés par le FMI et la Banque mondiale. Le volet ajustement doit permettre à des économies en déséquilibre de retrouver les grands équilibres macroéconomiques, notamment externes. Il s’agit dans un premier temps de limiter l’absorption domestique (demande intérieure : consommation, investissement et dépenses publiques nationaux) qui, lorsqu’elle excède la production nationale, est à l’origine d’un déficit des transactions courantes. Considérant que le secteur privé est globalement à l’équilibre, le FMI et la Banque mondiale vont assimiler tout excès d’absorption à un excès des dépenses publiques2 et imposer une réduction drastique de celles-ci. Par ailleurs, considérant que le déséquilibre des paiements extérieurs relève d’un déséquilibre entre l’offre et la demande de monnaie sur le marché intérieur, les institutions de Bretton Woods imposeront de limiter l’offre interne de monnaie avec pour conséquence un accroissement des taux d’intérêt.
Le consensus de Washington
Pour J. Williamson (FMI, 1990), le consensus de Washington repose sur dix recommandations qui doivent permettre de retrouver l’équilibre macroéconomique et dynamiser la croissance économique et le développement.
1. L’équilibre budgétaire.
2. La réorientation des dépenses publiques.
3. La réforme fiscale.
4. La libéralisation des taux d’intérêt.
5. La libéralisation des taux de change.
6. La libéralisation du commerce international.
7. La libéralisation des mouvements internationaux de capitaux.
8. La privatisation.
9. La déréglementation des marchés.
10. La garantie des droits de propriété.


   Quant au volet structurel, visant à libéraliser les économies pour dynamiser la croissance au bénéfice de tous (« théorie » du ruissellement ou trickle-down theory), il repose sur la conviction que le marché « libre » conduit à la meilleure allocation des ressources. Il convient donc de limiter au maximum les interventions de l’État dans la sphère marchande en privatisant les secteurs publics, d’autant que ces privatisations permettent également de rembourser une partie des dettes publiques. Il faut également « libérer » les marchés internes (déréglementation) comme externe (ouverture commerciale).

Le bilan de l’ajustement structurel
Il semble que, de manière assez générale, l’ajustement, c’est-à-dire le retour aux équilibres macroéconomiques externes et internes, ait été réussi. Mais celui-ci a principalement été réalisé par une contraction des dépenses publiques sans discernement ayant conduit à des cercles vicieux récessifs. La contraction des investissements publics, y compris dans les infrastructures nécessaires à la croissance, a réduit la croissance potentielle, et par là même l’activité économique et les ressources fiscales, renforçant encore cette « stabilisation par le bas ».
   Par ailleurs, les réformes structurelles qui devaient permettre de dynamiser la croissance et le développement économique n’ont pas donné les résultats escomptés. Durant la décennie 1980, les pays du Sud sous ajustement connaissent des niveaux de croissance plutôt faibles : les investissements se sont réduits en raison des perspectives négatives liées aux PAS (taux d’intérêt élevés, commandes publiques en baisse). Les dévaluations ont certes permis d’accroître les exportations, mais les spécialisations en produits primaires n’ont pas toujours permis de développer des secteurs à contenu technologique plus intensif. Enfin, l’ajustement s’est généralement traduit par un accroissement des inégalités qui n’a pas été compensé par le « ruissellement » postulé par la théorie économique orthodoxe. H. Singer a parlé d’une « décennie perdue » pour le développement en Amérique latine : dans cette région le taux de croissance annuel moyen du PIB de la période 1980-1989 a été plus de trois fois plus faible qu’au cours de la période 1965-1980, 1,6 % contre 6,1 % ; le revenu par tête a chuté de 8,9 % entre 1981 et 1990.
   Ainsi, le consensus de Washington n’a pas permis de dynamiser la croissance et le développement économique, et a été doublement critiqué. D’abord en raison du coût humain des PAS, mais aussi et surtout au regard de la réussite des économies dynamiques d’Asie. Il faut noter cependant que le FMI et la Banque mondiale ont évolué par la suite vers une approche moins systématique de la conditionnalité. Les institutions de Bretton Woods ont reconnu les méfaits du passage brutal au libéralisme économique. Le succès mondial de La grande désillusion (Fayard, 2002), signé Joseph E. Stiglitz, ancien chef économiste de la Banque mondiale, prix Nobel d’économie 2001, y a sans doute fortement contribué. D’ailleurs, dès 1999 la Banque mondiale réorientait ses programmes vers la lutte contre la pauvreté.


2. c. Quels enseignements tirer des stratégies de développement des pays émergents ?
Depuis les années 1980, l’expression « pays émergents » désigne les pays qui ont connu une croissance rapide, et attiré les capitaux mondiaux, dans une dynamique de rattrapage des pays développés. Ces pays, dont les frontières restent difficiles à délimiter, ont fait des choix originaux de développements, qui associent un État jouant un rôle stratégique, une forte insertion dans le commerce mondial, et des spécificités dans les choix de filières et dans l’organisation industrielle.
Une stratégie « gouverned market » tournée vers l’extérieur
L’émergence des pays d’Asie de l’Est puis du Sud a remis en question les préceptes du consensus de Washington. En effet, les pays qui au cours des années 1980 et 1990, exception faite des conséquences de la crise de 1997, ont vu leur niveau de développement économique croître sont les pays qui n’ont pas rejeté l’intervention de l’État. Certaines explications du « miracle asiatique » ont bien tenté de relier ces réussites à une régulation par le marché et une ouverture forte à l’international, à l’image de celle proposée dans le « Rapport sur le développement dans le monde 1987 » publié par la Banque mondiale, mais les économistes orthodoxes ont bien dû se rendre à l’évidence : l’État a pesé dans la stratégie de développement des « Dragons » (Corée du Sud, Taïwan, Hong Kong et Singapour) puis des « Tigres » (Indonésie, Malaisie, Philippines, Thaïlande).
   Dans les faits, l’État a joué un rôle fondamental. C’est d’abord lui qui va déterminer la stratégie de développement du pays en orientant les investissements et en fixant certains objectifs d’exportation notamment, quitte à protéger le marché national de la concurrence étrangère. Par ailleurs, et dans une optique de remontée des filières, l’État a fortement investi dans l’éducation et la recherche. En effet, passer d’une spécialisation intensive en travail peu qualifié (fabrication de T-shirts) à l’industrie lourde ou à l’électronique nécessite des compétences importantes. Depuis plusieurs années déjà la Corée du Sud est l’un des pays qui investit le plus en recherche et développement avec une dépense supérieure à trois points de PIB. Enfin, l’État a défini un degré de concurrence optimal pour l’industrialisation et la croissance. Il s’est appuyé pour cela sur de grands groupes (chaebols en Corée, comme Samsung ou Hyundai) qui ont été soutenus en contrepartie d’investissements productifs massifs. Le marché automobile coréen a par exemple été fermé à la concurrence étrangère pendant 30 ans. En revanche les industriels étaient en concurrence pour la conquête du marché national.
   Ainsi, l’industrialisation et le développement des pays asiatiques, s’ils ont pu être accélérés par l’insertion dans le commerce international, n’ont pas été permis en acceptant un avantage comparatif donné mais en construisant celui-ci grâce à une intervention publique forte visant à orienter les investissements et à protéger l’industrie nationale.
Document 4.11 – Les phases d’industrialisation et les secteurs porteurs des « Quatre dragons » : Corée du Sud (CS), Hong Kong (HK), Singapour (SG), Taïwan (TW)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Légende : I.A.A. : industrie agroalimentaire.
Sous-traitance passive : réalisation de travaux de sous-traitance pour un donneur d’ordre.
Sous-traitance active : externalisation de travaux confiés, en tant que donneur d’ordre, à un ou plusieurs sous-traitants.
Source : J. Vercueil, Les pays émergents. Brésil – Russie – Inde – Chine,… Mutations économiques et nouveaux défis, Bréal, 2011.

Le cas de la Chine
L’émergence de la Chine repose également sur une interaction forte entre régulation étatique et régulation marchande. En 1978, à l’arrivée au pouvoir de Deng Xiaoping, c’est un des pays les plus pauvres du monde. Pour y remédier, Deng réforme le système économique et administratif chinois. Ce sont les agriculteurs qui peuvent les premiers vendre sur des marchés décentralisés et libéralisés leurs surplus de production, c’est-à-dire les quantités produites au-delà des objectifs du plan. Ce double système conduit à un accroissement de la productivité et libère des ressources qui sont investies dans de petites entreprises indépendantes spécialisées dans l’industrie légère intensive en travail.
   Dans le même temps, le pouvoir réforme la gestion des entreprises publiques en rendant les dirigeants responsables des résultats, et plus autonomes dans les prises de décision. C’est en particulier le cas des profits supplémentaires que le directeur peut choisir de réinvestir ou de distribuer au personnel sous forme de primes. Au milieu des années 1980, des marchés de matières premières apparaissent sur lesquels les entreprises peuvent décider d’acheter et de vendre hors plan.
   La dynamique de croissance enclenchée par le développement économique régional s’accélère avec l’ouverture croissante à l’international dans les années 1990. Les premières zones économiques spéciales (ZES) sont créées en 1978. Il s’agit alors d’attirer des investisseurs étrangers en leur proposant des conditions fiscales très avantageuses. Ces ZES, à l’origine plateformes de réexportation, servent de tremplin aux entreprises chinoises qui deviennent des sous-traitantes des firmes étrangères. De nombreux transferts de technologie sont alors rendus possibles, favorisant ainsi le développement économique national par remontée des filières. Ces transferts sont également renforcés par le développement des co-entreprises fondées sur des capitaux étrangers et nationaux, à l’image de l’usine construite par Airbus à Tianjin en 2009.
   De 1980 à 2010, la Chine a connu une période de croissance économique exceptionnelle avec des taux deux fois plus importants que ceux relevés lors des Trente Glorieuses en France. Son économie est devenue la deuxième économie mondiale (la première en termes de parité des pouvoirs d’achat depuis 2014 selon le FMI), et même si la demande intérieure s’est accrue moins vite, des millions de chinois ont vu leur niveau de vie progresser. Aujourd’hui, l’économie chinoise semble ralentir, ce qui pèse également à la baisse sur l’économie mondiale. Beaucoup d’analystes considèrent que seule la demande interne pourrait redynamiser l’activité en Chine. Par ailleurs, plus de 30 % des réserves de changes mondiales sont au bilan de la Banque populaire de Chine, en raison d’excédents commerciaux répétés, et la question du rôle que devra jouer sa monnaie, le yuan ou renminbi, dans le système monétaire international se pose aujourd’hui (voir la section III du chapitre 8).
   Dans l’ouvrage La voie chinoise. Capitalisme et empire (2012), Michel Aglietta et Guo Bai expliquent que le pouvoir chinois n’applique pas un modèle préétabli. Les auteurs distinguent trois phases dans le développement économique de la Chine. La première, impulsée par Deng Xiaoping, conduit le pouvoir à libéraliser certaines activités économiques à partir de 1978. La deuxième, considérée par les auteurs comme une réponse aux contradictions du système, dont les soulèvements populaires et la répression de Tian’anmen en 1989 sont le signe, débute en 1994 et conduit à l’accélération de la croissance économique et des revenus, et au rattrapage technologique de l’économie chinoise. La troisième débute avec le nouveau pouvoir et s’oriente vers la soutenabilité du développement, synonyme d’harmonie sociale selon eux. Cela passe par le progrès social (politiques d’inclusion) et la préservation de la nature. Contrairement aux idées reçues, la Chine ne s’est donc pas ralliée au capitalisme occidental (et encore moins anglo-saxon). Elle invente un capitalisme spécifique dans lequel l’État (et notamment la planification) joue un rôle essentiel : le « socialisme de marché » aujourd’hui présenté en exemple par le pouvoir en place.

Le cas de l’Inde
L’Inde n’a pas suivi la même voie de développement économique que la Chine, mais c’est également son ouverture, certes moins forte, qui lui a permis de connaître des niveaux de croissance économique élevés. Jusqu’au début des années 1990, la bureaucratie socialiste contrôle l’activité économique publique mais également privée, notamment par l’attribution de licences autorisant l’activité. Mais face à un risque de défaut sur sa dette extérieure en 1991, l’Inde fait appel au FMI qui accorde un prêt à condition de libéraliser l’économie. La première mesure décidée est alors de supprimer progressivement ces licences afin de stimuler l’activité économique. D’autre part, les droits de douane sont réduits et les IDE facilités. Pour autant, la recette traditionnelle du consensus de Washington n’est pas appliquée par les différents gouvernements qui ont préféré l’ouverture prudente à l’ouverture brutale. C’est ce qui protégea l’Inde de la crise financière asiatique déclenchée en 1997 en Thaïlande et qui se répercuta sur toute l’Asie.
   À la fin des années 1990, le pays connaît une croissance économique élevée et une croissance de ses exportations encore plus grande, en particulier dans le secteur des services informatiques. Aujourd’hui, l’Inde est un pays qui continue à croître et à voir ses parts de marché augmenter à l’international, en particulier dans les secteurs informatiques et pharmaceutiques, mais aussi industriels. Selon le Center for International Development de Harvard, « le pôle économique de la croissance mondiale a évolué au cours des dernières années, de la Chine à l’Inde voisine, où il est probable qu’elle demeurera au cours de la prochaine décennie ». Cependant, les inégalités et la pauvreté restent très importantes, principalement par manque d’investissement dans les infrastructures de communication, d’éducation et de santé.

Le Brésil
La stratégie d’ISI ayant échoué, le Brésil va se tourner vers une stratégie de promotion des exportations à partir du milieu des années 1990, après la réussite du « plan real » du Président Cardoso visant à juguler une hyperinflation devenue une entrave au développement économique (l’inflation annuelle s’éleva à 2 600 % en 1993). Ce plan reposait sur un ancrage nominal avec le dollar états-unien, sur des privatisations et une plus grande ouverture aux produits étrangers. Cette ouverture a permis de satisfaire la demande des consommateurs et de relâcher la pression sur les prix en complétant une offre nationale insuffisante. À la fin des années 1990 l’inflation est contrôlée.
   La stratégie de promotion des exportations est permise par une ouverture aux capitaux étrangers, notamment lors des nouvelles privatisations touchant un grand nombre de secteurs. Les exportations augmentent dans l’agroalimentaire (soja), le bois, l’industrie lourde (chimie, sidérurgie, aéronautique). Le Brésil est aujourd’hui le premier producteur mondial d’éthanol, et l’entreprise aéronautique Embraer est quatrième producteur mondial, leader sur les avions de 30 à 60 places avec 50 % du marché.
   Si l’économie brésilienne pèse aujourd’hui, c’est aussi parce que les pouvoirs publics ont su mettre en œuvre des politiques de lutte contre un niveau très élevé d’inégalités à partir du milieu des années 1990 sous les présidences de Fernando Cardoso puis de Luiz Inácio Lula da Silva. Ainsi, un système unifié d’assurance médicale gratuit est développé, et des politiques de lutte contre la pauvreté mises en œuvre. La plus connue concerne les allocations familiales conditionnelles (Bolsa Escola). Aujourd’hui cependant, comme le souligne Pierre Salama, l’économie brésilienne est affaiblie par un contexte international dégradé. En effet, si la « reprimarisation » de l’économie a permis de dégager des excédents commerciaux importants au cours des années 2000, ce n’est plus le cas aujourd’hui.

L’Afrique du Sud
C’est aujourd’hui le « géant économique » de l’Afrique australe avec un PIB national représentant deux tiers de celui de la région en 2018. L’Afrique du Sud a longtemps été mise au ban de la communauté internationale en raison de l’institutionnalisation d’une doctrine politique raciste, l’apartheid. Après son abolition en 1991 et l’accession à la présidence de Nelson Mandela en 1994, plusieurs réformes sont décidées en vue d’assurer une « transition douce » entre une économie fortement administrée aux mains de la minorité afrikaner et une économie de marché. C’est le programme Growth, Employment and Redistribution (GEAR) qui guide les réformes. La libéralisation de l’économie passe par des privatisations, une réduction progressive des droits de douane, et des accords commerciaux avec l’Union européenne en particulier. Le volet emploi-redistribution passe par des politiques de discrimination positive (voir chapitre 12, section I) en faveur des non-blancs tant au niveau des embauches qu’au niveau des marchés publics. Le Black Economic Empowerment prévoit d’attribuer ces marchés à des entreprises possédées par des non-blancs.
   La réussite de ce pays reste cependant relative. En effet, bien que la croissance économique soit assez élevée (3,6 % annuels dans la première décennie du xxie siècle, 1,7 % dans la deuxième), le chômage, qui touche principalement les noirs et les femmes, est resté supérieur à 20 % des actifs depuis plusieurs années approchant 30 % en 2019. Par ailleurs la pauvreté n’a pas reculé et les systèmes d’éducation et de santé restent à deux vitesses, faisant de l’Afrique du Sud l’un des pays les plus inégalitaires au monde.
   Quant au reste de l’Afrique subsaharienne, où se situent la majorité des pays les moins avancés, certains économistes comme Pierre-Noël Giraud (L’homme inutile. Du bon usage de l’économie, 2015) considèrent que la localisation d’industries intensives en main-d’œuvre sera sa principale source de développement économique. L’accroissement relatif des salaires en Asie, et principalement en Chine, conduit à des délocalisations importantes, et il semble que les émergents actuels commencent à industrialiser l’Afrique, à l’image de la dynamique économique visible en Éthiopie.


2. d. Le renouveau des théories du développement économique
Au terme de ce panorama, nécessairement incomplet, est-il possible de considérer qu’il existe un modèle de développement économique ? Sans doute pas, mais quelques éléments peuvent être apportés pour mieux comprendre l’émergence de ces économies. En premier lieu, et contrairement à ce qu’affirment les théories standards, l’ouverture au commerce international n’est pas un préalable au développement économique. Cela ne signifie pas que ces économies se soient coupées du monde, mais leur insertion commerciale a été progressive et orientée selon des objectifs précis. Par ailleurs, leurs institutions ont été favorables au développement économique. Et même si les fréquentes affaires de corruption sont relayées par les médias, cela ne signifie pas que la corruption soit plus forte qu’auparavant. Peut-être est-ce au contraire le signe d’un refus accru de ce type de comportement. Enfin, s’il fallait arbitrer entre l’État et le marché pour fonder une stratégie de développement, aucun pays n’a choisi la seule régulation par le marché et tous accordent une grande importance au pilotage économique des pouvoirs publics dans un cadre marchand. Il s’agit de concentrer les politiques de développement sur ce que Dani Rodrik appelle les « trois fondamentaux de la croissance » : l’acquisition de compétences et l’éducation, l’amélioration des institutions et de la gouvernance, la transformation de la structure productive pour un accroissement de la productivité. C’est le projet de la nouvelle économie institutionnaliste.
Document 4.12 – Du développement humain à la croissance et inversement
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : PNUD, La croissance au service du développement ?, Rapport sur le développement humain, 1996.
La nouvelle économie institutionnaliste
La nouvelle économie institutionnaliste, emmenée par Douglass North (prix Nobel 1993) va proposer d’analyser le sous-développement comme un défaut ou une défaillance des institutions. North définit les institutions comme l’ensemble des règles du jeu dans une société, et notamment celles qui permettent d’organiser le marché.
   Dans cette approche, pour qu’un pays se développe il faut que la production augmente et que les fruits de la croissance soient partagés de manière à dynamiser cette croissance grâce aux innovations et à la consommation. S’appuyant sur les travaux de Ronald Coase (prix Nobel 1991) concernant les coûts de transaction, les économistes néo-institutionnalistes ont mis en avant l’idée selon laquelle des coûts de transaction trop importants pouvaient expliquer le sous-développement et la difficulté d’en sortir. En effet, le développement accroît la complexité de l’organisation productive et nécessite davantage de transports et de communications, c’est-à-dire accroît les coûts de transaction. Si ces derniers augmentent plus rapidement que les gains de productivité, le développement devient un mauvais choix économique et ne se réalisera pas. Ainsi, le népotisme, la corruption, le banditisme empêchent le développement en raison des coûts qu’ils font peser sur l’organisation de l’activité économique.
   Les institutions favorables au développement, et qu’il convient donc de mettre en œuvre sont les suivantes : respect des droits de propriété ; limitation du pouvoir des élites, notamment politiques ; égalité des chances. Le respect des droits de propriété implique l’existence d’institutions garantissant la protection du propriétaire mais également le transfert de ces droits de propriété, c’est-à-dire l’échange sur le marché. La limitation du pouvoir des élites doit conduire à mettre en œuvre une séparation des pouvoirs et des sanctions électorales permettant de sélectionner les élites favorables à l’intérêt général. L’égalité des chances, en particulier dans l’accès aux études et à l’emploi doit renforcer la constitution de capital humain. Ainsi, sans nier le rôle du marché et des échanges dans la dynamique du développement, les néo-institutionnalistes proposent une libéralisation encadrée par les pouvoirs publics. North souligne cependant que les changements culturels ne se décrètent pas et que le processus de développement peut être très lent.

Primat de la géographie ou des institutions ?
Un débat est apparu entre économistes contemporains du développement. Le succès de l’école néo-institutionnelle a pu laisser entendre que de bonnes institutions pourraient suffire à assurer le développement. C’est la thèse de Daron Acemoglu et James A. Robinson qui ont comparé les trajectoires de développement des anciennes colonies européennes. Pour eux, toutes choses étant égales par ailleurs, c’est la qualité des institutions qui détermine le niveau de développement d’un pays. Et ces institutions sont le produit d’une histoire coloniale. La colonisation européenne a emprunté deux trajectoires et deux types d’institutions. Les institutions extractives, comme celles de la colonisation du Congo par les Belges, ayant conduit à l’accaparement des terres, n’ont pas permis de protéger les droits de propriétés de tous les individus et ont été au service de la minorité exploiteuse. À l’opposé, les colonies de peuplement, en Amérique du Nord et en Océanie, ont plutôt reproduit les institutions européennes, notamment la protection de la propriété privée. Acemoglu et Robinson n’en concluent pas que ce deuxième type de colonisation était à visée humaniste (la condition aborigène reste encore aujourd’hui problématique), mais qu’en limitant le pouvoir des élites, les colons ont conçu des institutions inclusives favorables au développement.
Héritage colonial et développement
L’économiste du développement Élise Huillery s’est penchée sur les causes du retard de développement dans les anciennes colonies françaises d’Afrique de l’Ouest. En distinguant les différents districts coloniaux, elle a mis en relation les niveaux de développement actuels avec les investissements coloniaux passés. Dit autrement, les décisions d’investissement des administrateurs locaux (construction de routes, d’écoles, de dispensaires, de réseaux d’adduction d’eau) ont déterminé les trajectoires de développement. Les infrastructures existantes ont été entretenues après la décolonisation, et les nouveaux investissements ont été réalisés là où elles existaient déjà. Il était d’une part plus pratique d’affecter des personnels d’éducation ou de soin dans des locaux déjà existants. D’autre part, la demande sociale y était plus importante, ce qui, enfin, attirait les populations rurales. L’auteure prend notamment l’exemple du Bénin pour illustrer son propos. « Le choix colonial français a été de privilégier Cotonou, aujourd’hui capitale administrative et économique du pays, au détriment de Porto Novo, hostile à la présence étrangère. Cotonou, après l’indépendance du Bénin, a ensuite continué à attirer la plupart des investissements et est aujourd’hui largement plus développée. »


   Pour Dani Rodrik, le primat des institutions ne fait pas de doute non plus. S’appuyant sur l’idée que l’accroissement du revenu repose sur trois facteurs, les institutions, l’intégration à l’économie mondiale et la géographie, il s’efforce de montrer que les institutions sont le facteur primordial. Pour lui, la géographie est un facteur exogène qu’il est très difficile de modifier. À l’inverse, l’intégration à l’économie mondiale et l’organisation institutionnelle relèvent de choix politiques. Cependant, ses mesures lui ont permis de mettre en évidence une relation positive entre qualité des institutions et accroissement du revenu.
Document 4.13 – Les déterminants du développement
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Les relations entre le développement et ses déterminants sont multiples et complexes, et il est donc difficile d’établir et de qualifier la causalité.
Pourtant, comme le signale l’économiste états-unien Jeffrey Sachs, la géographie joue un rôle très important dans le développement économique, comme le suggère le document 4.13 Cela avait déjà été identifié en son temps par Adam Smith (1723-1790), cité par Sachs : « Il n’y a en Afrique aucun de ces grands golfes – comme les mers Baltique et Adriatique en Europe, et les golfes Arabique, Persique, ceux de l’Inde, du Bengale et de Siam, en Asie – pour porter le commerce maritime dans les parties intérieures de ce vaste continent ; et les grands fleuves de l’Afrique se trouvent trop éloignés les uns des autres pour donner lieu à aucune navigation intérieure un peu importante. » Ainsi, l’isolement et l’éloignement géographiques, l’absence ou la piètre qualité des infrastructures enferment certaines économies dans le sous-développement. En reprenant l’idée phare de Smith, Sachs en conclut que la division du travail ne peut apparaître ou s’amplifier s’il n’y a pas de perspective d’extension des marchés.
   Par ailleurs, aux conditions géographiques difficiles sont souvent associées des conditions climatiques peu favorables. Comment expliquer qu’aucune grande économie ne soit développée dans la zone intertropicale ? Dans sa théorie des climats, Montesquieu (1689-1755) expliquait que le climat tropical était propice à la nonchalance et ne permettait pas de développer l’industrie. Si cette thèse est infondée, le climat tropical freine cependant le développement économique. Ce n’est pas la nonchalance qui est en cause mais les maladies et parasites tropicaux qui empêchent l’accumulation de capital humain. Le paludisme apparaît comme la maladie la plus répandue sous les tropiques et la plus pénalisante. Aujourd’hui, près de la moitié de la population mondiale est exposée au risque de paludisme. En 2015, l’OMS a relevé 212 millions (en hausse par rapport à 2013) de cas enregistrés et 491 000 décès (en baisse par rapport à 2013). Il faut savoir qu’une crise de paludisme empêche généralement toute activité professionnelle pendant plusieurs jours. Il en va de même pour deux autres maladies très fréquentes : le sida et la tuberculose.
   Ainsi, pour Sachs, il faut distinguer trois types de pays : ceux qui ont une géographie propice et de bonnes institutions ; ceux qui ont une géographie propice et de mauvaises institutions ; ceux qui n’ont ni géographie propice ni bonnes institutions. Les premiers sont les pays émergents actuels. Les deuxièmes se développeront si les institutions se transforment en faveur du développement. L’État a alors un rôle fondamental à jouer. Enfin les derniers ne se développeront pas par des changements institutionnels parce que leur géographie est trop défavorable. On retrouve alors des cercles vicieux de pauvreté que seule l’aide au développement, bien ciblée, pourrait permettre de casser. Dans ce cas, c’est l’action externe qui devient fondamentale.
Les cercles vicieux de la pauvreté
Pour Ragnar Nurkse (1907-1959), les pays sous-développés sont enfermés dans un cercle vicieux de la pauvreté en raison d’un manque chronique d’épargne et corrélativement d’un taux d’investissement trop faible. Dans une économie qui manque de capital, le niveau d’épargne nécessaire au financement de l’investissement ne peut être atteint en raison de revenus insuffisants pour la majorité de la population. Ceux qui ont suffisamment de ressources préfèrent consommer des biens importés, signifiant par là leur position sociale (effet de démonstration mis en avant par James S. Duesenberry), plutôt qu’investir.
Pour améliorer le niveau de développement, Nurkse propose de mettre en œuvre un effort d’investissement simultané dans plusieurs branches d’activités. Les effets de complémentarité doivent alors dynamiser l’activité économique nationale dans le cadre d’une « croissance équilibrée ». Il envisage les investissements initiaux dans la production de biens de consommation, c’est-à-dire les biens les moins complexes. Cela nécessite par ailleurs une coordination importante que seul l’État peut mener par une planification, les pouvoirs publics se chargeant des infrastructures nécessaires (transports, communications). Cependant, les travaux de cet économiste n’ont pas vraiment été appliqués.



Liberté, démocratie et développement humain
L’économiste et philosophe Amartya Sen (prix Nobel 1998) n’est pas seulement connu pour avoir promu l’indicateur de développement humain dans le cadre du PNUD. Il a aussi, et surtout, avancé l’idée que le développement reposait sur la liberté de choisir entre différentes possibilités en vue d’améliorer sa vie et son bien-être. À travers la notion de « capabilité » (capability en anglais), qui peut être définie comme une « aptitude à la réalisation », c’est-à-dire « les diverses combinaisons de fonctionnement (états et actions) que la personne peut accomplir. La capabilité est, par conséquent, un ensemble de vecteurs de fonctionnement qui indique qu’un individu est libre de mener tel ou tel type de vie ». Dans cette approche, il ne suffit pas de voir croître le revenu pour améliorer le développement, encore faut-il que l’usage de ce revenu puisse donner lieu à des choix alternatifs (voir section I du chapitre 12).
   Cette notion de capabilité ne peut être dissociée de celle de démocratie puisque c’est l’organisation politique qui se fonde sur la liberté des citoyens. Dans son ouvrage Un nouveau modèle économique. Développement justice, liberté (2000), Sen récuse les arguments selon lesquels, face à l’urgence économique, les libertés démocratiques doivent être mises de côté. Il récuse l’idée qu’il faille opérer un choix entre satisfaction des besoins économiques élémentaires et libertés publiques. Il considère à l’inverse que la démocratie offre des espaces aux citoyens (droit d’expression, droit de vote, droit de manifester) pour attirer l’attention des pouvoirs publics sur leurs besoins élémentaires. Sen souligne par ailleurs le rôle constructif des libertés publiques qui permettent la conceptualisation des besoins économiques. Mais comme le rappelle l’auteur, la démocratie seule ne suffit pas, il faut aussi qu’elle soit mise en pratique, et cela dépend grandement de la qualité de l’opposition.
   Sa thèse a eu une grande influence, en particulier auprès de l’Organisation des Nations unies. Ainsi, selon le PNUD, la démocratie permet, à travers la participation citoyenne, une meilleure gestion des conséquences des catastrophes naturelles et la diffusion des savoirs, principalement par l’éducation, renforce le développement humain et accroît les possibilités d’action des individus. Cela est particulièrement vrai pour les femmes qui restent encore soumises dans de nombreux PED à une domination masculine très forte. Il convient dès lors que l’État intervienne non seulement en facilitant l’accès à l’éducation, mais également en renforçant le champ des possibles pour tous les citoyens. En conséquence, les institutions internationales prônent la « bonne gouvernance », même si elle ne suffit pas à elle seule à enclencher une dynamique de développement humain.

Économie comportementale, expérimentations et développement
Les travaux d’Esther Duflo et Abhijit Banerjee (prix Nobel 2019), auteurs de Repenser la pauvreté (2012), renouvellent l’analyse des politiques de développement. Pour améliorer l’aide au développement, ils proposent une méthode originale appelée randomisation, inspirée des tests médicamenteux réalisés par l’industrie pharmaceutique. Il s’agit de comparer des groupes équivalents bénéficiant ou pas d’une aide particulière. Pour des raisons déontologiques, personne ne choisit d’aider un groupe et de ne pas en aider un autre pour mener l’expérience. Il s’agit plutôt d’observer les effets d’une aide octroyée généralement par une ONG et de les comparer à la trajectoire d’un groupe équivalent qui, par hasard, n’est pas bénéficiaire d’une telle aide. Cela doit permettre d’évaluer les bonnes pratiques d’aide et de lutte contre la pauvreté. E. Duflo a présenté les résultats des recherches du J-PAL, Laboratoire d’action contre la pauvreté (en anglais The Abdul Lateef Jameel Poverty Action Lab) dont elle est co-fondatrice, dans Le développement humain et La politique de l’autonomie publiés en 2010.
   L’une des généralisations à laquelle a conduit le travail d’évaluation du J-PAL est la distribution gratuite de moustiquaires imprégnées en vue de lutter contre le paludisme, maladie pesant fortement sur l’activité économique. Au vu des externalités positives de la protection (plus l’utilisation de moustiquaires imprégnées est fréquente et plus la lutte est efficace), il aurait été rationnel de proposer un financement public de la distribution de ces produits. Cependant, plusieurs économistes et organisations considéraient que ce type de programme était peu efficace en raison de la déresponsabilisation des utilisateurs qui n’auraient rien eu à payer, et auraient utilisé les moustiquaires à d’autres fins (la pêche, la décoration, etc.) au détriment des plus fragiles, les femmes et les enfants. Ils prônaient donc un prix subventionné. Cependant, sans évaluation rigoureuse des démarches, il était impossible de déterminer quel programme était le plus efficace, la gratuité ou le paiement. Les travaux de Pascaline Dupas ont permis de montrer que la distribution gratuite conduisait à une plus grande demande et une plus grande utilisation des moustiquaires imprégnées et à un accroissement de l’efficacité de la prévention contre le paludisme.
   Pour ce qui concerne l’éducation, le Laboratoire a mis en évidence qu’un des meilleurs moyens de lutte contre l’absentéisme scolaire était le déparasitage des enfants, c’est-à-dire la mise en œuvre d’un traitement contre les vers intestinaux à l’origine de coliques et de douleurs abdominales responsables d’absences scolaires massives. Suite à ces travaux, l’OMS en a fait un axe du deuxième OMD, « Assurer l’éducation primaire pour tous », puis du quatrième ODD, « Assurer à tous une éducation inclusive, équitable et de qualité et des possibilités d’apprendre tout au long de la vie », et plusieurs pays ou région ont généralisé cette politique.
   L’objectif du J-PAL, lutter contre la pauvreté, s’inscrit dans une démarche visant à renforcer les capabilités au sens d’A. Sen, mais de la manière la plus efficace possible. Il s’agit non seulement d’agir au moindre coût, ce qui peut libérer des fonds pour intensifier les actions, mais aussi d’écarter les programmes les moins efficaces. En ce sens, c’est une réponse aux critiques émises à l’encontre de l’aide au développement. D’autant que la réalité du monde en développement, c’est que, contrairement aux pays développés où les assurances sociales couvrent les principaux risques de la vie, les individus sont très peu protégés et doivent prendre des décisions dans l’insécurité permanente. Améliorer la protection de chacun, c’est aussi renforcer ses capabilités.


2. e. Quel rôle pour la coopération internationale et l’aide au développement ?
L’aide au développement consiste en un ensemble de transferts (monétaires, en nature, techniques) réalisés entre pays, en vue de favoriser le développement. Pour qu’un transfert soit considéré comme relevant de l’aide au développement, il doit satisfaire deux critères selon le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE : l’objectif principal doit être la promotion du développement économique et du bien-être ; il doit s’agir d’un don ou d’un prêt subventionné. Elle vise à pallier le manque de moyens techniques et humains que connaissent les PED.
L’aide publique au développement
L’aide publique au développement (APD) est, comme son nom l’indique, une aide accordée par un ou plusieurs États à un autre État. On parle d’aide bilatérale lorsque celle-ci s’opère directement entre un donateur et un bénéficiaire. En France, c’est le ministère des Affaires étrangères qui coordonne cette aide. L’organisme le plus connu qui la met en œuvre est l’Agence française de développement (AFD) qui agit dans les pays du Sud mais également dans l’Outre-mer. Par ailleurs, depuis 1992, les collectivités territoriales sont devenues des acteurs de l’aide au développement à travers la « coopération décentralisée ».
   Il convient de noter également que depuis les années 1990 l’aide bilatérale Sud-Sud s’est fortement accrue, en particulier en provenance des grands émergents vers les pays les plus pauvres. C’est notamment le cas de l’aide chinoise en Afrique qui s’élèverait à plusieurs milliards de dollars annuels, voire plusieurs dizaines de milliards selon les estimations (90 milliards pour la période 2010-2012 selon une étude de l’Institut d’économie Alfred Weber de l’université d’Heidelberg). Cette aide diffère cependant de celle mise en œuvre par l’OCDE via le CAD, dont la Chine n’est pas membre, dans le sens où elle n’est pas conditionnée à des exigences de « bonne gouvernance » (la Chine revendique la non-ingérence dans les affaires politiques internes et il serait incongru de la voir exiger davantage de démocratie), et où elle est liée à l’achat de produits chinois. Par ailleurs, au vu de ses importants besoins énergétiques, la Chine a obtenu un accès privilégié aux ressources naturelles de certains pays en échange d’investissements en infrastructures.
   L’APD est aussi multilatérale, c’est-à-dire gérée par plusieurs pays dans le cadre d’institutions internationales. La Banque mondiale et le FMI sont les plus connues, mais il faut également citer l’ONU, l’Union européenne et les banques régionales de développement comme la Banque africaine de développement, la Banque asiatique de développement et la Banque interaméricaine de développement. Il convient de noter cependant que la majorité des financements accordés par les banques de développement ne relève pas de l’APD. Leur rôle consiste à emprunter des fonds sur les marchés puis à les prêter aux pays présentant des besoins de financement à des taux plus faibles que ceux qu’ils auraient obtenus individuellement. À l’inverse, les organisations politiques comme l’ONU agissent principalement dans le cadre de l’APD en particulier sous la forme d’une coopération technique grâce aux conseils délivrés par les experts du PNUD (programme de lutte contre la pauvreté) ou encore de la FAO (Food and Agricultural Organization).
   Les pays membres du CAD se sont engagés depuis plusieurs années à fournir une APD équivalente à 0,7 % de leur RNB (revenu national brut équivalant à la somme du PIB et du solde des flux de revenus primaires avec le reste du monde), cible officialisée dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD no 8). Cependant, la réalité en reste très éloignée puisque selon l’OCDE, en 2019 l’APD ne représentait que 0,3 % du RNB de ses membres. Et si certains pays ont depuis longtemps dépassé ce seuil, à l’image de la Norvège (1,026 %) et de la Suède (0,956 %), c’est loin d’être le cas des États-Unis (0,154 %) voire de la France (0,441 %). Par ailleurs avec un montant de 150 milliards de dollars environ, l’APD reste plus de trois fois plus faible que les transferts de fonds des travailleurs expatriés des pays du Sud vers leur pays d’origine évalués à 508 milliards de dollars en 2020 par la Banque mondiale.

Les objectifs du Millénaire pour le développement
Les institutions internationales ont fixé des objectifs de lutte contre la pauvreté dans les PED. La Banque mondiale s’est engagée avec l’ONU à œuvrer pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement. Huit objectifs ont été adoptés par les États membres de l’ONU en 2000. Ces objectifs devaient être atteints en 2015.
Les objectifs du Millénaire pour le développement
1. Réduire l’extrême pauvreté et la faim.
2. Assurer l’éducation primaire pour tous.
3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes.
4. Réduire la mortalité infantile.
5. Améliorer la santé maternelle.
6. Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies.
7. Préserver l’environnement.
8. Mettre en place un partenariat pour le développement.


   On voit à travers ces objectifs que l’accès au développement va bien au-delà de la croissance du revenu par tête. À chaque objectif sont associées une ou plusieurs cibles, elles-mêmes divisées en différents indicateurs. Ainsi les huit OMD doivent être atteints à travers 18 cibles et 48 indicateurs. Grâce à l’évolution de ces indicateurs, l’ONU est en mesure d’analyser les tendances du développement au niveau mondial comme au niveau régional.
   Pour ce qui concerne le premier objectif, par exemple, la première cible vise à « réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour ». Cet objectif a été partiellement atteint puisque la pauvreté au seuil de 1,25 dollar par jour a baissé dans toutes les régions en développement, l’Asie de l’Est et l’Asie du Sud-Est ayant dépassé cet objectif dès 2005. Au niveau global, la Banque mondiale annonce un taux de pauvreté global inférieur à 10 % en 2015 contre 46 % en 1990. Le seuil de pauvreté utilisé ici est certes très faible, mais cette baisse est notable : le nombre de personnes vivant avec moins de 1,90 dollar par jour serait divisé par plus de deux, 1,8 milliard en 1990 contre 702 millions en 2015. Cependant, l’ONU estime que cette baisse ne sera que d’un quart en Afrique subsaharienne.
   Une analyse exhaustive des 48 indicateurs n’est pas possible ici, mais de manière générale, les évolutions relevées confirment, malgré de légères améliorations, que l’Afrique subsaharienne connaît des difficultés persistantes à tous les niveaux. Par ailleurs, l’égalité femmes-hommes (OMD no 3) progresse très lentement, qu’il s’agisse de l’accès à l’enseignement, de l’accès à l’emploi ou encore aux fonctions politiques. Le faible accès à des moyens de contraception (OMD no 5) renforcent ces difficultés. Il est aussi notable que l’aide publique au développement (APD) destinée aux PMA n’ait atteint que 0,09 % du RNB des pays membres du Comité d’aide au développement (CAD) alors que le Programme d’action de Bruxelles fixait 0,15 % du RNB pour l’APD destinée aux PMA et le Programme d’action d’Istanbul 0,20 %. Mais aucune cible clairement chiffrée n’a été établie pour atteindre l’OMD no 8.
   Aujourd’hui, les actions de développement sont planifiées dans le cadre des Objectifs de développement durable (voir section III du chapitre 4) au sein du « plan-cadre des Nations Unies pour le développement durable ». Il s’agit de renforcer la coordination de l’aide apportée aux pays en visant quatre objectifs principaux : énoncer les modalités de l’aide ; organiser la collaboration avec toutes les parties prenantes ; prendre des mesures en faveur des populations, en particulier les plus démunies ; adapter l’action à la situation de chaque État.

L’aide privée
L’aide au développement relève aussi d’organisations non gouvernementales (ONG) qui agissent sur le terrain de manières très ponctuelles (action humanitaire d’urgence de Médecins sans frontière par exemple) ou plus durables (lutte contre le paludisme de la Fondation Bill et Melinda Gates). Ces ONG fonctionnent sur la base de dons opérés par les particuliers ou de subventions allouées par les États.
   Le montant de l’aide privée est difficile à déterminer. L’évaluation de la Banque mondiale est de 3 à 5 milliards de dollars annuels lorsque le Center for Global Prosperity du Hudson Institute l’évalue à près de 50 milliards de dollars annuels.

Les effets contradictoires de l’aide au développement
Comme nous l’avons souligné précédemment, l’aide au développement doit permettre de pallier le manque d’épargne dans les pays pauvres, et de favoriser accumulation du capital et croissance économique. L’aide technique doit permettre également d’améliorer la productivité, notamment la productivité agricole grâce à la révolution verte. Enfin, mais avec des effets à plus long terme, l’amélioration de la santé et de l’éducation doit accroître le capital humain et dynamiser l’activité économique.
Lutte contre l’onchocercose en Afrique subsaharienne
L’onchocercose, appelée également « cécité des rivières » est une maladie parasitaire transmise par un puceron qui provoque des démangeaisons incapacitantes, des douleurs musculaires et la cécité pour les cas les plus graves. Un programme de lutte contre cette maladie a été lancé au cours des années 1970 dans 11 pays d’Afrique comptant 30 millions d’habitants et 2,5 millions de malades. La coopération entre les agences de l’ONU (OMS, FAO, PNUD), la Banque mondiale et la société pharmaceutique Merck Inc. (elle fournit gratuitement à partir de 1987 le médicament permettant de traiter la maladie) a permis d’éradiquer cette maladie en une trentaine d’années dans les pays bénéficiaires de l’aide. Le programme a coûté 560 millions de dollars pour toute la période (1974-2002) et a permis d’améliorer la situation sanitaire des habitants. Mais ce n’est pas tout puisque certaines terres qui avaient été abandonnées ont pu de nouveau être exploitées. Ainsi, la Banque mondiale estime à 3,7 milliards de dollars les richesses supplémentaires produites grâce à la hausse de la productivité du travail et de la productivité agricole.


   Cependant, certaines analyses considèrent que l’aide au développement a un effet nul sur la croissance, voire négatif. On doit à l’économiste William Easterly, ancien de la Banque mondiale, d’avoir fortement critiqué l’aide au développement dans plusieurs ouvrages dont Le fardeau de l’homme blanc. L’échec des politiques occidentales d’aide aux pays pauvres (2009). La thèse générale de l’auteur consiste à dire qu’après plus de quarante ans, l’aide au développement n’a pas permis le décollage des pays pauvres, et qu’il conviendrait de cesser de gaspiller l’argent public et de favoriser davantage le marché, seul mode de coordination capable de donner les bonnes incitations. D’autant que les « agences de développement » cherchent à proposer des « solutions miracles », visibles depuis l’occident, sans pour autant connaître le terrain. Par ailleurs, les évaluations qui sont réalisées mobilisent une grande partie des ressources qui, en conséquence, ne servent pas vraiment le développement. Enfin, l’arrivée des organismes d’aide au développement peut priver le pays de ses meilleures compétences et limiter le dynamisme économique du pays. Par exemple, le directeur d’une concession automobile de Fianarantsoa à Madagascar relate les difficultés qu’il rencontra pour conserver ses « bons » mécaniciens lorsque le PNUD installa une agence dans cette ville. En effet, les fonctionnaires internationaux désirant embaucher comme chauffeurs des mécaniciens, l’agence proposa des rémunérations bien plus élevées que celles en vigueur dans le pays, et les meilleurs techniciens quittèrent le garage pour devenir chauffeur.
   Une autre critique a été développée à l’encontre de l’aide au développement. Celle-ci ne conduirait qu’à l’enrichissement d’élites corrompues au détriment des populations dans le besoin. Les exemples de Mobutu au Zaïre, Marcos aux Philippines ou Duvalier en Haïti sont souvent cités pour illustrer cette idée. Il serait cependant exagéré de généraliser à partir de quelques exemples spectaculaires.
   Enfin des arguments plus économiques ont été avancés pour remettre en question les effets positifs supposés de l’aide au développement. Si l’aide vise à compenser le manque d’épargne nationale pour financer l’investissement, rien ne garantit que cette aide ne conduise pas à une réduction de cette épargne nationale. À partir du moment où des financements externes apparaissent, il se peut très bien que les ressources internes soient allouées à la consommation (baisse de l’épargne privée) ou à des réductions d’impôts (baisse de l’épargne publique). D’autre part, l’aide peut détruire des activités économiques nationales, notamment pour ce qui concerne les productions alimentaires. Lorsque les pays occidentaux envoient leurs surplus agricoles sous forme d’aide dans les pays pauvres (au plus grand bénéfice des agriculteurs occidentaux), les petits producteurs et petits commerçants nationaux ne peuvent affronter la concurrence des produits distribués gratuitement.
   Ainsi, l’aide au développement peut avoir des effets positifs ou négatifs sur le développement selon la situation des pays et selon la nature de l’aide. Un pays doté de bonnes institutions dans lequel la corruption est limitée profitera davantage de l’aide qu’un pays dirigé par une ploutocratie corrompue. De même, l’aide multilatérale présente une efficacité supérieure à l’aide bilatérale plus souvent liée, c’est-à-dire conditionnée à l’achat, par le bénéficiaire, de produits fabriqués par des entreprises du donateur. Enfin, une aide ciblée localement présente une efficacité plus grande qu’une aide globale comme l’ont montré les travaux du J-PAL d’Ester Duflo et Abijit Banerjee (voir supra).
Microcrédit et développement
Depuis la fin des années 1980 et la diffusion mondiale du modèle de la Grameen Bank fondée au Bangladesh par Muhammad Yunus en 1977 (qui obtint pour cela le prix Nobel de la paix en 2006), le microcrédit a souvent été présenté comme une solution au problème du sous-développement, notamment pour les femmes. Le principe est le suivant : un prêt est accordé pour développer une activité économique, la bénéficiaire du prêt s’engage à rembourser régulièrement dans le cadre du groupe auquel elle appartient, ce groupe étant solidaire de l’emprunteuse en cas de défaillance. L’idée générale c’est que le manque de moyens bride le dynamisme entrepreneurial de ces femmes, alors que ces prêts le libèrent.
La microfinance s’est, depuis, fortement développée dans les pays en développement, comme dans les pays développés. Cependant plusieurs critiques ont été émises à son encontre. D’une part, l’hypothèse que derrière chaque individu se cache un entrepreneur en puissance est erronée. D’autre part, des dérives sont apparues pour ce qui concerne le niveau des taux d’intérêt, pas si faibles que cela, et le niveau des rémunérations qu’ont pu s’octroyer certains dirigeants d’organisation de microcrédit.
Les études du J-PAL ont conduit Esther Duflo à proposer une description plus nuancée des effets du microcrédit qui ne serait ni une solution miracle ni un dispositif dangereux. Pour elle, « la vision romantique d’un milliard d’entrepreneurs aux pieds nus est probablement une illusion », et il revient aux organismes de microcrédit de « savoir distinguer ceux de leurs clients qui ont réellement le goût du risque et de l’entreprise de ceux qui y sont contraints » (Le Monde daté du 12 janvier 2010).
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Fiche concours : La démocratie, frein ou moteur du développement ?
Depuis la déclaration de Vienne sur les droits de l’homme en 1993, démocratie et développement sont indissociables : « La démocratie, le développement et le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales sont interdépendants et se renforcent mutuellement » (article 8). Pourtant, cela n’a pas toujours été considéré ainsi, et la démocratie a pu apparaître comme un obstacle au développement économique.
I. La démocratie, frein au développement
Dans une approche évolutionniste du développement comme celle de Rostow, les libertés publiques peuvent être considérées comme des entraves à la croissance économique et au développement car le décollage, phase cruciale du développement, nécessite un taux d’épargne très important pour financer l’accumulation du capital. Seul un État fort, visionnaire, peut imposer les sacrifices nécessaires à la constitution de cette épargne. On retrouve ici l’idée ancienne du despote éclairé. C’est la justification que donnait Lee Kuan Yew, fondateur de l’île-cité de Singapour, et qui en a fait l’une des économies les plus prospères de la planète. Il rejetait la démocratie et la place laissée à l’individu, trop éloignée des « valeurs asiatiques », et mettait le développement économique comme objectif premier au service du collectif. De même, l’émergence de la Corée du Sud se déroule sous la dictature de Park Chung Hee.
L’économiste Robert Barro a, quant à lui, cherché à mesurer les relations entre démocratie et croissance du revenu par tête (ce qui pour lui équivaut au développement économique) et conclu que si le respect des droits de propriété est un vecteur essentiel de l’accumulation, les libertés publiques peuvent y nuire par des revendications de redistribution de la part de la population. Dans une visée électoraliste le gouvernement décidera de redistribuer les ressources en faveur de la consommation et au détriment des entrepreneurs et de l’investissement productif.
II. Démocratie et développement sont liés
On doit d’abord à Seymour M. Lipset d’avoir mis en évidence que la nature d’un régime politique avait peu d’effets sur le développement. Dans le cas des pays extrêmement pauvres, l’action publique ne peut exister par manque de ressources que le régime soit démocratique ou autoritaire. En revanche, il montre que les désordres politiques entravent le développement économique. Or ces désordres (émeutes, etc.), s’ils sont moins fréquents dans les régimes autoritaires, sont beaucoup plus violents et destructeurs. Dans les démocraties à l’inverse, les mouvements politiques ne remettent pas en cause les dynamiques de développement économique puisqu’ils œuvrent pour le progrès.
D’autre part, Amartya Sen (Nobel 1998) a mis en évidence le rôle de la démocratie dans la dynamique de développement. C’est parce qu’il existe des libertés publiques et une presse libre que les famines et la malnutrition peuvent être évitées, comme c’est le cas en Inde. En effet, lorsque la presse est muselée par le pouvoir politique, aucune revendication n’est audible. Ainsi, pour cet économiste le développement exige que soient respectées les libertés publiques, qu’existent des opportunités économiques et une mobilité sociale, que les citoyens puissent s’exprimer sans être mis en danger.


Fiche concours : Le développement : une notion occidentalo-centrée ?
Les réflexions sur les politiques de développement économique ont été élaborées au cours du second vingtième siècle en Occident ou par l’élite occidentale des anciennes colonies européennes. La notion de développement repose ainsi sur la vision occidentale de la société. Le désir de développement ne serait-il finalement pas uniquement imposé par un Occident dominateur désireux de poursuivre la colonisation par d’autres moyens ? C’est la thèse, discutée, du paradigme culturaliste.
I. Le relativisme culturel et l’anti-développement
Pour des auteurs comme Gilbert Rist (Le développement : histoire d’une croyance occidentale, 2013) ou Serge Latouche, le développement ne serait qu’une tentative d’« occidentalisation du Monde » à travers l’avènement du marché mondial. Celui-ci conduirait alors à une uniformisation culturelle destructrice en imposant le modèle consumériste américain. Pour ces auteurs, présenter le développement comme un progrès est une vaste tromperie qui ne vise qu’à asseoir l’impérialisme culturel occidental. Le rejet de l’Occident, parfois très violent, et ses conséquences (guerres menées en Afghanistan et en Irak au nom de la démocratie) illustrent pour eux cette volonté d’imposer ce modèle.
Cela les a conduits à prôner un « anti-développement » radical. Ils considèrent en effet que les cultures traditionnelles priment et qu’elles sont incompatibles avec les valeurs occidentales véhiculées par cette notion de développement. Il convient donc de rejeter en bloc les politiques de développement pour respecter la diversité culturelle. Les dirigeants de pays comme la Chine, la Russie ou la Turquie considèrent l’universalisme des Lumières comme une forme d’impérialisme qui doit être combattue.
II. Une vision tronquée
Cependant, l’argumentation du paradigme culturaliste est discutable. D’une part, cette approche laisse entendre qu’une seule vision du développement est proposée par les économistes, celle des plans d’ajustement structurel du FMI et de la Banque mondiale des années 1980, ce qui n’est pas le cas. D’autre part, ce n’est pas comme si les populations des pays pauvres vivaient dans des conditions humainement dignes. Et à trop axer leur réflexion sur la nécessité de sauvegarder les cultures ils en perdent de vue la misère des hommes, privilégiant le relativisme culturel à l’universalisme humaniste. Amartya Sen a montré, dans La démocratie des autres (2006), que les valeurs démocratiques, en particulier la discussion publique et la liberté culturelle, ne pouvaient être vues comme des valeurs occidentales, mais relevaient de l’universalité.
Par ailleurs, les sociétés non occidentales qui ont accédé au développement n’ont pas vu leur culture anéantie comme ils l’avancent, à l’image du Japon qui a su concilier confucianisme et capitalisme. C’est d’ailleurs une leçon de l’anthropologie : les cultures ne sont pas figées, elles sont le fruit de rencontres et de recompositions permanentes dans un processus d’acculturation.







      

    
  
    Section III. La soutenabilité de la croissance et du développement
Les conséquences négatives de l’activité économique, au niveau social comme environnemental, sont au cœur des préoccupations des citoyens, chercheurs et décideurs politiques. La question écologique se pose dès les années 1970, avec par exemple le rapport Meadows sur les « limites de la croissance » en 1972, et cet enjeu est devenu le problème majeur qui se pose à l’humanité, particulièrement autour des questions soulevées par le réchauffement climatique et des enjeux liés aux atteintes à la biodiversité, avec l’extinction des espèces, la déforestation, ou l’acidification des océans. Rendre la croissance soutenable à long terme ne soulève pas seulement des enjeux environnementaux, mais aussi sociaux. Cela pose la question du partage des fruits de la croissance, au niveau des nations comme au niveau mondial, question qui ressurgit avec le rebond des inégalités de revenus et patrimoines. Dans le rapport de la commission internationale présidée par Olivier Blanchard et Jean Tirole, Les grands défis économiques (2021), trois défis sont mis en avant pour les prochaines décennies. Le premier porte sur le changement climatique, le deuxième sur les inégalités et l’insécurité économique et le troisième sur le changement démographique.
   La définition du développement durable est proposée à l’origine dans le rapport Brundtland publiée en 1987, à la demande de l’ONU : c’est le « développement qui permet la satisfaction des besoins présents, sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs ». Si la France s’est longtemps distinguée en privilégiant la notion de « développement durable, » l’expression anglaise, sustainable developpement, autrement dit le « développement soutenable » est de plus en plus utilisée aujourd’hui. Comme l’expliquent Éloi Laurent et Jacques Le Cacheux, la notion de « soutenabilité » semble mieux refléter la dimension dynamique propre au processus de développement qui doit être accessible à tous, dans le présent et le futur, que celle de durabilité qui peut être assimilée à un sauvetage de la planète. Il est aujourd’hui admis que le développement soutenable repose sur trois piliers complémentaires : le pilier social, le pilier économique et le pilier environnemental, comme on le voit sur le document 4.14. La question de la soutenabilité se pose également plus directement pour la croissance, et pour compléter l’idée de « développement soutenable » on est conduit à parler de croissance verte, pour une croissance compatible avec la transition écologique et de croissance inclusive, pour évoquer une croissance compatible avec la réduction des inégalités sociales et l’insertion des populations les plus fragiles.
Document 4.14 – Les trois piliers de la soutenabilité
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]En août 2015, les Nations unies ont fixé dix-sept Objectifs de développement durable (ODD) qui visent à remplacer les huit OMD (voir la section II du chapitre 4) et à « transformer notre monde ». Pour les atteindre d’ici 2030, 169 cibles ont été fixées. Si l’on retrouve des enjeux déjà présents dans les OMD, comme la lutte contre la pauvreté, ils apparaissent plus ambitieux. Il s’agirait ici en effet « d’éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde ». Par ailleurs, la soutenabilité environnementale fait son apparition puisqu’il conviendra d’atteindre « des modes de production et de consommation durables » et de « prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions ». Enfin, il faut noter que ces objectifs sont élargis à tous les pays membres de l’ONU, y compris les pays les plus riches.
   Dans le rapport sur les Objectifs de développement durable 2020, il est spécifié que si des progrès sont notés quant à la santé maternelle et infantile, l’accès à l’électricité et à l’eau ou la représentation des femmes aux gouvernements et la scolarisation, l’insécurité alimentaire et les inégalités persistent et se renforcent dans le contexte pandémique. Concernant l’environnement, la dégradation se poursuit : 2019 a été l’année la plus chaude de la décennie, l’acidification des océans progresse et le nombre d’espèces menacées d’extinction ne cesse de croître.
1. A. Les enjeux de la soutenabilité environnementale
1. a. Soutenabilité forte, soutenabilité faible
Pour croître et se développer, une économie a besoin d’accumuler des capitaux (voir la section I du chapitre 4), mais cette accumulation n’est pas soutenable si elle s’accompagne d’une destruction des ressources et de la biodiversité nécessaires aux générations futures, et d’une aggravation du réchauffement climatique. Il est cependant beaucoup plus complexe de préciser ce que peut être un développement soutenable, plutôt que de dire ce qu’il n’est pas, comme on vient de le faire.
   On sait que la croissance repose sur l’accumulation de capital physique, mais aussi de capital humain, afin d’améliorer l’efficacité de la main-d’œuvre. Mais il faut ajouter deux autres types de capitaux pour comprendre les enjeux de la soutenabilité : à long terme, se pose aussi la question de la préservation du capital naturel, et de l’accumulation de capital social, qui joue un rôle important pour mieux comprendre la dimension sociale du développement soutenable. Il est alors possible de distinguer deux approches de la soutenabilité. La soutenabilité faible considère que les différents types de capitaux disponibles sont substituables, dans une économie de marché où les signaux-prix orientent les comportements des acteurs. Par exemple, la raréfaction du pétrole pousse à investir dans la recherche de technologies moins consommatrices de cette ressource à cause de la hausse de son prix. Cette approche est défendue par l’économiste canadien John M. Hartwick qui a formulé une « règle » éponyme selon laquelle il convient d’investir dans le capital reproductible (technique et humain) les fruits de l’exploitation des ressources naturelles afin de convertir le stock de ressources épuisables en stock de capital. Ce qui importe alors c’est de préserver le stock global de capital. Par exemple, le développement des usines de dessalement d’eau de mer pourrait compenser la dégradation de l’eau dans les nappes phréatiques.
Les différents types de capitaux
Capital physique : ensemble des biens de production disponibles dans une économie (machines, bâtiments, infrastructures, etc.).
Capital humain : ensemble des compétences acquises par les individus émanant d’investissements dans l’éducation et la santé.
Capital social : ensemble des ressources (confiance, coopération, réciprocité) qu’une communauté est susceptible de procurer à ses membres.
Capital naturel : ensemble des ressources naturelles renouvelables ou non renouvelables, ainsi que des services rendus par les écosystèmes, qui sont disponibles pour la production.


   Les partisans d’une soutenabilité forte, comme Herman Daly, considèrent que la substituabilité entre les différents types de capitaux n’existe pas car le capital naturel est irremplaçable. Il convient donc de mettre en œuvre des politiques de préservation environnementale et écosystémique strictes. Pour les partisans d’une soutenabilité faible, il suffit de mettre en place de bonnes incitations, notamment en termes de prix, pour préserver le stock de capital global.
   Document 4.15 – Soutenabilité forte et soutenabilité faible
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : d’après F. Mancebo, Développement durable, Armand Colin, coll. « 128 », 2012.
    
   Pour le géographe François Mancebo, il existe une « rupture conceptuelle » entre les deux soutenabilités. La soutenabilité faible ne considère que la valeur des services rendus par le capital naturel et n’attribue pas de valeur intrinsèque aux biens environnementaux. La soutenabilité forte oublie le caractère dynamique et évolutif de l’environnement façonné par les hommes. Mais il est nécessaire d’établir un dialogue entre les deux dans les projets de développement soutenable. Il illustre son propos à travers les quotas individuels transférables (QIT) attribués aux pêcheurs afin de préserver les ressources halieutiques. En fixant les quantités qui peuvent être prélevées par zone de pêche, les prélèvements ne doivent pas compromettre la reconstitution naturelle des stocks. En autorisant les transferts de quotas, les pêcheurs les plus efficaces peuvent accroître leurs prélèvements en en achetant auprès d’autres pêcheurs.

1. b. Le réchauffement climatique
Le rôle des Gaz à effet de serre (GES) dans le réchauffement et le dérèglement climatiques est aujourd’hui bien connu. Il convient donc d’agir sur le niveau de ces émissions si l’on veut en limiter les effets délétères à l’horizon 2100. Cependant, comme le stock de GES contenu dans l’atmosphère agit sur longue période, c’est aujourd’hui qu’il faut réagir.
Le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) propose depuis 1988 une analyse de l’évolution du climat, de ses conséquences pour la planète et des moyens de lutter contre celles-ci. Il regroupe des experts et des scientifiques, et des représentants des États, sous le contrôle de l’ONU. Dans son dernier rapport (2014), et selon les différents scénarios envisagés, la température pourrait augmenter de 0,3 à 4,8 °C en moyenne au cours du xxie siècle. Les chiffres divulgués dans le résumé technique du prochain rapport (2022) ne traduisent pas d’amélioration, le risque que le réchauffement dépasse 1,5 °C dès 2025 étant évalué à 40 %.
L’accroissement actuel, qui est d’environ 1 °C par rapport à l’ère préindustrielle a déjà des conséquences sur la fonte des glaces et l’accroissement du niveau des océans. Par ailleurs, les vagues de fortes chaleurs et de fortes précipitations semblent s’être accélérées comparativement aux années 1950, avec des conséquences économiques importantes (augmentation des prix des céréales suite aux sécheresses russe en 2010 et étasunienne en 2012, par exemple).
Fin 2012, la Banque mondiale propose d’analyser les conséquences d’un réchauffement à 4 °C avant la fin du siècle, probable si aucune décision de réduction des émissions de GES n’était prise. Les vagues de forte chaleur devraient toucher certaines zones géographiques (Méditerranée, Afrique centrale, Amérique du Sud tropicale) avec des conséquences importantes sur les récoltes et l’accès à l’eau. Par ailleurs, l’absorption des émissions supplémentaires de CO2 devrait accélérer l’acidification des océans, particulièrement néfaste aux récifs coralliens pourtant fondamentaux pour l’équilibre de la biosphère. Enfin, l’élévation du niveau des océans mettra en péril les petits États insulaires et les régions de deltas en raison de la montée des eaux mais aussi et surtout de l’intensification des cyclones tropicaux. Pour le GIEC, la production des principales cultures a baissé de 4 à 10 % en raison du réchauffement climatique et ce sont 80 millions de personnes supplémentaires qui pourraient souffrir de la faim d’ici 2050. Un réchauffement à 2 °C pousserait 130 millions de personnes supplémentaires dans l’extrême pauvreté.
Ainsi, si les conséquences du changement climatique et de la dégradation de la biodiversité concernent la planète dans son ensemble, rien ne garantit que l’humanité les surmontent. Pour le GIEC, « la vie sur Terre peut se remettre d’un changement climatique majeur en évoluant vers de nouvelles espèces et en créant de nouveaux écosystèmes. L’humanité ne le peut pas ». C’est pourquoi des « mesures immédiates et drastiques » doivent être prises. Pour analyser comment atteindre la neutralité carbone, c’est-à-dire des émissions nettes de CO2 nulles compte tenu des émissions humaines et naturelles et de l’absorption par les écosystèmes, l’économiste japonais Yoichi Kaya a proposé de décomposer ces émissions (CO2) en fonction de la démographie (population), de la croissance économique (PIB/population), de l’intensité énergétique de la croissance (énergie/PIB) et de l’intensité carbone de l’énergie (CO2/énergie). Il s’agit d’une identité comptable, utilisée par le GIEC, qui se décline comme suit, en indiquant chaque fois au dénominateur une variable présente au numérateur précédemment :
[image: Illustration]L’accroissement des émissions s’explique alors, toutes choses égales par ailleurs, par un accroissement d’au moins une composante de l’identité. La réduction des émissions nécessite une réduction suffisante d’au moins l’une des composantes. Dans un contexte d’accroissement démographique et de croissance économique, il convient de réduire l’intensité énergétique de la croissance et/ou l’intensité carbone de l’énergie pour ralentir les émissions de CO2. Le document 4.16 montre la dynamique de chacune des variables composant l’identité de Kaya au niveau mondial.
Document 4.16 – L’identité de Kaya au niveau mondial (1980-2015)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : The Shift Project Database, in F. Henriet et K. Schubert (2021), La transition énergétique : objectif ZEN.

1. c. L’épuisement des ressources naturelles
Les ressources naturelles sont de deux types, les ressources non renouvelables comme les minerais, le pétrole et le gaz, s’épuisent progressivement au rythme de leur usage, tandis que les ressources renouvelables comme les forêts ou les réserves halieutiques peuvent se reconstituer, si le niveau des prélèvements sur la ressource reste compatible avec leur rythme de régénération. L’épuisement des ressources naturelles repose donc sur des mécanismes différents pour chacune des ressources naturelles, mais il menace dans les deux cas notre modèle de croissance et risque d’accélérer le changement climatique.
   Il est possible de faire remonter la réflexion sur les ressources non renouvelables aux analyses de Stanley Jevons Sur la question du charbon en 1865, mais on retient surtout l’article de Harold Hotelling, publié en 1931, « The Economics of Exhaustible Resources » dans lequel l’économiste américain s’interroge sur les effets de l’extraction d’une ressource non renouvelable sur la croissance et les prix. À stock de ressources donné, l’extraction permet d’accroître la production mais réduit leur quantité disponible, faisant alors croître le prix. L’exploitation optimale repose sur un arbitrage entre usage présent et usage futur, sachant que le prix de la ressource tendra nécessairement vers l’infini avec son épuisement. Le rôle du prix devient alors central dans les choix des producteurs et des consommateurs. Ces derniers chercheront un substitut quand les premiers auront tendance à innover dans le processus extractif afin de réduire le coût. Les mécanismes marchands restent cependant puissants pour éviter l’épuisement total des ressources puisque lorsque le prix deviendra trop élevé, l’exploitation prendra fin. Cependant ce modèle connaît des limites. D’une part il est optimiste quant à la possibilité de trouver un substitut. D’autre part il ne tient pas compte des effets de l’utilisation de ces ressources (émissions de CO2 liées à l’usage des hydrocarbures, pollution des rivières liées à l’extraction du cuivre). Enfin, il considère que le stock de ressources est donné. Or, comme l’illustre l’exploitation des gaz et pétrole de schiste, l’accroissement du prix accélère la recherche de nouvelles ressources remettant en question l’hypothèse de stabilité du stock. Il est d’ailleurs commun aujourd’hui de considérer qu’il y a trop de pétrole dans les couches géologiques plutôt que d’alerter sur son épuisement.
   Par ailleurs, considérer que certaines ressources ne sont pas en danger du fait qu’elles sont renouvelables est un piège qui peut conduire à ne pas se préoccuper de la disparition potentielle de ces ressources si les prélèvements sont mal maîtrisés. Le développement économique a mis en péril la biodiversité et de ce fait réduit les services rendus par les écosystèmes. Selon l’Institut du développement durable et des relations internationales (Iddri), 35 % des mangroves (un écosystème tropical de marais maritimes), auraient disparu en vingt ans réduisant ainsi la protection naturelle contre les cyclones ou les tsunamis. Par ailleurs, la question des ressources halieutiques est devenue un enjeu majeur de soutenabilité de la biodiversité marine : plus du quart des stocks de poisson est aujourd’hui surexploité. Enfin, la déforestation pose également problème, à la fois en termes de biodiversité mais également en termes de capacité d’absorption du CO2.
   L’autre enjeu majeur concerne les ressources en eau douce. L’agriculture et l’industrie absorbent plus de 90 % de la consommation d’eau douce. Or le développement économique va accroître les besoins plus rapidement que les capacités de renouvellement des nappes phréatiques. Ainsi, les Nations unies estiment qu’en 2025 1,8 milliard d’individus vivront dans des régions victimes de pénuries d’eau. Une urbanisation incontrôlée renforcerait même les difficultés en raison d’un manque de structures de collecte et traitement des eaux usées.


2. Les outils de régulation
Au-delà des campagnes d’information et d’éducation visant à faire évoluer les comportements, deux grands types d’outils peuvent être mobilisés pour agir en faveur d’un développement soutenable. Les premiers sont des instruments économiques, développés par l’économie publique, et consistent à créer des incitations favorables à des comportements plus vertueux. Par ailleurs, on peut inciter les acteurs économiques à s’organiser différemment, en développant de nouvelles relations économiques entre eux, favorisant la coopération, des partenariats et des formes de financement plus favorables à la transition écologique.
2. a. Les instruments de l’économie publique : agir par la réglementation, les prix ou les quotas ?
Dans une perspective néo-classique, les atteintes à l’environnement sont abordées comme des défaillances de marché (voir la section III du chapitre 2). Par exemple, la pollution ou les émissions de CO2 sont des externalités négatives, que les agents peuvent intégrer en mettant en place des incitations efficaces. Sur un marché, on peut agir par la réglementation qui encadre les produits échangés, par les prix via des taxes ou subventions, ou sur les quantités échangées via des quotas (voir la section II du chapitre 11).
La réglementation
L’action par la réglementation consiste à interdire ou encadrer l’usage de ressources et les comportements ayant un impact sur la soutenabilité de la croissance. Par exemple, l’interdiction de l’essence plombée pour les véhicules à moteur, ou bien les normes européennes de rejet maximal d’émission de gaz des véhicules automobiles. L’intérêt de la réglementation pour les pouvoirs publics est l’absence apparente de coûts de mise en œuvre. Mais d’une part, une réglementation sans contrôle de son respect peut être inefficace, et il faut donc supporter le coût du contrôle administratif, et d’autre part, l’égalité devant la loi peut poser des problèmes de justice sociale comme l’a illustré la polémique sur le projet d’interdiction de circulation des véhicules anciens dans Paris. En effet, les ménages les plus pauvres, et les plus éloignés de Paris en raison des prix du logement, sont ceux qui possèdent les voitures les plus anciennes, qui sont interdites alors que les plus nantis peuvent disposer de véhicules bien plus énergivores mais respectant les normes exigées. Dans une vision forte de la soutenabilité, les interdictions, d’émettre des GES, de prélever des ressources, sont les seuls moyens de retrouver une trajectoire durable du développement.

Les taxes et subventions
Les économistes parlent de taxe pigouvienne en référence au Britannique Arthur C. Pigou (1877-1959) qui l’a conceptualisée (voir la section II du chapitre 11). Pigou a montré que lorsque le coût social d’une activité (l’ensemble du coût supporté par la collectivité, par exemple le coût de production auquel s’ajoute le coût de la pollution) était supérieur à son coût privé (ce que paie le producteur) en raison de la présence d’externalités négatives, il convenait de taxer à hauteur de la différence entre ces deux coûts. C’est le principe pollueur-payeur. À l’inverse, en cas de bénéfice social supérieur au coût privé, il convient plutôt de subventionner l’activité. Ainsi en est-il du principe du bonus/malus appliqué aux véhicules automobiles vendus en France, et cela en fonction de leurs émissions de GES. Par ces taxes/subventions, les incitations des agents économiques privées peuvent être modifiées. Pour une taxe, l’efficacité dépend de l’élasticité-prix de la demande, et pour une demande peu élastique il convient de taxer plus fortement. C’est par exemple ce que préconisent certains médecins à propos de la taxation du tabac qui rapporte moins que le coût social du tabagisme (12 milliards de taxes pour 47,7 milliards de coûts selon les calculs de l’économiste Pierre Kopp).
   Aujourd’hui de nombreux pays ont mis en place une taxe carbone, un impôt prélevé sur les émissions de GES, notamment la consommation des énergies fossiles. Le montant de cette taxe reste cependant difficile à fixer car le montant de l’externalité négative reste très complexe à évaluer. Des débats existent entre économistes à ce propos, le plus célèbre étant celui opposant Nicholas Stern à William Nordhaus (prix Nobel 2018). Pour déterminer le montant de la taxe aujourd’hui, il convient d’actualiser la valeur des avantages futurs qui doivent être financés aujourd’hui. Plus le taux d’actualisation est faible et plus la taxe sera élevée et inversement. Par exemple, pour un avantage évalué à 100 dans un an, un taux d’actualisation de 10 % nécessite un prélèvement de 90,91 aujourd’hui (100/1,1), alors qu’un taux d’actualisation de 1 % nécessite un prélèvement de 99,01. La controverse a porté sur le montant du taux d’actualisation que Stern a évalué à 1,4 % quand Nordhaus le considère plus de trois fois plus important à 4,5 % induisant une valeur de la taxation plus faible. En Suède, considérée comme la championne en la matière, la taxe carbone existe depuis une trentaine d’années et s’élève aujourd’hui à 1 190 couronnes (116 euros) la tonne de CO2 émise. En France elle existe également depuis 2014 dans le cadre de la taxation des combustibles fossiles. Initialement fixée à 7 euros la tonne, son montant doit s’accroître progressivement. Elle atteint 44,60 en 2018. Son accroissement, automatiquement prévu par la loi, est un élément déclencheur du mouvement des gilets jaunes, et le gouvernement décide de suspendre cette hausse. Il est reproché à cette taxe de toucher davantage les ménages les moins fortunés et de manquer de transparence quant à son utilisation.
   La taxe carbone apparaît pourtant comme l’un des instruments les plus incitatifs par les économistes. En effet, elle permet d’internaliser les externalités tout en laissant jouer les mécanismes marchands. Plusieurs débats apparaissent cependant quant à la possibilité et l’efficacité d’une telle taxe. Le premier concerne l’existence potentielle d’un « double-dividende », selon l’expression proposée par l’économiste David Pearce en 1991. Taxer les émissions de C02 permettrait à la fois de lutter contre la pollution, et d’améliorer la compétitivité coût des entreprises en réduisant d’autres impôts (impôts sur les bénéfices, impôts sur la production). Dans ce même registre, réduire les impôts des ménages ou redistribuer les fruits de la taxation vers les moins favorisés d’entre eux rendraient ce type de politique plus acceptable socialement. Le mouvement des gilets jaunes, né de l’accroissement de la taxe carbone en France illustre cette problématique du consentement à l’impôt. Jean Tirole (Nobel 2014), considère qu’il conviendrait d’utiliser entièrement les ressources de la taxe pour compenser les pertes de pouvoir d’achat des ménages les moins favorisés. Par ailleurs, il pense que les exonérations nombreuses, décidées au nom de la compétitivité, réduisent l’ambition de la taxation et doivent être supprimées. En conséquence, cela nécessite une action aux frontières (au niveau européen a minima) pour limiter le dumping environnemental. C’est d’ailleurs ce que propose la Commission européenne dans son Pacte vert pour l’Europe (European Green Deal) avec la mise en œuvre d’un mécanisme d’ajustement à la frontière. Il s’agirait d’une part de lutter contre les « fuites carbones » : certains producteurs pourraient délocaliser leur production pour échapper aux contraintes environnementales. Cela inciterait d’autre part les pays tiers à adopter des mesures allant dans le même sens afin de préserver leur accès au premier marché mondial.
   De manière plus générale, une question de gouvernance mondiale apparaît. Un pays seul ne peut sans doute pas décider de taxer les émissions de GES au risque de voir les producteurs les plus polluants déplacer leurs unités productives, au détriment du tissu productif national. Le découplage géographique entre production sale et consommation est déjà à l’œuvre dans le cadre de la décomposition internationale des processus productifs. Cependant, non seulement il semble difficile de voir la majorité des pays s’accorder sur une taxation commune, mais surtout, une question de justice se pose. Faut-il taxer de manière uniforme les émissions des pays développés et des pays en développement ? Les premiers ont assis leur développement économique sur l’usage du charbon et du pétrole et fait entrer l’humanité dans l’ère de l’anthropocène. Les seconds n’ont pas permis à tous leurs habitants de sortir de la pauvreté.

Les marchés de quotas
C’est l’économiste Ronald Coase (prix Nobel 1991) qui fait référence pour ce qui concerne le développement des marchés de quotas d’émission (voir la section III du chapitre 2). Pour lui, si des droits de propriété sont parfaitement définis, si les coûts de transaction sont nuls, si la concurrence est parfaite alors le marché conduira à une allocation optimale quelle que soit l’allocation initiale des droits. C’est ce qu’il est convenu d’appeler le théorème de Coase : « l’allocation initiale des droits de propriété importe peu du point de vue de l’efficacité dès lors qu’ils peuvent être échangés sur le marché ». Cependant, si les conditions d’optimalité ne sont pas réunies, ce qui est généralement le cas, l’État se doit de définir avec précision les droits de propriété et d’organiser les échanges de telle sorte que les coûts de transaction soient les plus faibles possible. En pratique, les quotas d’émission mis en circulation sont réservés aux grandes entreprises et leur donnent le droit d’émettre une certaine quantité de gaz à effet de serre (GES), sans quotas en nombre suffisant les entreprises ne peuvent accroître leur production.
   Cette approche a conduit à la création des différents marchés de quotas d’émission un peu partout dans le monde (Union européenne, Californie, Australie, Chine). Le principe est le suivant : un certain nombre de quotas est alloué et/ou mis aux enchères par les pouvoirs publics ; ils sont ensuite échangeables sur le marché et leur prix dépend de la confrontation entre l’offre et la demande ; un niveau de prix élevé doit conduire le pollueur à arbitrer en faveur d’une technologie propre lui permettant alors de vendre ses quotas en excès. En effet, il est rationnel de substituer un processus productif faiblement émetteur de carbone à un processus fortement émetteur lorsque le prix des quotas est élevé, et de vendre sur le marché les quotas en excès. Cependant le marché de quotas ne fonctionne que si le nombre de quotas en circulation n’est pas trop élevé, sinon le prix risque de s’effondrer (excès d’offre) et de ne pas jouer son rôle incitatif. Ce fut la situation du marché européen pendant de nombreuses années : le prix de la tonne de CO2 a fluctué après sa création autour de 6 euros alors que l’investissement dans des technologies sobres en carbone nécessite un prix compris entre 25 et 30 euros pour avoir un intérêt économique. Aujourd’hui ce prix s’est redressé car une certaine quantité de quotas a été retirée du marché (la réduction de l’offre a engendré une hausse des prix). La tonne atteint alors 25,50 euros fin 2018, et les émissions ont baissé de 8,7 % en 2019.
   Comme pour la taxe carbone, l’existence de plusieurs marchés carbone ne permet pas qu’émerge un prix unique mondial du carbone. À titre d’exemple, il est possible de citer l’ouverture en juillet 2021 du « plus grand marché carbone au monde » en Chine et la première cotation fixait le prix à 52,78 yuans (6,88 euros).
   Deux modalités de tarification existent donc : la taxe et le prix du quota d’émission. En théorie économique, il ne devrait pas y avoir de différence. Si les pouvoirs publics évaluent correctement la valeur de l’externalité, alors la coordination par l’État est juste. De même, si le marché fonctionne correctement, le prix de la tonne de CO2 doit internaliser l’externalité. Cependant, les dispositifs peuvent être mal calibrés (impôt trop bas, nombre de quotas trop élevé). Mais surtout en pratique les instruments ne sont pas totalement substituables et les deux éléments doivent être utilisés. Si un marché de quotas d’émissions semble pratique pour les gros pollueurs comme les producteurs d’électricité ou de béton, ce n’est pas le cas pour les ménages.


2. b. Mobiliser les acteurs et construire une économie verte
Les incitations publiques ne sont pas nécessairement suffisantes, si les acteurs économiques ne changent pas en profondeur leur mode de consommation et de production. Aussi, de nombreuses initiatives se développent, le plus souvent à partir d’expérimentations menées par des acteurs locaux privés, pour changer les comportements. C’est le cas du côté des consommateurs qui se tournent vers des circuits courts de production, en adhérant par exemple à une AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne), qui associent agriculteurs à proximité des villes et vente directe aux membres de l’association, pour minimiser les coûts environnementaux. Mais c’est également le cas de nombreuses initiatives visant à modifier l’organisation de la production, et le financement de l’économie. Les acteurs de la société civile (ONG, associations, structures d’expertise et d’évaluation) jouent donc un rôle majeur dans la transition écologique, distinct de celui de l’État.
Le système productif comme écosystème ou l’économie circulaire
L’agroécologie et l’écologie industrielle proposent des réflexions visant, pour la première, à limiter l’usage de produits chimiques en cultivant des végétaux complémentaires (les uns servant de répulsifs aux parasites des autres), et pour la seconde à faire en sorte que les déchets industriels d’une entreprise soient utilisés comme intrants dans une autre. Les subventions peuvent ici être une source importante d’incitations. À l’opposé de l’économie linéaire qui va de l’extraction au déchet en passant par le produit, l’économie circulaire peut se définir, selon l’ADEME-Agence de la transition écologique, « comme un système économique d’échange et de production qui, à tous les stades du cycle de vie des produits (biens et services), vise à augmenter l’efficacité de l’utilisation des ressources et à diminuer l’impact sur l’environnement tout en développant le bien-être des individus ». Par exemple, c’est le cas du projet TEVE (Traitement des eaux et valorisation énergétique) de l’entreprise AT France, producteur troyen d’andouillettes qui a permis d’utiliser les déchets gras du porc comme ressource énergétique (combustible), tout en valorisant la vapeur d’eau produite par l’activité principale (blanchisserie, désinfection des canalisations).
Document 4.17 – Économie linéaire, économie circulaire
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Rapport sur le développement humain 2020.

La finance verte
La transition écologique nécessite des financements très importants dans un système financier qui pour l’heure ne valorise pas les investissements requis. Ce sont plusieurs centaines de milliards d’euros qui seront nécessaires à la rénovation des bâtiments, au déploiement d’infrastructures et à l’innovation pour atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050. Comme le souligne Étienne Espagne, il faut « climatiser la finance » et pour ce faire plusieurs leviers doivent être utilisés. Il convient d’abord de dynamiser l’investissement bas carbone en impliquant les banques publiques d’investissement comme co-financeurs. En effet, ces organismes dépendant des États peuvent davantage orienter les objectifs de long terme que les investisseurs privés obnubilés par les rendements de court terme. Ainsi la Banque Européenne d’investissement a lancé les premières « obligations vertes » en 2007. Par ailleurs, pour inciter les banques et fonds d’investissement au financement des investissements bas carbone, il faudrait rendre nécessaire la détention d’actifs bas carbone à leur bilan. La BCE pourrait alors verdir sa politique monétaire en facilitant le refinancement bancaire ou l’accès à la liquidité banque centrale en contrepartie de ce type d’actifs. Il a été reproché à la BCE, lorsqu’elle a mis en place ses politiques d’assouplissement monétaire après la crise financière, de favoriser les actifs d’entreprises fortement émettrices comme EDF. En acceptant des actifs bas carbones comme contreparties, le financement de la transition énergétique en serait facilité. L’enjeu climatique apparaît d’ailleurs dans la révision stratégique annoncée par la BCE en juillet 2021. Elle précise ainsi concernant les garanties de crédit : « la BCE tiendra compte des risques pertinents liés au changement climatique lors de son examen des dispositifs d’évaluation et de contrôle des risques applicables aux actifs utilisés comme garanties par les contreparties de l’Eurosystème dans les opérations de crédit. Cet examen vise à s’assurer que ces dispositifs reflètent l’ensemble des risques, y compris les risques climatiques ».
   De plus en plus d’acteurs financiers affichent des objectifs en matière de « finance verte », sous la pression des acteurs de la société civile, notamment les associations de consommateurs, les ONG, et les structures qui évaluent le comportement des banques et des investisseurs. Pour fonctionner, la finance verte suppose des acteurs capables de procéder à une notation sociale et environnementale des titres financiers, comme le propose par exemple Vigeo en France, structure créée en 2002 et longtemps dirigée par Nicole Notat, qui était auparavant secrétaire générale de la CFDT. La mise en place de critères d’évaluation fiables des investissements verts est un enjeu essentiel pour éviter le risque de « greenwashing » de la part d’entreprises qui peuvent afficher des objectifs écologiques ambitieux sans les tenir en réalité.



3. Les niveaux de coopération
À quel niveau faut-il agir pour mener une transition écologique efficace ? Le niveau global serait le plus cohérent, mais il est très complexe de s’entendre entre Nations. Le principe de subsidiarité, qui veut qu’une politique publique soit mise en œuvre au niveau central lorsqu’elle ne peut l’être efficacement au niveau local, peut-il s’imposer pour la question de la soutenabilité écologique du développement ? Il semble que face à un problème global des solutions globales soient à rechercher, mais il est parfois plus efficace de mobiliser les acteurs au niveau régional ou local.
3. a. La gouvernance globale
La première conférence sur le climat s’est tenue en 1972 à Stockholm, aboutissant à la création du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE). Mais il est possible de considérer que la gouvernance globale de la question environnementale a été lancée lors de la conférence de Rio de 1992 qui a conduit à la tenue d’une Conférence des parties (Conference of Parties, COP) annuelle à partir de 1994. Cependant, si à partir de cette date le nombre de textes signés (mais pas nécessairement ratifiés) a fortement augmenté (500 accords environ à ce jour), la cohérence d’ensemble n’existe pas. C’est pourquoi en 2010, le PNUE a proposé un certain nombre d’objectifs visant à renforcer cette gouvernance mondiale de l’environnement (voir chapitre 7).
   D’autant que des tensions sont apparues entre pays développés et pays en développement à propos des émissions de GES. En effet, les objectifs de réduction du protocole de Kyoto (1997), qui contraignent théoriquement les pays développés, ne fixent pas d’objectifs précis pour les pays en développement qui revendiquent la possibilité de poursuivre leur développement économique. L’échec de la conférence de Copenhague (COP 15) a mis en évidence ces difficultés. Le protocole de Kyoto, première phase, a pris fin en 2012, et la conférence de Doha (COP 18) n’a pas permis de trouver un accord général pour la poursuite des objectifs. Seuls l’Union européenne, l’Australie et une dizaine d’autres pays se sont engagés dans le prolongement du protocole de Kyoto jusqu’en 2020. Suite à la COP 21, un accord a été conclu en vue de réduire massivement les émissions de GES pour contenir le réchauffement climatique. Il s’agit d’engagements volontaires, non contraignants, dont chacun reconnaît qu’ils seront insuffisants pour contenir l’accroissement de la température moyenne sous le seuil de + 2 °C. C’est dans cette perspective que les deux plus gros émetteurs (la Chine et les États-Unis) s’étaient engagés sur des réductions d’émission. Le tableau ci-dessous permet de voir que les engagements nécessiteront des efforts plus ou moins importants. En effet, plus l’objectif est faible et plus la base de référence est proche, moins l’effort devra être important. En juin 2017, D. Trump a annoncé que les États-Unis se retiraient de l’Accord de Paris, fragilisant encore l’édifice. L’élection de Joe Biden devrait conduire les États-Unis à reprendre les discussions autour des réductions d’émissions de GES.
Document 4.18 – Engagements de réduction des GES de quelques pays après la signature de l’Accord de Paris
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.](a) Il s’agit d’objectifs en termes d’émissions globales sauf pour la Chine. Les États-Unis s’engagent à réduire leurs émissions de 26 à 28 % à l’horizon 2025 par rapport aux émissions de 2005.
(b) Il s’agit d’émissions par point de PIB. Cela signifie que cette réduction par point de PIB peut s’accompagner d’un accroissement des émissions globales. La Chine a d’ailleurs annoncé que son pic d’émission serait atteint au plus tard en 2030.
Source : site de la Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques et site du World Resources Institute.
Quant à l’autre grande question, celle de la biodiversité, un pas a été franchi en 2010, suite à l’accord sur le protocole de Nagoya signé dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique (CDB). À l’image de la question climatique, il vise à assurer la préservation de la biodiversité et a conduit à la création d’une plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques en 2012. La CBD a trois objectifs principaux : la conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable de la diversité biologique, le partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques.
   La gouvernance mondiale de l’environnement est difficile à mettre en œuvre en raison de ses principes qui relèvent des engagements volontaires et ne reposent sur aucune possibilité coercitive. En conséquence des comportements de passagers clandestins risquent de mettre à mal la lutte pour la préservation de notre écosystème.

3. b. La gouvernance régionale : le cas européen
Suite à la signature du protocole de Kyoto (1997) entré en vigueur en 2005, l’Union Européenne s’est engagée à des objectifs de réduction des GES ambitieux. Pour cela deux instruments ont été privilégiés : la réduction des normes d’émission de GES, en particulier pour les véhicules automobiles, et le Système communautaire d’échanges de quotas d’émission (cf. point 2.c).
   Plusieurs problèmes se posent cependant. D’une part, les objectifs annoncés n’ont pas toujours été atteints. C’est le cas notamment du transport routier dont le trafic a fortement augmenté, qu’il s’agisse des transports individuels ou des transports de marchandises, et les émissions de GES supplémentaires ont largement compensé les normes plus strictes qui devaient les réduire. On parle alors d’un « effet rebond » à la suite des réflexions de Stanley Jevons : le progrès technique peut permettre la réduction des dépenses énergétiques grâce à des machines plus économes en énergie, mais cela risque de conduire à un accroissement de l’utilisation des machines, en baissant le coût unitaire grâce à ces économies, et paradoxalement à un accroissement de la consommation énergétique si davantage d’utilisateurs peuvent en bénéficier alors. D’autre part, pour ce qui est des quotas d’émission, non seulement le prix de la tonne de CO2 est insuffisant pour inciter les entreprises à investir dans des technologies propres, mais de plus l’Union européenne n’est pas parvenue à imposer aux compagnies aériennes qui se posaient sur son sol d’acheter des droits équivalents à 15 % de leurs émissions de GES. Ce dernier élément illustre la difficulté d’une action régionale face à un problème global.
   Il n’en demeure pas moins que l’Europe est la région la plus en avance sur ces questions. Dès 2008, l’UE fixe plusieurs objectifs à l’horizon 2020 : réduire les émissions de GES de 20 % par rapport à celles de 1990, atteindre 20 % d’énergies renouvelables dans le bouquet énergétique et réduire de 20 % la consommation globale d’énergie. En 2011, est entrée en vigueur une réglementation imposant aux pays membres de réduire de 20 % les émissions de particules fines (provenant notamment des véhicules à moteur diesel) d’ici 2020 par rapport à 2010. Ses engagements de réduction ont encore été accrus en vue de la COP 21 de 2015, fixant une réduction de 40 % par rapport à 1990 d’ici à 2030. Pour cela, la part des énergies renouvelable devra atteindre 27 %, tout comme les économies d’énergie. Dans le cadre du Pacte vert pour l’Europe, la neutralité climatique doit être atteinte en 2050.

3. c. La gouvernance locale : le rôle des villes
L’urbanisation du monde va se poursuivre et on prévoit 70 % de citadins en 2050. Or les émissions de CO2 proviennent principalement des villes, du transport urbain et de l’habitat. Dès lors, les décisions et incitations locales peuvent sans doute jouer un rôle important dans la lutte contre le dérèglement climatique. D’abord en promouvant des transports propres puisque l’encombrement urbain est une des sources majeures des émissions de GES. Ensuite en repensant l’habitat à deux niveaux. L’ancien doit être rénové dans un objectif d’économie d’énergie ; le neuf doit correspondre à des bâtiments à énergie positive, c’est-à-dire produisant davantage d’énergies propres que leurs besoins.
   C’est dans cette perspective que l’ONU a proposé au sommet de la Terre de Rio en 1992 de mettre en œuvre des Agendas 21 aux différents niveaux territoriaux, du national au local, avec l’idée que l’échelon local est primordial. Un Agenda 21 permet aux collectivités territoriales de programmer des actions respectant les principes du développement soutenable : amélioration de la gouvernance, lutte contre la pauvreté, préservation des ressources naturelles, gestion des déchets, assainissement, transport, etc. Agir au niveau local permet en effet d’impliquer davantage les citoyens et de gagner leur adhésion. On comptait, en novembre 2017, 1 355 Agendas 21 engagés en France. Comme pour la lutte contre les émissions de GES, l’Europe semble en pointe avec 80 % des Agendas 21 mis en œuvre au niveau mondial. Cependant, ces projets ne sont pas toujours suffisamment coordonnés aux niveaux supérieurs pour former un tout cohérent. Par ailleurs, les alternances politiques locales peuvent mettre en péril certains projets considérés comme trop marqués par la précédente majorité. De nombreuses métropoles mènent aujourd’hui des politiques environnementales parfois très en avance sur les décisions des États centraux, qui peinent davantage à généraliser des politiques ambitieuses pour l’ensemble de leurs territoires, par exemple en matière de développement des modes doux de transport urbain, d’éco-quartiers, de traitement des déchets, etc.
   Même s’il semble fondamental de réfléchir localement à la soutenabilité de notre modèle économique de développement, il n’en reste pas moins nécessaire de penser une coordination globale pour assurer la cohérence des actions.


4. Les enjeux de la soutenabilité sociale
La question de la soutenabilité ne relève pas que d’enjeux environnementaux. Dans son Histoire des inégalités (2021), Walter Sheidel montre que les sociétés ayant connu des réductions d’inégalité sont passées par des processus violents : la guerre, la révolution, l’effondrement de l’État ou la pandémie. Au regard de cette thèse, nous pouvons avancer l’idée que pour que notre société se maintienne, le niveau d’inégalité doit rester acceptable.
4. a. Croissance, développement et inégalités : l’hypothèse de Kuznets remise en cause
Simon Kuznets a émis l’hypothèse selon laquelle le développement économique génère dans un premier temps un accroissement des inégalités puis dans un second temps une réduction de ces inégalités. Les inégalités suivraient donc une courbe en U inversé à mesure que le niveau de vie par habitant s’améliore, c’est ce qu’on appelle la courbe de Kuznets. Cette hypothèse a conduit à justifier la dynamique inégalitaire dans les pays en développement. Une fois que les conditions matérielles semblent pouvoir s’améliorer pour tous, l’intervention publique permet une répartition différente des fruits de la croissance, notamment par le financement de biens collectifs et de services publics. Par ailleurs les préoccupations égalitaires deviennent plus grandes dans une population dont le niveau de vie s’améliore, ce qui change la fiscalité, les politiques de redistribution, etc. Par exemple, plus une ville se densifie et plus les besoins en routes, infrastructures ou éclairages s’accroissent. Leur prise en charge par l’État bénéficie à tous. Cette idée que la croissance, au sens de l’accroissement des ressources disponibles, bénéficie à tous est également présente dans les analyses d’Angus Deaton (prix Nobel d’économie en 2015). C’est la dynamique de croissance permise par les révolutions industrielles qui a permis la Grande évasion. Santé, richesse et origine des inégalités (2016), c’est-à-dire l’amélioration de la vie des êtres humains au sens où leur santé s’est améliorée tout comme leur espérance de vie. Deaton souligne toutefois que cette dynamique n’est ni linéaire, ni égalitaire, ni automatique. Le rôle des pouvoirs publics reste primordial. Il en donne comme exemple les différences d’efficacité des dépenses de santé entre l’Europe et les États-Unis : les dépenses états-uniennes excèdent de plusieurs points de PIB celles des pays d’Europe de l’Ouest pour une espérance de vie plus faible et même en baisse dans certaines catégories de population. C’est ce qu’il montre notamment dans l’ouvrage Les morts de désespoir (2021), écrit avec son épouse Anne Case. Leur analyse des causes de décès aux États-Unis à partir de la fin des années 1990 les conduit à mettre en évidence une « épidémie » de suicides, de décès liés à l’alcoolisme et à l’usage des opioïdes dans la population des hommes blancs de plus de quarante ans. À l’origine de cette épidémie, la désinsdustrialisation, la compression des salaires et une industrie médicale hyperpuissante ayant capturé les pouvoirs publics et obtenu de vendre des drogues légales (anti-douleur).
   La dynamique inégalitaire remet cependant en question l’hypothèse optimiste de Kuznets. Nous devons notamment à Thomas Piketty d’avoir mis en évidence un mécanisme au cœur de la dynamique inégalitaire de la croissance dans Le capital au xxie siècle (2013). Comparant les inégalités à la fin du xixe siècle et à la fin du xxe siècle, il montre que c’est lorsque le capital (au sens général du patrimoine mobilier et immobilier) se concentre et que son rendement excède le niveau de croissance économique que les inégalités s’accroissent. En effet, la croissance économique rémunère les facteurs de production, capital et travail. Lorsque le rendement du capital (r) excède la croissance économique (g), le capital se concentre puisque l’accroissement des ressources produites est inférieur à la rémunération de l’un des facteurs de production. La place de l’héritage dans l’accumulation du capital renforce par ailleurs ces inégalités puisque les héritiers entrent dans la vie déjà fortement dotés en capital. Le niveau d’inégalité est tel selon Piketty que, comme au xixe siècle, devenir riche dépend moins de son activité professionnelle que de sa famille.
   Cette question de la dynamique inégalitaire au niveau mondial a été documentée par un ancien économiste en chef de la Banque mondiale, Branco Milanovic. Dans l’ouvrage Inégalités mondiales (2019), il montre statistiquement que l’accroissement des revenus a bénéficié aux plus riches et aux classes moyennes des pays émergents avec sa « courbe de l’éléphant » représentée sur le document 4.19.
Document 4.19 – La courbe de l’éléphant
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Gains relatifs en revenus réels par tête par fractiles de revenus mondiaux entre 1988 et 2008
Source : B. Milanovic (2019), Inégalités mondiales, le destin des classes moyennes, les ultra-riches et l’égalité des chances.
 
   Sur cette courbe, les points A et C représentent les catégories ayant perçu la part la plus importante des revenus distribués entre 1988 et 2008. La population située entre les 50 % les plus pauvres (la médiane) et les 40 % les plus riches a vu son revenu augmenter de plus de 68 à 77 %. Cette population correspond aux classes moyennes des pays émergents. Au point C se mesure l’accroissement du revenu des 1 % les plus riches de la planète : environ 65 % sur la période. En revanche, les 5 % les plus pauvres ont vu leur revenu ne croître que de 15 %, quand ceux qui sont situés autour du point B (entre les 80 % les plus pauvres et les 10 % les plus riches), soit la classe moyenne occidentale, l’ont vu stagner sur vingt ans. Les travaux ultérieurs proposés par le World Inequality Lab (autour de T. Piketty) rattaché au World Income Database (WID) ne remettent pas en question cette courbe sur la période 1980-2016, même si celle-ci apparaît plus plate.
   Cette dynamique inégalitaire de la croissance pose de nombreux problèmes, en particulier la difficulté à faire société. En effet, le risque de sécession des plus riches et de capture des pouvoirs publics par les plus riches, menace la démocratie en alimentant le ressentiment et la tentation populiste chez les laissés-pour-compte. C’est pourquoi une importance est accordée à la fiscalité redistributive qui doit limiter la dynamique inégalitaire, comme on le voit dans la section II du chapitre 12. Piketty propose à cet effet un impôt mondial sur le capital. Cela nécessite de cartographier les richesses détenues par un « cadastre » patrimonial. Cependant cette proposition semble difficile à mettre en œuvre dans un monde globalisé dans lequel les comportements non coopératifs sont nombreux.

4. b. L’interdépendance des questions sociale et environnementale
La justice climatique consiste selon le Conseil économique, social et environnemental à « tout faire pour que le réchauffement n’accroisse pas les inégalités ». En conséquence, les politiques d’atténuation et d’adaptation au changement climatique doivent être pensées dans l’intérêt des plus défavorisés qui souvent sont les plus mal lotis (passoires thermiques, véhicules anciens, proximité des sites pollués). La politique du logement doit être repensée en conséquence. Par ailleurs, il existe un lien entre le dérèglement climatique et la santé des populations dont il faut tenir compte dans la politique de santé.
   Plus généralement, nombre d’études ont permis de montrer qu’il existe un renforcement mutuel entre inégalités sociales et inégalités environnementales. Par exemple, les ménages les plus démunis sont généralement ceux qui vivent sur les territoires les plus pollués. En 2009, le Haut Conseil de la santé publique a mis en évidence qu’en France les populations défavorisées sont celles qui souffrent le plus de la pollution sonore, celles qui vivent le plus souvent à proximité des infrastructures de transport et des sites industriels dangereux. Des conclusions similaires ont été mises en évidence dans la majorité des pays dits développés. Quant aux pays en développement, les populations les plus exposées sont également les populations les plus pauvres, en particulier dans les petits États insulaires en développement comme Nauru. Alors que ces cinquante États n’ont contribué qu’à hauteur de 1 % des émissions de GES entre 1960 et 2014, ils vont subir de manière disproportionnée les conséquences des émissions du monde développé et des pays émergents.
   Pourtant c’est aussi au nom de la justice climatique que le premier ministre indien nationaliste, Narendra Modi, défend la possibilité pour les pays en développement de suivre le chemin tracé par les pays développés. Ceux-ci sont à l’origine des émissions de GES depuis la révolution industrielle et sont donc comptables du dérèglement. Vouloir imposer des contraintes supplémentaires aux PED lui apparaît comme une volonté cynique du Nord de bloquer le rattrapage du Sud. Ainsi, le Nord devrait davantage contribuer à l’atténuation en réduisant davantage ses émissions de GES, en proposant davantage d’aide aux PED et en facilitant les transferts de technologies propres.

4. c. Tenir compte de l’environnement dans le développement humain
Dans l’optique consistant à privilégier les enjeux humains et environnementaux, le PNUD propose un IDH ajusté aux pressions exercées sur la planète (IDHP). Il consiste à prendre en considération les émissions de dioxyde de carbone par habitant et l’emprunte matière par habitant. Selon le PNUD, « l’ajustement de l’IDH est une balise sur la voie menant à un changement positif ; il encourage à élargir les capabilités tout en réduisant les pressions exercées sur la planète ». En ce sens il se veut être une « mesure intentionnelle » devant permettre d’orienter les stratégies. Les résultats de cet ajustement montrent que les valeurs de l’IDHP sont très proches de l’IDH pour les pays dont l’IDH est inférieur ou égal à 0,7. Au-delà, l’ajustement est d’autant plus fort que l’IDH est élevé. Par exemple l’IDHP de la Norvège est de 0,781 au rang 16 contre 0,957 au rang 1 pour l’IDH. À l’inverse, le Maroc qui connaît un développement humain moyen (IDH de 0,686 au rang 121) a un IDHP de 0,668 au rang 110.
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Fiche concours : Pourquoi une fiscalité écologique ?
Introduction
La fiscalité change les comportements, comme l’illustre, en négatif, l’impact de la faible fiscalité sur le gazole. La structure du parc automobile français a été dessinée par les différences de taxation sur les carburants, essence et gazole. En sous-taxant ce dernier, les pouvoirs publics ont conduit les ménages français à opter majoritairement pour les moteurs diesel. La fiscalité peut agir en sens inverse, en se mettant au service de la transition écologique. La fiscalité correspond à une ressource monétaire pour les pouvoirs publics obligatoirement versée par les contribuables. Depuis les années 1990, se développe une fiscalité écologique, « l’ensemble des impôts, taxes et redevances dont l’assiette est constituée par un polluant ou, plus généralement, par un produit ou un service qui détériore l’environnement ou qui se traduit par un prélèvement sur des ressources naturelles », selon l’OCDE.
I. La fiscalité écologique repose sur le principe pollueur-payeur
Une justification ancienne de la taxation écologique repose sur l’analyse proposée par Arthur C. Pigou dès les années 1920. Elle vise à réduire les externalités négatives liées à l’activité économique. Ces externalités ont un coût pour la société (coût social) qui n’est pas subi par le producteur ou le consommateur (coût privé). Dit autrement la collectivité subit un préjudice qui n’est pas facturé à celui à l’origine de l’externalité. En conséquence il peut être judicieux d’internaliser cette externalité, par exemple de faire payer le vrai coût de production au producteur. C’est le principe du pollueur-payeur.
II. Une fiscalité écologique visant à inciter les agents économiques
La fiscalité écologique vise aussi à agir sur les comportements en modifiant les prix et les incitations comme le montre Olivier Godart. En effet, le signal-prix conduit consommateurs et producteurs à modifier leurs choix. Dans un contexte de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre (GES), il peut être judicieux d’accroître la fiscalité sur les énergies fossiles. C’est ce qu’a choisi de faire un pays comme la Suède qui a mis en place une taxe carbone dès 1991. D’ailleurs, les producteurs qui subissent ce type de taxe sont incités à innover pour proposer des produits de meilleure qualité ou des processus de production plus propres. Quant aux consommateurs ils sont incités à modifier leur panier de consommation.
III. Une fiscalité écologique justifiée par un « double dividende » ?
Enfin, pour justifier la fiscalité écologique, certains évoquent un « double dividende » comme David Pearce : réduction de la pollution et amélioration de l’activité économique et de la compétitivité par réduction d’autres impôts. Cependant, une fiscalité écologique efficace doit viser à réduire les effets négatifs sur l’environnement. Compenser la taxation écologique par une réduction d’autres prélèvements consiste à envisager que les recettes fiscales écologiques soient pérennes puisqu’il s’agit d’affecter le produit de la taxe écologique à une dépense autre que la préservation de l’environnement. Une contradiction peut apparaitre dans ce cas. Comme l’avait déjà spécifié l’économiste Jan Tinbergen (Nobel 1969), il convient de déterminer un instrument de politique économique par objectif. Ici un instrument permettrait d’atteindre deux objectifs. Il manque donc un instrument.
 


Fiche concours : Faut-il fixer un prix mondial du carbone ?
La Suède a mis en place une taxe carbone dès 1991 à 27 euros (245,50 couronnes) par tonne afin de modifier les comportements de consommation d’énergie des ménages comme des entreprises. Aujourd’hui elle s’élève à 123 euros (1 118,50 couronnes) la tonne et beaucoup la considère comme un exemple à suivre pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. Mais est-il souhaitable et possible de mettre en place un tel mécanisme au niveau mondial ? Certains considèrent que ce serait la solution optimale pour donner un prix au carbone mais que ce ne sera pas possible en l’état actuel de la gouvernance mondiale. D’autres considèrent qu’un prix unique est une fausse bonne idée, et que tarifer les dégâts écologiques reste très insuffisant.
I. Fixer un prix mondial du carbone pour limiter le dérèglement climatique
Pour l’économiste Jean Tirole (Nobel 2014) une solution de premier rang consisterait à déterminer un prix mondial du carbone afin d’internaliser les externalités liées aux émissions de GES sous la forme d’une taxe selon le principe pollueur-payeur pigouvien. C’est une solution inenvisageable cependant en raison de l’absence de consensus dans sa mise en œuvre.
Christian de Perthuis et Pierre-André Jouvet proposent un mécanisme similaire en rejetant l’approche des engagements volontaires, et non contraignants, comme cela a été décidé lors de la Conférence de Copenhague en 2009. Ils proposent d’utiliser une taxe carbone mondiale faible et d’unifier les marchés de quotas d’émission.
Un prix mondial du carbone serait un outil à privilégier, et si la taxe semble être l’outil le plus efficace, sa difficile institutionnalisation pousse à passer par un marché mondial des quotas d’émission.
II. Un prix mondial du carbone serait injuste et insuffisant
Comme le souligne Olivier Godard, les manifestations du climat sont différenciées et les consentements à payer pour préserver ce bien collectif seront différents. Dit autrement, des préférences collectives non homogènes ne peuvent conduire à un prix unique du carbone, sauf à supprimer préalablement les inégalités économiques de développement. L’hétérogénéité de ces préférences pose également la question de l’équité d’un prix unique. Les pays ne possèdent pas les mêmes structures de production ni de consommation, et elles sont bien souvent contradictoires, les productions polluantes des uns (les pays en développement) étant consommées par les autres (les pays développés).
Pour Dominique Dron, ingénieure des mines et environnementaliste, non seulement un prix unique n’a pas de pertinence économique au vu des hétérogénéités sectorielles et géographiques, mais il ne permettra pas de surmonter les atteintes aux écosystèmes qui sont fortement liées aux dérèglements climatiques. Le capital physique n’est pas toujours substituable au capital naturel dans la mesure où le capital physique ne produit pas les mêmes services écosystémiques. Une forêt artificielle d’eucalyptus destinée à fabriquer de la pâte à papier ne produit pas les mêmes services qu’une forêt équatoriale primaire. Vouloir donner un prix aux différents capitaux et aux services éco-systèmiques induit cette « substituabilité trompeuse et parfois perverse » : la raréfaction des ressources conduit à un accroissement des prix qui renforce la volonté d’appropriation et la spéculation. Elle préconise plutôt un suivi physique des écosystèmes et la mise en œuvre d’outils de régulation spécifiques à la préservation des fonctions écosystémiques.






   
  
    
      

      
        1.   Il est notable que des analystes financiers (de Goldman Sachs ou de HSBC) soient à l’origine de ces appellations.

      
      
        2.   Cette relation repose sur la relation entre déséquilibres macroéconomiques internes et externes représentée par l’égalité suivante (voir section I du chapitre 8) : X − M = (S − I) + (T − G).

        L’hypothèse d’efficacité du secteur privé laisse supposer un équilibre épargne privée/investissement privé (S = I). Dès lors, tout déficit extérieur repose sur un déficit budgétaire : si (X − M) est négatif, c’est parce que (T − G) l’est également, c’est-à-dire que les dépenses publiques sont trop élevées.

      
    
  
    
      
      
        Chapitre 5
      

      
        Les transformations des structures économiques, sociales et démographiques depuis le xixe siècle
      

      
        
          
            Section I. Les transformations des structures économiques et financières
          

          
            
              1. Les transformations du tissu productif depuis la révolution industrielle
            

            1. a. Les mutations sectorielles : vers une économie tertiarisée ?
Ce sont les économistes Allan Fisher (The clash of progress and security, 1935) et Colin Clark (1905-1989) qui ont les premiers proposé une description du système productif en secteurs d’activité (distinction entre le secteur primaire, secondaire et tertiaire). Clark en 1940 considère ainsi comme « primaires les activités agricoles, minières, forestières et maritimes ; comme secondaires les activités manufacturières ». Il regroupe, par défaut, dans le secteur dit « tertiaire » toutes les autres activités, dont le bâtiment et la construction. Il propose alors la « loi des trois secteurs » : à mesure qu’une économie progresse, les deux premiers secteurs déclinent au profit du secteur tertiaire. En 1949, dans Le grand espoir du xxe siècle, Jean Fourastié (1907-1990) reprend à son compte cette classification, en incluant la construction dans le secteur secondaire, et en y ajoutant que le progrès technique est d’une intensité différente selon les secteurs considérés. Fourastié avance ainsi l’existence d’un progrès technique qu’il qualifie de « moyen » dans le secteur primaire, de « fort » dans le secteur secondaire et de « faible » dans le secteur tertiaire.
   Le découpage du système productif en secteurs d’activité est aujourd’hui de moins en moins utilisé par les économistes. Cela tient au fait que celui-ci rencontre deux limites fondamentales. En premier lieu, les frontières entre les secteurs sont formelles et une analyse fine du système productif peut conduire à les remettre en question (les activités minières sont-elles plus proches de l’agriculture ou de l’industrie par exemple ?). En second lieu, l’hypothèse d’inégale répartition des gains de productivité selon les secteurs est aujourd’hui infirmée par les faits. Il existe en effet de nombreuses activités de services (la grande distribution commerciale, la banque ou l’assurance par exemple) qui ont connu une forte progression de leur productivité avec le développement des TIC à partir des années 1990. Pour ces deux raisons, l’Insee utilise de plus en plus des modes alternatifs de classification des entreprises au sein du système productif (secteurs d’entreprise ou branches par exemple) même si le découpage en agriculture, industrie et services reste pertinent pour rendre compte de l’évolution sectorielle de l’emploi.
La remise en cause de la distinction entre l’industrie et les services
Les travaux récents qui analysent les mutations sectorielles insistent sur la porosité des liens entre les grands secteurs d’activité.
Selon Matthieu Crozet et Emmanuel Milet en 2017 par exemple, on observe une « servitisation » de l’industrie : les entreprises industrielles produisent de plus en plus de services. Ainsi, selon l’Insee, seuls 44 % des emplois « dans l’industrie » sont des emplois « industriels » (c’est-à-dire en charge d’une activité productive de transformation de biens) en France en 2013. Le recul de l’industrie se voit aussi dans les activités des entreprises du secteur secondaire. Cette servitisation est cependant favorable à l’industrie pour Crozet et Milet : la vente de services a un effet d’entraînement sur les activités industrielles.
Pierre Veltz en 2017 défend quant à lui la présence d’une « société hyper-industrielle » : on observe en effet une « industrialisation » des services, soit ici l’application de méthodes de travail issues de l’industrie dans le secteur tertiaire, notamment dans la restauration rapide. L’industrie a d’abord produit des matières premières (comme l’acier, dont la production se développe dans la première moitié du xixe), puis des objets (à la fois de consommation et de production) et se spécialise aujourd’hui dans la vente d’usage (Michelin par exemple vend des km parcourus, et non plus des pneus). L’industrie se transforme donc, ce qui va permettre sa survie.


   Depuis la révolution industrielle, la répartition de l’emploi entre l’agriculture, l’industrie et les services s’est ainsi considérablement modifiée. Tous les PDEM ont connu une évolution comparable qui s’articule autour de trois logiques :
   – une baisse régulière et soutenue de la part de l’emploi agricole durant les xixe et xxe siècles (près de 55 % des actifs occupés sont employés dans le secteur agricole en France en 1840 contre 3 % aujourd’hui) ;

– une augmentation de l’emploi dans les services qui s’accélère à partir de la récession des années 1970 : 35 % des actifs en emploi travaillent dans les services en 1932, cette part s’élève à plus de 75 % au milieu des années 2010 ;

– une hausse puis un reflux de l’emploi industriel à partir du « second xxe siècle » (après 1945) : après un « pic » à 39 % de l’ensemble des actifs occupés en 1974, les parts des actifs occupés dans l’emploi industriel s’établissent autour de 20 % aujourd’hui dans la plupart des PDEM (en intégrant le secteur « construction »).


   Il faut cependant noter que ces changements se font à des rythmes différents selon les pays : si en 1936, en France, chaque secteur emploie environ un tiers de la main-d’œuvre, la part des emplois agricoles dans l’emploi total n’est que de 8 % au Royaume-Uni en 1911.
   Document 5.1 – Répartition sectorielle de l’emploi – France 1962-2018 (en %)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : O. Marchand et C. Minni, « Les grandes transformations du marché du travail depuis le début des années 1960 », Économie et Statistique, no 510-511-512, 2019.
L’inégale répartition des gains de productivité explique ces évolutions pendant la première moitié du xxe siècle et jusqu’au début des années 1970. Durant cette période, on assiste à l’avènement d’une « société industrielle » dans laquelle l’industrie est à la fois le secteur au « centre » de l’économie ce qui permet notamment de réaliser d’importants progrès technologiques ainsi qu’au « centre » de la société dans la mesure où les rapports sociaux se sont construits autour des enjeux industriels. À partir de la récession des années 1970, la thématique de la « tertiarisation de l’économie » s’impose dans la plupart des travaux traitant de l’évolution du système productif. Cette tertiarisation s’explique à la fois par des facteurs d’offre et des facteurs de demande.
   William Baumol (1922-2017) est l’un des premiers à faire le lien entre tertiarisation – pour des raisons d’offre – et ralentissement de la croissance dans les économies post-industrielles. Il formule ainsi en 1967, la « loi de Baumol ». Il considère une économie simplifiée composée de deux secteurs, l’un « progressif » fondé sur l’activité industrielle où l’introduction d’innovations technologiques permet des gains de productivité et l’autre « stagnant », fondé sur une activité de services dans lequel le travail présente une productivité stationnaire. Selon la loi de Baumol, le secteur des services fait face à un décalage croissant entre coût et productivité : en effet, les travailleurs du secteur stagnant demandent des hausses de salaires équivalentes à celles du secteur progressif, sans gains de productivité préalables. Le problème est qu’étant donné la hausse de l’efficacité du travail et la substitution capital/travail dans le secteur progressif, la part de la main-d’œuvre augmente dans le secteur stagnant, donc dans le secteur où le travail est structurellement trop coûteux. C’est ainsi que la loi de Baumol a été surnommée la « loi de la maladie des coûts » (Baumol’s costs disease). Il s’ensuit, au niveau macroéconomique, un ralentissement des gains de productivité et une hausse des coûts de production dans la mesure où le secteur stagnant devient dominant, ce qui, à terme, conduit à un ralentissement de la croissance économique. La corroboration empirique de ce modèle a été effectuée par Baumol dans le cadre d’une étude localisée sur la production de spectacles vivants de Broadway aux États-Unis (la fondation Ford avait mandaté Baumol et son équipe afin de trouver l’origine des coûts de production croissants des théâtres de Broadway dans les années 1960 qui pesaient sur les finances de la fondation !).
   En second lieu, l’analyse qui met en évidence un « facteur demande » montre que la croissance des revenus au cours des Trente Glorieuses s’accompagne d’une déformation de la structure de la demande (notamment la demande finale des ménages) qui se déplace ainsi vers les biens supérieurs, c’est-à-dire les biens dont l’élasticité-revenu est supérieure à 1, comme les services (éducation, santé, loisirs, tourisme, etc.). Cela permet de comprendre le déplacement du système productif vers les services. Cette idée est défendue par Daniel Bell (1919-2011 – Vers la société post-industrielle, 1973). Pour cet auteur en effet, la progression des services dans l’emploi est inéluctable du fait de la « loi d’Engel1 » qui implique qu’en situation de croissance du pouvoir d’achat, la demande des ménages se porte successivement sur des biens alimentaires produits dans le secteur agricole (réponse aux besoins de première nécessité), puis sur des biens manufacturés et industriels, principalement issus de l’industrie (par exemple l’automobile ou les biens de consommation de masse tels que l’électroménager, etc.), et, enfin, sur des produits que Bell qualifie de « supérieurs » qui sont essentiellement des services. En d’autres termes, la croissance économique entraîne la tertiarisation de la demande finale, ce qui affecte le tissu productif. Il faut cependant noter que, contrairement à Baumol, Bell considère que la tertiarisation est souhaitable, car elle permet l’émergence de nouvelles formes d’emplois, plus qualifiés et plus « relationnels » et de nouvelles valeurs, notamment un recul de l’individualisme.
   Ces analyses qui mettent l’accent sur un processus de tertiarisation du système productif des PDEM sont cependant infirmées à partir du début des années 1980. En premier lieu, la productivité connaît un nouvel essor avec l’avènement des TIC notamment aux États-Unis (déplacement de la frontière technologique) qui est pourtant de plus en plus tournée vers les services. En deuxième lieu, le secteur des services connaît d’importantes transformations et devient de ce fait très hétérogène avec notamment, aux côtés des anciennes activités de services (services de santé, services éducatifs, services à la personne, etc.), l’essor des services marchands auprès des firmes (services de logistique, informatique, audit et conseil, maintenance, etc.). Ce phénomène s’explique par les pratiques d’externalisation qui sont de plus en plus utilisées par les firmes et qui contribuent à produire un « effet de loupe » sur l’extension des services : ces services existaient déjà, mais ils étaient produits par des entreprises industrielles et donc étaient classés dans le secteur secondaire. En outre, et paradoxalement, la progression du secteur tertiaire masque un phénomène d’industrialisation des services : certaines firmes, notamment des PME, spécialisées dans une production de services (les réseaux informatiques ou la conception de sites Internet par exemple) adoptent une structure de développement proche des firmes industrielles en matière d’organisation du travail notamment ce qui leur permet de bénéficier d’économies d’échelle. En dernier lieu, la progression du « tertiaire » est, indépendamment des gains de productivité immédiats qu’elle suscite, un déterminant important de la croissance économique. C’est ainsi le cas de la recherche et développement, de la formation et de l’éducation qui sont fondamentaux pour développer la technologie, le capital humain et les innovations futures.
   Afin de rendre compte de ces transformations, Daniel Cohen (Trois leçons sur la société post-industrielle, 2006) met en évidence quatre ruptures essentielles avec la société industrielle des Trente Glorieuses : a) les TIC conduisent à une révolution technologique et entraîne les PDEM vers une « société de l’information » ; b) on assiste à une révolution dans l’organisation du travail fondée sur les principes de la flexibilité du travail, la mise en contact direct avec les clients et les fournisseurs ; ce nouveau modèle est particulièrement présent dans les services ; c) la globalisation financière conduit à l’imposition du modèle de la corporate governance qui pousse au recentrage des firmes sur leur « cœur de métier ». Elles sont ainsi amenées à externaliser leurs activités annexes vers des prestataires de services (cela concerne certes des activités à faible valeur ajoutée – le nettoyage des locaux après la fermeture du site par exemple – mais aussi certaines activités qui nécessitent un travail fortement qualifié tels que les audits ou les services informatiques) ; d) enfin, on assiste à l’émergence d’une nouvelle « économie-monde » dans laquelle les PDEM se spécialisent dans des activités de conception et de distribution des produits tandis que les pays émergents prennent à leur charge les activités de fabrication. Cohen en conclut que l’on assiste à l’émergence d’un nouveau système productif qui s’articule autour de l’innovation et des services et qui est potentiellement source d’une forte croissance économique. Il note cependant que, depuis les années 1990, les performances macroéconomiques des différents PDEM sont très inégales : les pays anglo-saxons et certains pays d’Europe scandinave se sont manifestement adaptés plus rapidement à ce nouveau modèle tandis que les autres pays d’Europe continentale, notamment la France, rencontrent des difficultés.


            1. b. Désindustrialisation et mondialisation.
Depuis quelques années un vif débat se développe autour de la question de la désindustrialisation, à la fois des pays en développement et des pays de l’Union européenne.
   Dani Rodrik en 2016 évoque ainsi la « désindustrialisation prématurée » des pays d’Amérique latine notamment. Cette notion a deux sens : tout d’abord, la désindustrialisation arrive « plus tôt » que dans les pays développés. En effet, la part de l’industrie dans l’emploi et dans le PIB commence à diminuer dans les économies émergentes alors que le niveau du « pic » est plus faible. Mais cette désindustrialisation arrive également « trop tôt » : en effet, ces économies n’ont pas épuisé les gains en termes d’innovation ou de productivité du travail liés à l’industrialisation. Pour Rodrik, cette désindustrialisation prématurée s’explique par la mondialisation, qui conduit à une spécialisation et donc une concentration des activités manufacturières dans certaines régions. Cela signifie aussi que les stratégies de développement et d’insertion au commerce international des pays les plus pauvres doivent passer par d’autres voies que l’industrialisation, grâce à la mise en œuvre de politiques économiques adaptées. Cette dernière idée ne fait cependant pas consensus : la Chine, qui a capté une partie importante des emplois manufacturiers, va dans les prochaines années développer son secteur tertiaire et libérer des activités manufacturières à faible valeur ajoutée, qui vont se déplacer vers les pays périphériques asiatiques (Indonésie, Bangladesh).
   Pour une partie des pays européens, et en particulier la France, la question centrale est celle de la perte de compétitivité à la fois vis-à-vis des États-Unis et des pays émergents. Si ce débat présente une forte composante politique – renforcée par les pénuries de certains biens observées au début de la crise sanitaire en 2020 –, des arguments scientifiques robustes permettent toutefois de l’alimenter. Il est en effet incontestable que, depuis une décennie, les performances macroéconomiques de la France se détériorent : faible croissance du PIB, dégradation du solde de la balance courante, maintien d’un chômage structurel élevé, dégradation du déficit et de la dette publique.
Document 5.2 – Part de la valeur ajoutée industrielle dans l’économie (en % du PIB)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : La valeur ajoutée industrielle comprend les mines, la fabrication, la construction, l’électricité, l’eau et le gaz.
Source : Fait par les auteurs, d’après les données de la Banque mondiale.
Le recul du secteur industriel, plus marqué en France que dans certains pays comme l’Allemagne, comme le montre le document 5.2 n’est cependant pas suffisant pour expliquer ses difficultés. Il existe en fait une combinaison de facteurs conduisant à une dégradation de la compétitivité. En premier lieu, les activités industrielles associées aux activités de services de pointe sont les principaux foyers de Recherche et Développement (R&D), d’innovations et de gains de productivité (en France, 85 % des dépenses de R&D des entreprises sont réalisés dans l’industrie au milieu des années 2010). Or, en France, les grandes entreprises concentrent l’essentiel des activités de R&D et leurs stratégies d’implantation territoriale dans la mondialisation (conquêtes d’autres marchés, délocalisations, etc.) et ne permettent pas de dynamiser l’activité des Petites et moyennes entreprises (PME) contrairement par exemple à l’Allemagne où le tissu productif est davantage orienté vers les entreprises de taille intermédiaire. Par ailleurs, les entreprises françaises souffrent d’un problème de spécialisation : elles ne produisent pas assez de biens de moyenne technologie. Enfin, l’industrie française, selon le conseil national de la productivité en 2019, souffre d’une faiblesse de son taux de marge et d’une hausse des coûts salariaux depuis les années 2000. Selon Pierre-Noël Giraud et Thierry Weil en 2013, la France doit résoudre son déséquilibre de la balance courante par une montée en gamme et le développement d’un capital « patient » (moins centré sur le profit de court terme). Il faut pour cela encourager le développement de biens et de services « nomades », c’est-à-dire exposés à la concurrence internationale. La désindustrialisation semble donc être une manifestation de la dégradation de la compétitivité des entreprises françaises, plutôt que l’une de ses causes.
   Il faut enfin noter que, selon la Banque de France (2017), entre 1975 et 2015, 47 % du recul de l’industrie dans la valeur ajoutée vient des changements des structures de la production (et notamment la baisse de la part des biens industriels dans les consommation intermédiaires), 39 % de la modification de la demande (baisse du poids des biens manufacturés dans la consommation des ménages) et 14 % du commerce international. Les raisons de la désindustrialisation sont donc essentiellement internes. Cela signifie que le protectionnisme ne serait pas une bonne mesure pour la limiter.


          

          
            
            
              2. Les évolutions de la productivité et ses conséquences sur l’emploi.
            

            2. a. Un travail de plus en plus productif ?
Le processus de croissance économique qui est à l’œuvre à partir de la révolution industrielle en Europe et aux États-Unis entretient des relations complexes avec la durée du travail et la dynamique de la productivité dans ces pays. En France, au xviie siècle, il y a seulement 164 jours chômés dans l’année en moyenne mais par ailleurs l’action des corporations ouvrières conduit à cette époque à imposer des règles qui aménagent des périodes durant lesquelles le travail salarié est interdit (repos dominical ainsi que le lundi qui suit la paye, fréquence des pauses quotidiennes, recours au temps partiel durant les périodes de récoltes, restriction du travail des enfants, etc.). À la fin du xviiie siècle, les employeurs acquièrent la possibilité notamment avec les lois d’Allarde et Le Chapelier de 1791 de fixer sans contrainte réglementaire la durée du travail et d’étendre l’activité à une population plus large (notamment avec l’intensification du travail des enfants). Paul Bairoch montre ainsi en 1997 (Victoires et déboires) que la durée du travail est nettement plus longue pour les ouvriers du début du xixe siècle (leur temps de présence sur le lieu de travail est de l’ordre de 4 500 heures annuelles par ouvrier, soit 15 à 16 heures par jour, 6 jours par semaine) que pour les paysans des sociétés précapitalistes (entre 1 800 et 2 000 heures annuelles).
   Dans une économie sans progrès technique et sans gains de productivité, la production de richesses supplémentaires passe par une hausse de la population active en emploi. L’évolution du travail depuis le xixe siècle dans les pays développés à économie de marché (PDEM) révèle toutefois un processus de long terme plus complexe. Si on raisonne en volume de travail, correspondant au nombre total d’heures travaillées au cours d’une année, celui-ci diminue notablement en France et dans les pays d’Europe depuis le début du xxe siècle alors qu’il augmente aux États-Unis et au Japon (voir document 5.3).
      Document 5.3 – Évolution du facteur travail au xxe siècle dans différents pays développés
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : d’après A. Maddison, L’économie mondiale, une perspective millénaire, OCDE, 2001.
    
   L’évolution sur le long terme du nombre total heures travaillées s’explique par le produit de deux phénomènes : l’emploi total d’une part et le nombre annuel d’heures travaillées par actif en emploi d’autre part. Dans tous les PDEM, ces deux variables ont évolué dans des sens opposés et à des rythmes très différents selon les pays. Ainsi, l’emploi total a augmenté partout mais à un faible rythme en France et en Europe et à un rythme soutenu aux États-Unis et au Japon ; c’est la conséquence d’évolutions démographiques fort différentes selon ces territoires. À l’opposé, la baisse de la durée annuelle du travail est à l’œuvre dans tous les pays jusqu’à aujourd’hui même si l’amplitude du phénomène est variable d’un pays à l’autre : depuis le début du xxe siècle, tous les PDEM ont produit davantage de richesses en réduisant la durée du travail. Le document 5.3 montre bien la baisse du temps de travail annuel par actif, mouvement qui s’est poursuivi depuis 2000 : en France, selon la Penn World Table, le nombre d’heures travaillées était de 2 350 en 1950 contre 1 504 en 2019.
   Une série de facteurs explique cette évolution parmi lesquels la salarisation de la population active, l’évolution de la durée hebdomadaire du travail, l’évolution des congés payés et le recours croissant au temps partiel dans la plupart des pays. Plusieurs périodes peuvent à ce titre être distinguées afin de rendre compte de ce mouvement de baisse de la durée du travail :
   – Jusqu’au milieu des années 1960, le phénomène s’explique essentiellement par le déclin de l’emploi agricole (dans l’agriculture, la durée du travail est sensiblement supérieure à celle observée dans les autres secteurs économiques) et par la hausse du taux de salarisation de la population active (la part des salariés dans la population en emploi passe ainsi en France de 45 % en 1891 à 88 % en 2019) dans la mesure où les emplois salariés font l’objet d’une réglementation plus stricte régissant le temps de travail (durée légale hebdomadaire, conventions collectives) que les emplois indépendants.

– Entre les années 1970 et les années 1980, la baisse de la durée du travail concerne pour l’essentiel les salariés à temps plein par le biais de deux canaux. En premier lieu, la durée hebdomadaire moyenne de travail des salariés à temps plein passe d’environ 45,5 heures en 1966 (la durée légale est de 40 heures depuis la loi du Front populaire de 1936) à 39 heures en 1982. En second lieu, cette baisse s’explique par la hausse du nombre de jours de congés annuels (passage à 4 semaines en 1968 et à 5 semaines en 1982).

– Enfin depuis les années 1980, la baisse de la durée du travail s’explique par le développement de l’emploi à temps partiel. Ce phénomène est lié à celui de l’extension des activités de services d’une part et à la hausse de l’activité féminine d’autre part (les femmes représentent 35 % de la population active en 1896 en France contre 49 % en 2020). Que ce soit le temps partiel subi qui concerne plutôt les emplois à faible niveau de qualification ou le temps partiel choisi qui vise à articuler la vie privée et la vie professionnelle et qui statistiquement concerne davantage les femmes, il peut s’interpréter comme une forme de partage du temps de travail qui s’est mis en place dans de nombreux pays (près 47 % des emplois sont à temps partiel aux Pays-Bas et près de 27 % en Allemagne par exemple en 2018 selon Eurostat). Si ce processus de recours au temps partiel s’intensifie à partir des années 1990 s’agissant de la France (il concernait 9,5 % des personnes en emploi en 1990 pour atteindre un peu moins 18 % en 2018, soit la moyenne de l’UE), c’est également la réduction de la durée hebdomadaire travaillée qui explique la baisse globale de la durée du travail depuis deux décennies. En effet, d’une part avec les lois Robien (1996) et les lois Aubry (1998, 2000), la durée légale du travail baisse et, d’autre part, la réduction du nombre de jours travaillés accélère le processus (« journées de RTT »).


   Si on considère la longue période, cette baisse de la durée du travail s’est accompagnée, dans tous les pays développés à économie de marché (PDEM), d’une croissance économique soutenue. C’est la hausse des gains de productivité sur le long terme qui explique que les pays parviennent à produire un volume beaucoup plus grand de richesses avec une quantité de travail en baisse : la productivité horaire du travail a été multipliée par près de 7 aux États-Unis entre 1913 et 1998, par près de 12 en France et par plus de 20 au Japon ! Cependant, cette tendance de long terme cache des disparités à moyen terme, et notamment un ralentissement très net des gains de productivité depuis 1970, malgré un rebond au moment des Dix Glorieuses (voir section I du chapitre 4).
      Document 5.4 – Taux de croissance annuels moyens de la productivité horaire du travail pour quelques pays 1890-2015 (en %)
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Bergeaud, Cette, Lecat, 2017, www.longtermproductivity.com)
    
   La rupture entre l’âge d’or et la période suivante peut donc s’expliquer par la tertiarisation de l’économie, conformément à la thèse de Fourastié ou de Baumol, ainsi que par le rejet croissant de l’organisation scientifique du travail, qui est jugée comme aliénante par les travailleurs. Par contre, pour Gilbert Cette en 2017, le nouveau ralentissement observé depuis 2005 est la conséquence de la baisse des taux d’intérêt au niveau mondial. En effet, si les entreprises à la frontière technologique continuent à générer des gains de productivité élevés grâce à l’innovation, et si cette innovation se diffuse au reste des entreprises permettant la convergence des niveaux de productivité, on observe une hausse de la dispersion de cette productivité entre les entreprises. Cela signifie que depuis 2005, des entreprises peu efficaces parviennent à se maintenir sur le marché, alors qu’elles faisaient faillite auparavant, et ce grâce à un accès à un crédit peu cher. Depuis le début de la crise sanitaire, la question des conséquences des politiques de subventions aux entreprises sur les gains de productivité se pose : le maintien d’entreprises « zombies » (c’est-à-dire d’entreprises qui auraient dû faire faillite) sur le marché pourrait affecter durablement la productivité moyenne, et donc la croissance économique.
   Ce ralentissement depuis 2005 pose également la question de la capacité des TIC à porter les gains de productivité, et peut ainsi justifier les craintes de Robert Gordon d’une entrée dans la stagnation séculaire pour des raisons d’offre (voir section I du chapitre 4).
   On voit également sur le document 5.4 que depuis 1995, c’est aux États-Unis que la croissance de la productivité du travail est la plus élevée en comparaison des autres pays de l’OCDE (1,11 % de hausse annuelle en moyenne par exemple aux États-Unis entre 2005 et 2015 contre 0,71 % pour la zone euro sur la même période). Cette croissance contraste avec l’évolution en niveau : entre 1990 et 2005, les productivités horaires allemande et française sont supérieures à la productivité observée aux États-Unis (document 5.5).
   Document 5.5 – Productivité horaire du travail, 1970-2017, indice base 100 = États-Unis
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : OCDE ; PIB à prix constants ($ PPA 2010) / heures travaillées ; États-Unis = 100.Conseil national de la productivité, Productivité et compétitivité : où en est la France dans la zone euro ?, 2019
Dans des travaux conduits à partir des années 2000, Cette soulève un paradoxe important : alors que les États-Unis sont le PDEM dans lequel le PIB par habitant reste nettement le plus élevé et que les écarts sur la base de cet indicateur tendent à se creuser à leur avantage, la productivité horaire du travail aux États-Unis est plus faible que dans certains pays d’Europe. Sur la période 1980-2006 par exemple, la productivité horaire augmente de 2,2 % par an en moyenne en France contre seulement 1,6 % aux États-Unis et elle s’établit finalement en 2005 à une valeur qui est près de 7 % supérieure à celle de la productivité américaine. G. Cette montre que ce paradoxe n’est en fait qu’apparent dans la mesure où la productivité horaire ne tient pas compte des différences de taux d’emploi2 et de durée du travail qui peuvent se révéler importantes entre les pays (voir encadré « Productivité horaire observée et productivité horaire structurelle »).
Productivité horaire observée et productivité horaire structurelle
Dans ses travaux, Gilbert Cette montre que si la productivité horaire « observée » dans les statistiques est plus élevée dans certains pays d’Europe tels que la France, les Pays-Bas ou la Norvège par rapport aux États-Unis durant les années 2000, c’est le fait d’un effet de structure lié à l’utilisation des ressources en main-d’œuvre et non d’une plus grande proximité de ces pays avec la frontière technologique.
Il existe ainsi une productivité horaire structurelle qui serait égale à celle observée si l’hypothèse de rendements constants de la durée du travail et du taux d’emploi était validée. Or, Cette fait observer que ces deux rendements sont nettement décroissants et conduisent à surestimer la productivité horaire en Europe.
S’agissant de la durée du travail, ses études montrent que lorsque chaque actif travaille plus longtemps, sa productivité marginale finit par être décroissante (présence d’un « effet de fatigue »). Ainsi, une durée du travail plus faible dans les pays d’Europe contribue à tirer la productivité horaire européenne à la hausse. S’agissant du taux d’emploi, des études économétriques montrent que la productivité des jeunes et des adultes qui ne sont pas en emplois est inférieure à celle des adultes qui sont en emploi (différentiel de qualification et/ou d’expérience) de sorte qu’un taux d’emploi plus faible conduit également à tirer la productivité horaire européenne à la hausse. Au final, Cette montre qu’en 2005, alors que la productivité horaire observée de la France est près de 7 % supérieure à celle des États-Unis, sa productivité horaire structurelle, c’est-à-dire corrigée de l’effet de structure, est 3,4 % plus faible que celle des États-Unis.
On peut également noter que depuis 2005, les États-Unis ont la productivité horaire observée la plus élevée des pays de l’OCDE (conseil national de la productivité, 2019), renforçant ainsi l’idée d’une « domination américaine » en termes de gains de productivité. Le document 5.5 par exemple montre que la productivité horaire du travail en France en 2017 s’établit à 93 % de celle des États-Unis (celle de l’Italie et l’Espagne à 75 % !).


Document 5.6 – PIB par habitant en France et dans trois groupes de pays de référence (en % du PIB par habitant des États-Unis ; en USD de 2010 respectant la parité des pouvoirs d’achat)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Les données pour les pays scandinaves, rhénans et anglo-saxons correspondent respectivement aux moyennes du Danemark, de la Finlande et de la Suède pour les premiers ; de l’Allemagne, de la Belgique et des Pays-Bas pour les seconds ; et des États-Unis, du Canada et du Royaume-Uni pour les troisièmes.
Source : Bergeaud, Cette, Lecat, 2019 (www.longtermproductivity. com).
 
   Enfin, les différents éléments empiriques montrent un décrochage marqué de la France depuis 2005, que ce soit en niveau de productivité horaire, en gains de productivité ou en termes de PIB/hab. (qui passe de 75 % de celui des États-Unis en 2007 contre 71 % en 2019). Le conseil national de la productivité en 2019 apporte plusieurs explications à cette évolution. Tout d’abord, les dépenses de R&D, surtout privées, sont plus faibles que dans la plupart des pays de l’OCDE (1,5 % du PIB en 2015 contre 2 % en Allemagne ou aux États-Unis). Ensuite, la robotisation progresse plus faiblement en France que dans les autres PDEM, ce qui limite les gains de productivité. De manière plus générale, les TIC se diffusent moins rapidement au sein des entreprises françaises, ce qui pèse sur le processus de learning by doing au sens de Kenneth Arrow et donc sur la productivité du travail. Enfin, France Stratégie en 2020 montre que l’accumulation du capital humain, qui explique plus de 75 % de la croissance de productivité du travail en France depuis 1976 a ralenti depuis 2004, ce qui pèse donc sur les gains de productivité.
   Ces écarts de performances macroéconomiques au sein des PDEM alimentent un important débat tant sur le plan scientifique que politique quant à la question de la durée du travail et de ses effets sur la croissance économique et sur l’emploi. Dès 2007, dans un rapport du Conseil d’analyse économique, Patrick Artus, Pierre Cahuc et André Zylberberg (Temps de travail, revenu et emploi) considèrent que le creusement des écarts d’une part en termes de productivité par tête et, d’autre part, en termes de PIB par habitant entre l’Europe et les États-Unis depuis deux décennies est principalement imputable à des évolutions différentes en matière d’utilisation des ressources en main-d’œuvre des deux côtés de l’Atlantique. L’indicateur « ressource en main-d’œuvre » se définit comme le produit du ratio démographique (rapport entre la population en âge de travailler et la population totale), du taux d’emploi et de la durée du travail. Le PIB par habitant se déduit ainsi du produit suivant :
   PIB/hab. = ratio démographique × taux d’emploi × durée du travail × productivité horaire
   S’agissant du ratio démographique, les différences entre l’Europe et les États-Unis ne sont pas significatives du fait d’un vieillissement de la population analogue entre les deux territoires. En revanche, le taux d’emploi est structurellement plus faible en Europe du sud (65 % en France et dans la plupart des pays d’Europe du sud en 2020 contre 68 % aux États-Unis et 76 % en Allemagne) et, surtout, la baisse de la durée annuelle du travail se poursuit dans plusieurs pays d’Europe dont la France malgré une croissance effective faible, alors qu’elle s’est interrompue aux États-Unis. Cette analyse conduit pour partie à s’interroger sur l’existence d’une « préférence collective pour le loisir » plus élevée dans certains pays d’Europe. Les travaux d’enquêtes réalisés sur ce point conduisent à des résultats contrastés. Il est manifeste que si, sur le long terme, la réduction de la durée du travail a été bénéfique du fait de son articulation avec un rythme de croissance économique soutenu, le contexte de faible croissance en Europe depuis deux décennies et spécifiquement depuis la crise de 2008 rend aujourd’hui cette articulation plus problématique dans la mesure où la faiblesse de la productivité par tête pèse sur la croissance potentielle européenne.


            2. b. L’impact des gains de productivité sur l’emploi.
La hausse de la productivité du travail, et ce d’autant plus lorsqu’elle est le résultat de la mécanisation de l’appareil productif, peut être perçue comme défavorable à l’emploi. En effet, un nombre plus faible de salariés permet, toutes choses égales par ailleurs, d’atteindre le même niveau production, c’est tout l’intérêt de l’organisation scientifique du travail pour F. Taylor. Cette crainte, présente dès le début de la Révolution industrielle, se cristallise aujourd’hui dans les débats autour des conséquences de la robotisation.
   Au début du xixe siècle, les exemples de refus de la mécanisation sont nombreux (révolte des Luddites en 1811 au Royaume-Uni ou encore celle des Canuts à Lyon en 1833-34). Ces mouvements sont notamment soutenus par Jean de Sismondi (1773-1842) : le machinisme permet d’économiser le travail ouvrier, ce qui renforce le problème de sous-consommation ouvrière, caractéristique du capitalisme de la Révolution industrielle. On parle de la théorie de la « manivelle de Sismondi » : « si le machinisme arrivait à un tel degré de perfection que le Roi d’Angleterre pût en tournant une manivelle produire tout ce qui serait nécessaire aux besoins de la population, qu’adviendrait-il de la nation anglaise ? » (J. de Sismondi). Keynes en 1930 imagine la situation économique des pays industrialisés en 2030 et émet deux propositions : la quantité de capital utilisé dans la combinaison productive va continuer à augmenter (elle a été multipliée par 7,5 au Royaume-Uni entre 1830 et 1930 et il n’y a pas de raison que ce processus s’arrête) et le travail va continuer à gagner en productivité. Ces deux évolutions vont engendrer un chômage technologique : « Chômage causé par la découverte de procédés nouveaux qui économisent la main-d’œuvre alors que la découverte de nouveaux débouchés pour celle-ci s’avère un peu plus lente » (J.-M Keynes). Cette question pourra se régler par le partage du travail (Keynes anticipe une semaine de travail de 15 heures). Cela ne limitera pas le revenu et la consommation, dans la mesure où la hausse de productivité horaire, et donc du salaire, compensera la baisse du temps de travail. Les gains de productivité permettront donc pour Keynes à terme de détacher la survie du travail, puisque la majorité du temps pourra être consacrée au loisir.
   Mais les gains de productivité peuvent également encourager l’emploi : en effet, toutes choses égales par ailleurs, plus le travail est productif, moins il est coûteux. Cela incite donc les producteurs à utiliser davantage de travail pour augmenter le volume de production. Cette relation ambiguë entre mécanisation – qui génère du progrès technique – et emploi est analysée par David Ricardo en 1821. Dans la 3e édition de ses Principes, il intègre un chapitre intitulé « Des machines », où il écrit : « L’opinion des classes ouvrières sur les machines qu’elles croient fatales à leurs intérêts, ne repose pas sur l’erreur et les préjugés, mais sur les principes les plus fermes, les plus nets de l’économie politique. » À court terme, si le capitaliste utilise son profit pour acheter des machines supplémentaires, cela signifie qu’il va consacrer un revenu plus faible à la rémunération des ouvriers : l’arbitrage entre capital et travail se fait alors au détriment du travail. Cependant, à long terme, cette hausse de la quantité de capital utilisée permet d’améliorer les conditions d’accumulation, ce qui engendre une hausse de l’épargne, donc de l’investissement et de la production, ce qui aura un effet d’entraînement sur l’emploi. La mécanisation du processus productif est donc défavorable à court terme, car on raisonne à volume de production constant, mais à long terme permet une hausse du volume de production favorable à l’emploi. Cette distinction entre court terme et long terme se retrouve dans la théorie du déversement d’Alfred Sauvy (1898-1990), développée dans La machine et le chômage (1980). Il montre que les gains de productivité sont favorables à l’emploi à long terme et au niveau macroéconomique grâce au déversement entre les secteurs. Au xixe siècle, la croissance de la productivité du travail dans l’agriculture a permis d’économiser de la main-d’œuvre, qui s’est « déversée » dans le secteur industriel. Ce phénomène s’observe aussi pendant les Trente Glorieuses au moment de la tertiarisation et du déversement du secteur secondaire au secteur tertiaire. Si l’effet est donc négatif à court terme au niveau sectoriel (des emplois sont bien détruits), la création d’emplois dans les secteurs dynamiques peut compenser cette perte initiale. Sauvy distingue en fait trois types de progrès technique, en fonction de leur impact sur l’emploi : le progrès technique « refouleur » (qui a un impact global négatif sur l’emploi, les nouvelles créations étant inférieures aux destructions) ; le progrès technique « neutre » (qui laisse inchangé le nombre d’emplois mais permet une hausse des salaires, dans la mesure où le travail est plus productif) ; et le progrès technique « multiplicateur » (le nombre d’emplois augmente). Pour Sauvy, historiquement, c’est surtout le troisième cas que l’on observe. Il précise également que même si le progrès technique est refouleur, il ne faut pas le freiner car ce dernier améliore nécessairement les conditions de vie et le bien-être.
   Il faut enfin distinguer les effets macroéconomiques du progrès technique sur l’emploi de ses effets microéconomiques. En effet, ce dernier n’affecte pas de la même manière tous les travailleurs. C’est ce que montrent Lawrence Katz et Kevin Murphy en 1992, lorsqu’ils introduisent la notion de « progrès technique biaisé ». À partir de données empiriques américaines, ils montrent qu’entre 1979 et 1987, le salaire hebdomadaire des hommes jeunes diplômés du supérieur a augmenté de 30 % par rapport à celui des hommes jeunes ayant eu une scolarité inférieure ou égale à 12 ans. La « prime » salariale à l’enseignement supérieur dépasse d’ailleurs de plus en plus la prime salariale liée à l’expérience. Cela s’explique pour les auteurs par un changement de la demande de travail : les employeurs demandent de plus en plus de travail qualifié, ce qui conduit à une hausse de la rémunération de ces travailleurs (choc de demande positif). En effet, l’informatisation qui débute au début des années 1980 est favorable au travail qualifié, qui est complémentaire au capital « TIC » et défavorable au travail non qualifié, qui lui est substituable. Le progrès technique biaisé a donc entraîné une baisse de la rémunération et/ou une hausse du chômage pour les travailleurs les moins qualifiés dans les pays développés.
   Le développement de la robotisation a renouvelé les questionnements sur l’avenir du travail face à la mécanisation et aux gains de productivité. Selon l’OCDE en 2019, le nombre de robots vendus va être multiplié par plus de 6 au niveau mondial entre 2001 et 2021. En effet, l’automatisation du processus productif permet d’économiser de la main-d’œuvre et engendre des gains de productivité pour la main-d’œuvre restante. Un des premiers à interroger le futur du travail face à l’intelligence artificielle est Jeremy Rifkin (La fin du travail, 1995). Il postule une loi « historique » : le travail humain est de moins en moins nécessaire au processus productif, ce qui se voit notamment dans la diminution tendancielle de la durée du temps de travail dans tous les pays développés. Si pour Rifkin, le progrès technique depuis la première révolution industrielle a toujours favorisé le travail qualifié au détriment du travail non qualifié, ce qui maintenait le volume d’emploi global, la révolution informatique va conduire au remplacement du travail qualifié par des intelligences artificielles. Il faut donc partager le travail pour éviter un chômage généralisé et développer un « tiers-secteur » (monde associatif à la frontière entre public et privé, que l’on pourrait qualifier aujourd’hui d’économie sociale et solidaire) financé par une imposition accrue sur le secteur informatique (idée défendue aussi par B. Gates en 2017 lorsqu’il propose une « taxe sur les robots »).
   Depuis 2015, ce débat doctrinal sur la robotisation se cristallise entre techno-optimistes et techno-pessimistes. Selon le forum de Davos en 2020, la robotisation ne met pas en danger le futur de l’emploi : elle va permettre la création de près de 100 millions d’emplois dans les 5 ans. Si tous les chefs d’entreprise n’anticipent pas les mêmes évolutions (43 % déclarent que la robotisation entraînera une baisse de l’emploi dans leurs entreprises), la thèse défendue est qu’au niveau mondial, les gains seront supérieurs aux pertes.
   Mais les techno-pessimistes montrent les pertes déjà engendrées par la robotisation dans les pays développés. Ainsi, Daron Acemoglu et Pascual Restrepo en 2020 estiment qu’aux États-Unis entre 1993 et 2007 l’utilisation d’un robot supplémentaire pour 1 000 travailleurs conduit à une baisse du taux d’emploi de 0,18 à 0,34 % et une baisse du salaire de 0,25 à 0,5 %. Philippe Aghion et ses co-auteurs en 2019 à partir de données françaises estiment que l’utilisation de 20 000 robots supplémentaires entre 1994 et 2014 aurait détruit 214 000 emplois. L’effet n’est cependant pas le même en fonction du niveau de diplôme : seuls les individus ayant un CEP/BEP ou moins sont affectés négativement. On voit donc ici le progrès technique biaisé généré par la robotisation. Selon Aghion, il ne s’agit pas de renoncer à l’automatisation du processus de production, source de gains de productivité, mais de mettre en place des politiques de formation continue efficaces pour accompagner les moins qualifiés dans cette transition. Pour Grégory Verdugo en 2017, la robotisation a surtout entraîné une polarisation de l’emploi dans les pays développés. Ainsi, entre 1993 et 2010 en France, les parts des emplois peu qualifiés et très qualifiés dans l’emploi total ont augmenté chacune de près de 5 points de pourcentage, au détriment de l’emploi intermédiaire. Si les robots peuvent se substituer à des travailleurs ayant des niveaux de qualification intermédiaires, ils ne peuvent pas prendre en charge des tâches manuelles non routinières (emplois préservés de la destruction, mais qui ne bénéficient pas des gains de productivité générés par les TIC) ou des tâches demandant des capacités cognitives avancées. On observe donc des inégalités croissantes sur le marché du travail, seuls les travailleurs qualifiés bénéficiant conjointement d’une protection de leurs emplois et d’une hausse de leur rémunération.
   D’autres études cherchent également à estimer l’impact futur de la robotisation, comme Carl Frey et Michael Osborne en 2017. À partir d’une décomposition des métiers selon les tâches effectuées par les travailleurs, ils estiment que 47 % des emplois aux États-Unis font face à un risque élevé de disparition (soit une probabilité supérieure à 0,7 d’être automatisé), contre 33 % avec un risque faible (probabilité inférieure à 0,3). Ils montrent également que les autres pays développés subissent des risques équivalents (54 % des emplois sont en danger dans l’Union Européenne, surtout dans les PECO). Il faut cependant noter que ces estimations sont loin de faire consensus : pour l’OCDE en 2019, moins de 15 % des emplois des pays membres sont soumis à un risque élevé. Il existe par ailleurs une différence entre emplois automatisables et emplois automatisés : les caisses automatiques, introduites en 2004, ont conduit à une baisse de 10 % des emplois en 10 ans, pas à une disparition de l’emploi de caissier. Enfin, selon Joel Mokyr en 2015, les craintes liées au progrès technique existent depuis le début du xixe siècle, que l’on redoute ses conséquences sur le travail ou sa disparition. Or, ces prédictions pessimistes ne se sont jamais réalisées : il n’y a pas de raison que les TIC en général et la robotisation en particulier aient des effets différents. Par contre, cela va changer la nature de l’emploi, en conduisant potentiellement à une hausse de l’emploi indépendant et à un retour du travail à domicile (ce qui a évidemment été renforcé par le recours massif au télétravail du fait de la crise sanitaire). Il est donc nécessaire de se préparer à ces évolutions, notamment pour s’assurer qu’elles ne pèsent pas sur le bien-être des individus : il faut accompagner cette transition, afin d’éviter les modifications brutales comme celles qu’ont connues les individus au moment de l’industrialisation.
Fin du travail ou fin du salariat ?
Dans les années 1990, la crainte d’une disparition du travail justifie en partie les politiques de réduction du temps de travail, notamment en France. Ainsi, Dominique Méda, qui conseille Martine Aubry au moment de la mise en place des 35 heures, est l’une des sociologues qui participent à la diffusion des thèses de Rifkin en France. Cette dernière est cependant critiquée par Cahuc et Zylberberg notamment, qui contestent l’idée que le volume d’emploi est constant. De fait, la hausse du taux d’emploi dans la plupart des pays européens depuis les années 2000, conformément aux stratégies de Lisbonne et Europe 2020, infirme l’idée qu’il y aurait de moins en moins d’emplois disponibles.
Cependant, les évolutions récentes, et notamment le développement de plateformes numériques, ont conduit à une interrogation sur la fin du salariat. Ainsi en France par exemple, le taux de salarisation a cessé d’augmenter depuis 2000 et a même reculé de 3 points de pourcentage depuis 2005. C’est la conséquence de la hausse de l’emploi indépendant dans le secteur tertiaire depuis 2002 (alors qu’il était en recul dans tous les secteurs d’activité depuis 1970), évolution que l’on qualifie parfois « d’uberisation » du marché du travail. Cependant, cette évolution est allée de pair avec une hausse des contraintes sur le travail indépendant (mesurée par l’INSEE comme l’existence d’une offre de travail sous utilisée), qui convergent vers celles des salariés. Cela accrédite l’idée d’un salariat déguisé, notamment dans une recherche de minimisation du coût du travail : Uber a ainsi été obligé par la Cour de Cassation en 2020 à requalifier en contrat de travail les liens que l’entreprise entretient avec ses chauffeurs, autoentrepreneurs pour la plupart.




          

          
            
              3. Les transformations des structures financières
            

            Depuis la révolution industrielle, il existe en France comme dans les autres pays industrialisés des rapports étroits entre le financement de l’économie, la croissance et l’intervention de l’État. La hausse des richesses produites conduit à la fois à un besoin croissant en liquidité et à la constitution d’un système financier, entendu comme l’ensemble des règles, des pratiques et des institutions qui permettent la rencontre entre agents en capacité de financement et agents en besoin de financement, qui soit en mesure de répondre aux besoins de l’économie. Le système financier regroupe donc à la fois le financement externe indirect (via les banques notamment) et le financement externe direct par les marchés de capitaux (voir section II du chapitre 1).

            
              
                3. a. De la révolution industrielle à 1945 : institutionnalisation des systèmes financiers et financement de la croissance
              

              Le xixe siècle
   Sous l’Ancien Régime, la France est marquée par un certain retard dans le développement de son système financier notamment vis-à-vis de la Grande-Bretagne. Plusieurs épisodes graves de crise financière (faillite de J. Law et de la banque royale en 1720 sous la Régence de Louis XV, crise des Assignats sous la Révolution française) conduisent à jeter un discrédit très fort dans l’opinion concernant la monnaie de crédit et les banques. Alors que la Banque d’Angleterre est créée en 1694, ce n’est que le 18 janvier 1800 que la Banque de France voit le jour sous l’impulsion de Bonaparte. Durant une bonne partie du xixe siècle, le débat est vif entre les représentants de la Haute Banque qui prônent l’orthodoxie financière et ceux qui souhaitent mettre le crédit au service de l’enrichissement du pays. L’un des enjeux porte sur le statut de la monnaie fiduciaire. Alors qu’en Angleterre, le Currency principle l’emporte avec le Peel’s Act en 1844, en France ce sont les thèses défendues par la Banking School qui sont majoritaires : aucune règle impérative ne lie l’encaisse métallique et la circulation fiduciaire jusqu’au début des années 1870. Jusqu’à cette période en France, les billets sont le plus souvent convertibles en monnaie métallique et gardent un cours libre ; ils reçoivent le cours légal à partir de cette date.
   C’est sous le Second Empire qu’a lieu la première « révolution bancaire » en France concernant les banques commerciales. Celle-ci vise à adopter progressivement le dispositif initié en Grande-Bretagne conduisant à distinguer les banques d’affaires et les banques de dépôts, conformément à la « doctrine Germain » (du nom du fondateur du Crédit Lyonnais en 1863). Les craintes suscitées par la faillite du Crédit mobilier en 1866, banque mixte fondée en 1852, ont certainement contribué à accroître la prudence et donc à accélérer la spécialisation bancaire. Côté banque d’affaires, la banque des Pays-Bas notamment est créée en 1864, la Banque de Paris en 1869 (celles-ci fusionnent pour donner naissance en 1872 à la Banque de Paris et des Pays-Bas qui devient plus tard la banque Paribas). Côté banques de dépôts, la création du Crédit Lyonnais est suivie de celle la Société générale en 1864 et de la Société marseillaise de crédit en 1865.
Banques de dépôts et banques d’affaires
Les banques de dépôt (joint stock banks) disposent de ressources à court terme (les dépôts à vue de leurs clients – ménages ou petites entreprises – constituent l’essentiel du passif du bilan de la banque) ce qui les conduit à se limiter à des activités de création monétaire également à court terme (escompte des effets de commerce).
Les banques d’affaires (merchant banks) disposent de ressources longues (gestion de patrimoine et de produits d’épargne peu liquides) ce qui leur permet de s’engager dans le financement de projets d’investissements industriels par des opérations de création monétaire de long terme conduisant à des achats de titres de créances ou de propriété sur les marchés financiers. Les banques d’affaires sont par ailleurs souvent parties prenantes de la gestion des grandes firmes avec notamment des participations dans les conseils d’administration.


   S’agissant des marchés de capitaux, celui-ci reste assez rudimentaire en Europe et aux États-Unis durant la majeure partie du xixe siècle. L’accroissement de la taille des entreprises et le développement du chemin de fer à la fin du xixe siècle conduisent à une concentration du capital. L’autofinancement des entreprises apparaît alors de moins en moins adapté aux exigences du capitalisme industriel. En France, les sociétés de capitaux se développent (libéralisation du statut de la société anonyme en 1867) ce qui favorise l’extension des marchés de capitaux. Ce processus s’accentue sous les effets de la réforme du droit des faillites pour les sociétés ou encore la légalisation des opérations à terme qui se met en place entre 1860 et 1890. En 1914, la place financière de Paris est la deuxième dans le monde après celle de Londres avec une capitalisation des titres côtés à la Bourse de Paris qui est environ trois fois supérieure au niveau du PIB. La France est par ailleurs à cette époque le deuxième exportateur mondial de capitaux (les titres étrangers constituent la moitié de la capitalisation de la place financière de Paris). Plus globalement, l’Europe est, au début du xxe siècle, le « centre de gravité de la finance mondiale » selon l’expression de Pierre-Cyrille Hautcœur en raison notamment de la forte mobilité internationale des capitaux, même si elle concerne davantage les investissements de portefeuille que les investissements directs à l’étranger, et de la relative stabilité monétaire que procure le système de l’étalon-or (voir sections I et II du chapitre 7).


              
                
                  L’entre-deux-guerres
                

                Cette période apparaît comme particulièrement difficile pour le système bancaire et financier des pays industrialisés. En France, la crise de 1929 comme l’évolution du système monétaire international (abandon progressif du système de l’étalon-or) conduisent à d’importants bouleversements dans un contexte où la bancarisation de l’économie stagne. S’agissant des banques commerciales, la crise de 1929 conduit à de nombreuses faillites malgré la bonne « résistance » des grandes banques de dépôts (Crédit lyonnais et Société générale en particulier). Cette période est également marquée par une évolution du rôle de la Banque de France. Celle-ci adopte d’une part un comportement de banque commerciale notamment par la hausse de nombre de comptes gérés et du nombre de comptoirs mais aussi par le développement de l’escompte des effets de commerce auprès des entreprises, tandis que, d’autre part, elle intensifie sa contribution au financement du déficit public (les avances de la Banque de France à l’État passent de moins de 6 % de son actif en 1913 à 70 % avant la crise de 1929 !). Par ailleurs, durant les années 1930, une série de textes réglementaires augmente les possibilités d’intervention de la Banque de France sur la liquidité des banques de second rang. Elle se dote donc progressivement d’un double statut : celui de banque commerciale et celui de Banque centrale. Par exemple, une loi votée sous le Front populaire (24 juillet 1936) conduit à une réforme qui accroît l’intervention de l’État dans le fonctionnement de la Banque de France sans pour autant recourir à sa nationalisation. Au-delà de la volonté de contrôler sa gestion interne, l’objectif inédit pour l’époque est de faire de la Banque de France un instrument mis au service de la politique économique (voir section I du chapitre 11).

                
                  
                    Le système financier américain jusqu’en 1945
                  

                     Entre la fin du xviiie et le début du xxe siècle, le système bancaire des États-Unis rencontre des difficultés pour mettre en place une véritable Banque centrale sur son territoire. Après deux tentatives infructueuses (une première banque des États-Unis est fondée en 1791 puis une seconde en 1816 qui parvient à l’échéance de son monopole d’émission de la monnaie fiduciaire en 1836 sans reconduction), il faut attendre 1913 pour que soit créé le système de la Réserve fédérale (Fed). S’agissant des banques commerciales, elles développent une activité qui est peu contrôlée jusqu’à la fin des années 1920. Les effets dévastateurs de la crise de 1929 sur l’économie américaine et sur le système bancaire (50 % des banques font faillite entre 1929 et 1933) conduisent l’administration de F. D. Roosevelt à adopter le Glass Steagall Act du 19 juin 1933. Cette loi se traduit notamment par : a) une interdiction aux banques commerciales d’être présentes simultanément dans plusieurs États ; b) une réglementation et un plafonnement des crédits afin de sécuriser les opérations de monétisation de créance par les banques commerciales ; c) la mise en place d’un système d’assurance des dépôts par l’État fédéral avec la création du FDIC (Federal Deposit Insurance corporation) associé à la fonction de « prêteur en dernier ressort » de la Fed ; enfin et surtout d) une stricte séparation des activités bancaires entre les banques de dépôt (national banks dites aussi State banks dans la terminologie américaine) et les banques d’affaires (Investment Banks). S’agissant de ce dernier point, la loi stipule que les banques de dépôt ne peuvent pas acquérir des titres de créances et/ou de propriété tandis que les banques d’affaires qui se spécialisent justement sur la gestion des titres financiers ne peuvent pas recevoir de dépôts. Cette stricte séparation des activités de monétisation de créance à court terme et des activités de long terme s’est révélée particulièrement efficace pour réguler la spéculation durant les décennies suivantes.
Les autorités américaines mettent également en place un dispositif de contrôle important des marchés de capitaux après la crise de 1929 en adoptant notamment le Securities Act (27 mai 1933). Cette loi limite la spéculation sur les titres financiers, en particulier s’agissant des prises de participation à haut niveau de risque et les opérations de Bourse sont contrôlées par la SEC (Securities and Exchange Commission) qui dépend de la Fed. Enfin, la loi limite drastiquement les avances que les courtiers (brokers) peuvent réaliser durant leurs opérations ce qui réduit fortement les activités spéculatives et les émissions de titres financiers par les entreprises et les banques sont soumises à la surveillance et à l’autorisation de la Federal Trade Commission (FTC).


                

              

            

            
              
                3. b. De 1945 à nos jours : les systèmes financiers entre réglementation et globalisation
              

              Les Trente Glorieuses : des systèmes financiers sous contrôle
La période des Trente Glorieuses se caractérise par un contexte monétaire et financier au sein duquel l’État joue un rôle essentiel, ce qui s’explique notamment par les leçons de la crise de 1929. Le traité de Bretton Woods signé en 1944 organise la stabilité des changes et permet aux États de mieux contrôler les mouvements de capitaux dans un contexte où les politiques monétaires nationales sont indépendantes et efficaces du fait de la relative faiblesse des mouvements internationaux de capitaux. S’agissant de la France, le poids des organismes financiers publics (comme la Caisse des dépôts et consignation créée en 1816, qui collecte notamment les fonds de caisse d’épargne et qui joue un rôle central dans le financement des collectivités locales et du logement social), mais également les nationalisations des principales banques de dépôt (comme le Crédit Lyonnais ou la Société Générale) permettent de mobiliser l’épargne et le pouvoir de création monétaire au service des objectifs déterminés par la planification indicative3. À partir de 1945, les autorités politiques contrôlent les taux d’intérêt et instaurent des politiques de crédit incitatives (taux d’intérêt bonifiés au service du développement agricole, du logement, de l’aménagement du territoire, etc.). La concurrence entre les banques est faible et le rôle des marchés de capitaux peu important4. Les systèmes financiers nationaux n’ont ­cependant pas tous les mêmes caractéristiques pendant l’âge d’or, ce qui est mis en évidence par John Hicks (1904-1989) lorsqu’il distingue économie d’endettement et économie de marchés financiers.
Économie d’endettement, économie de marchés financiers
John Hicks en 1974 distingue les économies de marchés financiers (ou auto-economy) des économies d’endettement (ou overdraft economy). Trois critères permettent de différencier les deux : le mode de financement principal de l’économie, la manière dont sont fixés les taux d’intérêt et les relations entre monnaie centrale et masse monétaire.
Les économies de marchés financiers se fondent surtout sur le financement externe direct, les taux d’intérêt sont des prix « comme les autres », déterminés par la confrontation entre offre et demande de crédit sur les marchés de capitaux et l’approche « multiplicateur » prévaut. Les économies d’endettement s’appuient surtout sur le financement intermédié, les taux d’intérêt sont des prix administrés et déterminés par les offreurs de crédit et sont caractérisées par une approche « diviseur » (voir section II du chapitre 1).
Selon Hicks, la seconde génère davantage d’inflation, dans la mesure où la Banque centrale contrôle plus difficilement la quantité de monnaie en circulation. Il faut cependant noter que la dette est tout aussi importante dans les économies de marchés financiers et que la question de sa soutenabilité reste posée dans les mêmes termes : elle est simplement plus souvent financée par une épargne préalable des agents en capacité de financement alors que les économies d’endettement se reposent davantage sur la création monétaire (voir section III du chapitre 11).


   Entre la fin des années 1960 et le début des années 1970, la France s’engage dans un vaste projet de réforme de son système financier. Cette réforme vise pour l’essentiel à réduire le rôle de l’État dans le système bancaire notamment au profit d’un recours plus important à la régulation marchande et à la concurrence bancaire. Dès 1966, la loi Debré-Haberer lance une première phase de déspécialisation, en ouvrant le périmètre des banques de dépôts (qui peuvent prendre des participations dans les entreprises françaises à hauteur de 20 % du capital) et en autorisant les banques d’affaires à collecter les dépôts. Cette tendance est clairement défendue dans le rapport Marjorin-Sadrin-Wormser qui est remis au gouvernement en 1969 : ses auteurs prônent une politique monétaire moins réglementaire qui agirait davantage par l’intermédiaire des taux d’intérêt plutôt que sur le volume des crédits. Ils préconisent par exemple un refinancement à taux variable sur le marché monétaire plutôt qu’un refinancement à taux fixe. Les chocs pétroliers et le ralentissement de la croissance retardent la mise en œuvre de ces mesures, la priorité est donnée au contrôle de la masse monétaire. Cependant, ces premières évolutions ouvrent la voie à la libéralisation du système financier dans les années 1980.


              La libéralisation des systèmes financiers depuis les années 1980
À partir du début des années 1980, trois facteurs principaux conduisent à bouleverser les systèmes financiers des PDEM. En premier lieu, le passage au flottement généralisé des monnaies, qui a débuté dès 1971, accroît la volatilité des taux de changes ainsi que les risques cambiaires (la fréquence des crises cambiaires augmente à partir de cette période). En deuxième lieu, l’inflexion de la politique monétaire conduite aux États-Unis à partir de 1979 (date à laquelle P. Volcker prend la direction de la Fed) conduit à accroître la valeur externe du dollar jusqu’en 1985, puis contribue à sa chute (avec un krach en 1987). Enfin, en dernier lieu, la globalisation financière et la financiarisation des économies s’étendent même si le processus affecte les différents PDEM avec un rythme et une intensité variables. Le système financier est alors caractérisé par la règle des « 3D » selon la formule de Henri Bourguinat : décloisonnement (on supprime les barrières, à la fois nationales et internationales), déréglementation (une série de règles encadrant le fonctionnement du système financier sont supprimées) et désintermédiation (le poids des intermédiaires financiers diminue au profit de celui des marchés de capitaux, on parle aussi de « marchéisation des financements »)5.
   S’agissant de la France, si on assiste à une dernière vague de nationalisation des banques en 1982 (36 banques sont nationalisées dont les principales banques de dépôt à 100 % de leur capital social), dès 1984, la loi bancaire remet en question la séparation entre les banques de dépôt et les banques d’affaires. Sans conduire à un véritable dispositif de banque universelle comme dans le modèle allemand, cette loi vise bien à réduire la réglementation bancaire afin de permettre aux institutions financières en France de participer plus efficacement à la globalisation de la finance, et prépare ainsi la signature de l’Acte Unique de 1986. Ces évolutions mènent à un changement radical du rôle des banques : l’intermédiation de bilan se met à décroître à partir des années 1980 jusqu’à la fin des années 2000 et les banques qui profitent du processus de décloisonnement des marchés développent des stratégies d’intermédiation de marché. Cette transformation du rôle des banques face au développement du financement direct conduit Jézabel Couppey-Soubeyran à parler « d’économie de marchés de capitaux intermédiés » : si la France a perdu certaines caractéristiques de l’économie d’endettement, elle n’a pas convergé pour autant vers une économie de marchés financiers tel que la définit Hicks.
   Les bouleversements institutionnels visant à déréglementer les marchés de capitaux sont très importants en Grande-Bretagne. Le 27 octobre 1986, le marché financier britannique connaît son « big bang » selon l’expression consacrée. Celui-ci implique tout d’abord un vaste processus de déréglementation qui se traduit notamment par une facilité d’accès aux activités de spéculation (ouvertes dorénavant aux sociétés et non plus seulement aux personnes physiques), par une liberté de fixation des commissions versées aux courtiers intermédiaires, par une ouverture des marchés aux acteurs étrangers, etc. Ensuite, le big bang se traduit par le développement de nouveaux produits financiers : il s’agit notamment de l’extension des produits dérivés et des transactions qui échappent aux marchés réglementés (opérations de gré à gré dites « over the counter »). Enfin, il s’appuie sur l’utilisation de techniques modernes de l’information : les opérations s’effectuent en temps réels grâce à l’outil informatique6. Il s’agit souvent d’un quatrième « D » : la dématérialisation. En France, ce processus est initié en 1983 avec la création d’un « second marché » qui permet aux entreprises de taille moyennes d’être cotées en Bourse. Il se poursuit en 1986 avec la création du MATIF (marché à terme des instruments financiers qui devient en 1988 le marché à terme international de France) et du MONEP (marché des options négociables de Paris) qui permettent aux opérateurs de couvrir par l’achat et la vente de produits dérivés (contrats à terme et options par exemple) les risques issus de la variation des taux d’intérêt, des taux de change ou du prix de certaines matières premières.
   Les places financières ont elles aussi connu de profondes transformations durant les dernières décennies notamment au travers d’opérations de fusions-acquisitions. La place boursière de Paris par exemple s’est engagée dans un processus de rapprochement des autres places européennes au sein du groupe Euronext7. En 2007, le groupe Euronext fusionne avec le New York Stock Exchange (NYSE) pour devenir la première place boursière au monde8. Les places financières sont ainsi engagées aujourd’hui dans une compétition planétaire conduisant à la recherche d’une taille critique afin de répondre à une concurrence accrue dans la captation de l’épargne mondiale. La domination d’Euronext s’est renforcée avec le Brexit : la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne a entraîné une division par deux de la valeur des échanges en janvier 2021 à la City, au profit notamment d’Amsterdam, devenue la première place boursière en termes d’échange d’actions, et de Paris.
Un cas révélateur de déréglementation du système bancaire : l’abrogation du Glass Steagall Act
Le Glass Steagall Act est resté en vigueur aux États-Unis jusqu’en 1999, date à laquelle il a été abrogé par l’administration de B. Clinton notamment sous les pressions du Congrès alors à majorité républicaine. Depuis la crise financière des crédits subprime en 2007 et la crise mondiale de 2008 qui l’a suivie (voir section I du chapitre 11), de nombreux travaux mettent l’accent sur la responsabilité (parmi de nombreux autres facteurs) de cette inflexion réglementaire majeure dans les mécanismes conduisant aux crises systémiques. En 2009, Christian Stoffaes (Le Cercle des économistes, Fin de monde ou sortie de crise ?) écrit par exemple : « ce qui a conféré à la bulle d’aujourd’hui sa force inouïe et à ce krach vertigineux sa puissance déferlante, c’est la destruction de la muraille de Chine qui séparait les banques des marchés financiers ». Pour autant, la question d’un « retour au Glass Steagall Act » fait aujourd’hui débat. Couppey-Soubeyran considère ainsi que la régulation des marchés financiers et des banques est plus efficace quand elle est orientée vers les politiques macroprudentielles (Accords de Bâle par exemple) qui ont notamment vocation à imposer aux banques des seuils de fonds propres plus élevés ainsi que vers une taxation des activités risquées plutôt que vers une restauration de la séparation bancaire (dispositif devenu inadapté face à la mondialisation actuelle de la finance selon elle).


   Ces évolutions ont donc conduit à une internationalisation du financement, et donc à une dissémination du risque – renforcée par l’explosion de la titrisation, soit la transformation de créances bancaires en titres financiers, ce qui augmente la liquidité bancaire mais rompt le lien clair entre prêteur et emprunteur. Cette interdépendance croissante des systèmes financiers a été mise en lumière par la crise de 2008, ce qui a relancé les débats autour de la nécessité de réguler davantage la sphère financière, afin que s’articulent plus efficacement la finance et la croissance économique mondiale.
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Fiche concours : Peut-on se passer des banques ?
Le mouvement de désintermédiation visible dans les PDEM a conduit au développement du financement externe direct au détriment du financement indirect, le taux d’intermédiation financière – soit la part des crédits bancaires dans le total des financements – est ainsi passé de 70 % en 1978 à 40 % en 2010. Cependant, les actifs combinés des cinq plus grandes banques françaises est passé de 95 % à 344 % du PIB entre 1990 et 2009 : peut-on donc se passer des banques ?
I. Une désintermédiation croissante
Selon Robert C. Merton en 1995, les modes de financement sont substituables : en effet, les banques comme les marchés de capitaux allouent l’épargne des agents en capacité de financement. Les « 3D » sont ainsi vues comme une manière de limiter le coût lié aux crédits : en supprimant les intermédiaires, les taux d’intérêt servent à rémunérer directement l’épargnant et donc peuvent diminuer. De même, le mouvement de globalisation financière permet une allocation du capital plus efficace au niveau mondial : la hausse des flux d’investissements directs à l’étranger montre ainsi que le financement peut de plus en plus facilement se passer de l’intermédiation bancaire.
Depuis les années 1990, les marchés de capitaux semblent porter davantage la croissance économique. Tout d’abord, contrairement à la thèse de Schumpeter, les banques sont réticentes à financer l’innovation. Le NASDAQ aux États-Unis ou le Nouveau marché en France ont ainsi joué un rôle central dans le financement du secteur des TIC. On voit également se développer des organismes de capital-risque, spécialisés dans le financement des activités innovantes. Par ailleurs, pour Thomas Grjebine, Ursula Szczerbowicz et Fabien Tripier en 2015 (CEPII), les pays s’appuyant sur le financement obligataire ont connu une reprise économique plus rapide après la crise des subprimes : face aux régulations bancaires, passer par les marchés de capitaux a permis un accès au crédit plus important pour les entreprises.
II. Une redéfinition du rôle des banques
Les banques jouent cependant un rôle particulier dans l’économie, ce qui en fait des acteurs indispensables du système financier. Tout d’abord, selon John Gurley et Edward Shaw (1960), les banques permettent l’adéquation entre les souhaits des agents en capacité et en besoin de financement, limitant ainsi les coûts de transaction sur le marché du crédit. Ensuite, les banques jouent un rôle central dans l’octroi de prêts aux agents non financiers qui n’ont pas ou peu accès aux marchés de capitaux, notamment les ménages ou les PME. Enfin, les banques conservent un pouvoir de création monétaire ex nihilo, et participent donc à l’offre de liquidités dans l’économie. La gestion des moyens de paiements, même si elle échappe en partie au secteur bancaire – via le développement de moyens de paiements numériques – demeure donc une des prérogatives des banques.
Les banques ont également modifié leur offre de service, afin de résister aux « 3D ». Elles ont premièrement développé l’intermédiation de marché, au détriment de l’intermédiation de crédit : ce sont les banques qui placent pour le compte des ménages sur les marchés de capitaux et elles participent, via l’achat d’actions, au financement direct des entreprises. L’apparition de « banques universelles », offrant des services d’intermédiation, mais également d’assurance ou de téléphonie, a permis le maintien de leurs activités, rendant les consommateurs plus captifs.


Fiche concours : Productivité et croissance.
Selon Bairoch, l’arrivée de la croissance économique est allée de pair avec une hausse conséquente de la productivité du travail, qui croît de 2 % par an entre 1830 et 1910 – contre 0,3 % avant 1800. Cependant, cette corrélation interroge sur la causalité entre les deux : si l’amélioration de la qualité des facteurs de production est source de croissance potentielle, la croissance permet aussi de sortir des « cercles vicieux » établis par Nurkse. Comment peut-on alors expliquer les rythmes conjoints de croissance de la production et de la productivité depuis 1820 ?
I. La productivité porte une croissance intensive
L’entrée dans la croissance est permise par des gains de productivité dans les secteurs primaires et secondaires. En effet, la « révolution agricole » est une condition préalable au décollage pour Rostow et découle au Royaume-Uni d’un mouvement de privatisation des anciens terrains communaux. Le développement du factory system permet également la mécanisation et le développement de la division du travail, source de la richesse des nations pour Smith.
Pour Solow, la PGF explique 80 % de la croissance avant 1945, grâce notamment au développement du fordisme. Ce sont les pays qui connaissent les plus forts gains de productivité qui connaissent d’ailleurs les taux de croissance les plus élevés dans les années 1950 pour Denison. La difficulté des pays européens à poursuivre ce processus de rattrapage depuis 1995 vient de la domination américaine en termes de productivité selon Cette.
II. La croissance porte les gains de productivité
La croissance économique favorise à son tour les gains de productivité, c’est ce que montrent les modèles de croissance endogène. Selon Romer, une croissance plus élevée permet de financer davantage d’investissement, qui par le learning by doing conduit à une hausse de la productivité du travail. De même, la croissance des revenus facilite l’accès au système éducatif et donc l’accumulation du capital humain, central dans le modèle de Lucas et principal facteur de la croissance de la productivité du travail en France depuis 1976.
Plus la croissance est élevée, plus les recettes fiscales le sont, ce qui donne plus de marges de manœuvre à l’État. En effet, il peut alors mener des politiques de subvention des dépenses de R&D des entreprises, financer les créations de clusters, source d’économie d’échelle (Marshall), ou la construction d’infrastructures, ce qui a empiriquement un effet positif sur la PGF selon Aschauer en 1989.
III. L’essoufflement des liens entre croissance et productivité
La croissance s’accompagne de mutations sectorielles selon Clark, et notamment le développement du secteur tertiaire, décrit par Baumol comme un secteur stagnant, sur lequel pèse une maladie des coûts. Par ailleurs, la loi de la productivité marginale décroissante accrédite l’idée qu’une accumulation de facteurs de production limite leur productivité : c’est ce que l’on observe pour la R&D (Bloom, 2019) ou pour le capital humain (France Stratégie, 2020).
Enfin, les TIC et la robotisation engendrent un progrès technique biaisé, qui conduit à une inégalité croissante entre travail qualifié et travail non qualifié. Or ces inégalités, pour les théoriciens de la stagnation séculaire, pèsent sur la croissance économique. Il faut donc mener des politiques économiques adaptées, notamment de formation continue, pour s’assurer que le progrès technique permet une croissance inclusive.




            

          

        

        
          
          
            Section II. Mobilité sociale et transformations des structures sociales
          

          En deux siècles, les structures sociales des pays qui ont connu la croissance industrielle ont certes été bouleversées, mais les différents groupes sociaux et les hiérarchies sociales ont souvent connu des mutations lentes, avec des phénomènes de mobilité sociale ascendante mais aussi de déclassement.

          
            
              1. Révolution industrielle et mutations des structures sociales
            

            1. a. Les transformations des structures sociales ont favorisé la croissance économique
Pour que l’industrialisation commence, il faut d’abord que les structures sociales se transforment. Dans son ouvrage Les étapes de la croissance économique. Un manifeste non-communiste (1960), Walt W. Rostow (1916-2003) distingue une première phase, celle de la société traditionnelle, dominée par les grands propriétaires fonciers et dont « la structure est déterminée par des fonctions de production limitées, fondées sur la science et la technologie pré-newtoniennes ». Elle n’est pas prête pour la croissance industrielle. Parmi les trois conditions préalables au take-off, qui forment la deuxième étape, Rostow évoque une « nouvelle élite pour commencer à construire une société industrielle moderne ». S’intéressant aux causes du retard dans l’industrialisation, à partir de son étude sur la Russie (Economic Backwardness in Historical Perspective, 1962), Alexander Gerschenkron (1904-1978), montre pour sa part qu’il faut un démantèlement des structures féodales pour que l’industrialisation puisse s’épanouir. Ainsi, le tsar Alexandre II n’abolit le servage qu’en 1861. Jusqu’à cette date, celui-ci entrave la mobilité de la main-d’œuvre (et donc son glissement vers les activités industrielles) et bride aussi tout progrès significatif de la demande. Le servage est dans cette perspective, un véritable frein au démarrage industriel de la Russie. On peut également évoquer la permanence de structures sociales féodales pendant les deux premiers tiers du xixe siècle au Japon, la révolution Meiji ne commençant qu’en 1867-1868 avec la restauration du pouvoir impérial. L’État joue dans ce pays un rôle de « substitut » à l’initiative privée, le degré de maturité sociale n’étant pas encore suffisant.
   Des structures sociales plus précocement modernes au Royaume-Uni et en France contribuent en revanche à expliquer l’appartenance de ces deux pays à la première vague d’industrialisation (early start). Certes, la société d’Ordres ne disparaît en France qu’en 1789 (dans la nuit du 4 août, l’Assemblée nationale vote l’abolition des privilèges), mais une bourgeoisie enrichie par la croissance des échanges et réceptive au progrès technique s’était déjà développée. Nourrie par la pensée des Lumières (notamment grâce à L’Encyclopédie), cette bourgeoisie est particulièrement sensible aux idées développées par les Physiocrates (« Laissez faire les hommes, laissez passer les marchandises » selon la formule de Vincent de Gournay (1712-1759), voir section III du chapitre 1). Acteur majeur de la Révolution, la bourgeoisie française est alors en capacité d’œuvrer à la diffusion et à la mise en œuvre de ces idées. Le décret d’Allarde et la loi Le Chapelier (1791) qui suppriment les corporations et interdisent les « coalitions ouvrières » (les travailleurs n’ont pas le droit de se regrouper en associations, ni de faire grève) témoignent non seulement de son poids politique à l’Assemblée constituante, mais aussi de ses aspirations libérales et entrepreneuriales.
   Des changements plus précoces dans la structure sociale conduisent par ailleurs à une augmentation de la demande et favorisent donc le processus d’industrialisation. Patrick Verley insiste sur la naissance, non pas d’une société de consommation, mais d’une « société de consommateurs » au Royaume-Uni au cours du xviiie siècle. Il s’agit là d’une « classe moyenne », au sens de groupe intermédiaire dans la hiérarchie sociale, formée par des marchands, des petits et moyens entrepreneurs, des artisans aisés, des professions libérales… dont l’importance numérique a augmenté concomitamment à l’urbanisation et au recul du pourcentage d’actifs dans l’agriculture. En consommant davantage de biens industriels (vêtements comme les « indiennes », meubles, miroirs, faïence…), ils ont contribué à l’industrialisation britannique. Il s’agit là de l’un des facteurs expliquant l’antériorité du Royaume-Uni dans le démarrage industriel. L’industrialisation, à son tour, entraîne des mutations sociales. Ce sont donc bien des relations complexes qui existent entre structures sociales et croissance.


            
              
                1. b. L’industrialisation entraîne une évolution du monde du travail
              

              Les sociétés préindustrielles sont marquées par le poids du monde agricole, écrasant numériquement, et par la variété et le caractère très réglementé des métiers de l’artisanat qui est garant de la qualification des travailleurs (il faut être apprenti pour devenir compagnon puis éventuellement maître à son tour).

              La naissance et la montée de l’usine
   Avec l’industrialisation apparaît le « factory system » : la main-d’œuvre se concentre à mesure que le machinisme se développe. Ces travailleurs industriels viennent du monde de la terre qui ne peut plus les nourrir (journaliers, petits exploitants…). Concernant le Royaume-Uni, Karl Marx (1818-1883) insiste sur le mouvement des enclosures dont l’apogée a lieu entre 1750 et 1830. Ce remaniement des structures foncières rend impossible la survie des petits paysans, notamment des cottagers. En étant contraints à vendre leur force de travail, ils forment ainsi le prolétariat. Ce sont aussi des artisans qui doivent basculer à l’usine. Ils sont en effet fragilisés par la déréglementation (fin des corporations) et laminés par la concurrence des produits industriels, dont les coûts de production sont très inférieurs. Dans La grande transformation (1944), Karl Polanyi (1886-1964) observe un « désencastrement », une autonomisation de la sphère économique par rapport au social. Ainsi, le Poor Law Amendment Act de 1834 au Royaume-Uni limite fortement l’assistance aux pauvres. La force de travail devient alors une marchandise au plein sens du terme : le prolétaire doit la vendre à n’importe quel prix pour pouvoir survivre. Le travailleur est également déqualifié car très souvent le fonctionnement des machines ne nécessite pas de compétences particulières. La division du travail prônée par Smith se développe, même si cette montée en puissance est progressive. Elle est plus rapide dans les pays de la deuxième vague d’industrialisation. Ainsi, dès la fin du xixe siècle, l’Américain Frederick Winslow Taylor (1856-1915) théorise l’organisation scientifique du travail et à la veille de la Première Guerre mondiale, Henry Ford (1863-1947) y ajoute la standardisation des pièces et la chaîne mobile. Le tayloro-fordisme permet de faire de très importants gains de productivité qui alimentent la croissance et autorisent une certaine augmentation des salaires. Mais le partage des fruits de la croissance est loin d’être équitable. La demande ouvrière reste essentiellement dédiée à l’alimentation, à l’habillement et au loyer. Il n’y a qu’aux États-Unis que se dessinent les prémices de la consommation de masse. En fait, plus qu’à favoriser la consommation, l’augmentation des salaires vise surtout à compenser l’aliénation du travailleur. Si Ford double le salaire quotidien de ses ouvriers en 1913 (principe du « five dollars a day »), c’est d’abord pour éviter le turn-over de la main-d’œuvre rebutée par le travail à la chaîne : il s’agit d’attacher les ouvriers à l’entreprise pour éviter leur nomadisme. D’ailleurs la décision de Ford s’accompagne d’un fort contrôle social : des inspecteurs visitent les logements des ouvriers et contrôlent qu’ils sont bien tenus. Le paternalisme, théorisé en 1864 par Frédéric Le Play (1806-1882) dans son ouvrage La Réforme sociale en France, s’était déjà développé dans de nombreuses entreprises : le patron procure à ses ouvriers une série d’avantages (construction d’écoles, d’hôpitaux, caisses de secours pour les travailleurs malades, âgés…) pour stabiliser la main-d’œuvre, ainsi les Schneider au Creusot ou les Krupp à Essen. Parmi les autres objectifs visés, on peut également évoquer la recherche d’un climat social propice à l’activité industrielle ou encore des préoccupations religieuses.


              Le développement du salariat
Le développement du salariat, qui est donc un aspect majeur des transformations sociales pendant l’industrialisation, est également marqué par le travail féminin et le travail des enfants. Certes, le travail féminin n’est pas nouveau (travaux des champs), mais il faut souligner le poids qui est le leur dans les usines textiles avec des salaires souvent inférieurs de 50 % aux salaires masculins. Cela permet de tirer vers le bas les coûts de production. Le besoin d’une main-d’œuvre peu chère explique aussi le recours croissant au travail des enfants. Ils sont particulièrement nombreux dans le textile et dans les mines où leur petite taille et leur agilité leur permettent de transporter le charbon dans les galeries. La législation, peu protectrice (un décret de 1813 en France interdit d’employer des enfants de moins de dix ans dans les mines !), est par ailleurs fort mal respectée. Alors qu’existait dans les corporations des artisans une solidarité qui permettait de faire face à des difficultés ponctuelles, les ouvriers de l’industrie sont rejetés dans la misère à la moindre crise. Cette « armée de réserve du capital » selon la formule de Karl Marx ne bénéficie en effet d’aucune protection sociale (outre les éventuelles formes de paternalisme déjà évoquées).
   Le développement du salariat au xixe siècle ne se mesure pas seulement à la croissance de la population ouvrière. Il faut aussi insister sur la montée des employés, dans l’industrie et dans les services. Dans les grandes sociétés industrielles, on parle de « cols blancs » pour les différencier des ouvriers (« cols bleus ») : ils témoignent du développement des fonctions d’encadrement et du « travail de bureau », comme l’a montré Max Weber avec son idéal-type de la « bureaucratie » (voir section III du chapitre 6). Il s’agit d’emplois qui se développent aussi dans les activités de service dont l’essor accompagne et favorise la croissance industrielle : employés dans les compagnies de chemin de fer, employés de banques, employés des grandes maisons de commerce et des grands magasins qui ont ouvert dans les villes importantes (Le Bon Marché ou la Samaritaine à Paris sous le Second Empire). Le développement, certes encore limité, de l’intervention de l’État entraîne aussi la création d’emplois publics. Aux États-Unis, pays pourtant très libéral sur le plan économique, le nombre de fonctionnaires pour 1 000 habitants est multiplié par plus de deux entre 1870 et 1914. En France, les lois Ferry (1881-1882) qui rendent l’école gratuite puis obligatoire nécessitent de recruter davantage d’instituteurs (triplement des effectifs du ministère de l’instruction publique entre le Second Empire et 1914). En améliorant le niveau de formation des individus, elles participent par ailleurs au caractère auto-entretenu de la croissance économique.


            

            
              
                1. c. La révolution industrielle dessine une nouvelle hiérarchie sociale
              

              Avant la révolution industrielle existaient en Occident des sociétés d’Ordres dont les origines remontent au Moyen Âge. En France, sous l’Ancien Régime, la société est dominée par les deux ordres privilégiés (le clergé et la noblesse) ; le tiers-état regroupe l’écrasante majorité de la population. En abolissant les privilèges et en proclamant l’égalité des droits entre tous les citoyens, la Révolution française a incontestablement permis la mise en place de conditions favorables à l’industrialisation, mais elle n’a pas mis fin aux inégalités sociales ni aux antagonismes sociaux. Le xixe siècle est traversé par l’ascension et le déclin de groupes qui recomposent la hiérarchie sociale. Karl Marx s’intéresse particulièrement aux classes sociales.

              Différentes analyses en termes de classes sociales : de Marx à Weber
Historiquement, dans la République romaine, chaque citoyen était inscrit dans une « classis » en fonction de son patrimoine, ce qui déterminait à la fois son rôle dans l’armée mais aussi son poids politique. Les citoyens les plus pauvres étaient les « proletarii » (les prolétaires, « ceux qui n’ont comme seule richesse que leurs enfants », et qui ne votaient pratiquement jamais).
   En sociologie, il faut évidemment partir de l’analyse développée par Karl Marx au milieu du xixe siècle. Selon lui, les classes sociales s’identifient prioritairement par le critère de la propriété des moyens de production : les dominants possèdent les moyens de production ; les dominés ne possèdent que leur force de travail. Elles se différencient aussi selon l’absence ou la présence d’une conscience de classe (classe en soi / classe pour soi). Max Weber propose une approche plus nominaliste : les classes sociales regroupent les individus selon leur capacité à accéder aux biens et aux services : cette analyse se focalise davantage sur les revenus et la consommation qu’ils permettent, plutôt que la production et la propriété des moyens de production pour Marx. Par ailleurs, pour Weber, la stratification sociale ne s’arrête pas aux « classes » : il prend en compte la notion de prestige social (qui ne dépend pas seulement d’un certain niveau économique) et qui permet de définir des groupes de statuts, des groupes conscients qu’ils ont des pratiques et des représentations communes mais aussi des intérêts communs (ce qui ne conduit d’ailleurs pas forcément à l’action collective). Weber évoque ensuite les partis, qui eux visent clairement le pouvoir politique, veulent influer sur l’État.
   Sans s’arrêter à la seule polarisation de la société entre la bourgeoisie et le prolétariat qui focalise l’attention de Karl Marx (même si son analyse des classes sociales est en réalité bien plus complexe : ainsi, dans Les Luttes de classes en France, en 1850, il identifie sept classes sociales), on peut néanmoins distinguer des groupes sociaux dominants et des groupes sociaux dominés pour comprendre la stratification sociale au xixe siècle.


              Les groupes dominés
Les ouvriers forment un ensemble très hétérogène dans la société industrielle naissante. On distingue :
– les ouvriers des métiers, très qualifiés, ils appartiennent au monde de la petite entreprise artisanale ou industrielle ;

– les ouvriers du système de la « fabrique » : ils dépendent d’un « marchand-fabricant » qui les fait travailler à façon, soit à domicile (souvent à la campagne), soit dans un atelier urbain. Ainsi, s’agissant des canuts lyonnais (soierie), les chefs d’atelier sont propriétaires des moyens de production (quelques métiers à tisser), ils dirigent l’activité de leurs ouvriers et participent aussi à la fabrication. Leur rémunération n’est cependant pas un profit, elle dépend du prix de façon payé par les « marchands-fabricants ». Ceux-ci cherchent d’ailleurs à faire baisser les coûts de production en s’appuyant sur la « fabrique rurale » (proto-industrialisation) ;

– les ouvriers salariés et déqualifiés du « factory system » (le monde de l’« usine »).


   Le déclin des deux premières catégories alimente la croissance numérique de la ­troisième et contribue à l’émergence progressive d’une identité ouvrière. Les ouvriers ne sont pas seulement concentrés à l’usine, ils le sont aussi dans certaines communes (villes minières du « pays noir » du Nord de la France, par exemple) ou dans certains quartiers. Leurs conditions de travail et leurs conditions de vie sont très difficiles. Le paupérisme se développe et fait l’objet d’enquêtes et d’études dès la première moitié du xixe siècle. Ainsi, le rapport du médecin Louis-René Villermé (1782-1863) paru en 1840 (Tableau de l’état physique et moral des ouvriers employés dans les manufactures de coton, de laine et de soie) montre que la misère matérielle des ouvriers est liée à l’extrême faiblesse de leurs salaires. Elle entraîne notamment une sous-alimentation et un recul de leur espérance de vie. Une partie d’entre eux bascule dans la délinquance voire la criminalité quand le chômage les frappe. Ils sont ainsi très souvent assimilés à une « classe dangereuse » par le reste de la société (selon le titre de l’ouvrage de Louis Chevalier, Classes laborieuses et classes dangereuses pendant la première moitié du xixe siècle, 1958). Il y a une timide amélioration de leurs revenus réels et de leurs conditions de vie dans la seconde moitié du xixe siècle. Mais il faut rappeler qu’en France, par exemple, la durée du travail dépasse fréquemment 12 heures par jour dans les années 1890 et qu’il n’y a pas de jour de repos hebdomadaire avant 1906. C’est donc dans ce contexte très dur que se développe une classe ouvrière au sens marxiste : une « classe en soi » (le niveau objectif de l’existence d’une classe, lié à la position occupée dans les rapports sociaux de production économique) mais aussi une « classe pour soi » (dotée de la conscience de former un groupe cohérent et agissant comme tel). Pour beaucoup, la lutte des classes apparaît alors comme une nécessité. Dans un contexte d’essor de la pensée socialiste (l’analyse marxiste mais aussi celle de nombreux autres théoriciens) se développe un mouvement ouvrier dans les pays qui s’industrialisent et des mouvements sociaux moins localisés et mieux organisés (sauf au Japon où les relations de travail sont considérées comme des liens familiaux). Au Royaume-Uni se créent des unions de métier (trade-unions) reconnus par le pouvoir à partir de 1871. Un syndicalisme de masse qui pratique la négociation se développe (plus de quatre millions d’adhérents en 1914) et s’engage dans l’action politique en créant le Labour Party en 1906 afin que soient votées des lois favorables aux travailleurs (approche réformiste et non révolutionnaire donc). En Allemagne, c’est dans le giron d’un parti, le SAP (Sozialistische Arbeiterpartei), créé en 1875, que se développe une action syndicale de tendance réformiste, cherchant à obtenir une amélioration de la condition ouvrière par la négociation et le compromis. Ce parti prend le nom de SPD après 1890 (Sozialdemokratische Partei Deutschlands) et s’éloigne de la ligne marxiste radicale (la révolution). Le modèle français est, en revanche, très différent. En effet, le syndicalisme, autorisé par la loi Waldeck-Rousseau (1884), y est d’abord très dispersé (des centaines d’organisations) et il faut attendre 1895 pour que soit créée la CGT (Confédération générale du travail). L’action syndicale prétend s’appuyer sur la grève révolutionnaire pour renverser le capitalisme et l’« État bourgeois ». La Charte d’Amiens (adoptée au congrès de la CGT en 1906) exprime d’ailleurs une réelle méfiance à l’égard des partis politiques et de l’État. Le syndicalisme français naissant se tient ainsi à distance de la SFIO (Section française de l’Internationale ouvrière), le parti socialiste créé en 1905 et considéré comme trop tiède (en particulier la ligne de Jean Jaurès).
   Dans l’entre-deux-guerres, les conditions de travail et d’existence s’améliorent partiellement mais inégalement selon les pays et les périodes. Les années 1920 sont marquées par le marasme économique et un fort chômage au Royaume-Uni alors qu’aux États-Unis, la prospérité permet la hausse des salaires ouvriers et les progrès de la consommation. La crise de 1929 révèle cependant les fragilités de cette prospérité. À la production de masse ne répond pas encore une consommation de masse suffisante. La flambée du chômage plonge alors dans la misère des millions de travailleurs américains. La situation sociale est tout aussi dramatique et explosive en Allemagne où le parti nazi (NSDAP) représente le tiers des voix aux élections de 1932. En France, l’arrivée au pouvoir du Front Populaire en 1936 marque une étape décisive dans l’affirmation de la classe ouvrière au sens marxiste. Les grèves avec occupation d’usines (qui ont traumatisé le patronat) et le passage à un syndicalisme de masse expriment les frustrations accumulées par les ouvriers, conscients du rôle déterminant qu’ils jouent dans l’industrialisation et du caractère inéquitable du partage des fruits de la croissance.
   De leur côté, les paysans continuent à former un groupe très important dans de nombreux pays qui s’industrialisent (à l’exception notable du Royaume-Uni où une révolution agricole précède la révolution industrielle). Et nombre de ces paysans font clairement partie des groupes dominés : ouvriers agricoles qui « louent leurs bras à la journée » (journaliers), métayers (ils versent une partie de la récolte au propriétaire des terres qu’ils exploitent), petits propriétaires… En France, la Révolution a permis la mise en place d’une petite propriété paysanne lors de la vente des biens nationaux (confisqués au clergé et à la noblesse). Ces petits paysans sont très attachés à leur terre, signe d’indépendance, mais ils ont souvent du mal à en vivre. Dans un certain nombre de régions, ils complètent donc leurs revenus par une activité proto-industrielle (Franklin Mendels (1972)). Ainsi, des marchands-fabricants distribuent la matière première à des familles paysannes qui la transforment à domicile moyennant un salaire aux pièces. Les temps morts de la production agricole sont ainsi mis à profit par les hommes, les femmes et les enfants pour obtenir un revenu supplémentaire même si la rémunération est faible. En France, la proto-industrialisation qui avait commencé au xviiie siècle a ainsi continué à se développer jusqu’au Second Empire. Elle a incontestablement favorisé le processus d’industrialisation en permettant l’accumulation du capital entre les mains des marchands-fabricants et en habituant de nombreux paysans au travail industriel. Mais elle a aussi conféré un caractère très progressif à l’industrialisation en France (l’historienne Michelle Perrot parle d’« industrialisation doucereuse »), puisqu’elle permettait à de nombreux paysans de retarder le glissement à l’usine, souvent perçu comme un important déclassement social (revenus faibles, salariat qui marque la fin d’une certaine indépendance économique…). Mais malgré le développement de certains syndicats agricoles à partir des années 1880, pour réclamer notamment davantage de protectionnisme, les paysans restent un groupe très hétérogène, sans véritable conscience de classe, et ne forment donc pas une classe sociale au sens marxiste.


              Les élites
Durant la révolution industrielle, ce sont d’abord et avant tout les groupes sociaux qui possèdent les moyens de production (domaines fonciers, usines, capitaux…). Dans de nombreux pays, la noblesse, dont la fortune est essentiellement foncière, conserve dans un premier temps un prestige social important, voire un réel poids politique. En France, sans parler de la noblesse d’Empire, la vieille aristocratie fait un retour en force au moment de la restauration des Bourbons (1814-1830). Cependant la révolution de 1830 remet en cause le retour politique de la noblesse et dans la deuxième moitié du xixe siècle la rente foncière s’effrite, alors que les grandes fortunes industrielles prospèrent. Certes quelques familles aristocrates (souvent assez récemment anoblies) comme les De Wendel ou les De Dietrich avaient développé une activité industrielle, mais elles étaient finalement assez peu nombreuses. Le déclin relatif d’une bonne partie de la noblesse et la montée en puissance de la bourgeoisie expliquent alors le développement de stratégies matrimoniales (ainsi l’alliance d’une Fould (famille de banquiers) avec le marquis de Breteuil, l’un des plus grands noms de l’aristocratie, en 1846). La seconde moitié du xixe siècle est marquée par la fusion de la noblesse et de la haute-bourgeoisie. La révolution industrielle marque incontestablement le triomphe de la bourgeoisie.
   Condamnée à n’être que la frange supérieure du tiers-état dans la société d’ordres d’Ancien Régime, la bourgeoisie peut désormais, en incarnant la mentalité entrepreneuriale nécessaire à l’expansion industrielle, devenir la classe dominante. Elle est à la fois une « classe qui travaille » (selon la formule de Jean Jaurès) et, sans doute longtemps par mimétisme à l’égard de la noblesse, une classe qui aspire à vivre de ses rentes une fois qu’une certaine richesse a été accumulée et qu’une certaine position sociale a été atteinte. La croissance économique enrichit ainsi tout particulièrement certains « capitaines d’industrie ». On retient volontiers les parcours qui montrent une ascension sociale fulgurante, comme les self-made-men américains (ainsi Andrew Carnegie, émigré d’Écosse lors de la grave crise du milieu du xixe siècle et devenu magnat de l’acier). Mais le processus d’ascension sociale se fait plus souvent sur deux générations. Ainsi la famille Motte, industriels du textile dans le nord de la France. Le fondateur est un marchand-fabricant de Tourcoing qui s’enrichit grâce à la proto-industrialisation ; son petit-fils crée à Roubaix en 1853 une usine de cinq étages avec plus de 300 ouvriers (surnommée l’« usine-monstre » par les Roubaisiens). Ce sont aussi des banquiers qui composent ce groupe social dominant (mais les phénomènes d’ascension sociale y sont plus rares). Le financement qu’ils apportent à l’industrialisation devient de plus en plus nécessaire au développement des activités. Ainsi la banque Seillière qui commandite les Schneider au Creusot. C’est encore plus significatif dans les pays qui n’appartiennent pas au « early start » (l’Allemagne, par exemple).
   La bourgeoisie est cependant un groupe composite. Il ne faut donc pas confondre cette « aristocratie financière » et cette haute-bourgeoisie industrielle avec ce qu’Adeline Daumard (1924-2003) appelle la « bonne bourgeoisie » (chefs d’entreprise moins importantes, ingénieurs, professions libérales…), la « moyenne bourgeoisie » (commerçants, fonctionnaires des ministères…) et une petite bourgeoisie à la frange du prolétariat (artisans, petits employés…). On peut plutôt voir dans ces deux dernières catégories une forme de « classe moyenne » dans les sociétés qui s’industrialisent, au sens d’un groupe intermédiaire dans la hiérarchie sociale, ne représentant alors qu’une minorité d’individus. Elle est marquée par des phénomènes d’ascension sociale (le commerçant de détail qui devient grossiste ou négociant ; des employés qui peuvent pénétrer la bourgeoisie), mais aussi de déclassement (l’artisan qui subit la concurrence de la grande industrie et doit glisser vers l’usine ou encore le petit rentier de la terre qui souffre de la baisse des prix agricoles pendant la « Grande Dépression », dans le dernier quart du xixe siècle, et qui ne parvient plus à « tenir son rang »). Karl Marx jugeait cette classe moyenne sans dynamique propre et avait prédit son déclin par absorption dans le prolétariat (selon lui, la société capitaliste s’orientait vers une inéluctable bipolarisation : prolétariat contre bourgeoisie). Le sociologue allemand Georg Simmel (1858-1918) observait au contraire le développement de cette couche essentiellement salariée qui permettait la mobilité entre le prolétariat et la bourgeoisie. En faisant s’estomper les barrières, elle pouvait permettre de limiter les conflits de classe. Les mutations sociales majeures observées après la Seconde Guerre mondiale dans les pays industrialisés ne lui donnent-elles pas largement raison ?


            

          

          
            
              2. Les mutations sociales de 1945 jusqu’au début des années 1980
            

            2. a. Des sociétés transformées par la croissance des « Trente Glorieuses »
Aujourd’hui l’expression « Trente Glorieuses » désigne souvent la forte croissance économique des décennies qui ont suivi la guerre, bien qu’elle n’ait pas rigoureusement duré trente années. C’est Jean Fourastié (1907-1990) qui a popularisé ce concept en publiant en 1979 son ouvrage intitulé Les Trente Glorieuses ou la révolution invisible. Il est en fait essentiellement consacré aux profondes transformations de la société française dans les trois décennies qui ont suivi la guerre (voir sections I du chapitre 4 et I du chapitre 5).
   Cette période est d’abord et avant tout marquée par l’apogée des sociétés industrielles et par une nouvelle poussée des services. Le déversement sectoriel s’accélère en effet vers les secteurs secondaire et tertiaire. Alors qu’en 1950, il y avait encore près d’un actif sur deux dans l’agriculture au Japon, il n’y en a plus qu’un sur dix en 1980 (en France, on passe de plus d’un sur quatre à moins d’un sur dix durant la même période). C’est La fin des paysans, selon le titre de l’ouvrage d’Henri Mendras (1927-2003) en 1967. Le progrès technique (mécanisation de l’agriculture et utilisation massive de la chimie grâce aux engrais et produits phytosanitaires) permet en effet de très importants gains de productivité et explique donc la fonte du nombre d’actifs dans ce secteur. C’est aussi une mutation sociologique décisive : la croissance des Trente Glorieuses substitue l’agriculteur au paysan ; il devient un véritable chef d’entreprise. On sort d’un mode de production traditionnel reposant sur de petites exploitations qui a traversé le xixe siècle et la première moitié du xxe siècle.
   En outre, la substitution du capital au travail se fait sans augmentation du chômage. En fait, les Trente Glorieuses sont marquées par un quasi-plein-emploi et nécessitent le recours à l’immigration dans différents pays comme la France, tant la demande de travail des entreprises est importante. Dans La machine et le chômage (1980), Alfred Sauvy (1898-1990) a montré que pendant les Trente Glorieuses la mécanisation crée davantage d’emplois qu’elle n’en détruit (voir section I du chapitre 5). Il en résulte une accélération de l’exode rural et donc une urbanisation rapide, les emplois industriels et tertiaires se trouvant essentiellement dans les villes. En France, alors qu’il avait fallu attendre 1931 pour qu’il y ait autant de citadins que de ruraux, le taux d’urbanisation atteint 75 % au début des années 1980. Pour accueillir les nouveaux citadins (ruraux mais aussi immigrés), des quartiers de grands ensembles sont construits à la hâte à la périphérie des villes. Ce sont souvent des « cités-dortoirs », marquées par la faiblesse des équipements culturels et reliées aux centres urbains par de nouveaux moyens de communication (RER dans les années 1960) qui impliquent des migrations pendulaires entre domicile et lieu de travail.
   C’est d’abord et avant tout le triomphe de l’usine, du mode de production tayloro-fordiste et de l’O.S. (ouvrier spécialisé, c’est-à-dire sans qualification particulière) qui marque ces sociétés plus urbaines et plus industrielles que jamais. En France, on passe de 7 à 8 millions d’ouvriers entre le début des années 1960 et le milieu des années 1970. L’essor du salariat qui se poursuit ne se limite évidemment pas à la croissance du nombre d’ouvriers. Il y a de plus en plus d’employés et de cadres dans l’entreprise industrielle (« cols blancs »), mais aussi dans les activités de service (la tertiarisation de l’économie se poursuit) alors que le recul des indépendants y est très marqué (par exemple, les petits commerçants souffrent de la concurrence de la grande distribution alors en plein essor).
   En 1954, l’INSEE crée le code des catégories socio-professionnelles (CSP) pour « classer l’ensemble de la population en un nombre restreint de catégories présentant chacune une certaine homogénéité sociale » (Insee). Cela doit permettre de mieux appréhender les transformations des structures sociales. Le code des CSP comporte alors neuf catégories : agriculteurs exploitants, salariés agricoles, patrons de l’industrie et du commerce, professions libérales et cadres supérieurs, cadres moyens, employés, ouvriers, personnels de service, autres catégories.
   Les données statistiques permettent ainsi de montrer l’extraordinaire ascension des groupes des employés et des cadres. Elle va de pair avec une féminisation croissante de la main-d’œuvre à partir des années 1960. La moindre pénibilité des tâches dans des secteurs d’activité en plein essor, la recherche de davantage d’autonomisation au moment où de nouveaux modèles familiaux se développent, mais aussi les progrès de la scolarisation des jeunes filles sont autant de facteurs qui permettent de l’expliquer. La volonté d’augmenter les revenus du ménage pour consommer davantage a sans doute également joué un rôle tant les mutations sociales des Trente Glorieuses semblent corrélées au développement de la société de consommation.


            2. b. Progrès social et société de consommation
Le besoin de main-d’œuvre engendré par la croissance place les salariés en position de force. Les employeurs sont alors incités à partager plus équitablement les fruits de la croissance. Les augmentations de salaires entraînent ainsi une hausse spectaculaire du niveau de vie (en France, le pouvoir d’achat du salaire moyen est multiplié par près de 3,5 pendant les Trente Glorieuses). Et les populations des pays industrialisés (Europe de l’Ouest, Japon) entrent à partir des années 1950 dans la « société de consommation » que seuls les États-Unis avaient expérimentée jusque-là (en 1949, près de trois familles américaines sur cinq possèdent déjà au moins une automobile). Avec la hausse des revenus, la part relative des dépenses alimentaires dans la consommation des ménages diminue (loi d’Engel). Nombre d’entre eux accèdent à la propriété de leur logement, qu’ils équipent de biens durables : machine à laver le linge, réfrigérateur, télévision… C’est la « ronde des objets », que favorise aussi le développement de la grande distribution : les prix des produits baissent et l’envie de consommer augmente. L’automobile cesse d’être un produit de luxe : en 1960, un quart des ménages ouvriers français en possède une (60 % à la fin des années 1960). Ce sont aussi les loisirs marchands (cinéma, voyages…) qui occupent un temps libre dont la durée s’accroît grâce aux gains de productivité.
   Cette consommation de masse qui répond à une production de masse dessine ainsi le cercle vertueux du fordisme. Les entreprises qui sont assurées de leurs débouchés investissent, embauchent et augmentent les salaires. Dans certains pays, les États, devenus méfiants à l’égard du marché, interviennent et contribuent à cette hausse des revenus. Il peut s’agir de la création d’un salaire minimum, comme en France où le SMIG (salaire minimum interprofessionnel garanti) apparaît en 1950, avec indexation sur l’inflation en 1952. Par le développement de la protection sociale, de nombreux États sécurisent aussi les revenus et même les augmentent (allocations familiales…), accroissant ainsi la demande des ménages qui ont la plus forte propension marginale à consommer. Ces mesures ont incontestablement contribué à l’amélioration du niveau de vie des couches modestes. Il y a une mobilité ascendante qui est clairement structurelle pendant cette période.
Définir et mesurer la mobilité sociale
Selon le sociologue russe Pitirim Alexandrovitch Sorokin (1889-1968), la mobilité sociale désigne le passage d’un individu (mobilité individuelle) ou d’un groupe d’individus (mobilité collective) d’un groupe social à un autre. À partir de 1945, la mobilité sociale devient un thème important de l’analyse sociologique en Europe et aux États-Unis. Les travaux sociologiques sur la mobilité sociale mettent en évidence un paradoxe : malgré la massification scolaire, la croissance des Trente Glorieuses et la tertiarisation, la mobilité sociale dans les sociétés industrielles reste faible. Pour comprendre ce phénomène, les sociologues distinguent d’une part la mobilité sociale intragénérationnelle (c’est-à-dire celle qui s’opère au cours de la carrière professionnelle des individus d’une génération donnée) et intergénérationnelle (c’est-à-dire le changement de statut social des individus entre deux générations) et, d’autre part, la mobilité sociale ascendante qui indique le passage d’une catégorie sociale à une autre considérée comme supérieure, et la mobilité sociale descendante qui implique un déplacement vers un statut social plus faible (on parle aussi de déclassement).
Les sociologues utilisent des tables de mobilité. Une table de mobilité est un tableau qui permet de croiser la catégorie socio-professionnelle d’un individu avec celles de ses parents. Il peut y avoir immobilité (reproduction sociale), mobilité sociale ascendante ou au contraire mobilité sociale descendante (déclassement). Cela permet d’appréhender des trajectoires individuelles mais aussi des trajectoires collectives. Mais pour analyser la mobilité sociale à l’échelle d’un groupe, il importe de ne pas perdre de vue que la société a pu structurellement changer d’une génération à une autre. Les enfants d’ouvriers qui deviennent instituteurs ou employés de bureau pendant les « Trente Glorieuses » ne connaissent pas une ascension sociale aussi marquée qu’à la fin du xixe ou au début du xxe siècle. La mobilité sociale structurelle se définit donc comme la part de la mobilité qui est due à des changements sociaux structurels (moins d’agriculteurs, plus de cadres etc.) entre les origines sociales de l’ensemble des parents et les positions sociales de l’ensemble des enfants. La mobilité nette est, à l’inverse, la part de la mobilité qui n’est pas structurelle.


   C’est sans doute dans le domaine de l’éducation que les États anciennement industrialisés ont fait l’effort budgétaire le plus significatif. On passe d’environ 3 % du PIB au début des années 1950 à 5 ou 6 % vers 1965 ! L’accès progressivement généralisé à des niveaux d’étude plus élevés est permis par la croissance, en même temps qu’il contribue à son caractère auto-entretenu (modèle de croissance endogène de Robert Lucas en 1988). Il est aussi un élément essentiel du progrès social et de la mobilité sociale ascendante qui concerne alors de très nombreux individus.
   À côté des entreprises et des États, les syndicats sont également des acteurs majeurs de l’amélioration des conditions de travail et de vie. Après la Seconde Guerre mondiale, ils sont renforcés dans la plupart des pays face aux attentes des travailleurs épuisés par les années de crise et de guerre (à l’exception des États-Unis où la loi Taft-Hartley de 1947 limite le rôle des syndicats et restreint le droit de grève dans un contexte de peur obsessionnelle du communisme). En France, on frôle les six millions de syndiqués en 1945 (soit autour de 30 % des actifs). Et, malgré un certain émiettement (scission de la CGT en 1947), les syndicats deviennent des rouages officiellement reconnus. Aux délégués du personnel créés par le Front Populaire (1936), qui servent de porte-parole aux salariés, s’ajoutent les comités d’entreprise créés en 1945. Ils ne jouent cependant pas pleinement le rôle que la loi leur avait attribué (discuter de l’organisation du travail et de la gestion de l’entreprise), alors qu’en RFA la cogestion (Mitbestimmung) s’installe à partir des lois de 1951-1952. Lors des mouvements sociaux, les syndicats sont souvent suffisamment forts pour négocier d’importantes augmentations de salaire. Ainsi, le 27 mai 1968, alors que la France est paralysée par les grèves, sont conclus les accords de Grenelle qui prévoient une augmentation de 35 % du SMIG et de 10 % en moyenne des salaires réels. Ce puissant mouvement social illustre la force des syndicats, mais paradoxalement il montre aussi les premiers signes de leur affaiblissement. En effet, la base rejette aussitôt les accords signés, désavouant les dirigeants syndicaux, et elle durcit son action. Les travailleurs considèrent que le partage des fruits de la croissance n’est pas suffisamment équitable. Ils veulent davantage de moyens et davantage de temps pour consommer. Comme l’avait montré Serge Mallet (1927-1973) dans La nouvelle classe ouvrière (1963), les ouvriers apparaissent désormais plus soucieux de promotion et de consommation. Dans un contexte de standardisation des modes de vie, son hypothèse est que la « nouvelle classe ouvrière » a trouvé sa place dans la société et n’aspire plus à la renverser. Les manifestations de mai 1968 ne préfigurent donc pas le « grand soir » selon lui et la classe ouvrière au sens marxiste est en train de s’effacer… En effet, si les étudiants à l’origine du mouvement se revendiquent largement de mouvements marxistes (Trotskistes, Maoïstes…) et rejettent la société de consommation, les salariés qui les ont rejoints, choqués par la réaction du pouvoir gaulliste, ne semblent pas avoir les mêmes motivations, qu’ils votent pour le PCF ou non. Les contestations de la société de consommation existent certes, mais elles sont minoritaires.
   Pourtant celle-ci génère des exclus. En publiant The Other America. Poverty in the United States en 1962, Michaël Harrington (1928-1989) répond à l’ouvrage de John-Kenneth Galbraith (1908-2006) The Affluent Society, paru en 1958, et insiste sur le maintien de la pauvreté (en particulier chez les populations noires). En France, les travailleurs immigrés, les petits retraités et les paysans des régions moins touchées par la modernisation sont en partie exclus des bénéfices de la croissance. C’est l’essor des classes moyennes qui masque ces réalités sociales. Mais que faut-il entendre par « moyennisation » des sociétés pendant les Trente Glorieuses ?


            2. c. L’« âge d’or des classes moyennes » ?
Dans les années 1960 et surtout 1970, des sociologues français font le diagnostic d’une moyennisation de la société. Il ne s’agit plus seulement, comme au xixe siècle, d’observer l’existence d’une classe moyenne au sens de groupe intermédiaire dans la hiérarchie sociale. Il s’agit de constater que le nombre d’actifs dont le revenu est proche du revenu moyen ou du revenu médian augmente fortement : une partie des professions libérales et cadres supérieurs, un certain nombre de patrons de l’industrie et du commerce, les cadres moyens, les employés auxquels on peut associer une partie des ouvriers, même s’il n’est pas facile de trouver des limites claires à la classe moyenne, que ce soit à partir des CSP-PCS9 ou à partir des niveaux de revenus. Dans La Seconde Révolution française 1965-1984 (1988), Henri Mendras (1927-2003), en s’appuyant lui sur le critère du revenu, dessine la société sous la forme d’une toupie. L’élite ne représente plus que la pointe supérieure. La pointe inférieure est composée des « pauvres » avec les « constellations populaires » juste au-dessus. Enfin, dans son modèle, la « constellation centrale », incarnant les classes moyennes, prend toujours plus d’importance : elle phagocyte donc en partie les classes supérieures (la bourgeoisie traditionnelle en partie déclassée) et les classes populaires (l’essentiel de la petite paysannerie par exemple). C’est la « moyennisation » de la société caractérisée par la massification de la consommation et la diversification des modes de vie. L’accès de tous, ou presque, à des biens de consommation durable (électroménager, automobile, téléviseur…), aux soins (grâce au système de protection sociale) et au système éducatif (en France, l’examen d’entrée en classe de sixième est supprimé en 1959) ainsi que l’extension du salariat et des protections qui lui sont associées (comme le souligne Robert Castel) expliquent largement une forme d’homogénéisation du corps social. L’enrichissement général de la société, lié à la forte croissance, conduit ainsi à une indifférenciation de plus en plus importante des groupes sociaux, en produisant une culture commune dont le blue-jean et le barbecue sont les symboles. Moyennisation et disparition des classes sociales (au sens marxiste) sont donc liées. Et même si, contrairement à une idée reçue, les inégalités sociales ont eu tendance à se creuser au début des Trente Glorieuses10 (les catégories aisées profitant davantage du dynamisme économique que la moyenne de la population), il semble bien qu’elles se sont réduites à partir des années 1960. En France, Thomas Piketty observe une réduction de la dispersion des salaires entre 1968 (accords de Grenelle) et 1983 (« tournant de la rigueur » dans la politique menée par le gouvernement Mauroy). Le SMIG (devenu le SMIC en 1970) a en effet progressé trois fois plus vite que le PIB.
   Cependant, d’autres sociologues montrent pour leur part que la consommation de masse ne se traduit pas pour autant par une disparition des distinctions sociales. Celles-ci perdurent en partie du fait de la logique de consommation ostentatoire : avant qu’un produit ne soit consommé en masse (par exemple le téléviseur noir et blanc), il est d’abord l’apanage des catégories privilégiées et, quand il se diffuse, les élites se différencient des autres catégories sociales par l’accès à un nouveau bien (par exemple le téléviseur couleur). Il en va de même en matière de loisirs, de culture ou de tourisme. Leur généralisation ne signifie pas nécessairement homogénéisation des pratiques. Prendre ses vacances à l’hôtel, ce n’est pas la même chose que planter sa tente au camping. Les distinctions sociales se recomposent aussi en raison du rôle du « capital culturel », concept développé par Pierre Bourdieu (1930-2002). Il s’agit de l’ensemble des connaissances et des ressources culturelles qu’un individu a pu s’approprier. Il est largement fonction du milieu social dans lequel il a été élevé et de son parcours scolaire. Ainsi les taux d’équipement en télévision convergent, mais les individus ne regardent pas tous les mêmes programmes… Dans La Distinction (1979), Pierre Bourdieu montre que les goûts et les styles de vie des individus sont largement déterminés par leur position sociale.
   Et l’idée selon laquelle la « démocratisation » de l’école peut être l’un des moteurs de l’homogénéisation du corps social doit elle-même être nuancée. Si la période qui va de la fin de la Seconde Guerre mondiale au milieu des années 1960 marque bien selon l’historien Antoine Prost (L’enseignement s’est-il démocratisé ? (1986)) une certaine démocratisation au sens quantitatif (augmentation générale du niveau d’instruction) et au sens qualitatif (permettant un meilleur accès aux études des enfants issus des catégories sociales modestes), il n’en demeure pas moins qu’en 1970, les enfants d’ouvriers ont 28 fois moins de chances d’accéder à l’enseignement supérieur que ceux des cadres… Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron qui avaient déjà publié Les héritiers en 1964 considèrent que l’école est largement responsable de la reproduction des inégalités sociales qu’elle transforme en inégalités scolaires (La Reproduction (1970)). 


          

          
            
              3. Les transformations des structures sociales depuis les années 1980
            

            3. a. Creusement des inégalités et « retour des classes sociales » ?
Depuis les années 1980, les écarts de revenus et de patrimoine ont tendance à se creuser à nouveau. Le coefficient de Gini, compris entre 0 (égalité parfaite) et 1 (inégalité maximale : un seul habitant dispose de tous les revenus) permet de mesurer ces inégalités dans les différents pays. Au Royaume-Uni, il a connu une très forte progression dans les années 1980 (le coefficient de Gini y est passé de 0,25 à la fin des années 1970 à 0,34 en 1991). On observe la même évolution aux États-Unis où les dernières études le donnent à plus de 0,4. Selon l’OCDE, les revenus des 10 % les mieux lotis y sont environ 15 fois plus élevés que ceux des 10 % les plus modestes. Alexis Direr rappelle qu’en 2001 les 5 % d’Américains les plus riches détenaient près de 58 % du patrimoine du pays, soit presque quatre points de plus qu’en 1989. La forte croissance des années 1990, tirée par les NTIC, n’a donc pas permis de réduire les inégalités, bien au contraire. La mondialisation et le développement du capitalisme actionnarial (la modification des modalités de rémunération de certains cadres et la hausse des revenus tirés des placements financiers ont contribué à la forte augmentation des revenus élevés) sont souvent tenus pour responsables du creusement des inégalités (voir section I du chapitre 6). Mais l’évolution des politiques fiscales et sociales joue aussi un rôle majeur. Si le partage des fruits de la croissance a été beaucoup plus inéquitable dans les pays anglo-saxons, c’est parce que ceux-ci ont remis en cause le caractère progressif de leurs systèmes de prélèvement et ont rogné leur politique de redistribution (avec notamment un recul de la protection sociale). Par contre, en France, le creusement des écarts a pu être limité par les transferts sociaux (création du RMI en 1988 par exemple). Pourtant, on observe, depuis le milieu des années 2000, une hausse du taux de pauvreté, qui a été amplifiée par les effets de la crise de 2008. En utilisant le seuil fixé à 60 % du revenu médian, on passe d’un peu moins de 8 millions de pauvres en 2004 à 8,8 en 2014. Les travaux de Camille Landais ont montré que, dans le même temps, c’est à l’intérieur du premier décile (les 10 % les mieux rémunérés) que les écarts de revenus se sont le plus creusés. Il y a donc aussi une montée des inégalités par le « très haut » selon l’expression de Julie Solard. Si l’on ajoute que les inégalités de patrimoine croissent plus vite que les inégalités de revenus, il y aurait, selon Thomas Piketty, le risque d’un retour à une « société d’héritiers » (voir section II du chapitre 12).
   L’accroissement des inégalités mais aussi de la précarisation pour de nombreux travailleurs nourrit le débat autour d’un « retour des classes sociales » que les tenants de la moyennisation, comme le sociologue américain Robert Nisbet11, avaient peut-être un peu hâtivement fait disparaître. Il faut dire que les références au marxisme se font plus rares à partir des années 1970-1980, en même temps que le vote de classe semble diminuer (ainsi l’érosion des résultats électoraux du PCF qui s’accélère dans les années 1980) et que l’individualisation progresse (c’est-à-dire selon Pierre Bréchon la revendication d’une plus grande autonomie dans la vie personnelle sur fond d’une promotion du libéralisme culturel et d’une meilleure prise en compte des droits politiques démocratiques12). La progression de la mobilité sociale au cours des Trente Glorieuses a joué un rôle déterminant : le « brassage » a contribué à brouiller les frontières des classes ; le contexte n’étant plus celui de Karl Marx, on a pu penser que les classes sociales avaient disparu. Pourtant le débat est loin d’être clos.
   Louis Chauvel (« Le retour des classes sociales », 2001) est l’un de ceux qui remettent en cause l’idée selon laquelle les classes sociales ont disparu. Il s’appuie pour cela sur deux arguments complémentaires. Un premier argument est lié à la question des inégalités et à la conscience de classe, un second à la question des contours de la classe ouvrière.
   – D’une part, Chauvel montre qu’il ne faut pas confondre la possible érosion d’une conscience de classe avec la disparition des inégalités objectives. Le déclin des inégalités avait sans doute atténué la conscience de classe mais le retour de celles-ci à partir des années 1980 fait exister des conditions de classes opposées. Dans le débat sur la pertinence du concept de « classe sociale » pour caractériser la société actuelle, il est régulièrement question de la disparition de la « classe ouvrière ». En 1988, le titre de l’ouvrage de Jean-Louis Levet, Une France sans usines ?, mettait déjà en évidence l’évolution vers une société post-industrielle dans laquelle le nombre d’ouvriers ne cesse de diminuer. Alors que l’OS était l’une des figures mythiques de la croissance des Trente Glorieuses, ce sont des centaines de milliers de postes d’ouvriers non-qualifiés qui disparaissent. En 1975, les ouvriers représentent près de 40 % des emplois ; aujourd’hui environ 20 %. Ce sont surtout des postes non qualifiés du secteur industriel qui ont disparu (aujourd’hui, les ouvriers non qualifiés ne représentent plus que 8 % des emplois !). Moins nombreux, les ouvriers sont aussi moins visibles (avec la disparition par exemple des « cités ouvrières ») et moins audibles du fait de l’affaiblissement de leurs porte-parole syndicaux ou politiques. Les jeunes ouvriers en particulier ne se reconnaîtraient plus dans la culture ouvrière, qui n’est plus porteuse de fierté mais plutôt de disqualification. Dans leur enquête consacrée aux usines Peugeot de Sochaux-Montbéliard (Retour sur la condition ouvrière, 1999), Stéphane Beaud et Michel Pialoux montraient que la cohésion du monde ouvrier s’est effritée : il y a parfois des tensions entre ceux qui ont une qualification et ceux qui n’en ont pas ou bien entre ceux qui sont intérimaires et ceux qui ont un emploi stable. Mais, en même temps, le groupe des « ouvriers » a encore un taux élevé d’endorecrutement (c’est-à-dire d’hérédité professionnelle) puisqu’il dépasse la moitié de ses membres. Par ailleurs, malgré un taux de syndicalisation qui stagne à un niveau faible (autour de 8 % en France depuis les années 1990), la radicalisation de la lutte des ouvriers de certaines entreprises, comme le mouvement des « Conti » à Clairoix dans l’Oise en 2009, lors de la fermeture du site par l’entreprise Continental, atteste d’une capacité de mobilisation qui n’a pas disparu même si elle s’exprime surtout au niveau local. Le questionnement sur les classes sociales reste donc légitime dans le débat sociologique.

– D’autre part, la prolétarisation d’une partie des employés c’est-à-dire des salariés à faible niveau de qualification dans les services (hôtesses de caisse, manutentionnaires, agents d’entretien dans l’hôtellerie et la restauration, etc.) qui ont des conditions de travail et d’existence très voisines de celles des ouvriers, voire inférieures à celle des ouvriers qualifiés (on est loin des employés du xixe siècle qui se trouvaient dans la « classe moyenne »), renforce le poids de ces catégories populaires dans la société française. Il est certes peu visible (comme le montre l’ouvrage La France invisible dirigé par Stéphane Beaud, Joseph Confavreux et Jade Lindgaard en 2006) mais bien réel : les statistiques 2020 de l’INSEE montrent qu’il y a encore près d’un salarié sur cinq qui est ouvrier non-qualifié ou employé non-qualifié, soit plus de 5 millions de personnes. Un certain nombre de sociologues comme Camille Peugny (Le destin au berceau. Inégalités et reproduction sociale, 2013) considèrent que le clivage entre qualifiés et non-qualifiés a progressivement supplanté celui entre employés et ouvriers.


Définir les classes sociales
Le concept de classe sociale est certainement l’un de ceux qui, dans toute l’histoire de la sociologie, a fait le plus débat. Son usage doctrinal a par ailleurs été massif durant le xxe siècle de sorte qu’il est d’autant plus nécessaire d’en proposer une définition scientifique. De manière large, les sociologues parlent de classe sociale pour caractériser toutes les formes de hiérarchie à l’œuvre dans les sociétés pour lesquelles il n’existe pas de stratification de droit. En ce sens, la société de classes se distingue de la société d’ordre ou de la société de caste.
De manière plus théorique, la sociologie de Marx définit les classes sociales à partir des rapports de production (propriété ou non propriété des moyens de production). Marx distingue la classe en soi qui résulte de l’organisation objective de la production et la classe pour soi qui est liée à la prise de conscience collective des intérêts de classe. Même si cette approche fait l’objet de critiques (notamment vis-à-vis de celle proposée par Max Weber), elle n’en reste pas moins scientifique et peut être soumise à l’observation des faits : une classe est un groupe d’individus qui a une place dans la société en fonction de sa participation à la production. ses membres développent le cas échéant une identité qui se distingue de celle des autres classes.
En 2001, L. Chauvel propose une définition qui s’inspire de la conception réaliste de Marx et qui rend compte de la situation des sociétés modernes : les classes sociales sont des catégories qui sont, d’une part, inégalement situées et inégalement dotées dans le système productif et, d’autre part, marquées par une forte identité de classe. Cette identité s’appuie sur trois composantes : a) une composante temporelle (la classe sociale est caractérisée par une faible mobilité et une forte homogamie sociale) ; b) une composante culturelle (la classe sociale produit des modes de vie communs) ; c) une composante collective (la classe sociale conduit à la défense de ses intérêts dans la sphère politique).


   La question des classes sociales et de leur pérennité dans les sociétés modernes ne se réduit pas à celle de la classe ouvrière. À l’opposé de la pyramide sociale, il faut, par ailleurs, évoquer la grande bourgeoisie que de nombreux sociologues qualifient toujours de classe au sens marxiste du terme. Ainsi "/>Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot montrent, dans leurs ouvrages Voyage en grande bourgeoisie (1997) et Sociologie de la bourgeoisie (2000), qu’elle est une classe consciente de ses intérêts, agissant pour les défendre et transmettre son patrimoine de génération en génération (forte endogamie). À la richesse matérielle (capital économique) s’ajoute un important capital social entretenu dans les clubs et les cercles ainsi qu’un capital culturel qui s’accumule dans les grandes écoles et en dehors (salles des ventes où s’achètent les œuvres d’art…). L’« entre-soi » est très marqué ; la bourgeoisie met des barrières entre elle et le reste de la société. Il existe donc bien empiriquement une grande bourgeoisie et celle-ci alimente le processus de polarisation de la société notamment en France. C’est ce qu’évoque Louis Chauvel dans son ouvrage de 2006, Les classes moyennes à la dérive.


            3. b. Classes moyennes et mobilité sociale : déclassement ou peur du déclassement ?
Louis Chauvel souligne notamment que la catégorie des professions intermédiaires, archétype des classes moyennes, n’a certes pas régressé en volume depuis les années 1980, mais que sa croissance a ralenti, avec une stagnation des salaires. Il insiste surtout sur la menace qui pèse sur les classes moyennes parce que leurs enfants subissent souvent une dévalorisation de statut. L’accès à la propriété immobilière dans de nombreux quartiers des villes est désormais impossible aux jeunes ménages des classes moyennes. Leur niveau de vie réel, à cause de la stagnation des salaires et de la hausse du coût du logement, dépend de plus en plus de l’existence d’un soutien familial. Un processus assez général de déclassement est donc à l’œuvre selon Chauvel.
Destinée sociale, déclassement et fluidité sociale
Lorsque les sociologues cherchent à savoir, en partant des parents, ce que deviennent leurs enfants en termes de positions sociales, ils travaillent sur leur « destinée ». Lorsqu’un individu connaît une moins bonne position sociale que ses parents, il subit un « déclassement ». Ce déclassement peut aussi refléter une trajectoire collective.
La mobilité sociale ne doit, par ailleurs, pas être confondue avec la fluidité sociale. La « fluidité sociale » (mesurée par les odds ratio) s’établit en comparant la plus ou moins grande égalité des chances d’accès à des positions sociales pour des individus qui appartiennent à des catégories socioprofessionnelles différentes. Il peut donc y avoir mobilité sociale et inégalité d’accès aux positions sociales (donc faible fluidité sociale).
De la même façon, il ne faut pas considérer que déclassement et fluidité sociale s’opposent systématiquement. Ainsi l’augmentation de la fluidité sociale entre ouvriers et cadres de 1993 à 2003 provient surtout d’une tendance au déclassement des fils de cadres.


   Cette thèse d’un déclassement relativement massif des classes moyennes est nuancée par Serge Bosc qui considère qu’à certains égards la moyennisation continue à se développer. En fait, celle-ci est largement masquée par le développement des phénomènes de précarisation et d’exclusion qui focalisent l’attention. Il évoque une montée irrésistible des groupes cadres et professions intermédiaires réunis, alors que le groupe des employés ne connaît qu’une croissance ralentie et que celui des ouvriers a régressé. Il y a donc eu un phénomène d’up-grading (aspiration vers le haut) après les Trente Glorieuses. La formule de la « panne de l’ascenseur social », si souvent entendue, doit donc être utilisée avec prudence. Elle signifie que les générations qui ont suivi celles qui étaient nées à la fin des années 1930 ou dans les années 1940 ont connu une évolution moins favorable, mais elle ne veut pas dire qu’on assiste à un déclassement général. Si aujourd’hui un Français sur trois considère qu’il occupe un emploi d’un niveau inférieur à celui de son père, les travaux récents ne paraissent pas totalement en mesure de confirmer ou d’infirmer cette affirmation. Leurs résultats sont en effet très divergents et dépendent des indicateurs de mesure retenus. Selon Camille Peugny (Le déclassement, 2009), la part des déclassés augmente de façon nette dans les cohortes nées à partir du début des années 1960. Cependant, Éric Maurin (La peur du déclassement. Une sociologie des récessions, 2009) parvient à des résultats différents en comparant des cohortes selon leur âge de sortie du système éducatif (ce qui permet de tenir compte de l’augmentation de la durée des études d’une génération à une autre). Il montre notamment que la situation des enfants d’ouvriers sortis de l’école depuis moins de cinq ans s’est améliorée entre le début des années 1980 et la fin des années 2000. Pour lui, ce qui est répandu ce n’est donc pas le phénomène du déclassement, mais la peur du déclassement. Dans Les nouvelles classes moyennes (2012), Dominique Goux et Éric Maurin vont plus loin dans la critique de l’analyse de Louis Chauvel (Les classes moyennes à la dérive, 2006) en expliquant que les classes moyennes n’ont pas perdu leur place dans la hiérarchie sociale et qu’elles constituent toujours un tremplin pour la promotion sociale. Si le déclassement existe, il n’est pas le fait marquant de l’évolution de ces catégories sociales (selon eux, les déclassés ne représentent que 13,5 % d’individus au sein des classes moyennes contre 46 % en situation d’ascension sociale par rapport à leurs parents). Le phénomène est donc beaucoup plus subjectif et porte sur le ressenti des individus quant à leur trajectoire sociale. Dans son ouvrage de 2013 (Le destin au berceau. Inégalités et reproduction sociale), Camille Peugny soutient à nouveau la thèse d’un déclassement, à la fois objectif et subjectif, dû à la « grande transformation » du capitalisme industriel et à la détérioration du compromis salarial, sur laquelle a beaucoup travaillé le sociologue Robert Castel. Camille Peugny dénonce particulièrement le système scolaire qu’il accuse de consolider et de légitimer la hiérarchie sociale. Sur le plan politique, il préconise notamment que davantage de moyens soient alloués aux premiers degrés d’enseignement (école maternelle et école primaire) et que la formation continue soit développée afin de limiter le poids de la formation initiale dans le destin social. Dans un article de 2014 (« La dynamique générationnelle de la mobilité sociale »), il explique que pour un âge donné (40 ans), la proportion de fils de cadres devenus employés ou ouvriers est passée de 14 % pour les générations 1944-1958 à 24 % pour ceux nés entre 1959 et 1963. Dans son dernier ouvrage (La spirale du déclassement. Essai sur la société des illusions, 2016), Louis Chauvel réaffirme, lui, que les professions intermédiaires, noyau dur des classes moyennes, ont été les plus vulnérabilisées par les évolutions récentes (en 2010, leur niveau de vie ne dépassait plus que de 17 % celui de la moyenne des ménages, contre près de 40 % à la fin des années 1970).
L’essor des « couches moyennes » dans les pays émergents
Dans les pays émergents, il est en revanche spectaculaire d’observer le développement des couches moyennes. La mondialisation est souvent considérée comme responsable de la fragilisation des classes moyennes et de la hausse de la pauvreté dans les sociétés post-industrielles des PDEM. Pourtant, elle a aussi été un levier décisif pour sortir des centaines de millions de personnes de la misère dans ce qu’il était commode autrefois d’appeler le « tiers-monde ». Les performances ne sont évidemment pas les mêmes dans tous les pays et de nombreux facteurs entrent en ligne de compte. Ainsi, en Inde, la pauvreté (moins de 1,90 dollars par jour) touche encore deux habitants sur trois. Le nombre de pauvres, malgré la croissance économique, y a donc augmenté en valeur absolue dans les dernières décennies (forte croissance démographique). Ce phénomène qui est lié à l’intensification de la mondialisation de l’économie est notamment étudié par l’économiste Branco Milanovic dans l’ouvrage qui a eu un grand retentissement : Global inequality, a new approach for the age of globalization (2016), voir section I du chapitre 12.




            3. c. Vers une érosion du salariat et un retour en force du travail indépendant ?
À partir du xixe siècle, on a observé un fort recul du travail indépendant et une quasi-généralisation du salariat. Or la période récente montre que la part des indépendants dans l’emploi total a augmenté depuis le début des années 2000 (en France, il y avait 2,5 millions d’indépendants au milieu des années 2000 et 3,2 millions en 2019). Même si le salariat reste la forme très majoritaire d’emploi, la France affiche désormais environ 12 % d’indépendants (c’est même autour de 15 % au Royaume-Uni par exemple). Les gouvernements français ont en effet voulu encourager l’essor du travail indépendant afin de lutter contre le chômage frappant de nombreux salariés. Les incitations fiscales ont été multipliées, les démarches administratives ont été simplifiées et l’accès au financement pour les créateurs d’entreprises a été facilité. Le statut d’autoentrepreneur (on parle désormais de micro-entrepreneur) créé en 2009 a notamment dopé la hausse du nombre d’indépendants. Cela concerne particulièrement les activités de conseil, de communication, l’informatique, la formation et les services à la personne.
   Ce mouvement a aussi pris de l’ampleur grâce au progrès technologique et aux plates-formes digitales qui permettent d’« ubériser » nombre d’activités. Rappelons qu’Uber est une société américaine fondée en 2009 qui exploite des applications mobiles de mise en contact d’utilisateurs avec des conducteurs réalisant des services de transport. Elle a donné son nom (« ubérisation ») au développement des plates-formes en ligne qui permettent à des sociétés de mettre en contact des travailleurs indépendants avec une multitude de clients potentiels. Cette « ubérisation » offre de belles opportunités aux créateurs de start-up de l’économie numérique. Mais elle est souvent synonyme de précarité pour les travailleurs indépendants qui y proposent leurs services. Ils n’ont en effet pas de lien de subordination classique (la définition même du contrat d’un salarié), mais une simple relation commerciale avec un donneur d’ordre. Ce retour à une forme de « travail à la tâche » se double d’une fragilisation de leur couverture sociale. Les travailleurs qui assurent des petites tâches moyennant rémunération (bricolage…) sont censés déclarer leurs revenus, mais le travail illégal a aussi tendance à se développer. Et ces micro-tâches, même lorsqu’elles sont déclarées, sont loin de garantir une protection sociale solide. La question se pose de savoir s’il faut créer pour ces travailleurs une présomption légale de salariat ? La justice californienne a ainsi reconnu aux chauffeurs de VTC d’Uber un statut de salarié.
   Il apparaît en tout cas que les frontières entre non-salariat et salariat ont tendance à s’estomper (ce qui avait déjà pu exister par le passé : par exemple les petits paysans qui pratiquaient la proto-industrialisation fin xviiie et jusqu’au milieu du xixe siècle) :
   – les allers-retours entre les deux statuts se multiplient (par exemple un salarié qui devient micro-entrepreneur, qui échoue et qui redevient salarié) ;

– par ailleurs, de nombreux indépendants cumulent leur activité avec un emploi salarié. C’est vrai notamment dans le secteur médico-social ou associatif ;

– enfin, le micro-entrepreneuriat peut aussi parfois tout simplement relever d’un « salariat déguisé » (commanditaire unique…). En effet, cela permet à celui qui est en fait un « employeur » de ne pas payer les cotisations sociales. Le micro-entrepreneur en question est donc comptabilisé parmi les indépendants, alors que dans les faits il est un salarié déguisé.


   Il ne faut donc pas sur interpréter les statistiques qui semblent montrer un retour en force du travail indépendant (voir section I du chapitre 5).


            
              
              
                3. d. D’autres formes d’inégalités traversent nos sociétés contemporaines
              

              
                
                  Les inégalités de genre
                

                L’émancipation des femmes est une réalité depuis la Seconde Guerre mondiale, notamment grâce à la conquête de droits (en France, le droit de vote est acquis en 1944 ; celui de travailler et d’ouvrir un compte en banque sans l’accord de son mari ne date que de 1965 ; celui de disposer d’une contraception féminine libre d’accès en 1967…). Mais beaucoup d’inégalités persistent que ce soit dans l’emploi, la sphère domestique ou en politique, comme le soulignent Dominique Méda et Hélène Perivier dans Le deuxième âge de l’émancipation (2007). Sur le plan professionnel, les femmes travaillent plus que dans les années 1960 mais elles continuent à être moins nombreuses que les hommes sur le marché du travail (en 2018, hors Mayotte, 68,2 % des femmes de 15-64 ans sont actives contre 75,8 % des hommes de la même classe d’âge). Sur longue période, l’écart de taux d’activité entre les femmes et les hommes s’est considérablement réduit : il est passé de 31 points en 1975 à 8 points en 2018. La répartition des emplois par catégorie socioprofessionnelle diffère encore selon le sexe, même si l’écart se réduit progressivement. Ainsi, les femmes occupent plus souvent que les hommes des emplois moins qualifiés : en 2018, 26 % des femmes en emploi sont sur des postes d’employés ou d’ouvriers non qualifiés, contre 15 % des hommes. À l’inverse, elles sont moins souvent cadres (15,7 % contre 20,8 % des hommes). En 2018, 28,8 % des femmes françaises sont à temps partiel (contre seulement 7,8 % des hommes), alors qu’un tiers d’entre elles souhaiteraient travailler davantage. Quant à l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes, il s’est réduit dans les années 1970 et 1980 mais il stagne depuis les années 1990 (il se situe à environ 10 % à temps de travail, poste et qualification équivalents). Dans la sphère familiale, le déséquilibre de la répartition des tâches, qui s’est réduit dans les dernières décennies, s’aggrave néanmoins à chaque nouvelle naissance. C’est l’un des facteurs qui expliquent le « plafond de verre » empêchant de nombreuses femmes d’accéder à des postes élevés dans la hiérarchie professionnelle. Enfin, si les femmes jouent un rôle plus important dans la vie politique (notamment depuis la loi sur la parité en 2000), elles sont encore minoritaires au Sénat et à l’Assemblée nationale (où leur effectif progresse néanmoins : elles représentent près de 39 % des élus après les élections législatives de 2017 contre 27 % en 2012). Aux élections européennes de 2019, les femmes représentent 47 % des parlementaires (43 % en 2014).

              

              Les inégalités entre les générations
En 2016, le rapport de l’Organisation internationale du travail (OIT) attirait l’attention sur le fait que le chômage des jeunes repartait à la hausse dans le monde. La gravité du phénomène touche les PED comme les PDEM. En Espagne, 37 % des moins de 25 ans ; en France 19,5 % (2021). Et pour les jeunes Français qui sont en emploi, dans plus de 50 % des cas il s’agit d’un contrat « précaire » (durée limitée et/ou temps partiel) contre 17,2 % au début des années 1980. La crise de la Covid-19 ne saurait évidemment être considérée comme seule responsable, même si elle a aggravé la situation. Pour Louis Chauvel, les baby-boomers, aux retraites souvent assez confortables, restent indifférents à « l’appauvrissement des générations nées trop tard ». Pour combattre les inégalités entre générations, Serge Paugam imagine une forte redistribution par l’impôt : les personnes âgées aisées qui ont connu des conditions favorables (et notamment le plein-emploi dans les années 1960) pourraient être amenées à transférer une partie de leurs revenus aux jeunes générations. En fait, ces solidarités existent déjà largement à l’intérieur de nombreuses familles. Dans son ouvrage Les solidarités entre générations. Vieillesse, famille, État (1995), Claudine Attias-Donfut insiste sur les services et les dons d’argent des parents à leurs enfants et des grands-parents à leurs petits-enfants. Mais ces solidarités ont tendance à renforcer les inégalités, car elles bénéficient d’abord et avant tout aux jeunes des familles aisées et très aisées. Elles ne doivent donc pas être assimilées à ce que permet la redistribution par l’impôt (voir section II du chapitre 12).
   Par ailleurs, se contenter d’opposer les conditions d’existence des différentes générations, ce serait nier les inégalités intragénérationnelles qui sont une autre réalité forte. Si les décès de salariés aisés nés dans les années 1940 gonfle le revenu moyen des retraités, il faut rappeler qu’un retraité sur deux perçoit moins de 1 200 euros par mois en France. De la même façon, il est sans doute préférable de parler de « jeunesses » plutôt que de « jeunesse ». Pierre Bourdieu insistait déjà en 1984 sur la difficulté à associer, à l’aide du même vocable, les « héritiers » et les jeunes issus des couches populaires. Stéphane Beaud observe que ces derniers qui avaient tendance, du fait d’études plus courtes, à accéder plus précocement à l’emploi salarié sont désormais souvent maintenus dans une dépendance familiale qui peut durer relativement longtemps. Il s’ajoute pour de nombreux jeunes diplômés une frustration sociale liée à une difficulté à trouver un emploi en adéquation avec les diplômes obtenus. C’est ce que montre Hervé Le Bras dans son ouvrage de 2019 (Se sentir mal dans une France qui va bien) : il y a désormais près de 2,5 fois plus de diplômés de l’enseignement supérieur que de postes de cadres.


              
                
                  Les inégalités selon la nationalité et l’origine ethnique
                

                Selon le Haut Conseil à l’Intégration, « est immigrée toute personne vivant en France née étrangère à l’étranger ». Elle peut être restée étrangère ou être devenue française par acquisition de la nationalité. Plus que le flux actuel de migrants, ce sont les problèmes d’intégration que rencontrent les immigrés ainsi que leurs descendants qui retiennent l’attention (voir section III du chapitre 5). Les formes de discrimination à leur égard semblent s’être amplifiées en matière d’accès au marché du travail. On note ainsi un taux de chômage plus élevé et une surreprésentation dans les métiers peu attractifs et précaires. On observe également une réussite scolaire moins marquée. Une récente étude réalisée par l’Insee et l’INED (Institut national des études démographiques) a permis de montrer que les enfants d’immigrés sortent plus souvent que les autres du système scolaire sans diplôme (13 % contre 8 % pour le reste de la population). Ils sont moins souvent orientés vers les filières générales et ont, en moyenne, plus de difficultés à obtenir le baccalauréat. Cependant ces inégalités scolaires s’expliquent largement par l’origine sociale des jeunes issus de l’immigration plus que par l’origine ethnique. En effet, ils appartiennent majoritairement à des familles dont le père est ouvrier ou employé, c’est-à-dire qu’ils sont plus souvent issus de milieux peu qualifiés. En revanche, la ghettoïsation croissante de certains établissements scolaires, qui accroît les « effets de pairs », montre l’acuité du phénomène de ségrégation urbaine. Révélée par la violente « crise des banlieues » à la fin de l’année 2005, elle témoigne d’un malaise profond qui se développe depuis plus de deux décennies. La crise de la société salariale (fort taux de chômage et pauvreté importante) en constitue l’un des facteurs explicatifs. Mais Serge Paugam insiste aussi sur un sentiment de frustration et de ressentiment à l’égard d’un modèle d’intégration sociale qui ne tient pas toutes ses promesses, tandis que, de leur côté, François Dubet et ses co-auteurs insistent sur les effets importants de L’expérience des discriminations (2013). Les politiques de discrimination positive peuvent-elles dès lors jouer un rôle pertinent ? Elles ont été, au moins en partie, influencées par les travaux de John Rawls (Theory of Justice (1971)), et notamment son principe de « juste égalité des chances », même si elles avaient été expérimentées dès les années 1960 en faveur des populations noires aux États-Unis. Il s’agit de faire en sorte que les chances d’accès aux différentes positions sociales ne soient plus influencées par l’origine des individus. Les inégalités économiques et sociales sont alors acceptables si elles sont attachées à des positions et à des fonctions réellement ouvertes à tous. Face aux résultats décevants de la politique territoriale des ZEP où se concentraient les élèves issus de milieux défavorisés et souvent issus de l’immigration, l’idée est en France de concentrer les moyens supplémentaires sur ceux qui sont considérés comme les plus méritants. On peut notamment mentionner les « cordées de la réussite » depuis 2008. Elles permettent aux élèves de ce public-cible de participer à des activités extrascolaires (visites de grandes écoles, etc.) et d’être parrainés par des tuteurs (étudiants en CPGE…) qui ont vocation à les encourager. On observerait des résultats plutôt pertinents pour une majorité d’élèves concernés. Mais le risque de stigmatisation est aussi beaucoup plus grand car ce sont des individus qui sont ciblés et non plus seulement des territoires (voir section I du chapitre 12).

                
                  
                    Une nomenclature socioprofessionnelle rénovée en 2020
                  

                  
                    Après les refontes de 1982 et 2003, une nouvelle nomenclature appelée « PCS 2020 » vient d’être adoptée en France. Les six groupes très larges, eux-mêmes subdivisés en 30 catégories socio-professionnelles ont été maintenus. Mais ces dernières ne sont plus divisées qu’en 316 professions (contre 486 en 2003). Ces professions, moins nombreuses, sont aussi de taille plus homogène. Cette nomenclature introduit par ailleurs les « classes d’emploi », une nouvelle grille de lecture de la société, qui ne s’emboîte pas avec la nomenclature PCS. Ce schéma définit quatre niveaux de qualification des moins élevés vers les plus élevés. Le niveau de qualification des emplois salariés est évalué à partir du diplôme requis, de la position occupée ainsi que du niveau de rémunération. Pour les emplois indépendants, on hiérarchise à partir du niveau de qualification des professions salariées équivalentes et de la taille de l’entreprise. C’est ainsi un bouquet de catégorisations sociales qui pourra répondre à différentes problématiques : permettre des comparaisons historiques mais aussi alimenter des comparaisons entre les différentes situations nationales à l’échelle européenne (dans le cadre de l’ESeG : European Socio-economic Groups) à laquelle la catégorisation est adaptée.

                    Par ailleurs, la nouvelle nomenclature permet désormais d’analyser les sociétés en partant des ménages (et non plus seulement des individus). Sept groupes ont ainsi été créés (ménages à dominante cadre, ménage à dominante intermédiaire, ménages à dominante ouvrière…) et seize sous-groupes ont ainsi été créés (par exemple, pour le groupe « ménages à dominante ouvrière » : on trouve « ouvrier avec ouvrier » et « ouvrier avec employé »). Cette nomenclature permet notamment d’affiner les analyses sociologiques concernant l’orientation scolaire des enfants en fonction de la position sociale de leurs parents. Elle devrait également venir étayer la réflexion concernant cette « classe populaire » que de nombreux sociologues considèrent, au moins en partie, comme étant dans la continuité de la classe ouvrière.

                  

                

                
                  
                    Sujets de concours
                  

                  
                    
                      
                        ✓La discrimination positive peut-elle relancer l’ascenseur social ? – Sujet corrigé en ligne

                      

                      
                        ✓La classe sociale est-elle un concept pertinent ? (ESCP, 2019)

                      

                      
                        ✓La classe moyenne peut-elle disparaître dans les pays développés ? (ESM Saint-Cyr, 2019)

                      

                      
                        ✓La fin des paysans (HEC, 2017)

                      

                      
                        ✓Mondialisation et structure sociale (HEC, 2016)

                      

                      
                        ✓Les cadres constituent-ils un groupe social ? (HEC, 2017)

                      

                      
                        ✓Les élites en France depuis 1945 (ESCP, 2017)

                      

                      
                        ✓Assiste-t-on à la fin du salariat ? (HEC, 2016)

                      

                      
                        ✓L’école et les déterminismes sociaux (ESCP, 2018)

                      

                      
                        ✓Stratégies familiales et mobilité sociale (ESCP, 2013)

                      

                      
                        ✓Le déclassement (HEC, 2015)

                      

                      
                        ✓Les femmes forment-elles un groupe social ? (ESCP, 2014)

                      

                    

                  

                

                
                
                  
                    
                      Fiche concours : Les salariés
                    
                  

                  
                    Les salariés sont les travailleurs qui perçoivent un salaire en contrepartie de leur contribution à la production. Ils sont liés à l’employeur par un contrat de travail qui fixe les conditions de travail et le niveau de salaire (longtemps il a pu s’agir d’un simple accord verbal), des droits mais aussi des obligations. Cette relation implique une subordination, dont l’intensité a varié au cours de l’histoire. Sous l’Ancien Régime, on comptait déjà des salariés comme les employés des manufactures ou les ouvriers agricoles mais les travailleurs indépendants étaient très majoritaires. Comment le groupe des salariés a-t-il évolué à partir de la révolution industrielle ? Pourquoi les « salariés » ne sont-ils pas devenus une classe sociale au sens de Marx ?

                    
                      I. À partir du xixe siècle, on assiste à une progression numérique du groupe des salariés qui forme un univers très hétérogène
                    

                    Au xixe s., le nombre de salariés augmente. Avec le factory system émerge le prolétariat industriel. Ces ouvriers d’usine ou des mines viennent du travail de la terre ou de l’artisanat soumis à la concurrence des produits industriels. Ces travailleurs sont déqualifiés, déclassés. L’exploitation est la règle et ces salariés ne bénéficient le plus souvent d’aucune protection.

                    On ne peut cependant réduire le développement du salariat au prolétariat industriel. À côté des « cols bleus », ce sont aussi les « cols blancs » qui sont plus nombreux avec la multiplication des tâches d’encadrement et le « travail de bureau ». On observe le même phénomène dans les activités de services : employés des compagnies de chemin de fer, des banques… qui appartiennent aux « classes moyennes ».

                    Il faut enfin insister sur le caractère progressif de la croissance du nombre de salariés au xixe s., avec une frontière souvent floue entre non-salariat et salariat. On peut ainsi évoquer les paysans qui participent à la proto-industrialisation.

                    
                      II. Les Trente Glorieuses marquent l’essor du salariat, caractérisé par une protection croissante, tout en restant un groupe pluriel
                    

                    Après 1945 s’accélèrent le déclin du travail indépendant et la montée du salariat. C’est la « fin des paysans » (Mendras) et le recul numérique des artisans et commerçants se poursuit. L’essor du salariat est d’abord marqué par le triomphe de l’usine. Il y a également de plus en plus de salariés dans le domaine technique (techniciens, ingénieurs) et dans les fonctions administratives. Le développement du secteur public entraîne également une forte hausse du nombre de fonctionnaires. La nomenclature en CSP (1954) met en évidence la forte augmentation du nombre d’employés, de professions intermédiaires et de cadres.

                    Comme l’a souligné Robert Castel, les salariés bénéficient d’une protection croissante grâce aux conventions collectives et à la Sécurité sociale. La création d’un salaire minimum a pu contribuer à sécuriser leurs conditions de vie.

                    Mais malgré la moyennisation de la société, mise en évidence par de nombreux sociologues, les salariés restent un groupe pluriel. Le monde syndical reflète cette hétérogénéité (la CGT ou FO s’opposent souvent à la CFE-CGC, syndicat de cadres).

                    
                      III. Vers une érosion du salariat dans la période récente ?
                    

                    La part des indépendants dans l’emploi total a augmenté à partir du début des années 2000. La France affiche désormais 12 % d’indépendants. Cet essor du travail indépendant a été encouragé par l’État qui y voit un moyen de lutter contre le chômage. L’« ubérisation » de nombreuses activités a également joué un rôle important.

                    Cependant cette « ubérisation » a tendance à se transformer en un retour au « travail à la tâche » et rime souvent avec précarité (les revenus sont irréguliers et les avantages liés au statut de salarié font défaut). La frontière entre travail non-salarié et travail salarié peut ainsi redevenir floue.

                  

                

                
                
                  
                    
                      Fiche concours : Peut-on toujours parler des classes moyennes ?
                    
                  

                  
                    La « classe moyenne » a d’abord été définie comme un groupe intermédiaire dans la hiérarchie sociale. Utiliser le pluriel suppose de considérer sa diversité (alors qu’une classe sociale est un groupe social caractérisé par une cohérence interne et une différenciation externe). Selon une deuxième acception (on retient alors la dimension statistique de l’adjectif « moyen »), les classes moyennes regroupent l’ensemble des personnes dont une caractéristique sociale ne s’écarte pas trop fortement de la valeur moyenne (ou médiane) d’une variable jugée significative (comme le revenu). Il n’en reste pas moins difficile de cerner précisément ce que peuvent être les classes moyennes car le choix des bornes est arbitraire et peut conduire à rapprocher des personnes aux profils sociaux différents. L’adverbe « toujours » est également un terme ambigu. Il peut signifier « encore aujourd’hui » mais aussi « quelle que soit la période ». Il semble donc intéressant de donner une profondeur historique importante à ce sujet, même si les évolutions récentes sont également particulièrement importantes car objet de débat entre sociologues.

                    
                      I. De « classes moyennes » identifiables comme « catégorie intermédiaire » (dans la hiérarchie sociale) à la moyennisation de la société
                    

                    Si l’on utilise le concept de « classe moyenne » au xixe siècle, c’est pour identifier une minorité d’individus qui occupe une place intermédiaire dans la hiérarchie sociale, avec une forte hétérogénéité (les « moyenne » et « petite bourgeoisie(s) » dans l’analyse d’A. Daumard) : l’utilisation du pluriel est donc pertinente. Mais elles sont sans dynamique propre pour Marx qui prédit leur déclin par absorption dans le prolétariat

                    Contrairement à Marx, Georg Simmel observe à la Belle Époque le développement de cette couche désormais essentiellement salariée qui permet la mobilité entre le prolétariat et la bourgeoisie. L’entre-deux-guerres le confirme : développement de la fonction publique, des « cols blancs » dans les entreprises… Mais l’hétérogénéité reste forte.

                    À partir des années 1950 on assiste à la moyennisation de la société : il ne s’agit plus seulement d’observer l’existence d’un groupe intermédiaire dans la hiérarchie sociale ; désormais le nombre d’actifs dont le revenu est proche du revenu moyen ou médian augmente fortement : la « constellation centrale » dans la « toupie » de Mendras, qui envisage une forme d’homogénéisation sociale qui est corrélée à la disparition des classes sociales au sens marxiste.

                    
                      II. Les classes moyennes sont-elles menacées de disparition aujourd’hui ?
                    

                    Durant les trente dernières années, on assiste au retour des inégalités et on fait le constat de l’existence de nouveaux clivages, ce qui se traduit par la lecture de la société en termes d’« in » et « out » (Touraine ou Dubet). Les approches de Bourdieu ou de Bouffartigues montrent la permanence des « classes sociales » au sens fort du terme : il convient d’examiner l’hétérogénéité réelle sous l’homogénéité apparente. Des travaux sociologiques récents (notamment ceux de Louis Chauvel) avancent ainsi l’idée d’un déclin des classes moyennes : elles connaissent une précarisation et font de plus en plus l’expérience du déclassement.

                    Ces analyses sont cependant très débattues. Les classes moyennes ne sont certes pas épargnées par la montée du chômage et de la précarité, mais sont moins touchées que les classes populaires. Si les classes moyennes bénéficient moins des revenus de transfert que les catégories populaires, elles demeurent moins sollicitées fiscalement que les catégories supérieures et profitent en revanche largement des dépenses publiques d’éducation. Enfin, les cas de mobilité ascendante sont plus fréquents pour les enfants des classes moyennes que pour les enfants d’ouvriers (D. Goux et E. Maurin).

                  

                

              

            

          

        

      

    
  
    Section III. Transformations démographiques et évolution des modes de vie
La démographie est la science qui étudie les populations humaines, leurs caractéristiques, leurs évolutions. Elle est conduite de ce fait à s’intéresser aux changements sociaux (famille, genre, etc.) et aux rapports entre démographie et économie.
1. L’analyse démographique
La démographie a forgé de nombreux outils, notamment statistiques, pour décrire et interpréter l’état et la structure des populations.
1. a. Effectifs et structures de la population
De longue date, les responsables politiques ont souhaité connaître l’effectif de leur population pour des raisons à la fois militaire et fiscale. La plupart des pays du monde procèdent aujourd’hui périodiquement à un recensement général de la population qui est l’occasion de dénombrer la population résidente mais aussi de collecter de nombreuses informations sur la population (lieu de résidence, situation matrimoniale, niveau d’éducation, etc.). En France, depuis le début du xxe siècle des recensements généraux étaient organisés tous les 5 à 7 ans. Depuis 2004, le recensement s’effectue à partir d’une enquête annuelle sur la base d’un vaste échantillon de la population qui permet depuis 2008 de publier des données annuelles sur la population. Parallèlement à ces données d’enquête, les organismes statistiques traitent aussi les informations fournies par les services de l’état civil sur les mariages, les divorces, les naissances et les décès.
   En 1901, la France comptait 38 451 000 habitants et 39 848 000 en 1946. La progression a donc été très faible pendant la première moitié du xxe siècle. Par la suite, la croissance est forte : 49 655 000 habitants au recensement de 1968, 60 882 000 habitants, au recensement général de 1999 (le dernier selon cette méthode), enfin, au 1er janvier 2021, l’Insee estime la population de la France à 67 422 000 habitants, dont 65 250 000 en métropole.
   La structure par âge et par sexe de la population est l’une des informations principales que l’on tire des données du recensement. Ces données sont représentées par la pyramide des âges qui indique, pour chaque groupe d’âge, l’effectif des hommes et des femmes (document 5.7).
   La pyramide des âges peut donner lieu à une double lecture, c’est à la fois un instantané qui donne la structure par âge et par sexe à un moment donné, et un moyen de saisir l’histoire de la population.
   Par exemple, sur la pyramide des âges au 1er janvier 2021 présentée dans le document 5.7, on distingue nettement l’effet du baby-boom, avec des effectifs plus importants des individus qui ont entre 45 et 70 ans. De même, la pyramide des âges permet de repérer la surmortalité masculine, à partir de 70 ans les effectifs des femmes sont en effet nettement supérieurs à ceux des hommes.
   La pyramide des âges permet, surtout à travers des comparaisons dans le temps et dans l’espace, d’illustrer le processus de vieillissement de la population. Une population jeune est caractérisée par une base large et un rétrécissement plus ou moins marqué au fur et à mesure que l’âge augmente. À l’inverse une population vieille se caractérise par une base étroite et des effectifs importants aux âges les plus élevés13.
   Document 5.7 – Pyramide des âges au 1er janvier 2021
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : INED, Population et sociétés, mars 2021.
Selon les estimations de l’ONU, en 2020, la population mondiale comptait un peu plus de 7,8 milliards d’habitants dont environ 4,64 milliards en Asie (presque 60 % de la population mondiale), 1,34 milliard en Afrique, un peu plus de 747 millions en Europe et 369 millions environ en Amérique du Nord.
Vieillissement et longévité
On appelle vieillissement d’une population l’accroissement de la proportion des personnes de plus de 60 ou 65 ans. Le vieillissement concerne donc la structure par âge d’une population. La longévité désigne la durée de vie des individus, l’augmentation de la longévité se mesure par l’augmentation de l’espérance de vie. Il s’agit de phénomènes distincts (même s’ils peuvent être liés). Par exemple, pendant les Trente Glorieuses, la population de la France connaît un processus de rajeunissement du fait des très nombreuses naissances du baby-boom et, en même temps une augmentation de la longévité. Par contre aujourd’hui en France, c’est l’augmentation de la longévité qui est le facteur explicatif principal du vieillissement de la population. Au Japon, le très faible niveau de la fécondité se combine avec l’accroissement de la longévité pour provoquer un vieillissement accéléré de la population.



1. b. Natalité et fécondité
Le premier instrument de mesure de la natalité est le nombre annuel des naissances. En France par exemple il y a eu 740 000 naissances en 2020 (− 1,8 % par rapport à 2019). Le nombre de naissances diminue chaque année depuis six ans. Si la baisse semblait marquer le pas en 2019 (− 0,7 %), elle repart de nouveau en 2020. En 2020, il y a eu 79 000 naissances de moins qu’en 2014, dans les circonstances particulières de la crise sanitaire de la Covid-19. Cependant, au sein de l’Union européenne, la France est le pays où la fécondité est la plus élevée, suivie par la Suède, la Roumanie et l’Irlande.
   Lorsqu’on rapporte le nombre de naissances à l’effectif de la population en milieu de période, on obtient le taux de natalité qui permet de comparer la natalité de divers pays ou à différentes périodes sans que la comparaison ne soit affectée par l’effectif absolu des naissances et de la population. En 2021, en France, le taux de natalité était de 9,2 ‰ contre 13,4 ‰ en 1990 et 20,6 ‰ en 1950.
   On calcule aussi un taux de fécondité qui est le rapport entre le nombre annuel des naissances et l’effectif moyen des femmes en âge d’avoir des enfants (par convention 15-49 ans). En comparant les taux de natalité et de fécondité, on peut montrer qu’un même taux de natalité peut être obtenu dans des populations qui sont caractérisées par des taux de fécondité différents. D’où l’importance de la structure par âge et par sexe de la population : une population où la proportion des femmes en âge d’avoir des enfants est faible devra être caractérisée par un taux de fécondité plus élevé pour atteindre un taux de natalité déterminé. Le taux de fécondité peut être calculé pour l’ensemble des femmes d’une population donnée ou par tranche d’âge (on parle alors de taux de fécondité par âge).
   Aujourd’hui, l’indicateur le plus utilisé est l’indicateur conjoncturel de fécondité (ICF). Il mesure le nombre moyen d’enfants que mettraient au monde les femmes d’une génération donnée, si elles connaissaient à chaque âge, les taux de fécondité par âge de l’année d’observation. En pratique, l’ICF se calcule en faisant la somme des taux de fécondité par âge. Cette mesure de la fécondité n’est pas affectée par la structure par âge de la population étudiée, elle est donc davantage sensible aux effets de comportement et de calendrier.
   En France l’ICF était de 1,84 enfant par femme en 2020, contre environ 2,0 enfants par femme entre 2006 et 2014, 1,77 en 1990 et 2,94 en 1950. La France est désormais le pays d’Europe où la fécondité est la plus élevée. Cependant, sur la période récente l’ICF a donc connu une baisse, même si celle-ci est plus faible que dans d’autres pays.
   Le seuil de renouvellement des générations est un peu inférieur à 2,1, cela signifie qu’il faut 2,1 naissances en moyenne pour qu’une femme soit remplacée par une fille, compte tenu de la surnatalité masculine.
   Document 5.8 – ICF dans quelques pays en 2019
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : ONU, G. Pison, Tous les pays du monde 2019, Population et sociétés, septembre 2019.
    
   Pour interpréter correctement la natalité, il faut aussi prendre en compte la descendance finale, c’est-à-dire le nombre effectif d’enfants mis au monde en moyenne par les femmes d’une génération donnée. La descendance finale est connue avec exactitude à la fin de la vie féconde de chaque génération. En France aujourd’hui, la descendance finale des générations de femmes nées pendant le baby-boom qui ont terminé leur vie féconde est à peu près égale à 2. Pourtant, pendant leur vie féconde, l’ICF de ces femmes a été souvent inférieur à 2. La différence s’explique par un effet de calendrier, les femmes de ces générations ont eu des enfants de plus en plus tard, de sorte que l’ICF a été inférieur à la descendance finale.
   Il faut noter qu’en France désormais, la majorité des naissances se déroulent hors mariage (62,2 % en 2020).

1. c. Mortalité
Le premier instrument de mesure de la mortalité est le nombre de décès. Il s’est élevé en France en 2020 à 685 000 personnes : c’est 45 000 décès de plus qu’en 2019, soit une hausse de 7,3 %. Même si le nombre de décès a tendance à augmenter ces dernières années, en raison de l’arrivée des générations nombreuses du baby-boom à des âges où la mortalité est élevée, cette augmentation sans commune mesure s’explique principalement par l’épidémie de Covid-19, qui a eu un impact fort sur la mortalité lors de la première vague, entre mars et mai, et encore supérieur lors de la deuxième vague à partir d’octobre 2020.
   Le taux de mortalité générale est le rapport entre le nombre des naissances et la population moyenne de la période considérée. Ce taux est de 9,1 ‰ en France en 2019, mais en raison de l’épidémie de la Covid-19 il a augmenté de 9 % en 2020, ce qui est inédit selon l’INSEE depuis 70 ans. De façon générale, le taux de mortalité est lié à la structure par âge de la population : toutes choses égales par ailleurs, plus la population est vieille, plus le taux de mortalité générale est élevé.
   On accorde une importance particulière au taux de mortalité infantile, qui est le rapport entre le nombre d’enfants qui décèdent à moins d’un an et le nombre d’enfants nés vivants. C’est un bon indicateur de l’état sanitaire et social d’une population. En France, en 2020, le taux de mortalité infantile est de 3,6 ‰, en baisse depuis 2000 où il était de 4,4 ‰.
   Document 5.9 – Taux de mortalité générale (pour mille habitants) et de mortalité infantile (pour mille enfants nés vivants) dans quelques continents et pays
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Données ONU, INED, septembre 2019.
   Afin d’affiner l’étude de la mortalité, les démographes construisent des tables de mortalité et de survie qui permettent, en appliquant à une génération fictive les quotients de mortalité14 par âge de la période d’observation, de calculer le nombre de décès et le nombre de survivant à chaque âge. Cela permet de quantifier l’espérance de vie, c’est-à-dire le nombre moyen d’années qu’auraient à vivre les membres d’une génération donnée si on leur appliquait à chaque âge les taux de mortalités constatés cette année-là. On peut calculer l’espérance de vie à la naissance et l’espérance de vie à chaque âge.
   Document 5.10 – Espérance de vie à la naissance (en années) dans quelques continents et pays
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Données ONU, INED, septembre 2019.
    
   L’étude de l’espérance de vie permet de montrer qu’elle est fortement corrélée au niveau de développement économique, à l’état du système de santé et de la protection sociale ainsi qu’au niveau d’instruction. On constate aussi qu’il existe une importante surmortalité masculine qui s’explique principalement par les différences de conditions de vie entre hommes et femmes (consommation de tabac et d’alcool notamment) et par une plus grande proximité des femmes avec le système médical. En France, l’espérance de vie à la naissance des hommes a gagné presque 12 ans entre 1970 et 2018, celle des femmes environ 9, ce qui a conduit à une réduction de l’inégalité de la mortalité selon le genre.
   Les différences sociales de mortalité restent, elles aussi, importantes. En 2009-2013 (derniers chiffres disponibles), un cadre de 35 ans avait une espérance de vie supérieure de 6,4 ans à celle d’un ouvrier. Depuis 1976-1984, la hausse de l’espérance de vie a bénéficié à toutes les catégories sociales, mais de façon inégale. Par exemple pour les hommes cadres, sur la période étudiée, l’espérance de vie à 35 ans a progressé de 7,3 ans contre seulement 6,9 ans pour les hommes ouvriers.
   Les inégalités sociales de mortalité existent aussi pour les femmes, mais elles sont moins importantes : l’écart entre les femmes cadres et les ouvrières est de 3,2 années en 2009-2013.
   Dans l’enquête 2009-2013, l’INSEE a mesuré l’espérance de vie à 35 ans en fonction du diplôme. Pour les hommes titulaires d’un diplôme supérieur au bac, l’espérance de vie à 35 ans était de 48,2 ans contre 40,7 ans pour un homme sans diplôme, soit un écart de 7,5 ans. Pour les femmes l’écart existe aussi mais il est plus faible : une femme titulaire d’un diplôme supérieur au bac a une espérance de vie à 35 ans de 52,2 ans contre 48,0 ans pour une femme sans diplôme, soit un écart de 4,2 ans. On retrouve à partir de ces données des inégalités de genre. Une femme diplômée du supérieur a une espérance de vie à 35 ans supérieure de 4 ans à celle d’un homme du même niveau de diplôme. L’avantage est encore plus fort pour les femmes sans diplôme qui ont une espérance de vie supérieure de 7,3 ans à celle des hommes sans diplôme.

1. d. Mouvements migratoires
Les mouvements migratoires ont joué et jouent encore un rôle important dans l’histoire démographique et donc dans l’histoire économique et sociale. Il suffit de se souvenir du peuplement des États-Unis, des déplacements de population dans le sous-continent indien suite à la partition entre l’Inde et le Pakistan, ou du rôle de l’immigration en France pendant l’entre-deux-guerres et pendant les Trente Glorieuses. Les migrations peuvent avoir des causes politiques ou des causes économiques. Avec les perspectives de réchauffement climatique on s’interroge sur les migrations liées aux événements climatiques (sécheresses, montée des eaux, etc.). Ces migrations climatiques sont une réalité. En dépit des difficultés de mesure, l’ONU estime à partir des données disponibles en 2018, qu’il y aura 250 millions de réfugiés climatiques dans le monde en 2050 (liés aux sécheresses, à la désertification, aux inondations, etc.).
   On appelle immigrants15 les individus qui entrent dans un pays pour s’y installer et émigrants les individus qui quittent un pays pour résider dans un autre. Au cours d’une année et pour un pays donné, la différence entre le nombre d’immigrants et le nombre d’émigrants constitue le solde migratoire. S’il est positif, il contribue à accroître la population résidente sur le territoire considéré. Il peut être nul ou négatif. Par exemple pendant longtemps l’Italie ou l’Espagne ont eu un solde migratoire négatif. Ils contribuaient notamment au peuplement d’autres pays d’Europe. Dans la dernière période ils sont devenus des pays d’immigration attirant notamment des populations en provenance d’Afrique.
   Les immigrants et les émigrants constituent des flux de population une année donnée, mais on peut aussi comptabiliser le nombre des immigrés : il s’agit alors d’un stock de population à une date donnée. Selon la définition utilisée en France, un immigré est une personne qui réside sur le territoire et qui est née à l’étranger avec une nationalité étrangère. Par conséquent un immigré peut avoir la nationalité française (s’il a été naturalisé) et une personne née en France qui conserve une nationalité étrangère n’est pas un immigré. En France en 2019, les immigrés représentaient 9,9 % de la population totale et les étrangers 7,4 %. On utilise parfois l’expression « immigrés de la deuxième génération », cette expression est impropre puisque les personnes que l’on désigne ainsi ne sont pas des immigrés.
   Au total, la France comptait en 2019 6,7 millions d’immigrés. Cette même année on dénombrait 7,6 millions de descendants d’immigrés représentants 11,5 % de la population totale. Les descendants d’immigrés sont des personnes nées en France dont l’un des deux parents au moins est un immigré. 50 % environ de ces descendants d’immigrés ont deux parents immigrés, les autres sont issus d’unions entre une personne immigrée et une personne non immigrée. 41 % des descendants d’immigrés ont une origine européenne.
   Parmi les immigrés vivant en France en 2019, 33,8 % étaient originaires d’Europe, 45,8 % d’Afrique, 14,9 % d’Asie et 5,5 % d’Amérique et d’Océanie16. Les études de l’INSEE et de l’INED montrent que les flux migratoires récents sont marqués par une part croissante des femmes, par une origine européenne plus fréquente et par une augmentation des personnes diplômées parmi les migrants. Le phénomène migratoire se déroule sur l’ensemble de la planète : aujourd’hui dans le monde, en termes de « stock », un peu plus de 200 millions de migrants soit 3 % de la population mondiale. La diaspora chinoise compte à elle seule 40 à 50 millions d’émigrés dans le monde (surtout en Asie).
   Les migrations ont globalement un effet positif sur l’économie mondiale puisqu’elles contribuent à allouer le facteur travail là où il est le plus productif (Duflo, 2019). Les pays d’accueil bénéficient d’un apport de main-d’œuvre jeune et moins coûteuse. Les pays de départ bénéficient de transferts en provenance des travailleurs émigrés dont le montant total, au niveau mondial, est supérieur à l’aide au développement. Au Mexique par exemple, les transferts de revenus des travailleurs émigrés (principalement aux États-Unis) sont supérieurs aux recettes des exportations pétrolières. Toutefois, les migrations peuvent contribuer aux inégalités salariales, car les migrants sont davantage en concurrence sur le marché du travail avec les travailleurs peu qualifiés, mais cet impact est limité d’après les études empiriques, eu égard aux bénéfices présentés ci-dessus.

1. e. Solde naturel et mouvement général de population
Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès. Lorsque ce solde naturel est positif on parle d’accroissement naturel. Le taux d’accroissement naturel est donc égal à la différence entre le taux de natalité et le taux de mortalité générale.
Document 5.11 – Taux d’accroissement naturel (annuel, en %) dans quelques pays du monde (2019)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Données ONU, INED, septembre 2019.
 
   En France en 2020, le solde naturel est positif (+ 82 000 personnes). C’est le niveau le plus bas depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.
   Le solde migratoire est la différence entre le nombre d’immigrants et le nombre d’émigrants. Il est évalué en France en 2020 à 87 000 personnes. Ce solde migratoire est relativement faible par rapport aux valeurs prises précédemment (environ 100 000 par an dans la première moitié des années 2000).
   L’une des particularités de la France réside traditionnellement dans le fait que la croissance de la population résulte principalement de l’accroissement naturel, mais ce ne fut pas le cas en 2020 en raison du nombre élevé de décès causés par le Covid-19.
   L’accroissement total de la population (ou bilan démographique noté B) est la somme des mouvements naturel et migratoire :
B = (N − M) + (I − E)
   Où N représente le nombre des naissances, M le nombre des décès, I le nombre des immigrants et E le nombre des émigrants.


La dynamique démographique
Sur très longue période la population mondiale a augmenté très lentement avant le xixe siècle. On estime qu’au début de notre ère, la population mondiale comptait 250 millions de personnes, en l’an 1 000 l’estimation est de 257 millions de personnes, en 1500, 458 millions de personnes. L’accélération est ensuite spectaculaire comme on le voit dans le document 5.12 :
Document 5.12 – Effectifs de la population mondiale en milliards d’habitants
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : ONU, 2019.
 
   Les projections de l’ONU de 2019 prévoient un effectif de la population mondiale un peu inférieure à 11 milliards d’habitants en 2100.
   Cette évolution, s’explique par le processus de transition démographique.
2. a. La transition démographique
La théorie de la transition démographique a été d’abord élaborée par Adolphe Landry (1874-1956) qui utilise l’expression « révolution démographique » (1934). C’est Frank W. Notestein (1902-1983) qui formule le cadre théorique de la transition démographique, qui s’est imposée depuis le milieu du xxe siècle.
   Avant le xixe siècle, la croissance démographique est très lente, même si elle s’accélère à partir du xvie siècle, et elle est marquée par des crises récurrentes liées aux famines, aux guerres et aux épidémies. Cette période, qualifiée de pré-transitionnelle est caractérisée par un niveau élevé de fécondité, un niveau élevé de mortalité et un faible taux d’accroissement naturel qui peut être négatif dans les crises de surmortalité. La « grande peste » du xive siècle conduisit à une réduction de la population Européenne de 40 % environ.
   La transition démographique s’amorce à la fin du xviiie siècle en Europe. Elle se manifeste d’abord par une baisse du taux de mortalité alors que le taux de natalité reste proche de son niveau antérieur. Le taux d’accroissement naturel augmente donc fortement. C’est la première phase de la transition au cours de laquelle la croissance démographique se réalise à taux croissant. La baisse de la mortalité s’explique d’abord par les effets de la révolution agricole qui améliore la situation alimentaire moyenne de la population. Cela conduit les habitants à mieux résister aux maladies, par ailleurs l’amélioration du niveau des revenus, le développement des échanges, permettent aussi une progression de l’hygiène. Ce n’est que plus tard, au cours du xixe siècle surtout, que la baisse de la mortalité va être renforcée par les progrès médicaux (vaccination). La natalité, pour sa part, s’explique par des facteurs culturels (et notamment religieux) et par l’habitude d’avoir un nombre élevé d’enfants pour compenser une mortalité infantile très forte. Progressivement la natalité diminue car la population prend conscience de la baisse de la mortalité infantile, et une certaine sécularisation se développe, ainsi les comportements s’autonomisent par rapport aux normes religieuses favorables à une natalité élevée. On entre alors dans la deuxième phase de la transition démographique qui voit le taux de natalité se rapprocher du taux de mortalité, donc le taux d’accroissement naturel se réduire. La croissance de la population se poursuit, mais à taux décroissant. Avec la fin de la transition démographique, on entre dans la phase post-transitionnelle marquée par une faible mortalité, une faible natalité et un faible taux d’accroissement naturel qui peut devenir nul voire négatif. L’effectif de la population a donc tendance à se stabiliser, voire à se réduire.
   Le document 5.13 illustre ce processus de transition démographique.
   Document 5.13 – La théorie de la transition démographique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : INED.
Il s’agit bien évidemment d’un modèle : dans la réalité historique, le déroulement de la transition a été différent d’un pays à l’autre. Par exemple, en France, la baisse de la fécondité s’amorce dès le xviiie siècle. La croissance de sa population se ralentit donc rapidement alors qu’elle est beaucoup plus élevée en Grande-Bretagne ou en Allemagne. De ce fait, l’effectif total de la population de ces deux derniers pays rattrape et dépasse celui de la France. On constate que ce modèle de la transition démographique s’applique aux différents pays et régions du monde même si le processus se produit plus ou moins tardivement et plus ou moins rapidement. On considère aujourd’hui que l’Asie et l’Amérique latine sont entrées dans la deuxième phase de la transition démographique, de même que l’Afrique du nord et l’Iran. Les pays développés sont dans la phase post-transitionnelle, mais avec des situations très différentes : persistance d’un accroissement naturel significatif aux États-Unis et en France par exemple, amorce d’une tendance à la baisse de l’effectif de la population en Allemagne et au Japon à l’inverse.

2. b. La population mondiale : croissance, structures et vieillissement
Le modèle de la transition démographique permet aussi de rendre compte de l’évolution de la population mondiale. Contrairement à ce que certains ont pu croire en prolongeant les tendances observées pendant la première phase de la transition démographique, il n’y aura pas d’explosion démographique et la population mondiale ne comptera pas, même dans un avenir lointain, plusieurs dizaines de milliards d’habitants. D’après les projections de l’ONU, la population mondiale a connu son dernier doublement (de 3 milliards en 1960 à 6 milliards en 1999), elle devrait plafonner autour de 11 milliards d’habitants en 2100 (scénario moyen), voire redescendre à 7,2 milliards (scénario bas). Le scénario haut (16,5 milliards en 2100) est très improbable dans la mesure où le taux d’accroissement de la population mondiale est entré dans une phase de diminution à la fin des années 1960. Ce taux était de 1,84 % par an en 1950-1955. Il est passé par un maximum, un peu supérieur à 2 % par an entre 1965 et 1970. Il est de 1,1 % en 2019. Surtout, on constate que la transition démographique se déroule très rapidement dans les pays en voie de développement. Par exemple l’Indicateur conjoncturel de fécondité était de 6 enfants par femme en Iran au milieu des années 1980, il était de 2,1 en 2019. Une incertitude subsiste quant à l’Afrique subsaharienne, mais sur la base des évolutions constatées ailleurs, il y a de bonnes raisons de penser que ce continent va être, lui aussi, concerné par la transition démographique.
   Cependant, les pays qui sont entrés les plus tardivement dans la transition démographique (et qui sont souvent très peuplés) vont voir leur population continuer à s’accroître (même à un rythme plus lent), alors que les pays qui se trouvent dans la phase post-transitionnelle vont voir leur population stagner ou baisser. Il en résulte une modification des structures démographiques au niveau mondial. Le poids démographique de l’Europe et des autres pays actuellement développés va diminuer alors que le poids relatif de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique Latine va augmenter. On considère par exemple que l’Afrique, dont la population a quasiment doublé entre 1975 et 2000, regroupera un tiers de la population mondiale en 2100 et que la population du Japon devrait diminuer d’un tiers entre 2010 et 2060. Dans son rapport sur la population de 2019, l’ONU indique que la moitié des 2 milliards de personnes supplémentaires prévues sur les 30 prochaines années viendra de neuf pays : Inde, Nigeria, Pakistan, République démocratique du Congo, Éthiopie, Tanzanie, Indonésie, Égypte et États-Unis. On parle parfois de « tectonique des plaques démographiques » pour désigner les changements de la structure par continents de la population mondiale.
   La baisse de la fécondité et l’accroissement de la longévité ont pour effet un vieillissement de la population mondiale. Ce vieillissement se produit beaucoup plus rapidement dans les pays qui ont réalisé plus récemment leur transition démographique. Par exemple, il a fallu 114 ans en France (du milieu du xixe siècle à la deuxième moitié du xxe siècle) pour que la proportion des personnes de plus de 65 ans dans la population totale double. Il ne faudra que 17 ans à la Syrie et 20 ans à l’Iran pour connaître la même transformation de la structure par âge (entre 2030 et 2050).
   Les différents pays du monde vont donc devoir faire face aux conséquences, tant économiques que sociales, de ce changement de la structure par âge de la population. C’est particulièrement vrai au Japon où le processus de vieillissement est important ce qui pose à la fois le problème de la prise en charge (retraite, santé) des personnes âgées et le problème d’une réduction de l’offre de travail. Certaines économies, encore dépourvues d’un véritable système de retraite (cas de la Chine) devront procéder à des changements très importants pour faire face à un vieillissement très rapide.


3. Démographie et économie
Les liens entre démographie et économie sont eux aussi très forts. Le contexte démographique a un impact sur la production, la population étant une composante du capital humain, il a aussi des effets en matière de répartition, et il affecte la demande adressée à l’économie.
3. a. Population et croissance
Dès les débuts de la transition démographique Thomas R. Malthus (1766-1834) dans son Essai sur le principe de population (1798) s’inquiétait des conséquences négatives de la croissance démographique sur la croissance économique. Pour Malthus, la population suit une progression géométrique en se multipliant à chaque génération, tandis que la production agricole suit au mieux une progression arithmétique, si on parvient à additionner de nouvelles terres pour produire davantage. Cela conduit à des crises de disette qui ramène la population à un niveau compatible avec les capacités de production. Cette conception pessimiste est reprise par David Ricardo (1772-1823) qui en fait l’un des mécanismes conduisant à l’état stationnaire.
De la loi de population à l’état stationnaire
Si on rapproche la loi de population de Malthus et la thèse de Ricardo sur la loi des rendements décroissants en agriculture, on en déduit une tendance à l’arrêt de la croissance économique. En effet l’accroissement de la population oblige à mettre en culture des terres moins fertiles, de ce fait le prix des denrées agricoles s’accroît, ce qui augmente le revenu des propriétaires des terres les plus fertiles (hausse de la rente foncière différentielle). Une part plus importante du revenu est donc attribuée aux propriétaires fonciers, la part qui va aux salariés (et qui dépend du prix des subsistances) a tendance à augmenter elle aussi. De ce fait la part qui va aux profits des entrepreneurs capitalistes se réduit. Or ce sont ces entrepreneurs qui, par leur accumulation de capital, impulsent la croissance. La baisse des profits conduit au blocage de l’accumulation, donc à l’arrêt de la croissance.


   Malthus a commis deux erreurs. D’une part, il a considéré que le rythme de croissance de la population qu’il observait au début de la transition démographique en Grande-Bretagne était une donnée naturelle et invariable. Il a donc surestimé la croissance démographique. D’autre part, il a sous-estimé les possibilités d’augmentations des rendements agricoles et plus généralement de la productivité. Karl Marx (1818-1883) n’avait donc pas tort de reprocher à Malthus de présenter comme une loi naturelle (la surpopulation absolue), ce qui était en fait lié au contexte social (surpopulation relative).
   L’observation de la dynamique démographique et économique depuis le xviiie siècle montre qu’il y a plutôt une corrélation positive entre croissance démographique et croissance économique. Par exemple la forte croissance démographique de la Grande-Bretagne ou de l’Allemagne au xixe siècle a favorisé la croissance dans ces pays. De même, l’afflux migratoire et un excédent naturel élevé ont favorisé la croissance économique des États-Unis au xixe siècle comme aujourd’hui. En France, la croissance des Trente Glorieuses a été favorisée par le baby-boom et un solde migratoire élevé. Plus récemment, le démarrage des pays émergents a montré qu’une population nombreuse et en forte croissance n’était pas un obstacle dirimant à la croissance économique. Les discours pessimistes sur l’explosion démographique, ne semblent donc guère fondés.
   Le point de vue d’Ester Boserup (1919-1999) selon lequel la pression démographique est favorable à la croissance économique a donc, semble-t-il, une portée heuristique plus grande que le malthusianisme. Selon elle une population plus nombreuse apporte à la fois une demande plus dynamique et une force de travail plus abondante. Si les conditions institutionnelles sont réunies, cette « pression créatrice » peut conduire à produire plus, incite à innover pour trouver des solutions afin de produire davantage, et favorise donc la croissance.
   Au-delà de l’effectif de la population et de son taux de croissance, il faut s’intéresser au capital humain. Comme l’a montré Philippe Aghion, l’accroissement de l’espérance de vie augmente le taux de croissance de l’économie. De ce fait, les dépenses de santé doivent être considérées comme un investissement susceptible de produire un cercle vertueux : des individus qui vivent plus longtemps ont un horizon temporel plus long, ils épargnent davantage pour leur retraite, ce qui favorise l’investissement et donc la croissance. De même, les investissements dans l’éducation augmentent la productivité du travail et favorisent la croissance.
   De ce point de vue, le sujet d’inquiétude pour de nombreux économistes serait donc plutôt la « récession démographique planétaire » (Jean-Claude Chesnais) qui s’annonce à partir de 2100. Il faudra donc, si les projections démographiques se confirment, inventer un nouveau modèle de prospérité qui ne repose plus sur la croissance démographique.

3. b. Vieillissement et solidarité intergénérationnelle
Comme nous l’avons vu plus haut la population mondiale, et en particulier celle des pays industrialisés, est affectée par un processus de vieillissement. Par exemple en France, selon les projections de l’Insee, une personne sur trois aurait plus de 60 ans en 2040, contre un peu plus d’une personne sur 5 aujourd’hui. Cette augmentation du nombre de seniors peut représenter une opportunité économique pour la France, et permettre le développement de secteurs en lien avec ce vieillissement : santé, tourisme, services à la personne… Pour désigner ce processus, on parle parfois de « silver economy », ou « économie des seniors ». Mais le vieillissement pose la question du financement des régimes de retraites. On a coutume de poser le problème à partir du ratio de dépendance démographique que l’on peut définir comme le rapport entre le nombre de personnes de plus de 65 ans et le nombre de personnes d’âge actif (15 à 64 ans)17. Jusqu’au début des années 2000, ce ratio est resté à peu près stable : en effet l’augmentation de l’espérance de vie a été plus que compensée par l’arrivée à l’âge actif des générations nombreuses du baby-boom, par l’augmentation des taux d’activité féminin et par le recours à l’immigration. Mais à partie de cette date la situation évolue rapidement : d’après l’OCDE, ce rapport, égal à 0,3 en 2015, devrait passer à 0,45 dès 2040 et se stabiliser ensuite autour de ce niveau. Cette augmentation résulte de l’arrivée à l’âge de la retraite des générations nombreuses du baby-boom et de l’allongement de l’espérance de vie.
Retraite par répartition, retraite par capitalisation et démographie
   Contrairement à une idée reçue tenace, l’impact du vieillissement de la population sur le financement des retraites n’est pas propre au régime de retraite par répartition. Dans un tel régime, les personnes d’âge actif payent des cotisations qui sont directement utilisées pour verser les pensions. On comprend donc facilement que s’il y a plus de retraités et moins de cotisants, un problème de financement se pose. Mais la question se pose aussi dans le cadre d’un régime par capitalisation. En effet, dans un tel régime les personnes d’âge actif épargnent (éventuellement dans le cadre d’organismes de placement collectifs), achètent des actifs réels ou financiers et revendent ces actifs (augmentés des revenus des placements) au moment de leur retraite pour obtenir un revenu. Mais en cas de déclin démographique, plus d’individus atteignent l’âge de la retraite et souhaitent vendre des actifs, par rapport au nombre de personnes souhaitant se constituer un patrimoine en vue de leur retraite. L’offre d’actifs réels et financiers sera donc supérieure à la demande et le prix des actifs diminuera et par conséquent le patrimoine et les revenus des retraités.
Contrairement à une idée reçue, le passage, au demeurant très difficile, d’un régime par répartition à un régime par capitalisation ne constitue pas une réponse aux problèmes posés par le vieillissement de la population. On peut bien sûr, comme cela se produit depuis quelques années, encourager les actifs à compléter leur future retraite par répartition en se constituant une épargne. Mais, il existe un risque de voir progressivement réduite la part de la solidarité collective au profit d’une couverture individuelle du risque retraite, ce qui pose la question de l’égalité face aux conséquences du vieillissement, aussi bien entre les générations qu’au sein d’une même génération.


   Les informations fournies par le ratio de dépendance démographique ne doivent pas conduire à une vision catastrophiste de l’évolution des régimes de retraite. D’une part, il peut être intéressant de prendre en compte l’ensemble des inactifs et pas seulement ceux de plus de 60 ans. S’il y a plus de personnes âgées et moins de jeunes on peut financer une partie des retraites avec les fonds affectés jusque-là à la politique familiale ou aux dépenses sur la jeunesse. Cette première remarque permet de souligner un point essentiel : la modification de la structure par âge de la population conduit nécessairement à une modification du partage des revenus. Il faut accorder une part plus importante du PIB à la classe d’âge qui devient plus nombreuse, sauf à accepter une paupérisation des membres de cette classe d’âge, surtout si celle-ci se caractérise par un risque de perte d’autonomie (dépendance) plus fréquent. Il faut d’autre part prendre en compte les facteurs économiques et pas seulement les facteurs démographiques. On peut par exemple calculer un ratio de dépendance économique qui rapporte le nombre des personnes sans emploi (inactifs et chômeurs à chaque âge) et les personnes qui ont un emploi (actifs occupés). On peut alors montrer qu’une diminution du chômage et une augmentation des taux d’activité et des taux d’emploi améliorent sensiblement ce ratio de dépendance économique. De même, une croissance économique plus soutenue (fondée notamment sur des gains de productivité) permet de supporter plus facilement le coût accru du financement des retraites. Le maintien de la solidarité intergénérationnelle est donc possible, mais il suppose de faire des choix quant au niveau du transfert des revenus en faveur des personnes ayant atteint l’âge de la retraite et quant à la façon dont opère ce transfert de revenu.
   On peut jouer :
   – sur la durée de cotisation (et donc sur l’âge effectif de départ à la retraite) ;

– sur le montant des retraites (et donc sur le taux de remplacement c’est-à-dire sur le rapport entre le montant de la retraite et le montant du revenu d’activité) ;

– sur le taux de cotisation prélevé sur les actifs.


   La combinaison de ces trois instruments avec les données démographiques est un choix politique.

3. c. Démographie, épargne et mouvements de capitaux
Les comportements d’épargne peuvent être analysés à partir de la théorie du cycle de vie de Franco Modigliani (1918-2003, prix Nobel 1985). Le modèle est fondé sur l’hypothèse que les individus arbitrent de façon intertemporelle pour maintenir leur consommation en jouant sur les variations de leur patrimoine et de leur revenu. Les jeunes, qui sont en début de vie active et de vie familiale, épargnent peu et s’endettent. Arrivés à l’âge mûr, ils ont des revenus plus élevés, remboursent leurs dettes et épargnent pour se constituer un patrimoine. À partir de l’âge de la retraite, ils désépargnent pour maintenir leur niveau de vie en dépit de la perte de leurs revenus d’activité. Cette théorie a fait l’objet de critiques et elle a été enrichie, mais c’est un cadre d’analyse qui conserve une grande portée heuristique. Elle permet de comprendre que, du fait des différences de structures par âge entre les différents pays, certains d’entre eux disposent d’un besoin de financement en raison d’une population jeune qui épargne peu et alors que l’investissement est dynamique, au contraire d’autres ont une capacité de financement car la population est d’âge mûr, épargne beaucoup, et est moins dynamique qu’une population jeune. Dans ce contexte, les mouvements internationaux de capitaux permettent aux pays à besoin de financement de se procurer les capitaux qui leur sont nécessaires et aux pays à capacité de financement de placer leur excès d’épargne. Si le marché mondial des capitaux est efficient, cette circulation internationale des capitaux est bénéfique pour l’économie mondiale. Cette analyse permet de comprendre pourquoi, selon la formule de Michel Aglietta, Anton Brender et Virginie Coudert, la globalisation financière est une « aventure obligée », autrement dit la diversité démographique sur la planète pousse inéluctablement aux échanges internationaux de capitaux.

3. d. Démographie et écologie
Même si l’on n’adopte pas le point de vue alarmiste de ceux qui considèrent que la population humaine est un danger pour la planète, force est de reconnaître qu’il existe une relation entre démographie et environnement. Il n’est pas douteux que l’augmentation des effectifs de la population mondiale a conduit à un accroissement des prélèvements de ressources naturelles, à une production plus abondante de déchets, à des rejets atmosphériques plus importants de gaz à effet de serre, etc. La croissance démographique est ainsi un des principaux facteurs du réchauffement climatique, comme le montre bien l’identité de Kaya, vue dans la section III du chapitre 4.
   Cependant, il n’y a pas de lien mécanique entre l’effectif de la population et les questions environnementales. Ce qui importe, du point de vue écologique, ce sont les modes de vie et les techniques de production. Par exemple, la production alimentaire mondiale est suffisante pour nourrir correctement la population actuelle et même les 11 milliards d’habitants de la planète qui se profilent en 2100. Mais les habitants des pays occidentaux devront pour cela manger moins de viande et les ressources alimentaires devront être réparties de façon plus égalitaire. De même, il est nécessaire et possible de réduire les émissions de gaz à effet de serre si les mesures appropriées sont mises en place. On peut aussi favoriser les économies d’énergies fossiles, recourir massivement aux énergies renouvelables, développer le recyclage pour limiter le prélèvement des ressources minérales non renouvelables, etc. La croissance démographique n’est donc pas en soi un problème insurmontable. Ce qui importe c’est la durabilité du mode développement adopté.


4. L’évolution des modes de vie
Les modes de vie désignent la façon dont un individu ou un groupe vit. Cela peut inclure de nombreuses dimensions : les relations sociales que ce groupe entretient, ses valeurs, sa manière de voir le monde, ses pratiques en matière de fécondité, sa manière de consommer… ces modes de vie se transforment au cours du temps, en raison de différents facteurs. Ces facteurs peuvent renvoyer à l’évolution de la structure sociale, l’apparition de nouvelles valeurs, de pratiques innovantes, l’apparition de nouveaux risques… Dans cette partie Ici nous allons plus particulièrement nous intéresser aux pratiques de consommation, et nous allons montrer que des facteurs sociologiques, démographiques et environnementaux expliquent les mutations des modes de vie depuis le xixe siècle.
4. a. Les facteurs démographiques
L’évolution des modes de vie et les transformations démographiques entretiennent des liens étroits. L’apparition de nouvelles normes et valeurs peut par exemple avoir des conséquences sur les comportements en matière de natalité. Par exemple la transition démographique en Europe à partir de la fin du xviiie siècle est l’une des conséquences de l’entrée dans la première modernité qui voit s’affirmer les droits des individus (Déclaration d’indépendance américaine de 1776, Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789). De même, l’entrée dans la seconde modernité ou « modernité avancée » selon l’expression d’Anthony Giddens, à partir des années 1960, est marquée par une chute de la fécondité liée notamment au mouvement en faveur des droits des femmes, à l’importance accrue donnée aux enfants et à leur éducation, à la prédominance d’un modèle familial fondé sur le sentiment plutôt que sur le respect des traditions. On voit que partout dans le monde, lorsque les valeurs de la modernité progressent, lorsque l’éducation des femmes se développe, lorsque les soins médicaux deviennent plus accessibles, la fécondité diminue. Non par refus de l’enfant, mais pas la volonté de consacrer plus de moyens (affectifs et pécuniaires) à un nombre plus réduit d’enfants. Ce processus joue un rôle décisif dans la transition démographique rapide de certains pays (Iran, Maghreb) alors même que des forces politiques conservatrices y exercent le pouvoir où voient leur influence s’accroître. Dans les pays développés, contrairement à une idée reçue, ce n’est plus le traditionalisme qui assure des taux de fécondité élevés, mais la modernisation des rapports sociaux et notamment l’égalité hommes/femmes. En Europe, par exemple, les pays les plus conservateurs en matière de droits des femmes, ceux où l’influence religieuse reste forte, ont la fécondité la plus faible (Allemagne, Italie, Espagne…). À l’inverse, les pays favorisant le travail des femmes, ont adopté précocement des législations libérales en matière d’avortement et de contraception, et ont aujourd’hui des niveaux de fécondité plus élevés (France, pays scandinaves…), liés à la meilleure conciliation pour les femmes de la vie active, la vie familiale et de leur autonomie.
   Parfois, ce sont les évolutions démographiques qui entraînent des transformations des modes de vie. Par exemple, l’allongement de l’espérance de vie (25 ans en un siècle) a joué un rôle important dans l’avènement d’une société du loisir et du temps libre. Nous sommes aussi entrés dans ce que Jean Fourastié appelait la « civilisation des vies complètes », où quatre générations se côtoient. En moyenne en France, on est actuellement grand-parent à 53 ans et on perd ses parents à 63 ans en moyenne. C’est un fait nouveau, qui a des répercussions sur le lien social dans la sphère privée.
   L’immigration a elle aussi contribué à faire évoluer nos modes de vie. En effet, la présence de groupes immigrés est loin d’être marginale dans la grande majorité des pays du monde. Cela a entraîné l’apparition de sociétés multiculturelles, c’est-à-dire de sociétés marquées par une diversité de communautés porteuses d’identités culturelles différenciées, conséquence notamment de la présence de groupes aux origines ethniques multiples. Dans certains pays, en particulier dans le monde anglo-saxon à partir des années 1970, des politiques multiculturelles ont été mises en place pouvant aller jusqu’à des politiques de discrimination positive afin de permettre la reconnaissance de ce pluralisme culturel (voir la section III du chapitre 12). La présence de groupes immigrés a aussi pu entraîner des changements dans la culture du pays d’accueil aussi bien dans le groupe majoritaire que dans les communautés migrantes. Les anthropologues parlent alors d’acculturation, par exemple dans le domaine alimentaire, musical, vestimentaire… Cependant, il importe de ne pas sous-estimer les processus d’intégration à l’œuvre. En France par exemple, de nombreux travaux soulignent l’importance de ce processus d’intégration avec la multiplication des mariages mixtes, le recours à la langue française, l’attachement aux valeurs républicaines. Paradoxalement, ce processus d’intégration avive certaines tensions : par exemple, les descendants d’immigrés, nés et éduqués en France acceptent beaucoup plus mal que leurs parents les discriminations dont ils font l’objet et vivent plus difficilement les inégalités socio-économiques (problèmes d’accès à l’emploi et au logement, assignation dans des « quartiers d’exil », etc.). La lutte contre les discriminations et des politiques urbaines visant à « refaire la cité » (Michel Kokoreff et Didier Lapeyronie, 2013) sont donc une composante nécessaire des politiques d’intégration des immigrés et de leurs descendants.
   Par ailleurs, la présence de groupes immigrés peut entraîner des réactions xénophobes. Dans beaucoup de pays développés des politiques migratoires restrictives ont été mises en place telle la construction d’un mur entre le Mexique et les États-Unis, ou l’arrêt de l’immigration de travail en France depuis le milieu des années 1970, etc. On constate aussi d’importantes tensions politiques sur fond de racisme et de xénophobie, l’immigration étant présentée à la fois comme un danger pour l’emploi et comme une remise en cause de l’identité culturelle.

4. b. Les facteurs sociologiques
Les modes de vie se transforment aussi sous l’influence de facteurs sociologiques profonds. Si l’augmentation de l’espérance de vie a joué un rôle dans l’émergence d’une société du temps libre, celle-ci provient aussi de la mise en place d’un modèle social où le travail n’est plus la valeur centrale. Jean Viard explique que la part d’une vie consacrée au travail dans les classes populaires est passée de 40 % en 1900, soit 70 % du temps éveillé, à 10 % aujourd’hui, soit 16 % du temps éveillé. De ce fait, la vie n’est plus entièrement dominée par le travail, et l’usage que l’on fait de son temps libre (loisirs, activités sportives ou créatives, engagements solidaires ou militants, vacances, voyages…) joue un rôle de plus en plus important.
   Le temps passé à apprendre et à renouveler ses savoirs a lui au contraire considérablement augmenté. Depuis la Seconde Guerre mondiale, la part de bacheliers dans une classe d’âge est passée de 5 % environ à 79 % aujourd’hui. C’est le produit d’une démocratisation de l’enseignement qui se développe depuis environ 70 ans. Certes, des inégalités entre groupes sociaux subsistent et on parle parfois de « démocratisation ségrégative » selon l’expression de Pierre Merle pour indiquer qu’elle peut s’accompagner d’un accès plus difficile aux filières les plus sélectives pour les enfants de milieux modeste. Cependant, la démocratisation de l’enseignement a donné une certaine consistance à la notion de « jeunesse », en permettant à des jeunes d’une classe d’âge de vivre des expériences similaires, en restant ensemble plus longtemps à l’école. Aujourd’hui, on devient adulte autour de la trentaine. Entre 18 et 28 ans, on fait des études, on apprend à travailler, à voyager, à aimer… Le premier CDI survient en moyenne à 29 ans et le premier bébé après 30 ans. La démocratisation de l’enseignement, et notamment la massification de l’enseignement supérieur, a aussi donné naissance à une catégorie d’individus très diplômés (de niveau bac +5 ou plus), qui représentent aujourd’hui 20 % des 25-40 ans. Jean-Laurent Cassely et Monique Dagnaud dans Génération surdiplômée (2021) montrent que cette « classe culturelle » ou « classe créative » se singularise par son capital culturel, son imaginaire, son mode de vie : forte mobilité géographique, valorisation de l’autonomie…
   En termes de valeurs, l’individualisation, au sens de pouvoir de décider librement dans tous les domaines de la vie, continue de progresser dans toutes les catégories sociales. Les travaux de Pierre Bréchon, à partir des enquêtes European Values Studies (EVS), montrent que ce mouvement de fond est à l’œuvre dans tous les pays européens, même s’il est plus marqué dans les pays d’Europe de l’Ouest qui ont connu un important mouvement de sécularisation. Les grands événements qui touchent l’ensemble du monde (crise financière, coronavirus…) ne semblent pas en mesure de remettre en cause ce processus d’individualisation démarré dans les années 1960.
   Les modes de vie au sein de la société française continuent aussi à se rapprocher en raison des transformations de la structure sociale. Dans les années 1980, la diffusion du barbecue et du blue-jean apparaissait au sociologue Henri Mendras la preuve de la moyennisation de la société (voir section II du chapitre 5). Cette uniformisation des modes de vie ne s’est pas démentie depuis, comme le montre l’exemple des pratiques culturelles. Malgré le maintien de différences importantes entre les PCS, on observe par exemple que la séparation entre la culture légitime (qui serait le propre des catégories dominantes) et la culture populaire a tendance à être moins nette qu’autrefois selon Philippe Coulangeon.
   Une partie de ce brouillage des frontières symboliques peut s’expliquer par la diffusion du numérique dans tous les milieux sociaux. Les ordinateurs et Internet ont fait massivement leur apparition dans les foyers français au cours de la première décennie du xxie siècle. Cela a bouleversé un certain nombre de pratiques, et « cette évolution a définitivement consacré les écrans comme support privilégié de nos rapports à la culture tout en accentuant la porosité entre culture et distraction, entre le monde de l’art et celui du divertissement et de la communication ». La diffusion des appareils nomades (tablettes, smartphones…) au cours de ces années a aussi eu une influence profonde sur nos modes de vie. Elle a permis le développement des réseaux sociaux, sur lesquels les Français passent en moyenne 45 minutes par jour (mais 2 h 12 quotidiennement pour les 15-24 ans) en 2021. Pendant la crise du coronavirus, la place que nous accordons aux plateformes numériques (comme Netflix ou Amazon) a connu une forte augmentation.
   Malgré ces tendances à l’uniformisation des modes de vie, il existe toutefois bien des pratiques spécifiques aux classes populaires en France. Dans son ouvrage Ceux qui restent (2019), le sociologue Benoît Coquard plonge par exemple dans la vie quotidienne de jeunes des classes populaires qui vivent dans les campagnes en déclin. Il décrit un monde social organisé autour de rites spécifiques : football, chasse, apéros à la maison, qui permettent de maintenir une « bonne réputation » aux yeux des autres et de se distinguer des « cassos », les franges peu intégrées des classes populaires. Ces catégories sociales se sentent souvent mises à l’écart, et le mouvement des gilets jaunes en France a contribué à rappeler l’existence de ces groupes au sein de la société française.
   Les disparités entre groupes sociaux se manifestent aussi sur le territoire. Depuis les années 1960-1970, on assiste à un mouvement de périurbanisation en France. Ce terme désigne le processus d’extension des agglomérations urbaines, dans leur périphérie, entraînant une transformation des espaces ruraux. Une partie de ces « nouveaux habitants » délaissent les centres-villes en raison de la hausse du prix de l’immobilier, mais aussi en raison d’un « désir de campagne ». Ce processus recompose les paysages commerciaux (disparition des commerces dans les villes de taille moyenne par exemple, au profit de grandes surfaces situées en périphérie). Il est aussi à l’origine d’impacts environnementaux importants : perte de milieux naturels, de terres agricoles…

4. c. Les facteurs environnementaux
Enfin, les modes de vie (et notamment les habitudes de consommation) se transforment rapidement en raison de la montée en puissance des thématiques écologiques. Les consommateurs sont plus attentifs aux caractéristiques des produits qu’ils achètent, dans une optique de préservation de l’environnement, de santé ou encore de respect du bien-être animal. Par exemple, le végétarisme, le végétalisme et le véganisme concernent environ 6 % de la population en France, d’après une étude du Credoc de 2019. Ce chiffre montre qu’il s’agit de pratiques encore marginales, mais qui connaissent un fort essor, précise l’étude. De la même manière, les magasins spécialisés dans les produits biologiques se développent très rapidement (10,3 % de croissance en 2020 pour les distributeurs spécialisés bio), et les grandes chaînes de supermarché ouvrent de plus en plus de rayons « bio ». On peut regrouper ces différentes pratiques sous le terme de « consommation engagée », qui désigne le fait que chacun peut user de son pouvoir de consommateur pour manifester son soutien ou son désaccord vis-à-vis de pratiques d’entreprise, en achetant des produits ou en en boycottant d’autres. La consommation engagée traduit ainsi la volonté des citoyens d’exprimer directement, par les choix marchands ou par leurs modes de vie, des positions politiques selon Sophie Dubuisson-Quellier (La consommation engagée, 2018).
   Ces transformations dans les pratiques de consommation peuvent aussi provenir d’impulsions des pouvoirs publics. Par exemple, le bonus-malus écologique vise à taxer davantage les véhicules qui émettent beaucoup de carbone, et cherche à encourager l’achat de véhicules moins polluants. L’interdiction programmée de la vente de certains véhicules thermiques fortement polluants dès 2030 en France va dans le même sens, et incite les consommateurs à anticiper ces transformations.
   La crise sanitaire liée au Covid-19 à partir du début de l’année 2020 a accentué ces préoccupations écologiques. Elle a montré que notre modèle de développement et l’accélération de la mondialisation avaient créé les conditions favorables à l’émergence et à la diffusion du virus. Certains consommateurs ont donc modifié leurs pratiques de consommation au cours de cette période. L’institut C-ways, dans une étude de 2020, identifie plusieurs tendances : les Français désirent par exemple passer plus de temps dans la nature, souhaitent acheter une maison de campagne, consommer de manière plus frugale, acheter plus de produits locaux, et mieux organiser l’équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée… Mais il est encore impossible de savoir si ces évolutions seront durables et si elles seront suffisantes pour faire face aux risques environnementaux.
Sujets de concours
✓Y a-t-il nécessairement un lien entre économie et démographie ? Sujet corrigé en ligne

✓Malthus est-il d’actualité ? Sujet corrigé en ligne

✓La fécondité en France, une situation originale ? Sujet corrigé en ligne

✓Le vieillissement de la population est-il un atout pour l’économie française ? (HEC, 2016)

✓Pyramide des âges et taux d’épargne (ESCP, 2017)

✓Le vieillissement démographique modifie-t-il les conditions de la croissance ? (ESCP, 2014)

✓Age et marché du travail (HEC, 2017)




Fiche concours : Faut-il faire baisser la population pour préserver l’environnement ?
La population mondiale va continuer à augmenter jusqu’à la fin du siècle environ. À cette date, il y aura environ 11 milliards d’individus sur terre, contre seulement 3 milliards en 1960. Cette augmentation très rapide de la population mondiale exerce une pression importante sur les ressources naturelles, et émet une pollution qui représente une menace écologique majeure, à travers notamment l’élévation du niveau moyen des températures. Dans ces conditions, il peut paraître pertinent de chercher à faire baisser la population mondiale pour préserver l’environnement. Mais cette politique est-elle légitime et réaliste ?
I. Oui, la hausse de la population menace l’environnement
Il existe indéniablement un lien entre la hausse de la population et la destruction des ressources naturelles. Des individus supplémentaires supposent de mettre en culture davantage de terres, d’augmenter nos prélèvements sur la nature (eau, métaux, hydrocarbures…) afin de permettre à ces individus de bénéficier d’un certain niveau de vie. Davantage de personnes sur terre, c’est aussi davantage de déchets et d’émissions de gaz à effet de serre. Une croissance rapide de la population ne peut se faire sans bouleverser les écosystèmes, comme le montre l’impact environnemental de la croissance chinoise.
Historiquement, on observe bien une corrélation entre la croissance importante de la population au xxe siècle, et la montée des préoccupations écologiques, même si ce sont les pays industrialisés qui ont fini leur transition écologique depuis longtemps qui sont responsables de la plus grande partie des émissions de CO2.
II. Mais la préservation de l’environnement peut être obtenue par d’autres moyens
Il faut tout d’abord reconnaître que tous les individus ne polluent pas autant. Ce sont les habitants les plus riches du monde qui polluent le plus, tandis que les habitants des pays pauvres, dont la population continue à croître fortement, émettent par exemple très peu de gaz à effet de serre. Il faudrait donc commencer par réduire les inégalités économiques mondiales, et exiger des individus les plus riches qu’ils diminuent rapidement leurs émissions.
D’autre part, l’objectif d’une baisse de la population mondiale paraît incompatible avec le maintien de certaines libertés individuelles. Plutôt que d’interdire aux individus de procréer, il paraît plus légitime de mettre en place des politiques qui permettent à la transition démographique de s’achever, par l’élévation du niveau de scolarité, une plus grande égalité entre les hommes et les femmes… Il est aussi possible de parier sur le progrès technique pour compenser une partie du capital naturel irrémédiablement perdu, dans l’optique d’une « soutenabilité faible ».
Mais surtout, les projections pessimistes partent souvent de l’idée que les comportements de consommation et de production ne vont pas changer dans les années à venir. Or on observe au contraire une prise de conscience écologique de la part des industriels et des consommateurs. Certes, cela peut parfois prendre la forme du « greenwashing », mais un changement en profondeur est en train de s’opérer, comme en témoigne par exemple la hausse de la consommation engagée.


Fiche concours : Le vieillissement est-il une menace pour la croissance économique ?
Le vieillissement est l’accroissement de la proportion des personnes âgées dans une population. Il est vrai (I) que l’histoire économique et sociale comme l’analyse des facteurs de la croissance économique potentielle peuvent conduire à penser que le vieillissement est une menace pour la croissance. Cependant (II) nous montrerons que ce danger doit être relativisé lorsqu’on prend en compte la situation démographique mondiale, ainsi que le rôle de l’innovation et du progrès technique.
I. « Croître ou vieillir, il faut choisir » (Alfred Sauvy)
Pour le fondateur de l’INED, une population vieillissante était incapable de se tourner vers l’avenir. Il s’appuyait notamment sur la période de l’entre-deux-guerres où le déclin démographique de la France avait conduit à un faible dynamisme économique. À l’inverse, on peut souligner que la croissance démographique accompagne la révolution industrielle en Grande-Bretagne et la période des Trente Glorieuses (particulièrement en France).
Il n’est pas douteux non plus qu’aujourd’hui le vieillissement de la population est une menace pour la croissance économique du Japon et de l’Allemagne. C’est sans doute la crainte des effets économiques néfastes du vieillissement démographique qui a poussé la Chine à abandonner la politique de l’enfant unique.
Ces éléments historiques sont confortés par le fait que la croissance économique potentielle peut être expliquée simplement par la somme du taux de croissance de la population active et du taux de croissance tendanciel de la productivité. Comme le vieillissement est le résultat d’une moindre croissance de la population, il joue négativement sur la croissance économique.
II. Vieillissement et affaiblissement de la croissance économique : le pire n’est jamais certain !
Le ralentissement démographique qui provoque le vieillissement est à la fois une cause et une conséquence de la modernité, avec l’élévation du niveau d’éducation et l’amélioration de l’état sanitaire. Tout cela joue en faveur de l’accumulation du capital humain, donc de la croissance. Le vieillissement entraîne aussi l’ouverture de nouveaux marchés destinés à une clientèle de séniors (silver economy). À âge égal les générations récentes sont beaucoup plus actives et innovantes qu’autrefois. L’accroissement des taux d’emplois des seniors est possible si les conditions sont créées (adaptation des postes de travail, temps partiels, etc.). Mais le vieillissement peut aussi être compensé par un taux d’activité plus élevé des jeunes et des femmes. Il faut enfin souligner que les mouvements migratoires sont susceptibles de compenser le vieillissement de certains pays développés. Ce sont les jeunes les plus entrepreneurs et les mieux formés des pays du Sud qui se lancent dans une trajectoire migratoire.
Enfin, à structure par âge donnée, il est toujours possible d’intensifier les efforts de recherche fondamentale et de recherche-développement afin de compenser un moindre dynamisme démographique par une accumulation plus forte de capital humain et de capital technologique (hausse de la productivité).
Toutes les projections démographiques montrent que la population mondiale va se stabiliser d’ici la fin du xxie siècle, et rien n’interdit de rendre compatible le vieillissement démographique et une meilleure qualité de vie, ce qui implique notamment la réduction des inégalités à l’échelle mondiale.






   
  
    
      

      
        1.   La loi d’Engel énoncée par le statisticien allemand Ernst Engel au xixe siècle stipule que la part relative de la consommation alimentaire dans le budget total de consommation des ménages décroit lorsque leur revenu augmente. Cette loi a par la suite été complétée avec d’autres postes budgétaires (logement, habillement, etc.).

      
      
        2.   Le taux d’emploi mesure le rapport entre la population active en emploi et la population en âge de travailler (âgée de 15 à 64 ans). Attention, il ne faut pas confondre le taux d’emploi et le taux d’activité.

      
      
        3.   Le Commissariat général au plan est créé en 1947 et le premier plan quinquennal (1947-1952) est placé sous la responsabilité de J. Monnet avec comme objectif principal une hausse soutenue de la production industrielle ce qui implique un financement approprié.

      
      
        4.   Alors président de la République, le général de Gaulle avait lancé à ce propos la formule restée célèbre : « La politique de la France ne se fait pas à la corbeille ! », la « corbeille » représentant à la Bourse de Paris le lieu où les agents de change se réunissent quotidiennement afin de procéder à la cotation des actions « à la criée ».

      
      
        5.   Voir section III du chapitre 8.

      
      
        6.  Ce processus s’intensifie avec le développement de l’Internet mais il faut noter que le « Big bang » financier a lieu à une époque où le système Internet n’existe pas encore !

      
      
        7.  Euronext est un groupe européen d’entreprises de marchés financiers qui assemble les bourses de Paris, d’Amsterdam, de Bruxelles, de Lisbonne et le marché de LIFFE (London international financial future exchange, c’est-à-dire la bourse londonienne spécialisée dans l’échange de produits dérivés). Ce point permet de rappeler qu’une place financière est une entreprise qui produit et vend un service marchand.

      
      
        8.   Il faut noter que la Commission européenne a bloqué à la fin des années 2000 un projet de fusion entre la bourse allemande et le NYSE-Euronext sur la base de l’idée selon laquelle cette fusion conduirait à une situation de monopole.

      
      
        9.   En 1982, les PCS (professions et catégories socio-professionnelles) remplacent les CSP. Elles permettent un classement adapté aux évolutions et considéré comme plus pertinent (en créant par exemple la catégorie des « professions intermédiaires », considérées par certains sociologues comme l’archétype des classes moyennes) même si les critiques n’ont pas manqué, notamment dans une perspective de comparaison avec les autres pays européens.

      
      
        10.   Alors qu’elles s’étaient réduites dans la première moitié du xxe siècle, la « Belle époque » marquant l’apogée de la « société de rentiers » (Piketty, Le capital au xxie siècle, 2013).

      
      
        11.   « The Decline and Fall of Social Class » in Pacific Sociological Review, 1959.

      
      
        12.   Il ne faut pas confondre individualisation et individualisme. P. Bréchon propose de définir ce deuxième terme comme le culte du chacun pour soi. Si on peut affirmer qu’une société individualiste est corrélée avec la progression du libéralisme culturel, rien ne permet de dire, notamment au regard des enquêtes sur les « valeurs des Français » dirigées par Bréchon, que l’individualisme au sens du repli sur soi progresse dans les sociétés modernes. Si, pendant longtemps, les sociologues se sont intéressés au processus par lequel les individus incorporaient les normes et les valeurs de leur société, ils étudient aujourd’hui la complexité du processus de socialisation qui fait que les individus sont à la fois capables de répondre aux attentes sociales et de se comporter en individus individualisés.

      
      
        13.  Sur le site de l’INED une animation permet de visualiser la pyramide des âges de diverses régions du monde à différentes époques. 

      
      
        14.  Le quotient de mortalité est le rapport entre le nombre des naissances au cours d’une période donnée et l’effectif de la population considérée en début de période.

      
      
        15.   Il existe bien sûr aussi des migrations internes (exode rural, restructurations industrielles, migrations pendulaires autour des grandes agglomérations, etc.).

      
      
        16.   Ces données sont issues de : INSEE, France Portrait social, 2017.

      
      
        17.   La définition des bornes d’âge est conventionnelle, et peut varier selon les pays.

      
    
  
    
      
      
        Chapitre 6
      

      
        Entreprise et organisations
      

      
        Section I. Les transformations de l’entreprise et de sa gouvernance depuis le xixe siècle
Les économistes définissent l’entreprise comme une unité économique dotée d’une autonomie juridique qui utilise des facteurs de production et des produits intermédiaires afin de produire des biens et des services vendus sur un marché. Plus généralement, l’entreprise fait partie des organisations productives au même titre que les administrations publiques ou les ISBLSM (institutions sans but lucratif au service des ménages selon la terminologie en secteurs institutionnels de la comptabilité nationale, voir section I du chapitre 1). Deux précisions importantes peuvent être avancées quant à la définition de l’entreprise.
   En premier lieu, la caractéristique principale d’une entreprise est de mettre en œuvre une production marchande. Il semble donc inexact d’affirmer que la recherche du profit est stricto sensu un critère de définition de l’entreprise dans la mesure où de nombreuses entreprises ne sont pas à but lucratif (entreprises de l’économie sociale ou certaines entreprises publiques qui ont pour objectif principal de remplir une mission de service public). Même dans le cas des entreprises à but lucratif, l’objectif de recherche de profit est, le plus souvent, combiné avec d’autres objectifs tels que le prestige des managers, la recherche d’un pouvoir de marché ou parfois la simple survie de l’entreprise. Milton Friedman (1912-2006, prix Nobel d’économie en 1976) oppose cependant l’argument selon lequel, indépendamment du comportement effectif des dirigeants et des objectifs qu’ils prétendent poursuivre, le marché sélectionne les firmes qui ont réalisé un profit positif. En d’autres termes, lorsque sur un marché la concurrence est effective, seules sont pérennes les firmes qui se sont comportées « comme si » (as if) elles maximisaient leur profit. Pour Friedman, comme dans l’analyse néoclassique, ce n’est pas le profit mais la maximisation du profit qui doit être l’objectif unique de l’entreprise. On constate donc qu’il y a, dès la tentative de définition de l’entreprise, un débat entre les économistes qui est lié aux fonctions que celle-ci remplit. Dans le modèle idéal-typique de l’économie de marché concurrentielle, la fonction du profit est première ; dans celui de l’économie mixte de marché et non marchande, cette fonction est combinée avec d’autres.
   En second lieu, l’entreprise bénéficie d’une autonomie de décision ce qui permet de la distinguer d’un établissement de production. Un établissement se définit comme une unité technique de l’entreprise (magasin, usine, agence, etc.), il n’est pas doté d’une personnalité juridique. En pratique, cette autonomie de décision est toutefois relative. Une entreprise peut être juridiquement indépendante tout en étant tributaire des décisions prises dans une autre entreprise. On distingue typiquement deux cas de figure. D’une part, un groupe d’entreprises appelées « filiales » peut être contrôlé par une entreprise nommée « tête de groupe » (ou société-mère) qui en est l’actionnaire principal ou qui détient, en pratique, le pouvoir de nommer la majorité des dirigeants des filiales (lorsque la « tête de groupe » a des activités purement financières, on parle de holding). D’autre part, une entreprise formellement indépendante peut être sous le contrôle effectif d’une autre dans le cadre d’une relation de sous-traitance dès lors que celle-ci est son unique client. La sous-traitance permet ainsi d’externaliser certains coûts et certains risques auprès d’autres entreprises (voir section I du chapitre 7).
   Les entreprises se distinguent par des tailles différentes. Mais les catégories identifiées peuvent varier d’un pays à un autre et d’une époque à une autre. Il ne faut par ailleurs pas confondre les catégorisations en fonction de la taille et selon le régime juridique choisi.
Les différents types d’entreprises selon l’Insee
Depuis 2008, en France, on distingue :
– les microentreprises, qui sont des PME (petites et moyennes entreprises) occupant moins de 10 personnes, avec un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 millions d’euros ;
– les PME (petites et moyennes entreprises) non microentreprises : elles occupent de 10 à 249 personnes et ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros (ou un total de bilan n’excédant pas 43 millions d’euros) ;
– les entreprises de taille intermédiaire (ETI) sont des entreprises qui occupent entre 250 et 5 000 personnes et qui ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 1 500 millions d’euros (ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 millions d’euros) ;
– les grandes entreprises sont des entreprises qui ne sont pas classées dans les catégories précédentes.
La France compte actuellement près de 4 millions d’entreprises. Seules 5 900 d’entre elles emploient plus de 250 personnes, mais elles représentent plus de la moitié de l’emploi salarié et 57 % de la valeur ajoutée.


   Les entreprises, qu’elles produisent des biens économiques ou des services, sont à l’origine des mutations du système productif. Dès le xviiie siècle, un certain nombre d’inventions décisives, en particulier dans le secteur textile, sont introduites dans le processus productif et/ou commercial par les entreprises qui les transforment en innovations, contribuant ainsi à cette mutation décisive que l’on appelle souvent « (première) révolution industrielle », même si les transformations affectent l’ensemble des secteurs d’activité (agriculture, transports, banques…) et les sociétés concernées. À leur tour, les mutations économiques et sociales transforment les entreprises. Elles ont des effets sur leurs activités, sur leur taille, sur leurs modes de financement… À cet égard, il semble pertinent de retenir l’existence de plusieurs « révolutions industrielles » (ou phases d’industrialisation) dont les entreprises ont été les principaux acteurs :
   – la première commence dans le troisième tiers du xviiie siècle dans un nombre restreint de pays que l’on appelle early starters (Royaume-Uni et France principalement) puis touche les followers (notamment les États-Unis et l’Allemagne) à partir des années 18401. Elle s’appuie principalement sur deux leading sectors (secteurs moteurs) : le textile et la sidérurgie, et sur une énergie motrice : la vapeur (avec la machine à vapeur, invention décisive de James Watt en 1769). Le développement du chemin de fer est particulièrement caractéristique de la première révolution industrielle ;

– la deuxième débute à peu près un siècle plus tard (années 1870-1880). Elle s’appuie principalement sur la chimie, le moteur électrique et le moteur à explosion (développement de l’automobile). L’électricité en est la principale énergie motrice, mais le rôle du pétrole ne cesse de se développer. Elle implique un nombre croissant de pays européens, ainsi que les États-Unis, le Canada et le Japon. À noter que pour désigner les pays qui se sont industrialisés plus tardivement au xixe siècle (notamment le Japon et la Russie), on parle de latecomers2 ;

– la troisième commence dans les années 1970-1980 (c’est-à-dire un siècle plus tard)3. Elle émerge dans des secteurs-clés comme l’électronique, l’informatique et les télécommunications, permettant le développement des NTIC (nouvelles technologies de l’information et de la communication). Son essor semble coïncider avec une nouvelle poussée des services dans les pays anciennement industrialisés et avec la montée en puissance de nouveaux pays industrialisés, qui correspondent aux pays émergents dans le contexte actuel de mondialisation de l’économie.


   Nous les étudierons successivement pour comprendre le rôle qu’y jouent ces acteurs décisifs de l’économie que sont les entreprises. Cette section sera également l’occasion de réfléchir à l’évolution de la gouvernance des firmes depuis le xixe siècle, en fonction du ou des objectifs que ces dernières se donnent. La question de la gouvernance des firmes fait l’objet de vifs débats dans l’actualité économique nationale et internationale : qui dirige effectivement les firmes ? Quelles sont les responsabilités effectives des managers ? Quel est exactement le pouvoir de contrôle des actionnaires ? Cette série de problèmes est en apparence récente mais dissimule en réalité un enjeu de long terme qui est constitutif des firmes elles-mêmes dans l’histoire du capitalisme. La gouvernance se définit comme un ensemble de méthodes par lesquelles les individus et les institutions gèrent leurs affaires communes. Selon la formulation de Pascal Lamy, elle est « l’ensemble des transactions par lesquelles des règles collectives sont élaborées, décidées, légitimées, mises en œuvre et contrôlées4 ». S’agissant de la gouvernance des firmes, il s’agit de comprendre le dispositif qui régit leur fonctionnement du point de vue des relations potentiellement conflictuelles qui existent entre les différentes parties prenantes.
1. La petite entreprise familiale aux origines de la première révolution industrielle
1. a. Un capitalisme familial de petites unités pendant la première moitié du xixe siècle
Au début de la Révolution industrielle, les entreprises sont le plus souvent petites et familiales ; en particulier dans le secteur textile, principal leading sector de la première phase d’industrialisation. C’est le modèle de l’entrepreneur-capitaliste décrit par le Physiocrate Jacques Turgot (1727-1781). L’entreprise lui appartient (propriété et direction se confondent). Il a pu la créer grâce à des capitaux modestes, car il n’est pas nécessaire d’investir beaucoup (quelques machines, des bâtiments d’exploitation qui se réduisent le plus souvent à une grande pièce…) puisque les économies d’échelle sont faibles. En revanche, les profits sont souvent élevés, ce qui favorise l’autofinancement. La majorité de ces entrepreneurs sont issus du monde du commerce ou de la proto-industrie.
La proto-industrie
Pour l’historien américain Franklin Mendels (1943-1988) la proto-industrialisation est une phase de transformation du système productif qui précède l’industrialisation. Des négociants-fabricants confient de la matière première à des travailleurs (il s’agit souvent de familles paysannes qui profitent des temps morts du travail de la terre pour compléter les revenus qu’elles tirent de l’agriculture en travaillant à domicile). Les marchands-fabricants collectent ensuite les produits finis ou semi-finis. Enfin, ils se chargent de leur commercialisation. La proto-industrialisation contribue à faire émerger le salariat.


   Certains de ces entrepreneurs peuvent aussi être des artisans ou des ouvriers qualifiés, notamment quand l’activité suppose un savoir-faire plus important. C’est le cas notamment de la production d’« indiennes » (des cotonnades peintes ou imprimées) ou encore de la construction mécanique : production et réparation de machines. Ainsi Samuel Crompton qui invente la Mule-jenny, une nouvelle machine à filer le coton, en 1779. L’épargne des proches (famille, amis) peut éventuellement compléter un capital initial insuffisant et le recours au crédit bancaire, quoiqu’assez limité, peut couvrir les besoins de trésorerie à court terme. Les phénomènes d’ascension sociale rapide existent mais semblent relativement peu fréquents. On les observe davantage sur deux générations. Patrick Verley dans La Révolution industrielle (1997) cite ainsi le cas de « Pouyer-Quertier, le grand filateur normand, petit-fils de paysan-tisserand, mais fils de négociant-fabricant ». Dans la sidérurgie, l’autre grand secteur moteur de la première révolution industrielle, les phénomènes d’ascension sociale sont encore plus rares. Il faut en effet réunir un capital de départ beaucoup plus important. Certains maîtres de forges français étaient issus de la noblesse et cherchaient par cette activité à valoriser leurs immenses domaines forestiers (utilisation de charbon de bois pour produire la fonte). Ils étaient, par exemple, assez nombreux en Lorraine : les De Wendel, comtes d’Ottange, marquis de Gerbéviller… et ont été finalement peu affectés par la Révolution française (vente des biens nationaux). La majorité des industriels de ce secteur sont cependant issus de la bourgeoisie d’Ancien Régime. Dans l’espace germanique, on observe ainsi le rôle important de dynasties commerçantes, comme les Krupp d’Essen.
   La nécessité de mobiliser davantage de capitaux s’est traduite par le développement de formes sociétaires qu’il faut distinguer, sur le plan juridique, des entreprises individuelles. L’entrepreneur et le capitaliste cessent alors de se confondre systématiquement, comme le fait remarquer Jean-Baptiste Say (1767-1832) dans la définition qu’il donne de l’entrepreneur : ce dernier doit combiner et rassembler les facteurs de production. En France, le Code de commerce de 1807 distingue trois formes sociétaires :
   – les sociétés en nom collectif (SNC) : dans cette société de personnes, les associés, qui ont le statut de commerçant, mettent en commun leurs apports, exercent ensemble la gérance et sont solidairement responsables des pertes de l’entreprise sur leurs biens propres. Pour fonctionner correctement, le nombre d’associés doit être limité et les liens familiaux sont souvent décisifs. En général, ces entreprises ne dépassent pas une taille moyenne (capitaux réunis, nombre de salariés), même s’il existe des exceptions. Le grand nombre de SNC observé par Verley en France lors de la première révolution industrielle (plus des trois quarts des entreprises créées entre 1840 et 1879) peut donc contribuer à illustrer l’importance du capitalisme familial au xixe siècle. Cette forme juridique présente pourtant une contrainte forte : le retrait d’un associé (notamment par décès) remet en cause l’existence de l’entreprise ;

– les sociétés en commandite (SC) : elles permettent d’élargir le cercle des investisseurs puisqu’on y distingue les associés responsables sur leurs biens (donc au-delà de leurs apports), qu’on appelle les commandités, et les bailleurs de fonds qui ne sont responsables que sur leurs apports (les commanditaires). Dans la société en commandite simple (SCS), les commanditaires se recrutent en général dans un cercle proche (famille, amis…). En effet, la SCS ne peut faire un appel public à l’épargne. Dans la société en commandite par actions (SCA), on étend plus facilement le nombre de commanditaires du fait du caractère impersonnel et négociable des titres. Au Creusot, les frères Schneider qui ont investi dans une ancienne forge royale créent Schneider frères et Cie, société en commandite par actions dont ils sont les gérants (1836). Parmi les commanditaires on trouve François-Alexandre Seillière banquier-négociant qui a déjà investi dans la métallurgie. Cette structure, qui associe les principes des sociétés de personnes et des sociétés de capitaux, permet aux associés commandités de garder la direction de l’entreprise même s’ils sont minoritaires dans le capital. Elle permet, par ailleurs, de réunir des fonds importants sans avoir à passer par la procédure complexe de constitution de la société anonyme ;

– en effet, la société anonyme (SA) a longtemps suscité la méfiance du pouvoir politique puisque, dans cette société de capitaux, les actionnaires ne sont pas responsables sur leurs biens. Ils ne sont responsables que sur leurs apports, et les dettes de l’entreprise ne sont gagées que par ses actifs. Ce risque inquiète donc les États. En France, l’avis du Conseil d’État est ainsi longtemps nécessaire. Il faut attendre 1863 pour que la création d’une SA avec un capital inférieur à 20 millions de Francs soit libre. Après 1867, la libéralisation est totale quel que soit le montant du capital. On peut citer l’exemple de l’entreprise chimique Kuhlmann qui produit d’abord de la soude et de l’acide sulfurique. En 1825, c’est une société en commandite simple. Avec l’extension de ses activités (engrais, colorants), elle devient une société en commandite par actions en 1854, avant d’être transformée en SA en 1870. Au Royaume-Uni la libéralisation est un peu plus précoce : en 1825 le Bubble Act qui rendait obligatoire une autorisation parlementaire est abrogé, et en 1856 le Joint Stock Companies Act supprime la responsabilité des actionnaires. La libéralisation est totale en Prusse en 1870, avec extension au Reich allemand en 1871.


   En revanche, la société à responsabilité limitée (SARL) qui apparaît en 1855 au Royaume-Uni (Private limited liability company) et en 1892 en Allemagne (Gesellschaft mit beschränkter Haftung ou GmBH) n’est introduite en droit français qu’en 1925 (suite à la restitution de l’Alsace-Lorraine par l’Allemagne et aux pressions des entreprises redevenues françaises et qui veulent conserver ce statut juridique). Forme intermédiaire entre la société de personnes et la société de capitaux, elle permet de limiter la responsabilité des associés à leurs apports. Mais ceux-ci ne peuvent pas céder librement leurs parts.
   L’importance du cadre législatif et réglementaire ne doit cependant pas être exagérée. Dans les pays qui se sont industrialisés les premiers (early start), et en particulier en France, le poids des SNC et le faible nombre de SA dans l’industrie (Patrick Verley parle d’une quarantaine de SA industrielles en 1867) s’expliquent largement par l’importance de l’autofinancement. La nécessité de drainer de l’épargne en émettant des actions n’apparaît que rarement comme une priorité. D’autant que les financements bancaires se développent depuis le milieu du xixe siècle. Par contre, les banques, elles, font bien partie de ces entreprises qui se constituent en SA pour réunir les capitaux nécessaires. On peut citer, par exemple, la création en 1864 de la Société Générale (dont la dénomination officielle est « Société générale pour favoriser le développement du commerce et de l’industrie en France ») avec un capital de 120 millions de francs. Les compagnies d’assurances et les compagnies de chemin de fer obéissent à la même logique. En ce qui concerne l’industrie, on ne trouve les SA que dans des secteurs industriels qui ont besoin de capitaux considérables pour se développer : sidérurgie, construction mécanique, chimie… Ainsi Saint-Gobain (ancienne Compagnie des Glaces créée par Colbert) devient une SA en 1830 alors qu’elle développe de plus en plus ses activités chimiques. Jean Lambert-Dansette, dans Histoire de l’entreprise et des chefs d’entreprise en France (2000), rappelle que le capital de cette entreprise est alors réparti entre 160 personnes ; en 1907, ils sont 1 295. Par contre, dans un pays comme l’Allemagne, où l’industrialisation a commencé plus tard, la forme de société anonyme se développe plus précocement avec des participations de banques souvent importantes dans le capital des entreprises, ce qui montre que celui-ci était difficile à réunir. C’est le moment où les formes originales du « capitalisme rhénan » se dessinent. De prime abord, cette précocité de la croissance du nombre de SA peut surprendre. Pourtant, si l’on suit le modèle d’Alexander Gerschenkron (1904-1978) dans Economic backwardness in historical perspective (1962), il y aurait là une forme de substitut pour compenser le retard pris en matière d’industrialisation et de recherche des débouchés. Une concentration plus précoce et plus intense des entreprises dans les pays followers et les latecomers obéirait à la même logique.

1. b. Le développement progressif et inégal selon les pays de la concentration des entreprises
De même qu’il ne faut pas confondre « entreprises industrielles » et « entreprises » (ce qui pose d’ailleurs des problèmes à l’historien dans l’analyse des sources pour établir des statistiques fiables concernant le xixe siècle), le terme « concentration » peut prendre plusieurs sens. Il y a trois grands types de concentration qui affecte chacun l’intensité de la concurrence sur les marchés (voir section II du chapitre 6) :
– la concentration technique : il s’agit d’agrandir l’espace de production pour y concentrer plus de machines et de travailleurs. Grâce au développement de la division du travail, on peut faire des économies d’échelle. Le recul de l’atelier et le passage au « factory system » (usine) traduisent le développement de la concentration technique, qui accompagne souvent la concentration économique5 ;

– la concentration économique : elle conduit à l’augmentation de la taille des entreprises en tant qu’entités juridiques (cela peut passer par l’augmentation de la taille des établissements existants mais aussi par l’augmentation du nombre d’établissements d’une entreprise). Par croissance interne, la firme crée en son sein de nouvelles activités de production (en développant celles qui existent déjà ou en les diversifiant). Par croissance externe, l’entreprise prend le contrôle d’autres entreprises préexistantes (fusion entre deux entreprises, absorption d’une entreprise par une autre) ; il peut aussi s’agir de la création d’une co-entreprise ou joint-venture par plusieurs entreprises, c’est-à-dire d’une filiale commune. Cette concentration peut prendre plusieurs formes. Il s’agit de concentration horizontale lorsque les entreprises contrôlées se situent au même stade de production, c’est-à-dire qu’elles fabriquent un même produit ou groupe de produits. On parle, en revanche, de concentration verticale quand les entreprises contrôlées interviennent en amont (l’intégration s’oriente vers les sources d’approvisionnement en matières premières) ou en aval (l’intégration s’oriente vers la fabrication de produits finis et leur distribution). Quant à la concentration conglomérale, elle consiste à réunir sous un même pouvoir des activités qui n’ont guère de lien entre elles. Elle conduit à une augmentation de la taille de l’entreprise qui diversifie son activité, mais elle n’obéit plus à une logique de produits (elle ne concerne plus ni les concurrents, ni les fournisseurs, ni les distributeurs), elle répond plutôt à des préoccupations financières (en diluant les risques) ;

– mais stricto sensu on parle de concentration financière quand la propriété se concentre sans modifier le nombre ou la taille des entreprises, le but étant la rentabilité du groupe. La société-mère peut ne pas avoir d’activités productives propres et se contenter de gérer ses participations dans les autres sociétés qui sont juridiquement indépendantes (holding). Les entreprises du groupe peuvent aussi être liées par des participations croisées.


Document 6.1 – Les formes de concentration d’entreprise
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Alors que ni la production (en particulier textile), ni les capitaux n’étaient fortement concentrés au début de la Révolution industrielle, on voit se développer les différentes formes de concentration dans les pays qui s’industrialisent, mais à des rythmes différents.
   Ce mouvement est lent dans les pays du early start, en particulier en France où la proto-industrialisation, qui se caractérise par une très forte dispersion de la main-d’œuvre, atteint son apogée sous le second Empire (1852-1870). Patrick Verley (1997) cite une enquête française de 1861-1865 concernant la taille des entreprises qui montre que dans le textile la moyenne s’établit à 10,6 ouvriers par établissement, sachant qu’à ce moment-là la plupart des entreprises industrielles n’ont encore qu’un seul bâtiment. Même dans la métallurgie, il existe toujours un grand nombre de forges qui travaillent pour un marché local en fabriquant un outillage simple pour les paysans. Cela ne veut cependant pas dire que la grande entreprise n’existe pas : dans les usines Schneider, au Creusot (Saône-et-Loire), on passe d’environ 1 000 salariés en 1840 à plus de 14 000 en 1875 ; un exemple assez atypique il est vrai. Dans le textile, l’usine fondée par Louis Motte-Bossut à Roubaix en 1843 compte cinq étages, 18 000 broches et 350 ouvriers. La concentration horizontale se développe également dans ces secteurs très concurrentiels (textile mais aussi extraction minière et métallurgie) qui souffrent de l’absence d’innovations décisives qui permettraient des gains de productivité pouvant faire baisser les coûts unitaires de production. Les entreprises les plus solides ont donc tendance à racheter les plus fragiles (en répartissant les coûts fixes sur une production plus grande et sur un nombre plus important de travailleurs). Les périodes de crise (crise du milieu du siècle, puis « Grande Dépression » à partir du début des années 1870) favorisent ce mouvement de concentration en provoquant des faillites d’entreprises en difficulté. On observe que le capitalisme industriel est moins concurrentiel qu’à ses débuts… En effet, dans cette logique horizontale, ce sont aussi les ententes qui se développent. Le Comité des forges est ainsi créé dans la sidérurgie française en 1864. Dominé par les Schneider et les De Wendel, il réunit les principaux patrons du secteur. Il s’agit de lutter contre la baisse des prix liée aux surcapacités de production et au développement de la concurrence internationale (le traité bilatéral de libre-échange dit « Cobden-Chevalier », signé en 1860 avec le Royaume-Uni, a suscité les réactions hostiles du patronat français). Tournant le dos à l’approche libérale qui avait prévalu depuis la loi Le Chapelier de 1791 (elle interdisait les associations ouvrières ou patronales), le Comité des forges prétend préserver le consommateur contre les fluctuations des prix. Mais, en mettant au point des stratégies de prix, il vise surtout à préserver les marges des grandes entreprises du secteur sidérurgique et à éviter la faillite de celles qui sont les moins solides.
Cartel, collusion, trust : de quoi parle-t-on ?
Un cartel désigne une entente formelle entre des entreprises indépendantes et généralement peu nombreuses visant à réduire la concurrence entre elles en fixant le prix et/ou en se partageant le marché. Le cartel tend à accroître son pouvoir de marché et à se comporter comme un monopole.
Une collusion concerne une entente d’entreprises sur un marché de type oligopolistique, qui est moins formelle que dans le cas du cartel. La collusion est généralement organisée par un syndicat professionnel. Elle est caractérisée par un barème de prix que chacun s’engage à respecter et qui laisse à chaque producteur une marge de profit.
Un trust est un ensemble d’entreprises virtuellement autonomes mais qui dépendent en fait d’une direction unique (relation hiérarchique). Les actionnaires de ces entreprises doivent déléguer leurs pouvoirs à des trustees qui s’en remettent au principal dirigeant de la firme qui a lancé le trust.


   Le développement de la concentration dans les secteurs de la première révolution industrielle est plus intense dans les pays de la « deuxième vague » et dans les pays d’industrialisation tardive. La puissance publique (à l’exception notable du cas américain) y apporte fréquemment son soutien, voyant là une façon de favoriser le processus de rattrapage. Ainsi les cartels se multiplient dans l’empire allemand : on en compte autour de 400 à la fin du xixe siècle. Ces ententes sont complétées par le développement des Konzerne qui privilégient la concentration verticale sans exclure des formes de concentration horizontale. L’exemple de l’entreprise Krupp est révélateur. À partir de la forge créée en 1811 à Essen, dans la Ruhr, par son père Friedrich, Alfred Krupp introduit dès 1862 le convertisseur Bessemer (breveté en 1855 par l’anglais Henry Bessemer, il permet de produire de l’acier à moindre coût en affinant de la fonte) et fournit notamment les rails dont la construction du réseau ferroviaire allemand a besoin. Il achète des charbonnages et des mines de fer (afin de s’approvisionner en matières premières). Les Krupp fabriquent aussi des armes (dont la « grosse Bertha », du nom de Bertha Krupp), rachètent des chantiers navals… Il s’agit bien de maîtriser la production d’amont en aval. En un siècle, l’entreprise Krupp est passée d’une poignée de salariés à près de 80 000.
   Aux États-Unis, on assiste au développement des trusts qui privilégient la logique horizontale, sans exclure toutefois des formes de concentration verticale. Dans le secteur de la sidérurgie, on peut évoquer Andrew Carnegie, qui est, lui aussi, le premier à introduire le procédé Bessemer dans son pays au cours des années 1860. Il acquiert alors progressivement une position dominante sur le marché américain de l’acier.
   Enfin au Japon, les zaibatsu, aux mains des plus puissantes familles, forment des groupes aux activités très diversifiées (concentration conglomérale). Ces entreprises étendent leurs activités dans le troisième tiers du xixe siècle avec le soutien inconditionnel du pouvoir impérial, convaincu qu’il faut industrialiser le pays pour ne plus être victime de l’impérialisme occidental. L’État est pourvoyeur de fonds et il organise aussi le développement technologique en envoyant des missions observer les sociétés occidentales (comme la mission Iwakura en 1871-1873). Ces entreprises comme le groupe Mitsubishi (construction navale, banque, transports maritimes, assurances maritimes…) ou le groupe Mitsui dominent donc le monde industriel. Mais cela ne doit pas occulter le rôle des petites entreprises dans le développement du Japon. C’est particulièrement vrai dans le textile, qui représente la moitié des exportations du pays en 1910. Mais on le remarque aussi dans d’autres secteurs : ainsi l’entreprise Toyoda, fondée en 1895 près de Nagoya, qui fabrique des machines (métiers à tisser…) et qui s’illustrera plus tard sous le nom de Toyota dans un secteur clé de la deuxième révolution industrielle.


2. La deuxième révolution industrielle : le triomphe de la grande entreprise ?
2. a. Secteurs moteurs de la deuxième révolution industrielle et entreprises
De nombreuses innovations apparaissent
C’est dans les années 1870-1880, tandis que la concentration des entreprises s’accélère, que des innovations caractéristiques de la deuxième révolution industrielle apparaissent. Alors que les scientifiques étaient relativement peu intervenus dans les innovations techniques de la première révolution industrielle, on assiste à la montée en puissance des chercheurs dans les universités ou dans les entreprises, les plus grandes s’étant dotées de laboratoires. Les universités allemandes, très impliquées dans le développement industriel, peuvent être citées en exemple. Le baron Justus von Liebig, chimiste et professeur à Munich, invente ainsi l’extrait ou concentré de viande. Son nom est alors choisi comme marque pour l’entreprise industrielle de production d’aliments conservés. Cependant, un certain nombre d’inventions restent le fait de petits entrepreneurs, de passionnés ou de curieux, comme Dunlop, vétérinaire écossais qui invente la chambre à air en 1888 avant que les frères Michelin, qui viennent de fonder l’entreprise Michelin et Cie et qui ne sont pas experts en caoutchouc, ne déposent le brevet du pneu démontable en 1891. Celui-ci joue alors un rôle décisif dans le développement de l’industrie automobile qui, au départ, est marquée par un très grand nombre de petits producteurs, comme le rappelle Jean-Louis Loubet dans son Histoire de l’automobile française (2001). Dans les années 1890, la production n’est que d’un à deux modèles par an et par salarié. Cependant, même si certaines innovations apparaissent toujours dans un cadre quasiment artisanal, la fabrication à l’échelle industrielle des nouveaux produits requiert rapidement de vastes locaux et des capitaux importants pour loger et acheter les nouvelles machines. Contrairement au secteur textile du début du xixe siècle, les secteurs moteurs de la deuxième révolution industrielle (chimie, construction électrique, automobile…) impliquent des niveaux d’investissement plus élevés et sont très vite concernés par la concentration des entreprises, à l’intérieur desquelles se développent de plus en plus des activités de recherche désormais institutionnalisées. L’économiste autrichien Joseph A. Schumpeter (1883-1950) y voit pourtant la fin de l’entrepreneur-innovateur, « héros » des révolutions industrielles, et par là même un danger pour l’avenir du capitalisme (voir section I du chapitre 11).
Schumpeter et l’entrepreneur-innovateur
Dans son œuvre sur la dynamique du capitalisme et les cycles économiques, Joseph-Aloïs Schumpeter (1883-1950) n’aborde jamais explicitement la question de la firme. En revanche, l’entrepreneur capitaliste occupe une place centrale dans son analyse. Dans La théorie de l’évolution économique (1912), Schumpeter distingue le « circuit » et le « développement » pour rendre compte du fonctionnement du système économique. Le capitalisme est soumis, selon lui, à deux forces contraires : une tendance à l’équilibre et à un processus stationnaire d’une part dans lesquels les comportements des agents économiques sont adaptatifs et routiniers (ce qu’il appelle le « circuit ») ; et, d’autre part, une tendance au déséquilibre conduisant le système vers un processus évolutionnaire caractérisé par des bouleversements brusques et endogènes (le « développement »). Dans la première tendance, le système tend à se reproduire sur lui-même sans investissements, ni bouleversements technologiques, ni incertitude. Cette « économie du circuit » telle qu’elle est décrite dans le modèle d’équilibre général walrassien ne laisse aucune place aux entrepreneurs. Le « développement » en revanche qui rompt l’équilibre du système en même temps que son caractère stationnaire apparaît en même temps que les entrepreneurs. Ces derniers sont à l’origine de changements radicaux dans les méthodes de production et conduisent à une rupture endogène vis-à-vis de la logique du « circuit ». Schumpeter montre ainsi que la dynamique du capitalisme repose sur la capacité de l’entrepreneur à prendre des risques (lorsqu’il décide notamment de transformer des inventions en innovations) réalisant ainsi un profit de monopole temporaire jusqu’à ce que sa technologie soit imitée. Schumpeter accorde une grande importance à la distinction entre le concept d’entrepreneur et celui de capitaliste (au sens d’apporteur de capitaux). À ce titre, il précise « nous appelons entreprise l’exécution des nouvelles combinaisons et également ses réalisations dans des exploitations, et entrepreneurs, les agents économiques dont la fonction est d’exécuter de nouvelles combinaisons et qui en sont l’élément actif ». Ainsi, l’entrepreneur est un type particulier de dirigeant qui met en œuvre des innovations, c’est-à-dire de nouvelles combinaisons de facteurs de production conduisant à la mise en place d’une nouvelle fonction de production. Parmi les entrepreneurs, il distingue encore deux catégories : une première, minoritaire, qui prend des risques importants en réalisant des innovations majeures et qui, selon l’expression de Werner Sombart (L’apogée du capitalisme, 1922), représente la force motrice de l’économie capitaliste moderne ; et une deuxième, majoritaire, qui adopte un comportement de suiveur et s’en tient aux innovations de plus faible ampleur (dites « incrémentales »).
Même s’il est acquis que la prise de risque de l’entrepreneur est stimulée par sa contrepartie qui est le profit de l’entrepreneur (ce profit ne se limitant pas à la rémunération du facteur capital, il s’agit bien d’un surplus qui ne « contrebalance aucun passif »), Schumpeter considère que les motivations de l’entrepreneur ne se réduisent pas à cette recherche de profit. Il propose ainsi de dresser les traits caractéristiques de cet agent économique « clé de voûte » du capitalisme :
– il n’est pas nécessaire que l’entrepreneur soit le propriétaire ou encore l’actionnaire principal de la firme. Schumpeter distingue à ce propos quatre cas typiques qui ne sont pas toujours exclusifs les uns des autres : le propriétaire de l’entreprise individuelle, le leader industriel qui détient la majorité du capital, le directeur salarié de l’entreprise et, enfin, le fondateur de l’entreprise qui se rapproche le plus, selon lui, de l’entrepreneur type ;
– l’entrepreneur est un leader économique : sa fonction n’est pas nécessairement d’inventer de nouvelles combinaisons de production mais de les mettre en œuvre. À ce titre, la prise de risque implique le double recours à la rationalité en finalité et à la rationalité en valeur au sens de Max Weber (voir chapitre 2) : une fois rassemblées toutes les informations disponibles relatives à l’innovation à venir, la décision ultime relève bien de l’adhésion à certaines valeurs (le prestige de l’entreprise, la fierté, etc.) ;
– l’entrepreneur ne cherche pas à maximiser ses propres gains. En ce sens, sa motivation profonde repose, selon les expressions de Schumpeter, sur la « volonté de fonder un royaume », sur la « joie de créer ». En cela, l’entrepreneur échappe à la logique capitaliste alors que, paradoxalement, il est un élément essentiel de son fonctionnement ;
– l’activité de l’entrepreneur ne peut être assimilée à un facteur de production. Contrairement à la théorie néoclassique pour laquelle le chef d’entreprise assure une fonction d’organisation, Schumpeter considère qu’« organiser » et « entreprendre » ne relèvent pas de la même logique dès lors que l’organisation peut être une activité routinière.
Henry Ford, fondateur de la Ford Motor Company (1903), est ainsi un bon exemple d’entrepreneur schumpétérien (voir ci-dessous).



La montée des pays followers
Le poids de l’Allemagne et des États-Unis dans les secteurs moteurs de la deuxième révolution industrielle contribue à y expliquer une concentration plus rapide. Il y a là un facteur décisif pour comprendre que ces deux pays dépassent les early starters dans la hiérarchie des puissances industrielles au tournant du siècle. Leur croissance est moins ralentie pendant la phase B du cycle Kondratiev qui correspond à la « Grande Dépression » et elle est plus importante pendant la phase A qui commence au milieu des années 1890 et que Schumpeter explique par la « grappe d’innovations » qui marque le passage à la deuxième révolution industrielle (voir section I du chapitre 11).
   Aux États-Unis, les entreprises géantes se multiplient dans des secteurs moteurs comme l’électricité (en 1892 Thomas Edison crée la General Electric Company, issue de la fusion de la Thomson-Houston Electric Company et de l’Edison General Electric Company), le nouveau groupe parvenant à un accord de partage de marché avec l’autre grande firme de la branche (Westinghouse). Dans le domaine du pétrole, il faut bien évidemment évoquer la Standard Oil de J. D. Rockefeller fondée en 1870. En l’espace d’une décennie, il pratique une concentration horizontale brutale (il maîtrise 90 % du raffinage) et une importante concentration verticale en étendant son activité en amont (production de pétrole brut) et en aval (transports, commerce et distribution). Accusé de pratiques déloyales et de manipulation des tarifs, il crée alors un trust en 1882. Mais la manœuvre ne trompe personne et le Sherman Antitrust Act de 1890 montre qu’aux États-Unis le législateur est attaché à la concurrence. Rockefeller réplique par la constitution d’un holding, la Standard Oil Company (1899), qui dirige les 70 entreprises du groupe. Il n’est dissous qu’en 1911 à l’issue d’un très long procès. À l’instar de l’industrie pétrolière, le secteur automobile connaît une croissance fulgurante aux États-Unis et se caractérise assez vite par une forte concentration. General Motors prend rapidement le contrôle de ses fournisseurs les plus importants (bougies Albert Champion, carrosseries Oakland…) et absorbe certains de ses concurrents (Chevrolet, Cadillac). Mais la proposition faite à Henry Ford de constituer un trust essuie un refus. La Ford Motor Company mise sur le succès de la Ford T (1908). S’inspirant des principes définis par F. Taylor (l’organisation scientifique du travail : voir section III du chapitre 6), Ford y ajoute la standardisation des pièces et la chaîne mobile. On parle à ce propos de fordisme. Le développement de la division du travail (à la fois verticale et horizontale) est donc bien un facteur de la concentration (il permet de faire baisser les coûts de production et d’accroître le contrôle social des travailleurs alors que le mouvement ouvrier se développe). Mais il en est aussi une conséquence : une fois que l’entreprise a atteint une taille critique, il devient rentable d’appliquer les principes de Taylor et de Ford.

Des entreprises plus grandes qui mobilisent davantage de capitaux
En Allemagne, la concentration des entreprises industrielles s’intensifie avec le fort soutien des banques. Celles-ci ne se contentent pas de prêter des capitaux à court terme mais acceptent les dettes à long terme qu’elles transforment parfois en participation dans les entreprises, concourant ainsi à leur management et à la formation des cartels qui doivent garantir leurs profits. La concentration du secteur bancaire autour des « 4 D » (Darmstädter Bank, Diskontogesellschaft, Deutsche Bank et Dresdner Bank) qui réalisent les deux tiers des opérations bancaires à la veille de la Première Guerre mondiale, contribue largement à la réussite du « modèle allemand ».
   Le développement des sociétés de capitaux est une autre réponse apportée à l’accroissement du volume des investissements nécessaires. Les sociétés par actions, et notamment les SA, permettent de lever des fonds en plus grande quantité. Le fait de ne pas être responsable sur ses biens rassure l’actionnaire. Et, même s’ils leur préfèrent toujours les titres d’État et les obligations des grandes compagnies ferroviaires (considérés comme plus sûrs), les épargnants sont de plus en plus nombreux à acheter actions et obligations émises par les entreprises industrielles.

Un marché mondial se développe
Enfin, la montée en puissance de la grande entreprise à la fin du xixe siècle et au début du xxe siècle doit aussi être analysée dans le contexte de la première mondialisation, au sens de Suzanne Berger (Notre première mondialisation, 2003). La forte augmentation des flux de capitaux permet par exemple aux épargnants français d’acheter des actions d’entreprises industrielles russes, notamment par l’intermédiaire du Crédit Lyonnais. C’est aussi la croissance des flux internationaux de biens et de services qui s’accélère depuis les années 1860-1870, notamment grâce aux progrès des transports (réseaux ferroviaires, bateaux à vapeur) favorisés par l’industrialisation. Ceux-ci permettent en effet une très forte baisse des coûts. L’existence d’un marché mondial stimule la concentration des entreprises et leur internationalisation. Ford exporte son modèle T et développe des filiales au Canada et en Europe avant 1914.
   Pour autant, la très grande majorité des entreprises reste à l’échelle d’un capitalisme géographiquement circonscrit. Les sociétés par actions ne représentent toujours qu’un faible pourcentage du tissu productif (moins de 5 % en France en 1900). Les petites et moyennes entreprises sont très majoritaires et le rôle que jouent désormais les grandes entreprises dans la rationalisation des approvisionnements et la distribution pour des marchés élargis ne doit pas occulter le rôle des petites structures. L’idée selon laquelle l’économie américaine aurait été plus performante que les économies anglaise ou française grâce à ses grandes entreprises est discutée. Aujourd’hui il s’agit davantage d’étudier les PME en nuançant le poids de la grande entreprise comme marqueur du degré de modernité des économies industrielles.
   

2. b. Naissance et diffusion du capitalisme managérial
L’historien britannique Leslie Hannah montre que vers 1900 la propriété et la gestion familiale restent répandues dans bon nombre de grandes entreprises américaines. Mais il n’en demeure pas moins que le développement des sociétés de capitaux entraîne une certaine dilution de la propriété de l’entreprise. Beaucoup d’actionnaires ont alors tendance à se contenter de percevoir leurs dividendes, sans se préoccuper des choix stratégiques et techniques de l’entreprise. L’émiettement des actionnaires rendrait de toute façon très difficile, voire illusoire, leur capacité à exercer un contrôle. Le capitalisme familial ne disparaît certes pas : certaines dynasties (les De Wendel, les Krupp…) sont toujours très actives et d’autres sont fondées pour plusieurs générations (les Michelin, les Ford…). En fait, le capitalisme familial coexiste avec un capitalisme plus anonyme marqué par le rôle croissant des managers : le « capitalisme managérial ». À partir des années 1930, les analyses se multiplient pour essayer de comprendre cette mutation dans la gouvernance de nombreuses grandes entreprises.
L’analyse fondatrice : Berle et Means
Le champ de recherche de la théorie managériale trouve son origine en 1932 dans les travaux de Adolf Berle (1895-1971) et Gardiner Means (1896-1988). Dans leur ouvrage intitulé The modern corporation and private property (1932), ils montrent, en s’appuyant sur un vaste travail d’enquête, que le développement de la grande firme par actions conduit à la dispersion de la propriété entre un grand nombre d’actionnaires ce qui entraîne par la suite la séparation de la propriété et du contrôle de la firme. Cette analyse permet de rendre compte de la mutation que connaît le capitalisme industriel aux États-Unis à cette époque : le passage de la firme entrepreneuriale (firme dans laquelle les propriétaires responsables sur leurs biens propres sont également les gestionnaires) à la firme managériale (correspondant le plus souvent à la firme de grande taille qui se dote d’un statut juridique de société anonyme) dans laquelle les dirigeants parviennent à imposer leur choix aux actionnaires. Le livre de Berle et Means ouvre la voie à une abondante littérature économique autour de la question de « l’ère des managers ».

Le « crépuscule de l’entrepreneur » d’après Schumpeter
Dans son ouvrage Capitalisme, socialisme et démocratie (1942), Schumpeter défend la thèse du « crépuscule de la fonction d’entrepreneur » qui résulte de la concentration des firmes et du processus de bureaucratisation qui en est la conséquence. Dans cette analyse en partie prospective, Schumpeter considère que le développement des grands groupes industriels dans le courant du xxe siècle transforme en profondeur le capitalisme qui cesse d’être basé sur l’innovation et les risques individuels qui caractérisent l’entrepreneur. Le système se dépersonnalise, se professionnalise avec la propriété privée qui se fonde désormais sur l’actionnariat. Ce sont alors les managers salariés qui deviennent les dirigeants des firmes tandis que la fonction d’entrepreneur tend, elle, à disparaître. Cette thèse de Schumpeter a eu une postérité contrastée. D’une part, dans les années 1950, elle a été reprise par des auteurs qui défendent l’idée d’une convergence entre les systèmes soviétique et capitaliste dans la mesure où, dans les deux systèmes, la bureaucratie managériale tend à s’imposer. D’autre part, elle ne semble pas corroborée par l’histoire. Malgré la montée en puissance de la bureaucratie, il est incontestable que le capitalisme conduit depuis plusieurs décennies à l’émergence de nouvelles élites entrepreneuriales au sens de Schumpeter (Bill Gates, Steve Jobs, Mark Zuckerberg ou plus récemment Elon Musk, le PDG de Tesla Motors, en sont des emblèmes médiatiques).

W. Baumol : taille de la firme et stratégie managériale
Dans une étude publiée en 1959 (Business behaviour, value and growth), William Baumol (1922-2017) pose l’hypothèse selon laquelle les managers des grandes firmes américaines ne maximisent pas le profit de la firme mais son chiffre d’affaires (qui est assimilé à un indicateur de taille de la firme). Selon Baumol, ce comportement est individuellement rationnel, même s’il est contraire aux objectifs affichés de l’organisation, pour trois raisons principales : en premier lieu, le prestige du manager est fonction du chiffre d’affaires tandis que le profit bénéficie principalement aux actionnaires ; eu deuxième lieu, le chiffre d’affaires est corrélé avec les parts de marché de la firme ce qui accroît le pouvoir de négociation sur le marché des managers ; enfin, plus la firme a une taille importante, plus elle obtient des facilités de financement de la part des institutions financières. La firme peut ainsi entrer dans un processus vertueux du type :
   Grande taille  facilité de financement  accroissement de la taille par croissance interne  perspectives d’évolution de carrière favorables pour les dirigeants.
   Sur cette base, Baumol montre que les managers sont conduits à maximiser une fonction d’utilité qui est croissante en fonction du chiffre d’affaires sous contrainte de réaliser un profit minimum pour la firme. Cette contrainte de profit permet d’une part d’assurer la survie de la firme face à la concurrence et, d’autre part, de fidéliser les actionnaires. Avec cette analyse, Baumol entend expliquer le phénomène de développement des grands groupes industriels aux États-Unis et en Europe à partir des années 1950 ainsi que la place croissante qu’occupent les managers en leur sein.

Galbraith et la « technostructure »
Dans son ouvrage Le nouvel État industriel (1967), John Kenneth Galbraith (1908-2006) montre pour sa part que, dans les grandes firmes capitalistes du milieu du xxe siècle, on assiste à la formation d’une technostructure caractérisée par des groupes de cadres dirigeants qui concentrent le pouvoir économique. Selon Galbraith, cette technostructure « va des responsables les plus élevés de la firme jusqu’à sa périphérie, au contact des travailleurs à col blanc et à col bleu dont la fonction est de se conformer plus ou moins mécaniquement aux instructions et aux routines ; elle englobe tous ceux qui apportent des connaissances spécialisées, du talent ou de l’expérience aux groupes de prise de décision ». Il considère que le pouvoir formel de cette technostructure provient d’une part de l’évolution de la technologie (ce qu’il nomme les « impératifs de la technologie ») et, d’autre part, de la complexité croissante des organisations productives qui implique une certaine forme de planification. Ainsi, cette technostructure agit à la fois sur le gouvernement et sur les consommateurs pour servir ses intérêts (métaphore de la « filière inversée » de la demande exprimée par Galbraith). Avec cette analyse, Galbraith montre que les dirigeants des grandes firmes industrielles cherchent principalement la minimisation de l’incertitude et de ses conséquences sur leur travail. Puisque le marché est le facteur d’incertitude par excellence, la technostructure s’attache à la contourner par trois moyens principaux : l’intégration verticale des firmes, la hausse de la taille de la firme par croissance interne afin de réduire l’autonomie des parties prenantes, et, enfin, les stratégies collusives entre firmes.

Chandler : la main visible des managers
L’historien Alfred D. Chandler (1918-2007) propose, dans deux ouvrages marquants, une analyse historique des firmes et des stratégies qu’elles adoptent. Dans Stratégie et structure de l’entreprise (1962) et surtout dans La main visible des managers (1977), il pose deux hypothèses fondamentales : d’une part, la firme moderne est une organisation complexe fondée sur un système de coordination administrative de nature hiérarchique ; d’autre part, les managers de ce modèle de firme connaissent un pouvoir croissant sur les structures de marché du capitalisme grâce à leurs capacités à agir à long terme sur des firmes qu’ils contrôlent durablement. Chandler étudie ainsi la période de 1840 à 1920 et décrit l’essor de la grande firme américaine comme une révolution managériale conduisant à des gains de productivité très importants. La main visible des managers s’oppose ainsi à la main invisible du marché. Sur cette période, indique Chandler, le fonctionnement des marchés n’a rien de spontané ni d’autorégulateur, il est la conséquence des stratégies managériales émanant des dirigeants des grandes firmes. Chandler célèbre donc les vertus de la grande entreprise en insistant sur le rôle crucial de ces managers capables de planifier la croissance. Développant une vision à long terme dans la gestion, ils savent prendre les décisions capitales en matière de stratégie et d’investissements. Il établit un lien entre concentration et performances des entreprises. Loin d’entraîner la chute du capitalisme comme l’avait prédit Karl Marx (1818-1883), la concentration des entreprises l’a donc renouvelé.
   Chandler réfléchit également aux différentes formes organisationnelles de l’entreprise. Il est conduit à identifier deux formes hiérarchiques de firmes qui se succèdent aux États-Unis. En premier lieu, la forme organisationnelle en « U » (unitaire) conduit la firme à adopter une structure pyramidale dans laquelle chaque branche se subdivise en fonction de critères fonctionnels (production, distribution, finance, etc.). Cette forme en « U » présente essentiellement trois avantages : a) le manager contrôle toutes les opérations de la firme ; b) grâce à la réduction du système de contrôle, les mécanismes de contrôle sont simples et les coûts de surveillance faibles ; c) l’organisation se dote d’une répartition claire des responsabilités. Elle présente cependant d’importants inconvénients dans la mesure où les dirigeants du niveau supérieur doivent prendre en charge de multiples tâches routinières ce qui peut les conduire à négliger certaines décisions stratégiques et où la firme rencontre des difficultés pour s’adapter à un environnement changeant. En second lieu, la forme organisationnelle en « M » (multidivisionnelle) dans laquelle la firme est constituée de divisions autonomes élaborées à partir de critères géographiques ou de critères par produits. La direction générale est constituée d’un « staff » qui décide seulement des grandes orientations. Chaque division gère dès lors ses propres services (recherche et développement, production, finance, vente, etc.) et dispose d’une importante autonomie de décision. Chandler montre que si le modèle de la firme en U est bien adapté au contexte du fordisme, le modèle organisationnel en M se développe progressivement au cours du xxe siècle pour trois raisons principales : les transformations technologiques ; les marchés qui deviennent de plus en plus oligopolistiques dans le capitalisme moderne et, enfin, les stratégies des firmes qui se transforment en mettant l’accent sur l’intégration horizontale et conglomérale ce qui permet la diversification des risques ainsi que la pérennité du pouvoir de contrôle des managers sur les propriétaires.
Pouvoir des managers et dispersion du capital : l’exemple d’Air Liquide
Air Liquide est un groupe industriel français (branche chimie, spécialiste des gaz industriels et médicaux) qui a été constitué au début du xxe siècle (en 1902, Paul Delorme en est le premier Président). C’est une société dont les actions sont assez dispersées. En 1952, un scandale éclate lorsque le Conseil d’Administration de la société envisage d’acquérir l’intégralité de l’une des filiales du groupe (une firme de produits peroxydés) qui s’avère être détenue à 49 % par le président du groupe de l’époque (Jean Delorme). Certains actionnaires contestent cette décision car ils soupçonnent Jean Delorme d’y rechercher un enrichissement personnel. Ils forment alors le GRAAL (Groupement des Actionnaires d’AL) pour s’y opposer. Lors de l’assemblée générale de 1953, Jean Delorme échappe de peu à la destitution (en fait grâce à la dispersion de l’actionnariat). Craignant que cette affaire ne fasse « jurisprudence » et affaiblisse à l’avenir la légitimité des managers de la firme, Jean Delorme s’engage dans une politique d’information auprès des actionnaires inédite en France pour l’époque (il contribue notamment à ce que le quorum d’actionnaires représentés à l’assemblée générale d’AL soit porté à plus de 50 % alors que la loi de l’époque l’établit à 25 %).
D’après P. Wirtz, Les meilleures pratiques de gouvernance d’entreprise, La Découverte, coll. « Repères », 2008.




2. c. La concentration se poursuit sous toutes ses formes jusqu’à la fin des Trente Glorieuses
De la fin du xixe siècle au début des années 1970, la concentration se poursuit dans tous les pays industrialisés. On peut, par exemple, évoquer la création du géant de la chimie allemande, IG Farben, en 1925 (plusieurs grandes entreprises fusionnent dont BASF, Agfa, Bayer et Höchst). La nouvelle entité adopte alors la structure multidivisionnelle décentralisée (en « M »), caractéristique de la grande entreprise selon Chandler (voir ci-dessus). La concentration croissante va de pair avec la mise en œuvre de l’organisation scientifique du travail, la Première Guerre mondiale ayant accéléré la diffusion des procédés tayloriens. C’est notamment le cas en France, où le passage à l’économie de guerre s’accompagne d’une évolution du système productif. Avant 1914, le patronat français s’inquiétait du coût des investissements nécessaires et doutait de la qualité des produits standardisés. Les réactions hostiles des ouvriers lors de l’introduction du chronométrage dans l’entreprise Renault en 1912 (grèves) contribuaient aux réticences des patrons. C’est la nécessité de produire en masse pour gagner la guerre qui lève les freins existants. Ainsi l’« usine taylorienne » créée par André Citroën en 1915 pour produire 10 000 obus par jour. Après l’économie de guerre, c’est la reconstruction qui favorise les grandes entreprises françaises : elles ont accumulé des profits et elles reçoivent aussi des dommages de guerre versés par l’État. Croissance interne et croissance externe se développent (ainsi, les Établissements du Rhône fusionnent avec Poulenc en 1928 pour former Rhône-Poulenc, un très grand groupe de l’industrie chimique et pharmaceutique). Mais les très grandes entreprises françaises restent encore assez peu nombreuses, et, malgré une montée en puissance des managers, rares sont celles qui s’inscrivent véritablement dans le « modèle chandlerien ». Jean-François Eck (Histoire de l’économie française, 2009) évoque la prégnance du « réflexe dynastique » comme facteur explicatif : il s’agit de léguer à ses héritiers une entreprise qu’ils pourront gérer et développer dans la sphère familiale en dehors du rôle des managers. L’influence persistante de ce qui a été appelé le « fayolisme » joue sans doute aussi un rôle non négligeable. Henri Fayol (1841-1925) est un théoricien français de la gestion qui dirigea pendant trente ans (1888-1918) le groupe sidérurgique Commentry-Fourchambault dans la Nièvre. Sa principale recommandation consiste à centraliser le pouvoir, c’est-à-dire une approche diamétralement opposée de celle qui se développe dans la grande entreprise américaine selon les travaux de Chandler. Le développement de la grande entreprise dans le domaine des biens de consommation est en outre freiné par la faiblesse du pouvoir d’achat de la majorité de la population (malgré la croissance des revenus réels depuis la deuxième moitié du xixe siècle). En France comme dans le reste de l’Europe, il n’y a pas encore de consommation de masse, contrairement à ce qu’on peut observer aux États-Unis dans les années 1920.
   Mais la fragilité de la prospérité américaine, qui reposait trop largement sur le recours au crédit, est révélée par la violence de la crise de 1929 déclenchée par le krach boursier à Wall Street. Elle entraîne de très nombreuses faillites de banques (4 000 entre 1929 et 1931, sur les 24 000 que comptait, avant la crise, un secteur bancaire très émietté…). Les entreprises ont alors beaucoup plus de mal à recourir au crédit pour leurs investissements et pour leurs besoins de trésorerie. Licenciements et faillites se multiplient dans l’industrie. Dans le cadre du New Deal (un ensemble de mesures lancées par l’administration Roosevelt dès son arrivée au pouvoir), le Congrès américain vote le NIRA (National Industrial Recovery Act) en juin 1933 (voir section III du chapitre 11). Celui-ci autorise les firmes à passer des accords sur les prix et la production (en échange de quoi les travailleurs bénéficient de salaires minimums et la durée du travail est limitée). C’est-à-dire que les États-Unis renoncent à la législation anti-trust alors que le principe de la défense de la concurrence était considéré comme cardinal depuis le xixe siècle. La crise de 1929 n’a donc pas interrompu le phénomène de concentration… C’est également ce que l’on peut observer en France, où l’entreprise Citroën (société anonyme dont le capital social se montait à 400 millions de francs depuis 1927) touchée par la crise économique est rachetée par Michelin en 1935.
   La période des Trente Glorieuses, qui s’étend de l’après-Seconde Guerre mondiale au milieu des années 1970, voit s’accélérer le mouvement de concentration et on assiste alors au triomphe de la grande entreprise dans les pays industrialisés. Plusieurs facteurs généraux peuvent être mis en avant :
   – le développement du système fordiste : une consommation de masse répond désormais à une production de masse (avec une forte augmentation des revenus réels ; en France, par exemple, le pouvoir d’achat du salaire moyen est multiplié par près de 3,5 pendant cette période). On assiste donc à une généralisation du travail à la chaîne dans le cadre de vastes unités de production ;

– l’internationalisation croissante des économies joue aussi un rôle dans le processus de développement de la grande entreprise en élargissant la taille des marchés. Ainsi, les rounds successifs du GATT (General Agreement on Tariffs and Trade) depuis sa signature en 1947 (voir chapitre 7) entraînent une baisse régulière des tarifs douaniers pour les produits manufacturés. Cela incite les firmes à se regrouper et à faire des économies d’échelle pour contrer la concurrence et conquérir de nouveaux marchés. La création de la CEE (Communauté économique européenne) en 1957 (voir chapitre 9) n’a fait qu’amplifier le phénomène dans les six pays concernés (RFA, France, Italie, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg). Le rachat de Citroën par Peugeot en 1974 s’explique largement par ce double contexte ;

– le développement de la technostructure est un autre facteur. Identifiée par John-Kenneth Galbraith (1908-2006) dans The New Industrial State (1967) − voir ­ci-dessus − elle regroupe ceux qui ont un pouvoir effectif dans l’entreprise (direction et cadres supérieurs). Ces managers sont présentés comme motivés par la croissance de l’entreprise qu’ils dirigent (et donc le réinvestissement des profits plutôt que l’augmentation des dividendes versés aux actionnaires) parce qu’ils veulent en réalité accroître leur propre pouvoir. C’est ainsi que des activités de services peuvent être internalisées au sein des entreprises industrielles pour renforcer les effectifs. Cela peut aussi influer sur le volume des investissements à l’étranger…


   Dans le cas français, on pourrait insister sur des facteurs plus spécifiques qui ont particulièrement joué à partir des années 1960 :
   – le rôle des grandes banques, notamment publiques, qui accordent plus facilement des prêts après les réformes Debré-Haberer (1966-1967) qui assouplissent le cloisonnement bancaire, alors que les marchés financiers sont peu développés ;

– l’introduction de la technique anglo-saxonne de l’OPA (offre publique d’achat) qui permet à une entreprise de prendre le contrôle d’une autre en proposant publiquement aux actionnaires de celle-ci de racheter leurs actions (en général à un prix plus élevé que le cours en bourse) ;

– le rôle de l’État qui fusionne des entreprises publiques et qui incite des entreprises privées à l’imiter. C’est ainsi que dans la construction aéronautique, la concentration des entreprises publiques aboutit à la naissance de la SNIAS en 1970 (Société nationale industrielle aérospatiale) et que l’année suivante naît le groupe Dassault-Aviation, issu du rapprochement des constructeurs privés Dassault et Bréguet.


   Au Japon, les États-Unis, qui occupent le pays après la capitulation (2 septembre 1945), cherchent d’abord à démanteler les zaibatsu (loi antitrust de 1947) au nom des vertus de la concurrence (qui avaient pourtant été occultées par le pouvoir américain pendant le New Deal). Mais ses effets furent très limités et la grande entreprise japonaise perdura sous la forme des keiretsu avec une interdépendance financière entre les entreprises du groupe (participations croisées) et un important financement bancaire, les banques étant elles-mêmes intégrées dans les keiretsu. La très forte croissance japonaise durant les Trente Glorieuses (autour de 9 % de taux de croissance annuel moyen d’après Angus Maddison) est souvent associée aux performances des keiretsu. Il ne faut cependant pas oublier le rôle décisif joué par les nombreuses PME sous-traitantes de ces groupes. Elles leur servent en effet d’amortisseurs conjoncturels. En cas de difficultés ponctuelles, les grands groupes cessent de sous-traiter une partie de la production aux PME qui constituent donc un véritable « matelas de crise ». Elles leur permettent de garantir l’emploi à vie à leurs salariés. D’autre part, la petite structure reste, au Japon comme ailleurs, un espace d’innovation. On peut citer l’exemple de l’entreprise créée en 1944 par le Franco-italien Marcello Bich et qui est à l’origine du crayon à bille « Bic » jetable, dont le succès est exceptionnel…


3. Troisième révolution industrielle et mondialisation néolibérale à partir des années 1970 : quels enjeux pour l’entreprise et sa gouvernance ?
3. a. « Small is beautiful » : le retour en force de la petite entreprise ?
   La publication en 1973 par l’économiste britannique Ernst Friedrich Schumacher (1911-1977) de Small is beautiful. Economics as if people mattered est un véritable succès. Il s’agit de réhabiliter les PME considérées comme plus souples, plus réactives et plus créatives, alors que les décennies d’après-guerre avaient consacré la grande entreprise à laquelle les gouvernements attribuaient la capacité à alimenter la forte croissance économique. En France, cela coïncide avec des préoccupations nouvelles : en 1969, un Secrétariat d’État à la moyenne et petite industrie et à l’artisanat est créé. Il y a une certaine prise de conscience de leur poids considérable dans le système productif, amplifiée par la crise des années 1970 qui se caractérise par les difficultés rencontrées par de nombreuses grandes entreprises (en particulier dans les secteurs industriels les plus anciens). Contrairement à ce qu’on avait observé lors de la crise des années 1930, les pouvoirs publics leur portent alors de plus en plus d’intérêt : aides fiscales, accès facilité au crédit, développement de la formation professionnelle…
Le poids des petites entreprises dans les innovations décisives
Sans négliger la place décisive des grandes entreprises en la matière (grâce notamment à leurs très importants moyens), il faut par ailleurs insister sur le rôle que les PME ont joué dans les innovations de la troisième révolution industrielle. Les exemples sont nombreux. En France, on peut évoquer Gemplus, créée par Marc Lassus en 1988 dans la petite ville de Gémenos à une vingtaine de kilomètres de Marseille, pour fabriquer des puces électroniques pour les cartes et qui connaît ensuite une expansion très rapide. Aux États-Unis, on peut citer Intel (1968) qui invente le microprocesseur en 1971, ou encore Apple Computer fondée en 1976 pour fabriquer des ordinateurs (d’abord de façon artisanale…) et qui se montrera fortement innovante. Ces deux entreprises sont créées dans ce qu’on appelle la Silicon Valley, au Sud de San Francisco (Californie). Elles seront imitées par bien d’autres (comme Google en 1998). La proximité géographique qu’elles entretiennent leur permet de développer des « économies d’agglomération » (Alfred Marshall) en bénéficiant d’externalités positives réciproques : grâce aux échanges entre chercheurs et ingénieurs qui travaillent sur des sujets communs, on assiste à une stimulation intellectuelle et à davantage d’innovations et de croissance. C’est ce que l’Américain Michael Porter a popularisé sous le concept de « cluster » dans les années 1990. En France, la politique des « pôles de compétitivité » lancée depuis le milieu des années 2000 s’inscrit d’ailleurs dans cette approche. En France, fin 2009, les trois quarts des 6 500 sociétés membres d’un pôle de compétitivité étaient des filiales de PME, ce qui montre bien leur implication en matière de recherche et développement (R&D).

La montée des services renforce l’importance de la petite entreprise
Bon nombre de ces innovations participent également d’une « révolution de la communication ». Les NTIC (nouvelles technologies de l’information et de la communication) se développent tout au long des années 1980 et connaissent un véritable essor à partir du début des années 1990 lorsqu’Internet est ouvert aux entreprises puis aux particuliers. Elles entraînent un équipement massif en matériel informatique mais elles induisent aussi le développement d’activités de services (on a d’ailleurs parlé de « révolution des services ») dans lesquelles les PME jouent un rôle majeur car leur production ne nécessite pas de grands établissements. La gestion du parc informatique, favorisée par la révolution des NTIC, constitue ainsi un très important débouché pour des sociétés de services informatiques, souvent de taille modeste, même si certaines se sont fortement développées depuis et ne relèvent plus, désormais, de la PME (ainsi Capgemini, fondée à Grenoble en 1967, et qui est devenue l’un des leaders mondiaux dans les services informatiques grâce à des opérations de croissance interne et externe). Il faut aussi évoquer toutes les entreprises de « conseil » : stratégie en tous genres (par exemple, en géopolitique), conseil en organisation… qui gardent souvent une petite taille et dont le rôle ne cesse de croître.
   Par ailleurs, de nombreuses autres fonctions tertiaires qui avaient été intégrées au sein des grandes entreprises industrielles (comptabilité, fonctions logistiques, marketing…) pendant la deuxième révolution industrielle, et qui n’apparaissaient donc pas en tant que telles jusqu’aux années 1970, ont souvent été externalisées. Elles contribuent ainsi à cette forte poussée du secteur tertiaire (en France, le secteur tertiaire passe de 51 % des actifs au milieu des années 1970 à plus de 76 % aujourd’hui). Cela nous oblige donc à nuancer le concept de « révolution des services ». En fait, le système productif a évolué vers une séparation des fonctions : les grandes firmes industrielles se recentrent sur leur « cœur de métier » et transfèrent une importante part de leurs activités de services à des entreprises prestataires, souvent de petite taille, de l’entretien des locaux jusqu’à la R&D parfois6.

La petite entreprise participe des mutations de l’activité industrielle
Il serait cependant erroné de cantonner le rôle des PME à la capacité innovatrice (leur permettant ensuite d’évoluer vers la « grande entreprise ») et à un poids accru dans le seul secteur des services. L’importance des PME dans la production industrielle doit également être mise en avant, et ce pour plusieurs raisons :
– des plans de licenciements massifs (on parle parfois de « dégraissage ») ont touché beaucoup de grandes entreprises industrielles avec la substitution du capital au travail (automatisation des chaînes de montage dans l’industrie automobile, par exemple) et avec le recul du mode de production tayloro-fordiste qui est en crise (voir section III de ce chapitre) ;

– les nouveaux processus de production (robotique), liés à la troisième révolution industrielle, ne nécessitent plus systématiquement d’aussi vastes unités de production. Un trop grand établissement peut entraîner des déséconomies d’échelle si les coûts d’organisation augmentent trop fortement (voir section II du chapitre 6) ;

– le recours à des PME sous-traitantes de la part des grandes entreprises a tendance à se développer parce que ces PME apportent davantage de flexibilité et parce que les coûts de la main-d’œuvre et les avantages sociaux y sont souvent plus faibles (à l’image du « modèle japonais » qui articule keiretsu et PME). Certaines grandes entreprises suscitent même la création de PME sous-traitantes : c’est ce qu’on appelle l’essaimage. La complémentarité entre les PME (sous-traitantes ou innovantes) et les grandes entreprises est davantage valorisée.

   

Un rôle essentiel dans la création d’emplois
Le poids des PME dans nos systèmes productifs apparaît ainsi de plus en plus décisif dans la capacité à créer des emplois. C’est déjà ce que soulignait l’économiste américain David Birch, dans son ouvrage de 1979 The Job Generation process (il les qualifiait de « gazelles »). Une étude de la Kauffman Foundation7, qui porte sur les trente dernières années aux États-Unis, montre que sans les start-up (au sens d’entreprises nouvellement créées), qui démarrent souvent avec très peu de salariés, les destructions d’emplois auraient été supérieures aux créations d’emplois. En 2007, juste avant la crise des subprime, sur les 12 millions d’emplois créés, les deux tiers l’ont été par ces jeunes entreprises qui, pour la plupart, restent petites. Dans le contexte actuel, les auteurs de l’étude concluent que les nouvelles entreprises continueront à être les véritables moteurs de la croissance des emplois. On peut également évoquer, en France, le statut juridique d’autoentrepreneur, en vigueur depuis 2009. Il concerne les personnes physiques qui créent une entreprise individuelle et désirent démarrer une activité en prenant peu de risques. Il s’agit donc d’entreprises de très petite taille avec un chiffre d’affaires modeste. On comptait déjà près d’un million d’autoentrepreneurs en 2014 ; ce qui dénote un engouement pour ce statut qui répond à un besoin de simplicité (facilité de création et de gestion) et peut être considéré comme une source de création d’emplois, même si de nombreux autoentrepreneurs étaient déjà installés avant la création de ce nouveau statut et ont simplement changé de statut juridique. Depuis 2014, les autoentrepreneurs sont appelés micro-entrepreneurs. En 2020, ils étaient environ 1,6 million.
Ne pas confondre sociétés, entreprises individuelles et micro-entrepreneurs
– Une société est une entité dotée d’une personnalité morale. Comme nous l’avons souligné dans l’introduction de ce chapitre, il y a quantité de micro-entreprises qui sont des sociétés. Elles occupent moins de 10 personnes et ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 millions d’euros. Elles font partie des PME ;
– Une entreprise individuelle est une entreprise dont la personnalité morale n’est pas différente de la personnalité physique. Les entreprises individuelles classiques désignent les entreprises individuelles hors micro-entrepreneurs ;
– Un micro-entrepreneur bénéficie du régime de même nom (appelé auto-entrepreneur jusqu’en 2014), qui offre des formalités de création d’entreprise allégées et un mode de calcul et de paiement simplifié des cotisations sociales et de l’impôt sur le revenu. Il s’applique aux entrepreneurs individuels qui en font la demande, sous certaines conditions.



Des éléments de fragilité demeurent
Cette évolution de la place des petites entreprises dans le système productif depuis les années 1970 ne doit cependant pas occulter les éléments de fragilité qui continuent de les caractériser. Leurs problèmes de financement sont souvent notables (frilosité des banques et difficulté à accéder aux marchés financiers). Les PME restent tributaires de la bonne santé de leurs principaux clients (en particulier dans le cadre de la sous-traitance) et leurs difficultés ne sont que rarement médiatisées (comme peut l’être la fermeture d’un important site de production). Pourtant leur « taux de mortalité » reste élevé. Au-delà des principaux traits dégagés, il faut donc insister sur l’extrême diversité des situations par secteur d’activité et selon les échelles (nationales, régionales…). Il faut également souligner que si la déconcentration productive est une réalité des dernières décennies, elle concerne d’abord et avant tout la taille des établissements, c’est-à-dire des sites de production. Ainsi, en France, une étude de l’Insee montre qu’entre 1985 et 2006, les Français sont de plus en plus nombreux à travailler dans de petits établissements mais le pourcentage de salariés travaillant dans des entreprises (en tant qu’entités juridiques) de moins de 250 salariés n’a pas augmenté (il semble même avoir légèrement reculé, passant d’un peu plus de 60 % à un peu moins…). Des logiques de concentration sont ainsi toujours à l’œuvre.


3. b. La mondialisation renforce certaines logiques de concentration des entreprises
Le système productif issu de la troisième révolution industrielle et la mondialisation se sont développés en même temps. En fait, c’est parce qu’ils sont totalement imbriqués. Les progrès des transports et des communications (grâce aux innovations) favorisent les flux de toutes natures : informations, capitaux, biens et services ; la croissance de ces flux favorise à son tour le développement des innovations dans les secteurs moteurs que sont l’électronique, l’informatique… (par exemple les paiements en ligne).
   C’est dans ce contexte de mondialisation accrue depuis les années 1970-1980 qu’il faut analyser l’accentuation d’un mouvement de concentration tendant à la constitution de très grands groupes (un mouvement déjà amorcé dans la période précédente), les firmes multinationales les plus importantes (voir chapitres 7 et 8).
Firmes multinationales, filiales, investissements directs à l’étranger, firmes-réseaux
Il existe plusieurs définitions de la firme multinationale (ou transnationale). Pour Jean-Louis Mucchielli, « on peut considérer comme multinationale toute entreprise possédant au moins une unité de production à l’étranger ». Cette unité de production est alors sa filiale. C’est par l’émission d’IDE que les FMN acquièrent leurs filiales. Un IDE se définit comme une opération par laquelle un investisseur basé dans un pays A acquiert un actif dans un pays B. Le FMI considère qu’il y a IDE lorsque l’investisseur contrôle 10 % ou plus du capital de l’entreprise dont il a acquis les actions.
Les FMN sont également nombreuses à se lier entre elles dans le cadre de ce qu’on appelle les « firmes-réseaux ». La firme-réseau désigne un ensemble de relations entre plusieurs entreprises, des partenariats contractuels dans différents domaines (production, commercialisation, recherche, financement…), ces entreprises restant juridiquement indépendantes les unes des autres.


   Plus que d’une démarche de diversification des activités, ce mouvement de concentration qui s’accentue relève désormais essentiellement d’une logique horizontale, caractérisée par la préoccupation d’un recentrage sur les « métiers de base » de l’entreprise, afin qu’elle puisse réaliser des économies d’échelle et renforcer sa position face à des concurrents internationaux de plus en plus menaçants. Il y a un affrontement croissant pour la capacité à innover (or les coûts de la R&D augmentent, ce qui explique cette concentration) et pour le partage des marchés mondiaux (les marchés des pays émergents aiguisent particulièrement les appétits). Enfin, ces grands groupes ont une capacité inégalée à accéder aux marchés financiers pour trouver les capitaux dont ils peuvent avoir besoin (rappelons que c’est dans le domaine financier que la mondialisation est actuellement la plus avancée). Les fusions-acquisitions se sont donc multipliées.
Fusion ; acquisition ; fusion-acquisition : de quoi parle-t-on ?
La fusion consiste pour plusieurs entreprises (deux ou davantage) à réunir leurs patrimoines pour ne plus former qu’une seule et même entité. Les actions des sociétés qui ont fusionné sont échangées contre celles de la nouvelle société. Par acquisition, on désigne l’absorption d’une entreprise par une autre (souvent par le moyen d’une OPA, qui peut être amicale si elle se fait avec l’accord des dirigeants de la société rachetée, ou hostile dans le cas contraire). Si l’on emploie l’expression de « fusions-acquisitions », c’est parce que la frontière est souvent floue entre ces deux formes d’opérations : même quand il y a seulement absorption, il faut ensuite bien souvent fusionner les projets, les équipes…


   Les exemples de fusions-acquisitions ne manquent pas dans la période récente. Parmi les plus importantes, citons la fusion en 1999 des entreprises pétrolières américaines Exxon Corp et Mobil Corp qui forment alors Exxon-Mobil. Ironie de l’histoire, ces deux entreprises étaient nées de la dissolution forcée de l’empire de Rockefeller (sous les noms de Standard Oil of New Jersey et Standard Oil of New York). Sans reconstituer le trust du magnat américain, elles forment un groupe dont la puissance a inquiété les différentes autorités de la concurrence, aux États-Unis et dans l’UE (où Exxon-Mobil s’est presque complètement retiré du raffinage et de la distribution). On peut également évoquer, dans un secteur-clé de la troisième révolution industrielle, une énorme OPA lancée en 1999 par le géant des télécommunications britanniques Vodafone Airtouch pour s’emparer de l’Allemand Mannesmann, qui avait des activités industrielles diversifiées (tubes en acier à l’origine de l’essor de la firme à la fin du xixe siècle ; équipement automobile…) mais qui, depuis une dizaine d’années, axait son développement sur les télécommunications. Mannesmann avait ainsi acheté l’entreprise britannique Orange en 1999, d’où la réaction de Vodafone face à la menace de ce nouveau concurrent sur le marché britannique. Une fois la fusion réalisée, la réglementation de la concurrence oblige Vodafone à céder Orange, acquise par France Telecom en 2000. Vodafone se débarrasse aussi d’autres activités de Mannesmann ; par exemple, en revendant toutes ses parts dans Vallourec & Mannesmann Tubes (soit 45 % du capital) à Salzgitter AG, un groupe sidérurgique allemand : on est bien dans cette stratégie de recentrage sur le « cœur de métier » caractéristique des dernières décennies. Parmi les exemples récents, on peut évoquer aux États-Unis le rachat de Cabela’s par Bass Pro Shops dans le secteur de la distribution de produits de plein air (chasse, pêche…). Le nouvel ensemble représente désormais 20 % des ventes. Avec 40 000 employés et près de 200 boutiques, il pourra mieux résister à la concurrence du géant Walmart, présent sur ce marché, et aux sites Internet. Enfin, on peut également citer le très médiatisé rachat – pour 66 milliards de dollars – de l’Américain Monsanto par le géant allemand de la chimie : Bayer. Déjà puissant dans les pesticides, mais un peu moins dans les semences, Bayer devient ainsi le leader mondial pour ces deux types de produits.
   Par leur désengagement depuis la fin des années 1970, les États, entraînés par la vague néolibérale qui nourrissait le rêve du retour à une forte croissance, favorisent eux aussi cette concentration des entreprises, y compris dans sa dimension internationale. Ils déréglementent par la suppression ou l’assouplissement de règles et de normes qui encadrent l’économie. Ainsi, ils mettent fin à certains monopoles (dans les télécommunications ou dans les transports aériens par exemple), ils abandonnent les politiques de contrôle des changes qui permettent de limiter (voire d’interdire) les mouvements de capitaux comme les IDE (investissements directs à l’étranger), etc. Bien plus, les États développent des politiques incitatives (par exemple fiscales) à l’égard des grands groupes, qui dépassent souvent le cadre national, car leur potentiel technologique et leur capacité en R&D sont déterminants dans le contexte de la troisième révolution industrielle. Le désengagement des États passe aussi par les programmes de privatisations qui débutent à la même période (fin des années 1970-années 1980). De nombreuses entreprises, souvent issues des nationalisations d’après-guerre, sont alors totalement ou partiellement vendues par la puissance publique, ce qui a pu faciliter des opérations de concentration. Les gouvernements justifient d’ailleurs souvent les privatisations et les ouvertures sectorielles à la concurrence par le caractère impératif d’un développement international des entreprises. Ainsi, la privatisation de Gaz de France (effective en 2007) puis sa fusion avec Suez en 2008 pour former GDF-Suez devenu Engie en 2015. La logique industrielle a été mise en avant : GDF voulait diversifier ses activités énergétiques au-delà du gaz, et Electrabel, filiale de Suez, premier fournisseur d’électricité sur le marché belge s’y trouvait à l’étroit. Cette fusion s’avère déterminante pour faire face aux importants investissements qui sont nécessaires dans le secteur de l’énergie mais elle n’en fait pas pour autant un « poids lourd » européen susceptible de rééquilibrer le rapport de force avec des géants mondiaux comme le producteur russe Gazprom…
   En plein essor du capitalisme actionnarial, la logique industrielle qui sous-tend ce mouvement de concentration s’accompagne d’une importante logique financière. Il s’agit de privilégier la rémunération des actionnaires, qui attendent une rentabilité élevée et souvent immédiate (on parle de corporate governance, voir ci-dessous), dans un contexte de montée en puissance des investisseurs institutionnels parfois appelés « zinzins » (fonds de pension…) avec des exigences de rentabilité très importantes. La logique financière peut même être exclusive de toute autre logique. Ainsi, c’est elle qui guide l’action des fonds de private equity (dans lesquels investissent certains « zinzins ») qui placent de l’épargne dans des sociétés qui ne sont pas cotées en Bourse mais qui ont besoin de capitaux. Il peut s’agir de financer le démarrage d’une entreprise, son développement ou encore sa restructuration, et d’en tirer un retour sur investissement élevé. On peut citer l’exemple de Burger King qui est rachetée en 2002 à l’entreprise agro-alimentaire Diageo, spécialisée dans les spiritueux, pour 1,5 milliard de dollars par la banque Goldman Sachs et deux fonds de private equity (TPG et Bain Capital). Les investisseurs misent sur son potentiel après restructuration. Burger King est ensuite introduite en bourse en 2006 puis rachetée en 2010 par un autre fonds d’investissement (3G Capital) pour 3,3 milliards de dollars ! Ces derniers sortent Burger King de la cote et entreprennent de réduire les frais d’exploitation. L’entreprise voit son bénéfice net augmenter de plus de 20 % entre 2010 et 2011, et en 2012, 3G revend une partie du capital à un autre fonds de private equity avec une plus-value significative.

3. c. Les évolutions de la gouvernance des firmes depuis les années 1970
La corporate governance (modèle Shareholder) : un retour en force des actionnaires dans la gouvernance de l’entreprise
À partir de la récession des années 1970 et dans un contexte d’essor du néolibéralisme, on assiste au développement de nombreuses critiques quant à la pertinence du modèle de la gouvernance managériale de la grande firme industrielle. Avec la crise du mode de régulation fordiste et le ralentissement des gains de productivité, l’accent est mis sur le mode de direction abusivement hiérarchique et bureaucratique dans les firmes, ce qui laisse notamment peu de place aux initiatives individuelles et à la motivation des salariés. Alors que les firmes cherchent à mettre en œuvre de « nouvelles formes d’organisation du travail » dans un contexte où la concurrence internationale s’intensifie, on assiste à l’émergence d’un nouveau mode de régulation du capitalisme. Dans leur ouvrage Le nouvel esprit du capitalisme (1999), les sociologues Luc Boltanski et Ève Chiapello montrent qu’avec la fin de la gestion tayloro-fordiste de la main-d’œuvre et l’implication nouvelle des salariés dans les firmes, le capitalisme fait preuve d’une importante capacité à capter les critiques qui lui sont adressées et à les intégrer pour se transformer. S’agissant de la question de la gouvernance, elle connaît elle aussi un changement important : progressivement, le modèle de la grande firme industrielle fortement contrôlée par des managers entre en crise au profit d’un autre modèle « orienté vers l’actionnaire ». Le modèle dit de la corporate governance vise à rendre compte des stratégies par lesquelles les actionnaires (les shareholders) peuvent peser sur le comportement des dirigeants afin que ces derniers s’attachent effectivement à atteindre les objectifs fixés par les premiers (en procédant à de la « création de valeur »). Ces stratégies portent notamment sur le fait que le conseil d’administration de la firme est placé sous le contrôle des actionnaires mais également sur le fait que ces derniers ont intérêt à indexer la rémunération des dirigeants sur leurs performances (rémunérations variables, stock-options, etc.). C’est ainsi que pour Gérard Charreaux (Vers une théorie du gouvernement des entreprises, 1997), la gouvernance de la firme recouvre « l’ensemble des mécanismes qui ont pour effet de délimiter les pouvoirs et d’influencer les décisions des dirigeants autrement dit qui gouvernent leur conduite et définissent leurs espaces discrétionnaires ». Dans la même optique, Andrei Shleifer et Robert Vishny (1997) indiquent que la corporate governance désigne « les moyens dont se dotent les fournisseurs de capitaux pour s’assurer de leur “retour sur investissement”, en évitant que les dirigeants ou un actionnaire particulier s’arrogent une appropriation excessive de la valeur créée. Elle recouvre donc les mécanismes de contrôle et d’incitation des dirigeants ».
La théorie de l’agence
Dans un article de 1976 (« Theory of the firm : Managerial behavior, agency costs and ownership structure » in Journal of financial economics) Michael Jensen et William Meckling proposent un modèle de la firme à partir d’une hypothèse radicale selon laquelle les relations contractuelles constituent l’essence de la firme, non seulement pour les relations entre propriétaires et salariés au sein de la firme, mais aussi pour celles qui impliquent les fournisseurs, les clients, les institutions financières créancières, etc. La firme devient ainsi une « fiction juridique », c’est-à-dire un artefact qui se résume concrètement à articuler des contrats bilatéraux entre tout un ensemble d’agents économiques. Pour Jensen et Meckling, ces contrats peuvent s’analyser dans le cadre d’une relation d’agence : on parle de théorie de l’agence. Au sein d’une firme, les différents individus sont conduits à remplir deux rôles économiques complémentaires : le rôle de « principal » et le rôle « d’agent ». Une relation d’agence apparaît lorsqu’un individu (le principal) en engage un autre (l’agent), via un contrat de travail ou de sous-traitance par exemple, afin d’exécuter une tâche en son nom ce qui implique de déléguer un certain pouvoir de décision à l’agent. Jensen et Meckling adoptent par ailleurs une double hypothèse de contrats complets (l’avenir est probabilisable) et d’asymétrie informationnelle au bénéfice de l’agent. Ce modèle s’est révélé particulièrement fécond pour rendre compte des relations entre les actionnaires et les managers à partir des années 1980. Les actionnaires (le principal) confient au conseil d’administration (l’agent) la conduite des activités de la firme avec pour objectif une création de valeur qui permettra de valoriser le placement financier initial du propriétaire. L’agent s’engage à honorer son contrat mais il peut être conduit à dissimuler certaines informations ou à poursuivre implicitement des objectifs qui ne lui ont pas été assignés. Dès lors, il s’agit pour le principal d’établir un dispositif d’incitation afin de réduire l’asymétrie informationnelle dont il est victime (rémunération des dirigeants indexée sur les performances, vote sanction de l’assemblée générale des actionnaires, etc.).
Ces analyses de la firme comme nœud de contrats ont eu un incontestable succès sur le plan empirique notamment pour rendre compte des stratégies de recentrage des firmes sur leur « cœur de métier » à partir des années 1980. En effet, si l’objectif de la création de valeur est prioritaire, les agents sont conduits à soumettre chacune de leurs activités à une évaluation afin de ne conserver que celles qui créent le plus de valeur. Cela se traduit concrètement par le développement des pratiques d’externalisation des activités périphériques vers des sous-traitants spécialisés (outsourcing).
Cependant, le caractère fortement restrictif des hypothèses retenues dans ces travaux a conduit à de nombreuses critiques. Il apparaît empiriquement que, dans de nombreux cas de figure, le principal ne peut anticiper toutes les stratégies possibles de l’agent et que celui-ci est souvent conduit à utiliser à son avantage la relation de pouvoir dont il bénéficie au sein de l’organisation. Par conséquent, l’asymétrie informationnelle ne peut disparaître au seul moyen de la relation d’agence. Par exemple, il est manifeste que la rémunération des managers selon le mécanisme des stock-options a accru dans les faits les comportements opportunistes de leur part (les arguments en termes de relation d’agence sont alors de simples justifications à des rémunérations complémentaires souvent considérables). De manière analogue, le dispositif des « parachutes dorés » qui fait l’objet de critiques récurrentes dans le débat public est, dans la pratique, souvent utilisé pour rompre facilement et à « l’amiable » un contrat avec un manager qui s’est parfois révélé bien peu performant.
Il serait donc simpliste de considérer que le capitalisme actionnarial aurait remplacé le capitalisme managérial. Les managers déploient des stratégies qui leur permettent de préserver leur pouvoir dans la gouvernance de la firme. Ils peuvent ainsi orienter les activités de la firme dans des domaines pour lesquels ils sont particulièrement compétents, ce qui les rend indispensables. Par ailleurs, nombreux sont les actionnaires qui n’exercent pas leur droit de vote (autour d’un tiers des actionnaires des entreprises du CAC 40 chaque année). On note également que les résultats des votes ont assez peu évolué : ils sont le plus souvent très élevés pour conforter la direction en place. Cela peut certes montrer que les actionnaires sont satisfaits mais cela peut aussi montrer une faible implication de leur part (en particulier quand des cabinets qui se sont spécialisés dans le conseil aux actionnaires leur conseillent de voter contre et qu’ils passent outre…). Quand bien même les shareholders exercent davantage de pression sur les managers depuis trois ou quatre décennies, le poids de ces derniers dans la gouvernance des entreprises est donc loin d’avoir été remis en cause. D’ailleurs les « entreprises libérées » sont encore rares…


Les « entreprises libérées »
Popularisé par Isaac Getz, ce concept permet de désigner des entreprises qui pratiquent des méthodes de gouvernance innovantes. Il n’y a aucun intermédiaire entre le Directeur général et les collaborateurs directement productifs (comme le souligne un article de Gary Hamel de 2011 : « First, let’s fire all the Managers ! »). Tous les collaborateurs productifs sont considérés comme égaux. Ils peuvent se choisir un « leader » mais il ne constitue pas pour eux une hiérarchie. Ils sont encouragés à être autonomes, à chercher eux-mêmes des solutions aux problèmes rencontrés. Enfin chacun d’entre eux peut prendre une décision qu’il estime pertinente pour l’entreprise s’il a consulté ses collègues les plus expérimentés et tous ceux qui seront touchés par cette décision. Ces entreprises privilégient la confiance sur le contrôle. Elles permettent de faire des économies et disposent souvent d’une main-d’œuvre très motivée (même si certains des travailleurs ont du mal à supporter la responsabilité individuelle). On peut citer l’exemple de la biscuiterie Poult à partir de 2006. Ce type d’entreprise s’inscrit largement dans la volonté de renouveler la gouvernance de l’entreprise. Sur le plan théorique, on a observé l’émergence d’un nouveau modèle : le modèle « Stakeholder ».



Le modèle Stakeholder : vers un renouveau de la gouvernance des firmes ?
Le modèle de la corporate governance a fait l’objet de nombreuses critiques à la fois à la lumière de scandales financiers tels que celui des firmes Enron en 2001 et Vivendi en 2002 ou, plus globalement, à partir du constat selon lequel ce mode de gouvernance a favorisé, à partir des années 1980, le développement d’un capitalisme financier dérégulé qui a montré des limites manifestes lors des crises financières récentes (crise asiatique de la fin des années 1990, crise de la bulle Internet au début des années 2000, crise mondiale à partir du phénomène des crédits subprime en 2007-2008). Ces crises révèlent notamment que les dispositifs de contrôle et d’incitation des actionnaires sur les managers peuvent s’avérer particulièrement inefficaces.
Depuis quelques décennies, le débat est réorienté sur la question de la recherche d’un équilibre dans la répartition des pouvoirs au sein des firmes entre les managers, les actionnaires mais également les autres parties prenantes (stakeholders). Les parties prenantes représentent l’ensemble des différents agents affectés directement ou indirectement par l’activité productive de la firme. Cela renvoie ainsi à des agents aussi divers que les salariés, les créanciers (banques et autres institutions financières), les fournisseurs, les clients, les concurrents, les riverains des établissements de production de la firme, les représentants de la société civile (syndicats, associations, etc.) ou encore les pouvoirs publics. Ainsi, selon R. Edward Freeman, les parties prenantes sont « les individus ou groupes d’individus qui peuvent influencer ou être influencés par la réalisation des objectifs d’une organisation ». Ces différents agents poursuivent donc des intérêts qui leur sont propres et développent des stratégies qui peuvent les conduire à affecter l’activité de la firme et, en retour, à être affectés par elle. Autrement dit, il s’agit d’agents qui possèdent des droits ou des créances (stakes) sur la firme. Ce modèle stakeholder s’inscrit dans le cadre d’une approche partenariale (ou coopérative) de la firme. Il se distingue de celui de la corporate governance pour deux raisons principales : en premier lieu, il prolonge la théorie de l’agence en étendant la relation d’agence à l’ensemble des parties prenantes là où le modèle shareholder s’en tient seulement à une interaction entre les managers et les actionnaires (il conserve cependant l’hypothèse selon laquelle il s’agit de trouver des mécanismes incitatifs pour que les intérêts des parties prenantes convergent avec ceux de la firme). En second lieu, il rompt avec la théorie de l’agence dans la mesure où la firme n’est plus envisagée comme un ensemble de relations contractuelles interindividuelles se limitant à un « nœud de contrats » mais comme une entité collective, une organisation productrice d’externalités tant positives (des créations de biens et services, d’emplois, de structuration d’un territoire, etc.) que négatives (dégradation de l’environnement par exemple).
L’hypothèse centrale du modèle stakeholder réside dans l’idée que l’efficacité de la gouvernance de la firme dépend de la capacité de cette dernière à faire coïncider ses objectifs propres (la création de valeur par exemple mais également le prestige et la légitimité de la firme vis-à-vis de son environnement) avec d’une part ceux des parties prenantes et d’autre part l’intérêt général. Or, les intérêts que chaque partie prenante s’attache à défendre ne convergent pas nécessairement spontanément entre eux ni avec ceux de la firme. Ainsi, s’agissant des salariés, il sera par exemple question d’amélioration de leur statut, de valorisation salariale, de pérennisation de leur emploi, etc., tandis que s’agissant des consommateurs (représentés par exemple par des associations consuméristes), il s’agira de prendre en compte leur satisfaction du point de vue de la qualité des produits proposés par la firme ce qui peut impliquer le respect d’un cahier des charges sur le plan environnemental et/ou social et, le cas échéant en l’absence d’un mode de gouvernance efficace, aller à l’encontre des intérêts initiaux des salariés et de la firme. Il faut enfin ajouter que chaque partie prenante, en défendant ses intérêts ne concourt pas nécessairement à la défense de l’intérêt général. Ainsi, cette approche considère que la firme fait preuve d’une « mauvaise » gouvernance lorsqu’elle s’exonère de certains comportements ce qui peut par exemple la conduire à exploiter les fournisseurs ou les sous-traitants en abusant de la relation de pouvoir qu’elle peut avoir vis-à-vis d’eux, à ne pas informer ou mal informer les consommateurs sur la qualité des produits qu’elle vend (voire dans certains cas de figure à les désinformer), à ne pas prendre en compte les effets externes négatifs sur l’environnement de son activité, en procédant à des délocalisations à outrance d’unités de production, en refusant d’investir dans la formation continue des salariés, etc.
En fin de compte, ce modèle de la gouvernance stakeholder adopte une position incontestablement normative. Il plaide pour que les firmes optent pour des règles de fonctionnement permettant d’encadrer leur gouvernance et tendent ainsi, à terme, vers une efficacité économique compatible avec le bien-être social. Cela permet ainsi d’insister sur la pluralité des objectifs de la firme, au-delà de la seule maximisation de la richesse des actionnaires. Empiriquement, on observe effectivement des firmes qui adoptent des « codes de bonne conduite » qu’elles communiquent à l’ensemble de leurs parties prenantes. Par le biais de ces codes, elles s’engagent à respecter un certain nombre de principes (sociaux, éthiques, environnementaux, etc.) permettant ainsi de démontrer qu’elles peuvent concilier les impératifs de rentabilité et de compétitivité avec un comportement respectueux des intérêts de l’ensemble des parties prenantes. Cette thématique de la responsabilité sociale (et environnementale) de l’entreprise (RSE) se traduit notamment par une politique de communication de la part des firmes ce qui les incite à mettre leurs discours en accord avec leurs actes. Ainsi, bien que le dispositif ne soit pas contraignant sur le plan juridique, certaines firmes diffusent un rapport annuel sur cette question qui est validé par des agences externes, elles produisent des nouveaux indicateurs de développement durable, elles mettent en place des comités de responsabilité sociale qui sont composés d’administrateurs relativement indépendants qui peuvent rendre compte directement auprès du CA de la firme, etc. En fin de compte, cette approche montre que, pour que la RSE ne se limite pas simplement à une stratégie « marketing » supplémentaire (« greenwashing » ou « écoblanchiment » lorsque la firme cherche à se doter d’une image écologique responsable sans bouleverser son organisation interne), il est nécessaire que les firmes évoluent dans un contexte institutionnel qui articule incitation et contrainte et les conduise ainsi à respecter les cahiers des charges sociaux, économiques et environnementaux sur lesquels elles communiquent.
Les dérives du capitalisme financier et les excès de la mondialisation invitent donc à repenser l’entreprise. Dans leur ouvrage de 2012, Refonder l’entreprise, Blanche Segrestin et Armand Hatchuel proposent ainsi de remettre au centre des enjeux la mission créatrice de l’entreprise (produits, techniques…), en rappelant qu’elle est issue d’un processus historique amorcé au xixe siècle et qu’elle doit s’inscrire dans le temps long… Ils imaginent même un nouveau statut juridique pour l’entreprise, la « société à objet social étendu » qui permettrait à ceux qui la dirigent de poursuivre d’autres objectifs que la seule rentabilité (comme des objectifs environnementaux par exemple) sans prendre le risque d’être remis en cause par les actionnaires.
Sujets de concours
✓La concentration des entreprises a-t-elle favorisé la croissance économique ? Sujet corrigé en ligne

✓Les dynasties patronales (HEC, 2019)

✓Qui dirige l’entreprise ? (ESCP, 2017)

✓Les responsabilités de l’entreprise (HEC, 2017)

✓La compétitivité d’une entreprise ne dépend-elle que de ses propres choix ? (ESM Saint-Cyr, 2019)

✓Les acteurs de l’entreprise : convergence ou conflit d’intérêts ? (ESCP, 2017)

✓Pourquoi les firmes coopèrent-elles ? (HEC, 2017)

✓Y a-t-il une taille optimale de la firme ? (HEC, 2015)

✓Les firmes en réseau (HEC, 2015)

✓Quel est l’objectif de l’entreprise ? (ESCP, 2018)

✓Entreprendre, est-ce innover ? (ESCP, 2015)




Fiche concours : Innovation et concentration
Il existe différentes formes de concentration : concentration technique (la taille des établissements augmente), économique (la taille des entreprises augmente), financière (la propriété se concentre). Par innovation, on entend l’introduction d’une invention dans le processus productif ou marchand. Schumpeter a défini cinq grands types d’innovations. Quels sont les liens entre ces deux phénomènes ? Sont-ils systématiques ?
I. L’innovation peut favoriser la concentration
Certaines innovations de produits ou de procédés nécessitent d’importantes installations qui entraînent l’agrandissement de l’espace de production (concentration technique). Parmi les innovations de produits, on peut citer l’automobile qui se développe à partir de la fin du xixe siècle. Rapidement les ateliers artisanaux ne suffisent plus, en particulier pour réaliser les économies d’échelle qui permettent de réduire les coûts unitaires de production et donc de stimuler la demande. C’est ce qu’Henry Ford a très vite compris en créant une usine à Dearborn dès 1903.
Néanmoins, il n’est pas possible de généraliser cette analyse à toutes les innovations, certaines d’entre elles ne stimulant pas particulièrement la concentration. Lorsque les économies d’échelle sont faibles et que les besoins en capitaux sont limités, les innovations n’entraînent pas nécessairement le développement de la concentration. On peut citer l’exemple des machines textiles de la première révolution industrielle.
II. La concentration des entreprises peut également favoriser l’innovation, mais la petite entreprise reste aussi, depuis deux siècles et demi, une pépinière d’innovations
La concentration des entreprises peut faciliter l’introduction d’innovations qui ne seraient pas rentables dans des structures de production trop petites. Mais en associant davantage de ressources humaines et de moyens financiers, elle peut aussi favoriser l’émergence et le développement de structures de « Recherche et Développement » qui contribuent alors à générer des innovations. On peut prendre l’exemple de Sony avec des innovations comme le magnétophone à bande magnétique en 1951 ou encore le Walkman en 1979.
Dans le contexte actuel de mondialisation qui accroît la concurrence, la concentration d’entreprises est souvent favorisée par la volonté d’innover pour conquérir des parts de marché. Exemple : le rachat en 2000 de la société américaine Warner-Lambert par son concurrent Pfizer, également américain, donnant alors naissance au numéro 1 mondial du secteur pharmaceutique et permettant la création d’un des plus grands centres mondiaux de recherche dans le Connecticut. Pfizer a depuis racheté d’autres concurrents, comme Wyeth en 2009.
Mais l’innovation n’a pas nécessairement besoin de la grande entreprise Les débuts de la révolution industrielle l’ont montré, comme le souligne Patrick Verley. Les principales innovations sont nées dans la petite entreprise familiale textile. C’est également le cas dans l’industrie sidérurgique, l’autre leading sector de la première phase d’industrialisation : la fonte au coke a été mise au point en 1709 par Abraham Darby dans le cadre d’une petite entreprise. La petite structure reste ensuite un cadre privilégié de l’innovation, et ce malgré le développement de la concentration des entreprises. Les exemples sont nombreux : le pneu démontable breveté par les frères Michelin en 1891, le stylo à bille « Bic cristal » inventé en 1950 ou encore le moteur de recherche Yahoo lancé par Jerry Yang et David Filo du fond d’un jardin en 1994…


Fiche concours : L’objectif de l’entreprise se réduit-il à la maximisation du profit ?
Le profit est le revenu du capital et/ou de l’entrepreneur, c’est la différence entre la recette totale et le coût total. Il ne faut pas confondre avec la maximisation du profit qui signifie que le producteur a intérêt à augmenter sa production tant que la recette marginale est supérieure au coût marginal, autrement dit tant que le profit marginal est positif. Depuis le début du xxe siècle, l’habitude a été prise dans le cadre de la tradition néoclassique, d’associer l’entreprise à l’objectif de maximisation du profit. Les faits et d’autres analyses théoriques viennent cependant remettre en cause ce postulat.
I. La maximisation du profit comme seul objectif : un dogme ancré mais très tôt nuancé
Dans le modèle microéconomique standard (V. Pareto), l’entreprise est un producteur individuel rationnel (homo œconomicus) qui cherche à maximiser son profit sous contrainte de ses coûts de production. Il existe alors un équilibre optimal du producteur qui permet d’atteindre cet objectif. Par la suite, les modèles de concurrence imparfaite enseignent également qu’il est possible d’identifier un point d’équilibre du producteur permettant de maximiser le profit (dans ce cas, le profit est plus important du fait de la concurrence imparfaite soit de manière temporaire – concurrence monopolistique – soit de manière durable – monopole).
D’un autre côté, les travaux d’économistes hétérodoxes à l’image de J. Schumpeter soulignent aussi l’importance de l’objectif de recherche du profit par l’entrepreneur, mais ses motivations ne sauraient s’y réduire : volonté de « fonder un royaume », « joie de créer »… sont aussi à prendre en compte. Exemple : Henry Ford.
II. La montée en puissance des managers dans la grande entreprise remet-elle en cause la maximisation du profit comme objectif unique ?
L’analyse managériale montre que les objectifs des dirigeants des firmes peuvent s’écarter de ceux de l’organisation (recherche de pouvoir aux dépens de la logique de profit, etc.). C’est notamment ce que souligne W. Baumol (1959)
La théorie de l’agence (Jensen & Meckling) permet cependant d’évoquer des dispositifs de convergence d’intérêt entre les managers (agent) et les actionnaires (principal) : le principal assigne une tâche aux agents (création de valeur) et s’assure par des mécanismes d’incitation et de contrôle que l’objectif de maximiser le profit sera atteint (rémunération des dirigeants indexée sur les performances de l’entreprise : stock-options…). Mais empiriquement il apparaît que l’asymétrie informationnelle ne peut disparaître totalement (le principal ne peut anticiper toutes les stratégies de l’agent) : les managers peuvent toujours poursuivre des objectifs qui ne se résument pas à la maximisation du profit
III. Vers un renouveau de l’entreprise pour renoncer à la maximisation du profit ?
Avec la mondialisation et les nouveaux enjeux en matière de gouvernance (modèle Stakeholder),on a vu se développer la thématique de la Responsabilité sociale (et environnementale) de l’entreprise (RSE). Dans cette optique, la liste des objectifs de l’entreprise se diversifie (objectif d’implantation durable dans un système productif, objectifs sociaux et environnementaux, etc.).
Aujourd’hui les entreprises de l’économie sociale (coopératives, mutuelles) poursuivent prioritairement des objectifs démocratiques (principe un propriétaire = une voix). Cependant l’implantation des entreprises de l’ESS reste limitée : en France, en incluant des ISBLSM, autour de 10 % de l’emploi salarié.







        
          
          
            Section II. Concurrence imparfaite et stratégies des firmes
          

          1. Produire ou faire appel au marché ? Un premier choix stratégique de la firme
Lorsqu’une firme doit décider d’entrer sur un marché, de produire davantage ou de changer de dimension, elle est confrontée à une question devenue classique en économie à la suite de l’article fondateur de Ronald Coase8, à savoir déterminer ses frontières et arbitrer entre « faire » et « faire faire », autrement dit arbitrer entre produire ou acheter sur le marché les éléments dont elle a besoin pour produire (biens intermédiaires, prestations de service, contrats de location, etc.). Dans son article de 1937, R. Coase cherche à caractériser ce qui détermine le choix d’une firme entre produire ou s’adresser au marché : « Notre tâche est […] de tenter de découvrir pourquoi la firme émerge finalement dans une économie d’échanges spécialisés ». Pour cela, il s’appuie sur la caractérisation des coûts inhérents à chacun des éléments de l’alternative. D’une part, le marché, un mode de coordination décentralisé reposant sur un mécanisme de prix, est source de coûts : « Il existe un coût de fonctionnement d’un marché et […] en créant une organisation et en permettant à une autorité (un entrepreneur) de répartir les ressources, certains coûts peuvent être évités. […] l’entreprise [est] due d’abord à l’existence de coûts de marché » et ces coûts doivent être comparés à ceux d’organisation de la firme. Les coûts du marché, qualifiés plus tard de coûts de transaction, sont de plusieurs ordres : coûts de recherche et d’information (recherche de sous-traitants par exemple), coûts de négociation et de décision (négociation des termes du contrat, des prix, etc.) et coûts de surveillance et de contrôle (pour s’assurer du respect du contrat une fois qu’il a été conclu). Les firmes choisissent de produire en interne plutôt que de s’adresser au marché lorsque les coûts de coordination de l’organisation hiérarchique, ou coûts d’organisation9, que constitue la firme sont plus faibles que les coûts de marché : les entreprises font un arbitrage entre coordination décentralisée par le marché et coordination en interne via la hiérarchie. Ainsi, Amazon a-t-elle choisi de mettre en place the mechanical turk, une plateforme de micro-travail externalisé à l’échelle planétaire qui induit peu de coûts de transaction. On peut y proposer quelques minutes de travail achetés par des firmes de l’économie numérique pour catégoriser des images par exemple. A contrario, l’exemple10 de l’échec de l’implantation de Danone dans les années 1970 en Grande-Bretagne illustre la difficulté à arbitrer entre coûts de transaction et coût de coordination : Danone avait choisi de s’appuyer sur un réseau de sous-traitants en Grande-Bretagne, alors que Nestlé avait pris le parti d’importer les yaourts depuis sa filiale en Belgique. L’expérience s’est soldée par l’échec de Danone et il a fallu de nombreuses années avant que l’entreprise ne revienne sur le marché britannique, cette fois-ci en important les yaourts.
   Pour Coase, les frontières de la firme reposent donc sur l’opposition entre une trans­action commerciale sur un marché et une relation d’emploi, gouvernée par l’autorité dirigeant l’entreprise, assimilée à la hiérarchie. Cette approche présente un double intérêt : elle permet d’ouvrir la « boîte noire » de la firme, car elle se pose la question des déterminants et du choix de la structure de gouvernance (firme ou marché) et permet de s’interroger sur la nature des frontières de la firme.
Coordination et coopération
Coordination : actions et procédures qui visent à rendre cohérents, ou au moins compatibles entre eux, les comportements de divers acteurs sociaux (groupes ou un individu). Dès lors que ces comportements ne sont pas spontanément compatibles, il faut qu’existe dans la société des procédures de coordination.
Il existe trois modalités principales de coordination : la coopération, le marché, la hiérarchie. Le marché est coordonné par le mécanisme des prix, chaque agent prenant des décisions autonomes, et la hiérarchie repose sur l’exercice de l’autorité : comme le dit Coase, un ouvrier change de service non pas parce qu’un prix a changé, mais parce qu’il en a reçu l’ordre. Enfin, la coopération repose sur la participation volontaire et l’implication des acteurs concernés à savoir qu’ils cherchent à agir ensemble pour atteindre un but commun ; elle est souvent informelle. Par exemple, les membres d’une entreprise coopèrent pour assurer la meilleure performance possible (donc préserver l’emploi, éventuellement dégager des profits, etc.). En pratique, les différentes formes de coordination s’articulent les unes avec les autres. Cette troisième forme de coordination a été particulièrement mise en avant par Oliver Williamson et la nouvelle économie institutionnelle.


   L’article de Coase initie une série de parutions scientifiques qui vont interroger la nature des frontières et de l’arbitrage entre la firme et le marché. Aujourd’hui, il existe plusieurs théories qui cherchent à définir la firme et ses frontières, dont notamment la théorie des coûts de transaction développée par Oliver Williamson11. En effet, Williamson précise la notion de coûts de transaction mise en évidence par Coase, en identifiant trois facteurs à l’origine de ces coûts : le degré d’incertitude (plus il est difficile de contrôler le comportement d’un partenaire, plus il y a de chance pour que ces acteurs ne respectent pas leurs engagements), l’existence d’actifs spécifiques (savoir-faire, technologie, équipement non exploitable pour une autre transaction, actifs incorporels comme des brevets) et enfin, la fréquence des transactions qui fait augmenter le risque de comportements opportunistes. Ainsi, Williamson propose une analyse dynamique de l’opportunisme et des rapports contractuels, analyse qui se heurte à certaines limites, en particulier le fait que l’hypothèse de comportements opportunistes doit être nuancée car elle ne permet pas de comprendre la multiplication des formes de coopération inter-entreprises (alliances, partenariats).


          
            
              2. a. Stratégies en concurrence imparfaite
            

            Dans le modèle de concurrence pure et parfaite, les firmes n’ont guère de choix stratégique à mener. Chacune cherche à maximiser son profit en ne jouant que sur le prix de vente, car elles vendent toute un même bien homogène, l’information est parfaite, aucune ne dispose d’un avantage technologique, etc. La concurrence s’exerce uniquement par les prix. Il en va tout autrement en concurrence imparfaite : les firmes ont généralement une vaste gamme de choix à mener, il leur faut donc déterminer une stratégie, en décidant à la fois des objectifs poursuivis et des modes d’organisation et d’allocation des ressources adaptés pour les atteindre.

            Caractérisation de la concurrence imparfaite
Lorsqu’au moins l’une des cinq conditions de la concurrence pure et parfaite (CPP) n’est pas vérifiée, on parle de concurrence imparfaite. En particulier, il existe des situations telles que les firmes possèdent un pouvoir de marché12, c’est-à-dire qu’elles sont en mesure de fixer un prix supérieur à leur coût marginal et donc de réaliser une marge. Le degré de pouvoir de marché, ou intensité de la concurrence, peut se mesurer par l’indice de Lerner13 qui rapporte la marge des entreprises au prix de vente :
[image: Illustration]Plus il est élevé, plus les firmes dégagent une marge importante par rapport au prix du bien vendu. D’autres indices existent comme  la situation où un petit nombre d’entreprises sont présentes sur un marché. Dans ce cas, les firmes ont un pouvoir de marché et leurs décisions (en matière de prix et de quantité) influencent celles des firmes concurrentes. L’existence de situations d’oligopole peut s’expliquer par la nature des coûts et des économies d’échelle sur marché, être le produit de stratégies délibérées de concentration, ou la constitution d’ententes qui visent à donner un pouvoir de marché aux firmes y participant. Dans le cas particulier d’un oligopole constitué de deux firmes, on parle de duopole. Lorsque ces deux firmes se font une concurrence sur les quantités (duopole de Cournot) ou sur la localisation géographique (Hotelling), l’équilibre de marché engendre une perte de bien-être pour les consommateurs car le prix du duopole est supérieur à celui qui prévaudrait en concurrence pure et parfaite (CPP) pour une quantité plus faible. En revanche, si les deux firmes se livrent à une concurrence sur les prix (duopole à la Bertrand), l’équilibre du duopole se place au niveau de celui de la CPP. Enfin, une autre façon pour des firmes en oligopole d’obtenir un pouvoir de marché consiste à faire tomber l’hypothèse d’homogénéité des produits par des stratégies de différenciation des produits : les entreprises sont alors en situation de concurrence monopolistique développée ci-dessous. Le document 6.2 illustre le continuum des situations de marché et le fait que la concurrence imparfaite conduit à une perte de bien-être mesurée par l’augmentation du prix de vente et la baisse de la quantité mise à la disposition du marché : les quantités en CPP sont supérieures à celles d’un oligopole lesquelles sont plus faibles que celles proposées par un monopole. En effet, les entreprises qui ont un pouvoir de marché peuvent imposer un prix supérieur au prix concurrentiel, qui est égal au coût marginal (Cm) à l’équilibre sur le graphique (voir section II du chapitre 2), Il existe cependant des cas où les entreprises se comportent en oligopole ou en monopole comme si la concurrence était réelle, c’est ce qu’on appelle un marché contestable : selon William Baumol, John Panzar et Robert Willig (1982), quand les barrières à l’entrée sont réduites pour accéder et sortir d’un marché, notamment en l’absence de coûts fixes irrécupérables, alors une entreprise, même en situation de monopole, a intérêt à adopter un comportement concurrentiel pour éviter l’entrée d’autres firmes sur le marché.
   Document 6.2. – Degrés de concurrence et équilibre de marché
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Par exemple, dans le domaine de la restauration, un village touristique avec un seul restaurant offrira des prix élevés pour la qualité de prestation, alors que si deux ou trois établissements sont présents, il est probable qu’ils se livreront une concurrence modérée et chercheront à maintenir leur marge en se répartissant les gammes de clientèle ou en se concertant. En revanche, s’ils sont très nombreux la concertation peut s’avérer trop complexe et la concurrence va tirer les prix vers le bas.


            2. b. Stratégie d’entente et barrière à l’entrée
Les ententes interviennent quand les entreprises négocient entre elles pour établir une stratégie commune. Une entente peut être licite si elle prend la forme de simple entente de coopération pour, par exemple, rationaliser les circuits de vente, chaque entreprise bénéficiant des connaissances des autres, dans le respect de la législation sur la concurrence. À l’inverse, on parle d’ententes illicites quand elles ont pour objectif de fermer le marché à d’éventuels concurrents et d’accroître le pouvoir de marché des membres de l’entente. En particulier, un cartel désigne une entente qui vise délibérément à protéger ou accroître le pouvoir de marché des parties prenantes de l’entente14. Ceci peut se faire par des accords sur les prix, par une entente sur la limitation des gammes de produits proposés sur le marché, ou encore en favorisant certains clients au détriment des autres. Le cartel des lessives, démantelé en 2011, décidait en commun les prix de vente et les promotions qu’il proposait, ainsi que la répartition des différentes marques sur les segments de marché (haut de gamme, moyenne gamme et premier prix) ; de même celui des sandwiches vendus sous marques de distributeurs avait conclu un « pacte de non-agression » de 2010 à 201615. Les stratégies d’ententes des firmes pour distordre la concurrence sont potentiellement diverses : coordination sur les prix, soit pour les faire monter soit pour empêcher qu’ils ne baissent en cas d’apparition de nouveaux concurrents (on parle alors de boycott collectif), coordination sur la répartition des marchés au plan géographique (la coopérative Back Europ16, grossiste pour les boulangeries, organisait en France une répartition géographique de marchés entre ses adhérents), coordination sur les volumes de production proposée sur le marché dans le but de réduire la quantité totale produite et donc d’exercer une pression à la hausse sur les prix. Plus récemment, l’Union européenne a sanctionné plusieurs constructeurs automobiles en statuant, pour la première fois, que la collusion sur le développement technique constituait une entente17. Ces nombreuses stratégies ont pour effet de réduire le surplus du consommateur, en augmentant le prix de vente et en réduisant les quantités qu’ils sont disposés à acheter. Ainsi, des études empiriques18 montrent que les hausses de prix induites par les cartels sont de l’ordre de 16 à 17 % en moyenne. C’est pourquoi la lutte contre les ententes de ce type est un des aspects centraux de la politique de concurrence19.
   Les stratégies d’entente, si elles se justifient par le pouvoir de marché qu’elles permettent d’acquérir, ne sont pas vraiment stables. Un des apports de la théorie des jeux, développée à la suite des travaux de John Von Neumann (1903-1957) et Oskar Morgenstern (1902-1977), est de montrer comment les acteurs qui ont objectivement intérêt à coopérer peuvent être conduits à ne pas le faire, quand chacun doit prendre la décision de son côté. Prenons le cas d’une situation de duopole pour illustrer ce phénomène dit de dilemme du prisonnier visible dans le document 6.3 : deux entreprises A et B veulent conclure une entente sur les prix. Si elles coopèrent et respectent l’entente, elles en retirent chacune un bénéfice de 15 000 euros, s’il l’une d’entre elle dévie et pratique un prix plus faible que celui convenu, elle capte la quasi-totalité du marché et en retire un bénéfice de 22 000 euros en ne laissant que 5 000 euros à son partenaire lésé. Et si les deux entreprises décident de dévier et de baisser leurs prix, chacune ne percevra que 10 000 euros. D’un point de vue global, le mieux serait pour A et B de coopérer et respecter l’entente, mais comme, individuellement chacune peut, si elle adopte un comportement opportuniste, retirer un bénéfice supérieur à la situation d’entente, les deux choisiront de dévier : l’entente volera en éclats et les deux entreprises se placeront au point (7 000 ; 7 000), qualifié d’équilibre de Nash, en référence aux travaux du mathématicien John Nash (1928-2015), prix Nobel d’économie en 1994.
   Document 6.3 – Dilemme du prisonnier pour les firmes A et B en cas d’entente sur les prix
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
   Concrètement, les ruptures d’ententes sont légion : de nombreuses situations condamnées par l’Autorité à la concurrence ont été démasquées grâce à l’une des parties prenantes qui décide de dénoncer l’entente, pour bénéficier notamment de mesures de clémence. Dans le cas du cartel des compotes en vigueur de 2010 à 2014 et condamné en 2019, les entreprises concernées, soit la quasi-totalité du marché des compotes vendues sous marque de distributeur (90 %), ont écopé d’une amende, à l’exception de Coroos, laquelle avait participé à l’infraction mais a bénéficié d’une exonération totale de sanction pour avoir dénoncé l’entente.
   Une autre stratégie complémentaire des ententes consiste à générer ou exploiter des barrières à l’entrée. Une barrière à l’entrée est un obstacle à la concurrence que peut rencontrer une entreprise pour pénétrer sur un marché : cela crée une dissymétrie entre les firmes déjà installées et les entrants potentiels, dissymétrie qui a pour conséquence de défavoriser les éventuels entrants. Les barrières à l’entrée sont extrêmement diverses, comme on le voit sur le document 6.4, mais pour des raisons pratiques on a l’habitude d’en distinguer deux grandes catégories : les barrières structurelles qui sont liées aux particularités d’une activité comme la présence d’économie d’échelle ou d’effets de réseau, et les barrières stratégiques qui découlent directement des comportements stratégiques des firmes. Ces barrières stratégiques peuvent être des licences d’exploitation, des brevets (Nestlé a déposé pas moins de 1 700 brevets pour protéger les dosettes Nespresso), la mise en place de prix prédateurs ou des capacités excédentaires pour dissuader l’entrée de concurrents.
Document 6.4 – Les barrières à l’entrée
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

            2. c. Stratégie d’abus de position dominante
Un abus de position dominante consiste pour une entreprise à profiter de son poids sur le marché pour éliminer, contraindre ou encore dissuader tout concurrent d’entrer ou de se maintenir sur le marché. La réglementation européenne en retient la typologie suivante : pratique de prix prédateurs (vente en dessous des coûts de production), de prix discriminatoires (discrimination tarifaire non justifiée par une différence objective de situation), traitement discriminatoire des clients, remise de couplage ou ventes liées (vendre en même temps plusieurs produits différents), rétention et utilisation d’informations et enfin dénigrement des concurrents afin d’affaiblir leur position sur le marché.
   La logique stratégique d’une entreprise en position dominante vise à consolider son pouvoir de marché face à des concurrents potentiels. L’entreprise dominante peut, par exemple, mettre en place des systèmes de vente liée, ce qui permet d’augmenter artificiellement la part de marché d’un produit en le faisant bénéficier de la dynamique de l’autre produit auquel il est lié, par exemple un logiciel de nettoyage de disque dur vendu en package avec un anti-virus, ou alors pratiquer des remises qui fidélisent la clientèle, comme une réduction sur un tarif de téléphonie mobile pour les clients d’un accès Internet, mais aussi imposer des accords d’exclusivité. Toutes ces pratiques faussent la concurrence, et si elles consolident le pouvoir de marché des firmes en place, contribuent, en règle générale, à générer une perte de bien-être pour les consommateurs. De fait, la commission européenne a de nombreuses fois prononcé des sanctions pour abus de position dominante, notamment contre Google en 2018 qui imposait l’installation de son service de recherche en ligne sur les tablettes et smartphones Android, ou encore Qualcomm en 2018 qui a payé Apple entre 2011 et 2016, pour qu’elle ne s’approvisionne pas auprès de ses rivaux. Mais la réalité des abus de position dominante est souvent très complexe à démontrer, et ces affaires donnent lieu à de longues procédures juridiques.


            2. d. La différenciation des produits
La stratégie de différenciation des produits consiste à proposer un produit qui se démarque de celui de ses concurrents sur la base d’un critère de qualité, d’options, de fonctionnalités, de service après-vente, etc. Lorsqu’elle porte sur la qualité, comme la teneur en métal précieux pour un bijou ou l’efficacité du service après-vente, on parle de différenciation verticale ; la différenciation horizontale désigne quant à elle les formes de différenciation qui portent sur la variété des caractéristiques du produit, à qualité identique, par exemple les choix d’options de couleur, de revêtement de siège pour un même modèle de voiture.
   Ces stratégies de différenciation permettent aux entreprises de capter différents segments de la demande du marché et de se retrouver en situation de quasi-monopole sur leur segment de demande : elles sont en situation de concurrence monopolistique20. Ainsi, dans le cas d’une différenciation verticale, l’entreprise qui se spécialise dans un produit de haute qualité pourra capter la portion de la demande qui bénéficie des plus hauts revenus. Mais si les revenus sont peu différenciés, alors la possibilité de gains pour notre entreprise se réduit : elle aura peu de bénéfice à se démarquer avec une variante haut de gamme. Ainsi, plus les revenus sont différenciés, plus les entreprises ont intérêt à proposer une différenciation verticale accrue. Le résultat paradoxal de l’analyse des stratégies des firmes sous l’angle de la différenciation met en évidence que plus la distribution des revenus est égalitaire, plus les firmes vont pouvoir développer des stratégies de différenciation des produits qui contribuent à réduire la concurrence sur le marché.


            2. e. Le paradigme S-C-P
L’approche structuraliste a été développée par l’école de Harvard dans les années 1960 à partir des travaux fondateurs de Joe Bain (Industrial Organization, 1959) qui formule le paradigme structure-comportement-performance (SCP). Le point de départ est le fait que, d’un marché à l’autre, les écarts de profits et de performance sont très sensibles, ainsi que le nombre d’entreprises installées. Pour en rendre compte, l’analyse cherche à montrer qu’il existe un lien causal entre d’une part les caractéristiques structurelles d’un marché, et les comportements des entreprises, autrement dit les stratégies qu’elles choisissent d’adopter, ce qui permet finalement de comprendre les différences de performance d’un marché à l’autre. L’analyse concrète de l’impact de la concentration du marché montre que lorsque la concurrence baisse les stratégies des entreprises leur permettent de faire augmenter leurs marges et donc de gagner en pouvoir de marché. Ainsi, une élévation des barrières à l’entrée contribue à faire augmenter le taux de profit moyen du marché.
   Dans le modèle initial de Bain, les structures des marchés recoupent le degré de concentration, le degré de différenciation des produits et les barrières à l’entrée ; les comportements relèvent à la fois de la politique de prix, de production mais aussi les éventuelles décisions de coordination entre les firmes (cartel notamment). La performance se mesure par l’efficience de la production, le taux de marge, l’indice de Lerner, les caractéristiques des produits ou le degré de progrès technique mis en œuvre sur le marché. Ce paradigme comporte une préconisation normative : si l’on cherche à obtenir un degré de concurrence important sur les marchés il est nécessaire d’intervenir en amont, à la fois sur les structures des marchés, mais également sur les comportements des entreprises, par exemple en limitant les possibilités de fusion-acquisition21 ou en régulant et sanctionnant les ententes et abus de position dominante. De nombreuses études ont cherché à évaluer la validité du modèle SCP. C’est le cas notamment de P.M. Parker et L.H. Röller22 qui ont mesuré l’impact de l’entrée d’un nouveau concurrent de téléphonie mobile aux États-Unis entre 1984 et 1988 : les résultats montrent la libéralisation du secteur a finalement eu pour conséquence une augmentation de chiffre d’affaires. La relation positive entre structure de marché et performance des entreprises est donc validée par leur étude. De même, des travaux de A. Ait Bari et A. Lahoucine sur l’industrie de la téléphonie mobile au Maghreb montrent que 64,74 % de la variation du profit de l’industrie de la téléphonie mobile au Maghreb est expliquée par des variables liées à la structure du marché23.
Document 6.5 – Le paradigme SCP
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

          

          3. Une forme spécifique de concurrence imparfaite : le monopole
La question du monopole mérite une analyse distincte, car c’est la forme la plus éloignée de la concurrence pure et parfaite, et la régulation des monopoles pose des problèmes très différents selon leur nature. Un monopole est une situation de marché telle qu’une seule entreprise est présente ne dispose pas de concurrents. Cette position d’unique offreur sur le marché procure au monopole dispose un pouvoir de marché : on dit qu’il est faiseur de prix et son degré de pouvoir sur le marché dépend de la pente de la courbe de demande et donc de la valeur de l’élasticité-prix de la demande (ε). En situation de monopole, l’indice de Lerner à la valeur la plus élevée possible sur un marché donné, étant égal à 1/ε.
Typologie des monopoles
Il existe plusieurs types de monopole : le monopole naturel, institutionnel et d’innovation. Le monopole naturel correspond à une situation où le coût minimum de production est atteint lorsqu’une seule firme fournit la totalité du marché. Ceci s’explique par la présence de coûts fixes très élevés, que seule une quantité produite importante permet d’amortir : c’est le cas notamment dans les industries dites de réseau : eau, gaz, téléphonie, électricité, chemin de fer, ou des monopoles de plateforme. Les monopoles de plateforme s’appuient sur des économies de réseau, référencées par Shapiro et Varian (1988) : c’est un type particulier d’externalité, plus le réseau comporte d’usagers, plus ses utilisateurs en retirent un degré important de satisfaction car elle dépend de l’usage des autres participants. Ainsi un réseau social avec un grand nombre d’usagers est plus attractif qu’avec un petit nombre. Les entreprises de l’économie numérique comme Facebook ou Uber s’appuyant sur des économies des réseaux ont intérêt à les faire grandir le plus vite possible pour s’installer en position de leader, on dit que the winner takes all.
Le monopole institutionnel est un monopole légal, autrement dit instauré par la puissance publique, par exemple le monopole de La Poste pour la distribution du courrier des particuliers, qui a pris fin en 2011. Il peut être accordé pour favoriser l’égalité territoriale, pour permettre le développement d’une entreprise à l’abri de la concurrence, etc. Enfin, les monopoles d’innovation constituent un cas particulier de monopole caractérisé par le fait que l’entreprise dispose d’un monopole sur une innovation, grâce à un dispositif juridique comme un brevet, un droit de propriété. Elle est la seule à proposer un bien ou un service sur le marché et n’a donc temporairement aucun concurrent, le temps de la protection par un brevet et/ou qu’une autre firme puisse imiter sa technologie.


   Le document 6.6 illustre la détermination de l’équilibre du monopole, dans le cas particulier d’un monopole naturel dont les coûts marginaux sont strictement constants. Cette situation survient, notamment, lorsque les coûts fixes initiaux sont élevés, et les coûts marginaux constants ensuite, par exemple dans les industries de réseaux. La présentation du cas général du monopole naturel est détaillée en section III du chapitre 2. Contrairement à ce qui se produit en situation de CPP, le monopole fait face à la totalité de la demande du marché : la courbe de demande est le reflet des consentements à payer des différents consommateurs ; pour les raisons habituelles, elle est décroissante : le monopoleur doit accepter de pratiquer un prix plus bas s’il désire augmenter ses quantités vendues. Elle correspond à la courbe de demande totale du marché. La courbe de recette marginale est également décroissante et illustre le fait que la recette marginale du monopoleur décroît au fur et à mesure qu’il décide de produire davantage, puisqu’il doit pratiquer un prix plus faible pour capter des consommateurs dont le consentement à payer diminue. La quantité optimale que le monopole a intérêt à mettre en vente sur le marché correspond au point d’intersection entre son coût marginal et la recette marginale (pour simplifier l’analyse on peut, comme supposer que le coût marginal est constant). En revanche, comme il dispose d’un pouvoir de marché, il n’est pas obligé de pratiquer un prix qui soit égal au coût marginal, ce qui serait le cas en situation de concurrence. Il va déterminer son prix au niveau « Prix de MP » sur le graphique, c’est le prix maximal que les consommateurs sont prêts à payer pour cette quantité. Il peut alors accaparer une partie du surplus des consommateurs sous forme d’une « rente de monopole » qui correspond au rectangle hachuré sur le document 6.6.
   L’équilibre du monopole n’est pas efficace car il prive les consommateurs d’une partie de leur surplus (voir la section II du chapitre 2) et génère une perte sèche, le triangle grisé, ou triangle de Harberger). On parle de perte sèche, car ce surplus est définitivement perdu : il n’est pas accaparé par le monopole et est perdu pour les consommateurs qui sont exclus du marché du fait du prix qui se situe au-delà de leur consentement à payer et du rationnement de la quantité par rapport à la situation de concurrence. En ce sens, l’équilibre du monopole n’est pas un optimum social, à quoi peut s’ajouter une deuxième source d’inefficacité : les monopoles « innovent peu dans l’ensemble, car en innovant ils “cannibalisent” leurs activités existantes (ce qu’ils gagnent sur les nouveaux produits, ils le perdent en partie sur les produits existants, qui se vendent alors moins)24 ».
Document 6.6 – L’équilibre du monopole
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Cette critique majeure adressée au monopole a conduit les économistes à proposer différentes solutions de tarification régulée par la puissance publique dans le cas de monopoles naturels, afin de réduire la perte de surplus et d’améliorer l’accès au bien considéré. C’est un enjeu central pour les services essentiels à la population, comme les transports ou l’énergie par exemple (voir la section II du chapitre 11). En effet, dans une situation où les économies d’échelle font que le coût de production sera au plus bas avec une seule entreprise sur le marché25, se pose la question de comment réduire la perte sèche et augmenter le surplus des consommateurs.
   Document 6.7 – Tarifications du monopole naturel
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Classiquement trois solutions existent : imposer une tarification au coût marginal, une tarification au coût moyen ou une régulation par les prix avec imposition d’un prix plafond. La tarification au coût marginal a l’avantage d’imposer un prix identique à celui qui prévaudrait en concurrence, mais à ce prix-là, le monopole naturel réalise des pertes, car, du fait de l’ampleur des coûts fixes, le coût marginal est inférieur au coût moyen. Les pouvoirs publics doivent donc compenser les pertes du monopole (le rectangle grisé sur le document 6.7), ce qui revient à subventionner son prix. Dans le cas de la tarification au coût moyen, le monopole est en situation d’équilibre : le prix couvre les coûts26, mais certains consommateurs sont exclus du marché et le surplus total de l’économie subit une perte sèche, le triangle ABC (document 6.7). Par ailleurs, le défaut commun de ces deux modes de régulation par les coûts est leur absence d’effet incitatif pour le monopole : non seulement il n’a pas intérêt à chercher à gagner en efficacité sur ses coûts de production, mais il peut même chercher à exploiter des asymétries d’information qu’il détient par rapport au régulateur public et laisser grossir ses coûts en surcapitalisant, c’est l’effet Averch-Johnson. On a pu observer ce phénomène chez Bell-Canada qui a biaisé ses décisions de production en faveur du capital entre 1952 et 1976, alors qu’elle était soumise à une régulation par les coûts. La dernière solution consiste alors à définir un prix-plafond27 ou price-cap, ce qui permet au régulateur d’inciter l’entreprise à diminuer ses coûts pour ne pas faire de pertes ; évidemment la question du calibrage du prix-plafond est fondamentale : trop élevé, il n’est pas suffisamment incitatif et génère une rente importante pour le monopole et trop bas, l’entreprise ne pourra pas dégager suffisamment de profit et sera incitée à sous-investir. Les deux choix de tarification coexistent dans le monde : EDF est soumise à une tarification au coût moyen en France, la tarification avec prix-plafond étant plus répandue dans le monde anglo-saxon depuis les années 1980. Cette tarification est inspirée de la règle de Ramsey-Boiteux, établie dans le cas d’un monopole multi-produits : les prix imposés sont proportionnels (mais inférieurs) à l’inverse de l’élasticité, ce qui permet d’amortir les coûts fixes sur les produits les moins élastiques.
   Lorsque le monopole est parfaitement capable de segmenter le marché et de faire payer à chacun des consommateurs son consentement à payer on dit qu’il pratique une discrimination par les prix et on désigne ce type de stratégie de monopole sous le nom de monopole discriminant. Le fait de pouvoir pratiquer des prix différents pour chaque type de clientèle d’un même produit et lui permet d’exploiter au mieux sa position de monopole et d’en retirer un surplus maximal. Ainsi, le monopole peut proposer des prix différents selon les catégories de consommateurs : tarif étudiant, tarif famille, avantages tarifaires pour les abonnés, etc. Les compagnies aériennes sont dans un secteur concurrentiel, mais sur une même ligne il y a parfois qu’un tout petit nombre de compagnies, voir une seule. Elles utilisent leur pouvoir de marché pour pratiquer la discrimination par les prix, en vendant à des prix très différents une même place sur une ligne donnée. Dans le cas extrême d’une discrimination au premier degré, le monopole fait payer un prix différent pour chaque quantité vendue, ce qui lui permet d’accaparer la totalité du surplus des consommateurs et permet donc de faire augmenter le bien-être total de l’économie puisqu’il n’y a plus de perte sèche. En revanche ceci est problématique en termes d’allocation des ressources car le monopole discriminant perçoit une rente de monopole maximale au détriment des consommateurs.
   Si le monopole est synonyme d’inefficacité en termes d’allocation des ressources, les critiques que l’on peut lui adresser sont néanmoins à relativiser. D’une part, en cas de monopole naturel, nous avons pu montrer que cela permet de bénéficier de rendements d’échelle croissants en atteignant un optimum de premier ou second rang selon le type de tarification choisi. D’autre part, l’existence d’un monopole peut être due à une innovation qui donne un monopole temporaire d’innovation au monopole qui l’a mise en œuvre, mais aussi à une sélection par le marché d’une firme qui détient une supériorité intrinsèque sur ses concurrents, du fait, par exemple, de ses stratégies de coûts. Dans ce dernier cas, le monopole est temporaire et issu de la sélection du marché ; il n’y a pas lieu de le combattre et ce d’autant moins que l’entreprise qui occupe cette position va être particulièrement incitée à investir en recherche et développement pour pouvoir innover et continuer de conserver un pouvoir de marché.


          4. Comment les firmes tirent-elles parti des asymétries d’information ?
Une asymétrie d’information est une situation dans laquelle un acteur économique détient une information privée, c’est-à-dire une information que les autres acteurs ne partagent pas. Il peut s’agir, par exemple, de la réalité du prix de revient ou de la qualité intrinsèque d’un produit ou encore du comportement au volant d’un conducteur automobile. L’existence d’asymétries d’informations engendre ce que l’on appelle une défaillance de marché (voir section III du chapitre 2) : le marché est confronté à des distorsions qui peuvent l’empêcher d’être efficient. Il existe deux grandes catégories de situations d’asymétrie d’informations : l’anti-sélection, ou sélection adverse, et l’aléa moral. La sélection adverse correspond à une information privée qui est détenue sur un objet, une caractéristique alors que dans le cas de l’aléa moral l’information privée concerne les comportements. On distingue parfois aussi les différents types d’asymétries d’information en termes de temporalité : la sélection adverse apparaît ex ante puisqu’elle porte sur un produit mis en vente sur le marché alors que l’aléa moral apparaît ex post en fonction des comportements adoptés par les individus. Dans son article fondateur « Market for lemons », Akerlof a montré comment les asymétries d’information concernant la qualité des voitures d’occasion conduisaient à éliminer les bonnes occasions du marché pour n’y laisser que les vieux tacots (voir I.3). L’exemple classique d’aléa moral est celui qui prévaut dans les relations principal-agent, notamment les relations d’assurance : une compagnie d’assurances ne peut pas connaître avec certitude la réalité du comportement au volant de ses assurés, ce qui impose de mettre en place des mécanismes incitatifs comme une prime bonus-malus ou des franchises pour éliminer les comportements à risque.
   Concrètement, les firmes peuvent avoir intérêt à tirer parti de la présence d’asymétries d’information. Par exemple, G. Akerlof et R. Shiller montrent qu’avant la crise des subprimes, les banques avaient créé des produits délibérément opaques et complexes à évaluer afin de transférer aisément le risque des crédits subprimes aux acheteurs des produits titrisés28. C’est un des facteurs déclencheurs de la crise. Ce phénomène d’exploitation d’asymétries d’information se retrouve également au sein des stratégies de certaines entreprises pharmaceutiques qui produisent des résultats biaisés afin d’obtenir des autorisations étendues de mise sur le marché, ou encore au cœur de la controverse sur l’ajout de sels nitrités pour la conservation de certains produits agroalimentaires. Une façon de résoudre les risques inhérents à l’exploitation de ces asymétries d’information par les entreprises consiste pour l’État à réglementer les agissements des entreprises ou à imposer des systèmes de labellisation qui permettent de réduire le déficit d’information pour les consommateurs.
   Par ailleurs, les entreprises cherchent aussi à exploiter les situations d’aléa moral : on pense notamment aux banques considérées comme too big to fail qui, comme on l’a vu au moment de la crise de 2008, sont enclines à adopter des comportements particulièrement risqués en étant convaincues que les banques centrales viendront à leur rescousse en cas de difficulté majeure. C’est l’une des raisons pour laquelle la FED avait décidé en 2008 de laisser l’entreprise Lehman Brothers faire faillite. Ainsi, en matière financière, pour résoudre les problèmes d’aléa moral qui peuvent survenir, il est important que les banques centrales soient particulièrement crédibles lorsqu’elles annoncent qu’elles sanctionneront les acteurs financiers ayant transgressé les normes prudentielles (voir section III du chapitre 11).
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Fiche concours : le monopole, une situation à proscrire ?
Le monopole est-il en règle générale potentiellement néfaste, légitimant l’intervention des pouvoirs publics ? Un monopole suppose qu’il existe un unique vendeur face à une multitude d’acheteurs mais peut avoir des origines très diverses, et ne pas toujours nécessiter d’être combattu.
I. Le monopole n’est pas efficace quand il utilise son pouvoir de marché au détriment des consommateurs
Du fait qu’il est l’unique producteur en place sur un marché (ou un segment de marché), le monopole possède alors ce que l’on appelle un pouvoir de marché c’est-à-dire qu’il est en mesure de pratiquer un prix de vente supérieur à son coût marginal.
Cette capacité à prélever une partie du surplus du consommateur conduit à une situation en termes de bien-être qui est moins efficace que l’allocation optimale en concurrence pure et parfaite. En effet, en pratiquant un prix de monopole supérieur au prix concurrentiel le monopole s’arroge une partie du surplus du consommateur et génère en même temps une perte sèche de bien-être. De plus, le monopole est malthusien c’est-à-dire que la quantité qu’il fournit au marché à l’équilibre est inférieure à celle qui prévaudrait en concurrence pure et parfaite.
Le monopole est également critiqué car il provoque des distorsions : il est moins incité qu’une firme en concurrence à maîtriser ses coûts de production. Il est également moins incité à innover puisqu’il possède déjà une rente de monopole (Arrow parle d’« effet laurier », à savoir que le monopole se contente de préserver sa position de monopole, sans chercher à développer de nouvelles innovations). Enfin une dernière distorsion apparaît en situation de monopole légal car, dans ce cas, il peut utiliser sa rente de situation pour encourager les pouvoirs publics à lui maintenir sa situation de monopole par des pots-de-vin, un lobbying intense, etc.
II. Mais le monopole peut aussi contribuer à améliorer le bien-être
La situation de monopole, n’est cependant pas toujours économiquement inefficace : dans le cas d’un monopole naturel il s’avère que les conditions de coûts et de marché rendent plus pertinent et plus efficace en termes de bien-être d’avoir une seule firme présente sur le marché que d’en avoir plusieurs. Une firme unique pourra amortir les coûts fixes et proposer un prix inférieur à celui qui serait pratiqué par plusieurs firmes confrontées à une quantité individuelle de vente plus faible et donc un coût moyen plus élevé.
Dans le cas d’un monopole légal, l’État peut imposer un mode de tarification qui freine la perte de bien-être du monopole non réglementé (régulation par les coûts ou par les prix), et exiger de l’entreprise qu’elle remplisse des missions de service public en échange de son contrat. C’est le principe de la délégation de service public à une entreprise privée.
Le monopole peut être une situation temporaire liée soit à une innovation dans une dynamique schumpétérienne de destruction créatrice, soit à la supériorité intrinsèque d’une firme (coûts, stratégie marketing, stratégie d’approvisionnement, etc.) Dans une perspective dynamique cette situation est temporaire et peut s’avérer favorable à l’innovation puisque la rente du monopole lui permet de dégager des financements de recherche et développement qui eux-mêmes sont propices à l’apparition de nouvelles innovations. Enfin, cela encourage d’autres entreprises à gagner en efficacité pour venir le concurrencer sur son segment de marché.
 


Fiche concours : Quelles stratégies de marché en oligopole ?
Quand un petit nombre d’entreprises sont installées sur un marché, quelle est la stratégie la plus adaptée ? Elles ont d’abord intérêt à maintenir, voire consolider un pouvoir de marché préalable. Plusieurs choix s’offrent à elles : s’entendre avec les autres firmes, ériger des barrières à l’entrée pour réduire la concurrence, et obtenir un monopole temporaire sur leur produit par la différenciation et l’innovation.
I. Mettre en place des stratégies d’entente
Les stratégies d’entente peuvent consister en de simples accords de coopération afin de mettre en commun des moyens de recherche et développement et de gagner en efficacité. À ce titre, elles ne sont pas nécessairement condamnables. Lorsque les stratégies d’entente ont pour objectif de générer des barrières à l’entrée, de protéger les parts de marché des parties prenantes du cartel, par exemple en concluant des ententes sur les prix, alors elles contribuent à distordre la concurrence. Les réglementations notamment européenne et française visent à lutter contre ce type d’entente.
Les apports de la théorie des jeux nous montrent cependant qu’il faut qu’un certain nombre de conditions soient remplies pour que l’entente soit pérenne. De plus, des mesures incitatives mises en œuvre par les pouvoirs publics peuvent contribuer à rendre d’autant plus fragiles les cartels illicites (mesures de clémence par exemple).
II. Ériger des barrières à l’entrée
Les barrières à l’entrée peuvent être structurelles, et dans ce cas les stratégies des entreprises consistent à les exploiter au mieux à leur avantage. Elles peuvent également être stratégiques, c‘est-à-dire qu’elles sont le produit de stratégies délibérées de la part des entreprises. Il s’agit par exemple de brevets, de licence d’exploitation, ou encore de stratégies de prix prédateur avec des prix suffisamment faibles pour empêcher d’éventuels concurrents de s’introduire sur le marché en étant en mesure de couvrir leurs coûts fixes. Les barrières à l’entrée peuvent être également dues à des comportements stratégiques des firmes comme l’abus de position dominante qui permet de verrouiller la place sur le marché de l’entreprise en situation dominante. Par exemple, obligation de souscrire à des contrats de vente liée qui lient automatiquement l’achat de son produit phare à d’autres produits de la même entreprise. Ces stratégies contribuent à distordre la concurrence, ce qui justifie qu’elles soient régulées et contrôlées par les pouvoirs publics.
III. Se distinguer de la concurrence pour augmenter son pouvoir de marché
La différenciation des produits est un choix stratégique efficace d’une entreprise qui peut chercher à se démarquer de ses concurrents immédiats sur le marché en mettant en place un produit qui va se différencier de celui de ses concurrents sur la base d’un certain nombre de caractéristiques associées à la transaction. En situation de concurrence monopolistique les entreprises peuvent, à l’extrême, se retrouver en situation de quasi-monopole. Elles gagnent alors en pouvoir de marché mais permettent au consommateur d’avoir accès à une plus grande variété de biens. Le développement d’innovations, quand les droits de propriété protègent la firme, permet également d’échapper à la concurrence des autres firmes. Le secteur du médicament par exemple est très oligopolistique, mais en même temps, chaque entreprise a un monopole sur ses médicaments protégés par brevets.




        

      

    
  
    Section III. Éléments de sociologie du travail et des organisations
La notion d’organisation est complexe à définir, ce qui s’explique notamment par son caractère pluridisciplinaire. Ces difficultés sont mises en évidence par Olivier Favereau (Organisation et marché, 1989). Il répertorie les différentes approches (dix au total selon lui) qu’ont les sciences sociales – et notamment la science économique – de l’organisation, c’est-à-dire le mode d’allocation des ressources qui s’appuie d’abord sur les règles, alors que ce rôle est joué par les prix dans le cadre du marché. Il présente notamment celle qu’adopte la sociologie des organisations. Pour lui, la sociologie définit l’organisation comme un « système de rôles », ce dernier étant un « ensemble de normes associées à une fonction, dont le respect assurerait automatiquement la coordination des comportements individuels ». Les organisations sont donc avant tout caractérisées par des relations d’interdépendance entre les acteurs, dont le comportement est tributaire de la place qu’ils occupent au sein de l’organisation. L’objet de la sociologie est alors d’étudier les règles qui régissent les interactions entre les individus à l’intérieur des organisations, leur logique de fonctionnement, ainsi que d’analyser les liens existants entre les organisations et l’environnement dans lequel elles s’insèrent.
   Dans cette section, on étudie tout d’abord les évolutions de l’organisation du travail, puis les grandes problématiques de la sociologie du travail. On aborde ensuite les apports de la sociologie des organisations, avant de conclure sur l’émergence d’une sociologie de l’entreprise, celle-ci devenant un objet d’étude à part entière.
1. Les évolutions de l’organisation du travail
1. a. L’organisation scientifique du travail.
La nécessité de rationaliser la production grâce à une meilleure organisation du travail est une idée relativement ancienne. On peut ainsi penser à l’exemple de la manufacture d’épingles utilisé par Adam Smith (1723-1790) en 1776, qui lui permet de mettre en évidence l’impact positif de la division du travail sur la quantité d’épingles produites par un ouvrier. En s’inspirant d’un exemple trouvé dans l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, il montre qu’un ouvrier seul peut produire jusqu’à 20 épingles par jour, une division des tâches entre 10 ouvriers permet la production de 48 000 unités. Mais le premier à avoir systématisé cette analyse et à avoir proposé un mode d’organisation scientifique du travail est l’ingénieur américain Frédéric Winslow Taylor (1856-1915). La particularité de F. Taylor est qu’il a occupé successivement l’ensemble des échelons hiérarchiques au sein d’une usine, ayant commencé comme ouvrier modeleur avant de devenir ingénieur en chef. Cette expérience lui permet de constater ce qu’il appelle la « flânerie systématique » des ouvriers, qui conduit à une diminution de l’efficacité de la production. La raison de ce « gaspillage dans l’industrie » est la mauvaise organisation du travail, qui découle notamment du mimétisme des ouvriers, qui ont naturellement tendance, selon lui, à s’aligner sur le rythme du travailleur le moins productif. Le but de l’organisation scientifique du travail (OST), que F. Taylor formalise dans son ouvrage, Principles of Scientific Management (1911), est de permettre à chaque ouvrier d’accomplir sa tâche de manière optimale afin de minimiser les coûts de production, et ce en proposant une solution à deux problèmes : d’une part la répartition du travail entre les ouvriers et d’autre part le contrôle de l’activité de chacun des ouvriers. Cette analyse donne naissance au taylorisme.
Les caractéristiques du taylorisme
Il est possible de résumer le taylorisme en cinq grands principes :
– la division horizontale du travail, qui renvoie à une spécialisation des ouvriers et conduit à une individualisation du travail ;
– la division verticale du travail, qui est le résultat de la séparation entre les tâches de conception et les tâches d’exécution ;
– la parcellisation des tâches, qui découle d’une observation scientifique et d’une décomposition de la tâche en mouvements simples afin de gagner en efficacité ;
– la définition d’un temps imposé pour chaque tâche, qui sert de norme de référence afin d’évaluer l’efficacité de l’ouvrier et ainsi éviter la « flânerie systématique » ;
– la nécessité d’une rémunération incitative, qui doit être d’autant plus importante que la production de l’ouvrier est supérieure à la norme. C’est le principe du salaire différentiel.


   Ce contrôle, qui explique le rôle joué par les contremaîtres dans l’application de cette méthode de production, est permis par l’individualisation du travail. En effet, grâce à la division horizontale du travail, la production réelle de chacun est connue, ce qui évite les problèmes de « passager clandestin » et rend possible la rémunération incitative.
   L’organisation scientifique du travail n’est néanmoins pas pensée pour la production de masse : il s’agit plus de rationaliser la production existante que de réfléchir à ses implications en termes de croissance de la production. Ce lien entre division du travail et production de masse est l’œuvre d’Henry Ford (1863-1947), constructeur automobile américain. En effet, c’est le premier industriel à réellement développer ce que l’on pourrait appeler une « stratégie de volume » dans le secteur automobile, comme le prouve le lancement en 1908 de la Ford T, modèle unique de voiture produite à 15 millions d’exemplaires jusqu’en 1927. Les économies d’échelle c’est-à-dire la baisse du coût unitaire, permises par le travail à la chaîne appliqué à l’ensemble de la chaîne de production dès 1915, et la politique volontariste d’H. Ford entraînent une baisse importante du prix de la Ford T, passant de 850 dollars en 1908 à 360 en 1917. Même si on peut noter une influence des travaux de F. Taylor, l’organisation du travail qualifiée de « fordiste » a des caractéristiques qui la distinguent du taylorisme : le temps que l’on doit consacrer à chaque tâche n’est donc plus défini par les gestes nécessaires à l’accomplissement de cette tâche, mais de manière à uniformiser le temps de travail tout au long de la chaîne et permettre une répartition des tâches la plus efficace possible. Le film de C. Chaplin, Les Temps modernes, qui date de 1936, montre ainsi les conséquences d’un décalage dans la chaîne de production. Cette division du travail permet de concilier l’uniformisation et la standardisation de la production (la Ford T par exemple n’est disponible qu’en noir) et la hausse des salaires journaliers. Les ouvriers sont payés 5 dollars par jour pour une journée de huit heures, contre un salaire moyen de 3 dollars à l’époque, notamment pour faire face à l’augmentation des démissions et de l’absentéisme, qui s’explique par la pénibilité d’un travail particulièrement répétitif. Cette hausse de salaire est également justifiée a posteriori par H. Ford comme un moyen d’augmenter la demande de véhicules et donc d’alimenter la croissance de la production.
   Le terme « fordisme » peut parfois prendre un sens plus large dans l’analyse économique : l’École française de la régulation (M. Aglietta, Régulation et crises du capitalisme, 1976) qualifie de fordiste le mode de régulation des Trente Glorieuses, caractérisé par une production et une consommation de masse, permises par l’importance des gains de productivité. Cependant, il existe une grande diversité des stratégies des firmes automobiles, et le modèle fordiste n’est pas le seul. D’autres constructeurs ont adopté par exemple une stratégie de différenciation des produits au contraire pour mieux s’adapter à la diversité de la demande comme General Motors, sous l’impulsion de son manager Alfred Sloan (1875-1966), qui réunit des dizaines de marques et des centaines de modèles automobiles. Sur un même marché peuvent donc cohabiter des stratégies de firmes et des modes d’organisation très diversifiés (voir la section II du chapitre 6).
Fordisme ou sloanisme ?
Alors que H. Ford met l’accent sur les volumes de production via la standardisation des produits, A. Sloan insiste sur la nécessité de développer une stratégie alliant « volume et diversité ». La poursuite de ces deux objectifs, qui peuvent paraître contradictoires à première vue, a été permise par une différenciation portant uniquement sur les pièces visibles, les autres étant standardisées, et par une polyvalence des salariés, puisqu’il faut pouvoir adapter la production aux demandes particulières des consommateurs. La gestion des salariés, et de leurs revendications, est également différente dans le sloanisme : General Motors est un précurseur dans la reconnaissance et la négociation avec les syndicats de salariés, ce qui le conduit à intégrer systématiquement dans les contrats à partir des années 1950 une révision des salaires en fonction de l’évolution des prix.
De fait, General Motors devance définitivement Ford à partir de la crise de 1929 et il serait plus juste de qualifier les Trente Glorieuses de « sloanistes » que de « fordistes ».



1. b. La réaction au taylorisme
Une des premières réactions au développement de l’organisation scientifique du travail est portée par un courant appelé l’école des relations humaines, et dont le chef de file est Elton Mayo (1880-1949). Selon ce psychosociologue, il n’existe pas une manière optimale de produire qui s’appliquerait de la même façon à l’ensemble des entreprises, car le « système technique » doit être étudié en tenant compte du « système de relations humaines » au sein de l’entreprise. E. Mayo élabore cette théorie à partir d’une étude menée à l’usine de la Western Electric d’Hawthorne entre 1927 et 1932, présentée dans un ouvrage paru en 1933, The Human Problems of Industrial Civilization. Le but initial de cette étude est d’analyser les liens entre homme et travail, afin d’augmenter la satisfaction au travail, en observant comment les ouvriers réagissent à des « expériences » changeant les conditions de travail, et en s’appuyant sur de nombreux entretiens, E. Mayo et ses collaborateurs montrent que le rendement des ouvriers ne dépend pas principalement du système technique, c’est-à-dire de l’organisation matérielle de la production (l’intensité d’éclairage par exemple), mais du système de relations humaines, c’est-à-dire des liens sociaux existant entre les ouvriers et avec leurs supérieurs hiérarchiques. Cela montre donc que des modifications dans l’organisation du travail ne permettent pas seules d’améliorer l’efficacité productive des travailleurs.
   La critique du taylorisme est également au point de départ de la sociologie du travail en France, portée notamment par Georges Friedmann (1902-1977). Dans son ouvrage, Le travail en miettes (1956), il montre que l’organisation scientifique du travail entraîne une déqualification de l’ouvrier, qui n’est plus qu’un exécutant de tâches et ne participe pas à l’ensemble du processus de production, ce qui lui donne un sentiment d’inachevé. Cela conduit à une « aliénation dans le travail » et à une moindre fonction intégratrice du travail, car l’ouvrier devient interchangeable et anonyme. On observe par ailleurs une inégalité croissante entre travail non qualifié et travail qualifié, le second devenant de plus en plus nécessaire au processus de production étant donné l’évolution technologique. Aujourd’hui, la sociologie du travail montre que la question de la rationalisation du travail dans des organisations du travail hiérarchisées et de ses effets sur les salariés déborde largement de l’industrie vers les services, comme le suggère l’étude des caissières de supermarchés par Marlène Benquet dans Encaisser ! (2015) ; elles sont en effet soumises à un contrôle strict par des dispositifs numériques, et à un travail répétitif.

1. c. Vers des organisations du travail moins hiérarchiques ?
Face aux limites des organisations du travail hiérarchisées qui prescrivent et contrôlent le travail des salariés, de nouvelles formes émergent, dont la plus connue est mise en place par l’ingénieur Taiichi Ohno (1912-1990) chez Toyota au Japon à partir des années 1960. Le but premier du toyotisme est de concilier la nécessité croissante de réduire les coûts, quel que soit le volume des ventes, et le maintien d’une relation salariale garantissant la stabilité de l’emploi, qui est l’un des engagements de la firme vis-à-vis de ses salariés. Cette réduction des coûts provient notamment d’une autonomisation des machines, ce qui réduit le nombre d’ouvriers chargés de les surveiller ; d’une meilleure répartition des tâches afin de limiter le temps nécessaire à chaque tâche ; et d’une diminution des stocks, que cela porte sur les consommations intermédiaires (via le kanban, ou système des étiquettes) ou les produits finis, ce que permet le développement de la production juste-à-temps. Le mode de rémunération est conçu pour améliorer l’efficacité du processus productif, le salaire et les promotions étant conditionnés à l’atteinte d’objectifs pré-définis par la direction. Le toyotisme est également caractérisé par une plus grande flexibilité interne, puisque le travail est réparti entre une équipe de jour et une équipe de nuit et qu’il existe un important recours aux heures supplémentaires afin de réellement répondre aux contraintes du juste-à-temps. La dernière caractéristique du toyotisme est le rôle joué par les fournisseurs de Toyota : afin que l’entreprise puisse diminuer ses coûts, il faut que les fournisseurs diminuent leur prix. Cela les oblige donc à adopter le même processus productif et en échange, Toyota leur garantit un certain volume de commandes. On résume parfois le toyotisme à l’aide de cinq principes : zéro délai, zéro stock (juste-à-temps), zéro papier (hiérarchie réduite au minimum), zéro défaut (meilleur contrôle de la qualité) et zéro panne (entretien de l’outil de production).
   Le problème du toyotisme est qu’il repose sur les capacités des salariés à accepter les contraintes imposées, notamment en termes de flexibilité, et sur les capacités des fournisseurs à diminuer leurs coûts de production. La moindre acceptabilité de ces conditions de travail à partir des années 1990 explique, d’une part, les problèmes rencontrés par Toyota au Japon, notamment en matière de recrutement ; et, d’autre part, les difficultés d’une transposition à l’identique dans d’autres pays, notamment en Europe. Cependant, une organisation du travail « au plus juste » s’est développée, notamment en France, afin de répondre au mieux aux exigences du consommateur. Celle-ci se caractérise par une plus grande rapidité du processus de production, permise par des chaînes de production plus courtes et des machines moins complexes ; une moindre spécialisation des travailleurs ; et une circulation horizontale de l’information.
   Ces nouveaux modes moins hiérarchiques de management des entreprises s’accompagnent de nouvelles contraintes pour les salariés. Danièle Linhart (La Comédie humaine du travail, de la déshumanisation taylorienne à la sur-humanisation managériale, 2015) montre par exemple qu’il existe en réalité des ressemblances entre les doctrines de Taylor et Ford, et les discours actuels. Les deux conduisent par exemple à nier l’existence de rapports de force au sein de l’entreprise et d’intérêts divergents entre les salariés et les patrons. Les nouvelles méthodes de management, comme le taylorisme, ont selon Daniel Linhart l’ambition de « faire toujours mieux avec moins en utilisant des procédures et des protocoles pensés en dehors de la réalité du travail ». De plus, mettre l’accent sur l’autonomie et l’auto-discipline des salariés tend à déposséder ceux-ci de savoirs collectifs, et produit une forme d’isolement. La « mise en concurrence généralisée des travailleurs », ainsi que les pratiques d’un management « par l’humain », visent à inscrire l’intensification des efforts demandés dans un apparent « libre consentement ».
   Ces évolutions récentes dans l’organisation du travail ne se sont cependant pas diffusées de manière uniforme, notamment en France. Selon un document de travail de France Stratégie publié en 2017, près de la moitié des salariés français travaillent encore dans une organisation traditionnelle : 24 % dans des entreprises « tayloriennes » et 21 % dans des structures simples, ce qui place la France loin derrière d’autres pays comme ceux d’Europe du Nord qui privilégient davantage l’autonomie, l’apprentissage et l’autonomie du travail. L’explosion du télétravail au moment de la crise sanitaire en 2020-2021 va sans doute apporter des modifications en profondeur à ces formes d’organisation du travail.


2. Les mutations du monde du travail
2. a. L’apparition de la société salariale marque un nouvel âge des relations de travail
La sociologie du travail a depuis longtemps porté son attention aux relations qui existent au sein du monde du travail. Ces « relations de travail » opposent des groupes qui partagent des positions différentes au sein de la sphère de la production. On peut ainsi considérer que l’analyse des classes sociales de Marx, qui distingue schématiquement une classe propriétaire des moyens de production, la bourgeoisie, et une autre propriétaire de la force de travail, le prolétariat, constitue en soi une première analyse des relations de travail (voir section II du chapitre 5). De manière plus générale, on peut même soutenir que la sociologie est née d’une interrogation portant sur la question sociale au xixe siècle, elle-même étant la conséquence de l’industrialisation qui se développe à cette époque (voir section I du chapitre 3). Les relations de travail comprennent nécessairement une forme de domination, puisque certains groupes dans la sphère de la production donnent des ordres, tandis que d’autres les subissent. Pour Marx elles contiennent aussi une forme d’exploitation, puisque certains groupes parviennent à capter davantage de richesses qu’ils n’en produisent. Cela peut engendrer des conflits entre ces différents groupes.
   Les sociologues du travail ont depuis longtemps montré que les relations de travail ont pris un tour nouveau dans les premières décennies du xxe siècle, avec l’extension du salariat. En 1900, une grosse moitié seulement de la population active française est considérée comme salariée, le reste étant des indépendants, notamment la majeure partie du monde agricole. En 1950 les deux tiers de la population active sont désormais salariés, et en 1970, 80 % de la population active est salariée en France, puis près de 88 % aujourd’hui. Ce mouvement a été favorisé par l’entrée massive des femmes sur le marché du travail depuis les années 1970. Pierre François et Claire Lemercier (Sociologie historique du capitalisme, 2021) reviennent sur cet âge d’or du salariat. Ils rappellent que le salariat est un type de contrat de travail qui prévoit l’échange d’une subordination contre une protection. Le salarié accepte d’obéir à des ordres non spécifiés à l’avance, et il renonce à une renégociation régulière du partage de la valeur créée (c’est la dimension « subordination »), mais en contrepartie l’employeur protège le ou la salariée de certains risques. Cette protection s’est étendue progressivement : c’est en ce sens que Robert Castel parle d’une « société salariale » qui émerge au xxe siècle, au sein de laquelle les travailleurs sont assurés contre un certain nombre de risques sociaux (maladie, vieillesse, chômage, famille) grâce aux cotisations qu’ils versent.
   Mais tous les salariés ne bénéficient pas des mêmes avantages dans leurs carrières. Selon les économistes institutionnalistes Michael Piore et Peter Doeringer, on distingue un marché interne du travail, à l’intérieur de l’entreprise où les salariés peuvent faire carrière selon des règles spécifiques, et le marché externe du travail, qui correspond aux recrutements extérieurs, et qui dépend de l’offre et de la demande. La segmentation du marché du travail (Piore, 1978) oppose un segment primaire où les emplois sont de longue durée, bien rémunérés et qualifiés et dont la carrière se déroule sur le marché interne, tandis que les salariés les moins qualifiés, les moins bien payés et avec des contrats à durée limitée appartiennent au « segment secondaire », et subissent les aléas du marché externe. Lors des périodes de crise, ces salariés du segment secondaire font figure de variable d’ajustement pour les entreprises, ce qui montre que leur degré de protection est bien moins élevé que les salariés du segment primaire.
   La salarisation de la société française a permis une intégration sociale progressive des catégories populaires et des classes moyennes (voir la section II du chapitre 5), mais cela ne signifie pas que les conflits entre classes sociales ont disparu. Ils prennent le plus souvent la forme de la grève, celle privilégiée au cours du xxe siècle. Alors que la grève cesse d’être illégale en France en 1864, elle devient une véritable institution après la Seconde Guerre mondiale. Le droit de grève est reconnu dans la Constitution de 1946, et au cours des Trente Glorieuses le nombre de jours de grève atteint des niveaux records. La grève apparaît alors comme une forme rationnelle de gestion du personnel. La sociologie des « relations professionnelles » traite des rapports entre les syndicats, les organisations patronales et l’État. Elle insiste sur la diversité des configurations socio-historiques de leurs relations. Par exemple, la place importante de la négociation dans les pays socio-démocrates d’Europe du Nord comme le Danemark s’explique par la mise en place précoce en 1899 du « compromis de septembre » qui repose sur un échange entre des négociations sociales régulières contre l’acceptation d’un marché du travail flexible.

2. b. les transformations actuelles du salariat depuis la fin des années 1970
Depuis la fin des années 1970, la société salariale à tendance à s’effriter, pour reprendre les termes de Robert Castel (Les métamorphoses de la question sociale, 1995). Certes, le salariat reste largement majoritaire, puisque depuis le début des années 2000 la part des emplois salariés oscille entre 88 % et 90 % du total des emplois. Il est donc faux d’affirmer que l’économie française serait marquée par une baisse importante du salariat comme norme d’emploi.
   Mais la hausse du chômage depuis les années 1980 a rendu compliqué l’accès à cette société salariale pour un grand nombre d’individus. De plus, le salariat peut sembler en perte de vitesse car les politiques publiques favorisent la diversification des formes d’emploi non-salariés, avec notamment la création du statut d’auto-entrepreneur en 2008, qui permet de faciliter la création d’activité en tant que travailleur indépendant (voir section I du chapitre 6). Cependant, ces politiques n’ont pas conduit à une hausse sensible de la proportion d’indépendants, car la hausse des formes nouvelles d’emploi indépendants comme les auto-entrepreneurs est compensée par une baisse de l’emploi non salarié classique, tels les artisans et commerçants. On assiste bien au développement de « l’économie à la tâche » (« gig economy ») depuis quelques années du fait des nouvelles technologies, qui repose sur l’activité d’indépendants mis en relation par des plateformes numériques avec des clients pour trouver un chauffeur, se faire livrer, etc., mais aussi sur le « micro-travail », c’est-à-dire l’exécution de tâches en ligne proposées par des plateformes rémunérant ces micro-services, parfois pour quelques centimes, comme l’évaluation d’images ou la réponse à des enquêtes. On parle parfois d’« uberisation » de l’emploi, du nom de l’entreprise Uber, pour désigner ces nouvelles formes de travail. Si elles prennent de l’importance dans nos vies, elles ne représentent encore qu’un faible nombre d’emplois. De plus, dans de nombreux pays, des conflits surgissent entre les propriétaires des plateformes et les travailleurs indépendants qui utilisent celles-ci, ces derniers demandant que le lien qui les unit à entreprises numériques soit requalifié comme relevant du salariat. Le salariat n’a donc pas dit son dernier mot.
   La stabilité de l’emploi salarié dans l’emploi total ne doit pas masquer certaines évolutions profondes. Si la part des CDI (contrats à durée indéterminée) reste prépondérante dans le stock d’emplois, la situation n’est plus la même quand on considère les flux d’entrée sur le marché du travail. Dans la deuxième moitié des années 2010, 9 embauches sur 10 se font sur des emplois courts (interim ou CDD en particulier). La flexibilité du travail désigne le fait de favoriser l’ajustement du volume de travail aux besoins de la firme, elle peut être interne, quand l’entreprise favorise par exemple le chômage partiel où l’annualisation des horaires de travail, ou externe, quand elle a recours davantage aux contrats courts ou à l’intérim. Si la flexibilité du travail a tendance à s’accroître, elle ne concerne pas tous les salariés de la même manière : ceux du segment secondaire sont particulièrement visés, notamment les jeunes peu qualifiés. La segmentation du marché du travail augmente, avec un secteur primaire qui reste relativement protégé des aléas économiques, et un secteur secondaire qui est au contraire exposé à davantage de risques.
Qu’est-ce que le précariat ?
Selon Robert Castel le « précariat » désigne cet ensemble de travailleurs qui échappent en partie à la protection offerte par le salariat. Ils forment une classe de travailleurs précaires, c’est-à-dire dans l’incapacité de bénéficier de certaines sécurités : leur avenir est donc marqué par une forte incertitude et leur intégration par le travail est menacée. Une partie importante de ces travailleurs précaires occupent des emplois atypiques, c’est-à-dire des emplois qui ne correspondent pas à la norme du CDI à temps plein : temps partiel, intérim, stages…


   Si pendant longtemps la classe ouvrière a incarné les revendications du salariat, aujourd’hui celui-ci se recompose sous l’influence des transformations économiques et des mutations technologiques. Il y a aujourd’hui un débat sur la polarisation du marché du travail, qui désigne la tendance à la progression relative des emplois très qualifiés et des emplois de services peu qualifiés au contraire, au détriment des emplois intermédiaires (techniciens par exemple). Ainsi en France la part des emplois correspondant aux professions intermédiaires a eu tendance à baisser fortement entre le milieu des années 1980 et le milieu des années 2010. Ce phénomène est dû à la fois à la désindustrialisation mais aussi à la révolution numérique, qui favorisent les emplois qualifiés de conception, et qui nécessitent toujours des emplois peu qualifiés (livreurs, services à la personne), mais réduisent les emplois intermédiaires qui sont plus faciles à automatiser (voir section I du chapitre 5).

2. c. La représentation des salariés
Un syndicat est une association dont l’objectif est de défendre des intérêts professionnels communs. La liberté syndicale est reconnue en France depuis la loi dite Waldeck-Rousseau de 1884. Le paysage syndical en France est, par rapport à d’autres pays industrialisés, assez fragmenté, et a connu une histoire riche et tumultueuse au cours du xxe siècle : il existe ainsi de nombreux syndicats de salariés, avec des histoires et des cultures différentes. Aujourd’hui, les deux principaux syndicats en termes d’adhérents et de votes lors des élections professionnelles sont la CFDT (Confédération française démocratique du travail) et la CGT (Confédération générale du travail). Malgré cette diversité, la France se caractérise par son très faible taux de syndicalisation, puisque moins d’un salarié sur dix adhère à un syndicat, le taux de syndicalisation maximum ayant été atteint au début des années 1950, avec environ 30 % de salariés syndiqués. De plus, les écarts de taux de syndicalisation sont importants selon les secteurs : environ 19,1 % dans le public, contre 8,4 % dans le privé (données de 2016). Dans les entreprises de moins de 50 salariés, ou bien dans les très petites entreprises, ce chiffre est encore beaucoup plus faible, ce qui conduit à une faible représentativité et une faible légitimité des syndicats.
   Le taux de syndicalisation français est presque deux fois inférieur à la moyenne des pays riches selon l’OCDE, et très en dessous des pays scandinaves par exemple où le taux de syndicalisation est supérieur à 50 %. On peut remarquer que le fait de se syndiquer en France offre peu d’avantages, dans la mesure où les syndicats négocient pour l’ensemble des salariés, et non pas seulement pour leurs adhérents, contrairement à ce que l’on observe dans les pays scandinaves. Ainsi, le taux de couverture conventionnelle, c’est-à-dire le pourcentage de salariés couverts par les accords négociés par les syndicats, est l’un des plus élevé du monde, il est de 93 % en 2008 d’après l’OCDE. Selon Mancur Olson (1965), la participation à une action collective dépend d’une comparaison rationnelle entre ses avantages et son coût pour l’individu. Si les avantages sont collectifs, et les coûts liés à la participation purement individuels, comme la cotisation à un syndicat où une journée de grève, alors les individus ont intérêt à laisser les autres participer et en tirer bénéfice sans coût individuel, ce qu’on appelle agir en passager clandestin. Dans ces conditions, le paradoxe de l’action collective selon Olson vient du fait qu’elle n’aura pas lieu, même si elle bénéficiait à tous. Les sociologues se sont attachés à comprendre pourquoi les mobilisations peuvent avoir lieu malgré tout en s’appuyant, comme Alfred Hirschman sur l’intensité et le plaisir de la participation à une mobilisation collective, même si elle n’apporte pas de bénéfice à l’individu.
   Les transformations structurelles de l’emploi jouent aussi dans ce faible taux de syndicalisation avec le déclin des grandes entreprises industrielles, le chômage de masse, la précarité de l’emploi, qui rendent la mobilisation des salariés plus difficile ou plus coûteuse.
   Les employeurs sont réunis eux aussi au sein d’organisations patronales. Il existe plusieurs syndicats patronaux, mais la plupart des grandes entreprises sont réunies au sein du Mouvement des entreprises de France, le MEDEF, qui peut négocier et conclure des accords nationaux avec les syndicats de salariés. Ces négociations entre le patronat et les syndicats de salariés, avec l’État comme troisième partenaire (on parle alors de tripartisme), portent sur de nombreux sujets comme les salaires, l’organisation du travail, le système de protection sociale. Ces négociations peuvent aussi se dérouler à d’autres échelles, comme celui de la branche (entreprises du même secteur) ou de l’entreprise lui-même. En dehors de ces négociations prévues par la loi, les syndicats en France interviennent peu dans les grandes décisions de l’entreprise. On oppose parfois le modèle français au modèle allemand de « cogestion », où les représentants des salariés ont un pouvoir accru au sein des organes de direction des entreprises, et sont davantage associés à toutes les grandes décisions de celles-ci. Il est probable que cette situation favorise la qualité du dialogue social en Allemagne. À l’inverse, la France se caractérise par un nombre assez important de conflits du travail par rapport aux autres pays industrialisés. Si la grève reste bien le mode d’action privilégié par les salariés et leurs représentants, le nombre de jours de grève en France connaît un léger tassement depuis une vingtaine d’années en France. En revanche, le nombre d’entreprises touchées par des conflits du travail a plutôt tendance à augmenter. Ces conflits peuvent aussi prendre la forme de manifestations, de pétitions, de refus d’heures supplémentaires…

 2. d. La hiérarchie des professions
La sociologie des professions est d’origine anglo-saxonne, elle s’intéresse à l’identité des professions, leur organisation et la manière dont elles sont reconnues par la société. Selon Everett Hughes (1885-1997), un des sociologues majeurs de l’École de Chicago, la hiérarchie des professions, des plus reconnues aux plus stigmatisées, ne repose pas sur la seule division technique du travail, des professions les plus simples à exercer aux professions les plus complexes, mais aussi sur la division morale du travail, des tâches jugées les plus prestigieuses aux plus dégradantes. Les professions s’opposent entre elles pour améliorer leur place dans la hiérarchie des professions, en obtenant par exemple de protéger l’accès au métier via une licence, c’est-à-dire un monopole d’exercice. Ainsi les chauffeurs de taxi doivent en acheter une pour travailler. Chaque profession lutte selon Hughes pour imposer et définir son mandat, le domaine d’exclusivité que la société lui reconnaît. Par exemple, les médecins ont un mandat pour décider des soins, et les pharmaciens ne peuvent décider à leur place de donner un médicament à un patient. Cette forme de reconnaissance s’effectue en fonction de la capacité d’un groupe professionnel à pouvoir déléguer les « sales besognes » à d’autres catégories ; ainsi le médecin délègue les activités de soin aux infirmières, qui délèguent les tâches de nursing aux aides-soignantes, qui elles-mêmes vont déléguer les tâches de ménage aux femmes de service. La hiérarchie des professions évolue donc dans le temps, comme on le voit dans l’analyse menée par Lucien Karpik (1995) dans son ouvrage Les avocats entre l’État, le marché et le public. Ces derniers ont étendu leur domaine d’activité avec la part croissante des avocats d’affaire par rapport à ceux spécialisés dans les affaires pénales et civiles, sous la pression des besoins croissants de conseils juridiques des entreprises, mais en même temps, le mandat de la profession se dilue et la profession est de plus en plus hétérogène, ce qui menace son identité aujourd’hui et sa position hiérarchique.

2. e. Les inégalités au sein de la sphère du travail
Le monde du travail est traversé par des inégalités importantes. Celles-ci peuvent exister entre des groupes différents (entre les PCS, entre les hommes et les femmes, entre les indépendants et les salariés, entre immigrés et non-immigrés, entre classes d’âge…), et concerner de très nombreux domaines : inégalités face au chômage, à la précarité, à la pénibilité du travail, au temps de travail ou encore inégalités de revenus.
   Le salaire moyen net en France dans le secteur privé est, en 2019 selon l’INSEE, de 2 424 euros par mois en équivalent temps plein. Ce chiffre moyen ne prend pas en compte les écarts qui peuvent exister entre les salariés, à la différence de la médiane. Le salaire médian dans le secteur privé est en 2019 de 1940 euros par mois, ce qui signifie que 50 % des salariés gagnent moins de 1 940 euros par mois et 50 % gagnent davantage (en équivalent temps plein).
   Les écarts de salaire sont importants entre PCS. En 2020, un cadre a par exemple un revenu salarial moyen de 3 433 euros, contre 1 144 euros pour un employé. Cela s’explique à la fois par les écarts de qualification, mais aussi par les différences dans le recours aux emplois à temps partiel, plus nombreux pour les employés par exemple. Les inégalités salariales entre hommes et femmes (les revenus salariaux féminins sont inférieurs de 23 % à ceux des hommes) proviennent quant à elles de l’articulation de plusieurs phénomènes. En premier lieu, le temps de travail varie selon le genre, les femmes sont quatre fois plus souvent en temps partiel que les hommes, ce qui peut être choisi ou contraint. Deuxièmement, les hommes et les femmes n’occupent pas les mêmes postes : les femmes sont par exemple moins souvent cadres à formation équivalente, et moins souvent promues, c’est le phénomène du « plafond de verre » ; elles travaillent dans des secteurs qui sont moins bien rémunérés que ceux des hommes à qualification équivalente. Enfin, une partie non négligeable de ces inégalités provient du fait que pour un même poste, les femmes sont moins bien rémunérées que les hommes. On peut alors parler de discrimination, c’est-à-dire d’une différence de traitement entre des groupes fondée sur un critère illégitime. Ainsi, toutes choses égales par ailleurs (secteur d’activité, âge, catégorie socioprofessionnelle, condition d’emploi), les femmes gagnent toujours entre 8 % et 10 % de moins que les hommes.
   Si on s’intéresse à l’ensemble des revenus, les indépendants ont des rémunérations plus élevées en moyenne que les salariés, puisqu’ils ont un revenu mensuel moyen de 3 440 euros (données 2016, INSEE). Mais outre que ces chiffres sont moins fiables, ils masquent aussi des inégalités profondes au sein du groupe des indépendants, plus importantes qu’entre les différentes catégories de salariés. Ainsi, un coiffeur déclare un revenu mensuel moyen de 1 400 euros, contre 8 620 euros pour un médecin par exemple.
   Les inégalités sur le marché du travail peuvent concerner d’autres domaines que les revenus. L’exposition à la précarité diffère grandement selon les groupes sociaux. Selon l’INSEE, en 2019, le taux de chômage des ouvriers non qualifiés est par exemple cinq fois plus élevé (17,7 %) que celui des cadres supérieurs (3,5 %). Chez les jeunes, l’absence de diplôme est encore plus handicapante : 28 % des actifs de moins de 30 ans qui n’ont que le brevet en poche cherchent un emploi. Les immigrés, souvent moins diplômés que le reste de la population, sont aussi davantage victimes de discriminations. Enfin, les inégalités en matière de pénibilité physique restent importantes : 60 % des ouvriers ont un travail pénible physiquement, 10 fois plus que les cadres supérieurs.
   

3. Les apports de la sociologie des organisations
3. a. La bureaucratie et l’autorité légale-rationnelle
Les premières analyses sociologiques de l’organisation ont porté sur la notion de bureaucratie, dans la lignée des travaux de Max Weber (1864-1920). Dans son ouvrage Économie et société (1921), il dresse une typologie des formes de domination (voir la section I du chapitre 3). Il montre que le développement de la société industrielle moderne va de pair avec la diffusion d’une forme d’autorité particulière, celle associée à la domination rationnelle-légale : on accepte de se soumettre à une autorité parce qu’elle agit rationnellement dans le cadre fixé par les lois et règlements. Pour M. Weber, cette forme de domination s’appuie sur une organisation particulière, la direction administrative bureaucratique. La bureaucratie possède un certain nombre de caractéristiques, qui en font, selon M. Weber, la forme d’administration la plus rationnelle, dont la diffusion est inévitable à la fois dans les administrations publiques, mais aussi dans les grandes entreprises privées, qui sont dirigées par des services administratifs.
Les caractéristiques de la bureaucratie
L’idéal-type de la bureaucratie, tel que défini par M. Weber, possède trois grandes caractéristiques :
– la fonction, occupée par des fonctionnaires non contraints, est la principale occupation de l’individu et détermine ses attributions, définies dans un contrat. Seuls des individus compétents (la compétence étant sanctionnée par un examen et un diplôme) peuvent occuper ces fonctions ;
– la rémunération est déterminée par avance et dépend de la place dans la hiérarchie et du niveau de responsabilité assumée par le fonctionnaire. Celui-ci avance à l’ancienneté et avec l’approbation de ses supérieurs ;
– la présence d’une hiérarchie garantit l’obéissance des fonctionnaires et permet de les contrôler.


   Même si M. Weber construit ces idéaux-types afin de mieux appréhender le réel, il n’étudie pas le fonctionnement concret d’une organisation bureaucratique. C’est l’objet des travaux de Robert King Merton (1910-2003), sociologue américain qui développe son analyse à la fin des années 1930 (The Unanticipated Consequences of Purposive Social Action, 1936). Il insiste sur les difficultés rencontrées par la bureaucratie d’une part et sur l’effet de la structure bureaucratique sur les actions des individus d’autre part. Le principal constat de Merton est que, plus une administration se rapproche dans son fonctionnement de l’idéal-type bureaucratique wébérien, plus elle connaît des dysfonctionnements. En cherchant une rationalité maximale, les organisations se confrontent à des conséquences non prévues. Or, la multiplication de règles abstraites, en créant des routines, limite la capacité de la bureaucratie à trouver des solutions à ces problèmes. Dans un article de 1940 (« Bureaucratic Structure and Personality »), il prolonge son analyse en montrant que ce mode d’organisation conduit au développement d’une « personnalité bureaucratique ». Cette expression souligne le fait que le but premier des fonctionnaires n’est plus de répondre aux demandes des usagers ou des clients, mais d’adopter des comportements adéquats étant données les règles. Ils doivent donc d’abord être capables d’intégrer l’ensemble des règles qui s’imposent à eux, règles qui deviennent des absolus et qui privent l’employé de toute capacité d’adaptation à une situation particulière. Enfin, R. Merton, dans son analyse de la bureaucratie, s’appuie sur trois formes de fonctions remplies par l’organisation qui permettent de rendre compte du comportement des agents : a) la fonction manifeste, qui correspond au cas où les conséquences d’une règle sont bien celles attendues et souhaitées ; b) la fonction latente se traduit par une règle, qui a toujours des conséquences positives, mais inattendues ; c) enfin, la dysfonction, correspond aux situations où les règles ont des effets pervers qui paralysent l’organisation. Cette thèse de l’existence de dysfonctionnements croissants introduite par R. Merton a été à l’origine de nombreux travaux empiriques, comme celle de Selznick (TVA and the Grass Roots, 1949) qui étudie une institution créée par Roosevelt dans le cadre du New Deal, la Tennessee Valley Authority. L’auteur montre que cette organisation bureaucratique est obligée de modifier les buts poursuivis, soit par des décisions internes, soit sous l’effet de pressions extérieures, afin de prendre en compte les besoins de la population locale dans son action. Il est donc indispensable d’analyser les liens entre l’organisation et son environnement pour en comprendre et en expliquer le fonctionnement.
   Ces analyses théoriques et empiriques posent deux questions majeures. La première est celle de la rationalité du fonctionnement bureaucratique, centrale dans l’analyse de M. Weber et remise en cause par les travaux postérieurs, qui insistent tous sur l’importance des dysfonctionnements. La seconde est celle du caractère rigide des organisations. Les travaux plus récents consacrés à ce débat ont tendance à insister sur la souplesse des organisations, en montrant que les règles sont le résultat de négociations perpétuelles entre les différents membres de l’organisation, et donc sont capables d’évolution.

3. b. Les acteurs au sein d’une organisation : coordination et formes de rationalité
On appelle coordination le fait de rendre cohérents ou au moins compatibles entre eux les comportements de divers acteurs sociaux (voir la section II du chapitre 6). L’analyse de cette coordination est au cœur de l’ouvrage Organizations (1958), écrit par un psychosociologue, James March et un économiste institutionnaliste, Herbert Simon (1916-2001). Ils proposent à la fois une recension de l’ensemble des travaux portant sur les organisations et proposent une nouvelle analyse du processus de décision des individus appartenant à une organisation, qui va exercer une influence durable en sociologie mais aussi en économie. Ils mettent en évidence trois conceptions de la coordination au sein d’une organisation, en adoptant une logique chronologique.
– La première conception correspond à celle défendue par les tenants de l’organisation scientifique du travail (et notamment F. Taylor) : c’est l’existence d’une hiérarchie qui permet la coordination. Dans ce cadre, les individus sont considérés de simples exécutants d’une tâche prédéfinie et les détenteurs de l’autorité organisent consciemment l’action de leurs subordonnées de façon à ce que l’organisation atteigne ses objectifs. Il n’y a donc pas de place laissée à l’analyse des choix individuels et cela revient à considérer qu’il n’existe pas de contingence et d’incertitude. Cela explique pourquoi Bernard Mottez (La sociologie industrielle, 1971) qualifie la vision taylorienne de l’organisation du travail de « degré zéro de l’analyse sociologique ».

– La deuxième conception est celle défendue par les critiques de l’organisation scientifique du travail, notamment l’École des relations humaines : c’est la hiérarchie qui produit des défauts de coordination. Il ne suffit pas d’assigner une tâche à un individu pour garantir son efficacité, il faut également prendre en compte les interactions sociales entre les individus, ainsi que leurs attitudes et leur système de valeurs. Ce mode de coordination est donc vertical (les normes et la conscience collective surplombent les individus) et non intentionnel (les normes émergent au fil de l’histoire et des interactions, elles ne sont pas le produit d’une volonté consciente de tel ou tel acteur). Selon J. March et H. Simon ces théories ne prennent pas réellement en compte la capacité des individus à agir et à faire des choix pour modifier leur cadre de travail et l’améliorer, puisqu’ils seront satisfaits et efficaces si les relations avec leurs collègues sont bonnes, et inefficaces dans le cas contraire, sans possibilité de faire évoluer cette situation.

– La troisième conception est celle adoptée par J. March et H. Simon eux-mêmes : pour se coordonner efficacement au sein de l’organisation, les individus doivent être incités à coopérer. Ils considèrent que le but premier des individus évoluant au sein d’une organisation est de faire des choix et de trouver des solutions aux problèmes qui se posent. Pour cela ils peuvent être amenés à coopérer, c’est-à-dire à travailler ensemble, à s’organiser pour œuvrer en direction d’un but commun. La coopération est donc une manière horizontale d’organiser la coordination. Ce processus de décision repose sur une nouvelle conception de la rationalité, qui est qualifiée de limitée, par opposition à la rationalité substantive de l’homo œconomicus qui prévaut dans la théorie économique néoclassique standard. Postuler l’existence d’une rationalité limitée permet d’introduire l’idée que les individus font leur choix, non dans un cadre d’information parfaite, mais en ayant un temps et des capacités cognitives limités. Ces contraintes vont conduire les individus à s’arrêter, non pas sur une solution optimale (la solution qui dans un cadre d’information parfaite maximiserait leur satisfaction), mais sur la solution la plus satisfaisante, étant donné l’univers dans lequel ils font leur choix. Cela permet de rendre rationnels des choix qui ne se portent pas sur la situation optimale : les individus ont choisi la situation qui maximisait leur satisfaction dans un univers cognitif contraint. Cette conscience des limites à l’action individuelle peut conduire les agents à développer des routines leur permettant de dégager du temps et de réagir plus rapidement en cas d’événements imprévus, par exemple une entreprise décide de prolonger les contrats de ses fournisseurs tant qu’il n’y a pas de problème manifeste, plutôt que de se lancer dans une complexe recherche du meilleur fournisseur possible à chaque fin de contrat.


Les différentes formes de la rationalité limitée
Dans un article de 1991, « Rationalité limitée, ambiguïté et ingénierie des choix », J. March précise et complète son analyse de la rationalité limitée en classant les différentes formes de rationalité en fonction des éléments mobilisés par l’individu pour prendre ses décisions :
– la rationalité contextuelle, qui postule que les choix de l’individu dépendent de l’existence d’autres sujets de préoccupation qui peuvent influer sur sa décision à un moment donné ;
– la rationalité des jeux, qui met en avant l’importance des interactions entre les individus pour comprendre le résultat final du processus de décision ;
– la rationalité de processus, qui insiste sur le caractère rationnel de la prise de décision et du processus de choix, le résultat étant considéré comme accessoire ;
– la rationalité adaptative, qui renvoie au processus d’apprentissage de l’individu, par le biais des erreurs qu’il peut faire ;
– la rationalité sélectionnée, qui montre que l’individu peut faire référence à des normes préétablies pour effectuer ses choix ;
– la rationalité a posteriori, qui considère que c’est en analysant le résultat de l’action de l’individu que l’on peut déterminer les buts qu’il poursuivait.


   Cette vision de la rationalité a eu des implications sur l’analyse économique, avec la théorie des coûts de transaction développée par Oliver Williamson, et en sociologie des organisations. C’est notamment le cas du modèle du « garbage can » (ou « boîte à ordures ») développé par Michael Cohen, James March et Johan Olsen dans un article de 1972. Dans cette analyse, la prise de décision se fait dans un cadre d’« anarchies organisées ». Le processus de choix a lieu dans un univers tellement complexe que les contraintes s’imposant à l’individu sont trop importantes, ce qui conduit à un tâtonnement de la part des décideurs et introduit une part d’aléatoire dans la prise de décision. Cela se traduit par une « mise à la corbeille » de certains dossiers, de manière aléatoire et sans véritable justification, mais par manque de temps ou d’informations adéquates. Cette théorie constitue une remise en cause du caractère nécessairement rationnel des organisations modernes mis en avant par M. Weber ou par R. Merton. La vision assez radicale développée par le modèle du « garbage can » a été critiquée, notamment par Erhard Friedberg dans Le pouvoir et la règle (1993). S’il est opposé à la conception néoclassique de la rationalité, E. Friedberg note cependant que la notion d’« anarchies organisées » refuse toute place à une structuration du processus de décision. Même si l’individu fait ses choix dans un univers contraint et que cela peut le conduire à une redéfinition des objectifs, il ne faut pas voir la prise de décision comme un phénomène uniquement aléatoire. En effet, les actions des individus au sein d’une organisation peuvent être analysées en termes de stratégie ayant une certaine cohérence.

3. c. La sociologie des organisations en France : l’analyse stratégique
   La sociologie des organisations se développe plus tardivement en France qu’aux États-Unis. Il faut en effet attendre les années 1960 pour qu’émergent des travaux portant sur les organisations et que ce courant de la sociologie s’institutionnalise. Le premier à s’intéresser aux organisations est Michel Crozier (1922-2013), qui fonde et dirige le Centre de sociologie des organisations en 1966. Le point de départ de sa réflexion est l’analyse empirique du fonctionnement des ateliers de production de la société nationale d’exploitation industrielle des tabacs et allumettes (SEITA), qu’il présente dans son ouvrage de 1964, Le phénomène bureaucratique. Au sein des ateliers, il existe trois types de salariés : les chefs d’atelier, les ouvrières de production (non qualifiées) et les ouvriers chargés de l’entretien des machines. Ces derniers sont des travailleurs qualifiés, affectés à un atelier et à des machines spécifiques (trois par ouvrier), mais ne dépendent pas hiérarchiquement des chefs d’atelier. Les ateliers de la SEITA sont caractérisés par une division du travail très nette entre ces trois fonctions, ce qui entraîne une absence de solidarité et de mauvaises relations entre les trois groupes. Ainsi, même s’il peut y avoir de bons rapports individuels entre une ouvrière et l’ouvrier chargé de l’entretien spécifique de la machine sur laquelle l’ouvrière travaille, en tant que groupe les ouvriers d’entretien ont tendance à mépriser les ouvrières.
   Cette organisation est bureaucratique au sens wébérien du terme dans la mesure où de nombreuses règles impersonnelles sont définies a priori pour éviter l’apparition de tout conflit entre les salariés. Un des exemples que retient M. Crozier est qu’en cas de départ ou d’absence de l’une des ouvrières chargées de la production, le poste revient nécessairement à celle qui a le plus d’ancienneté parmi les volontaires. En cas d’absence de volontaire, c’est l’ouvrière de l’atelier ayant le moins d’ancienneté qui fait office de remplaçante.
   Mais ces règles ne permettent pas de prévoir l’ensemble des situations, ce qui conduit à l’émergence de relations de pouvoir. Les pannes en sont un exemple. Elles engendrent une très forte relation de dépendance des ouvrières de production et des chefs d’ateliers vis-à-vis des ouvriers d’entretien, qui sont les seuls à pouvoir apporter une solution. Le pouvoir est donc de fait détenu par les ouvriers d’entretien, qui peuvent faire émerger une situation d’incertitude et court-circuitent la relation hiérarchique habituelle.
   L’existence de règles impersonnelles définies a priori engendre un « cercle vicieux bureaucratique », parce qu’elles sont nécessairement incomplètes. L’apparition de zones d’incertitude donne lieu à une lutte de pouvoir, l’enjeu étant d’obtenir le contrôle de ces zones. En effet plus la zone d’incertitude est importante, plus le contrôle de celle-ci confère du pouvoir. Cela fait naître des frustrations chez ceux qui ne peuvent pas exercer ce pouvoir, qui font donc pression pour la mise en œuvre de nouvelles règles impersonnelles, limitant la zone d’incertitude. Mais ces nouvelles règles, en elles-mêmes ou par l’entrée en contradiction avec d’anciennes règles, créent de nouvelles zones d’incertitude, ce qui justifie la notion de cercle vicieux bureaucratique.
   Cette étude est le point de départ de ce qu’on appelle l’analyse stratégique, développée par M. Crozier et E. Friedberg dans leur ouvrage L’acteur et le système (1977). L’analyse stratégique peut être vue comme une « voie moyenne » entre l’individualisme méthodologique et le holisme méthodologique. En effet, M. Crozier et E. Friedberg considèrent que l’acteur développe une stratégie individuelle à l’intérieur de l’organisation : il faut donc étudier l’action de l’acteur en prenant en compte le cadre dans lequel cette action s’inscrit, le processus de choix étant borné par les frontières de l’organisation. Les acteurs, qui possèdent une rationalité limitée, vont utiliser les marges de liberté qu’ils possèdent pour acquérir un pouvoir au sein de l’organisation.
   Les trois concepts fondamentaux de l’analyse stratégique sont donc la stratégie, le pouvoir et le système.
   La stratégie n’implique pas nécessairement la poursuite d’objectifs clairement définis : elle renvoie surtout à la capacité des acteurs à utiliser les contingences et les choix des autres acteurs pour déterminer le meilleur comportement à adopter. La stratégie d’un acteur, considérée comme rationnelle, ne peut donc pas se comprendre indépendamment de celle des autres.
   Le deuxième concept est celui de pouvoir, qui a quatre sources : la compétence, la maîtrise de l’information, la maîtrise des relations avec l’extérieur de l’organisation et la maîtrise de l’ensemble des règles organisationnelles. Tout comme la stratégie, ce pouvoir ne peut pas s’analyser dans l’absolu, mais comme l’existence d’une relation déséquilibrée entre deux individus. Les règles de l’organisation sont là pour limiter l’émergence de ces relations de pouvoir, mais comme on l’a vu dans l’exemple de la SEITA, il n’est pas possible de supprimer toutes les zones d’incertitude et donc les relations de pouvoir.
   Le concept de système est lui développé à travers la notion de « système d’action concret ». L’emploi de cette notion a deux objectifs : d’une part mettre en évidence le caractère mouvant du système, qui détermine le comportement des acteurs, mais qui peut être aussi modifié par ces derniers. D’autre part il signifie sur le fait qu’il peut y avoir déconnexion entre la définition juridique de l’organisation, avec ses règles et ses procédures officielles, et le système qu’il convient d’analyser pour comprendre les stratégies des acteurs, en tenant compte du pouvoir informel qui s’y développe.
   La dernière caractéristique de l’analyse stratégique des organisations est qu’elle oblige à s’interroger sur le changement au sein de l’organisation. En effet, si on considère que l’acteur construit le système d’action concret, il faut donc étudier la manière dont les acteurs influent sur l’organisation pour la faire évoluer. Le changement est, dans ce cadre, vu comme un processus d’apprentissage et résulte des modifications du jeu entre les acteurs. Il est cependant nécessaire de tenir compte de l’existence de résistance aux changements. Pour M. Crozier et E. Friedberg, le changement est d’autant plus facile dans les organisations complexes où les zones d’incertitude sont nombreuses, car les acteurs peuvent plus facilement exploiter les limites du système pour le faire évoluer. Mais ils insistent également sur le fait que le changement n’est pas un processus graduel et ne peut généralement pas se faire sans crise.
Une ou des organisations ?
Les analyses précédentes mettent l’accent sur le singulier, en considérant que toutes les organisations peuvent être étudiées de la même manière. Ce constat n’est pas celui d’Henry Mintzberg (Structure et dynamique des organisations, 1982). Il met en évidence ce qu’il appelle les « facteurs de contingence » des organisations, c’est-à-dire leurs caractéristiques : l’âge et la taille de l’organisation ; le système technique (qui renvoie à l’organisation du travail et le degré de contrôle au sein de la structure) ; le degré de dépendance de l’organisation vis-à-vis de son environnement ; les relations de pouvoir.
Chaque configuration organisationnelle (il en dénombre sept, comme la structure simple, la bureaucratie mécaniste ou l’organisation innovatrice) a donc un mode de fonctionnement différent étant donné ses caractéristiques et doit, de ce fait, être analysée à l’aide d’une grille de lecture spécifique.




4. De la sociologie des organisations à la sociologie de l’entreprise
4. a. L’entreprise, une organisation spécifique
L’entreprise n’est devenue un objet d’étude à part entière que récemment dans la sociologie française. Avant les années 1980, l’entreprise était soit étudiée par la sociologie du travail, qui développe avant tout une « sociologie de l’atelier » centrée davantage sur les conséquences des conditions de travail sur le salarié ; soit par la sociologie des organisations, en faisant de l’entreprise une organisation comme les autres. Cela peut s’expliquer d’une part par un « partage des tâches » entre économie et sociologie, l’entreprise en tant qu’entité faisant partie des objets économiques, et d’autre part par la connotation négative que portait l’entreprise pendant les Trente Glorieuses. Cependant, la crise des années 1970 et la réhabilitation de l’entreprise ont conduit la sociologie à s’intéresser à cet objet. La sociologie de l’entreprise en France est donc à la frontière entre la sociologie du travail et la sociologie des organisations. Le parcours des deux sociologues français s’intéressant à cet objet, Denis Segrestin, sociologue du travail, spécialiste du syndicalisme, et Renaud Sainsaulieu (1935-2002), issu de la sociologie des organisations, est en cela emblématique.
   La nécessité d’étudier l’entreprise comme un objet à part entière est justifiée par D. Segrestin et R. Sainsaulieu dans leur article de 1986 (« Vers une théorie sociologique de l’entreprise »). Ils y développent une approche institutionnelle de l’entreprise, en tentant d’identifier la place occupée par l’entreprise dans la société contemporaine. L’entreprise est en fait une organisation où se jouent une redéfinition et une nouvelle régulation des rapports sociaux.
   Ceci justifie une analyse de l’entreprise à trois niveaux.
   – Le premier est le niveau identitaire, c’est-à-dire celui de l’individu. En effet, l’entreprise est un des lieux où l’individu construit son identité. Cela signifie qu’il ne faut donc pas seulement mettre l’accent sur le lien social qui naît de la division du travail, comme le fait Émile Durkheim (1858-1917), mais sur le rôle de l’entreprise même. Ce rôle de l’entreprise dans la construction identitaire ne signifie pas pour autant qu’il y a une homogénéisation entre les individus, il s’agit bien d’un processus individuel. L’entreprise est donc une « société » au sens de Ferdinand Tönnies (1855-1936), ce qui cohérent avec l’analyse historique menée par D. Segrestin (L’entrée de l’entreprise en société, 1987), dans laquelle il montre que l’entreprise moderne s’est construite en opposition aux modèles traditionnels de corporations, qui était des communautés fusionnelles.

– Le deuxième niveau est le niveau culturel, qui correspond à celui de l’entreprise elle-même. La question qui se pose dans ce cas est celle de l’existence – ou non – d’une culture d’entreprise. Le constat empirique fait par D. Segrestin et R. Sainsaulieu est la disparition progressive d’un sentiment collectif fort lié à l’appartenance à une entreprise. Il faut donc étudier les raisons de cette disparition, qui peut s’expliquer notamment par les modifications en termes d’organisation de travail, comme la fin du taylorisme ou le développement de la sous-traitance.

– Enfin, le dernier niveau est celui du changement, qui revient à s’interroger sur les liens entre l’entreprise et la société. Pour les auteurs, l’entreprise est un lieu de production et de diffusion de valeurs. Elle évolue donc lorsque la société évolue, mais elle peut également participer à l’évolution de la société.


   Ces trois éléments montrent bien que l’entreprise est un objet d’étude nécessaire, puisqu’elle a des impacts à la fois microsociologique (sur l’individu) et macrosociologique (sur la société dans son ensemble).

4. b. Entreprise et identités
De nombreuses études empiriques ont cherché à montrer le processus de construction identitaire au sein de l’entreprise, notamment la construction d’une identité collective. C’est le cas de l’étude menée par Georges Ribeill (Les Cheminots, 1984) qui porte sur les agents chargés de l’exploitation et de l’entretien des voies de chemin de fer en France. Leur identité collective a deux sources. Elle découle tout d’abord de l’existence d’une expérience partagée dans l’exercice de l’activité professionnelle, ce qui permet de créer des liens. Mais elle vient également d’éléments extérieurs, comme le mode de recrutement (la SNCF privilégie le recrutement familial) ou la politique de logement, qui tend à regrouper les salariés. Ils développent donc des relations avec leurs collègues en dehors des liens strictement professionnels. Cette identité collective forte explique pour G. Ribeill les nombreuses résistances au moment des travaux de modernisation, notamment pour permettre le développement du TGV, qui ont entraîné des modifications de l’activité de ces salariés.
   À partir d’enquêtes menées dans des entreprises publiques et privées, Renaud Sainsaulieu montre dans L’identité au travail (1977) que la construction de l’identité dépend des interactions sociales de l’individu et en particulier des conditions d’accès au pouvoir. Il considère qu’il existe quatre idéaux-types de salariés, qui, en fonction du pouvoir qu’ils possèdent, vont construire leur identité différemment.
   Le premier est qualifié de modèle « fusionnel ». Il s’applique aux travailleurs qui ont peu de pouvoir de négociation individuel (souvent les ouvriers spécialisés ou les employés de bureau), et qui compensent cette faiblesse par une identification horizontale, c’est-à-dire une forte solidarité collective, ainsi que par une identification verticale, la référence à un leader. Pour ces salariés, l’identité au travail est avant tout une identité collective.
   Au contraire, les travailleurs ayant un pouvoir de négociation très fort (les travailleurs très qualifiés, donc difficilement remplaçables) constituent un modèle beaucoup plus individuel, c’est leur capacité de négociation individuelle qui structure leur identité.
   Le troisième est le modèle « affinitaire » qui est caractérisé par le développement de relations peu nombreuses, fondées non pas sur la solidarité collective, mais sur des liens d’affinités et motivés avant tout par des mobiles professionnels, le but de ces liens étant de garantir la carrière.
   Enfin, le modèle de retrait correspond aux salariés qui construisent leur identité en dehors de leur lieu de travail, faute d’une intégration au sein de l’entreprise. Pour R. Sainsaulieu, il s’agit surtout des ouvriers immigrés ou des jeunes sans qualification.
   On voit donc qu’il n’y a pas de construction homogène des identités au travail et que celles-ci sont dépendantes des interactions sociales et de la place occupée par l’individu au sein de l’entreprise. L’entreprise est une instance de socialisation, comme le montre le sociologue Nicolas Jounin dans son livre Le caché de la Poste (2021). Celui-ci s’est fait embaucher pendant quelques semaines dans un centre de distribution du courrier, et explique qu’il doit dans un temps très contraint apprendre à réaliser certains gestes, connaître le quartier où il distribue le courrier, les produits vendus par La Poste… À chaque réorganisation de sa tournée le facteur doit à nouveau se familiariser avec un nouvel environnement. Tout cela participe d’une dégradation des conditions de travail des facteurs, et nuit à leur identité professionnelle.

4. c. La notion de culture d’entreprise
La notion de culture d’entreprise est un concept qui se développe en sociologie dans les années 1980, et qui est le plus souvent convoqué dans des études empiriques, comme celle menée par Maryse Tripier (Culture ouvrière et culture d’entreprise, 1986). L’idée défendue par cette sociologue est que la culture d’entreprise peut entrer en conflit avec des identités préexistantes (qui peuvent venir d’une appartenance régionale, ethnique, syndicale, etc.) et que cela complique le développement d’une culture spécifique de l’entreprise – surtout dans le cas où l’entreprise n’est pas implantée depuis longtemps dans la région considérée. Dans son étude, elle montre qu’en situation de crise (elle étudie une entreprise du secteur automobile en dépôt de bilan), et avec la préexistence d’une culture ouvrière très forte, peut se développer une culture d’entreprise partagée par tous.
   Mais ce concept reste complexe à utiliser. En effet, le fait que la notion de culture d’entreprise soit avant tout une notion empirique s’explique notamment par les problèmes théoriques qu’elle pose, comme le montre R. Sainsaulieu (Sociologie de l’organisation et de l’entreprise, 1987). Parler de culture d’entreprise nécessite de s’appuyer sur un certain nombre d’hypothèses, qui ne vont pas de soi, et notamment l’existence de représentations et de valeurs partagées par l’ensemble des membres de l’entreprise. Le problème est que les entreprises regroupent un grand nombre de « parties prenantes », ce qui rend complexe la gouvernance de ces organisations (voir la section I du chapitre 6). Cela conduit à de nombreux conflits au sein des entreprises, ce qui rend plus difficile l’émergence de buts et de valeurs communs. On peut même considérer que l’idée d’une culture d’entreprise sert avant tout les intérêts des dirigeants de l’entreprise, qui peuvent ainsi laisser entendre aux salariés qu’ils appartiennent à une même communauté et qu’ils partagent donc tous les mêmes objectifs. La mise en avant d’une telle « culture » aurait donc principalement pour objectif de renouer avec la motivation des salariés et d’encourager leur capacité d’innovation. Dans le même ordre d’idée, le concept d’« entreprise libérée » qui désigne un ensemble d’entreprises mettant l’accent sur la liberté des salariés d’entreprendre les actions qu’eux-mêmes jugent bonnes (augmentant par là leur responsabilité) peut légitimement être critiqué : l’allègement du contrôle hiérarchique ne signifie pas pour autant que toute forme de contrôle et de structuration des décisions disparaît. Thierry Weil et Anne-Sophie Dubey montrent ainsi que la rupture avec les organisations hiérarchiques traditionnelles peut amener de l’enthousiasme pour les salariés, mais aussi dans d’autres cas se révéler hypocrite ou oppressante (Au-delà de l’entreprise libérée, 2020). De même, le développement de « micro-cultures » d’ateliers (comme le montre Michel Liu, 1981) est le signe que toute vision globale de l’entreprise sans étudier la situation à un niveau plus microsociologique conduirait à une analyse tronquée de la réalité.
« Le nouvel esprit du capitalisme »
Il s’agit du titre d’un ouvrage marquant de Luc Boltanski et Ève Chiapello (1999), dans lequel les auteurs étudient l’évolution de « l’esprit du capitalisme », c’est-à-dire la justification du mode de production capitaliste. Ils montrent qu’historiquement, l’esprit du capitalisme a pris trois formes : la première est celle analysée par M. Weber, qui se fonde sur la figure du bourgeois entrepreneur ; la deuxième naît dans les années 1930 autour de la figure du « manager » et la troisième, celle qu’ils cherchent à étudier, émerge suite à la crise des années 1970 et se fonde sur la figure de l’actionnaire et du travailleur comme porteur de projets. Pour étudier cette dernière forme, les deux auteurs étudient dans le détail la littérature managériale de cette époque.
L’évolution vers ce nouvel esprit du capitalisme fait suite à l’émergence de deux critiques dans les années 1960 : la critique « artiste » et la critique « sociale ». La première renvoie notamment aux revendications de mai 1968, qui dénoncent une certaine aliénation et insistent sur la nécessité de libération – ce qui prend la forme d’une demande d’autonomie – ; alors que la seconde se centre sur la dénonciation des inégalités croissantes, ce qui se traduit par une demande de sécurité.
Ces deux critiques conduisent à une transformation du mode de production et au développement de nouvelles formes d’organisation du travail, comme l’organisation en lean production ou l’accroissement de l’autonomie des travailleurs, mais également à un processus d’exclusion du marché du travail. L’accent étant désormais mis sur les capacités d’engagement et d’adaptation des salariés, certains, notamment les moins qualifiés, se trouvent exclus durablement de l’emploi. Ceci entraîne une segmentation du marché du travail, qui est renforcée par la moindre syndicalisation.
La dernière question posée par L. Boltanski et È. Chiapello est celle du renouveau de la critique. Ils notent que la critique sociale est toujours présente, et qu’elle se développe notamment autour de la dénonciation du phénomène d’exclusion. Par contre, le nouvel esprit du capitalisme ayant permis une autonomisation de l’individu, ils montrent que la critique artiste est maintenant moins pertinente.


Sujets de concours
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✓À quoi servent les syndicats ? (HEC, 2019)

✓Les mutations des conflits du travail, xixe et xxe siècle (HEC, 2019)




Fiche concours : Le salariat est-il en train de disparaître ?
Introduction
Le salariat désigne l’état juridique et contractuel d’un salarié, c’est-à-dire d’une personne qui offre son travail à un employeur contre rémunération sur le marché du travail. Il s’accompagne de droits sociaux élaborés collectivement et de la reconnaissance d’une subordination à l’employeur. En échange du travail fourni, l’individu touche une rémunération appelée un salaire. Le salariat s’est beaucoup développé au cours du xxe siècle, mais pourtant il semble aujourd’hui en perte de vitesse, au profit d’autres formes d’emploi, tirées par les mutations technologiques.
I. Le salariat semble bien remis en cause
La fin du modèle fordiste a laissé la place à de nouveaux modes d’organisation du travail, qui impliquent une recherche de la flexibilité de la part des entreprises. Le cadre très protecteur du salariat ne semble donc plus adapté au système productif actuel, les entreprises cherchent l’adaptabilité et le pouvoir de négociation s’est réduit avec la mondialisation. D’où le développement de formes particulières d’emploi (CDD, intérim, travail à temps partiel) et le retour du travail indépendant dans certains secteurs, au point de représenter aujourd’hui 12 % de la population active occupée. De plus, la « société salariale » décrite par Robert Castel a tendance à s’effriter, car la protection des salariés est remise en cause par l’existence d’un chômage de masse.
II. Pourtant les nouvelles formes d’emploi restent minoritaires
Le salariat s’est fortement développé au cours du xxe siècle, et a donné lieu à une diminution importante du pourcentage de travailleurs indépendants. Depuis le début des années 2000, on observe certes une très légère remontée du pourcentage de non-salariés, mais celui-ci reste très minoritaire. Le succès du statut d’auto-entrepreneur ne doit pas faire oublier qu’une bonne partie de ces « nouveaux » travailleurs indépendants ont en réalité une activité salariée à côté, ou ne parviennent pas à dégager des revenus substantiels grâce à leur travail. De plus, une partie de ces travailleurs, par exemple ceux issus de l’uberisation d’une partie des activités économiques, demandent désormais à bénéficier du statut de salarié.
III. Les frontières du salariat évoluent
La figure du salarié actuel est bien différente de celle de l’ouvrier du xxe siècle, qui pouvait passer toute sa carrière dans la même entreprise et y effectuer des tâches répétitives. Dans ce cadre, le lien de subordination fait d’obéissance et de contrôle peut se révéler contre-productif, et de nouvelles formes de management plus participatives sont apparues. De plus, les salariés souhaitent aussi personnaliser leurs conditions de travail, ce qui est rendu possible notamment par l’extension du télétravail. Les parcours professionnels deviennent plus discontinus, ce qui oblige à repenser de nouvelles formes de protection sociale.
 
Il n’est donc pas justifié d’affirmer que le salariat a disparu. Au contraire, il reste majoritaire et les travailleurs ne souhaitent pas être dépossédés des droits sociaux garantis par cette relation d’emploi. Cependant, le salariat contemporain ne ressemble plus à celui qui s’est développé au cours du xxe siècle, en raison des mutations du système productif et des aspirations des individus.


Fiche concours : Entreprise et bureaucratie : deux notions opposées ?
Introduction
Dans sa définition économique, l’entreprise est une organisation en charge de la production de biens et services marchands. La bureaucratie, au sens originel, est un néologisme renvoyant à un régime politique dans lequel le pouvoir est confié aux fonctionnaires. Mais le terme a acquis au cours du temps une connotation péjorative. A priori, entreprise et bureaucratie semblent donc deux notions opposées. Mais cette vision ne correspond pas à celle qui est développée en sciences sociales. Si la bureaucratie est un mode d’organisation rationnel, pourquoi opposer ces deux notions ? Cependant, étant donnée la diversité des entreprises, est-il toujours possible de rapprocher ces deux concepts ?
I. L’entreprise et la bureaucratie sont deux organisations rationnelles
Pour M. Weber, la bureaucratie participe au mouvement de rationalisation du monde. Ce mouvement, partagé par l’ensemble des organisations, est également au centre de l’analyse de J. Schumpeter qui prévoit « le crépusucule des entrepreneurs ». La bureaucratie, plus qu’un type d’organisation, est un système de règles qui permet une efficacité maximale. L’entreprise, où la coordination entre acteurs repose en partie sur la hiérarchie, se rapproche donc bien d’une bureaucratie.
Cela se vérifie empiriquement, par exemple avec la mise en place de l’OST ou bien avec l’émergence des grandes entreprises au milieu du xixe siècle, au sein desquelles la répartition des tâches est très claire.
II. Une entreprise bureaucratique peut connaître des dysfonctionnements
Cependant, cette organisation bureaucratique n’est efficace que dans un contexte de très faible incertitude, caractéristique de l’environnement économique des Trente Glorieuses. Mais si les entreprises doivent s’adapter à des changements majeurs, alors il est indispensable qu’elles s’éloignent d’un mode d’organisation bureaucratique.
Cet éloignement est d’autant plus nécessaire au vu des dysfonctionnements de la bureaucratie. La bureaucratie, enfermée dans des routines qui peuvent devenir inefficaces, pèse donc sur l’efficacité de l’entreprise et peut conduire à sa disparition. Cette volonté de séparer bureaucratie et entreprise peut également justifier la privatisation d’une partie des entreprises publiques dans les années 1980 et 1990 en Europe.
III. Toutes les entreprises ne peuvent pas être des bureaucraties
Les entreprises ne sont cependant pas caractérisées par un modèle unique d’organisation, mais par leur multiplicité. Beaucoup de firmes par exemple n’ont pas une taille suffisante pour justifier une organisation bureaucratique.
On peut analyser cela à l’aide de la distinction entre les économies d’imitation et les économies d’innovation. Un pays qui s’appuie sur l’imitation pour fonder sa croissance peut avoir intérêt à adopter une organisation bureaucratique, puisque la production est standardisée et le travail très spécialisé. Par contre, la bureaucratie n’est pas adaptée à une économie d’innovation, puisqu’il n’y a pas de place laissée à l’initiative individuelle. Or, dans la vision schumpetérienne, l’innovation naît du génie de l’entrepreneur et ne peut émerger dans les grandes entreprises.
 
Bureaucratie et entreprise ne sont donc pas deux notions opposées : la bureaucratie peut se rapprocher d’un mode d’organisation, s’appuyant sur des règles a priori, qu’une entreprise peut décider d’adopter si cela est adapté au type de biens qu’elle produit.






   
  
    
      

      
        1.   Cette périodisation fait débat. Si l’on s’intéresse à l’échelle régionale, on constate que les débuts de l’industrialisation sont antérieurs (par exemple la Ruhr dans l’espace germanique).

      
      
        2.   Il faut là aussi signaler de nombreux débats parmi les historiens. Si le cas du Japon est moins ambigu (l’industrialisation commence avec l’ère Meiji (1867)), on a maintenant tendance à considérer que l’industrialisation de la Russie s’est développée progressivement : elle aurait d’abord eu un caractère rampant avant 1850, puis aurait bénéficié de l’abolition du servage (1861), avant de s’accélérer à la fin du siècle, notamment grâce à l’apport de capitaux étrangers (emprunts russes).

      
      
        3.   L’historien François Caron, dans Les Deux Révolutions industrielles du xxe siècle (1997), place le début de cette nouvelle révolution industrielle dans les années 1970. Il considère que les progrès dans les technologies de l’information et les nouveaux matériaux marquent ses débuts. Contrairement aux deux premières, elle ne se caractérise cependant pas encore par une révolution énergétique dont certains préconisent l’avènement face à l’épuisement des ressources en hydrocarbures et aux problèmes posés par le nucléaire (ainsi Jérémy Rifkin dans son ouvrage de 2012, La Troisième Révolution industrielle).

      
      
        4.   En ce sens, le terme de « gouvernance » se distingue de celui de « gouvernement » qui correspond à une instance politique plus ou moins centralisée.

      
      
        5.   Mais la concentration des capitaux ne rime pas nécessairement avec une forte concentration de la main-d’œuvre. De même, lorsqu’une entreprise affiche un effectif élevé, il ne faut pas automatiquement en déduire que la main-d’œuvre est concentrée spatialement. Il peut très bien exister de nombreux établissements.

      
      
        6.   Cela permet aussi de nuancer le phénomène de « désindustrialisation » dont sont frappés les PDEM (pays développés à économie de marché) : de nombreux emplois comptabilisés aujourd’hui dans les services l’étaient hier dans l’industrie, mais ce sont toujours les mêmes emplois. Voir chapitre 5.

      
      
        7.   Elle est créée au milieu des années 1960 pour promouvoir la création d’entreprises, notamment par des jeunes.

      
      
        8.   Ronald Coase, The Nature of the Firm, 1937.

      
      
        9.   Soit encore les coûts de coordination de la hiérarchie qui résultent notamment de problème de transmission de l’information et des imperfections de la communication. Plus la taille de l’entreprise est grande, plus les coûts le sont aussi (coûts de gestion, administration et manque de réactivité).

      
      
        10.   Cité par Ghertman, Applications pratiques de la théorie des coûts de transaction.

      
      
        11.   Oliver Williamson, Markets and Hierarchies: Analysis and Antitrust Implications, 1975.

      
      
        12.   Pour D. Encaoua, le pouvoir de marché consiste plus généralement en « la capacité de certains agents du secteur productif d’infléchir les prix, les structures et les comportements en faveur de leurs intérêts et non de l’intérêt général comme l’aurait prescrit la main invisible ».

      
      
        13.   En CPP, les entreprises ne réalisent pas de marge, l’indice de Lerner est donc nul. Il peut être positif dès l’instant où l’on s’éloigne de la CPP.

      
      
        14.   Un cartel est par essence une entente illicite, sauf dans le cas particulier du cartel des pays de l’OPEP, puisqu’il s’agit ici d’une entente entre États souverains.

      
      
        15.   Cette entente a été condamnée en 2021 par l’Autorité de la concurrence.

      
      
        16.   Condamnée en 2019 et sanctionnée d’une amende de 1,7 million d’euros.

      
      
        17.   Il s’agissait d’une entente sur la « restriction de la concurrence concernant l’épuration des gaz d’échappement émis par les nouvelles voitures à moteur diesel », condamnée en juillet 2021.

      
      
        18.   Étude de Boyer et Kotchini en 2015, citée par E. Combe.

      
      
        19.   Les ententes et les abus de position dominante sont encadrés par les articles 101 à 105 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

      
      
        20.   Théorisée par Edward Chamberlin, 1933, The theory of monopolistic competition.

      
      
        21.   En 2019, la Commission européenne a mis son veto à la fusion entre Alstom et Siemens mobility au motif que cela aurait réduit « de façon significative » la concurrence pour le matériel roulant TGV, au préjudice des clients européens.

      
      
        22.   Parker & Röller, 1997, Collusive conduct in duopolies: multimarket contact and crossownership in the mobile telephone industry, The RAND Journal of Economics.

      
      
        23.   Étude basée sur des données de panel sur la période 2004-2014 et publiée en 2016.

      
      
        24.   J. Tirole, Économie du bien commun, 2016.

      
      
        25.   Rendements d’échelle croissants.

      
      
        26.   Une variante de la tarification au coût moyen consiste à accepter que le monopole naturel applique une marge (prédéfinie) sur le coût moyen, afin de dégager une capacité d’investissement. On parle de tarification cost-plus.

      
      
        27.   Préconisée notamment par Laffont et Tirole.

      
      
        28.   Robert Shiller et George Akerlof, Marchés de dupes. L’économie du mensonge et de la manipulation, 2016.
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        La dynamique de la mondialisation économique
      

      
        
          
            Section I.  L’ouverture des économies depuis le xixe siècle : évolution et acteurs
          

          La « mondialisation » est au centre des débats contemporains mais il ne s’agit pas d’un phénomène totalement nouveau puisqu’une « première mondialisation » est intervenue des années 1870 au début de la Première Guerre mondiale (Suzanne Berger, Notre première mondialisation. Leçons d’un échec oublié, 2003). C’est donc à une « seconde mondialisation » de l’économie à laquelle nous assistons depuis les années 1980. Le terme désigne un processus d’intégration croissante des économies qui articule au moins trois dimensions : une « mondialisation commerciale » liée au développement du commerce international des biens et des services, une « mondialisation productive » à travers la mobilité des facteurs de production et enfin une « mondialisation financière ». Seuls les deux premiers aspects du phénomène seront traités dans ce chapitre, la troisième dimension sera approfondie dans le chapitre 8. Cette première partie du chapitre abordera la mondialisation commerciale et productive sous l’angle particulier des interactions qui relient ses principaux acteurs (États et firmes), la deuxième partie du chapitre aura une dimension plus analytique et s’intéressera à ses causes et conséquences quand la ­troisième partie abordera plus particulièrement la question de sa gouvernance.

          
            
              1. Mondialisation et politiques commerciales
            

            
              
                1. a. Les transformations des flux commerciaux depuis la révolution industrielle
              

              Le commerce international correspond aux opérations d’achat et de vente de biens et de services réalisés entre les résidents d’espaces économiques nationaux différents. Avant le xixe siècle, le commerce entre pays peut être expliqué par deux motifs principaux : l’indisponibilité de certains produits ou ressources (un pays importe des biens qu’il ne peut pas produire) et la recherche de débouchés pour les productions nationales. La révolution industrielle entraîne ensuite une augmentation du volume et une diversification des biens échangés.

              
                
                  La domination commerciale britannique au xixe siècle
                

                Au cours du xixe siècle, le rythme d’augmentation du commerce international est plus rapide que celui de la production mondiale. Le commerce par tête est multiplié par 25 entre 1800 à 1913, alors que la production par tête ne l’est que par 2,2. Cette tendance entraîne une ouverture commerciale accrue des pays qui participent aux échanges, au premier rang desquels on trouve les pays européens dont le taux d’exportation (Exportations/Produit national brut × 100) est passé de 4,4 % en 1830 à 13,2 % en 1910. Les échanges sont en effet dominés par l’Europe. En 1913, les importations européennes (commerce intra-européen et échanges avec les autres régions) représentent plus de 60 % des importations mondiales. Le Royaume-Uni domine largement le commerce mondial grâce au niveau de sa production. La France et l’Allemagne suivent. Les États-Unis et le Japon commenceront à s’imposer dans les échanges à la fin du xixe siècle seulement. Pendant le xixe siècle, la structure d’ensemble du commerce évolue peu. Les produits primaires (agricoles et miniers) représentent plus de 60 % des échanges mondiaux, le reste correspondant aux produits manufacturés. C’est dans ce second sous-ensemble qu’on assiste à une transformation progressive des échanges puisque la part des exportations de textile diminue au profit de celle des productions métallurgiques et chimiques. La division internationale du travail (DIT), c’est-à-dire la répartition de la production des biens et services entre territoires, oppose alors schématiquement les pays producteurs de biens manufacturés et les pays producteurs de produits primaires : l’Europe achète principalement des produits primaires (plus de 80 % de ses importations) et vend des produits manufacturés (entre 55 % et 65 % de ses exportations selon les années) d’après les estimations de Paul Bairoch (1930-1999).

              

              
                
                  
                    Les échanges commerciaux pris au jeu des « égoïsmes sacrés » dans l’entre-deux-guerres
                  
                

                Pendant cette période, le taux de croissance des échanges internationaux est inférieur à celui de la production ; ce qui se traduit par un moindre degré d’ouverture des économies. La dépression des années 1930 se traduit même par une diminution absolue du commerce international. On assiste également à une modification de la hiérarchie entre les puissances commerciales. À la fin des années 1920, le Royaume-Uni est toujours le premier exportateur mondial de produits manufacturés mais son avance s’est progressivement réduite car les États-Unis et l’Allemagne ont comblé leur retard commercial. Quelques années plus tard, à la veille de la Seconde Guerre mondiale, l’Allemagne est devenue le premier exportateur mondial de produits manufacturés : elle réalise 23,4 % des exportations de ces produits en 1937 contre 22,4 % pour le Royaume-Uni, 20,3 % pour les États-Unis. La composition du commerce international par produits ne subit aucune modification notable : la part des produits primaires représente toujours à peu près deux tiers des exportations mondiales. La DIT reste structurée autour de l’opposition entre nations productrices de biens manufacturés et celles qui produisent des biens primaires.

              

              
                
                  
                    La remise en cause progressive de la domination commerciale américaine pendant les Trente Glorieuses
                  
                

                Après la Seconde Guerre mondiale, le commerce mondial progresse de nouveau à un rythme plus rapide que celui de la production mondiale sur fond de croissance économique soutenue et de stabilité des taux de change (système monétaire international de Bretton Woods, voir section II du chapitre 8). Jusqu’aux années 1960, les États-Unis dominent nettement les échanges dans un contexte de bipolarisation liée à la Guerre froide. Par la suite, les pays européens et le Japon vont contester progressivement la domination commerciale américaine. Les pays du Sud de leur côté n’occupent qu’une place limitée dans le commerce mondial. L’augmentation rapide des échanges de produits manufacturés (sous l’effet des produits des industries électromécaniques et des biens de consommation) entraîne un recul relatif des échanges de produits primaires dans le commerce mondial dont la part dans les exportations mondiales passe de 45 % à 38 % entre 1963 et 1973.

              

              La montée en puissance des émergents depuis les années 1970
Dans un contexte de diminution des coûts de transport et de communication, le commerce mondial continue de progresser plus vite que la production mondiale (malgré la volatilité accrue des taux de change, consécutive à la fin du système monétaire de Bretton Woods, voir section II du chapitre 8). On assiste également à un changement progressif des rapports de force avec l’apparition par vagues successives de pays émergents caractérisés par de faibles coûts de main-d’œuvre comme les nouveaux pays industrialisés d’Asie (Corée du Sud, Taïwan, Singapour et Hong Kong) puis la Malaisie, l’Indonésie, la Thaïlande et les Philippines. Mais ce sont surtout, depuis les années 1990, quatre économies émergentes, le Brésil, la Russie, l’Inde et la Chine (Les BRIC) qui prennent une place croissante dans les échanges. La Chine en particulier s’est hissée à la première place des pays exportateurs de marchandises et à la cinquième place des pays exportateurs de services (avec respectivement 13,2 % et 4,6 % des exportations mondiales en 2019).
   Dans la composition des échanges, plusieurs évolutions sont notables :
   – la part des produits manufacturés dans les échanges a continué de croître : ils représentent aujourd’hui la majeure partie des échanges de biens et services (environ 53,3 % du total des exportations mondiales en 2019) ;

– la part des services reste relativement stable (23,6 % du total des exportations mondiales en 2019) mais la nature des services échangés a évolué. Dans les années 1970, près de la moitié des échanges de services concernait le transport, contre 18,9 % en 2019. Les échanges d’autres services comme les services informatiques, financiers ou encore juridiques ont augmenté beaucoup plus vite depuis ;

– le commerce intra-branche (produits issus d’une même branche d’activité) s’est beaucoup développé. On estime que ce type d’échanges représente par exemple plus de 80 % des échanges franco-allemands. Dans cet ensemble, on distingue généralement le commerce intrabranche horizontal (échanges de produits de qualité et de valeur comparable au même stade de finition) et le commerce intrabranche vertical (échanges de produits au même stade de finition mais de qualités et de valeurs unitaires différentes ou de produits, qui ne sont pas au même stade de fabrication mais appartiennent à la même branche d’activité) ;

– le développement du commerce intra-firme (c’est-à-dire entre maisons-mères et filiales et entre filiales d’une même FMN) avec l’activité des firmes multinationales (FMN) et la décomposition internationale des processus productifs (DIPP). Il représente environ un tiers des échanges commerciaux aujourd’hui ;

– on note, enfin, une régionalisation des échanges plus poussée dans la période récente. On désigne par-là, la tendance des pays à commercer entre eux au sein d’une même zone géographique (par exemple les États-Unis avec le Canada et le Mexique). Le commerce intra-régional représente plus de la moitié du commerce mondial aujourd’hui.

      
De la difficulté de mesurer le commerce international
La mesure des flux commerciaux peut paraître simple a priori mais elle pose en réalité de nombreux problèmes. Les flux commerciaux sont en effet traditionnellement mesurés par le montant des exportations et des importations de biens et de services que l’on retrouve dans la balance des paiements d’un pays (voir chapitre 8). En agrégeant les balances commerciales nationales, on devrait aboutir à un solde proche de zéro car si un pays exporte un bien ou un service (crédit), un autre pays l’importe (débit). Pourtant, ce solde n’est pas nul. La différence vient des défaillances des méthodes comptables utilisées (utilisation de documents différents pour enregistrer une même opération par exemple) et de leur manque d’harmonisation mais aussi de transactions illicites, de fraudes, d’erreurs et d’oublis en tous genres. Ce « trou noir » du commerce mondial peut représenter plusieurs centaines de milliards de dollars selon les années. Par ailleurs, dans le cas échanges intra-firmes, les prix pratiqués par les firmes sont des « prix de transfert » fixés dans une logique d’optimisation fiscale (les firmes minimisent leurs impôts en faisant apparaître le profit où il est le moins taxé) et non des « prix de marché ». Ces deux types de prix n’ont pas la même signification économique. Enfin, la fragmentation des chaînes de valeur par les firmes peut donner une vision biaisée de la part réellement apportée par chaque pays dans les échanges mondiaux. C’est pourquoi depuis 2013, l’OMC et l’OCDE ont présenté une nouvelle manière de comptabiliser les flux mondiaux de marchandises, non pas en valeur, mais en « valeur ajoutée ». Cette nouvelle mesure consiste à soustraire de la valeur des exportations le montant des biens importés nécessaires à la réalisation de ces exportations. En utilisant une telle mesure : 1) le volume du commerce international est moins important, 2) le poids des différents pays dans le commerce international est révisé (la Chine notamment tient une place moindre car elle importe beaucoup avant de réexporter) et 3) le poids des échanges de services est revu à la hausse car environ la moitié de la valeur ajoutée des exportations industrielles mondiales vient du secteur des services.




            

            
              
                1. b. L’intervention des États et des organisations internationales sur les flux de biens et services : les politiques commerciales
              

              Selon les objectifs qu’il poursuit, le pouvoir politique a la faculté de modeler le volume et la composition des flux commerciaux en définissant sa politique commerciale. Celle-ci peut tendre, selon les pays et les époques, vers le protectionnisme (lorsqu’elle vise à empêcher ou limiter les importations de biens et services) ou au contraire vers le libre-échange (quand elle vise à réduire les obstacles à la circulation des biens et des services).

              
                
                  Quels sont les instruments de politique commerciale des pouvoirs publics ?
                

                
                  Les pouvoirs publics disposent de nombreux instruments pour influencer les flux commerciaux. Dans cet ensemble, les économistes distinguent généralement le protectionnisme tarifaire (les droits de douane) du protectionnisme non tarifaire. Le droit de douane est un impôt sur les importations. C’est l’outil de protection commerciale le plus ancien qui a constitué pendant longtemps la principale ressource des budgets publics. Le rôle des droits de douane a beaucoup diminué au cours du xxe siècle et aujourd’hui les gouvernements ont souvent recours à des barrières non tarifaires. Parmi celles-ci on trouve notamment les subventions à la production (une aide publique versée à une entreprise qui diminue son coût de production et ses prix et qui limite les importations), les subventions à l’exportation (une aide publique versée à une entreprise qui vend sa production à l’étranger), les quotas d’importation (un plafond quantitatif pour les importations d’un produit donné sur une période donnée) et les règles de contenu local (une mesure qui impose qu’une fraction donnée d’un bien vendu dans un pays doive être produite sur le territoire national).

                

              

              Libre-échange et protectionnisme au xixe siècle
Le xixe siècle est marqué par des avancées et des reculs du libre-échange. On peut distinguer plusieurs périodes de 1815 à 1913.
   1re période : 1815-1846
Cette première période est marquée par la domination du protectionnisme dans la quasi-totalité des pays européens et aux États-Unis. P. Bairoch évoque ainsi un « océan de protectionnisme cernant quelques îlots libéraux ». Les États-Unis notamment pratiquent alors des tarifs douaniers parmi les plus élevés du monde. Le Royaume-Uni est également largement protectionniste. L’agriculture y reste protégée par le vote de la corn law en 1815 tandis que les Actes de navigation de 1651 donnent un monopole aux navires britanniques pour l’approvisionnement de la Grande-Bretagne et le commerce avec les colonies. Le Royaume-Uni va toutefois s’orienter doucement vers le libre-échange. Dès 1833, certains droits de douane sont allégés mais c’est véritablement en 1842 qu’ils connaîtront une réduction substantielle et que l’interdiction des exportations de certaines marchandises qui prévalait depuis 1774 est supprimée.
   2e période : 1846-1860
Au cours de cette période, le libre-échangisme progresse au Royaume-Uni alors que le protectionnisme caractérise largement le reste du monde. La loi du 15 mai 1846 qui abolit la corn law et de nombreux droits de douane sur les produits manufacturés marque un tournant emblématique dans la politique commerciale britannique. Elle sera suivie par l’abrogation des Actes de navigation en 1849. Jusqu’en 1860, l’Europe continentale et les États-Unis restent en revanche à l’écart de ce mouvement.
   3e période : 1860-1879
Le traité de commerce franco-anglais de 1860 débute une période d’extension du libre-échange entre les économies européennes. Le traité Cobden-Chevalier prévoyait des réductions tarifaires réciproques importantes entre la France et l’Angleterre et comportait « la clause de la nation la plus favorisée » (principe de non-discrimination entre les partenaires commerciaux d’un même pays selon lequel toute réduction tarifaire entre deux pays membres doit être étendue à tous les autres pays partenaires). À travers cet accord la France bénéficie par exemple d’une franchise pour toute une série de produits manufacturés, d’une réduction de 80 % du droit sur le vin et d’une exemption de la taxe britannique à l’exportation sur le charbon. Le Royaume-Uni obtient, de son côté, la suppression des interdictions à l’importation de produits anglais en France et leur remplacement par des droits de douane (avec un plafond de 30 % ad valorem). Après la conclusion de ce traité, les accords se sont multipliés entre les autres puissances européennes (effet domino). Les États-Unis restent encore à l’écart de ce mouvement notamment à la suite de la guerre de Sécession (1861-1865) qui voit la victoire des États du Nord favorables au protectionnisme.
   4e période 1879-1913
La dépression économique et la crise agricole en Europe continentale ont transformé le contexte économique et politique au moment de reconduire de nombreux traités signés. La politique commerciale des pays d’Europe continentale va devenir graduellement plus protectionniste. Le mouvement commence en 1879 avec le relèvement des droits de douane en Allemagne et s’intensifie en 1892 avec le vote du tarif Méline en France. Ce tarif douanier qui vient protéger les agriculteurs français (plus de la moitié de la population active) de la concurrence internationale enclenche une spirale protectionniste. À la même époque, les États-Unis intensifient leur degré de protection avec les votes des tarifs McKinley (1890) et Dingley (1897). Parmi les grandes puissances commerciales de l’époque, seul le Royaume-Uni reste fidèle au libre-échange malgré la progression des idées favorables au protectionnisme dans une partie de l’opinion publique.
   Les flux et reflux du libre-échange au xixe siècle ont ainsi été dessinés par un entrelacs d’arrangements commerciaux issus de traités bilatéraux conclus entre pays. Aucune conférence multilatérale ni aucune institution internationale n’ont servi de base au développement des échanges commerciaux pendant cette période.


              L’essor du protectionnisme dans l’entre-deux-guerres
La Première Guerre mondiale se traduit par un renforcement du protectionnisme, y compris au Royaume-Uni qui s’y « convertit ». La tendance ne s’inverse pas véritablement avec la fin du conflit même si dans les années 1920 quelques pas sont faits pour promouvoir la coopération économique internationale. La Conférence économique mondiale de la Société des nations en 1927 qui vise à supprimer les barrières aux flux internationaux de marchandises sera le point culminant de cette démarche. Les progrès réalisés vers davantage de multilatéralisme seront toutefois balayés par les conséquences de la crise de 1929. Si les décisions de politiques monétaires et budgétaires prises par les gouvernements au lendemain de la crise sont largement procycliques, leurs conséquences ont été aggravées par l’adoption de stratégies commerciales non coopératives. Ainsi les États-Unis adoptent le Smoot-Hawley Act (juin 1930) qui prévoit des droits de douane allant jusqu’à 90 % de la valeur des biens importés et qui va susciter en retour le même type de politique dans les pays européens. La France innove avec la mise en place de quotas en 1931. En 1932 l’Angleterre établit à son tour des droits de douane. L’Angleterre et la France se retournent alors respectivement vers le Commonwealth et les colonies.
   Les « égoïsmes sacrés » qui conduisent les pays à faire prévaloir leur intérêt national par un recours au protectionnisme se soldent par l’effondrement du commerce international et l’augmentation des tensions commerciales.


              L’après Seconde Guerre mondiale : de l’AGETAC à l’OMC
   L’Accord général sur les tarifs et le commerce
Avant même que la guerre soit terminée, une volonté commune anime les États-Unis et leurs alliés d’organiser les rapports entre les États sur des bases plus coopératives pour éviter les errements de la période précédente. C’est dans cette perspective que sont organisées les Conférences de Bretton Woods (1944) qui fonde un nouveau système monétaire international et de San Francisco qui conduit à la création de l’ONU (1945). Les questions commerciales sont prises en compte à travers un double processus. D’une part, une conférence internationale destinée à organiser la baisse progressive des droits de douane aboutit à la signature de l’Accord général sur les tarifs et le commerce (AGETAC) ou General Agreement on Tariffs and Trade (GATT) en Anglais. Cet accord est signé par 23 pays à Genève le 30 octobre 1947. D’autre part, dans le cadre de l’ONU la Conférence de La Havane (1948) débouche sur l’adoption des statuts d’une Organisation internationale du commerce (OIC). Cependant, l’accord de La Havane n’est finalement pas ratifié par les États-Unis et devient caduc de ce fait. C’est donc l’AGETAC qui va servir de cadre à l’organisation du commerce mondial par la suite. L’AGETAC pose un cadre de négociation qui repose sur l’application de plusieurs principes dont le respect de la « clause de la nation la plus favorisée », la procédure de négociations multilatérales et la consolidation des résultats (lorsque des résultats ont été acquis ils ne peuvent pas être remis en question lors des négociations suivantes). L’intention est d’assurer une libéralisation progressive des échanges en éliminant les obstacles tarifaires et non tarifaires aux échanges au fil des cycles de négociation (voir encadré « L’élargissement des négociations commerciales dans le cadre de l’AGETAC »). Ce cadre posé, l’accord admet toutefois un certain nombre de dérogations. Ainsi certains produits comme les produits agricoles n’entrent pas dans le cadre des négociations (jusque dans les années 1990) et le recours à un protectionnisme temporaire est possible dans des conditions précises (déficit durable de la balance courante par exemple). Le processus de libéralisation des échanges s’est étendu sur plusieurs décennies et a abouti, en 1994, à la décision de créer l’Organisation mondiale du commerce (OMC).
L’élargissement des négociations commerciales dans le cadre de l’AGETAC
Genève (avril-octobre 1947), Annecy (1949), Torquay (1950-1951), Genève (1955-1956), Dillon round (1961-1962) : ces cinq premières sessions de négociation de l’AGETAC ont porté exclusivement sur des abaissements de droits de douane des produits manufacturés.
Lors du Kennedy Round (novembre 1963-mai 1967), les négociations s’élargissent au domaine non tarifaire ainsi qu’à quelques produits agricoles et aboutissent à un abaissement moyen des tarifs sur les produits manufacturés de 35 %.
Le Tokyo Round (septembre 1973-novembre 1979) est l’occasion d’une réduction moyenne des droits de 34 % sur des produits industriels et agricoles.
L’Uruguay Round (1986-1994) est un cycle décisif puisque les droits de douane sont réduits en moyenne de 40 % mais surtout parce que les négociations ont porté également sur les services, l’agriculture et les questions de propriété intellectuelle. Ce cycle a ainsi débouché sur l’Accord général sur le commerce des services (AGCS), qui pose les principes généraux d’une libéralisation du commerce des services, et sur l’accord à propos des Aspects des droits de propriété intellectuelle relatifs au commerce (ADPIC), qui harmonise le droit relatif à la protection des marques et des brevets notamment. Ce cycle a également produit des avancées en matière de protectionnisme agricole malgré les tensions entre les pays européens et les États-Unis. Les premiers soutiennent, en effet, leurs agriculteurs en leur garantissant des prix à l’exportation supérieurs aux prix mondiaux à travers des « restitutions » (qui compensent la différence entre le prix européen et le prix mondial) et en soumettant les importations agricoles à des « prélèvements » (qui compensent l’écart en sens inverse). Les seconds soutiennent, de leur côté, directement les prix à la production des denrées destinées à l’exportation. L’accord conclu entre les États-Unis et la CEE (accord de Blair House en 1992) vise à réduire le volume et la valeur de ces différents dispositifs et entérine le principe de la consolidation tarifaire (transformation des protections en tarifs). Enfin et surtout la décision a été prise de créer l’OMC dont le socle est constitué par l’AGETAC, l’AGCS et l’accord sur les ADPIC.


   L’Organisation mondiale du commerce
L’OMC, qui a commencé à fonctionner en 1995 et regroupe aujourd’hui plus de 160 membres, repose sur les mêmes principes que l’AGETAC mais il s’agit d’une organisation (et pas d’un simple accord) qui est administrée par une Conférence ministérielle se réunissant au moins tous les deux ans. Un conseil général de l’OMC exerce les fonctions de la conférence ministérielle entre les sessions de celle-ci. Les décisions sont prises au consensus et, en cas de désaccord persistant, par des votes au cours desquels chaque pays compte pour une voix (l’Union européenne a autant de voix que d’États membres). L’OMC est, par ailleurs, dotée d’un Organe de règlement des différends (ORD) qui est chargé de trancher les conflits entre États membres (en 2021 plus de 600 différends avaient déjà été portés devant l’ORD).
   Consensus de Washington et politiques commerciales
Si l’intention dans la création de l’OMC (et précédemment dans la signature de l’AGETAC) était précisément d’organiser les relations commerciales, elle n’est pour autant pas la seule organisation internationale qui a un effet sur les politiques commerciales. L’action du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale a aussi influencé directement les politiques commerciales des pays qui les ont sollicités à travers l’application du « consensus de Washington » (voir section II du chapitre 4) dont l’une des dimensions était la libéralisation des flux commerciaux.


            

            
              
              
                1. c. Le débat libre-échange versus protectionnisme
              

              Les politiques commerciales sont dans l’ensemble orientées vers le libre-échange depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Pour autant le débat, vieux de plusieurs siècles, entre défenseurs du libre-échange et promoteurs du protectionnisme revient régulièrement sur le devant de la scène comme ce fut le cas à la faveur de la crise économique récente. Son contenu s’est cependant transformé en fonction du progrès des connaissances produites par la science économique. La section II reviendra sur les productions scientifiques qui se sont attachées à identifier les conditions qui rendent l’échange international mutuellement profitable ou pas. Dans ce qui suit, c’est donc l’argumentation justifiant la mise en place de mesures protectionnistes qui est développée.

              Protéger les industries « naissantes » et « sénescentes »
La plupart des pays ont adopté, à un moment ou à un autre de leur histoire, des politiques protectionnistes. Ce fut le cas de la France ou de la Grande-Bretagne à l’époque mercantiliste, mais ce fut aussi le cas des pays que Alexander Gerschenkron (1904-1978) qualifie de « late comers », tels l’Allemagne ou les États-Unis, jusqu’à la fin du xixe siècle. De fait, les thèses protectionnistes sont défendues très tôt par Alexander Hamilton (1757-1804) qui recommandait notamment dans son Rapport sur les manufactures (1791) d’aider l’industrie américaine naissante grâce aux revenus dégagés par des taxes sur les importations. Mais, l’auteur le plus emblématique de la défense du protectionnisme est probablement Friedrich List (1789-1846). Après un séjour aux États-Unis, où il observe et analyse le système protectionniste américain, List publie en 1841 son ouvrage Système national d’économie politique dans lequel il avance que la concurrence ne peut être bénéfique qu’entre nations ayant un niveau de développement comparable. Il dénonce le comportement des Britanniques qui, industrialisés plus précocement, plaident pour un libre-échange qui pérenniserait leur domination. Bien que libéral également, List se prononce pour la « protection des industries naissantes » car au moment où elles apparaissent, les industries « dans l’enfance » ne peuvent lutter à armes égales avec celles de pays à industrialisation plus avancée. La libre compétition entre pays inégaux risque de bloquer le développement du plus faible. Le protectionnisme éducateur, dont List affirme la nécessité, doit être limité (des industries jeunes trop abritées de la concurrence étrangère pourraient ne pas faire l’effort de productivité nécessaire) et provisoire (il ne faut pas soutenir artificiellement et indéfiniment des productions qui ne pourraient à terme soutenir la concurrence internationale).
   Dans la continuité de l’argumentation précédente, des voix s’élèvent régulièrement pour défendre l’idée d’une protection temporaire des industries « sénescentes ». Afin de faciliter la réallocation des facteurs de production vers des branches d’activité plus compétitives, les pouvoirs publics peuvent protéger temporairement de la concurrence internationale des industries sur le déclin dans lesquelles le pays aurait perdu son avantage comparatif.


              
                
                  
                    La défense d’un « protectionnisme de zone »
                  
                

                La croissance des pays d’Asie à partir de la fin des années 1970 comme les difficultés de certaines économies européennes depuis la rupture de croissance des années 1970 ont amené des économistes à défendre l’idée d’un « protectionnisme de zone », c’est-à-dire mis en œuvre aux frontières d’un ensemble d’économies ayant établi une zone de libre-échange entre elles. C’est le cas, dès 1978, de Jean-Marcel Jeanneney (1910-2010) qui réclamait l’existence de droits de douane pour protéger l’industrie européenne afin qu’elle s’adapte à la nouvelle donne du commerce international. Il considère que le protectionnisme doit prendre la forme d’un droit de douane dans la mesure où cette technique est moins discriminatoire que les protections non tarifaires (elle s’applique uniformément à tous les pays). Par ailleurs, la réduction progressive de ce droit de douane et sa disparition à terme doivent selon Jeanneney être programmées à l’avance afin d’éviter que les industriels ne perdent leur ­dynamisme. Au début des années 1990, Maurice Allais (1911-2010) s’est également prononcé en faveur d’un protectionnisme à l’échelle européenne. S’il reste favorable au libre-échange, il insiste pour sa part sur l’idée que le commerce entre pays de niveaux de développement différents ne peut qu’accroître les inégalités et la pauvreté car les modèles sociaux des pays développés sont déstabilisés par l’absence de protection sociale dans certains pays concurrents. À la faveur de la crise économique récente, les analyses d’auteurs comme Emmanuel Todd se sont inscrites en partie dans cette lignée. Pour lui, la crise provient d’un déficit de la demande à l’échelle mondiale, dont la cause première est le libre-échange. Le libre-échange a rompu l’équilibre entre la production et la consommation et conduit les entreprises à considérer leurs salariés comme un coût en oubliant qu’ils sont aussi des consommateurs. Face aux délocalisations qui cherchent à réduire les coûts de production, Todd préconise un protectionnisme européen qui favoriserait la recherche et l’innovation.

              

              Le débat sur les politiques commerciales stratégiques
Dans certaines branches d’activité où le nombre de firmes en présence est restreint, l’action des pouvoirs publics peut être décisive pour faire émerger des « champions nationaux » au détriment des concurrents étrangers. Des mesures prises par les pouvoirs publics pour aller dans ce sens (aides publiques, subventions, etc.) correspondent à ce que l’on appelle des « politiques commerciales stratégiques ». James Brander et Barbara Spencer (1985) ont ainsi montré, en s’appuyant sur la théorie des jeux et en illustrant leur propos par la guerre commerciale à laquelle se livrent Airbus et Boeing pour dominer le marché aéronautique, qu’une subvention publique pouvait être décisive pour qu’une firme se positionne sur un marché. Dans leur modèle, Airbus et Boeing envisagent de construire un nouveau type d’avion. Les deux avionneurs doivent prendre une décision (entrer ou ne pas entrer sur le marché) en tenant compte des réactions de son concurrent. Leur décision de produire est motivée par la perspective d’un profit dont le montant initial pour chaque firme est donné par la matrice de gain dans le document 7.1.
Document 7.1 – La matrice de gains Airbus-Boeing
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Si Airbus anticipe que Boeing décidera d’entrer sur le marché, il a tout intérêt à s’abstenir pour ne pas réaliser de pertes ; dans le cas contraire il produira l’avion et sera assuré de réaliser des profits. Le concurrent américain fait le même calcul. L’issue du jeu est indéterminée : deux équilibres sont possibles (en gras dans la matrice).
   L’intervention publique peut interférer avec la décision d’entrer si Airbus perçoit une subvention. Supposons que les gouvernements européens s’engagent à verser à leur entreprise une subvention de 25 si elle démarre sa production. Airbus est désormais assuré de couvrir ses dépenses. La prise en charge d’une partie des frais d’Airbus par les pouvoirs publics représente une menace crédible pour Boeing. Airbus modifie sensiblement sa stratégie : dans tous les cas le constructeur européen a intérêt à entrer sur le marché ; son gain sera toujours positif. Le sachant, Boeing ne se lancera pas dans le développement d’un nouvel avion pour ne pas enregistrer de pertes. Il ne subsiste qu’un équilibre correspondant à un monopole européen.


              
                
                
                  
                    Protectionnisme et soutenabilité sociale et environnementale
                  
                

                Les problématiques environnementales et sociales peuvent également alimenter la réflexion autour des politiques commerciales. L’ouverture commerciale met en concurrence des producteurs soumis à des normes sociales différentes mais est-il juste, comme le souligne Dani Rodrik, de considérer l’absence ou la faiblesse des dispositifs de protection sociale dans certains pays comme des avantages comparatifs ? Pour Rodrik (2008) la réponse est négative et pour éviter que le rejet de la mondialisation ne gagne du terrain dans les opinions publiques des pays du Nord, il propose de tenir compte de ces choix sociaux différents en introduisant des « clauses de sauvegarde sociale » dans le cadre des négociations commerciales multilatérales menées à l’OMC. Par ailleurs, l’accroissement des échanges commerciaux est source d’émission de gaz à effet de serre en même temps que la mobilité internationale du capital conduit à la localisation des producteurs polluants dans les économies où les réglementations environnementales sont moins strictes qu’ailleurs. C’est le phénomène des « émissions importées » et des « fuites de carbone ». Une telle situation amène des économistes comme Éloi Laurent et Jacques Le Cacheux (2012) à proposer d’instaurer une « taxe carbone ajoutée » aux frontières des économies vertueuses en matière de réglementation environnementale comme l’Union européenne pour compenser le différentiel de réglementation.

              

            

          

          
            
              2. B. Mondialisation productive et politiques d’attractivité des IDE
            

            Le commerce international n’est pas la seule modalité d’ouverture des économies. Celle-ci s’apprécie également dans sa dimension productive via la mobilité des facteurs de production (travail et capital). Les firmes multinationales (FMN) sont les vecteurs privilégiés de cet aspect de l’ouverture des économies à travers leurs investissements directs à l’étranger (IDE). L’impact de leurs activités sur les économies nationales rend nécessaire pour les États la définition de « politique d’attractivité » vis-à-vis des IDE.

            
              
                IDE et investissements de portefeuille
              

              
                On dit que l’on est en présence d’un investissement direct (par opposition à un investissement de portefeuille) lorsque cet investissement conduit à la prise de contrôle de l’entreprise au sein de laquelle l’investissement est réalisé. Par convention comptable, ce seuil est fixé à 10 % du capital social. Les IDE peuvent prendre trois formes essentielles : 1) la participation au capital d’une société (qui devient une filiale) ; 2) le réinvestissement sur place des profits d’une filiale installée à l’étranger ; 3) des prêts réalisés entre une « société mère » et sa filiale. On parle d’IDE horizontal quand une filiale réplique dans un autre pays le processus de production de la société mère et d’IDE vertical quand une FMN divise le processus de production en plusieurs segments et confie certains de ces segments à des filiales à l’étranger.

              

            

            
              
                2. a. La mobilité des facteurs de production du xixe siècle à la « seconde mondialisation »
              

              
                
                  
                    Mobilité des facteurs des pays développés vers les pays en développement au 
                    xix
                    e
                     siècle
                  
                

                Le xixe siècle a été un siècle d’émigration massive pour les Européens dont la population augmente fortement au xixe sous l’effet de la transition démographique. Ce sont plus de 50 millions d’Européens qui quittent le vieux continent entre la fin des guerres napoléoniennes et la Première Guerre mondiale. Pour des raisons diverses (famine irlandaise de 1845, Grande Dépression de 1873, etc.), beaucoup décident d’émigrer vers les « pays neufs ». Le continent américain, et en particulier les États-Unis accueillent de loin l’essentiel des migrants. La mobilité du travail constitue ainsi, selon Suzanne Berger, un trait caractéristique de la « première mondialisation » (1870-1914) dont le versant complémentaire est le décollage des flux d’IDE. À cette époque, les IDE ont principalement pour origine la Grande-Bretagne qui détenait la moitié du stock mondial d’IDE entre 1870 et 1914. Elle est suivie dans l’ordre par les États-Unis, l’Allemagne et la France.

              

              
                
                  
                    L’entre-deux-guerres et la montée en puissance des FMN américaines
                  
                

                Entre 1914 et 1939, dans un contexte difficile pour les échanges internationaux, le stock d’IDE double et les multinationales américaines tendent de plus en plus à s’imposer, tandis que la domination du Royaume-Uni est moins forte (leur part dans le stock d’IDE passe de 45 % à 40 % contre 30 % pour les FMN américaines).

              

              
                
                  
                    Les Trente Glorieuses : domination des FMN américaines et IDE Nord-Nord
                  
                

                De 1945 jusqu’au début des années 1970, les FMN originaires des États-Unis prennent une place dominante dans les relations économiques internationales à cause de l’accroissement du niveau de vie aux États-Unis et de la fascination des Européens pour le « modèle américain ». Dans les années 1960, les firmes américaines contrôlent la moitié des IDE mondiaux. Les flux s’orientent davantage vers les pays développés qui deviennent la zone privilégiée des IDE.

              

              Diversification des IDE et migrations Sud-Nord depuis les années 1970
Les flux d’IDE se sont considérablement accrus depuis la fin des années 1970 avec une nette accélération à partir des années 1990. En 1980, le flux d’IDE entrants représentait environ 50 milliards de dollars, en 2016 il atteignait 1 750 milliards. À partir de la fin des années 1970, les pays européens (Allemagne, France, Royaume-Uni) ainsi que le Japon tendent à s’affirmer de plus en plus en matière d’internationalisation du système productif mais depuis les années 1990, c’est l’accroissement des flux d’IDE à destination des PED qui est le phénomène le plus marquant. Depuis 2009 les pays en développement et les pays en transition absorbent plus de la moitié des flux mondiaux d’IDE (51 % à eux deux en 2011). Cette hausse masque toutefois des évolutions très contrastées selon les régions.
   Selon les chiffres des Nations unies, il y a aujourd’hui plus de 200 millions de migrants sur la planète, soit environ 3 % de la population mondiale. Si cette proportion est relativement stable, le nombre de migrants tend à croître puisqu’ils étaient environ 80 millions en 1970. Par opposition au xixe siècle, la seconde mondialisation se caractérise par une mobilité du travail qui part des PED vers les pays développés.


            

            2. b. Firmes multinationales et internationalisation des processus productifs
D’après Jean-Louis Mucchielli, une firme multinationale est entreprise possédant au moins une unité de production à l’étranger. Une entreprise ne sera vraiment multinationale que si elle produit tout ou partie de ses produits à l’extérieur de son territoire national. C’est en réalisant des IDE qu’une firme se multinationalise.
   L’ONU dénombre environ 100 000 FMN contrôlant près d’un million de filiales étrangères. Ce nombre est en forte augmentation puisqu’en 1992 l’ONU ne dénombrait que 35 000 FMN. Le stock d’IDE contrôlé par ces FMN est estimé à 36 000 milliards de dollars fin 2019. Cette même année, on estime que les filiales étrangères de FMN ont employé plus de 82 millions de personnes qui ont créé plus de 8 300 milliards de dollars de valeur ajoutée ; ce qui représente environ 11 % du PIB mondial. Ces FMN sont à l’origine d’environ les deux tiers du commerce mondial (dont la moitié est du commerce intra-firme). Leur impact sur la sphère productive est donc d’une ampleur considérable. Si les multinationales restent très largement originaires des pays développés (États-Unis, Europe, Japon), on assiste cependant à une augmentation du nombre des firmes multinationales originaires des pays en développement et en transition ; ce qui reflète l’essor de ces pays dans l’économie mondiale. Le développement des FMN est l’histoire d’une succession de stratégies parmi lesquelles Wladimir Andreff se propose de distinguer les stratégies « banales » et stratégies « globales ».
Les stratégies banales
Jusqu’au début du xxe siècle, les premières FMN avaient une stratégie d’approvisionnement : les implantations à l’étranger avaient pour but d’approvisionner la société mère en ressources naturelles. Cette stratégie est encore répandue aujourd’hui dans les secteurs miniers et énergétiques qui dépendent des ressources en matières premières. Il y a ici intégration verticale en amont (IDE vertical).
   Au xxe siècle apparaissent les stratégies de marché dont le but est de prolonger l’activité d’exportation par une production sur le marché étranger. Les « filiales relais » produisent les mêmes produits que ceux de la société mère auxquels ils se substituent (IDE horizontal). Certains facteurs (obstacles tarifaires ou non aux échanges, coûts de transport) affectant la compétitivité des exportations, l’investisseur peut préférer implanter à l’étranger des entités assurant, comme dans son pays d’origine, toutes les étapes du processus de production afin de servir le marché local.
   Dans les années 1960 apparaissent les stratégies de rationalisation de la production. Les IDE permettent, dans ce cas, de localiser différents segments du processus de production dans plusieurs pays. Des « filiales ateliers » produisent les composants des produits de la société mère et les exportent vers le pays d’origine ou vers des filiales localisées dans d’autres pays. Cette stratégie a été adoptée par les FMN dont la production est « segmentable » et se prête à une division internationale du processus productif (DIPP). La FMN arbitre entre les pays hôtes potentiels en fonction de leurs avantages comparés pour chaque opération du processus productif.

Les stratégies globales
Dans les années 1980, de nouvelles stratégies ont vu le jour, qui ont en commun d’être « globales », au sens où les firmes intègrent dans leur stratégie l’ensemble des paramètres dans la localisation de leurs activités (stratégie d’approvisionnement, de marché, rationalisation de la production) en recherchant une rentabilité financière maximale pour répondre aux exigences de leurs actionnaires. Les FMN ont alors une vision d’emblée mondiale (« globale ») de leur stratégie et cherchent à profiter de la moindre opportunité. Ce type de stratégie entraîne, dans son sillage, des IDE qui s’inscrivent dans une logique conglomérale ainsi que des opérations de fusions-acquisitions internationales. Dans le premier cas, les entreprises achetées à l’étranger se trouvent dans d’autres branches d’activité et la motivation de l’achat n’est pas productive mais financière (s’implanter sur de nouveaux secteurs où les perspectives de rentabilité sont fortes). Les opérations de fusions-acquisitions répondent, dans le second cas, à une logique d’économies d’échelles puisqu’elles permettent d’atteindre à travers les restructurations d’entreprises une taille critique qui améliore la rentabilité de la FMN. Dans cette période, les FMN ont davantage recours à des « modes de présence à l’étranger sans IDE » (voir encadré « Les modes de présence à l’étranger sans IDE »).
   D’un point de vue technique enfin, cette période correspond au développement par les firmes d’une approche « modulaire » de la production comme le précise S. Berger (2006). La production ressemble désormais à un « jeu de Lego » : les mêmes composants peuvent être utilisés selon différents schémas afin de fabriquer des produits finis variés, ce qui favorise l’innovation « en permettant de nouvelles combinaisons de pièces de Lego inventées à des fins tout à fait différentes ».
Les modes de présence à l’étranger sans IDE
Plutôt que de contrôler directement une filiale, les firmes peuvent aussi faire appel au marché dans une logique d’externalisation internationale. Elles choisiront cette possibilité lorsque les coûts de transaction sont faibles et les coûts de gestion en interne sont élevés. Parmi ces « modes de présence à l’étranger sans IDE », on trouve tout d’abord la sous-traitance internationale (outsourcing). Il s’agit dans ce cas de faire fabriquer par une autre firme des éléments incorporés dans le produit final ou le produit final lui-même (qui sera ensuite vendu sous la marque de la société « donneuse d’ordres »). La cession de licence consiste, elle, à octroyer à une autre firme le droit d’utiliser une technologie ou une marque dans un espace géographique et pour une période donnée en contrepartie d’une redevance. La franchise est une forme élaborée de cession de licence dans laquelle le franchiseur apporte un savoir-faire commercial, des méthodes de gestion et conserve un droit de contrôle des opérations. Enfin l’alliance stratégique consiste pour des firmes à utiliser de manière conjointe de moyens humains et/ou industriels et/ou financiers en vue de réaliser des objectifs communs.


   Au final, dans la seconde mondialisation, le commerce mondial et les IDE s’organisent de plus en plus autour des chaînes de valeur mondiales (CVM). Une CVM correspond à l’ensemble des activités menées par les entreprises pour mettre un produit sur le marché, depuis sa conception jusqu’à son utilisation finale. Le concept de CVM a été mis en avant dans les années 1980 par Michael Porter. Selon lui, chaque activité nécessaire à la réalisation d’un produit permet d’ajouter de la valeur à ce produit et donc de contribuer à l’avantage concurrentiel de la firme. Ces activités vont de la création du produit au service après-vente, en passant par la production, le marketing, la distribution, etc. Les CVM peuvent être réalisées par une seule et même entreprise, soit réparties entre plusieurs intervenants mais elles sont en général coordonnées par des FMN dont les réseaux de filiales et de partenaires contractuels modèlent fortement le commerce international. Deux types de raisons expliquent le développement des CVM : le progrès technique et les politiques de libéralisation des échanges et de l’investissement. Toutes les CVM ne présentent pas le même degré de fragmentation. Celui-ci dépend des caractéristiques des produits et des arbitrages réalisés par les FMN par rapport aux coûts de production, de transport et de transaction. L’« éclatement » des CVM s’opère selon d’un mix propre à chaque entreprise.



            
              
                2. c. L’intervention des États sur les flux d’IDE : les politiques d’attractivité
              

              L’impact des FMN sur les économies nationales pousse les États à définir une politique vis-à-vis de l’IDE. Selon les périodes, le contenu de ces « politiques d’attractivité » a pu changer sensiblement.

              
                
                  Quels sont les instruments des pouvoirs publics afin d’attirer les IDE ?
                

                
                  Les pouvoirs publics ont à leur disposition des moyens variés pour tenter d’attirer des FMN sur leur territoire. En suivant T. Mayer et J.-L. Mucchielli, on peut distinguer trois grands leviers d’action à leur disposition. Ils peuvent tout d’abord jouer sur le niveau de taxation des profits car, toutes choses égales par ailleurs, une moindre imposition des profits est susceptible d’attirer les firmes. Ceci étant, dans leurs décisions d’implantation, les firmes sont sensibles également aux biens publics qui sont financés par les recettes fiscales (infrastructures de transport et de communication par exemple). C’est donc l’efficacité plus que le niveau de la dépense publique qui importe. Les aides financières accordées aux firmes sont un deuxième levier d’action pour les pouvoirs publics. Les études empiriques à ce sujet ont cependant montré que l’effet des aides en termes d’attractivité pouvait être réel mais assez modeste. Il semble en revanche que le fait de les supprimer quand d’autres les maintiennent aurait pour effet d’éloigner les IDE. On serait donc en présence d’une sorte de dilemme du prisonnier profitable aux investisseurs et coûteux pour les autorités publiques. Il est possible alors d’améliorer la situation en assurant une coordination des intervenants publics et c’est précisément le troisième levier d’action des pouvoirs publics : la concertation des politiques dont le but est une répartition spatiale plus efficace des IDE en limitant concurrence entre autorités locales. Au niveau européen par exemple, le Fonds européen de développement régional (FEDER) distribue les aides (les fonds structurels) censées aider au rattrapage des régions les plus en retard.

                

              

              
                
                  
                    Des politiques d’attractivité plutôt restrictives jusqu’aux années 1980
                  
                

                Jusqu’au début des années 1980, les pays hôtes (pays développés ou PED) avaient des politiques plutôt restrictives vis-à-vis des IDE. Ces politiques comprenaient des instruments variés comme la nécessité d’obtenir une autorisation préalable des pouvoirs publics pour investir, la fermeture de certains secteurs aux IDE (pour motif de défense ou de sécurité par exemple) ou la limitation du capital social des firmes locales détenu par des firmes étrangères (souvent 49 % du capital d’une firme locale). Dans les PED, ces mesures s’accompagnaient d’exigences plus spécifiques en matière de transferts de technologies, de plafonds dans le rapatriement des profits, d’obligations relatives à la création d’emplois locaux et allaient parfois jusqu’à la nationalisation des filiales de FTN par les pays hôtes.

              

              
                
                  
                    Des politiques d’attractivité libérales à partir des années 1980
                  
                

                Comme le souligne W. Andreff, les années 1980 ont ensuite marqué un tournant général vers des politiques d’attractivité plus libérales qui reposent, entre autres, sur la disparition des autorisations préalables à l’IDE, la suppression des nationalisations, la création de « zones franches », la fourniture d’infrastructures publiques ou encore la liberté d’implantation dans de nombreuses branches d’activités (même si des restrictions peuvent subsister dans d’autres comme la culture ou les médias). Comment expliquer ce changement d’attitude des États vis-à-vis des IDE ? À partir des années 1980, les FTN adoptent de plus en plus des « stratégies globales ». Les rapports firmes-États se transforment alors au détriment des États dont le pouvoir de négociation se réduit. Les territoires doivent désormais « séduire » les FTN. Ce tournant libéral s’inscrit aussi dans un mouvement plus large de retour de la doctrine libérale en matière de politique économique dans les pays développés comme dans les PED. Dans les premiers, la dégradation de la situation macroéconomique entraîne une remise en cause du « consensus keynésien » et de l’interventionnisme étatique. Dans les seconds, les stratégies de développement des années 1950-1970 qui reposaient sur l’intervention de l’État ont abouti pour beaucoup à des impasses. La « crise de la dette » que connaissent plusieurs PED dans les années 1980 va conduire à l’élaboration et la mise en œuvre du « consensus de Washington » dont l’un des volets concerne la libéralisation des IDE.

              

              
                
                  Vers des politiques d’attractivité plus « équilibrées » ?
                

                Depuis le début des années 2000, la tendance antérieure à la libéralisation se poursuit mais des évolutions en sens contraire apparaissent. Les mesures de réglementation des IDE sont plus fréquentes au nom d’objectifs de politique publique variés comme la ­protection de l’environnement ou de certaines industries stratégiques. La pandémie mondiale pourrait renforcer cette tendance à terme puisque plusieurs pays ont durci les mécanismes de contrôle des investissements étrangers afin de protéger le secteur de la santé notamment.

                
                
                  
                    Sujets de concours
                  

                  
                    
                      
                        ✓Le libre échange est-il un instrument de domination au service des pays développés ? – Sujet corrigé en ligne

                      

                      
                        ✓Firmes multinationales et croissance économique – Sujet corrigé en ligne

                      

                      
                        ✓Le ralentissement du commerce mondial (ESCP, 2018)

                      

                      
                        ✓Faut-il instaurer des clauses sociales dans le commerce international ? (ESCP, 2017)

                      

                      
                        ✓L’insertion dans le commerce mondial favorise-t-elle le développement ? (ESCP, 2018)

                      

                      
                        ✓Protectionnisme et croissance (HEC, 2019)

                      

                      
                        ✓La mondialisation est-elle irréversible ? (ESSEC écrit, 2016)

                      

                      
                        ✓Made in France (HEC, 2017)

                      

                      
                        ✓La guerre commerciale est-elle un jeu à somme nulle ? (HEC, 2017)

                      

                      
                        ✓Devenir multinationale peut-il être souhaitable pour une entreprise ? (ESM Saint-Cyr, 2021)

                      

                      
                        ✓Une firme a-t-elle toujours intérêt à réaliser un investissement direct à l’étranger ? (ESM Saint-Cyr, 2018)

                      

                      
                        ✓Pourquoi certains pays attirent-ils plus d’investissements directs à l’étranger que d’autres ? (ESCP, 2018)

                      

                      
                        ✓La tentation du protectionnisme (ESCP, 2019)

                      

                    

                  

                

                
                
                  
                    
                      Fiche concours : Le commerce international est-il responsable de la hausse des inégalités salariales dans les pays développés ?
                    
                  

                  
                    Dans les pays du Nord, la seconde mondialisation coïncide avec une dégradation relative de la situation des travailleurs non qualifiés. Cette dégradation se traduit par un accroissement des inégalités de rémunérations entre les travailleurs qualifiés et non qualifiés (ou par une hausse du taux de chômage des non qualifiés). Le commerce international est-il la cause de cette situation ?

                    
                      I. L’ouverture au commerce international entraîne un conflit redistributif entre travailleurs qualifiés et non qualifiés…
                    

                    L’effet de l’ouverture aux échanges sur les inégalités salariales est généralement appréhendé grâce aux travaux de Wolfgang Stolper et Paul Samuelson qui ont étudié les conséquences de l’abolition des corn laws au Royaume-Uni au xixe siècle. Le passage de l’autarcie au libre-échange s’accompagne d’une hausse du prix des biens exportables et d’une baisse du prix des biens auxquels on peut substituer des importations. Or Stolper et Samuelson montrent qu’une hausse du prix relatif d’un bien augmente le revenu réel du facteur de production utilisé de manière intensive dans la production de ce bien (et diminue celui du facteur de production non intensif dans la production de ce produit). L’abolition des corn laws a donc été avantageuse pour la bourgeoisie industrielle et néfaste pour les propriétaires fonciers. Si les pays développés sont relativement bien dotés en travail qualifié et les pays du Sud en travail non qualifié, alors les premiers se spécialisent dans la fabrication de biens intensifs en travail qualifié et les seconds dans celle de biens intensifs en travail non qualifié. Cette situation entraîne alors une hausse de la rémunération réelle des travailleurs qualifiés par rapport à celle des travailleurs non qualifiés au Nord.

                    
                      II.… dont le rôle est très limité pour rendre compte de l’augmentation des inégalités dans les pays développés
                    

                    Les études empiriques montrent effectivement que le commerce Nord-Sud a conduit à une baisse de la demande de travail non qualifié dont l’ampleur est assez variable selon les études. Au final, un consensus semble toutefois se dessiner chez les économistes pour dire que le commerce avec les pays du Sud explique une faible part de l’augmentation des inégalités entre travailleurs qualifiés et non qualifiés dans les pays développés. Ce résultat vient de ce que le commerce avec les pays du Sud ne représente qu’une part assez faible du commerce total et du PIB des pays développés. Pour les économistes, la hausse des inégalités vient davantage du progrès technique que du commerce international. Sous l’effet du progrès technique, la demande de travailleurs qualifiés augmente en fait dans tous les secteurs et pas seulement dans certains intensifs en travail qualifiés ; ce qui entraîne une pression à la hausse sur leur rémunération.

                    
                      Conclusion
                    

                    La dégradation relative de la situation des travailleurs non qualifiés dans les pays du Nord semble donc assez largement indépendante des échanges que ces pays entretiennent avec les pays du Sud.

                  

                

                
                
                  
                    
                      Fiche concours : Les IDE favorisent-ils toujours le développement des PED qui les accueillent ?
                    
                  

                  
                    L’impact des IDE sur le développement des pays d’accueil est controversé. Leurs effets positifs dépendent notamment des institutions mises en place dans les pays concernés.

                    
                      I. Les IDE sont un vecteur potentiel de développement pour les PED…
                    

                    La réception d’IDE par les PED peut avoir de nombreux avantages en termes de développement car elle augmente la croissance potentielle des pays d’accueil. Les IDE se traduisent à long terme par des gains de productivité quand l’activité des filiales des FMN facilite la diffusion des connaissances et du progrès technique dans le tissu productif local, créé un climat plus compétitif pour les entreprises, facilite l’intégration de l’économie du pays dans les échanges internationaux et les chaînes de valeur mondiales et stimule l’accumulation de capital humain. Ils impliquent des créations d’emploi qui améliorent la situation du marché du travail local et l’augmentation des revenus distribués. Enfin, les IDE peuvent dans certains cas aider à améliorer les conditions environnementales et sociales dans le pays d’accueil. C’est le cas par exemple s’ils se traduisent par des transferts des technologies « plus propres » et amènent les entreprises à avoir des politiques plus responsables socialement.

                    
                      II.… mais leur rôle dans le processus de développement n’est pas automatique
                    

                    Les retombées positives des IDE sur le développement n’ont rien de systématique et diffèrent d’un pays à l’autre. Les IDE peuvent même parfois avoir des effets négatifs, par exemple lorsqu’ils entraînent des externalités environnementales négatives (épuisement de ressources naturelles, etc.). De plus, ils n’auront d’effets favorables que si les firmes concernées sont intégrées à l’économie locale. Par exemple, la circulation des connaissances dépend des interactions des filiales des FMN avec leurs fournisseurs, clients ou concurrents locaux, tout comme de la rotation du personnel avec ces firmes locales. Certains travaux mettent en outre en évidence l’existence de possibles « effets de seuil » et le rôle des institutions existantes : pour tirer parti des IDE reçus, il faut un système éducatif et des infrastructures (routières, financières, etc.) performantes. Le sous-développement financier d’une économie peut ainsi l’empêcher de recueillir tous les avantages de l’IDE s’il conduit à un manque de ressources financières pour les entreprises locales qui les empêcherait d’exploiter les opportunités liées à présence des IDE.

                  

                

              

            

          

        

        
          
          
            Section II. L’analyse économique des échanges internationaux et de la production internationale
          

          La science économique produit des analyses robustes permettant d’expliquer les ressorts de la mondialisation dans sa dimension commerciale (1), comme de sa composante productive (2). Elle offre également des éléments de compréhension utiles concernant les principales conséquences macroéconomiques du développement des échanges et de l’activité des FMN (3).

          1. Comment rendre compte de la mondialisation commerciale ?
Les théories de la mondialisation commerciale sont un très bon exemple qui illustre la question de l’articulation entre la production d’un savoir scientifique en économie et les décisions de politique économique. S’agissant des politiques commerciales, le débat par définition normatif entre le choix du libre-échange ou celui du protectionnisme a marqué en profondeur l’histoire des pays qui participent à la mondialisation. Pour certains, la doctrine selon laquelle le libre-échange est favorable apparaît comme indiscutable, tandis que pour d’autres, les effets négatifs de ce libre-échange sont considérés comme plus importants que ses avantages (voir section I du chapitre 7). Dans son livre La gauche, la droite et le marché (2017), D. Spector montre que ce débat culmine en Grande-Bretagne durant la première moitié du xixe siècle avec ce qu’il nomme « la croisade libre-échangiste contre l’aristocratie foncière ». Après les guerres napoléoniennes et la reprise du commerce en Europe conduisant à la baisse du prix du blé, une nouvelle loi protectionniste sur les céréales est votée en Grande Bretagne en 1815 (Corn law Act) dans un contexte où le Parlement britannique est contrôlé par l’aristocratie foncière. Il s’ensuit une longue période de contestation de ce choix politique par les tenants du libre-échange menés notamment par D. Ricardo (1772-1823) et J.S. Mill (1806-1873) que Spector appelle l’épopée « anti corn-law league », contestation qui s’appuie fortement sur l’analyse économique du commerce international proposée justement par Ricardo (principe de l’avantage comparatif). C’est finalement en 1846 que les lois protectionnistes sont abrogées, assez tardivement après la mort de Ricardo, dans un contexte où la Grande-Bretagne devient le pays leader en matière de révolution industrielle et simultanément le plus riche de la planète. Doit-on pour autant en conclure que la science économique enseigne que le libre-échange est toujours préférable et que les politiques protectionnistes vont à l’encontre des intérêts des pays ? La réponse à cette question est négative car il convient d’une part de prendre en considération le contexte et la période historique mais surtout, d’autre part, de prendre la mesure de la vivacité des débats scientifiques qui anime ce domaine de recherche jusqu’à nos jours et qui conduit à une réponse nuancée. Il existe aujourd’hui sur cette question un savoir économique qui permet d’identifier sous quelles conditions l’intensification de la mondialisation commerciale peut conduire à un gain mutuel à l’échange (c’est-à-dire un surplus de biens et services que les agents économiques peuvent se procurer grâce aux échanges) et à un processus de croissance et de développement, et à l’inverse, dans quelles conditions ce n’est pas le cas.
   Les économistes contemporains regroupent dans les « théories de la première génération », les analyses du commerce international qui proposent des modèles rendant compte de la spécialisation productive et de ses effets sur le niveau de richesse des pays dans un cadre statique et sans s’interroger sur les origines des avantages acquis par les territoires. Ce sont des modèles qui s’inscrivent dans la filiation de ceux de l’école classique (voir section III du chapitre 1) en expliquant que le commerce inter-branche entraîne un gain mutuel à l’échange. À partir du milieu du xxe siècle, de nouveaux modèles voient le jour, qui accordent une grande importance à la dynamique économique et cherchent à rendre compte des origines des avantages acquis par les pays dans la mondialisation commerciale tout en expliquant les formes actuelles que cette mondialisation revêt (commerce intra-branche notamment). Ce sont les « théories de la seconde génération ».
1. a. Les théories du commerce international de la première génération : spécialisation et gain mutuel à l’échange
La doctrine mercantiliste : le commerce est un jeu à somme nulle
Les premières réflexions sur la place du commerce entre les nations dans leur processus d’enrichissement apparaissent vers le xvie siècle, au moment où l’économie devient une question publique. Elles sont pour l’essentiel portées par le courant mercantiliste. Le mercantilisme est une doctrine économique qui fait la transition entre la pensée scolastique du Moyen Âge et la révolution industrielle et dont les représentants considèrent que les métaux précieux et la thésaurisation sont l’essence de la richesse (voir section I du chapitre 3). Ces auteurs prônent une position politique selon laquelle le commerce extérieur doit conduire à une entrée de métaux précieux. On distingue trois courants dans cette pensée mercantiliste. Le mercantilisme espagnol apparaît comme le plus radical (on parle de bullionisme) : il estime que seul l’accroissement du stock d’or grâce aux mines des colonies est de nature à enrichir le pays. Il convient donc d’interdire toute sortie de métal précieux du territoire et donc toute importation de marchandises dans la mesure où celles-ci sont payées en monnaie métallique. Dans les années 1570, J. Bodin (1529-1596) en France critique cette position en montrant qu’un apport d’or, sans contrepartie productive, conduit à une hausse de l’inflation et non à une hausse de la richesse (on peut voir dans cette analyse une des origines de la théorie quantitative de la monnaie). En deuxième lieu, le mercantilisme britannique mené notamment par W. Petty (1623-1687) est plus nuancé et considère qu’il faut rechercher une balance commerciale excédentaire par la limitation des importations et la stimulation des exportations. L’excédent sera d’autant plus fort que les prix des produits exportés sont élevés, tandis que les prix des produits importés sont faibles. Enfin, en dernier lieu, le mercantilisme français accorde une grande importance à l’activité industrielle et au rôle actif de l’État dans le soutien à cette activité. Pour J.-B. Colbert (1619-1683), il faut stimuler les exportations de produits manufacturés qui présentent une valeur élevée et importer des produits primaires, qui ont vocation à être transformés par l’industrie française. En fin de compte, ces courants ont en commun de défendre une conception du commerce international comme « jeu à somme nulle » : selon la formule de A. de Montchrestien (1575-1621), « nous faisons autant de perte que l’étranger fait de gains ».

L’analyse d’A. Smith : avantage absolu, division du travail et extension des marchés
Le mercantilisme propose sur le commerce international un discours doctrinaire et non scientifique (il s’agit surtout pour ces auteurs de conseiller les gouvernements en matière de politique économique). Les bases d’une modélisation scientifique sont jetées avec les réflexions de A. Smith (1723-1790). Elles reposent notamment sur une critique radicale des thèses mercantilistes. Pour Smith en particulier qui s’interroge sur les origines de la « richesse des nations », l’assimilation de la richesse aux métaux précieux est une erreur majeure de raisonnement : « la richesse ne réside pas dans les métaux précieux, mais bien dans les choses qu’achète l’argent1et dont il emprunte toute sa valeur, par la faculté qu’il a de les acheter » (Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, 1776). Selon lui, les mercantilistes confondent ici la monnaie avec le capital et l’excédent de la balance commerciale avec l’excédent du revenu sur l’accumulation. L’analyse de Smith repose sur deux hypothèses centrales : d’une part, la richesse provient de la production de biens manufacturés et d’autre part, le commerce international est un jeu à somme positive dès lors qu’il est réalisé dans un cadre concurrentiel. Ces hypothèses s’inscrivent dans le cadre d’un raisonnement robuste en deux temps. Premièrement, le commerce extérieur permet pour un pays d’écouler ses excédents et de se procurer en échange des biens utiles pour lesquels il existe une demande. Deuxièmement, le commerce international, grâce à l’extension des marchés, stimule en retour la division du travail ce qui augmente la productivité et, en fin de compte, les richesses produites dans l’espace national. Ce mécanisme est rendu possible par le principe de l’avantage absolu selon lequel une nation qui dispose de coûts de production plus faibles qu’à l’étranger dans certaines productions est logiquement conduite à se spécialiser dans ces productions et à abandonner les autres. Ainsi pour A. Smith « si un pays étranger peut nous approvisionner en une marchandise à meilleur marché que nous ne pouvons le faire nous-mêmes, mieux vaut le lui acheter avec une partie du produit de notre activité, employée dans des productions pour lesquelles nous avons quelques avantages ». Le raisonnement de Smith est le premier à clairement poser le principe et la possibilité d’un gain à l’échange mutuel dans le cadre du commerce entre nations. Il pose pour la première fois un cadre analytique qui permet de comprendre pourquoi le commerce est un « échange de différences » (commerce interbranche). Il présente toutefois une incohérence interne importante : une nation qui ne dispose d’aucun avantage absolu ne peut participer au commerce international.

L’apport de D. Ricardo à l’analyse du commerce international : l’avantage comparatif
L’analyse de Smith trouve un prolongement important dans les écrits de D. Ricardo (1772-1823, Des principes de l’économie politique et de l’impôt, 1817). S’appuyant sur un modèle doté d’une forte cohérence interne, Ricardo démontre que le commerce international présente bien un gain mutuel à l’échange y compris pour les pays qui ne disposent d’aucun avantage absolu. Son analyse repose sur le principe de l’avantage comparatif selon lequel chaque nation a intérêt à se spécialiser dans la production pour laquelle elle est relativement la plus efficace ou, dit autrement, pour laquelle son coût d’opportunité en autarcie est inférieur à celui observé dans les autres pays. Le gain à l’échange est ici lié à un différentiel de productivité entre les nations et existe dès lors que deux conditions sont remplies : 1) il est nécessaire que les prix relatifs des produits soient différents en autarcie entre les deux pays qui sont candidats à l’échange et 2) le taux d’échange international (le prix international de chaque produit échangé) doit être compris entre les limites des coûts relatifs internes (voir encadré « Le modèle ricardien de l’avantage comparatif »).
Le modèle ricardien de l’avantage comparatif
Il s’agit d’un modèle qui étudie les relations commerciales entre deux pays (l’Angleterre et le Portugal), pour deux biens (le drap et le vin) et sur la base d’un seul facteur de production (le facteur travail). Comme tout modèle, il s’appuie sur des hypothèses : a) c’est la quantité de travail nécessaire à la production qui détermine la valeur des biens (théorie de la valeur travail incorporée) ; b) les facteurs de production sont immobiles au niveau international et parfaitement mobiles à l’intérieur du pays ; c) les rendements d’échelle sont constants ; d) les biens sont standardisés (l’unité de drap et l’unité de vin sont identiques au Portugal et en Angleterre). Ricardo prend volontairement un cas de figure où l’un des deux pays (l’Angleterre) ne dispose d’aucun avantage absolu. Initialement, chaque pays produit, en autarcie, les deux biens considérés. Les productions sont calculées en « équivalent hommes » et sont présentées dans le tableau suivant ainsi que les coûts relatifs autarciques.
Production autarcique (H = équivalent hommes) et coûts relatifs
[image: Illustration]Les ressources totales requises pour que les deux pays produisent une unité de chaque bien en autarcie (soit une production « mondiale » de 2 unités de drap et de 2 unités de vin) s’élèvent à 390 hommes (220 en Angleterre et 170 au Portugal). Or, il est possible de démontrer qu’il existe un gain mutuel à l’échange dès lors que chaque pays opte pour une spécialisation dans la production où son avantage comparatif est le plus élevé. En effet, même si le Portugal est avantagé en tout point par rapport à l’Angleterre, il trouvera un intérêt à l’échange si chaque unité de vin qu’il produit lui permet d’obtenir plus de 0,89 unité de drap, c’est-à-dire plus que son prix relatif autarcique. Symétriquement, l’Angleterre présente un intérêt à l’échange si l’unité de vin portugaise peut être échangée contre moins de 1,2 unité de drap britannique. Si cette condition est remplie, l’Angleterre est logiquement conduite à orienter son système productif dans le secteur du textile en abandonnant celui de l’agriculture tandis que le Portugal est incité à procéder de manière symétrique. Dans un tel cas de figure, la production « mondiale » de richesse s’accroît pour une même contrainte de ressources en hommes (390). L’Angleterre emploie 220 hommes à produire du drap soit 2,2 unités (220/100) tandis que le Portugal emploie 170 hommes à produire du vin soit 2,125 unités (170/80). La frontière des possibilités de production de l’économie des deux pays se déplace (la spécialisation permet de « repousser le mur de la rareté »). Si le modèle n’indique pas à quel prix international le drap et le vin s’échangent (autrement dit qu’il ne fixe pas les termes de l’échange), il montre cependant que chaque pays est gagnant dès lors que ce prix est compris entre les limites des coûts relatifs internes. Autrement dit, chaque unité de drap britannique doit être vendue à un prix compris entre 0,83 vin et 1,125 vin tandis que chaque unité de vin portugaise doit être vendue à un prix compris entre 0,89 drap et 1,2 drap. L’Angleterre sera d’autant plus gagnante que le prix de son drap se rapproche de 1,125 vin et le Portugal d’autant plus gagnant que le prix de son vin se rapproche de 1,2 drap. En d’autres termes, le gain pour chaque pays est d’autant plus grand que le prix international du produit qu’il fabrique se fixe « loin » de son rapport d’échange intérieur.
En fin de compte, le modèle ricardien envisage bien, en creux, au moins deux cas de figure où l’échange international pourrait ne pas être mutuellement avantageux. En premier lieu, il n’y a pas de gain mutuel si les termes de l’échange conduisent à un prix se situant en dehors de la fourchette des prix relatifs intérieurs. C’est par exemple ce qui peut se produire si le prix du drap augmente du fait d’une hausse de la demande plus forte que celle du vin de sorte que les consommateurs du Portugal obtiennent moins de 0,89 drap pour une unité de vin qu’ils vendent. En second lieu, il peut ne pas y avoir de gain mutuel à l’échange si les coûts de production évoluent dans le temps d’une manière qui s’avère défavorable à l’un des deux pays. Par exemple, le secteur du textile peut être sujet à une hausse de la productivité du fait de la révolution industrielle conduisant à accroître l’avantage comparatif de l’Angleterre et, toute chose égale par ailleurs, à dégrader celui du Portugal dans le vin.


   Contrairement à une idée répandue, ce modèle ricardien de l’échange international présente une forte portée heuristique, y compris pour rendre compte de phénomènes empiriques actuels dans l’économie mondiale, dès lors qu’on identifie correctement les conditions dans lesquelles il est valide et les hypothèses sur lesquelles il repose. L’école classique est résolument macroéconomique et s’efforce d’expliquer les comportements d’agents tels que les propriétaires fonciers, les industriels ou encore les travailleurs. Dans son modèle, Ricardo situe son raisonnement dans le cadre de la nation qu’il considère comme l’espace naturel au sein duquel ces agents macrosociaux sont en compétition. Il suppose ainsi qu’il existe une parfaite mobilité des facteurs de production à l’intérieur du territoire national (avec la spécialisation, les capitaux employés jusqu’alors dans le secteur agricole britannique se déplacent vers le secteur industriel du textile en même temps que les travailleurs). À l’inverse, il fait l’hypothèse d’une immobilité des facteurs et notamment du capital à l’international. Selon la formule de Ricardo, « les propriétaires industriels éprouvent une répugnance à quitter leur patrie ». Or, jusqu’à une date récente de l’histoire avec la mondialisation productive, la mobilité sectorielle des facteurs de production à l’intérieur de chaque pays a souvent été préférée à la mobilité géographique internationale (au milieu du xixe siècle le risque encouru en cas de mobilité géographique du capital apparaît comme trop grand pour les industriels). L’intuition de Ricardo est par conséquent pertinente à son époque.
   On peut toutefois retenir deux grandes catégories de critiques à l’encontre du modèle de Ricardo. En premier lieu, Ricardo suppose comme acquise l’idée selon laquelle le prix relatif international des biens se situera dans la fourchette des prix relatifs intérieurs (voir encadré « Le modèle ricardien de l’avantage comparatif »). Or, rien ne garantit une telle situation et les termes de l’échange international peuvent être défavorables à l’un des pays. En second lieu, le modèle ricardien ne propose aucune réflexion relative aux origines des avantages comparatifs. Ricardo considère ainsi comme acquis l’avantage portugais en matière agricole (fertilité des sols, climat, savoir-faire dans le vin de Porto) et ne discute pas de l’avantage comparatif britannique dans le secteur du textile. Cette idée selon laquelle les déterminants des avantages comparatifs et par conséquent des facteurs qui peuvent contribuer à les influencer est exogène au modèle se retrouve dans la théorie néoclassique de l’échange ; cette filiation entre l’analyse classique et l’analyse néoclassique conduit les économistes à les regrouper dans les « théories de la première génération ».

La théorie néoclassique : commerce international et dotations factorielles
La théorie néoclassique devient le programme de recherche de référence en économie au début du xxe siècle suite à la révolution marginaliste (voir section III du chapitre 1 et sections I et II du chapitre 2). S’agissant de l’analyse du commerce international, la théorie néoclassique s’inscrit dans la filiation de la pensée ricardienne car elle repose sur le principe de l’avantage comparatif mais s’en distingue en abandonnant la référence à la théorie de la valeur-travail des classiques au profit de la théorie de la valeur utilité combinée au raisonnement marginaliste. Dans ce cadre conceptuel, les travaux des économistes suédois Eli Heckscher (1879-1952) en 1919 et Bertil Ohlin (1899-1979) en 1933 sont à l’origine du modèle Heckscher-Ohlin. C’est un modèle à deux pays, deux biens et deux facteurs de production (le travail et le capital) qui repose sur les hypothèses suivantes : 1) les marchés fonctionnent en concurrence pure et parfaite ; 2) à l’intérieur de chaque pays, les facteurs de production sont mobiles entre industries mais restent immobiles entre les pays ; 3) la fabrication de chaque produit est caractérisée par une intensité capitalistique (part relative du capital et du travail dans la combinaison productive) qui est identique dans les deux pays ; 4) les rendements d’échelle sont constants et 5) les deux pays sont identiques en tout point, sauf en ce qui concerne leur dotation factorielle (la quantité facteurs de production dont ils disposent). Sur la base de ces hypothèses, Heckscher et Ohlin montrent que dans chaque pays il y a une relation entre l’« abondance factorielle » (voir encadré « L’abondance factorielle ») et le prix relatif des facteurs de production dans chaque pays : un facteur relativement abondant aura un prix relativement faible par rapport à l’autre. Dans ce modèle, un pays a un avantage comparatif dans la production du bien qui fait appel de manière intensive au facteur de production relativement abondant dans ce pays car le prix relatif de ce bien y sera plus faible que dans l’autre pays, c’est le « théorème d’Heckscher-Ohlin ». L’échange international s’établira alors à un niveau de prix relatif des produits compris entre le rapport des prix domestiques des produits pour que les deux pays obtiennent un gain à l’échange.
L’abondance factorielle
Le concept d’abondance factorielle n’est pas défini en termes de quantités absolues mais relatives. Si L désigne la population active dans l’économie domestique et K son stock de capital alors que L* et K*désignent respectivement la population active et le stock de capital d’une économie étrangère, l’abondance factorielle ne consiste pas à comparer L avec L* et K avec K* mais le rapport K/L avec K*/L*. Ainsi si K/L > K*/L*, l’économie domestique est relativement abondante en capital par rapport à l’économie étrangère. L’économie étrangère est, de son côté, relativement abondante en travail par rapport à l’économie du pays domestique. Un pays peut être relativement abondant en main-d’œuvre par rapport à un autre pays même s’il dispose d’une population active moins importante en termes absolus.


   On notera que chez Heckscher et Ohlin, ce n’est donc pas la différence de technologie ou de productivité qui explique l’échange international comme c’était le cas chez Ricardo. Cette analyse néoclassique du commerce international a occupé une place centrale dans la théorie économique jusqu’à aujourd’hui. Elle présente une série de limites quant à sa validité empirique mais également une certaine portée heuristique. Dès 1953, dans une étude marquante concernant les États-Unis, Wassily Leontief (1905-1999, prix Nobel 1973) observe que les exportations américaines de produits sont moins intensives en capital que ses importations. En première approche, ce résultat infirme le modèle d’Heckscher et Ohlin dans la mesure où il semble acquis que les États-Unis sont une économie plus dotée en capital que les autres pays ; c’est le « paradoxe de Leontiev ». Selon Leontiev, ce paradoxe n’est toutefois qu’apparent en raison d’une hypothèse du modèle d’Heckscher-Ohlin selon laquelle les facteurs de production sont homogènes. Or, Leontiev montre qu’en réalité il existe une hétérogénéité internationale du facteur travail de sorte que la productivité moyenne des travailleurs américains est significativement plus élevée que celle des travailleurs ressortissants des pays avec lesquels les États-Unis font du commerce. Il propose d’ajuster le modèle en expliquant que la spécialisation factorielle est fonction de différences dans le niveau de qualification des travailleurs (en distinguant par exemple les ouvriers, les techniciens et les ingénieurs). Dans ce cas, le modèle reste valide dans la mesure où les États-Unis exportent des produits fortement intensifs en travail qualifié tandis qu’ils importent des produits fortement intensifs en travail peu qualifié. De nombreuses autres études visant à tester le modèle d’Heckscher et Ohlin ont été réalisées jusqu’à aujourd’hui sur l’ensemble des pays qui participent à la mondialisation commerciale. En 1987 par exemple, une mesure conduite par H. Bowen, E. Leamer et L. Sveikauskas montre que moins de 70 % du commerce réalisé par les pays développés à économie de marché (PDEM) correspond à une logique de spécialisation factorielle. Ce constat s’explique par le développement du commerce intra-branche dont ce modèle néoclassique ne rend pas compte et qui tend à pourtant devenir majoritaire aujourd’hui dans la structure du commerce extérieur des PDEM. En 2015 par exemple selon le CEPII, plus de 56 % du commerce extérieur de marchandises de la France porte sur des produits similaires (contre 41 % en 2000), commerce que la France conduit majoritairement avec d’autres PDEM. Ce taux s’élève même à plus de 85 % s’agissant du commerce entre la France et l’Allemagne. En revanche, le modèle d’Heckscher et Ohlin est toujours pertinent pour rendre compte du commerce inter-branche, majoritaire entre les PDEM et les pays émergents du fait de la division internationale du travail et de la fragmentation des chaînes de valeurs mondiales. Ainsi, les produits exportés par la triade (Union européenne, Amérique du Nord, Corée du Sud et Japon) à la fin des années 2010 incorporent relativement plus de valeur ajoutée et sont plus intensifs en travail qualifié que les exportations des émergents (Chine, Inde notamment) qui sont toujours principalement constituées de produits fortement intensifs en travail peu qualifié et présentant une plus faible valeur ajoutée. Par exemple, en 2015, selon le CEPII, près de 83 % des échanges de marchandises que l’économie chinoise réalise avec le reste du monde sont des échanges inter-branches (contre 17,2 % d’échanges intra-branches).
   Toutefois, la critique principale que l’on peut opposer à la théorie néoclassique du commerce international est d’ordre plus général. Comme le modèle ricardien, il s’agit d’une analyse statique des échanges internationaux qui considère comme exogène la structure des avantages comparatifs entre les territoires. À leur époque, Smith et Ricardo s’en tiennent à une intuition selon laquelle il existe pour l’essentiel des avantages naturels entre les pays (climat, présence de zones côtières, ressources naturelles, etc.). De manière analogue, on suppose avec le modèle d’Heckscher et Ohlin que les pays émergents (Inde, Chine) disposent d’un avantage démographique qui explique leur spécialisation factorielle. On parle dans ce cas d’avantages de « première nature ». Or, les travaux en économie institutionnelle montrent que les performances macroéconomiques des territoires sont majoritairement imputables à des avantages de « seconde nature », c’est-à-dire aux actions conduites par les hommes en société qui visent à compenser certains désavantages de première nature (incitations aux innovations, qualité du contexte institutionnel, efficience des marchés, politiques publiques propices au développement, etc.). Dans Richesses et pauvreté des nations (1998) par exemple, David Landes (1924-2013) montre que les facteurs déclencheurs de la révolution industrielle en Grande-Bretagne sont plus culturels et institutionnels que géographiques même si la flotte maritime britannique a joué un rôle conséquent dans le processus d’industrialisation du pays (voir section II du chapitre 4 et section I du chapitre 6). Selon la formule de Landes, « si l’économie du développement a quelque chose à nous apprendre, c’est que la culture fait toute la différence ». Cette limite théorique essentielle du modèle d’Heckscher-Ohlin conduit à ce qu’à partir des années 1960 des analyses économiques nouvelles émergent. Elles ont en commun de rendre compte de la mondialisation commerciale dans une perspective dynamique et proposent des modèles qui expliquent les origines des avantages comparatifs ainsi que les processus par lesquels ces derniers peuvent se renforcer ou s’affaiblir au cours du temps. On parle de théories de la seconde génération.


1. b. Les théories de la seconde génération : mondialisation commerciale et dynamiques économiques
Les théories du commerce international de la seconde génération trouvent leur unité autour de deux hypothèses centrales : celle de la concurrence imparfaite d’une part et celle des rendements d’échelle croissants alors que la théorie néoclassique raisonne dans un cadre de concurrence parfaite et de rendement d’échelle constants. Au sein des théories de la seconde génération, on peut notamment identifier trois principaux axes de recherche : a) les modèles qui reposent sur le principe de l’écart technologique entre les pays (concurrence imparfaite) ; b) les modèles qui mettent l’accent sur des pratiques de différenciation des produits entre les firmes exportatrices (également concurrence imparfaite) ; c) enfin les modèles issus de l’économie géographique qui montrent que la constitution d’avantages comparatifs dépend de la croissance des rendements d’échelle. De manière complémentaire plus que concurrente, ces analyses rendent compte des dynamiques contemporaines à l’œuvre dans la mondialisation commerciale ainsi que de leurs effets sur la croissance, l’emploi et les inégalités.
Échange international et écart technologique
Dans un article publié en 1961, International trade and technical change, l’économiste britannique Michael Posner (1931-2006) pose comme hypothèse que c’est l’écart technologique entre les pays qui explique la nature des échanges commerciaux. Cet écart traduit la différence entre les fonctions de production des firmes installées dans le pays leader et celles des firmes installées dans les pays avec lesquels celui-ci commerce. Le pays leader est celui dans lequel les innovations apparaissent, conférant aux firmes de ce territoire un avantage temporaire leur permettant d’exporter les produits intensifs en technologie. Dans ce modèle, la spécialisation factorielle prend sa source dans les stratégies innovantes des firmes (activités de Recherche et Développement, innovations de procédés au sens de Schumpeter, etc.). Lorsqu’une innovation réussit, un nouveau flux de commerce international inter-branche apparaît (la firme innovante est exportatrice) qui s’estompe dès lors que les firmes concurrentes entrent en phase d’imitation. Outre sa validité empirique pour l’époque (les États-Unis sont l’exemple emblématique du pays leader abritant les firmes innovantes après 1945), la pertinence de cette approche tient au fait que c’est l’une des premières à proposer une explication des origines des avantages comparatifs : plus un pays dispose de firmes innovantes, plus la probabilité d’un écart technologique important et renouvelé est forte ce qui de proche en proche renforce les avantages comparatifs de ce pays.
   Cette analyse est complétée par les travaux de Robert Vernon (1913-1999) en 1966 qui s’appuient sur l’hypothèse de cycle de vie du produit. Ce dernier est composé de quatre étapes : a) le lancement du produit sur le marché (innovation) ; b) la croissance du produit au cours de laquelle la production s’accroît tout comme la demande la clientèle ; c) la maturité du produit conduisant à un plafonnement de la demande ; d) enfin, l’étape du déclin : le produit vieillit, la production et les ventes régressent. Vernon montre que le rythme des échanges internationaux est lié à ce cycle de vie. Les innovations ont lieu dans le pays leader (États-Unis qui durant les Trente Glorieuses européennes et japonaises disposent d’une avance technologique conséquente) et s’adressent en premier lieu à ce marché intérieur. La production exige un travail qualifié et la demande est peu élastique. Durant la phase de croissance, la production de masse conduit à la baisse des prix et des flux d’exportations vers les autres pays industrialisés apparaissent. Durant la phase de maturation, des firmes étrangères procèdent par imitation, la production implique un travail de moins en moins qualifié et les flux de commerce relatifs à ce produit se réduisent. Enfin, le déclin se caractérise par l’abandon de la production par les firmes américaines. La demande résiduelle aux États-Unis est alimentée par des importations en provenance d’Europe et du Japon. Les flux d’échange s’inversent entre les territoires.

Échange international et différenciation des produits
L’inconvénient majeur des modèles fondés sur l’écart technologique est qu’ils s’en tiennent à rendre compte des échanges interbranches entre pays industrialisés en rattrapage. À la même époque, d’autres travaux mettent l’accent sur les stratégies de différenciation des produits mises en œuvre par les firmes qui participent au commerce international ce qui permet d’expliquer des flux d’échanges intrabranches entre pays dont les niveaux de richesse sont proches. En 1961, un économiste suédois, Staffan Burenstam Linder (1930-2000) pose comme hypothèse que les firmes produisent d’abord pour le marché domestique. Le marché international est une extension du marché domestique de sorte que les exportations sont un commerce de surplus. C’est la demande domestique représentative qui conditionne la nature des produits exportés : plus le marché domestique est étendu, plus la compétitivité externe d’une firme sur un produit sera forte. Linder montre ainsi que c’est la similitude des demandes nationales sur des produits différenciés horizontaux (effet de marque, goûts des consommateurs, etc.) qui conduit à ce que les produits exportables des uns soient les produits importables des autres sous la condition d’un niveau de revenu moyen comparable. Cette « logique de similitude » de Linder est complétée par l’analyse de Bernard Lassudrie-Duchêne en 1971 qui met l’accent sur une « logique de différence » dans les comportements des consommateurs. Les demandes de produits différenciés avec effet de gamme, autrement dit verticaux, s’intensifient dans les pays industrialisés vers la fin des Trente Glorieuses. Le commerce intrabranche est une réponse à cette demande dans un contexte de concurrence monopolistique. En reprenant le modèle de Vernon et en considérant des pays sans écarts technologiques, cette analyse montre que les innovations croisées des firmes génèrent des flux interbranches dans les phases de « croissance » du fait des monopoles temporaires et des flux intrabranches durant celles de « maturation ». Elle se révèle particulièrement robuste pour comprendre les flux commerciaux de biens similaires mais différenciés entre la France et l’Allemagne dans le cadre du marché européen (exemple du marché automobile).

Structure du commerce international et économies d’échelle
Dans le modèle ricardien et le modèle d’Heckscher-Ohlin, les rendements d’échelle sont supposés constants ce qui signifie que la taille d’une firme ou d’une nation n’a pas d’effet sur sa spécialisation internationale. Or, cette hypothèse est largement infirmée empiriquement dès le début du xxe siècle au moment où la croissance économique devient fortement intensive en premier lieu aux États-Unis, puis en Europe et au Japon à partir de 1945. À partir des années 1980, les travaux de Paul Krugman (prix Nobel 2008) expliquent les échanges internationaux sur la base de l’hypothèse de rendements d’échelle croissants selon laquelle la production d’une firme et/ou d’une économie augmente plus rapidement que la hausse des facteurs de production. Cela peut s’expliquer par les changements technologiques qui affectent la fonction de production (innovations, investissements en capital humain, meilleure division du travail) mais également par le fait que la hausse du volume de la production conduit à des économies d’échelle. En s’appuyant sur les analyses d’Alfred Marshall (1842-1924), Krugman distingue les économies d’échelle internes et les économies d’échelle externes.
   Il y a économie d’échelle interne dès lors que la baisse des coûts moyens consécutifs à la hausse de la production est imputable à des transformations au sein de la structure organisationnelle de la firme. La firme est alors incitée à accroître sa taille soit par croissance interne (investissements de capacité), soit par croissance externe (concentration du capital avec le développement de la filialisation par exemple). La structure de marché tend à devenir de plus en plus oligopolistique tandis que, simultanément, chaque territoire se constitue un avantage comparatif et intensifie le commerce interbranche avec les pays qui procèdent de manière analogue dans d’autres secteurs (voir encadré « Économie d’échelle et structure de marché »). La hausse de la taille de la firme et la moindre intensité de la concurrence qui l’accompagne ne sont toutefois possibles que dans le cas de figure où le marché intérieur est initialement suffisamment étendu. Cela signifie que les pays qui disposent d’un important marché intérieur bénéficient d’une propension plus grande à se constituer un avantage que les autres. Krugman montre par ailleurs, que cet avantage est absolu au sens de Smith et non comparatif au sens de Ricardo dans la mesure où il n’y a pas de place sur le marché pour une firme de moindre taille : Krugman parle à ce propos d’avantage compétitif. Enfin, une fois cet avantage acquis, il aura tendance à se renforcer au cours du temps. M. Rainelli (2003) considère à ce propos que des « accidents historiques » peuvent être à l’origine d’avantages aujourd’hui déterminants dans la mondialisation commerciale. La date d’entrée d’une firme sur le marché mondial devient ainsi un facteur essentiel pour expliquer la spécialisation internationale (le pays duquel la firme est ressortissante bénéficie d’un avantage qui sera difficilement rattrapé par les autres). Il peut se faire que deux territoires disposent de spécialisations identiques dès lors qu’ils s’inscrivent dans la même temporalité : il existe alors entre eux un commerce intrabranche tandis que le principe du commerce interbranche continue de prévaloir entre eux et les pays tiers (exemple de Boeing pour les États-Unis et Airbus pour l’Union européenne dans le secteur de l’aéronautique civile).
Économie d’échelle et structure de marché
À partir des années 1980, P. Krugman propose des modèles montrant que les situations d’économies d’échelle dans certains secteurs économiques conduisent à accroître le caractère imparfait des marchés tout en « fabriquant » de nouveaux avantages comparatifs. Considérons par exemple une économie internationale composée de deux territoires (États-Unis et Union européenne). On suppose que le niveau technologique est équivalent dans ces deux territoires et qu’il n’y a aucun avantage comparatif ex ante. On suppose par ailleurs qu’il existe un produit homogène dont la fonction de production est connue et identique dans les deux zones. Elle permet d’établir le tableau suivant.
Intrants à la production pour la firme représentative
[image: Illustration]Source : d’après P. Krugman, M. Obstfeld, Économie internationale, De Boeck, 2004.
 
On observe que le coût moyen diminue lorsque la production augmente (économie d’échelle). Si les deux pays produisent chacun 10 unités de biens (productions autarciques cumulées de 20 unités), ils ont besoin de 15 unités d’intrant chacun (soit 30 unités). Si en revanche les États-Unis mobilisent 30 unités d’intrants, alors la production s’établit à 25 unités (soit 25 % de plus que la somme des productions autarciques). Si l’Union européenne se spécialise dans la production d’autres biens pour lesquels la fonction de production conduit aussi à des économies d’échelle, le modèle montre qu’il y a un gain mutuel à l’échange avec une hausse de la production mondiale de richesses. Dans ce modèle, l’avantage ne résulte pas de dotations initiales mais provient de la spécialisation elle-même afin de bénéficier des économies d’échelle : il s’agit d’un avantage absolu, acquis au fur et à mesure de la hausse de la production.


La dynamique de l’échange international dépend aussi de la capacité des territoires à générer des économies d’échelle externes. S’appuyant à nouveau sur une réflexion lancée par Marshall au début du xxe siècle, Krugman (Geography and trade, 1991) développe un modèle qui s’inscrit dans le cadre de la nouvelle économie géographique. Il montre qu’il existe des économies d’échelle qui sont imputables à l’environnement géographique et institutionnel de la firme et non à des bouleversements organisationnels internes. Ces économies d’échelle découlent d’externalités positives qui sont elles-mêmes consécutives à l’agglomération des activités économiques sur un même territoire : on parle d’économies d’agglomération marshalliennes. Dans ses Principes d’économie (1890), Marshall distingue trois catégories d’externalités positives liées à l’espace. En premier lieu, il existe une externalité liée au volume et à la qualité de la demande à laquelle s’adressent les firmes du territoire (réduction des coûts de transport du fait de la proximité entre les fournisseurs et les clients et du fait de la qualité des infrastructures de transports, présence d’un réseau de sous-traitants spécialisés). En deuxième lieu, il existe une externalité liée à l’ampleur et à la diversité du marché du travail (« épaisseur du marché du travail ») qui fournit aux firmes du territoire une main-d’œuvre qualifiée correspondant à leurs besoins grâce par exemple à la présence de centres universitaires de pointe. Enfin, l’agglomération des activités produit une externalité liée à l’échange d’informations et de savoir (c’est l’effet de débordement dit « spill over ») entre les firmes du territoire. Reprenant cette typologie, Krugman montre que ces économies d’agglomération génèrent des avantages sensiblement supérieurs aux coûts qui leur sont associés (par exemple les coûts fonciers qui peuvent se révéler très élevés). On aboutit ainsi à la constitution de territoires qui agglomèrent leurs activités en districts industriels générant une « atmosphère industrielle » (industry in the air) et prenant la forme de clusters à l’image par exemple de la Silicon Valley en Californie mais également de Bangalore en Inde ou du cluster de Eindhoven aux Pays-Bas à chaque fois dans le secteur des nouvelles technologies ou encore par exemple le cas du marché de la mode avec la ville de Milan en Italie. Dans tous ces cas de figure, il s’agit de structures de marchés privilégiant un nombre élevé de firmes, plutôt de taille intermédiaire, qui pratiquent des stratégies d’innovation au « coude à coude » dans un contexte fortement concurrentiel. Comme dans le cas des économies d’échelle internes, cela implique des marchés étendus afin de bénéficier le plus possible de la réduction des coûts unitaires (les firmes de prêt à porter installées à Milan vendent leurs produits dans le monde entier), mais la différence tient au fait que c’est la hausse du volume de la production au sein de la branche qui permet de réduire les coûts unitaires. Ce modèle explique comment certains territoires se constituent des avantages compétitifs en matière d’échanges commerciaux les conduisant à du commerce interbranche avec des pays qui auront développé d’autres avantages ou du commerce intrabranche avec ceux qui auront développé, durant la même temporalité, des avantages analogues (concurrence entre la Silicon Valley et Bangalore sur le marché des nouvelles technologies par exemple).
   Il est possible de croiser les enseignements de ces deux approches (voir « Économies d’échelle et avantages compétitifs »). Lorsque les économies d’échelle internes se combinent avec la présence d’économies d’agglomération, cela peut conduire à la constitution de districts industriels composés de grandes firmes. C’est ce qui se produit par exemple avec les firmes « géantes » des nouvelles technologies en Californie (Google, Amazon, Facebook, Apple, dites les « GAFA »).
Document 7.2 – Économies d’échelle et avantages compétitifs
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]



          
            
              2. Comment expliquer la mondialisation productive ?
            

            Qu’est-ce qui pousse une firme à prendre le risque de produire à l’étranger plutôt que d’exporter depuis son pays d’origine ? Différentes analyses ont été produites par les économistes pour répondre à cette question et expliquer l’existence des investissements directs à l’étranger (IDE).

            
              
                2. a. Les IDE comme alternative au commerce international
              

              Dans le modèle de Heckscher-Ohlin, les facteurs de production sont supposés immobiles internationalement : seuls les produits finis s’échangent. Tout en raisonnant dans le cadre théorique de ce modèle, Robert Mundell (1932-2021, prix Nobel 1999) en 1957 est l’un des premiers à desserrer l’hypothèse d’immobilité des facteurs de production et à considérer qu’ils sont mobiles internationalement. Il fait ensuite l’hypothèse que le pays relativement moins bien doté en capital instaure un tarif prohibitif sur le bien relativement le plus intensif en capital, empêchant ainsi toute importation de ce bien. Comme la rareté relative du capital entraîne une rémunération plus élevée, un flux d’IDE a lieu vers le pays protectionniste, ce qui entraîne une hausse de sa production du bien capitalistique. Les dotations relatives des deux économies se rapprochent et les avantages comparatifs peuvent même disparaître, entraînant l’arrêt du commerce. Dans cette modélisation, la libre circulation des facteurs de production se substitue donc au commerce de biens et services. La principale critique qui est adressée à cette modélisation est de nature empirique car le développement des IDE ne s’est pas accompagné d’un recul du commerce international.

            

            
              
              
                2. b. L’« avantage spécifique », une condition nécessaire à l’IDE
              

              Stephen Hymer (1934-1974) a développé de son côté dans les années 1960 une explication des IDE fondée sur le concept d’« avantage spécifique ». Le postulat de départ est simple : toute firme s’implantant dans un pays étranger est désavantagée par rapport aux firmes locales à cause des barrières linguistiques et culturelles, des pratiques juridiques, des goûts des consommateurs différents, etc. Donc pour que l’IDE soit possible et rentable, il faut que deux conditions soient réunies : 1) la firme doit posséder un avantage spécifique, c’est-à-dire une caractéristique qui lui est propre et que ses concurrents locaux ne peuvent pas s’accaparer et 2) cet avantage spécifique doit être facilement transférable internationalement. Le meilleur exemple d’avantage spécifique est le « secret de fabrication » car, par définition, il n’est pas disponible sur le marché pour un acheteur étranger et négocier sa valeur avec un partenaire étranger qui l’exploiterait sur place conduirait à le dévoiler. On notera toutefois que l’avantage spécifique est une condition nécessaire mais non suffisante de la multinationalisation car une firme peut également a priori l’exploiter en produisant dans son pays avant d’exporter.

            

            
              
                2. c. Réaliser un investissement à l’étranger : un comportement stratégique ?
              

              Pour expliquer les IDE, il faut aussi tenir compte des interactions stratégiques entre firmes. De nombreux modèles ont été développés dans ce sens. Frank Knickerbocker montre par exemple que le processus de multinationalisation peut être déterminé par la structure de marché du pays d’origine et le comportement de la firme leader sur ce marché. D’après sa démonstration, sur un marché oligopolistique une firme leader qui décide d’investir sur un marché étranger sera rapidement suivie par les firmes rivales de son pays d’origine (les firmes « suiveuses ») par mimétisme et pour ne pas laisser la firme leader accaparer seule le marché étranger. On assiste ainsi à des « grappes d’investissements » de la part des FMN. Dans son étude qui portait sur 187 firmes américaines entre 1948 et 1967, la réponse du suiveur intervient dans les trois ans pour 45 % des cas et dans les sept ans pour 75 % des cas.

            

            
              
                2. d. Hétérogénéité des firmes, productivité et IDE
              

              Plus récemment, Elhanan Helpman, Marc Mélitz et Stephen Yeaple ont développé une explication des IDE sur la base des différences de productivité et de profitabilité des firmes. Dans une branche d’activité, seules les firmes les plus productives font des profits et vendent des quantités suffisantes leur permettant de dégager les ressources nécessaires pour couvrir les coûts fixes induits par une expansion internationale. Les firmes ayant une productivité marginale faible doivent se contenter de vendre sur le marché domestique, celles ayant une productivité marginale intermédiaire exportent. Dans leur étude empirique, les FMN sont 15 % plus productives que les firmes exportatrices qui, elles-mêmes, sont 40 % plus productives que les firmes servant uniquement le marché domestique.

            

            
              
                2. e. Le paradigme OLI
              

              Dans les années 1980, John Dunning (1927-2009) développe une analyse synthétique des conditions d’existence d’un IDE : le « paradigme OLI ». Selon J. Dunning, une firme investira à l’étranger si trois conditions sont satisfaites. Tout d’abord, la firme doit détenir un avantage spécifique conformément à l’analyse de S. Hymer. C’est l’avantage O pour « Ownership advantage ». Ensuite, la firme optimisera la localisation de ces activités productives en fonction de l’avantage comparatif des nations et de leurs dotations en facteur de production. C’est l’avantage L pour « Localisation advantage ». Enfin, la firme doit avoir intérêt à exploiter elle-même cet avantage (internalisation) plutôt que le céder à une firme étrangère (externalisation). C’est l’avantage I pour « Internalization advantage ». L’utilisation du marché comme mode de coordination des activités économiques s’accompagne en effet de coûts de transaction. Lorsque ces coûts sont supérieurs aux coûts de gestion en interne par la firme, celle-ci n’a pas intérêt à recourir aux transactions marchandes. Comme l’a montré Ronald Coase (1910-2013), elle « fait elle-même » plutôt que de « faire-faire » et internalise ainsi les transactions au sein de son organisation. L’IDE existera si une firme bénéfice simultanément des trois types d’avantages (OLI). Elle exportera en revanche si elle a un avantage spécifique et un avantage à l’internalisation (OI) sans avantage à la localisation (L). Enfin, la firme vendra une licence à une entreprise locale qui exploite le marché si elle ne possède qu’un avantage spécifique (O) sans avantage à la localisation ni avantage à l’internalisation (LI).

            

          

          
            
              3. La mondialisation commerciale et productive : quels impacts macroéconomiques ?
            

            Dans ce qui précède, nous nous sommes intéressés aux raisons d’être de la mondialisation commerciale et productive. Pour compléter l’analyse de ce phénomène, il est utile maintenant d’en explorer les principales conséquences pour les économies qui y participent.

            3. a. La mondialisation commerciale et productive, vecteur de croissance économique et de développement ?
Les gains à l’échange (statiques et dynamiques) mis en évidence par les théories du commerce international de première et deuxième générations présentées précédemment sont traditionnellement au cœur de l’argumentation en faveur de l’ouverture commerciale. La controverse scientifique à propos des effets de l’ouverture commerciale sur la croissance économique a été ravivée avec les travaux de Paul Bairoch (1930-1999). En s’appuyant sur l’expérience européenne de la fin du xixe siècle, Bairoch souligne en 1993 dans Mythes et paradoxes de l’histoire économique qu’il est difficile de conclure que davantage de protectionnisme nuit à la croissance économique. Pour Bairoch, en fonction des contextes une même politique commerciale peut avoir des effets différents. Il constate ainsi que la période de dépression en Europe au milieu des années 1870 coïncide avec la période de libre-échange comprise entre 1860 et 1892 alors que la crise s’achève avec le retour du protectionnisme. En France par exemple le taux de croissance passe à 1,3 % après l’introduction du tarif Méline alors qu’il était de 1,2 % lors de la décennie précédente. Même constat sur la période dans d’autres pays comme l’Allemagne ou la Suède. Comment expliquer une telle situation ? À l’époque l’ouverture aux importations agricoles en provenance des États-Unis et la chute des coûts de transports entraînent un afflux massif de céréales qui diminue la production en Europe. Or, les paysans représentent 60 % de la population d’Europe continentale et la baisse de leur revenu affecte la demande. Pour Bairoch, si ouverture internationale et croissance économique semblent corrélées, rien ne prouve qu’une causalité existe entre ouverture commerciale et croissance économique. Pour lui, à l’inverse c’est plutôt la dynamique de la croissance économique qui favorise l’ouverture commerciale, par exemple après que davantage de protectionnisme ait redynamisé cette croissance. Patrick Messerlin a repris cette question en rapprochant les taux de croissance des économies nationales à la fin du xixe siècle et l’évolution de la protection alors que P. Bairoch raisonne sur les niveaux absolus de protection. Il utilise par ailleurs le concept de « protection effective » (voir encadré « La mesure de la protection effective »). En effet, quand on s’intéresse à la protection d’une branche d’activité on considère généralement le taux nominal, c’est-à-dire celui qui s’applique aux importations du produit identique à la production locale. Mais cette mesure n’est pas la seule possible car les biens et services sont produits à partir de consommations intermédiaires qui peuvent elles-mêmes être importées et supporter des droits de douane, ce qui modifie la valeur ajoutée de la branche. Il en résulte fréquemment une « protection effective » supérieure à la protection nominale. En utilisant cette méthodologie, P. Messerlin constate que le taux moyen de protection baisse continûment entre 1838 et 1914 en France. Les années 1890 ne présentent pas une hausse significative de la protection. Par contre, ce qui différencie les années 1860 des années 1890, ce sont les branches protégées. Le traité Cobden-Chevalier privilégie l’industrie par rapport à l’agriculture alors que les années 1880 inversent la tendance. Son argumentation vient donc nuancer la portée de celle de P. Bairoch.
La mesure de la protection effective
On peut illustrer le concept de protection effective à l’aide de l’exemple fictif proposé par M. Rainelli (2015). Imaginons que « l’industrie textile produit du tissu de coton à un prix unitaire de 100 € en libre-échange à partir d’importations de coton brut d’une valeur de 30 €. La valeur ajoutée est donc de 70 €. Si un droit de douane nominal de 50 % est instauré sur les importations de tissu, le prix national passe à 150 € alors qu’un droit nominal de 10 % sur les importations de coton brut le fait passer à 33 €. La valeur ajoutée nationale est maintenant de 117 €, soit une augmentation d’environ 67 % (117/70). Le taux effectif de protection de l’industrie textile est alors de 67 % contre 50 % en taux nominal ».


S’agissant de la période qui suit la Seconde Guerre mondiale, on peut noter que les pays qui ont opté pour des stratégies de croissance et de développement fondées sur l’insertion dans les échanges ont connu des fortunes diverses. Mais force est de constater que ceux qui ont connu des périodes durables de croissance économique ont prospéré en s’ouvrant aux échanges internationaux (voir section II du chapitre 6). Ainsi pour Jean-Luc Gaffard (2012), « la leçon générale qui peut être tirée de l’expérience est que les économies qui ont eu les taux de croissance les plus élevés ont été celles capables de réaliser une transformation structurelle radicale en passant d’activités traditionnelles à faibles gains de productivité à des activités modernes à forts gains de productivité. Or ces activités concernent les biens échangeables ». L’ouverture commerciale amène cependant avec elle des effets spécifiques sur la croissance des pays développés et des PED. Dans certains pays développés, l’insertion dans les échanges commerciaux a pu accélérer le processus de désindustrialisation. Comme les biens échangeables sont majoritairement des produits industriels, l’ouverture commerciale pose alors la question du déficit extérieur récurrent que connaissent les pays développés dans lesquels l’activité industrielle se réduit (puisque les exportations ne peuvent plus équilibrer les importations). Dans ces pays, la désindustrialisation affecte également le rythme de la croissance économique puisque dans l’ensemble les activités de services connaissent des gains de productivité moindre que les activités industrielles. Du côté des PED, certains sont fortement tributaires d’un ou d’une petite minorité de produits de base dont ils tirent l’essentiel de leurs recettes d’exportation (le cacao au Ghana par exemple). Leur insertion dans les échanges rend leur croissance économique fortement instable en fonction de l’évolution de leurs termes de l’échange et de l’activité économique de leurs principaux partenaires, et éventuellement entraîner un phénomène de « croissance appauvrissante » (voir encadré « La croissance appauvrissante »).
La croissance appauvrissante
Jagdish Bhagwati a montré dans les années 1950 que dans le cas d’un « grand » pays (c’est-à-dire, d’un pays dont la taille est suffisamment grande pour que son offre ou sa demande influence le niveau du prix mondial d’un produit), l’augmentation de ses exportations pouvait se traduire de manière paradoxale par une « croissance appauvrissante ». Un grand pays qui accroît les exportations (et donc l’offre sur le marché mondial) du bien pour lequel il a un avantage comparatif conduit à une baisse du prix mondial de ce bien. Il démontre que sous certaines conditions (notamment une faible élasticité-prix de la demande pour ce bien), la hausse de la production entraîne une dégradation des termes de l’échange du pays en question qui entraîne in fine une diminution du produit par tête.


La mondialisation productive de son côté contribue à l’accumulation de capital et aux gains de productivité dans les pays qui accueillent les IDE, et ce faisant alimente la croissance économique et le développement. L’intégration d’un pays aux chaînes de valeurs mondiales des FMN qui ont un avantage spécifique (méthodes de production, commercialisation, gestion, etc.) peut améliorer la productivité des entreprises locales de diverses manières. Elle peut accroître la demande locale de consommations intermédiaires et permet ainsi aux fournisseurs locaux de réaliser des économies d’échelle. La présence des FMN intensifie également la concurrence dans le pays d’accueil, ce qui peut pousser les firmes locales évoluant dans la même branche d’activité à développer des produits et des pratiques innovantes. Enfin la présence des FMN se traduit par des externalités de connaissances (spill over) qui résultent de la diffusion par de multiples canaux (imitation, mobilité du personnel, etc.) dans le tissu économique local de connaissances qui ne font pas l’objet en tant que telles de transactions marchandes (nouvelles technologies, méthode d’organisation, etc.). Du côté des pays d’origine des IDE, il peut sembler de prime abord que les IDE amputent la croissance économique puisque la firme décide d’accumuler du capital dans un autre territoire. Ceci étant, les IDE sortant se traduisent aussi par une plus grande efficience des processus de production des firmes et une extension de la taille des marchés auxquels elles accèdent, ce qui permet de réduire leurs coûts unitaires de production et/ou d’améliorer la qualité de leurs produits et donc in fine leur compétitivité. Empiriquement on constate que les pays qui reçoivent et émettent les plus d’IDE sont souvent ceux qui connaissent ou ont connu une croissance économique forte (les pays les plus anciennement développés et les actuels pays émergents comme la Chine ou l’Inde). L’insertion dans les chaînes de valeurs mondiales et la croissance économique semblent ainsi corrélées même si les relations causales restent discutées. Par exemple, si les analyses empiriques montrent ainsi que les IDE entrants exercent des effets positifs sur la croissance économique dans de nombreux pays, c’est vrai en particulier dans les pays développés. Pour les pays en développement, les effets positifs des IDE sur la croissance sont moins systématiques. Dans certains pays en développement les IDE entrants suscitent la croissance du secteur moderne mais ne réduisent pas nécessairement le dualisme caractéristique de leurs économies. Les effets d’entraînement sur l’économie traditionnelle peuvent rester limités. Les effets positifs des IDE sur la croissance économique se matérialisent ainsi à condition que les FMN soient intégrées dans l’économie nationale pour produire des effets d’entraînement et que le stock de capital humain et institutionnel du pays d’accueil permette les externalités de connaissances évoquées précédemment.
   Il semble donc difficile d’établir des liens univoques entre l’ouverture commerciale et productive d’un territoire et sa croissance économique ou son développement. Le véritable enjeu consiste donc pour une économie à piloter cette ouverture pour un faire un instrument favorable à la croissance et au développement. Dans cette optique, le « théorème de Rybczynski » offre un outil d’analyse intéressant pour comprendre le succès des pays qui ont su faire évoluer leur spécialisation (voir encadré « Théorème de Rybczynski, dynamique des avantages comparatifs et insertion dans les échanges »).
Théorème de Rybczynski, dynamique des avantages comparatifs et insertion dans les échanges
Dans le modèle d’Heckscher-Ohlin, l’approche par les dotations factorielles est statique. L’abondance relative des facteurs de production est donnée une fois pour toutes dans chaque économie. Dans le cadre du modèle d’Heckscher-Ohlin, Tadeusz Rybczynski (1923-1998) démontre une proposition reliant le commerce d’un pays et l’accroissement de ses facteurs de production. Le « Théorème de Rybczynski » peut s’énoncer ainsi : la croissance d’un facteur de production, à prix constant des produits, engendre une croissance absolue de la production du bien intensif dans ce facteur et une réduction absolue de la fabrication du bien intensif dans l’autre facteur. Ainsi l’augmentation du stock de capital ou celle de la quantité de main-d’œuvre modifient les avantages comparatifs et la spécialisation d’un pays.
Prenons l’exemple de deux pays A et B pays qui fabriquent deux produits : les machines (intensives en capital) et les agrumes (intensifs en main-d’œuvre). Au départ, le pays A a un avantage comparatif dans la production de machines. Supposons maintenant que le pays B bénéficie d’une augmentation de son stock de capital soit par l’arrivée d’IDE, soit par l’augmentation de l’épargne et de l’investissement internes, ou par l’intermédiaire de ces deux phénomènes simultanément. La production de machines va alors croître et la production d’agrumes diminuer. Si le pays A de son côté ne connaît pas d’augmentation de son stock de capital, le pays B va progressivement devenir son concurrent dans l’industrie des machines et délaissera sa spécialisation dans les agrumes. Les avantages comparatifs vont ainsi évoluer en fonction des rythmes différents d’augmentation des facteurs de production entre les divers partenaires à l’échange. L’arrivée du Japon, puis des nouveaux pays industrialisés asiatiques dans la compétition internationale sur les marchés de produits manufacturés peut s’analyser en partie par l’intermédiaire de ce mécanisme. En creux, le théorème de Rybczynski permet de saisir certains éléments des échecs de développement d’autres pays dans lesquels l’absence de politiques d’éducation généralisée et/ou de maîtrise de la natalité a pu rendre plus ou moins inefficace l’accumulation de capital. Au cours des trente dernières années, certaines spécialisations dans des produits primaires se sont renforcées, alors que sur la même période, les pays émergents développaient des capacités exportatrices dans les biens de consommation. Le théorème de Rybczynski permet enfin de montrer que les seules politiques d’accumulation de travail qualifié et de capital ne garantissent nullement, aux pays qui les pratiquent, l’émergence de spécialisations internationales compétitives, si certaines conditions ne sont pas vérifiées. Prenons le cas d’un pays qui cherche à se positionner comme exportateur sur les biens manufacturés, en raison du développement de leur demande mondiale. Ces biens sont intensifs en travail qualifié, contrairement aux produits agricoles qu’il exporte, intensifs en travail peu qualifié. On pourrait penser qu’il lui suffit d’améliorer l’éducation et la formation de ces travailleurs pour augmenter le stock de travail qualifié, accroître la production manufacturière, et ainsi devenir exportateur industriel. Cependant, l’abondance factorielle est une notion relative : si ce pays connaît une croissance démographique incontrôlée et s’il reste marqué par de fortes inégalités sociales, son offre de travail non qualifié risque de croître plus vite que celle de travail qualifié. Si c’est le cas, le travail qualifié devient de plus en plus rare, malgré l’augmentation absolue de son stock. Non seulement la production agricole continue d’être exportée, mais sa production se développe davantage que la production manufacturière.




            
              
                3. b. L’impact de la mondialisation commerciale et productive sur les inégalités de revenu et l’emploi
              

              Dans La mondialisation de l’inégalité (2012), François Bourguignon montre que la période récente de mondialisation a eu un double effet en termes d’inégalités de revenus. Elle s’est traduite dans un premier temps par la réduction des inégalités entre pays grâce au développement de certains pays émergents dont une partie de la population a vu ses revenus croître sensiblement. Mais, en même temps, les inégalités se sont accrues au sein de la plupart des pays depuis une trentaine d’années. Dans les pays du Nord, la seconde mondialisation coïncide en effet avec une dégradation relative de la situation des travailleurs non qualifiés (accroissement des inégalités de rémunérations vis-à-vis des travailleurs qualifiés ou de leur taux de chômage dans les pays où les taux de salaires sont plus rigides). Ce constat invite à s’interroger sur les effets de la mondialisation commerciale et productive sur l’emploi et les revenus.

              Les effets potentiels de la mondialisation commerciale et productive sur l’emploi et les revenus des facteurs de production
En 1941, Wolfgang Stolper (1912-2002) et Paul Samuelson (1915-2009) s’interrogeaient déjà à propos de l’effet du commerce international sur les rémunérations relatives des facteurs de production dans un pays. En inscrivant leur raisonnement dans le cadre d’analyse néoclassique standard du commerce international (le modèle d’Heckscher-Ohlin), ils montrent l’existence d’un « conflit redistributif » suite à l’ouverture à l’échange d’un pays car la répartition intérieure des revenus va en être modifiée. En analysant le cas de l’abolition des corns laws britanniques en 1846, ils montrent que cette abolition a été avantageuse pour la bourgeoisie industrielle en plein essor (qui plaide pour le libre-échange) mais néfaste aux propriétaires fonciers (partisans du maintien d’une protection). Pour chaque économie, le passage de l’autarcie au libre-échange s’accompagne d’une hausse du prix des biens exportables et d’une baisse du prix des biens auxquels on peut substituer des importations. Le prix relatif du bien exportable augmente donc et, en dépit de la croissance globale du revenu national, certains groupes sociaux subiront une diminution leur revenu réel. En vertu du théorème de Stolper-Samuelson, dans une économie la hausse du prix relatif du bien exportable augmente le revenu réel du facteur de production utilisé de manière intensive dans la production de ce bien et diminue celui de l’autre facteur de production. Ainsi dans chaque pays, les détenteurs de facteurs rares dont la rémunération relative était élevée en autarcie vont perdre à l’ouverture internationale. Ils subissent une baisse relative de leurs revenus. Inversement les détenteurs de facteur abondant gagnent à la suite de l’échange. Il résulte de ce processus une tendance au rapprochement des rémunérations des facteurs de production entre les pays qui deviendra une égalisation complète des prix des facteurs dans les travaux de P. Samuelson (voir encadré « Le théorème de Samuelson et l’égalisation complète du prix des facteurs de production »). Si on distingue « travail qualifié » et « travail non qualifié » au sein du facteur travail, cette analyse offre une grille de lecture à l’évolution des rémunérations dans les pays développés dans le cadre de la seconde mondialisation. En effet supposons que les pays développés sont relativement bien dotés en travail qualifié et les pays du Sud relativement bien dotés en travail non qualifié. Dans ce cas, les pays développés se spécialisent dans la fabrication de biens intensifs en travail qualifié et les pays du Sud dans celle de biens intensifs en travail non qualifié. Dans les pays développés, cette spécialisation entraîne une hausse de la rémunération réelle des travailleurs qualifiés par rapport à celle des travailleurs non qualifiés. Dans les pays en développement en revanche, le raisonnement de Stolper-Samuelson aboutit à une situation où les travailleurs peu qualifiés devraient voir leurs salaires réels augmenter, ce qui amoindrirait les inégalités salariales dans ces pays contrairement à ce qui se produit dans les pays développés.
Le théorème de Samuelson et l’égalisation complète du prix des facteurs de production
Le modèle d’Heckscher-Ohlin a été complété par plusieurs contributions de l’économiste américain P. Samuelson (1915-2009) dont celle de 1941 avec Stolper évoquée précédemment, si bien que l’on parle parfois de modèle ou de « théorème HOS » (Heckscher-Ohlin-Samuelson) pour désigner l’ensemble de ces travaux. Dans l’une ses contributions, Samuelson arrive à la conclusion que l’échange international aboutit à l’égalisation complète de la rémunération des facteurs de facteur de production. Suivons le raisonnement en prenant l’exemple de deux zones économiques dont l’une est considérée comme un pays développé (l’Union européenne - UE) et l’autre comme un pays émergent (l’Indonésie) et d’une production portant sur deux biens : l’automobile et le textile. Conformément au théorème d’Heckscher-Ohlin, on peut montrer que l’UE a tendance à se spécialiser dans la production automobile (combinaison productive fortement capitalistique) dans la mesure où le capital est relativement abondant en Europe tandis que l’Indonésie est incitée à se spécialiser dans la production de vêtements (combinaison productive faiblement capitalistique) car elle dispose d’un facteur travail relativement abondant. En Europe, où les producteurs doivent répondre à la demande intérieure et la demande étrangère d’automobile, la demande de capital augmente et le prix relatif du capital par rapport au travail augmente conformément au théorème de Stolper-Samuelson. En Indonésie le processus est opposé : les producteurs doivent répondre à la demande intérieure et la demande étrangère de textile, la demande de travail augmente et le prix relatif du travail par rapport au capital augmente. Les prix relatifs des facteurs de production convergent. Par ailleurs, en Europe, comme le prix relatif du capital augmente, le prix relatif des automobiles par rapport aux produits textiles augmente alors qu’en Indonésie, c’est l’inverse. On assiste donc également à une convergence des prix relatifs des automobiles par rapport aux produits textiles à l’échelle mondiale et, pour que les deux pays obtiennent un gain à l’échange, l’échange international s’établira alors à un niveau de prix relatif de l’automobile par rapport aux produits textiles compris entre le rapport des prix domestiques des produits. En vertu de la loi du prix unique (en l’absence de coût de transport et de droits de douane, il n’y a qu’un seul prix à l’échelle mondiale pour chaque bien, quel que soit le pays où il est fabriqué) et comme la fabrication de chaque produit a une intensité capitalistique identique dans les deux pays, Samuelson montre ensuite que cette convergence relative des prix des produits et des facteurs de production est aussi une convergence absolue : la rémunération du travail et celle du capital sont strictement identiques dans les deux pays.
Dans la réalité, on n’observe pas cette convergence : même si la libéralisation commerciale est bien avancée, on observe des différences importantes de prix des facteurs d’un pays à l’autre. Le théorème de Samuelson repose en effet sur des hypothèses particulièrement restrictives : technologies identiques, absence de coûts de transport et de protection commerciale.


   La mondialisation productive a également des effets sur l’emploi des pays d’origine et des pays d’accueil de leurs IDE. Pour le cas des pays d’origine, l’analyse rejoint ici la question des « délocalisations » même si les deux notions ne se superposent pas (voir encadré « IDE et délocalisations »).
IDE et délocalisations
Au sens strict, une délocalisation est un déplacement d’une activité de production du territoire national vers un pays étranger afin de réimporter les biens produits ou de servir les mêmes marchés. On peut donc dire que les délocalisations au sens strict sont des IDE mais que tous les IDE ne sont pas des délocalisations car les IDE qui correspondent à des activités nouvelles ne sont pas des délocalisations au sens strict. C’est ce qui amène certains auteurs à distinguer les délocalisations absolues (délocalisation au sens strict) et les délocalisations relatives, cette deuxième notion renvoyant aux situations où la croissance de la production, de l’investissement ou des emplois se fait dans les filiales installées à l’étranger plutôt que dans le pays d’origine de la société mère.


   Les IDE sortants ont tout d’abord des effets directs sur l’emploi au sein des FMN. Ils peuvent créer ou maintenir des emplois dans la société mère quand elle fournit des biens et services aux filiales étrangères. Ils peuvent aussi supprimer à court terme des emplois dans les cas de délocalisations au sens strict. L’impact global est difficile à déterminer a priori, d’autant, qu’à plus long terme, il faut tenir compte aussi de l’effet des IDE sortants sur le processus de déversement des emplois via les baisses de prix qu’ils peuvent occasionner en améliorant la compétitivité des entreprises (voir encadré « Compétitivité des entreprises et compétitivité nationale ») domestiques. Indirectement ensuite, les IDE sortants peuvent créer ou maintenir des emplois chez les fournisseurs de la FMN qui exportent vers ces filiales étrangères. En revanche, si ces fournisseurs n’alimentent pas l’entité qui est créée ou délocalisée, alors l’emploi chez les fournisseurs peut se réduire ou stagner. Du côté des pays hôtes, les économistes distinguent principalement deux effets potentiels des IDE entrants sur l’emploi. D’un côté, il peut exister un effet que l’on qualifie de « pro-concurrentiel » : l’implantation des FMN accentue le degré de concurrence dans les branches d’activité où elles évoluent. Les conséquences sur l’emploi sont alors incertaines. Si l’IDE entraîne la fermeture de firmes locales, l’effet global sur l’emploi dépendra des créations d’emplois sur place des FMN. D’un autre côté, l’implantation des filiales des FMN peut entraîner une augmentation de la demande en biens intermédiaires produits dans le pays d’accueil. Au final l’impact total de l’implantation des firmes va dépendre de l’ampleur de ces deux effets.
Compétitivité des entreprises et compétitivité nationale
La compétitivité d’une entreprise se traduit par sa capacité à conserver ou augmenter ses parts de marché face à la concurrence (voir section I du chapitre 8). Une entreprise peut atteindre cet objectif de deux manières : soit en différenciation ses produits de ceux proposés par la concurrence (c’est la compétitivité hors-prix ou structurelle), soit en pratiquant des prix plus faibles que ceux des concurrents (c’est la compétitivité-prix). La compétitivité-prix d’une firme dépend de la compétitivité-coût (c’est-à-dire du coût du travail pondéré par sa productivité) mais aussi d’autres facteurs comme de l’évolution du taux de change et du comportement de marge des entreprises (c’est-à-dire de leur volonté d’avoir un taux de marge plus ou moins élevé).
L’utilisation du terme de compétitivité à propos des économies nationales (on parle alors de « compétitivité nationale ») est plus délicate et fait l’objet de débats chez les économistes. En effet, la définition de compétitivité en termes de concurrence (par pure analogie avec ce qui se passe pour les firmes) perd sa pertinence quand on l’applique à des États. Tout d’abord, une firme qui perd des parts de marché peut faire faillite, ce qui n’est pas le cas d’un État. Par ailleurs, dans une même économie peuvent coexister à la fois des firmes qui gagnent des parts de marché et des firmes qui en perdent. Ensuite, la bonne santé d’une économie ne peut pas se réduire aux parts de marché ou aux profits cumulés de ses firmes : les consommateurs d’un pays peuvent obtenir un gain lorsqu’une firme domestique perd des parts de marché (c’est le cas par exemple s’ils obtiennent un produit moins cher ou de meilleure qualité auprès d’une firme étrangère). Enfin, dans une telle optique une économie qui gagne en compétitivité est souvent entendue comme étant une économie qui connaît une amélioration de son solde commercial. Or celle-ci peut avoir des causes très différentes et qui ne sont pas nécessairement positives : par exemple un ralentissement de l’investissement des entreprises ou la faiblesse de la croissance économique (qui freine les importations). Pour éviter ces différents écueils, on peut s’en tenir à une défini­tion simple de la compétitivité en l’entendant comme l’aptitude d’un pays à exporter des biens et des services. Un pays gagne alors en compétitivité lorsqu’il accroît ses exportations. On peut aussi, comme le font Flora Bellone et Raphael Chiappini dans La compétitivité des pays (2016) définir la compétitivité d’un pays comme sa « capacité à tirer avantage de son intégration internationale dans le but d’améliorer sur le long terme le niveau de vie moyen de ses citoyens », ce qui a l’avantage de ne pas faire du développement des exportations un but en soi tout en incluant dans l’analyse la mobilité des facteurs de production (travail et capital).




              L’impact de la mondialisation commerciale et productive sur l’emploi et les salaires : un effet réel mais limité
Les études empiriques menées par les économistes pour évaluer spécifiquement les effets du commerce international sur les inégalités de revenus donnent des résultats assez variables mais, un consensus semble se dessiner pour dire que le commerce avec les pays du Sud explique au maximum 20 % de l’augmentation des inégalités entre travailleurs qualifiés et non qualifiés dans les pays développés. Ce résultat n’est pas très surprenant si l’on prend en compte le fait que le commerce avec les pays du Sud ne représente qu’une part assez faible du commerce total et du PIB des pays développés. Pour beaucoup d’économistes, la hausse des inégalités vient davantage du progrès technique que du commerce international. Sous l’effet du progrès technique, la demande de travailleurs qualifiés augmente en fait dans toutes les branches d’activité, ce qui entraîne une pression à la hausse sur leur rémunération. Par ailleurs, d’après le raisonnement de Stolper-Samuelson, les inégalités salariales entre travailleurs qualifiés et non qualifiés devraient diminuer dans les PED sous l’effet du commerce international. Si c’est bien ce que l’on enregistre dans certains cas, les données empiriques montrent que l’écart entre les salaires des travailleurs qualifiés et non qualifiés s’est en fait creusé dans d’autres pays comme la Chine ou l’Inde.
   S’agissant de l’impact des IDE sur l’emploi, aucune étude empirique n’a pu mettre au point une méthodologie démontrant systématiquement que les effets positifs ou négatifs de l’DE sur l’emploi l’emportent ou que les effets sur l’emploi de l’IDE entrant compensent ceux de l’IDE sortant pour un pays donné. Seule certitude, ces effets sont faibles comparés à ceux des facteurs macroéconomiques (restructurations notamment). Ainsi une étude réalisée par l’Insee sur le cas français en 2005 estimait les pertes d’emploi liées aux délocalisations au sens strict à environ 13 500 par an pour la période 1995-2001. Ce chiffre est à comparer aux 10 000 créations/destructions journalières d’emplois en France. Par ailleurs d’autres études tendent à montrer qu’il y a une corrélation entre l’activité étrangère des FMN et leur activité dans leur pays domestique.


              
                
                  
                    Une grille d’analyse englobante : emplois nomades et sédentaires
                  
                

                Pour Pierre-Noël Giraud (2012), la dynamique des inégalités internes est plus complexe que la simple question des dotations en facteurs de production puisqu’une partie au moins des facteurs de production est mobile (le capital et le travail qualifié). P.-N. Giraud propose une modélisation dans laquelle il distingue les emplois présents sur un territoire selon qu’ils sont « sédentaires » ou « nomades ». Par hypothèse, les emplois sédentaires ne peuvent pas être transférés sur un autre territoire économique. Il s’agit pour l’essentiel des emplois dans les services publics et privés à la personne et dans le bâtiment et les travaux publics. Les emplois « nomades » peuvent en revanche être transférés sur un autre territoire comme c’est souvent le cas dans l’agriculture et l’industrie par exemple. La rémunération des individus qui occupent un emploi nomade est déterminée mondialement à travers l’action des FMN « nomades » qui mettent en compétition les territoires pour localiser leurs activités productives alors que la rémunération des travailleurs occupant un emploi « sédentaire » est fixée sur chaque marché national. Sur la base de ces hypothèses, P.-N. Giraud arrive à la conclusion que les inégalités entre détenteurs d’emplois nomades et détenteurs d’emplois sédentaires dépendent de deux facteurs : 1) la part relative des nomades dans la population active (à revenu global donné, ils sont soit peu nombreux et très riches soit nombreux et moins riches) et 2) l’attrait relatif des biens et services sédentaires (si les nomades et les sédentaires consomment plus de biens et services sédentaires, les revenus des sédentaires s’accroît et les inégalités diminuent). Ce modèle présente l’intérêt de montrer que dans chaque territoire, les évolutions de la richesse et des inégalités vont passer par les effets combinés de la mondialisation et des politiques menées par les pouvoirs publics. En effet les interventions des pouvoirs publics visant à augmenter le nombre et la rémunération des emplois nomades (par la formation, le développement des infrastructures, la fiscalité…) et/ou à augmenter la préférence des consommateurs (nomades ou sédentaires) pour les biens et services locaux auront pour effet de réduire les inégalités sur le territoire concerné. Il a le mérite également d’être compatible avec de nombreuses évolutions empiriques constatées précédemment. Par exemple, l’accroissement des inégalités dans certains pays fortement dotés en travail non qualifié comme la Chine ou l’Inde (contraire au théorème de Stolper-Samuelson) peut s’expliquer par l’augmentation très importante des nomades dans ces deux pays et par leur consommation croissante de biens et services nomades (les produits issus des nouvelles technologies par exemple).
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                        ✓Existe-t-il une théorie marxiste de l’échange international ? - Sujet corrigé en ligne

                      

                      
                        ✓Les nations peuvent-elles être compétitives ? – Sujet corrigé en ligne

                      

                      
                        ✓Les pays développés doivent-ils lutter contre les délocalisations ? – Sujet corrigé en ligne

                      

                      
                        ✓Pourquoi commerce-t-on avec des pays proches géographiquement ? (ESCP, 2017)

                      

                      
                        ✓Ouverture internationale et prix des facteurs (ESCP, 2015)

                      

                      
                        ✓La spécialisation d’un pays est-elle déterminée par sa dotation en facteur de production ? (ESCP, 2015)

                      

                      
                        ✓D’où viennent les avantages comparatifs ? (ESCP, 2014)

                      

                      
                        ✓Peut-on craindre une guerre commerciale mondiale ? (HEC, 2019)

                      

                      
                        ✓Le commerce international s’explique-t-il par les avantages absolus ou comparatifs ? (ESM Saint-Cyr, 2014)

                      

                      
                        ✓Compétitivité des territoires et stratégies de localisation de FMN (ESCP, 2016)

                      

                      
                        ✓Délocalisations et emplois (HEC, 2017)

                      

                      
                        ✓La division internationale des processus productifs fragilise-t-elle les économies nationales ? (ECRICOME, écrit 2021)

                      

                    

                  

                

                
                
                  
                    
                      Fiche concours : Le principe de l’avantage comparatif permet-il de comprendre les échanges internationaux ?
                    
                  

                  
                    Le modèle de l’avantage comparatif énoncé par D. Ricardo en 1817 a eu un impact considérable dans l’analyse économique des échanges internationaux jusqu’à aujourd’hui. Même si certaines de ses hypothèses ont été amendées, la démonstration qu’il propose a été reprise dans les modèles ultérieurs (HO notamment) jusqu’à constituer la théorie de référence du commerce international. Quelle est sa pertinence ?

                    
                      I. L’avantage comparatif : un modèle robuste pour rendre compte des échanges durant la première mondialisation
                    

                    En dépassant la limite logique de l’avantage absolu de Smith, Ricardo démontre qu’il existe un gain mutuel à l’échange pour les pays qui optent pour la spécialisation internationale sous condition notamment que le prix international de chaque produit échangé soit compris entre les limites des coûts relatifs internes à chaque pays.

                    Cette analyse s’est révélée particulièrement pertinente pour expliquer une part significative des échanges au cours de la première mondialisation. Avec la fin des Actes de navigation et l’abrogation des corn laws, la Grande-Bretagne ouvre la voie au milieu du xixe siècle à un processus de libéralisation des échanges qui conduit, via la division internationale du travail, au développement du commerce interbranche. Jusqu’en 1914, les pays qui ont connu en premier la révolution industrielle (early starters) exportent des produits manufacturés et industriels, tandis que les pays du sud de l’Europe et les pays colonisés exportent des produits primaires agricoles.

                    
                      II. Limites et actualité du modèle de l’avantage comparatif
                    

                    Le modèle de l’avantage comparatif est contesté sur le plan théorique quant à sa conclusion sur le principe du gain mutuel à l’échange. De nombreux auteurs (F. List, R. Prebisch, A. Emmanuel, P. Bairoch) montrent que les termes de l’échange peuvent être fixés sur le marché international de sorte que les pays spécialisés dans les produits primaires soient perdants. Avec l’émergence des pays du tiers-monde au milieu du xxe siècle, cette critique est validée empiriquement. Une seconde critique tient au fait que le modèle de Ricardo (comme d’HO) considère comme exogène les déterminants des avantages comparatifs ce qui conduit à naturaliser les spécialisations productives. Enfin, une limite empirique du modèle porte sur son incapacité à rendre compte du commerce intrabranche qui devient majoritaire entre PDEM au cours de la seconde mondialisation.

                    Pour autant, la portée heuristique de l’avantage comparatif reste significative. Les théories de la seconde génération proposent des modèles qui rendent endogènes la constitution des avantages (écarts technologiques, économies d’agglomération notamment) mais valident l’idée que la nouvelle division internationale du travail s’explique par des différences de productivité entre les territoires. Par ailleurs, l’avantage comparatif est également précieux pour comprendre l’intensification du commerce intrafirme au sein du processus de fragmentation des chaînes de valeurs mondiales.

                  

                

                
                
                  
                    
                      Fiche concours : Les relocalisations : une tendance de  fond ?
                    
                  

                  
                    Régulièrement depuis le début de la seconde mondialisation (comme lors la pandémie de Covid- 19), la thématique des relocalisations resurgit dans les pays développés. Mais peut-on pour autant assister à un mouvement massif de relocalisation de la part des firmes ?

                    
                      I. Des facteurs structurels sous-tendent les relocalisations
                    

                    Les opérations de relocalisations enregistrées dans les pays développés reposent sur des déterminants de fond. Tout d’abord dans certaines activités le progrès technique rend possible l’automatisation de sites de production et la substitution de capital au travail. Ce faisant la part relative du coût du travail dans le coût de production des produits concernés diminue et rend les délocalisations liées à différences dans le coût du travail moins avantageuses. La hausse des taux de salaires constatée dans les pays à bas salaires rend en outre moins rentable la production dans ces pays toutes choses égales par ailleurs. Ensuite, dans certaines activités, les firmes intensifient leurs stratégies de différenciation (horizontale et verticale) en multipliant les innovations face à une demande des consommateurs plus versatile. Les délais se raccourcissent entre la conception et la distribution des produits (dans l’habillement par exemple), ce qui nécessite des sites de production plus flexibles et proches des consommateurs. Enfin, la limitation des émissions de CO2 rend nécessaire de limiter les émissions liées au transport de produits finis ou en cours de fabrication.

                    
                      II. Mais des raisons de délocaliser n’ont pas disparu
                    

                    Pour autant, certains facteurs qui poussent les firmes à délocaliser perdurent. Tout d’abord, dans les pays développés, la déformation du partage de la valeur ajoutée contraint le pouvoir d’achat de nombreux ménages et pèse toujours sur leur arbitrage en matière de consommation en faveur de produits low cost. Les FMN continuent ensuite de développer des « stratégies de marché » qui sont stimulées par l’élévation des coûts de transport et le renouveau du protectionnisme qui renchérissent le coût des exportations. Enfin les activités de services qui concentrent la plus grande majorité des emplois dans les pays développés aujourd’hui ont un potentiel de délocalisation plus important avec le développement des TIC : comptabilité, informatique, centres d’appels, etc. Certains services deviennent délocalisables malgré la simultanéité des activités de consommation et de production qui les caractérisent.

                  

                

              

            

          

        

      

    
  
    Section III. Régionalisation, gouvernance et régulation internationales
La notion de gouvernance renvoie à l’ensemble des processus à travers lesquels des règles collectives sont élaborées, décidées et mise en œuvre par les individus et des institutions privées ou publiques.
   L’organisation de la gouvernance mondiale (c’est-à-dire de la gouvernance des questions d’intérêt commun à l’échelle mondiale) peut être appréhendée à l’aide du triptyque marché-hiérarchie-coopération utilisé habituellement pour analyser la coordination des activités économiques (c’est-à-dire la procédure qui permet de rendre cohérentes entre elles les décisions des agents économiques). En effet cette coordination peut être assurée par le marché (quand elle passe par le mécanisme des prix), par la hiérarchie (quand elle repose sur l’autorité) ou par la coopération (quand elle s’appuie sur la participation volontaire et l’implication des acteurs concernés). La réalité de la gouvernance mondiale combine dans des proportions variables des éléments empruntant à ces trois modalités de coordination selon les domaines et les époques mais on peut considérer que c’est la troisième approche qui a marqué l’après Seconde Guerre mondiale à travers le développement du multilatéralisme.
1. Essor et essoufflement du multilatéralisme depuis la Seconde Guerre mondiale
Après la Seconde Guerre mondiale, la crainte des effets pervers liés aux stratégies non coopératives menées dans l’entre-deux-guerres, conduit au développement du multilatéralisme. Le multilatéralisme est un mode d’organisation des relations économiques qui institutionnalise une coopération entre plusieurs États. Il s’oppose ainsi à l’unilatéralisme (attitude d’un pays qui refuse de coopérer avec les autres pays dans la conduite de sa politique) ou au bilatéralisme (coopération exclusive entre deux pays). Sous l’influence des États-Unis, le multilatéralisme s’impose dans les relations monétaires et financières (voir chapitre 8) mais aussi dans le domaine commercial.
La gouvernance mondiale dans la première mondialisation
Lors de la première mondialisation, la gouvernance mondiale prend la forme de ce que F. Petiteville (2009) appelle le « proto multilatéralisme ». Celui-ci s’incarne à l’époque en matière économique par la création d’un ensemble d’« unions publiques internationales » comme l’Union télégraphique internationale en 1865, l’Union postale universelle en 1874 ou encore l’Union internationale pour la propriété intellectuelle en 1883 par exemple. Ces institutions mènent alors une activité de coordination et d’harmonisation réglementaire et tarifaire. La coopération économique multilatérale restera pourtant cantonnée à ces initiatives. En effet, en matière monétaire et financière, tout comme en matière commerciale, l’ordre international émergent n’est le résultat d’aucun accord international multilatéral. L’étalon-or qui s’impose par exemple progressivement entre 1870 et 1914 est un système monétaire né de facto et non de jure, bien qu’il constitue un bien collectif mondial (voir chapitre 8, section II). De même, la croissance des échanges commerciaux dans la deuxième partie du xixe siècle se produit dans un contexte caractérisé par l’absence de coordination multilatérale des politiques commerciales. Aucune conférence ni aucune institution internationale n’ont servi de base au réseau d’accords commerciaux bilatéraux conclus à l’époque.


1. a. L’expérience du multilatéralisme commercial depuis la Seconde Guerre mondiale
L’élargissement progressif du champ du multilatéralisme
Jusqu’aux accords de Marrakech qui clôturent l’Uruguay Round en 1994, il y a eu au total huit « rounds » (cycles) de négociations multilatérales destinées à démanteler les barrières aux échanges dans le cadre de l’AGETAC. Au moment de sa signature en 1947, l’AGETAC regroupait vingt-trois pays. Progressivement, le nombre de participants a augmenté pour atteindre 115 membres permanents en 1994 quand est décidée la création de l’OMC. Aujourd’hui, l’OMC compte plus de 160 membres. Le multilatéralisme a donc connu une nette extension géographique en cinq décennies alors que les domaines couverts par les négociations multilatérales se sont élargis au fil du temps.

L’action de régulation de l’Organe de règlement des différends (ORD)
La création de l’OMC a introduit un changement essentiel par rapport à l’AGETAC avec la création de l’ORD. C’est grâce à cette procédure que l’OMC joue un véritable rôle de régulation du commerce mondial. Le non-respect d’un accord par un État membre peut en effet entraîner une procédure destinée à mettre fin à cette situation. L’intervention de l’ORD est déclenchée par la plainte d’un pays qui estime qu’un autre membre ne respecte pas un des accords signés. La procédure prévoit une première étape de recherche de solution entre les parties. Si cette première étape échoue, un groupe d’experts est nommé pour étudier le dossier et rendre un rapport. Un pays dont la politique commerciale est considérée comme ne respectant pas certaines modalités d’un accord doit se mettre en conformité avec l’accord qu’il enfreint. S’il ne le fait pas, l’ORD peut autoriser le pays plaignant à prendre des mesures compensatoires comme ce fut le cas lors du différend concernant le bœuf aux hormones (voir encadré « Le différend sur le bœuf aux hormones »).
Le différend sur le bœuf aux hormones
Dans l’Union européenne, l’utilisation d’hormones de croissance dans la production de viande bovine est interdite ainsi que la vente d’animaux traités avec ces produits. En revanche, ces procédés sont utilisés dans certains pays dont les États-Unis, le Canada, l’Australie, la Norvège et la Nouvelle-Zélande qui ont saisi l’ORD en 1996 car ils considèrent que la politique européenne d’interdiction équivaut à une barrière protectionniste. L’ORD a considéré de son côté que la mesure européenne n’est pas fondée. Toutefois l’UE a choisi de maintenir sa réglementation et ne s’est pas conformée à la décision de l’ORD qui a, de ce fait, autorisé les plaignants à suspendre certaines concessions faites à l’UE en compensation. Les États-Unis ont ainsi appliqué une surtaxation de certains produits européens (dont le Roquefort). En 2009 un accord est intervenu entre l’UE et les États-Unis, qui autorise l’UE à maintenir son interdiction en contrepartie d’un accès plus large de la viande américaine non traitée au marché européen.




1. b. Le bilan des négociations commerciales multilatérales
Si les obstacles tarifaires aux échanges n’ont pas disparu du jour au lendemain après la mise en place de l’AGETAC, ils ont connu une diminution progressive conformément aux intentions initiales. Le montant moyen des droits de douane serait ainsi passé selon l’OMC de 40 % à 4 % entre 1944 et 2000. Pour Michel Rainelli, la libéralisation du commerce mondial consécutive aux cycles de négociations organisées dans le cadre de l’AGETAC a permis une hausse significative des flux commerciaux : entre 1950 et 1993, les exportations mondiales ont été multipliées par 12,2 (en valeur) alors que le PIB ne l’était que par 5,5 de son côté.
   Ce bilan reste toutefois à nuancer pour plusieurs raisons :
   – les barrières protectionnistes prennent aujourd’hui souvent une forme non tarifaire (restrictions volontaires d’exportations, règles de contenu local, barrières administratives etc.) qui peut contourner les avancées en matière tarifaire ;

– les montants moyens de droits de douane avancés par l’OMC ont fait l’objet de critiques car ils cachent des réductions qui ne sont pas uniformes. On observe ainsi des « pics tarifaires » sur des produits dont les échanges sont largement freinés ;

– l’essor des échanges commerciaux a surtout profité aux pays développés qui réalisent l’essentiel des échanges ;

– des analyses comme celle de Dani Rodrik relativisent l’impact positif d’une « intégration superficielle » (fondée exclusivement sur une libéralisation des échanges) telle qu’elle est conçue dans le cadre de l’OMC par opposition à une intégration en profondeur (cas des États-Unis et de l’UE) qui repose sur une convergence de l’ensemble des institutions économiques et juridiques rendant la libéralisation des échanges efficace.



1. c. Le multilatéralisme dans l’impasse ?
La création de l’OMC a marqué un pas décisif dans l’institutionnalisation du multilatéralisme. Elle intervient toutefois dans une période où le vent du multilatéralisme semble retomber comme en témoigne l’« enlisement » du cycle de Doha (voir encadré « Le cycle de Doha ») malgré la signature des accords de Bali en 2013 et de Nairobi en 2015.
Le cycle de Doha
Le cycle de Doha est le cycle de négociations commerciales en cours entre les pays membres de l’OMC. Il a été lancé officiellement à Doha au Qatar en novembre 2001 et comprend une vingtaine de thèmes de travail portant sur l’agriculture, les services, la « facilitation des échanges » (la simplification les procédures douanières), l’environnement (avec la libéralisation des échanges de biens environnementaux comme les éoliennes par exemple) mais aussi sur l’amélioration du processus de règlement des différends ou des questions de propriété intellectuelle (comme celle des « indications géographiques protégées »).


Tout d’abord, on constate que des thèmes de négociation sont au point mort quand d’autres attisent les tensions. Les discussions ont ainsi achoppé sur des sujets comme la régulation des IDE et la transparence des marchés publics. L’introduction d’une « clause sociale » qui aurait pour but d’imposer des règles sociales minimales à respecter pour participer aux échanges n’avance pas non plus. Les États-Unis et l’UE (à l’origine du projet) considèrent que certains PED procèdent à un « dumping social » et que leurs entreprises concurrencent de manière déloyale celles des pays développés. Les PED et les PMA se sont opposés à ce projet qui prend à leurs yeux un caractère protectionniste. La question agricole cristallise aussi les tensions et les rapports de force. Après la conférence de Cancun (2003) et la formation du « groupe des 20 » (comprenant le Brésil, la Chine, l’Argentine, l’Inde et l’Afrique du Sud notamment) face aux États-Unis, il a fallu attendre les accords de Bali et de Nairobi pour enregistrer des avancées sur des questions sensibles comme celle des stocks alimentaires et des subventions aux exportations agricoles.
   Ensuite, certaines pratiques se développent qui visent à contourner le multilatéralisme. On assiste depuis le début des années 2000 à une recrudescence des accords bilatéraux et régionaux ainsi qu’au développement de « méga accords régionaux », c’est-à-dire d’accords qui dépassent le cadre régional sans pour autant être multilatérales. Ces derniers incluent généralement des thèmes qui sortent du champ des accords de l’OMC : les IDE, ouverture des marchés publics ou encore résolution des litiges entre les FMN et les États. C’est le cas par exemple du CETA signé entre l’UE et le Canada.
La « mise en concurrence des libéralisations commerciales »
Avec le développement du régionalisme et des « méga accords régionaux », tout se passe comme si on assistait à une sorte de concurrence entre les différents projets de libéralisation commerciale menés sur la planète. C’est ce que Fred Bergsten appelle « la mise en concurrence des libéralisations commerciales » : chaque pays surveille les projets de ses partenaires et cherche à conserver un maximum d’options ouvertes en étant lui-même partie prenante à plusieurs accords. Chaque projet de libéralisation est vu comme une motivation incitant à répondre par d’autres ouvertures pour ne pas se laisser distancer dans la concurrence internationale.
   Enfin, le mécanisme de règlement des différends montre ses limites. On constate un accès inégal des membres de l’OMC à ce dispositif dont le coût (recours à des spécialistes, montage du dossier, etc.) exclut de fait les PMA. La question de son efficacité est aussi posée puisque d’une part, la mise en place de mesures de rétorsion n’entraîne pas nécessairement le retour du pays sanctionné vers un respect des accords de l’OMC (exemple du différend sur le bœuf aux hormones) et d’autre part, le coût de ces mesures de rétorsion peut être supporté par des agents économiques extérieurs au conflit initial. Par exemple, dans le cas du bœuf aux hormones, ce sont les producteurs de fromage français et les consommateurs américains (qui paient le fromage plus cher) qui subissent le coût de la mesure de rétorsion.
La gouvernance de la mondialisation productive
Le développement transnational de l’activité des FMN et celui des migrations internationales posent également la question de la gouvernance mondiale des flux de facteurs de production. Il existe en matière d’IDE de nombreux accords bilatéraux (pour prévoir un traitement équitable des FMN par rapport aux concurrents locaux dans les deux pays généralement) et régionaux (dans l’Union européenne par exemple). Et si des organisations internationales comme le FMI et la Banque mondiale ont développé un terrain propice aux flux d’IDE à travers la libéralisation des mouvements de capitaux qu’elles ont promu dans le cadre du « consensus de Washington », on soulignera cependant les difficultés de la coopération multilatérale en la matière. La tentative de l’OCDE de promouvoir un accord multilatéral sur l’investissement (AMI) en 1998 a notamment été un échec. Ce projet d’accord visait à institutionnaliser les politiques de traitement des IDE d’orientation libérale mises en œuvre à partir des années 1980. Il a « capoté » devant les réticences de plusieurs États (dont la France) à rogner sur leurs prérogatives nationales en matière de gestion des flux d’investissement. L’accord relatif aux « mesures concernant les investissements et liées au commerce » (MIC) de l’OMC est à ce jour l’étape la plus aboutie en matière de coopération multilatérale à propos des IDE. Cet accord interdit certaines pratiques relatives aux IDE qui dont un effet direct sur le commerce de marchandises (règles de contenu local, restrictions quantitatives à l’importation ou à l’exportation notamment). Du côté du facteur travail, les conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) définissent les droits fondamentaux des travailleurs dans différents domaines : liberté syndicale, travail des enfants, discriminations, etc. Cependant les conventions qu’elle propose n’engagent que les pays qui décident de les signer ; ce qui réduit la portée de son action. L’OIT s’efforce toutefois de promouvoir un « travail décent » à travers le monde en partant du principe que le travail est une source primordiale de bien-être pour les individus.





2. Le régionalisme : une réponse aux limites du multilatéralisme ?
Le lancement du cycle de Doha devait marquer une étape importante dans l’institution du multilatéralisme mais c’est la dimension régionale des relations commerciales qui apparaît particulièrement dynamique aujourd’hui. Le dynamisme des échanges régionaux renvoie à deux réalités liées mais distinctes : l’intégration économique de facto (régionalisation) et l’intégration économique de jure (régionalisme). La régionalisation désigne la tendance des pays à commercer entre eux au sein d’une même zone géographique alors que le régionalisme correspond à un ensemble d’initiatives institutionnelles de la part des pouvoirs publics qui a pour but explicite de développer l’intégration économique régionale (accords de libre-échange, etc.). Le régionalisme peut constituer, dans cette optique, une alternative aux défaillances de la régulation multilatérale.
2. a. La montée en puissance des expériences régionalistes
Les expériences d’intégration régionale
On enregistre des expériences plus ou moins approfondies de régionalisme au xixe siècle (Zollverein en 1834 par exemple) et dans la première moitié du xxe siècle, mais le régionalisme prend un tour d’une ampleur nouvelle après la Seconde Guerre mondiale. On peut distinguer depuis trois grandes « vagues » de régionalisme.
   La première vague qui a lieu dans les années 1950-1960 est centrée sur la volonté européenne d’intégration continentale. Elle a commencé par la création de l’Union européenne des paiements (UEP) en 1950 et de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) en 1951, qui a été suivie, en 1957, de celle de la Communauté économique européenne (CEE). Les pays restés en dehors de la CEE créent alors de leur côté l’Association européenne de libre-échange (AELE) en 1960 (voir chapitre 9). Cette première période correspond aussi à la création du COMECOM (1949) et à son développement du côté soviétique.
   La deuxième vague de régionalisme a commencé au milieu des années 1980 et s’est prolongée pendant une bonne partie des années 1990. Là encore, l’impulsion est donnée par l’Europe qui lance son programme de « marché unique » (Acte unique de 1986) visant à lever les obstacles à la circulation des facteurs de production entre pays européens. Elle conclut également une série d’accords bilatéraux avec les pays d’Europe centrale et orientale (PECO) après la dissolution du COMECON. Les États-Unis donnent aussi une impulsion au régionalisme pendant cette période après avoir privilégié le multilatéralisme pendant près de 40 ans. Ils signent notamment un accord de libre-échange avec le Canada (1988) qui sera étendu au début des années 1990 au Mexique avec l’accord de libre-échange nord-américain (ALENA). En Amérique latine, le MERCOSUR (Marché commun du Sud) instaure une union douanière complète entre l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay en 1991 (Le Venezuela rejoindra l’accord en 2012). En Afrique aussi, des initiatives sont lancées ou renforcées : le Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). En Asie, l’Association des nations d’Asie du Sud-Est (ASEAN) a envisagé de créer une zone de libre-échange de l’ASEAN (AFTA) en 1991 (mais qui n’aboutira qu’en 2002) alors que la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC), lancée en 1989, s’est donnée pour but la libéralisation du commerce et de l’investissement entre ses membres fondateurs.
   Au cours de la dernière décennie, une nouvelle vague de régionalisme a démarré sous l’impulsion des grandes puissances commerciales (UE, États-Unis, etc.) mais aussi de nombreux pays asiatiques (Japon, Corée du Sud, Chine, Inde, etc.) reflétant et renforçant le processus d’intégration économique en Asie. Les accords signés au cours de cette dernière période présentent la particularité de porter davantage sur des thèmes qui avancent peu ou pas dans le cadre de l’OMC (services, flux de capitaux, propriété intellectuelle, environnement, etc.). Le développement des « méga accords régionaux » évoqués précédemment caractérise également cette dernière période.

Les voies du régionalisme
La typologie de Béla Balassa (1928-1991) permet de distinguer différents degrés d’intégration régionale. La zone de libre-échange est un premier niveau d’intégration et correspond à une diminution ou à une suppression des barrières douanières à l’intérieur d’un groupe de pays tandis que chacun conserve l’autonomie de sa politique commerciale vis-à-vis des pays extérieurs à la zone. L’union douanière consiste, en plus de la zone de libre-échange, à se mettre d’accord sur un tarif commun avec l’extérieur (TEC). Il y a donc une politique commerciale unique vis-à-vis du reste du monde. Le marché commun ajoute à l’union douanière la libre circulation des facteurs de production (capital et travail). L’union économique consiste à adopter en plus du marché commun des politiques économiques communes. Enfin, la construction d’une fédération d’États est le stade ultime de l’intégration.


2. b. Régionalisme et multilatéralisme sont-ils compatibles ?
Si multilatéralisme et régionalisme sont deux voies possibles de gouvernance des relations commerciales, la question se pose alors de leur compatibilité.
Positionnement de l’AGETAC et de l’OMC par rapport aux accords régionaux
Dans la terminologie de l’OMC, le régionalisme est incarné par la signature des accords commerciaux régionaux (ACR) qui dérogent au principe de la clause de la nation la plus favorisée. L’OMC fait donc preuve d’une certaine souplesse mais ces accords doivent cependant respecter l’esprit de l’AGETAC et de l’AGCS. Pour être « tolérés », les accords en question doivent regrouper un nombre croissant de participants (exemple de l’UE) et ne pas faire augmenter les barrières douanières vis-à-vis de l’extérieur. En outre, ­l’article 24 de l’AGETAC prévoit que la « clause d’habilitation » (qui impose la réciprocité dans un accord) peut être levée pour mettre en place des tarifs préférentiels sans réciprocité dans le cas d’accords entre les pays développés et les PED.

Le régionalisme : une alternative au multilatéralisme ?
Comment interpréter la croissance des accords d’intégration régionale par rapport au multilatéralisme ? On peut émettre l’hypothèse que la constitution de blocs régionaux éloigne du multilatéralisme et de la clause de la nation la plus favorisée. Dans la mesure où la multiplication des accords préférentiels commerciaux marginalise la clause de la nation la plus favorisée, l’organisation qui l’incarne, l’OMC, est nécessairement affaiblie. Pourtant, ce régionalisme est moins la cause que la conséquence d’une crise profonde du multilatéralisme. Les échecs des conférences de Seattle (1999) et de Cancun (2003) témoignent de deux défauts structurels du fonctionnement de l’OMC. Le premier est lié à la règle du consensus qui conduit à l’immobilisme et à l’inefficacité. Puisque le consensus est d’autant plus difficile à réunir que le nombre de pays est élevé, le repli sur les accords régionaux ou bilatéraux permet d’avancer sur les sujets qui ne peuvent être introduits à l’OMC. Le second est lié à la « clause de la nation la plus favorisée ». Si cette clause permet d’éviter de perturber le multilatéralisme par des stratégies bilatérales, elle nourrit aussi un effet pervers car elle encourage les comportements de passagers clandestins puisqu’elle garantit aux pays membres l’accès aux marchés des autres quelles que soient leurs concessions. Au contraire, les accords bilatéraux permettent de se soustraire à cette règle et de mieux contrôler la réciprocité. Ainsi la constitution de blocs régionaux peut être vue comme alternative aux difficultés rencontrées par l’approfondissement du multilatéralisme. L’AGETAC et l’OMC n’ont pas réussi à endiguer les barrières administratives, les accords d’autolimitation des importations etc. À l’intérieur des ensembles régionaux, la régionalisation s’ouvre au contraire à de nouvelles dimensions : les IDE, la mobilité du travail, la protection de l’environnement, etc. Le régionalisme peut donc être interprété comme une étape vers plus de libre-échange, un optimum de second rang face aux difficultés rencontrées par la progression des accords multilatéraux.

L’analyse économique d’une union douanière
L’intégration économique relève souvent d’une logique politique (volonté d’empêcher le retour de la guerre par les « pères de l’Europe » par exemple) mais elle peut être également analysée d’un point de vue strictement économique. Selon les conceptions classique et néoclassique, le libre-échange pour produire des effets positifs, doit être multilatéral. L’objectif final (correspondant à un optimum) est donc un espace mondial sans frontière au sein duquel les marchandises (biens et services) circulent librement. Mais si l’on admet 1) que le libre-échange généralisé à l’échelle de la planète est une situation optimale et 2) qu’une telle situation de libre-échange généralisé est un objectif assez éloigné (car les pratiques protectionnistes persistent dans le monde), on peut légitimement se demander si l’établissement d’une union douanière (et plus généralement l’intégration économique régionale) ne constitue pas, dans ce cas, un optimum de second rang.
   La mise en place de l’union douanière se traduit par des modifications de flux commerciaux à l’intérieur de l’Union et entre l’Union et l’extérieur. C’est notamment Jacob Viner (1892-1970) qui a montré dans une analyse datant de 1950, que, tout en se rapprochant du libre-échange, l’union douanière peut se traduire par un gain (création de trafic) ou une perte (détournement de trafic) pour l’économie mondiale (voir encadré « Création et détournement de trafic »). Une création de trafic survient quand la suppression des barrières douanières permet à des pays membres de l’union douanière de s’approvisionner à des coûts de production plus bas chez un des membres de l’Union (il y a donc une meilleure allocation des ressources productives à l’échelle mondiale). Inversement il y a détournement de trafic quand l’instauration de l’union douanière conduit des pays membres de l’Union à substituer à une importation en provenance d’un pays tiers une importation depuis un autre pays membre à un coût supérieur (l’utilisation des ressources productives est moins efficiente à l’échelle de la planète).
Création et détournement de trafic
Considérons trois pays A, B, C, produisant le même bien X : le pays A produit le bien X au coût de 18 €, B au coût de 14 € et C au coût de 10 €. Dans la situation de départ, le pays A prélève un droit ad valorem de 100 % sur les importations en provenance de B et C. Le pays A n’importera donc pas de bien X en provenance de B ni de C puisque le bien X coûte dans ce cas, respectivement 28 € et 20 € avec le droit de douane. Supposons maintenant que A et B forment une union douanière qui conduise à une abolition complète des tarifs entre ces deux pays et au maintien d’un tarif de 100 % sur les importations en provenance de C. Dans cette situation, A importera le bien X en provenance de B au coût de 14 € l’unité. L’union douanière aura ainsi pour effet de placer le consommateur de A dans une meilleure situation et de produire le bien X dans un pays où les coûts de production sont plus bas, ceci se traduit donc par une allocation plus efficiente des ressources productives mondiales et une création de trafic.
Reprenons la situation initiale de l’exemple précédent : le pays A produit le bien X au coût de 18 €, B au coût de 14 € et C au coût de 10 €. On suppose, cette fois-ci, que pour protéger son industrie intérieure, le pays A prélève un droit ad valorem de 50 % sur les importations en provenance des deux pays B et C. Dans cette situation, le pays A importe le produit X depuis le pays C où il est produit à un coût de 10 € (les consommateurs de A le paient 15 € avec le droit de douane). Supposons maintenant que A et B forment une union douanière qui conduise à une abolition complète des tarifs entre ces deux pays et au maintien du droit de douane de 50 % sur les importations en provenance de C (ce qui les fait toujours vendre à 15 €). L’union douanière conduit le pays A à importer le produit X depuis B au coût de 14 €. Nous avons donc une situation où l’union douanière déplace la production d’une source productive vers une autre dont le coût de production est plus élevé (14 € contre 10 € précédemment). Il y a détournement de trafic et utilisation moins efficiente des ressources productives mondiales.





3. La régulation de la mondialisation
Si l’intégration régionale peut constituer un élément de la gouvernance mondiale, elle ne peut cependant suffire à assurer une gouvernance mondiale satisfaisante à cause des caractéristiques de l’intégration économique actuelle. Les Unions régionales doivent articuler leur action avec d’autres instances de régulation dans une logique d’« hybridation » comme le montre l’exemple de la « gouvernance du vivant ».
3. a. Les caractéristiques du contexte actuel de gouvernance mondiale
Selon Pierre Jacquet, Jean Pisani-Ferry et Laurence Tubiana (2002) le contexte actuel est marqué par quatre faits stylisés avec lesquels l’architecture concrète de la gouvernance mondiale doit composer pour être efficace.
L’incomplétude de l’intégration internationale
L’intégration économique internationale s’est accélérée au cours de la seconde mondialisation : création d’organisation internationale comme l’OMC, intégration de plusieurs vagues de pays émergents dans les échanges commerciaux, processus de globalisation financière, accélération des IDE, etc. Malgré cela, l’ouverture des économies et leur intégration restent incomplètes comme en témoigne la persistance d’un « effet de frontière » dans la circulation des biens et des services, mais aussi dans celle des capitaux ou du travail. C’est ainsi par exemple, que les provinces canadiennes échangent vingt fois plus entre elles qu’avec les États américains limitrophes (sans barrières douanières) ou que plus de 90 % du portefeuille financier des ménages américains est composé d’actifs nationaux.

L’hétérogénéité des préférences collectives
Dans de nombreux domaines, la mondialisation n’a pas entraîné avec elle d’homogénéisation des préférences collectives nationales (ou régionales). Ainsi les sociétés continuent de se distinguer nettement quant au degré d’inégalités internes qu’elles tolèrent, quant à la place de la sphère publique dans l’économie ou encore quant à leur attitude face aux risques (application plus ou moins systématique du « principe de précaution » par exemple).

L’apparition de problèmes globaux
Une série de problèmes traités jusqu’ici dans le périmètre des États déborde dorénavant les frontières nationales ou régionales : changement climatique, sécurité nucléaire, instabilité financière, pandémie, etc.

L’émergence d’une conscience civique planétaire
C’est le pendant à la montée des problèmes globaux : des organisations et des mouvements divers portent sur le devant de la scène mondiale des revendications liées à ces questions. Par exemple, lors de la conférence ministérielle de l’OMC en 1999 à Seattle, des manifestants venus du monde entier et mobilisés par des groupes d’intérêt variés (syndicats, ONG, etc.) ont perturbé le déroulement de la conférence afin de sensibiliser l’opinion publique mondiale à des sujets liés au développement du commerce mondial (respect des droits de l’homme, droits fondamentaux du travail, etc.).


3. b. Une gouvernance mondiale nécessairement hybride
La constitution d’un gouvernement mondial ou, au contraire la mise en œuvre d’une gouvernance mondiale exclusivement fondée sur les mécanismes marchands, constituent deux scénarii largement utopiques à l’heure actuelle. Tous deux mettent notamment trop rapidement de côté l’existence des États-nations qui restent encore le cadre privilégié de légitimation des normes collectives (comme en témoignent les difficultés de transfert de souveraineté lors des processus d’intégration régionale). Ainsi l’évolution de la gouvernance mondiale ne peut-elle s’engager que dans des voies moins radicales en partant des modalités de régulation présentes : coopération interétatique, existence d’organisations internationales et régionales et mobilisation d’acteurs privés divers comme les firmes et les ONG (Greenpeace, Amnesty international, etc.). Ce faisant, la dynamique de la gouvernance mondiale s’inscrit dans une logique d’hybridation combinant différents modes de régulation (marché et action publique), différentes logiques (lucrative, non lucrative) et l’intervention d’acteurs variés (États, organisations régionales et internationales, société civile, firmes etc.).

3. d. Réformer la gouvernance économique mondiale en conciliant efficacité et légitimité
Comme le souligne P. Lamy (2004), la réforme de la gouvernance mondiale doit chercher à concilier légitimité et efficacité. Selon lui, la gouvernance mondiale actuelle est toutefois traversée d’un paradoxe : il y a d’un côté des organisations légitimes mais non efficaces et de l’autre des institutions efficaces mais non légitimes. Les différentes agences de l’ONU connaissent des situations différentes de ce point de vue. Le Haut-Commissariat pour les réfugiés ou l’Organisation mondiale de la santé sont reconnus comme légitimes mais elles n’ont souvent pas les moyens nécessaires à leur réelle efficacité. De même si l’OIT construit un véritable système de références internationales en matière de droits des travailleurs, elle n’a pas les moyens de les rendre contraignants. L’OMC, quant à elle, est plutôt efficace dans son rôle de juge suprême du commerce mondial à travers l’ORD mais sa légitimité est contestée par une partie de l’opinion publique mondiale. Les institutions de Bretton Woods (FMI, Banque mondiale) sont de leur côté régulièrement prises pour cibles par les mouvements altermondialistes et ne disposent que de peu de soutien dans les opinions publiques mais ces institutions sont efficaces au sens où leurs politiques existent et sont mises en œuvre…

La gouvernance mondiale en chantier : l’exemple de la « gouvernance du vivant »
Par « gouvernance du vivant » il faut entendre, selon Jean-Christophe Graz, « les différentes façons qu’ont les sociétés humaines d’entretenir leur relation avec la vie, et plus spécifiquement la santé des êtres vivants qui les composent et leur lien avec la nature ». Elle inclut donc à la fois les questions environnementales et celles relatives à la santé. En matière environnementale, les responsables politiques et les organisations internationales ont pris en compte progressivement des réflexions qui étaient mises en avant, au départ, par les ONG : pollution, déforestation, réduction de la couche d’ozone, changement climatique etc. La coopération interétatique s’est ainsi développée progressivement depuis la conférence de Stockholm en 1972 et a connu quelques succès comme la signature du protocole de Montréal (qui concerne l’émission de gaz réduisant la couche d’ozone) en 1987. Toutefois la gouvernance mondiale de l’environnement ne parvient pas à juguler les deux crises écologiques majeures que sont la destruction de la biodiversité et le changement climatique. Selon Éloi Laurent et Jacques Le Cacheux, la gouvernance environnementale reste « balkanisée » et peu lisible. En effet, sur les questions environnementales, il n’existe pas d’organisation mondiale constituée. Le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) a bien été créé en 1972 dans la foulée de la Conférence de Stockholm mais ses ressources restent très limitées (il est légitime mais peu efficace). De fait, la régulation mondiale des problèmes environnementaux repose aujourd’hui essentiellement sur un enchevêtrement d’environ 200 accords multilatéraux comme le protocole de Kyoto (signé en 1997 et prolongé jusqu’en 2020) qui porte sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Or les problèmes environnementaux peuvent être analysés et traités comme le résultat de défaillances de marché : ils résultent de l’existence d’externalités négatives (émission de gaz à effet de serre), d’une gestion défaillante de biens communs (ressources halieutiques) ou d’une production sous-optimale de « biens collectifs mondiaux » (comme la qualité de l’air). La correction de ces défaillances implique une action collective à l’échelle des problèmes posés, c’est-à-dire mondiale (voir chapitre 6).
   La gouvernance de la santé implique aussi de nombreux acteurs. Plusieurs organisations mondiales ont un rôle central à côté des ministères de la santé des États. L’organisation mondiale de la santé (OMS) est ainsi chargée dans le cadre des Nations unies de mener des programmes de recherche et de fixer des normes en matière sanitaire tout en présentant des options politiques aux gouvernements en matière de gestion des problèmes de santé. De son côté, la Banque mondiale gère le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. Enfin l’OMC à travers l’accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) intervient également sur les questions de propriété intellectuelle et de protection des brevets qui sont cruciaux dans le domaine pharmaceutique notamment. La régulation mondiale des problèmes de santé implique ainsi un grand nombre d’acteurs privés comme publics animés par des logiques différentes. La pandémie de Covid-19 a permis une nouvelle fois de le constater. Lors de celle-ci, chaque État a défini sa propre politique sanitaire sur la base des recommandations élaborées par une organisation internationale comme l’OMS, des connaissances produites par des centres de recherche publics (comme le CNRS en France) et des vaccins mis au point progressivement (dans une logique lucrative) par différents laboratoires pharmaceutiques. On peut noter aussi qu’au niveau régional, l’Union européenne a joué un rôle de coordination des politiques menées par ses différents États membres. Enfin, une initiative comme « Covax » copilotée par l’OMS et Gavi (« l’Alliance du vaccin », un partenariat public-privé associant entre autres l’Unicef, la Banque mondiale, la fondation Bill et Mélinda Gates, des États et des laboratoires privés) a eu pour ambition d’assurer une diffusion plus équitable des vaccins dans le monde, notamment dans les pays aux revenus les plus faibles.
Les tensions autour de l’ADPIC
Les pays développés ont obtenu la signature d’un accord sur les ADPIC lors de l’Uruguay Round. Cet accord vise à protéger les investissements des firmes dans leurs brevets et leurs marques. En effet, cette protection est très variable d’un pays à l’autre et assez peu développée dans les PED. Or les copies illicites peuvent se substituer aux importations et constituer un préjudice commercial pour les firmes dont les produits sont copiés. L’accord sur les ADPIC a permis de définir des normes communes en matière de propriété intellectuelle mais il a eu pour conséquence de menacer l’accès des PED aux médicaments brevetés. Trente-neuf firmes pharmaceutiques ont en effet intenté un procès au gouvernement sud-africain afin de l’empêcher de fabriquer des médicaments génériques pour enrayer l’épidémie de sida. Des ONG (Act Up, Médecins sans frontières) sont alors montées au créneau à côté des gouvernements des PED pour dénoncer cette situation. Au final, une solution a été négociée en 2003 pour donner des dérogations aux PED afin qu’ils puissent fabriquer les médicaments protégés. Le point d’achoppement des discussions portait sur le fait de laisser ou non la possibilité au pays qui bénéficie d’une dérogation à l’accord sur les ADPIC d’exporter les médicaments fabriqués. Les États-Unis s’opposaient à cette option pour éviter que les pays bénéficiant de la dérogation n’approvisionnent des marchés solvables et concurrencent les laboratoires occidentaux sur ces marchés. Les PMA n’ont toutefois pas les capacités industrielles de fabrication des médicaments et peuvent être exclus de l’accès à ces médicaments. Un difficile compromis a été trouvé qui introduit une procédure complexe pour qu’un pays ait accès à la production de médicaments et qui oblige un pays exportateur à des contraintes techniques de repérage des médicaments exportés (emballages différents, coloration, etc.).
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Fiche concours : Comment améliorer la gouvernance économique mondiale ?
La montée en puissance du G20 sur la scène internationale a fait ressurgir les interrogations sur l’évolution de la gouvernance économique mondiale. Celle-ci peut emprunter différentes voies : intensification de la coopération interétatique, transformation de l’architecture de cette gouvernance et organisation du financement des politiques globales.
I. Intensifier la coopération entre États (et entre Unions régionales)
Dans de nombreux domaines, la coopération interétatique est souvent jugée insuffisante. La création du G20 marque de ce point de vue une étape importante. Les sommets du G20 où furent débattus les plans de relance mis en œuvre suite à la crise financière de 2007-2008 ont montré l’importance de la coordination des politiques et des anticipations à l’échelle mondiale. Pour améliorer la représentativité du G20 sans perdre en efficacité, on peut par exemple imaginer la mise en place de mécanismes de consultation auprès de pays non membres et/ou les associer à la définition de l’ordre du jour des réunions. Par ailleurs réduire la surreprésentation de l’UE pourrait permettre de diminuer la sous-représentation d’autres régions du monde comme l’Afrique.
II. Améliorer l’architecture de la gouvernance mondiale
Les organisations internationales sont souvent isolées les unes des autres et leurs interrelations faibles et informelles. Par exemple, le travail réalisé par l’OIT pour la promotion d’un « travail décent » dans le monde ne trouve pas de relais concret au sein de l’OMC où les discussions sur l’introduction d’une « clause sociale » dans les échanges commerciaux ont achoppé. La question de la cohérence horizontale entre les différentes organisations (création-suppression de certaines organisations, arbitrages en présence de conflits d’objectifs…) comme celle de la « cohérence verticale » (« pilotage ») des institutions de la gouvernance mondiale est donc posée. Dans cette optique, J. Delors proposait dès les années 1990 de créer, dans le dispositif des Nations Unies, un « Conseil de sécurité économique » puisque seule une instance globale à caractère politique pourrait assumer ces fonctions.
III. Traiter la question du financement des politiques globales
Une autre voie d’amélioration porte sur le financement d’éventuelles politiques globales (pour financer des biens collectifs globaux ou assurer une forme de redistribution des richesses notamment). Une première piste consiste à chercher des modes de financement affectés aux différentes organisations spécialisées (Par exemple, une taxation internationale des activités pharmaceutiques pour financer l’Organisation mondiale de la santé). Une seconde piste consiste à créer un prélèvement fiscal global dont la taxe Tobin est une variante. Les problèmes de gestion des ressources collectées seraient importants mais le G20 pourrait décider des grandes allocations sectorielles et institutionnelles de cette imposition.
Toutes ces évolutions ne peuvent se réaliser sans poursuivre le mouvement d’implication croissante des acteurs « non étatiques » (ONG, etc.) qui est engagé depuis une vingtaine d’années. L’implication de la société civile ne doit pas être réduite à une démarche contestataire qui s’exprime de façon sporadique pour asseoir la légitimité des décisions prises au niveau international.


Fiche concours : La mondialisation commerciale et productive est-elle compatible avec la lutte contre le dérèglement climatique ?
La plupart des États de la planète s’est engagée lors de l’Accord de Paris en 2015 sur l’objectif de contenir le dérèglement climatique, ce qui pose la question de la compatibilité de cet objectif avec une mondialisation commerciale et productive qui n’a jamais été aussi poussée.
I. La mondialisation commerciale et productive semble incompatible avec la lutte contre le dérèglement climatique…
Le développement des flux commerciaux et des IDE participe du dérèglement climatique. Il a un effet direct car il entraîne plus de transport de marchandises et donc plus d’émissions de gaz à effet de serre (GES). Il a également des effets indirects. Le premier tient de ce que les économistes appellent un « effet d’échelle » : le développement du commerce international et des IDE tend à accroître l’activité économique globale et donc le volume des émissions de GES lié à la production des biens et services. Le second concerne la possibilité pour les États de se livrer à une « course au moins disant environnemental » et à l’existence de « fuites de carbone » liées à l’accroissement des émissions dans les pays qui ont une politique climatique moins contraignante qui les transforment en « havres de pollution ».
II.… mais elle ne lui est pas toujours défavorable
L’impact du développement du commerce international et des IDE sur le changement climatique n’est pas pour autant à sens unique. Il produit également un « effet technique » positif qui vient de la diffusion dans le monde de certaines technologies moins émettrices de GES. Les études empiriques montrent aussi que les phénomènes de « course au moins-disant environnemental » peuvent se produire mais que les coûts de mise en œuvre des normes environnementales apparaissent comme un déterminant souvent secondaire des choix d’implantation des firmes (qui ont intérêt à se mettre à l’abri d’éventuelles critiques de la part des consommateurs). Les législations environnementales se sont, de fait, consolidées progressivement depuis les années 1980 dans un contexte de mondialisation commerciale et productive avancée. La question posée est ainsi davantage celle de la coopération internationale pour définir des normes environnementales communes et éviter les cas de « paralysie réglementaire » qui se produisent quand les pouvoirs publics rechignent à édicter des normes environnementales plus contraignantes de crainte de nuire à la compétitivité nationale.






   
  
    
      

      
        1.  Le terme « argent » doit ici être entendu au sens moderne de « monnaie ».
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            Section I. Balance des paiements, cours de change et systèmes de changes
          

          
            
              1. La balance des paiements : construction et analyses économiques
            

            1. a. La construction de la balance des paiements
La balance des paiements mesure les transactions entre les résidents et les non-­résidents, c’est-à-dire entre les acteurs économiques (banques, entreprises, ménages, administrations publiques) qui exercent leur activité sur le territoire national et ceux qui exercent leur activité à l’étranger. La balance des paiements présente les transactions courantes et les transactions financières sous la forme de trois comptes (plus un compte « Erreurs et omissions » d’ajustement).
   Le compte des transactions courantes regroupe les opérations portant sur les marchandises (il correspond à ce que l’on nomme habituellement la balance commerciale), les opérations portant sur les services (transport, services de communication, d’assurance, financiers, négoce international, etc.) ce que l’on appelle aussi la balance des invisibles (car certains services sont difficiles à repérer sur un plan statistique), les opérations portant sur les revenus (rémunération des salariés et revenus des investissements), enfin les opérations concernant les transferts courants (qu’il s’agisse des opérations réalisées par les administrations publiques dans le cadre de l’aide au développement par exemple ou des envois de fonds des travailleurs vers leur pays d’origine). On parle de balance des transactions courantes (et donc de solde des transactions courantes).
   Les transactions financières résultent des opérations financières des acteurs économiques résidents avec l’étranger et sont composées du compte de capital et surtout du compte financier. Le compte de capital regroupe les transferts en capital (en particulier les remises de dettes des administrations publiques et des autres secteurs) et les acquisitions d’actifs non financiers non produits (brevets, droits d’auteur, marques). Il n’est pas très important mais ajouté au solde des transactions courantes, il indique le besoin ou la capacité de financement de l’économie. Le compte financier regroupe les opérations avec le reste du monde relatives aux investissements directs, aux investissements de portefeuille, aux autres investissements (crédits commerciaux et prêts notamment) et enfin les mouvements relatifs aux avoirs de réserve (or, devises, droits de tirage spéciaux, créances sur le FMI et sur la BCE).
   Enfin, un dernier compte appelé « Erreurs et omissions » permet à la balance des paiements d’être en permanence équilibrée respectant ainsi les principes de base de la comptabilité qu’elle soit privée ou publique. La balance des paiements obéit aux règles de la comptabilité en partie double, toute opération fait l’objet d’un double enregistrement en débit et en crédit : la balance des paiements est donc équilibrée par construction. Par exemple, à une exportation de marchandises correspond le paiement par l’agent non-résident qui a acheté les marchandises. Toute opération correspond donc bien à deux flux et donc à deux écritures comptables. Cependant, il ne s’agit pas d’une comptabilité au sens strict, mais de la synthèse, dans un cadre comptable, d’informations statistiques d’origines diverses (douanes, banques, etc.) collectées par la Banque de France.
   Par convention, un chiffre positif (crédit) correspond à une exportation ou à une recette lorsqu’il se rapporte à une opération réelle, c’est-à-dire à des échanges de biens, de services et des paiements de revenus. Un chiffre négatif (débit) représente une importation ou une dépense. S’agissant du compte financier, un chiffre positif reflète une diminution des avoirs ou une augmentation des engagements, qu’ils soient financiers ou monétaires. Un chiffre négatif représente une augmentation des avoirs ou une diminution des engagements. Ainsi, un chiffre négatif au titre des avoirs de réserve signifie que les réserves ont augmenté.
Document 8.1 – Structure simplifiée de la balance des paiements
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Document 8.2 ­ – Balance des paiements de la France 2019 (en milliards €)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Banque de France.
Il n’y a pas à confondre la balance des paiements et la position extérieure. Si la balance des paiements mesure les flux d’échanges sur une année, la position extérieure, elle, mesure les stocks d’avoirs vis-à-vis de l’extérieur. La position extérieure nette représente le patrimoine ou l’endettement net du pays vis à vis du reste du monde issu des résultats des balances des paiements sur les années précédentes. Lorsque la position extérieure est créditrice, le pays est exportateur net de capitaux (les placements à l’étranger sont plus importants que les placements dans le pays). Si la position monétaire est débitrice, le pays est importateur net de capitaux (l’épargne étrangère est forte dans le pays).
   La balance des paiements et la position extérieure de la France sont élaborées par la Banque de France. La balance des paiements est publiée mensuellement, puis révisée trimestriellement sur la base d’informations plus complètes. Un rapport annuel en présente les résultats détaillés une fois par an. La Banque Centrale Européenne (BCE) établit une balance des paiements intégrée de la zone € et c’est le FMI qui a la charge de construire une étude comparative des résultats des balances des paiements par pays dans le monde. Les pays de l’UE reprennent la méthodologie du FMI, depuis 2014, pour établir leurs statistiques et donc, ce que fait la Banque de France pour le cas français.
Document 8.3 – La position extérieure de la France
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Banque de France.
Selon Vincent Vicard (CEPII, 2019), « La France est de plus en plus proche du “privilège exorbitant” des États-Unis car elle finance toujours plus ses IDE à l’étranger en empruntant au reste du monde et finance, ainsi, son déficit commercial. L’image d’une France qui investit à l’étranger sous la forme d’IDE particulièrement rémunérateurs et se finance sous la forme de prêts ou de titres de dette à faible taux d’intérêt ressemble donc de plus en plus à celle des États-Unis bénéficiant du “privilège exorbitant1” du dollar. »


            
              
                1. b. Analyses économiques de la balance des paiements
              

              Deux types d’analyse économique de la balance des paiements sont possibles : une empirique et une autre théorique.

              L’analyse empirique de la balance des paiements
L’étude des soldes intermédiaires est riche d’enseignements :
– L’analyse de la balance commerciale permet de faire ressortir la compétitivité d’un pays surtout sous l’angle de sa compétitivité industrielle.

– L’analyse de la balance des services (anciennement invisibles) permet de mesurer le poids des services dans la compétitivité globale d’un pays.

– La balance des transactions courantes (qui se compose du solde de la balance commerciale et du solde de la balance des invisibles) nous donne le S.O.C (solde des opérations courantes) et permet de faire ressortir l’équilibre (ou le déséquilibre) économique d’un pays.

– La balance des capitaux permet de mesurer l’équilibre entre les sorties de capitaux vers l’étranger et les rentrées de capitaux depuis l’étranger sur le sol national. Elle mesure en partie l’attractivité de l’économie nationale. Cette partie de la balance des paiements enregistre ainsi les flux internationaux de capitaux c’est-à-dire les flux monétaires et sans contrepartie réelle, entre des agents résidents dans un pays ou d’une zone économique et des agents non-résidents de ce même pays ou de cette même zone.

– La balance des paiements globale permet de faire ressortir l’équilibre financier (c’est-à-dire l’équilibre entre les créances et les dettes) d’un pays. Si le solde est négatif on dit que la position monétaire du pays est déficitaire — si, au contraire, ce solde est positif on dit que la position monétaire du pays est excédentaire (voir section II du chapitre 10).


   La balance des paiements est un document comptable important qui renseigne sur la situation d’une économie au regard de son insertion dans la mondialisation.
Ne pas confondre compétitivité et attractivité économique
La compétitivité est la capacité pour une entreprise ou des entreprises d’un pays à maintenir ou conquérir des parts de marché en affrontant la concurrence sur un plan interne et/ou externe.
On distingue deux types de compétitivité :
La compétitivité-prix : capacité à conquérir des parts de marché en raison d’un niveau de prix plus faible que les concurrents. Cette compétitivité est plutôt de l’ordre du court terme car les concurrents vont réagir.
La compétitivité hors-prix ou structurelle : capacité à conquérir des parts de marché indépendamment du niveau de prix grâce à l’adaptation à la demande, à la qualité réelle ou supposée du produit, au service après-vente, à l’image de marque, aux délais de livraison, etc. Cette compétitivité est plutôt de l’ordre du long terme et elle demande du temps pour se construire.
Le principal indicateur de la mesure de la compétitivité d’une économie est le résultat de son commerce extérieur.
L’attractivité économique est définie comme la capacité d’un territoire à attirer des ressources spécifiques provenant de l’extérieur. Elle est mesurée par l’arrivée de nouveaux investissements (Investissements Directs à l’Étranger entrants en particulier) ainsi que de nouveaux emplois (généralement des emplois qualifiés). Dans sa publication 2020 du « Tableau de bord de l’attractivité de la France », le Trésor arrive à deux conclusions principales :
La France est pour la première fois le premier pays d’accueil des investissements étrangers en Europe en 2019. Elle accueille 19 % de l’ensemble des projets d’investissements créateurs d’emplois en 2019. Ces résultats témoignent de la solidité des atouts structurels de la France et de leur relative résistance aux aléas conjoncturels et politiques, intérieurs ou extérieurs.
L’attractivité dont bénéficie notre pays est un enjeu économique majeur pour la croissance et l’emploi en France. Elle repose sur la taille et le dynamisme à moyen terme de son marché, sa productivité, la qualification de sa main-d’œuvre, la densité et l’efficacité de ses infrastructures de transport et de communication.
Ces bons résultats sont aussi le fruit des mesures concrètes prises en faveur de l’attractivité de notre territoire comme :
– une création d’entreprises fortes et dynamiques ;

– des avantages fiscaux (Crédit d’Impôt Recherche, CICE, allègement des charges sociales, baisse du taux d’imposition sur les sociétés à 25 % d’ici 2022) ;

– le Plan d’action pour la croissance et la transformation des entreprises (PACTE) ;

– un coût de l’énergie électrique compétitif.




Document 8.4 – Le commerce extérieur de la France
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Les Échos – DGDDI.
 
   Le commerce extérieur français a connu des hauts et des bas depuis 1950 mais la tendance structurelle est déficitaire. Si, lors des Trente Glorieuses, le solde de la balance commerciale est resté équilibré, il a commencé à se dégrader à partir des années 1970. Les dévaluations du franc en 1981, 1982 et 1983 n’ont pas permis de rétablir l’équilibre voire l’ont dégradé montrant l’existence d’une forte contrainte extérieure (voir section III du chapitre 11). Les années 1990 ont vu un rebond de la compétitivité française (peut-être due en partie à la politique de désinflation compétitive à partir de 1983) mais il fut de courte durée. En effet, depuis les années 2000, la tendance est nettement au creusement du déficit de la balance commerciale avec un taux de couverture négatif. Le taux de couverture se calcule par le ratio de la valeur des exportations et de la valeur des importations. Il mesure la capacité d’une économie à équilibrer sa balance commerciale. Un taux négatif est sans aucun doute le signe d’une perte de compétitivité de l’économie française et d’une difficulté à s’insérer dans la mondialisation économique.
   Les principales caractéristiques du commerce extérieur français sont :
   – les exportations sont très concentrées sur certains secteurs (aéronautique, luxe, pharmacie, agroalimentaire…) et réalisées par quelques grands groupes (Airbus, LVMH, Sanofi, Danone…) ;

– les déficits commerciaux sont surtout industriels (textile, électronique, automobile…) et la contrainte énergétique reste prononcée même si elle se desserre (choix du nucléaire) ;

– la balance des services (ou invisibles) est structurellement excédentaire tirée par les échanges touristiques mais la balance des services de transports devient déficitaire ;

– les PME sont peu présentes à l’international (à l’inverse de l’Allemagne) du fait surtout de leur taille trop faible ;

– le commerce extérieur français est très centré sur l’UE (60 % des échanges) et donc, très dépendant de la croissance de la zone UE voire zone € et reste assez peu diversifié.




              L’analyse théorique de la balance des paiements
Sur le plan théorique, la balance des paiements renvoie aux équilibres macroéconomiques en économie ouverte (voir section I du chapitre 1).
   Prenons en compte dans un premier temps la seule balance commerciale.
   À une date donnée, un certain nombre de produits sont disponibles sur le territoire : ils proviennent soit de la production nationale (Y), soit des importations (M), soit des stocks des années précédentes (So). Ces ressources peuvent être utilisées de diverses façons : consommation finale des ménages (C), consommation intermédiaire (CI), investissement (I), dépenses publiques (G) ou être stockées pour les années suivantes (ΔS). Nous pouvons ainsi écrire que :
    
Y + M + So = C + CI + I + G + X + ΔS
 
   En notant que Y – CI = PIB, on en déduit l’équilibre emploi-ressources :
 
PIB + M = C + I + G + X + ΔS
 
   En négligeant les flux de revenus avec le reste du monde, le revenu des ménages est égal à la valeur de la production. Le revenu se décompose ensuite entre la consommation, l’épargne (S) et les taxes versées à la puissance publique (T). Nous avons ainsi 
 
PIB = C + S + T et ainsi
 
(PIB – C) + M = I + G + X + ΔS
 
S + T + M = I + G + X + ΔS
 
   En négligeant la variation des stocks, on peut donc en fin de compte écrire l’équilibre macroéconomique sous la forme suivante :
 
(X – M) = (S – I) + (T – G)
 
   (S – I) est le déséquilibre privé (sur le marché des biens et services). Si I est supérieur à S, l’économie utilise plus de biens et services qu’elle n’en produit.
   (T – G) est le déséquilibre public. Si G est supérieur à T, il y a un déficit des finances publiques.
   Bien évidemment les deux déséquilibres peuvent se compenser : si un pays a un déficit public, mais que son épargne est supérieure à l’investissement, cet excès d’épargne peut être placé en titres publics pour financer le déséquilibre des finances publiques.
   Par contre, s’il y a à la fois déséquilibre privé et déséquilibre public, il y a nécessairement déficit commercial (c’est le phénomène des « déficits jumeaux »). On comprend donc pourquoi les États-Unis, par exemple, qui ont une épargne faible et un fort déficit public, ont aussi un fort déficit commercial. On comprend aussi que le Japon, grâce à son taux d’épargne élevé, compense l’effet de son déficit public et dégage un excédent de ses transactions courantes.
   Pour préciser l’analyse, il faut introduire les mouvements de capitaux. En effet le déficit commercial doit être financé, il faut pour cela emprunter sur le marché mondial des capitaux, c’est-à-dire faire appel à des pays qui ont une capacité de financement. Le déficit commercial est donc nécessairement compensé par un appel à l’épargne des non-résidents et/ou par un accroissement des dettes à l’égard du reste du monde.
   Si on élargit maintenant à l’ensemble des transactions courantes et aux mouvements de capitaux, mais toujours en simplifiant, on peut écrire que la balance des paiements (toujours équilibrée par construction : BP = 0) est égale à la somme de la balance des transactions courantes (BTC) et de la balance des capitaux (BK) :
 
BP = BTC + BK = 0
 
Donc la condition d’équilibre de la balance des paiements est
 
BTC = – BK
 
   Tout excédent de la BTC se traduit nécessairement par des sorties de capitaux qui sont placés dans le reste du monde et/ou par une réduction de la dette à l’égard du reste du monde. Tout déficit de la BTC se traduit par un appel à l’épargne du reste du monde et/ou par une augmentation de l’endettement extérieur. Cette modélisation très simple nous permet de comprendre, par exemple, pourquoi la Chine peut, grâce à l’excédent de ses transactions courantes et à son taux d’épargne élevé, placer des capitaux abondants sur le marché mondial et pourquoi à l’inverse, les États-Unis doivent emprunter des capitaux pour financer leur déficit public et leur déficit extérieur (déficits jumeaux).
   La balance des paiements décrit donc l’ensemble des transactions internationales. Ces transactions donnent lieu à des règlements en devises. D’où l’importance du marché des changes (qui est le lieu où s’échangent ces devises) et des taux de change (qui correspond au prix des devises).


            

          

          
            
              2. Le marché des changes et ses déterminants
            

            2. a. Le fonctionnement du marché des changes et sa place dans le marché des capitaux
Les échanges commerciaux entre pays impliquent des paiements soit sous forme d’espèces monétaires soit, beaucoup plus fréquemment, sous forme de dépôts bancaires libellés en différentes monnaies. Lorsqu’une entreprise européenne achète à l’étranger des biens, des services ou des actifs financiers, des euros doivent être transformés en devises (ou en dépôts bancaires en monnaie étrangère). Les échanges d’espèces et de dépôts bancaires libellés en monnaies différentes se déroulent sur le marché des changes, c’est-à-dire le marché sur lequel se confrontent les offres et les demandes de devises et sur lequel se forment les taux de change. Il s’agit d’un des marchés qui constituent le marché des capitaux auquel il faut rajouter le marché financier (marché des titres financiers, voir section III du chapitre 8) et le marché monétaire (marché des titres monétaires).
Document 8.5 – Les compartiments du marché des capitaux
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Sur le marché des changes, le prix qui se fixe est le cours de change appelé, aussi, le taux de change. On appelle devise une créance libellée en monnaie étrangère. Une opération de change consiste à convertir des avoirs détenus en une devise (ou en monnaie) contre des avoirs détenus en une autre devise. Les échanges de devises se réalisent sur le ­marché des changes dénommé Forex pour FOReign EXchange. Ce marché n’a pas d’existence matérielle, il est constitué par l’ensemble des opérateurs professionnels (cambistes du latin cambiare « changer » également appelés forex traders en anglais) qui sont connectés par des moyens informatiques. On peut considérer qu’existe aujourd’hui un marché des changes mondial, dans la mesure où les différents centres financiers sont reliés entre eux et où les opérations de change se réalisent en permanence 24 heures sur 24. Sur ce marché joue la « loi du prix unique » : le cours du yen en dollar est nécessairement le même à Tokyo et à New York, car si un écart intervenait, des opérations d’arbitrage se déclencheraient immédiatement pour acheter du yen là où il est le moins cher et le revendre là où il est le plus cher. De même, les cours du change de trois monnaies prises deux à deux sont nécessairement alignés. Les cours du dollar en yen et du yen en euro donnent nécessairement le cours du dollar en euro. Là encore, si un désalignement se produisait, des opérations d’arbitrage provoqueraient un retour à l’alignement. Comme des opérateurs de pays différents interviennent sur ce marché simultanément, il est important de préciser le sens de la cotation. Sur le marché des changes, il y a, en fait, deux prix : un cours pour l’acheteur et un cours pour le vendeur. Ainsi, fin avril 2021, 1 € = 1,21 $ et 1 $ = 0,83 €. La devise de base est celle de gauche et la devise de droite est la contrepartie ou contre-valeur. À l’inverse des marchés de biens et services sur lesquels il y a des offreurs et des demandeurs distincts, sur le marché des changes, les offreurs peuvent être acheteurs et vice versa en fonction des ordres que les opérateurs doivent réaliser.
Document 8.6 – Taux de change de l’euro par rapport aux principales devises
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : en fin d’année.
À la fin de l’année 2020, 1,00 euro est égal à 1.2271 dollar américain.
Source : Banque centrale européenne (extraction Eurostat du 5 janvier 2021).
 
Qui intervient sur le marché des changes ?
– Des particuliers (très rarement) et des entreprises (PME et multinationales) qui ont besoin de vendre et d’acheter différentes devises selon leurs activités ;

– Des banques commerciales, des banques d’investissement et des courtiers qui exécutent les ordres de leurs clients et agissent aussi pour leur compte propre ;

– Des autorités monétaires, notamment les banques centrales qui sont des participants majeurs sur le marché des changes. Elles gèrent leurs réserves de change et interviennent le cas échéant, sur le cours des devises dont elles ont la charge ;

– Des institutions internationales (comme le FMI, la Banque Mondiale, l’OCDE) ;

– Des fonds d’investissement dont certains sont même spécialisés sur les devises ;


   Depuis la forte libéralisation des marchés des années 1990, on observe une forte concentration des intervenants sur le marché des changes notamment du côté des banques commerciales qui ont le rôle premier sur ce marché.
On distingue deux catégories d’opérations de change :
– les opérations de change manuel qui sont opérées par les particuliers aux guichets des banques ou des bureaux de change et qui consistent à se procurer des devises sous forme de billets et de pièces ;

– les opérations de change scriptural qui consistent à convertir des avoirs en compte-courant d’une devise en une autre. Par exemple un entrepreneur français qui doit régler une dette à un fournisseur à New York va s’adresser à sa banque qui créditera le compte du créancier à New York en dollars et qui débitera le compte en euros du débiteur français. La somme en euro qui sera débitée dépend évidemment du cours du change du dollar en euro au moment de l’opération.


   Ce sont les opérations de change scriptural qui représentent l’essentiel des opérations sur le marché des changes.
Le marché des changes est composé de plusieurs marchés :
– Le marché des opérations de change au comptant dites opérations « spot ». Elle consiste à acheter une devise contre une autre au prix du moment du marché. Les opérations de change au comptant se dénouent dans les deux jours ouvrables qui suivent leur conclusion. Par exemple, un entrepreneur français qui a encaissé une recette en dollars peut décider de vendre au comptant ces dollars contre des euros. Cette opération est dénuée de risque puisque la banque indique le cours auquel se réalise l’opération et que le montant en euros que recevra l’entrepreneur est certain. Les opérations de change au comptant peuvent donc être utilisées pour effectuer des règlements de transactions commerciales, elles peuvent aussi être utilisées dans le cadre d’une stratégie de couverture, comme dans le cadre d’une stratégie de spéculation (voir encadré ci-dessous). Le marché au comptant représente autour du tiers des transactions quotidiennes.

– Le marché des opérations de change à terme qui consiste à fixer le prix, la quantité et la date de l’échange futur dès le jour de l’opération. Son utilité réside dans le fait qu’elle offre une couverture contre les fluctuations des taux de change. En effet, quel que soit le prix à l’échéance (c’est-à-dire à la date fixée pour l’échange de devises) la transaction se fera selon les termes du contrat fixés plus tôt. Ce marché est lui-même composé de plusieurs types de contrats à terme (contrats « forwards », « futurs », les contrats d’options de change ou encore les contrats dits « swaps cambistes »). Sur le marché des changes, la majeure partie des transactions se réalise à terme (deux tiers des transactions quotidiennes).


Position de change, couverture et spéculation
La position de change d’un opérateur est égale à la somme des devises possédées, plus les devises à recevoir, moins les devises à livrer. Cette position de change indique si l’opérateur endosse le risque de change ou pas. Il existe typiquement deux cas de position de change :
a. La position de change fermée. Lorsque la somme des devises possédées et des devises à recevoir à une échéance déterminée est égale au montant des devises à livrer à la même échéance, on dit que la position de change est fermée. Dans ce cas, l’opérateur se couvre contre le risque de change. Exemple : Une firme européenne (F1) doit se faire livrer des biens intermédiaires en provenance d’une firme américaine (F2). F1 sait qu’elle devra disposer de 2 millions de dollars dans 1 mois pour régler cette facture. Si elle achète les dollars aujourd’hui et les dépose sur un compte bancaire en dollars aux États-Unis, elle ferme sa position de change.
b. La position de change ouverte. La position de change est ouverte lorsque l’opérateur accepte d’endosser le risque de change. Il adopte une position spéculative. Il existe deux cas de position de change ouverte : 1) s’il est en position de change ouverte courte, la somme des devises possédées et des devises à recevoir est inférieure au montant des devises à livrer, l’opérateur ne sait pas à quel cours il achètera les devises qui lui font défaut ; 2) S’il est en position de change ouverte longue, il a plus de devises possédées et à recevoir que de devises à livrer, il ne sait pas à quel taux de change il pourra vendre les devises qu’il possède en excédent. Dans l’exemple précédent, si la firme européenne F1 n’achète pas les dollars aujourd’hui et attend 24 heures avant la date de paiement pour le faire, elle prend une position de change ouverte courte. Les marchés des opérations de change à terme ont comme fonction de permettre aux opérateurs de gérer ce risque de change.


   Le risque et l’intérêt majeurs, sur le marché des changes sont la variation des taux de change. En effet, le fonctionnement du marché des changes est un jeu à somme nulle (il y a des gagnants mais aussi des perdants). Ainsi, face à ce risque de volatilité des cours de change, il peut y avoir intérêt à réduire le risque de change en prenant une assurance. D’autant que ce risque s’est fortement accentué depuis la fin de Bretton-Woods et le passage à un système de changes flottants (1976) ainsi qu’avec la mondialisation économique et financière. Mais, le marché des changes peut être, aussi, une opportunité de spéculation sur la variation des taux de change. Le fonctionnement et le développement du marché des changes reposent, donc, sur plusieurs types de stratégies :
   – Des stratégies de couverture : beaucoup d’entreprises et de banques commerciales de par leurs activités internationales interviennent directement ou indirectement (rôle d’intermédiaire joué surtout par les banques commerciales) pour se couvrir face à un risque de variation des cours de change en négociant des contrats à terme.

– Des stratégies de spéculation : avec l’explosion des transactions sur les devises depuis la fin de Bretton-Woods (1976), les devises sont de plus en plus considérées comme des actifs financiers permettant de réaliser des gains (ou des pertes) en spéculant sur les variations de taux de change (développement des produits dérivés, du marché des options de change et des swaps). La tendance récente du marché des changes est nettement spéculative. La spéculation en tant que telle peut avoir des effets bénéfiques car elle permet d’assurer la liquidité du marché. Mais, la spéculation sur les devises renforce les risques de fortes variations des monnaies entre elles et, ainsi, le risque de crise monétaire nécessitant l’intervention des banques centrales comme en 1985 (Accords du Plaza) et 1987 (Accords du Louvre) pour faire baisser puis stabiliser la valeur trop haute du dollar. Cette tendance spéculative du marché des changes se vérifie, également, par le développement exponentiel des échanges sur ce marché. Selon la Banque des règlements internationaux (BRI), le volume quotidien des transactions, sur le marché des changes, a été multiplié par 5 entre 1992 et 2016 pour atteindre 5 100 milliards de dollars. Au milieu des années 1970, les transactions annuelles sur le marché des changes représentaient environ 20 % du PIB mondial, aujourd’hui elles s’élèvent à environ quinze fois le PIB mondial et soixante-cinq fois le commerce mondial. Une enquête conduite en 2012 par la BRI a aussi montré que les transactions de gré à gré ainsi que les transactions sur les marchés dérivés (options de change, accords de taux futurs, etc.) croissent encore plus vite que les transactions sur les marchés organisés ou sur les segments traditionnels du marché des changes. L’enquête de 2016 confirme cette évolution, puisque les transactions de gré à gré sur les produits dérivés continuent d’augmenter.


« Forwards », « Futures », « swaps », options de change, produits dérivés, marché de gré à gré ou marché organisé
Il faut distinguer un contrat « forward » d’un contrat « future ». Les deux contrats obligent les investisseurs à acheter et vendre un actif (ou de régler l’échange en espèces) à un prix défini à une date future. Cependant, il existe des différences clés entre ces deux types de contrats, dont :
[image: Illustration] 
Les swaps cambistes sont devenus le principal type d’opération sur les marchés des changes de gré à gré. Ils consistent à vendre une somme en monnaie contre devises (généralement au comptant, plus rarement à terme) et moyennant un engagement à récupérer ultérieurement la somme en monnaie contre livraison d’une somme en devises. Cette opération peut donc s’analyser comme un emprunt en devises (achat au comptant de devises et vente à terme). Le succès de ce type d’opération par rapport aux opérations à terme (forward) s’explique notamment par le fait qu’il est plus facile de trouver une contrepartie et surtout en raison du fait que les swaps cambistes sont comptabilisés hors bilan, ce qui constitue un avantage notamment pour les banques soumises à des règles prudentielles.
Les options de change (ou options en devises) se sont développées sur les marchés de Chicago et de Philadelphie à partir de 1982. Pour comprendre ce développement, il faut partir de la volatilité du cours des monnaies et des problèmes qui sont ainsi posés aux opérateurs qui veulent se couvrir. Henri Bourguinat donne la définition suivante : « une option offre, en contrepartie d’un paiement appelé prime (en anglais premium) le droit mais pas l’obligation d’acheter (option d’achat dite call) ou de vendre (option de vente dite put) un sous-jacent à un prix la plupart du temps défini à l’avance ». Plus la volatilité (passée et anticipée) de la devise concernée est forte, plus le prix de l’option sera élevé. Ce marché ne peut donc fonctionner qu’en raison du fait que, face aux opérateurs qui cherchent à se couvrir, existe un grand nombre de spéculateurs qui pensent être en mesure de prévoir, mieux que les autres opérateurs, les évolutions du marché.
Un produit dérivé, de façon générale, est un actif financier dont la valeur fluctue en fonction d’un sous-jacent qui peut être un autre actif financier (action, obligation…), un taux d’intérêt, un indice boursier, un actif réel (matières premières surtout)… Un produit dérivé de change a pour sous-jacent une devise. Il s’agit notamment de contrat à terme, des options et des swaps cambistes.
Un marché est dit de “gré à gré” (Over The Counter ou OTC) lorsque l’acheteur et le vendeur sont en relation bilatérale, soit à leur initiative, soit par l’intermédiaire d’un tiers, généralement un courtier sans passer par un marché organisé qu’est une place boursière. Le principal avantage du marché de gré à gré est sa flexibilité mais présente un risque important de défaut de la contrepartie et de règlement. La quasi-totalité des opérations de change est réalisée de gré à gré. Le marché des changes est, donc, un marché peu régulé.


   Le marché des changes est largement dominé par le dollar US. La paire de devises la plus échangée dans le monde est $/€ qui représente 30 % du volume global des transactions internationales. À noter que la Banque centrale allemande (Bundesbank) a intégré le yuan chinois, dans ses réserves de change, en 2018 comme une cinquantaine d’instituts monétaires dans le monde montrant que la monnaie chinoise prend une place de plus en plus reconnue sur le marché des changes. Cependant, la place du yuan n’est aucunement en relation avec la puissance commerciale de la Chine. Si la livre sterling joue, aujourd’hui, un rôle plutôt de second rang (à l’inverse du xixe siècle où elle était la monnaie internationale, voir section II du chapitre 8), la place de la City de Londres reste la première place mondiale d’échanges de devises (plus du tiers des opérations).
      Document 8.7 – Part des principales devises dans les échanges internationaux et les réserves des banques centrales (en %)
   [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Sources : d’après données BRI et Banque de France (2020).
   

            
              
                2. b. Les déterminants des cours de change
              

              On peut distinguer différentes théories relatives à la détermination des taux de change. Ces théories ne sont pas nécessairement contradictoires, elles sont même souvent complémentaires et il est souvent utile de faire appel simultanément à plusieurs théories pour rendre compte de la dynamique observée des taux de change. Il y a, également, à confronter ces théories à la réalité des faits historiques ce qui montrera que si elles ont des capacités explicatives, il existe des contre-exemples. Ces théories se scindent en deux groupes : celles dites traditionnelles et celles plus récentes axées sur des composantes financières.

              Les théories traditionnelles explicatives des cours de change
Il y a en premier lieu une explication par la balance des paiements. Cette approche est ancienne s’inspirant des travaux de David Hume (1711-1776) sur le rééquilibrage automatique de la balance des paiements. Une analyse qui a été reprise par Milton Friedman (1912-2006) qui était opposé au système de changes fixes de Bretton-Woods. Les soldes de la balance des paiements sont susceptibles d’exercer une influence sur les taux de change par l’intermédiaire de variables monétaires. Supposons qu’un pays connaisse un déficit de sa balance globale, sa monnaie sera davantage offerte (pour effectuer des règlements au bénéfice de non-résidents) que demandée et, par conséquent, le taux de change de cette monnaie se dépréciera. L’inverse devrait se produire en cas d’excédent de la balance des paiements. On a ainsi les deux séquences possibles suivantes :
Déficit de la balance des paiements  baisse du taux de change
Excédent de la balance des paiements  hausse du taux de change
   Cette approche par le solde de la balance des paiements doit être nuancée. Pendant longtemps en effet les transactions courantes occupaient une place déterminante dans la balance des paiements. On pouvait donc considérer que les déterminants « fondamentaux » du solde des transactions courantes, avaient un impact sur le taux de change. Aujourd’hui, la financiarisation du taux de change et l’importance croissante des mouvements de capitaux dans la balance des paiements changent les données du problème. Par exemple, les pays en développement qui ont, souvent, des déficits structurels de balance des paiements ont des monnaies faibles. Il y a cependant des contre-exemples. Les États-Unis qui ont des « déficits jumeaux » colossaux ont une monnaie forte. D’ailleurs, dans les pays développés aujourd’hui, les déficits de balance de paiements ont peu d’incidence sur leurs taux de change.
   La deuxième approche est celle de la parité des pouvoirs d’achat (PPA). Cette théorie a été formulée initialement par l’économiste suédois Gustav Cassel (1866-1945) dans les années 1920. L’idée de base est la suivante : le taux de change entre deux monnaies a tendance à s’établir à un niveau tel qu’il compense le différentiel de pouvoir d’achat entre les deux pays. Autrement dit, avec une unité de monnaie du pays A on peut acheter, compte tenu du change, la même quantité de biens dans le pays A et dans le pays B. Ce résultat est subordonné à des hypothèses contraignantes : libre-échange, libre convertibilité des monnaies, structures de consommation identiques dans les deux pays2. On raisonne le plus souvent aujourd’hui en termes relatifs et on s’intéresse au différentiel d’inflation (différence des taux d’inflation) entre deux pays et non plus, comme G. Cassel, au différentiel de niveau général des prix. Le taux de change a donc tendance à s’établir à un niveau qui compense le différentiel d’inflation. Si l’on raisonne sur deux pays dont l’un a un taux d’inflation plus élevé que l’autre, la théorie de la PPA nous enseigne que le pays qui a le taux d’inflation le plus élevé verra sa monnaie se déprécier sur le marché des changes, alors que le pays qui a le taux d’inflation le plus faible verra sa monnaie s’apprécier. On a ainsi les deux séquences possibles suivantes :
Différentiel d’inflation élevé  Dépréciation de la monnaie
Différentiel d’inflation faible  Appréciation de la monnaie
   Ainsi, l’hyperinflation allemande dans les années 1920 ou encore la situation récente en Équateur (le dollar remplace le sucre, monnaie nationale, en 2000) ou au Venezuela à partir de 2018, la relation tumultueuse entre le franc et le deutschemark sur la période 1973-1990 à cause des différentiels d’inflation, la faible inflation dans la zone € et taux de change élevé depuis 2000 conduisent à valider cette hypothèse du taux de change par la PPA. Mais il y a aussi des contre-exemples : la désinflation en France dans les années 1990 s’est réalisée dans un contexte de difficultés pour le franc notamment vis-à-vis du deutschemark, l’inflation faible dans certains pays africains (Maroc, Gabon, Tchad…) alors que leurs monnaies sont dépréciées.
   La théorie de la parité des taux d’intérêt (PTI) constitue la troisième approche. Celle-ci a été formulée par J.M. Keynes (1883-1946) en 1923. Son hypothèse est qu’il existe une relation inverse entre le taux d’intérêt sur une monnaie et le taux de change de cette monnaie. En effet, un taux d’intérêt élevé signifie que la confiance dans la monnaie considérée est faible et réciproquement. Si le marché des changes est parfaitement efficient, le différentiel de change est égal au différentiel de taux d’intérêt. On a ainsi les deux séquences possibles suivantes :
Taux d’intérêt élevé  Monnaie faible
Taux d’intérêt faible  Monnaie forte
   Comme les politiques monétaires sont de la responsabilité des banques centrales, le plus souvent indépendantes, ces dernières peuvent influencer la fixation des cours de change par à la fois, leurs politiques quantitatives (évolution de la masse monétaire, quantitative easing) et leurs politiques de taux (fixation du taux directeur), voir sections I et III du chapitre 11. Par exemple, la Banque de France a dû offrir des taux d’intérêt plus élevés pour stabiliser le franc par rapport au deutschemark dans les années 1980 (politique dite du franc fort de 1984 à 1993). C’était aussi le cas du rouble russe fin 2014 (chute de 50 % de sa valeur sur 2014 et augmentation des taux d’intérêt fin 2014 de 10,5 % à 17 %). S’agissant des contre-exemples, on peut évoquer la situation des États-Unis dans les années 1980 : les taux d’intérêt élevés (politique monétaire) ont attiré les capitaux étrangers (surtout pétro$) et entraîné une hausse du dollar.


              Les théories récentes explicatives des cours de change
En premier lieu, Rudiger Dornbush (1942-2002) a développé en 1976, une approche en termes de surréaction du change (over-shooting). Ce phénomène de réaction excessive s’explique par le fait que les prix sur le marché des biens et services sont plus rigides (ils mettent plus de temps à s’adapter) que les prix sur le marché des changes (taux de change). Supposons que, dans un pays, un choc monétaire non anticipé (hausse de la quantité de monnaie par exemple) conduise à une forte inflation et à un déficit commercial, cela peut provoquer une dépréciation du cours du change plus importante que ne l’exigerait la détermination d’un nouveau taux de change d’équilibre. En effet, la dépréciation du change ne permet pas un ajustement immédiat de la compétitivité prix et du solde commercial, les opérateurs, constatant que le déficit commercial ne se réduit pas, continuent à jouer la monnaie du pays concerné à la baisse. Il y a donc surréaction, puisque la baisse est supérieure à ce qui serait nécessaire pour un retour à l’équilibre. Ce n’est que dans un second temps, et de façon progressive, que le cours du change va revenir à son nouveau niveau d’équilibre. Si ce modèle offre un cadre d’interprétation aux variations erratiques du cours du change, sa portée explicative est réduite dès lors que l’on considère que les agents anticipent les évolutions de politique monétaire, ils peuvent alors adopter des comportements qui réduisent l’ampleur des phénomènes de surréaction. Par exemple, on assiste à une surréaction à la hausse du dollar au début des années 1980, avec la politique monétaire de la Fed de hausse des taux d’intérêt sous le premier mandat de Ronald Reagan, la chute importante après la crise de 2008 et la remontée mécanique de l’euro (en février 2009, l’euro valait près de 1,5 $). Là encore, il existe des contre-exemples. Ainsi, la croissance exponentielle de la liquidité monétaire de la Fed, puis de la BCE, après la crise de 2008, n’a pas conduit à une surréaction du change sur le dollar ou sur l’euro. L’explication tient notamment au fait que cela dépend de la crédibilité de ces banques centrales qui est forte aujourd’hui dans le paysage institutionnel mondial (voir section III du chapitre 11).
   En deuxième lieu, l’analyse en termes de bulles spéculatives permet de rendre compte des déterminants du change d’autant plus fortement qu’il s’agit de pays fortement insérés dans la globalisation financière. Les phénomènes de bulles spéculatives ne sont pas propres au marché des changes, mais l’instabilité des cours du change et les crises de change qui se sont produites au cours des dernières années ont conduit les spécialistes du marché des changes à faire appel de façon croissante à ce type de modèle. On est en présence d’une bulle spéculative sur un marché (ici le marché des changes) lorsque le prix d’un actif (ici une devise) s’éloigne durablement et cumulativement de son prix d’équilibre. Le gonflement de la bulle implique un risque d’éclatement et de retour brutal à l’équilibre, voire de surréaction qui ferait baisser le cours du change bien en deçà de son cours d’équilibre. On parle de bulle spéculative rationnelle, lorsque les agents, tout en sachant que la devise est surévaluée, considèrent que la hausse va se poursuivre et continuent de spéculer à la hausse car les gains espérés compensent le risque pris. Si de très nombreux opérateurs pensent que la hausse va se poursuivre, on est en présence d’un phénomène de prophétie autoréalisatrice qui conduit à un paradoxe : sur un marché efficient et avec des agents rationnels, le prix de marché s’éloigne de son niveau d’équilibre au lieu de s’en rapprocher. On parle de bulle spéculative irrationnelle lorsque les opérateurs prennent leurs décisions en ignorant ou en minorant l’importance des déterminants fondamentaux. Dans un tel contexte, la rumeur l’emporte sur l’information et les comportements mimétiques se substituent aux calculs rationnels. Cependant, cette distinction entre « bulle rationnelle » et « bulle irrationnelle » est discutable. En particulier, en situation de forte incertitude, il semble rationnel d’adopter un comportement mimétique, puisque le comportement des autres opérateurs est l’information la moins coûteuse et la plus accessible. Par exemple, entre 1981 et 1985, lorsque la bulle spéculative (irrationnelle) sur le dollar gonfle, on peut difficilement admettre que les opérateurs traitent au mieux toute l’information disponible (déficits jumeaux, conséquences négatives sur l’économie américaine de la surévaluation du dollar, etc.). De même, la bulle spéculative plutôt qualifiée de rationnelle car organisée surtout par Georges Soros sur certaines monnaies européennes en 1992 a conduit à leur forte dépréciation. Cela a notamment entraîné la sortie de la Livre sterling du SME en septembre de la même année, et à l’élargissement des marges de fluctuations du SME, en août 1993 (voir section II du chapitre 8 et section II du chapitre 9). Cependant, ce modèle joue surtout sur la courte période. Le plus souvent et notamment s’agissant des monnaies des principaux PDEM, les taux de change retrouvent à long terme leur taux d’équilibre. Ainsi, la valeur du dollar en 2003 était la même que celle de 1973 (base 100 en 1973), de même pour l’euro du début des années 2000 à 2020 (autour de 1,15-1,20 $).


            

          

          
            
              3. Les politiques et systèmes de change
            

            3. a. Les politiques de change et leur influence
On appelle politique de change l’action délibérée du gouvernement et/ou de la banque centrale pour influencer (ou déterminer) le taux de change. En changes rigoureusement fixes, la politique de change n’a pas de sens sauf à changer de régime de change. C’est ce qui est arrivé à un pays comme l’Argentine en 1998 qui, face aux difficultés économiques et aux attaques spéculatives, a été contrainte de renoncer à l’expérience de currency board commencée en 1991 et qui avait permis de mettre fin à l’hyperinflation. De la même façon, dans un système de changes rigoureusement flexibles, il convient de laisser le marché déterminer le cours du change sans intervention du gouvernement ni des autorités monétaires.
   En pratique cependant, même les pays qui ont adopté les changes flottants agissent sur leur monnaie. Il n’est pas douteux que de 1971 à 1979, les autorités américaines ont joué la dépréciation de leur monnaie, puis ensuite son appréciation jusqu’en 1985. Par la suite, la volonté d’organiser un « atterrissage en douceur du dollar » a été exprimée publiquement (même si, à la suite d’un défaut de coordination, cette politique a débouché sur le krach de 1987). De même, le yen japonais a souvent été considéré comme sous-évalué. Mais, sur la période actuelle, c’est le yuan chinois qui est apparu sous-évalué. Cette politique chinoise de change a été dénoncée par les autorités américaines (sous Barak Obama puis sous Donald Trump). En effet, les autorités chinoises (la banque de Chine sous contrôle de l’État chinois) contrôlent encore, mais seulement en partie, leur taux de change. D’ailleurs, beaucoup de PED ont utilisé le taux de change dans leurs stratégies de développement. Très souvent, en début de période de développement, leur taux de change est faible permettant de gagner en compétitivité-prix. Puis, par la suite, leur industrialisation demande des entrées de capitaux (pour financer les investissements industriels) supposant une monnaie plus forte et surtout, plus stable afin de rassurer les investisseurs. Le choix le plus fréquent a été de s’adosser à une monnaie forte (comme le dollar). Les exemples asiatiques de développement (Thaïlande, Malaisie…) sont très représentatifs de cette stratégie de change associée à une stratégie de développement. Cependant, cette stratégie de change a des inconvénients comme une valeur trop élevée de la monnaie nationale gênant la compétitivité-prix comme cela a été le cas, en 1997, avec le baht thaïlandais.
Crises financières et crises de change
Les crises financières peuvent avoir, comme origine, une crise de change ou alors, les crises financières se transforment, souvent, en crises de changes. Il y a, donc, un lien étroit entre crise financière et crise de change. La crise de 1929 est, au départ, une crise boursière (Krach de Wall Street) et elle débouchera sur une grave crise de changes avec une « guerre des monnaies » (dévaluations successives de la livre, du dollar, du franc…). La crise de 2008 débute par une crise bancaire puis suivra une crise boursière et de change. Mais, la crise de change sera de courte durée en dehors du cas de la zone euro (à partir de 2010). Par contre, en 1997, la crise asiatique part d’une crise de change (dévaluation du baht thaïlandais, en juillet 1997, avec fin de l’ancrage au dollar) qui entraînera la chute des autres monnaies asiatiques selon un « effet domino » (le ringgit malaisien, la roupie indonésienne, le won sud-coréen, le peso philippin ou encore le dollar de Taïwan) ainsi que le rouble russe, le réal brésilien, le peso argentin… dans un « effet papillon ». En fait, la plupart des monnaies fragiles des PED sont affectées par la crise.


Une éventuelle politique de change doit reposer sur une analyse objective de la situation. C’est souvent une erreur de penser que les problèmes d’une économie seront réglés par une sous-évaluation ou une dévaluation de sa monnaie. L’exemple des dévaluations du franc, dans les années 1980, est révélateur des limites d’une dévaluation du taux de change. Le gouvernement de Pierre Mauroy décide de dévaluer le franc en 1981 (3 %), 1982 (5,75 %) et 1983 (2,5 %) afin de rétablir l’équilibre du commerce extérieur et de relancer la croissance française. Les effets attendus d’une dévaluation sont définis par la « courbe en J » appuyée par le théorème des élasticités critiques de Marshall – Lerner – Robinson. Deux effets sont attendus : un premier qui est un effet-prix (baisse des prix des exportations et hausse des prix des importations) et le deuxième qui est un effet-quantité (document 8.8). Dans un premier temps, le solde commercial se dégrade pour se rétablir, par la suite, et passer dans le positif.
Document 8.8 – La courbe en J
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le théorème des élasticités critiques Marshall-Lerner-Robinson indique qu’une dépréciation (ou appréciation) du taux de change améliore (ou détériore) le solde de la balance des transactions courantes d’un pays si la somme des élasticités-prix de ses exportations et de ses importations est supérieure à 1. Cependant, pour qu’une dévaluation réussisse, il faut un certain nombre de conditions : 1) La nature de la décision politique (anticipée ou pas, contexte interne antérieur, ampleur de la dévaluation…) ; 2) Le contexte extérieur (demande externe forte) ; 3) La situation du système productif national sur le plan des compétitivités (prix et structurelle) ; 4) Les comportements de marge des entreprises ; 5) Les dévaluations peuvent, aussi, représenter des risques pour les économies ; 6) Risque inflationniste (inflation importée) ; 7) Accroissement du déficit commercial ; 8) le ralentissement de la croissance et la hausse du chômage ; 8) et enfin, la perte de crédibilité de la monnaie. Les dévaluations françaises du début des années 1980 se sont heurtées, en fait, à la contrainte extérieure, signe de la perte de compétitivité de l’économie française.
   La question n’est donc pas de savoir si l’on peut mener une politique de change : le taux de change est une variable d’ajustement sur laquelle il est possible et parfois nécessaire d’agir. La question est de savoir si la politique en question est coopérative ou non coopérative. Si elle est non coopérative, il y a toujours le risque de déclenchement d’une « guerre des monnaies » (Guerre et paix entre les monnaies est le titre d’un livre de Jacques Mistral paru en 2014). Dans tous les cas, une gestion ordonnée des taux de change et un partage équitable des efforts d’ajustement semblent préférables à la mise en œuvre d’une politique de change unilatérale.


            3. b. Les systèmes de change : forces et faiblesses
Selon Amina Lahrèche-Revil (CEPII, 1999), « un régime de changes est l’ensemble des règles qui déterminent l’intervention des autorités monétaires sur le marché des changes, et donc le comportement du taux de change ». Il existe des régimes de change extrêmes et des situations intermédiaires.
   Un premier régime possible correspond à un taux de change rigoureusement fixe (on parle de régime de changes fixes). Le système de l’étalon-or est un exemple de ce type de régime. Le système de Bretton Woods est aussi un régime de changes fixes (avec des marges de fluctuations étroites : plus ou moins 1 %). Plus récemment deux types de régimes de changes fixes ont été utilisés : soit le rattachement d’une monnaie à une autre monnaie (à la limite la monnaie de référence – souvent le dollar – se substitue à la monnaie du pays qui a choisi le rattachement) ; soit un système de caisse d’émission (currency board) dans lequel la banque centrale qui adopte une telle solution ne peut émettre de monnaie qu’en contrepartie d’une augmentation de ses avoirs de réserve dans la monnaie de référence. Comme les deux premiers régimes cités appartiennent à l’histoire, on rencontre aujourd’hui des pays qui optent pour les changes fixes en rattachant leur monnaie à une autre monnaie. On parle d’ancrage ferme pour désigner le genre de situation où la monnaie d’un pays est rattachée de façon rigide à la monnaie d’un autre pays (voir section II du chapitre 8).
   À l’autre extrême, on trouve des situations de flottement pur, dans lesquelles le taux de change est déterminé uniquement par l’offre et la demande de devises sur le marché (on parle de régime de changes flottants). Il faut noter cependant que si dans un tel système les banques centrales n’ont aucune obligation d’intervenir, rien ne les empêche d’intervenir si elles le jugent opportun. La plupart des pays développés (y compris la zone euro dont la monnaie flotte librement par rapport aux autres) ont un système de changes flottants.
   Entre ces deux situations extrêmes on trouve diverses situations intermédiaires. Par exemple le Serpent monétaire européen (1972-1978) et le Système monétaire européen (1979-1999) correspondent à une telle situation puisque les parités étaient fixes mais révisables. La Chine connaît aujourd’hui aussi un régime intermédiaire puisque les autorités chinoises ont accepté un certain degré d’internationalisation de leur monnaie, mais sans la laisser flotter librement (notamment parce qu’elles exercent un contrôle ferme des mouvements de capitaux et maintiennent ainsi une sous-évaluation de leur monnaie).
   La dernière enquête du FMI sur les régimes de change (2012) montre que 13,2 % des États membres ont opté pour un ancrage ferme, 39,5 % ont opté pour un ancrage souple et 34,7 % pour un système de flottement (dont 16,3 % ont opté pour un flottement pur). Les pays privilégient donc une solution de « juste milieu » et cette situation intermédiaire est plus fréquente qu’au début des années 2000. C’est donc par un certain abus de langage que l’on parle d’un « flottement général des monnaies » à partir de 1973. S’il est vrai que les régimes de change sont devenus plus flexibles qu’à l’époque de Bretton Woods, il n’en reste pas moins que nombre de pays ont opté, à des degrés variables, pour une gestion délibérée de leur taux de change.
Document 8.9 – Géographie des régimes de change dans le monde en 2016
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : FMI, février 2019, Le Monde.
En 2016, selon le FMI, plus de la moitié des pays avaient un régime de change fixe ou stable pour 37 % qui avaient fait le choix du flottement de leur monnaie.
L’évolution des régimes de change à travers le triangle des incompatibilités de R.Mundell
Le triangle des incompatibilités de Robert Mundell (1932-2021, prix Nobel 1999) nous permet de voir l’évolution des régimes de change dans le temps avec une rupture, dans les années 1970 (fin du système de Bretton-Woods) avec l’adoption de régimes de changes flottants. Le système de Bretton-Woods reposait un système de changes fixes mais avec une faible mobilité des capitaux et un nécessaire contrôle du taux de change par les banques centrales. Avec la fin de Bretton-Woods, le flottement des monnaies ainsi que l’ouverture des marchés des capitaux permettant, aux banques centrales, d’avoir une autonomie dans leur politique monétaire (en dehors du cas de la zone euro).


Document 8.10 – Le triangle des incompatibilités de Robert Mundell
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

            3. c. Avantages et inconvénients des régimes de change
Les régimes de changes fixes ont longtemps été considérés comme les plus favorables à la croissance, au libre-échange et au bon fonctionnement de l’économie de marché. C’est ce qui explique que certains économistes libéraux défendent l’étalon or, le plus fixe des régimes de changes fixes3. Les changes fixes ont en effet le grand mérite de ne pas perturber les prix relatifs en matière de commerce international. Ils permettent donc aux agents économiques d’avoir des anticipations stables sur les prix, ce qui rend possible la construction de stratégies à long terme en matière d’investissement et de productivité s’ils veulent maintenir ou améliorer leurs parts de marché. C’est cette analyse (lien positif entre changes fixes et ouverture au commerce) qui explique le consensus de 1944 en faveur d’un régime de changes fixes. Les responsables politiques d’alors sortent de l’expérience politique de l’entre-deux-guerres marquée par des dévaluations compétitives et ils ont en mémoire le fait que la « guerre des monnaies » est un jeu à somme négative. C’est la même argumentation qui conduit les responsables de la CEE puis de l’Union européenne à défendre, contre vents et marées, en dépit de l’effondrement du système de Bretton Woods, un système de changes fixes seul compatible à leurs yeux avec le processus d’intégration par le marché (libre circulation des biens, des services et des facteurs de production) (voir chapitre 9).
   Cependant, à partir des années 1960, les tensions s’aggravent au sein du système de Bretton Woods et Milton Friedman (1912-2006) développe son « plaidoyer flexibiliste ». Pour lui, il n’est pas crédible que les pays respectent la discipline interne imposée par un système de changes fixes. Face aux difficultés économiques, il y a fort à parier que des pays vont opter pour la mise en œuvre d’une politique monétaire expansionniste (donc inflationniste selon Friedman). Au lieu de rechercher le respect de la discipline simultanément par tous les pays, il est préférable de laisser flotter les monnaies ce qui assure « l’insularisation » (ou indépendance) des politiques économiques. À l’inverse, si un pays adopte une politique laxiste, dans un système de changes fixes, cette politique contamine les autres pays4. Par ailleurs, toujours pour Friedman, le flottement des monnaies assure l’équilibre automatique des balances de paiements et en fin de compte des changes stables puisqu’à tout moment le marché est capable de déterminer (de façon décentralisée) les taux de change d’équilibre5.
   Au vu de l’expérience du flottement, il faut tirer un bilan nuancé. D’une part, il est peu probable que, compte tenu des chocs réels subis par l’économie mondiale (deux chocs pétroliers, chute du Mur de Berlin, entrée sur le marché mondial des pays émergents, deux guerres en Irak, le Tsunami puis l’accident de Fukushima au Japon, la crise du Covid-19 en 2020, etc.), l’économie mondiale ait été en mesure de s’adapter dans le cadre d’un système de changes fixes. Le passage, même incomplet, au flottement a donné la possibilité aux pays de s’adapter, au moins partiellement, à ces divers chocs par des mouvements de taux de change à ces divers chocs. Mais d’autre part, la financiarisation de l’économie, les déficits extérieurs récurrents et l’instabilité des taux de change ont eu un effet néfaste sur la croissance mondiale. C’est pourquoi aujourd’hui, les réflexions sur la réforme du système monétaire international cherchent, à trouver un compromis entre le maintien d’une certaine souplesse et une gestion plus ordonnée et plus coopérative des taux de change.
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Fiche concours : Faut-il s’inquiéter du déficit de la balance des transactions courantes ?
La balance des transactions courantes regroupe les échanges de marchandises, les échanges de services, les flux de revenus et les transferts courants entre un pays et le reste du monde. C’est une partie de la balance des paiements qui regroupe l’ensemble des opérations réalisées entre un résident et un non-résident dans une période donnée. La balance des transactions courantes regroupe donc la balance commerciale (les marchandises) et la balance des services (services, revenus et transferts courants). Un certain nombre de pays développés (les États-Unis, la France…) ou de PED ont vu leur balance des transactions courantes devenir, structurellement ou conjoncturellement, déficitaire. Est-ce un problème ? En fait, cela dépend, surtout, des conditions de ce déficit.
I. Un déficit de la balance des transactions courantes comme reflet, pour un pays, d’un manque de compétitivité et de distorsions en matière d’épargne
Un déficit de la balance des transactions courantes (X – M < 0) peut signifier une incapacité structurelle, pour un pays, à exporter et à subir les importations (contrainte extérieure). C’est le cas, par exemple, de la France, vis-à-vis de l’Allemagne sur certains produits comme l’automobile ou la machine-outil. Ainsi, ce déficit commercial montre un déficit de compétitivité-prix et/ou structurelle de l’économie en question.
Un déficit de la balance des transactions courantes montre, aussi, la difficulté, pour une économie d’une incapacité à épargner (X – M = S – I) ou d’un investissement trop important pouvant être le signe de comportements spéculatifs (comme lors de la crise asiatique de 1997 et celle de l’internet en 2001). Au niveau mondial, pour certains pays comme les États-Unis, leur déficit courant attire l’épargne mondiale (paradoxe de Lucas) et génère un effet d’éviction (faible épargne et hausse des taux d’intérêt pour les PED).
Un déficit structurel de la balance courante débouche, à terme, sur un endettement qui peut remettre en cause le développement par la contrainte du remboursement de la dette.
II. Un déficit de la balance des transactions courantes n’est pas nécessairement problématique
Pour les PED, un déficit de leur balance courante peut correspondre à une première étape de leur développement car leur compétitivité est avant tout prix et non structurelle (termes de l’échange non favorables), leur épargne est faible au regard du coût des investissements… Cette première étape de développement doit devenir pérenne afin de pouvoir rembourser les emprunts contractés.
Le déficit de la balance courante peut être le signe d’une reprise économique générée par une croissance plus forte des importations que des exportations (cela a été le cas en France en 2017). Certes, la balance courante se dégrade mais les importations soutiennent l’investissement et la consommation et en cela, la croissance (mais pas l’emploi national).
Certains pays (en particulier les États-Unis mais aussi, à moindre mesure, la France) peuvent se permettre de laisser filer leur déficit courant sans éprouver ni difficultés sur leur monnaie ; ni à trouver de l’épargne pour financer leur déficit. Tout déficit n’est pas « négatif » mais il peut être plus intéressant à rechercher des excédents.


Fiche concours : Les monnaies fortes sont-elles des atouts et les monnaies faibles des handicaps ?
Dans un contexte de « guerre des monnaies » qui prévaut de manière plus ou moins explicite depuis la mise en œuvre des instruments non conventionnels de la politique monétaire par les grandes banques centrales et face à la politique de change conduite par la Banque centrale chinoise, il est légitime pour une économie de se demander si détenir une monnaie forte, c’est-à-dire dont le taux de change s’apprécie jusqu’à conduire à une surévaluation, est préférable à une monnaie faible (situation symétrique) au regard de ses fondamentaux, mais aussi du point de vue de la compétitivité de son territoire et de la confiance dans ses institutions que la valeur de la monnaie permet. Répondre à cette question implique d’articuler la prise en compte de l’intérêt national avec la nécessaire coordination des politiques de changes dans les relations monétaires internationales.
I. Atouts et handicaps d’une monnaie forte ou faible pour les économies nationales
L’analyse économique enseigne qu’une monnaie forte est un atout pour une économie forte (cercle vertueux des monnaies fortes). Avec la segmentation des chaînes de valeurs mondiales, les territoires dotés d’une monnaie forte voient leurs gains de productivité stimulés via les mécanismes de désinflation compétitive comme ce fut le cas pour la RFA à l’époque du SME ou pour les pays du nord de la zone euro aujourd’hui. À l’inverse, si l’économie présente des fragilités dans son système productif, une monnaie surévaluée peut conduire à les aggraver. C’est la situation actuelle de certains pays du sud de la zone euro ou de l’Argentine durant le currency board jusqu’en 2002.
Une monnaie sous-évaluée peut parfois être une composante structurelle positive des économies en rattrapage (effet Balassa-Samuelson). Lorsque la qualité du contexte institutionnel est dégradée cependant, la sous-évaluation de la monnaie aggrave la perte de confiance dans les institutions (cercle vicieux des monnaies faibles).
II. La recherche d’un « bon » taux de change pour une économie dans les relations monétaires internationales
La stabilité des relations monétaires internationales dans l’histoire a souvent impliqué l’existence d’une monnaie forte autour d’un pays hégémonique (devise clé, M. Aglietta). Dans le contexte multipolaire actuel, c’est la coordination des politiques de changes entre les grandes banques centrales qui a vocation à stabiliser les monnaies autour des « bons taux de changes », c’est-à-dire autour des fondamentaux des économies considérées.
Cependant, cette coordination pour stabiliser la valeur externe des monnaies suppose aussi de prendre en compte les intérêts des économies nationales (risque de dilemme du prisonnier). Au sein de la zone euro par exemple, la valeur externe de l’euro est incontestablement surévaluée pour les pays du sud. Cela signifie qu’une politique de change de la zone euro ne peut être efficace que si elle est accompagnée d’un processus de convergence des systèmes productifs des pays de la zone. Sur le plan mondial, les pays qui terminent leur rattrapage (Chine) et qui ont opté pour une stratégie de monnaie faible sont incités à en changer (pour que l’euro et le yuan deviennent les équivalents du dollar sur le marché des changes).




          

        

        Section II. L’évolution du système monétaire international depuis le xixe siècle
La création de monnaie et la gestion de sa circulation sont historiquement des attributs de la souveraineté politique. Certes, des expériences de monnaies privées existent dans l’histoire, mais progressivement le « pouvoir des princes » s’est imposé en matière monétaire. La constitution des États-Nations a renforcé cette tendance et l’histoire des Banques Centrales montre que les États se sont efforcés de contrôler le pouvoir monétaire. Ce sont eux qui confèrent aux billets de banque le cours légal et qui décident progressivement de leur inconvertibilité vis-à-vis de l’or (voir section II du chapitre 1). Ainsi, un système monétaire national organise les relations monétaires au sein d’un pays. Cependant, les relations économiques internationales sont très anciennes et, selon les périodes de l’histoire que l’on considère, très importantes. Elles connaissent un essor à partir de la Révolution Industrielle et une amplification depuis les années 1960. De fait, il existe des relations monétaires internationales qui accompagnent ces relations économiques (commerciales et financières). Ces relations monétaires sont organisées dans le cadre d’un système monétaire international (SMI). Bien entendu, il n’existe pas de monnaie mondiale car la communauté internationale n’est pas organisée autour d’un État. En revanche, il existe des moyens de paiement internationaux qui permettent les règlements internationaux. Un SMI doit justement définir les moyens de paiement et de réserve internationaux. Il doit aussi définir les modalités de conversion des monnaies entre elles et, le cas échéant, avec le ou les moyens de paiement internationaux. Par ailleurs, un SMI repose sur des institutions, qui peuvent être internationales (comme le Fonds monétaire international – FMI - après la Seconde Guerre mondiale) ou nationales mais avec un rôle mondial non officiel (la Banque d’Angleterre au xixe siècle, la Fed aujourd’hui). Enfin, un SMI doit à la fois fournir les liquidités nécessaires à la croissance des échanges internationaux et si possible assurer la stabilité monétaire qui garantit la confiance des acteurs économiques.
   L’or a longtemps joué le rôle de moyen de paiement international, il n’a plus aujourd’hui que celui de réserve de valeur. Ce sont actuellement des monnaies, et en tout premier lieu le dollar américain, qui jouent principalement le rôle de moyen de paiement international et de réserve de valeur ; on parle dans ce cas de monnaie internationale. L’histoire du système monétaire international depuis le xixe siècle retrace cette évolution.
1. Les SMI avant la Seconde Guerre mondiale
Vers 1850, le bimétallisme or et argent est le système monétaire national le plus répandu dans le monde : l’unité monétaire est définie légalement par un poids d’or et par un poids d’argent, ce qui permet de frapper davantage de pièces et d’alimenter l’économie en monnaie. En France, le franc germinal de 1803 vaut 290,32 mg d’or et 4,5 g d’argent : le rapport légal est donc de 15,5. C’est-à-dire que la loi établit que l’or vaut 15,5 fois plus que l’argent. On rencontre le bimétallisme dans la plupart des pays d’Europe continentale et aux États-Unis. Le monométallisme argent est surtout pratiqué en Asie. Seul le Royaume-Uni a choisi depuis 1816 le monométallisme or. C’est pourtant celui-ci qui s’impose aux dépens des autres systèmes monétaires nationaux après 1870 et dans ce qui devient le système monétaire international.
   En effet alors que les économies s’ouvrent (hausse des flux commerciaux et des flux de capitaux), le bimétallisme alimente la spéculation monétaire. En effet le rapport commercial entre l’or et l’argent (défini par la valeur de ces métaux précieux sur les marchés) s’éloigne du rapport légal (le rapport entre la valeur de l’or et la valeur de l’argent défini par la loi). À partir des années 1860 l’or a tendance à s’apprécier sur les marchés et l’argent à se déprécier. En vertu de la loi de Gresham, il y a donc une tendance à thésauriser l’or (« la mauvaise monnaie chasse la bonne »). Par ailleurs, les spéculateurs profitent des pays à bimétallisme pour y introduire leur argent contre de l’or au rapport légal (beaucoup plus favorable donc que le rapport commercial). Plus il y a de pays qui passent au monométallisme-or, moins il y en a qui peuvent tenir en conservant le bimétallisme face à la spéculation. Le fait que ce soit le système précocement choisi par le Royaume-Uni qui se généralise s’explique évidemment par son poids dominant dans l’économie et la géopolitique mondiales.
1. a. Le système d’étalon-or universel (Gold Standard)
Le système de l’étalon-or universel est un système dans lequel l’étalon universel des valeurs est l’or. Les autres moyens de paiement (monnaies fiduciaires, divisionnaires et scripturales) peuvent toujours et partout être convertis en or. Un tel système exige une libre circulation des capitaux et particulièrement de l’or. Cette règle simple est gage de stabilité monétaire. En théorie, le taux de change des monnaies est parfaitement fixe : il est égal au rapport des poids d’or fin définissant chacune des unités monétaires.
   Exemple : 1 £ = 7 322,33 mg d’or fin et 1 F = 290,32 mg d’or fin alors au pair : 1 £ = 25,22 F (7 322,33/290,32= 25,22).
   En réalité les taux de change connaissent de légères variations. Car sur les marchés des changes, ce ne sont pas des monnaies métalliques qui se négocient mais des lettres de change (ce sont des reconnaissances de dette, une forme ancienne de monnaie scripturale) dont le cours varie en fonction de l’offre et de la demande. Le déficit extérieur d’un pays peut ainsi entraîner une perte de valeur de la monnaie nationale (car elle est davantage offerte que demandée). Pourtant, les taux de change ne connaissent que de faibles variations ; ils restent pratiquement fixes. C’est le système des gold points (points d’or) qui l’explique. En effet, pour l’un des deux partenaires d’une négociation commerciale internationale, il est toujours possible d’effectuer un règlement en expédiant des pièces ou des lingots d’or plutôt qu’en devises (lettre de change). Exemple : si le franc se déprécie trop sur le marché des changes londonien, un débiteur français préférera régler sa dette en expédiant de l’or à Londres. Cette sortie d’or a une double conséquence : l’offre de monnaie nationale (ici le franc) est réduite (la dépréciation cesse) et la demande de la devise étrangère est allégée (l’appréciation de la devise étrangère cesse). Dès que le taux de change s’éloigne de la parité officielle, les paiements internationaux se font en or et le taux de change revient alors au niveau de la parité officielle. On appelle « points d’or » les marges de fluctuation très étroites entre le pair et le taux de change qui se pratique sur le marché. L’écart maximal entre la parité officielle et les points d’or correspond au coût du transport et de l’assurance du transport de l’or. Il est toujours faible : entre l’Europe et les États-Unis, environ 1 % du montant de la transaction (0,2 % entre la France et l’Angleterre) L’étalon-or peut donc être considéré comme un système de changes fixes.
   Le développement des échanges internationaux (flux commerciaux, flux de capitaux), pendant ce que Suzanne Berger appelle la « première mondialisation », a favorisé l’abandon du bimétallisme et donc l’adoption de l’étalon-or car ce dernier permettait de réduire le risque de change (voir section I du chapitre 8). Mais cette évolution fut progressive et aucun accord international écrit n’a jamais été signé pour mettre en place ce SMI. En retour, la stabilité des changes a encore davantage favorisé le développement des échanges internationaux et donc la croissance économique (demande extérieure stimulée, flux de capitaux qui favorisent l’investissement dans les pays qui manquent de capital). En effet, le risque de change étant très faible, les exportateurs acceptaient facilement les paiements à terme. Dans les faits, la livre sterling, qui inspirait une confiance absolue (taux de couverture très élevée, puissance industrielle, commerciale et financière du Royaume-Uni), était très utilisée comme moyen de règlement et l’or comme moyen de réserve. L’or était détenu par tous les pays, les livres sterling étaient principalement conservées par les banques centrales comme fonds de roulement nécessaires pour les transactions internationales même si la livre sterling s’imposait aussi progressivement comme monnaie de réserve.
L’équilibre des balances des paiements dans le système d’étalon-or
En théorie, un pays qui connaît un déficit structurel de sa balance des paiements6, voit sa monnaie nationale se déprécier sur le marché des changes et atteindre le point de sortie d’or. Cette sortie d’or induit une contraction de la masse monétaire en circulation à l’intérieur du pays. Ceci conduit, en vertu de la théorie quantitative de la monnaie, à une baisse des prix. Cette dernière va engendrer une amélioration de la compétitivité-prix stimulant les exportations et freinant les importations ce qui doit conduire à terme à un retour à l’équilibre de la balance des paiements. Inversement un pays qui a un excédent structurel de sa balance des paiements connaît une entrée d’or donc une hausse des prix, d’où une détérioration de la compétitivité-prix, ce qui doit conduire à terme à un rééquilibrage de la balance des paiements.
Le système d’étalon-or proposerait ainsi un mécanisme d’autorégulation qu’on appelle le mécanisme de Hume car il a été identifié par David Hume en 1752. Il est aussi porteur d’un aspect disciplinaire qui limite notamment l’inflation. Et en effet, au xixe siècle, on n’observe pas de forte inflation. On voit se succéder phases de faible inflation et phases de faible déflation.
Dans la réalité, les corrections des déséquilibres extérieurs, lorsqu’elles se produisent, sont plus ou moins rapides du fait de la lenteur de la prise de conscience des évolutions et en conséquence de la réaction des agents économiques. De plus les obstacles opposés par les législations douanières à la libre circulation des marchandises limitent les ajustements automatiques. Très souvent aussi les corrections sont annulées par le fait que toute entrée d’or dans un pays excédentaire facilite les exportations de capitaux (la balance des paiements ne se réduit plus à la balance commerciale, alors que c’est le cas dans le mécanisme de Hume).
La banque d’Angleterre usait notamment de taux d’intérêts élevés pour attirer les capitaux sur son territoire. Il y avait donc déjà inadéquation entre détention d’or et émission de monnaie nationale.
L’étalon-or n’a pas dans la réalité été le mécanisme autorégulateur que mettent en avant ses partisans.


   Une monnaie en or possède une valeur intrinsèque. C’est pour cela qu’elle inspire confiance et repose souvent sur un souvenir nostalgique. Dans ce cas, la contrainte monétaire est de nature métallique, même si le métal précieux est aussi une institution (selon la formule de François Simiand, « l’or est la première des monnaies fiduciaires » ; voir section II du chapitre 1). On attribue fréquemment au système d’étalon-or une longévité exceptionnelle, il n’a en réalité véritablement fonctionné sur le plan international que des années 1870 à 1914. Il est souvent associé à la « Belle Époque », au début du xxe siècle, où les États de l’Europe du Nord-Ouest s’enrichissaient et dominaient le monde. Il n’était pourtant pas sans limites ni faiblesses. Si à cette époque, l’économie mondiale est en pleine croissance, la demande de monnaie s’avère être très excédentaire par rapport au stock d’or mondial disponible. La croissance économique est donc privée de la quantité de monnaie dont elle aurait besoin. L’or mondial s’accumule dans les pays d’Europe occidentale dont les balances des paiements courants sont en général très excédentaires. Des pays comme les États-Unis, qui pourtant produisent de l’or (« ruée vers l’or » fin xixe), doivent importer des capitaux, ce qui les rend dépendants des pays européens. Le système de l’étalon or universel, du fait de la libre circulation des capitaux avantage essentiellement les pays qui sont déjà les plus riches.
Les partisans et les adversaires de l’étalon-or
L’étalon-or ou Gold Standard est toujours l’objet de discussions passionnées. Ses partisans comme Jacques Rueff (1896-1978) ou Pascal Salin sont en général des théoriciens fidèles aux enseignements des grands classiques du libéralisme économique selon lesquels il existe des lois naturelles assurant le maintien des équilibres fondamentaux de l’économie. La principale de ces lois est la formation libre des prix par confrontation de l’offre et de la demande sur des marchés concurrentiels où les agents économiques disposent d’une totale liberté d’action. Dans cette logique l’État doit s’abstenir de toute intervention dans l’économie et assurer la stabilité de la monnaie. Selon eux, le système d’étalon-or doit garantir cette stabilité monétaire et corriger automatiquement les déséquilibres extérieurs. Sa vertu essentielle est d’imposer aux États des limites précises en matière d’émission monétaire.
Les adversaires de l’étalon-or s’inspirant souvent de l’approche keynésienne considèrent en général que le système de l’étalon-or n’est plus adapté à l’évolution du capitalisme. Ils estiment que si ce système a pu assurer la stabilité des changes, il n’a jamais permis une totale stabilité des prix. Ils militent pour une liberté d’action des États en matière de politique monétaire afin de pouvoir adapter continuellement la masse monétaire aux besoins de l’économie. Ils se prononcent pour des monnaies abstraites émises par les États selon leurs choix de politiques économiques. Keynes qui parlait à propos de l’or de « relique barbare » préconisait même la création d’une monnaie internationale (le « bancor ») émise par une autorité monétaire mondiale supranationale.


   Le système d’étalon-or ne résiste pas au choc de la Première Guerre mondiale. Le financement de l’effort de guerre appelait une émission monétaire dépassant largement le volume d’or réellement disponible. Les États belligérants doivent trouver en interne des fonds de plus en plus importants par le recours à l’impôt, l’emprunt et surtout la création monétaire.
   Leur balance des transactions courantes (ou balance des opérations courantes, voir section I du chapitre 8) devient déficitaire. Ils doivent négocier des crédits pour ne pas épuiser leurs réserves. Très tôt les cours forcés font leur apparition c’est-à-dire que les États engagés dans le conflit suspendent un à un la convertibilité or de leur monnaie nationale. Le mouvement de hausse des prix mondiaux s’accélère pendant la guerre et pendant les mois qui suivent l’armistice. Cette inflation est liée à une hausse de la demande, mais c’est surtout la hausse très rapide de la masse monétaire mondiale fiduciaire et scripturale qui est à l’origine de cette inflation. À la fin de la Première Guerre mondiale, les États-Unis sont le seul grand pays à demeurer dans le système d’étalon-or. La rupture du système d’étalon-or pose au niveau mondial le problème des changes en des termes totalement inédits.

1. b. Le Gold Exchange Standard de Gênes (1922)
La guerre a perturbé gravement le fonctionnement des marchés des changes. À partir de mars 1919 les marchés des changes reprennent une activité normale. Les valeurs relatives réelles des grandes monnaies sont révélées. Les cours de la livre sterling et du franc français baissent rapidement par rapport au dollar. Quant au mark il s’effondre totalement.
   Le retour immédiat à la convertibilité or des billets est impossible pour l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni. Il ne peut passer que par la déflation monétaire (très douloureuse économiquement et socialement) ou par une dévaluation couplée à une stabilisation de l’émission de monnaie. Mais la reconstruction ou le paiement de dettes imposées par les vainqueurs obligent la plupart des pays européens à poursuivre des politiques inflationnistes de création de monnaie-papier. C’est dans ce climat que s’ouvre, sous l’impulsion des Britanniques, désireux de restaurer leur leadership commercial, la conférence de Gênes d’avril-mai 1922. Cette conférence se déroule en l’absence des États-Unis qui sont tentés par un retour à l’isolationnisme alors qu’ils sont devenus la première puissance économique mondiale. La conférence de Gênes se propose d’aborder à la fois des problèmes politiques, commerciaux et monétaires.
   Il n’y a aucune avancée notable sur les deux premiers points. Cependant la plupart des États aboutissent à un accord sur l’harmonisation nécessaire des systèmes monétaires nationaux et sur les moyens d’y parvenir. À Gênes, les États constatent l’impossibilité d’un simple retour au système d’étalon-or universel aux parités d’avant 1914. Le stock d’or mondial ne peut couvrir la monnaie-papier en circulation. La déflation généralisée est inenvisageable. La définition de nouvelles parités doit être autorisée pour tenir compte des dépréciations survenues. Mais cette solution n’est possible que pour les pays qui ont encore des réserves d’or ; ce qui n’est pas le cas de certains pays d’Europe centrale ou orientale. Or tous les pays riches s’opposent à une redistribution du stock d’or mondial. Le SMI de Gênes s’établit donc sous la double contrainte d’une pénurie d’or et du refus d’organiser une nouvelle répartition des réserves du métal précieux. Les pays ont le choix entre la déflation s’ils veulent revenir aux parités d’avant 1914 et la dévaluation s’ils décident d’entériner la dépréciation de leur monnaie depuis 1914.
Les modalités du SMI de Gênes : le Gold Exchange Standard ou étalon de change-or
L’étalon universel des valeurs est toujours l’or. Les pays doivent établir un taux de change fixe entre leur monnaie et l’or. La convertibilité interne avec l’or n’est plus obligatoire. Chaque pays peut : a) renoncer à rendre sa monnaie convertible sur le plan interne mais il s’engage à la rendre convertible en toute autre devise elle-même convertible en or (convertibilité externe) : c’est le Gold Exchange Standard. Cette option est la seule possible pour les pays dépourvus de réserves en or ; b) rendre sa monnaie totalement convertible en or (Gold Specie Standard). Les billets peuvent être échangés contre des pièces d’or par les résidents comme par les non-résidents (specie = espèces). Les monnaies convertibles en or deviennent des monnaies de réserve et peuvent donc servir au règlement du solde des balances des paiements ; c) limiter la convertibilité interne à une quantité importante d’or (au moins un lingot) afin de stabiliser les réserves nationales d’or : le « Gold Bullion Standard » (Bullion = lingot).


   C’est dans le cadre de ce nouveau SMI que les différents pays s’efforcent de résoudre les problèmes économiques de la période. La monnaie allemande est celle qui connaît l’effondrement le plus total mais aussi le redressement le plus rapide. L’Allemagne est frappée d’hyperinflation de 1921 à 1923. Elle adopte par la suite une sévère politique déflationniste et reçoit une aide américaine (plan Dawes). Le reichsmark se substitue dès 1924 au mark. La convertibilité est rétablie, mais la convertibilité interne est limitée
   La Grande-Bretagne décide en 1925, contre l’avis de John Maynard Keynes, et sur la proposition de son chancelier de l’échiquier Winston Churchill, de renouer avec la convertibilité or de la livre sur la base de sa parité d’avant-guerre. Ce choix s’inscrit dans une politique de déflation menée quasiment sans interruption depuis 1920. Au lendemain de la guerre les Britanniques étaient persuadés que le redressement de leur pays passait par le redressement monétaire. La livre se devait de « regarder le dollar en face » pour conserver son rang de quasi-monnaie mondiale. Le Royaume-Uni voulait ainsi retrouver son rôle de plaque-tournante du commerce international et son rôle de plus grande puissance financière mondiale. La livre, à nouveau convertible en or, redevient en effet une monnaie de réserve qui peut être utilisée au même titre que l’or (Gold Exchange Standard). Cette mesure a cependant conduit à une surévaluation de la livre très dommageable sur le plan économique (perte de compétitivité-prix) et social (chômage). En effet, pour maintenir la convertibilité-or de la livre il fallait limiter la création de monnaie-papier et l’octroi de crédits était rendu difficile (taux élevés). Les branches industrielles les plus anciennes ont beaucoup souffert du manque d’investissements.
   De son côté, le franc est relativement stable de 1919 à 1922. La France compte sur le paiement des réparations allemandes pour financer sa reconstruction. En attendant ce versement régulier, elle a recours à l’impôt et à l’emprunt. Avec la prise de conscience que le paiement intégral de ces réparations ne se fera pas, la confiance dans la monnaie s’érode. La chute du franc s’accélère avec la méfiance générale des épargnants consécutive à l’arrivée au pouvoir du Cartel des gauches (1924-1926) accompagnée de mouvements de spéculations à la baisse. La démission du président du conseil Edouard Herriot devant ce qu’il appelle « le mur d’argent » conduit à la constitution d’un gouvernement d’Union nationale présidé par Raymond Poincaré qui applique une politique de stabilisation du franc de 1926 à 1928. Mais il s’agit en réalité d’une dévaluation du franc qui est entérinée en 1928. Le franc Poincaré a perdu les 4/5e de sa valeur par rapport au franc Germinal. La France renonce donc à revenir à sa parité de 1914 et adopte en 1928 le « Gold Bullion Standard ». La monnaie française inspire à nouveau confiance et l’or afflue dans l’hexagone. Si la période de 1919-1928 est pour la France une période d’instabilité monétaire, elle connaît à la différence du Royaume-Uni une période d’expansion économique assez forte.
   En 1928, le monde semble avoir renoué avec une stabilité monétaire sur des bases nouvelles, pourtant le SMI de Gênes demeure très fragile : si une des monnaies de réserve cesse d’être convertible en or, les pays qui l’ont adoptée pour couvrir leur propre monnaie vont en subir les conséquences. De même si un pays décide brutalement de convertir une monnaie de réserve en or, il peut déstabiliser le pays émetteur de cette monnaie de réserve comme ce fut le cas en 1927 quand la France se mit à échanger contre de l’or les Livres sterling qu’elle détenait.

1. c. « Guerre des monnaies » et cloisonnement monétaire pendant la crise des années 1930
Le système monétaire international mis en place progressivement après 1922 ne résiste pas à la crise de 1929. L’effondrement des échanges commerciaux et les rapatriements de capitaux qui réduisent drastiquement les réserves d’or de certains pays ont des effets majeurs. Les gouvernements sont tentés par les dépréciations monétaires ou des dévaluations pour stimuler leurs exportations. Certains pays, confrontés aux pires difficultés, n’ont pas d’autre choix que d’isoler leur monnaie du système monétaire international.
   En 1931 l’Allemagne qui voit fondre son stock d’or décide d’isoler sa monnaie du reste du monde et d’établir un contrôle total des échanges extérieurs en interdisant la sortie d’or et de devises. Le Royaume-Uni, confronté lui aussi à la baisse de ses réserves en or, décide en septembre 1931 de laisser flotter à la baisse la livre sterling sur le marché des changes. Elle se déprécie de 30 % environ. Tous les pays qui font beaucoup de commerce avec le Royaume-Uni et détiennent beaucoup de livres sterling n’ont pas d’autre choix que de suivre la décision britannique. Ce sont pour l’essentiel les pays du Commonwealth dont le cours de la monnaie suit celui de la livre. C’est la naissance de la zone sterling.
   La dépréciation de la livre précipite aussi celle du yen car le Japon utilisait des livres sterling pour couvrir sa monnaie (Gold Exchange Standard). Le Japon instaure en 1932 le contrôle total des changes. En 1933, 66 pays se réunissent à la conférence de Londres pour tenter de rétablir la stabilité monétaire internationale et trouver une solution concertée à la crise des années 1930. Mais c’est un échec. Il faut dire que les États-Unis de Roosevelt ont fait quelques mois plus tôt le choix de la dépréciation du dollar pour relancer l’activité économique intérieure. Le dollar est officiellement dévalué de 41 % en 1934 !
   À Londres, la France regroupe autour d’elle des pays fidèles aux principes de 1922 et aux parités or de 1929. Ces États (la France et son empire, la Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, la Suisse, l’Italie et la Pologne) constituent le « bloc or ». Le « bloc or » détient environ 1/3 des réserves mondiales d’or (1/4 pour la France seule). Les pays du « bloc or » assurent environ 1/4 des échanges mondiaux. Ils sont alors considérés comme des pays refuge.
   Mais le choix d’une monnaie forte alors que les autres pays dévaluent mine la compétitivité ; ce qui engendre des déficits commerciaux que l’on cherche à endiguer par des politiques déflationnistes qui ralentissent elles-mêmes l’activité. Rapidement les situations budgétaires, sociales et politiques se dégradent ; les dévaluations refusées dans un premier temps s’imposent car les pays ayant fait ce choix plus tôt comme le Royaume-Uni semblent sortir de la crise. Successivement, la Belgique et le Luxembourg (1935) puis la France, les Pays-Bas, l’Italie, la Suisse (1936) dévaluent et abandonnent la convertibilité-or.
   À partir de 1936 le monde est divisé en zones et blocs monétaires. On parle de cloisonnement monétaire et commercial car la « guerre des monnaies » aggrave la forte baisse des échanges commerciaux internationaux.
Les zones et blocs monétaires
Dans une zone monétaire, les monnaies sont rattachées à une monnaie centrale dont elles suivent l’évolution. En dehors d’un contrôle des changes sur une zone, la valeur de la monnaie centrale fluctue sur le marché des changes en fonction de l’offre et de la demande. Une zone peut avoir une existence officielle ou de fait. La zone sterling (voir supra) est née en 1931. La zone dollar est née en 1936 et ne regroupe au départ que quelques pays autour des États-Unis. À partir de 1940, elle regroupe tous les pays extérieurs à la zone sterling et aux blocs monétaires constitués autour de l’Allemagne, du Japon et de l’URSS. La zone Franc se limite à la France et à son empire.
Dans un bloc monétaire, il existe un contrôle total des changes. Les taux de change à l’intérieur du bloc sont soit imposés par la puissance dominante soit négociés. Le boc reichsmark est né en 1931 et se durcit avec l’arrivée des nazis au pouvoir ; le bloc yen constitué sur les mêmes bases en 1932. Le bloc rouble, apparu dès la fin des années 1920 reste limité au territoire soviétique jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale.


   Le problème du système de Gênes est lié au fait qu’aucune monnaie ne s’est révélée capable d’inspirer la confiance, de jouer le rôle de devise clé à l’échelle mondiale. La livre sterling avait pu jouer ce rôle jusqu’en 1914 du fait de la domination économique et politique britannique. Même si Londres demeure une très importante place financière, elle est de plus en plus concurrencée par New York. Si la guerre de 1914-1918 a révélé la puissance économique américaine, elle n’a pas encore fait des États-Unis une puissance hégémonique qui s’assumerait. La tentation isolationniste est encore forte pour ce pays neuf qui ne s’est doté d’une banque centrale qu’en 1913. Il en va différemment après la Seconde Guerre mondiale.


2. Le système de Bretton Woods (1944-1976)
C’est à Keynes que les autorités britanniques demandent pendant la Seconde Guerre mondiale de réfléchir à une nouvelle organisation des relations monétaires internationales. Keynes cherche à décharger son pays de son rôle monétaire international sans le transférer aux États-Unis. Le plan Keynes présenté en 1943 à la Chambre des communes propose une monnaie mondiale de règlement (le bancor) pour remplacer la Livre sterling et une banque internationale de compensation (union internationale de clearing) pour dispenser de ce service les banques anglaises. Le plan Keynes prévoit que pour stabiliser les taux de change et éviter une expansion incontrôlée des liquidités, des mesures soient prises pour rétablir l’équilibre des balances des paiements des pays excédentaires ou déficitaires. Ainsi les soldes positifs des pays excédentaires doivent aider à financer les soldes négatifs des pays déficitaires. Les pays en excédent doivent mener des politiques de relance pour stimuler la croissance des autres pays.
   Ce plan est rejeté par les États-Unis qui ont calculé que leur contribution en tant que pays excédentaire au lendemain de la guerre pourrait atteindre 10 % de leur PIB. Ce qui est politiquement inacceptable. Parallèlement à la proposition de Keynes, les Américains présentent le plan White qui s’appuie sur la situation économique des États-Unis à la fin de la guerre : un pays redevenu prospère grâce à la guerre, ayant surmonté la crise de 1929, qui veut désormais en tant que puissance dominante développer le libre-échange, qui possède une balance des paiements très excédentaire et qui détient les 2/3 des réserves d’or mondiales. New York est devenu le principal centre financier du monde, le dollar l’emporte sur la Livre sterling affaiblie par la guerre. Les États-Unis sont prêts à assurer la responsabilité qu’entraînerait une extension du rôle international de leur monnaie. Les propositions de White furent admises d’emblée comme base de travail à la Conférence de Bretton Woods qui s’ouvrit le 1er juillet 1944 réunissant 44 pays et qui donna naissance à un nouveau système monétaire international (mais fortement inspiré du système de Gênes et beaucoup moins novateur que ce qu’avait imaginé Keynes).
2. a. Les principes du système de Bretton Woods
Le système de Bretton Woods est un Gold Exchange Standard. L’or reste l’étalon universel des valeurs mais, de nombreux États n’ayant plus de réserves en or, les devises elles-mêmes convertibles en or peuvent être utilisées au même titre que l’or pour les paiements internationaux et pour les réserves des banques centrales. Les États-Unis savent pertinemment qu’il n’y a que leur monnaie, le dollar, qui peut véritablement jouer ce rôle au sortir de la guerre (les accords prévoient que d’autres monnaies importantes pourraient à l’avenir être convertibles en or mais dans les faits seuls les Britanniques ont tenté de le faire avec la livre et ce fut un échec). Le dollar possède une parité fixe avec l’or (35 dollars l’once d’or). Chaque pays définit ainsi la valeur de sa monnaie en or et en dollar. Autour de la parité officielle, il existe une marge de fluctuation de + ou – 1 % que chaque pays s’engage à respecter en intervenant si besoin sur le marché des changes. C’est donc aux banques centrales qu’il revient de défendre les parités sur le marché des changes (voir section I du chapitre 8). Une autre différence importante avec l’étalon-or du xixe siècle est que Bretton Woods est un système de jure, qui repose sur un accord officiel entre des pays signataires.
   Le système de Bretton Woods peut être considéré comme un régime de changes fixes (les marges de fluctuation autorisées sont très faibles ; elles rappellent ce qui existait dans les faits du temps de l’étalon-or). Mais ce régime de changes est ajustable, ce qui est une nouveauté. Cela signifie que si la parité officielle se révèle structurellement inadaptée, les autorités monétaires nationales peuvent procéder à une dévaluation ou à une réévaluation. Si cette modification de parité doit être importante (supérieure ou égale à 10 %), la modification de parité doit être soumise à l’autorisation préalable du FMI (Fonds monétaire international, créé par les accords de Bretton Woods). Il s’agit d’éviter les dévaluations compétitives. Ce système autorise par ailleurs le contrôle des mouvements de capitaux, très largement appliqué sur la période.
   Le dollar a donc ici un rôle de monnaie internationale ; on parle parfois de système d’étalon dollar. Selon Henri Bourguinat, « le dollar de 1944 est le soleil autour duquel s’organisent les autres monnaies satellites ». La confiance dans le dollar est assurée par la puissance de l’économie américaine mais surtout par la convertibilité avec l’or. En effet, les États-Unis disposent des deux tiers des réserves mondiales d’or. Ils peuvent donc sans difficulté couvrir les dollars qui circulent à l’extérieur de leur territoire. Le dollar est « as good as gold ».
Le Fonds monétaire international (FMI) en 1944
Le FMI créé en 1944 est l’organe essentiel du nouvel étalon de change or. Il veille au respect des accords de Bretton Woods et à la stabilité du nouveau SMI. Basé à Washington, il assure un cadre de coopération économique permettant que ne se reproduise pas le cercle vicieux des dévaluations compétitives et la guerre monétaire des années 1930. C’est un fonds dont le capital est constitué par les apports des États membres que l’on nomme les « quotes-parts ». Ces dernières sont proportionnelles aux réserves des différents pays et à leur poids dans le commerce international. Si au Conseil des gouverneurs du FMI, organe exécutif du FMI, chaque pays est représenté par un délégué, les droits de vote sont fonction pour les grandes décisions de la quote-part versée par chaque pays. En cas de déficit récurrent de ses paiements internationaux, un pays peut demander une aide au FMI (ce sont les droits de tirage). À partir d’un certain niveau cette aide peut être conditionnée à la mise en place de politiques macro-économiques de redressement. Cette aide ne peut excéder 125 % de la quote-part versée par un pays. Si les déficits persistent et s’il existe un risque d’épuisement des réserves en devises, un pays peut être autorisé à effectuer une dévaluation aux conditions prévues par les accords : le système de Bretton Woods est un système de changes fixes mais ajustables.



2. b. La lente mise en place du système de Bretton Woods
S’il a atteint une certaine stabilité à la fin des années 1950 avec le retour à la convertibilité externe des monnaies européennes, le nouveau SMI a connu des débuts difficiles. Les économies européennes et japonaise sont ruinées par la guerre. Elles doivent importer pour se reconstruire mais n’ont pratiquement plus rien à exporter. Ces économies sont ainsi obligées de maintenir un fort contrôle des changes. L’économie mondiale connaît à l’issue de la guerre une pénurie de dollars (dollar gap) car cette devise est la monnaie permettant d’accéder au marché américain, seul marché abondant et diversifié. Les États-Unis aident de nombreux pays sous forme de dons et de prêts (plan Marshall) pour « réamorcer la pompe du commerce mondial » et dans une logique géopolitique (face au camp soviétique). Ceci permet de financer la reconstruction de leurs alliés dans le cadre de la guerre froide. Cette aide permet aussi l’assainissement des situations monétaires intérieures car elle réduit le recours des États aux avances de leurs instituts d’émission.
   Pendant les premières années de sa mise en place, le nouveau SMI se caractérise par une grande souplesse de fonctionnement. De nombreuses dévaluations sont autorisées. Cette stratégie est efficace car on assiste sur la période de 1950 à 1960, à une forte expansion des échanges internationaux sur fond de « pax americana » et de développement du libre-échange (création du GATT en 1947, voir section I du chapitre 7). L’Europe de l’Ouest et le Japon se remettent à exporter et peuvent se constituer des réserves en dollars.

2. c. La crise, puis la fin du système de Bretton Woods
Le système n’a cependant pas fonctionné correctement pendant longtemps. Dès le début des années 1960, les nuages s’amoncellent sur le nouveau système. Cela se traduit d’abord par des tensions sur le marché de l’or à Londres. La hausse de l’or est le signe d’une défiance vis-à-vis du dollar. C’est pour l’essentiel le déficit de la balance des paiements américaine qui suscite cette nouvelle configuration. Les États-Unis connaissent toujours à l’époque une balance commerciale excédentaire malgré un fléchissement de leurs exportations vers l’Europe. Mais ils subissent aussi d’importantes sorties de capitaux du fait des aides économiques et militaires qu’ils versent dans le cadre de la guerre froide, et du développement des investissements américains (IDE) dans le reste du monde (notamment en Europe et en Amérique latine). La situation économique et monétaire internationale a déjà beaucoup changé par rapport à 1944, celle des États-Unis aussi.
   Les avoirs en dollars détenus à l’extérieur des États-Unis augmentent fortement. Le dollar étant la « monnaie internationale », les États-Unis règlent leur déficit extérieur en dollars (c’est le « déficit sans pleurs » selon la formule de Jacques Rueff). La situation particulière de leur monnaie connue selon de « principe n-1 » (car sur n monnaies nationales seulement n-1 doivent respecter leur taux de change par rapport à la monnaie dominante : le dollar) leur confère en outre une grande autonomie quant à leur politique monétaire qui permet le financement à crédit de la société de consommation américaine et de leurs investissements à l’étranger. Cette pratique a souvent été qualifiée de « benign neglect » (douce négligence) car il existe quand même une vraie contrainte que les États-Unis ont bien du mal à respecter : celle de la convertibilité or du dollar. S’il y a trop de dollars à l’extérieur des États-Unis, le risque s’accroît que les États-Unis ne soient plus capables de les convertir en or (base de la confiance dans le système).
Le dilemme de Triffin
Une monnaie ne peut durablement jouer le rôle de monnaie internationale. C’est ce que montre l’économiste belge Robert Triffin (1911-1993), en 1960 dans son ouvrage L’or et la crise du dollar et qui a été repris par la suite sous l’expression de dilemme de Triffin. Si une monnaie sert de monnaie internationale et que la balance des paiements du pays qui en est l’émetteur est excédentaire, cette monnaie inspire confiance mais cette situation provoque un manque de liquidités internationales qui freine la croissance des échanges internationaux. En revanche si la balance des paiements du pays émetteur de la monnaie internationale est déficitaire, ceci alimente les autres pays en moyens de paiement internationaux mais cela va saper à terme la confiance dans cette monnaie. Ce dilemme est au cœur de la crise du système de Bretton Woods. Il y a donc un dilemme entre manque de liquidités mondiales et crise de confiance.
Pour sortir de ce dilemme Triffin préconise d’éviter grâce à une réforme du SMI deux écueils principaux : l’un qui aurait consisté dans la contraction de la masse des dollars circulant à l’extérieur des États-Unis entraînant une dépression mondiale de grande ampleur du fait du manque de liquidités internationales ; l’autre écueil à éviter selon Triffin était la suspension de la convertibilité du dollar en or et la déstabilisation de l’ensemble des monnaies par un passage aux changes flottants. C’est pourtant ce qui se produisit effectivement en 1971. Ses propositions de réforme portaient principalement sur l’internationalisation des réserves de devises étrangères détenues par les banques centrales pour ne plus utiliser les monnaies comme instruments de réserve.


   La multiplication des échanges et le fait que le dollar soit monnaie internationale font que celui-ci est de plus en plus demandé à l’extérieur des États-Unis. Des banques non américaines, pour la plupart situées au départ à Londres et qui ont des dépôts en dollars, décident d’accorder des crédits en dollars (on parle d’euro-dollars et plus généralement de xéno-dollars). Dans ce système de monnaie endogène où les banques sont à l’origine du crédit, on assiste à un gonflement très important de la masse de dollars détenus à l’extérieur des États-Unis (« dollar glut »). Elle devient largement supérieure au stock d’or américain. Cette situation entraîne une demande de plus en plus importante de conversion de dollars en or. Les États-Unis se refusent à dévaluer le dollar dont la valeur réelle s’est lentement érodée du fait d’une inflation rampante structurelle. Pour défendre le dollar les États-Unis suscitent en 1961 la création du Pool de l’or. Les principaux pays industrialisés s’engagent à soutenir le cours du dollar par rapport à l’or. Mais cela ne résout rien sur le fond. Les réserves d’or des États-Unis ne cessent de décliner et les avoirs en dollars des autres Banques centrales se gonflent. À partir de 1967, la France présidée par le général de Gaulle décide de ne plus participer au Pool de l’or qui cesse de fonctionner en 1968. On instaure alors un double marché de l’or : un marché libre et un marché officiel qui ne concerne que les échanges entre banques centrales où le dollar continue à être évalué sur la base du prix officiel. La Livre est dévaluée en 1967, la RFA se voit contrainte de laisser flotter le mark à partir de 1969 car considéré comme valeur refuge il a tendance à s’apprécier et sa parité est trop difficile à maintenir. La défense de la parité du mark avec le dollar qui échoit à la Bundesbank oblige cette dernière à créer des marks, ce qui est inflationniste. La spéculation sur les monnaies fait rage. Le franc est dévalué en 1969, et le Mark réévalué. En 1969, le FMI se voit attribuer une nouvelle mission : la création des DTS (droits de tirage spéciaux) pour lutter contre l’accumulation de dollars surévalués dans les réserves des banques centrales (voir « fiche concours »). Mais cela ne suffit pas.
   En 1971 pour la première fois depuis la fin du xixe siècle la balance commerciale américaine est déficitaire (et plus seulement la balance des capitaux). C’est la détonation redoutée : la confiance dans le dollar s’effondre. C’est dans ce contexte que le président américain Richard Nixon décide unilatéralement le 15 août 1971 de l’inconvertibilité du dollar en or et des mesures protectionnistes (surtaxe sur les importations). Les accords de Washington de décembre 1971 tentent de restaurer le système. Mais il s’effondre en quelques années. C’est le début du flottement généralisé des principales monnaies qui contribue aux difficultés économiques de nombreux pays industrialisés au début des années 1970. A une délégation de pays européens inquiets des fluctuations monétaires, John Connally, secrétaire du Trésor du président Nixon, répond alors : « le dollar est notre monnaie, mais votre problème… ». Les États-Unis refusent d’endosser la responsabilité que leur conféraient les accords de Bretton Woods.
De vaines tentatives de réaménagement du système de Bretton Woods
Les accords de Washington, 1971 : décident une dévaluation de 8 % du dollar (38 $ l’once d’or), et le maintien des parités fixes avec élargissement des marges de fluctuation dans un « tunnel » de + ou – 2,25 %. La confiance dans le dollar ne revient pas. La spéculation contre la devise américaine reprend.
La conférence de Nairobi (Kenya), 1973 : propose la mise en place d’un système intermédiaire entre un système de parités fixes et un système de changes flottants : des parités réajustables. Le dollar perd en partie son rôle central dans le SMI. Ce système ne fut jamais appliqué suite aux bouleversements économiques consécutifs au choc pétrolier de 1973.
Les accords de Kingston (Jamaïque), 1976 : présentés comme une nouvelle tentative de replâtrage du système de Bretton Woods, ces accords officialisent en fait le passage aux changes flottants (il ne s’agit que d’une régularisation, le flottement des monnaies est effectif depuis 1973) et la démonétisation de l’or.




3. Le système de changes flottants depuis les années 1970
Il se met en place à la fin des années 1970, officiellement après les accords de la Jamaïque. Certains libéraux comme Milton Friedman en espéraient une autorégulation stabilisatrice. Ce ne fut pas le cas dans la réalité.
3. a. Le fonctionnement du système de changes flottants
Le nouveau SMI se caractérise par l’abandon de tout étalon et par la libre variation du cours des monnaies sur le marché des changes. L’or est totalement démonétisé et il n’existe plus de monnaie internationale officielle même si dans les faits le dollar conserve un rôle central dans les échanges internationaux. Le nouveau SMI est le terrain d’application des idées de Friedman qui dès les années 1950 proposait d’instaurer un système de changes flottants.
Milton Friedman et les changes flottants : le plaidoyer flexibiliste
Dans son livre Inflation et systèmes monétaires (1969) Milton Friedman défend une position politique singulière en faveur des changes flottants. Il considère notamment que :
– le marché est le meilleur moyen de définir les taux de change d’équilibre. En système de changes fixes les autorités refusent, retardent ou parfois exagèrent des dévaluations. Le marché ne présente pas de tels risques et synthétise mieux toutes les informations ;

– en changes flottants, la spéculation est stabilisatrice. En effet si un taux de change est sous-évalué, les spéculateurs auront tendance à anticiper son appréciation (en achetant de la monnaie sous-évaluée). Ils anticiperont inversement sa dépréciation en cas de surévaluation (en vendant la monnaie surévaluée). Ceci doit conduire automatiquement à l’équilibre ;

– en changes flexibles, l’équilibre des balances des paiements est automatiquement assuré. Quand une balance des paiements d’un pays est déficitaire, sa monnaie va se déprécier ; ce qui doit conduire au retour de l’équilibre de la balance des paiements ;

– en changes flexibles, en application du « triangle des incompatibilités » de Mundell (voir section I du chapitre 8), il y a autonomie de la politique monétaire nationale. L’ajustement peut se faire sur le marché des changes. Si un pays mène une politique monétaire laxiste, son taux de change va se déprécier. Ce sera l’inverse en cas de politique monétaire restrictive.





3. b. La réalité du flottement des monnaies
Le bilan du flottement des monnaies ne confirme pas le plaidoyer de ses partisans. Les cours du change ont en effet beaucoup varié depuis 1973. On parle de volatilité des changes. Par exemple le dollar est passé d’une valeur légèrement supérieure à 4 francs (en 1979 et 1980) à plus de 10 francs en 1985 avant de revenir à des valeurs plus proches de 6 ou 7 francs ! À partir de 1985, les grands pays industrialisés ont cherché à coopérer pour limiter les fluctuations entre leurs monnaies (accords du Plaza en 1985 pour faire baisser le dollar, puis accords du Louvre en 1987). Mais cette coopération monétaire ne fonctionne pas bien. Car les flux internationaux de capitaux ne cessent d’augmenter et les États ne veulent pas renoncer à une certaine autonomie de leur politique monétaire. En vertu du « triangle de Mundell », les changes ne peuvent donc que flotter…
   L’équilibre automatique des balances des paiements ne s’est pas non plus réalisé. Des pays comme les États-Unis ont connu des déficits structurels et d’autres des excédents structurels comme la RFA et le Japon. Les mouvements des taux de change n’ont donc pas assuré le retour à l’équilibre. Ils ont plutôt amplifié les déficits (par le cercle vicieux des monnaies faibles) ou les excédents (par le cercle vertueux des monnaies fortes).
Des systèmes monétaires régionaux
Si les taux de change des principales monnaies fluctuent librement sur le marché des changes, il a existé et il existe encore au niveau régional de nombreux systèmes formels ou informels de changes fixes ou intermédiaires entre les changes fixes et les changes flottants. Ainsi en réaction à l’inconvertibilité du dollar en 1971, les pays de la Communauté européenne ont promu la fixité entre eux en créant le « serpent monétaire » puis le SME (voir section I du chapitre 9).
Un nombre non négligeable de pays ont eux choisi d’arrimer totalement leur monnaie à une monnaie de référence, souvent le dollar ou l’euro par un système de currency board (caisse d’émission). Ce système a été mis en place dès le xixe par la Grande-Bretagne dans certaines de ses colonies. Un pays qui opte pour le currency board n’a pas de politique monétaire autonome, simplement une caisse d’émission qui n’émet de la monnaie nationale qu’en cas d’excédent de la balance des paiements. Cela permet de donner confiance aux investisseurs internationaux (et donc d’attirer des capitaux) et cela permet aussi de limiter le risque inflationniste. Mais si la devise de référence s’apprécie, il en va de même pour la monnaie nationale ; ce qui peut poser un problème de compétitivité-prix. C’est exactement ce qui est arrivé au baht thaïlandais en 1997 (début de la « crise asiatique »)
Il y a même des pays qui renoncent à leur monnaie. Depuis 2000 l’Équateur a ainsi renoncé au Sucre (sa monnaie) pour utiliser le dollar américain. Il existe enfin des systèmes intermédiaires entre le currency board et les changes flottants mais ils semblent assez mal résister à la globalisation financière.


   Les politiques de change n’ont pas été abandonnées par tous les pays. Elles consistent essentiellement à vendre ou à acheter des devises ou de la monnaie nationale pour en faire baisser ou hausser le cours. Dans ses travaux, Dani Rodrik souligne que la sous-évaluation d’une monnaie est souvent une stratégie gagnante pour un pays en développement qui cherche à se construire des avantages comparatifs. Les autorités chinoises agissent ainsi régulièrement sur le marché des changes depuis l’ouverture de leur pays aux échanges internationaux (et contrôlent les flux de capitaux) pour limiter l’appréciation du yuan et conserver ainsi une forte compétitivité-prix. Le dumping monétaire est cependant une forme de protectionnisme qui n’est pas concernée par les règles de l’Organisation mondiale du commerce. Les Américains eux-mêmes se satisfont assez bien d’une certaine dépréciation du dollar, notamment par rapport à l’euro. Seuls les pays de la zone euro n’ont pas de politique de change car les traités ne le prévoient pas explicitement et que certains pays, comme l’Allemagne, se satisfont d’un euro fort du fait d’une bonne spécialisation alors que d’autres souhaiteraient un euro plus faible car ils recherchent plutôt une meilleure compétitivité-prix.

3. c. Un système financier international ?
La globalisation financière limite cependant pour de nombreux pays l’action sur les taux de change car les réserves des banques centrales sont bien souvent sans rapport avec la masse des mouvements financiers internationaux qui interviennent quotidiennement sur le marché des changes.
   Les déterminants financiers des taux de change sont devenus si importants que l’on estime parfois que parler de système monétaire international ne correspond plus à la réalité du moment mais que l’on a davantage affaire aujourd’hui à un système financier international. Le flottement des monnaies et la libéralisation presque totale des flux de capitaux au cours des années 1980 et 1990 ont transformé en profondeur l’économie mondiale. L’interdépendance des économies s’est accrue notamment aussi par le jeu des variables financières (mouvements de capitaux, taux d’intérêt). La hausse du dollar de 1979 à 1985 a eu un effet négatif sur la croissance et l’emploi dans de nombreux pays notamment en Europe qui ont été contraints de relever leurs taux d’intérêt pour retenir leurs capitaux. Ces taux d’intérêt élevés et ce dollar élevé ont accru considérablement les difficultés des pays d’Amérique latine endettés en dollar et souvent à des taux d’intérêt variables. On est passé successivement d’une offre très abondante de fonds prêtables dans les années 1970, fondée sur une économie de l’endettement et sur le recyclage des pétrodollars, à une économie de marchés financiers globalisée où les phénomènes spéculatifs sont très importants et sont à l’origine de crises monétaires et financières récurrentes.
   La thématique d’une réforme du SMI est réapparue avec la crise de 2008-2009. Les différends sur les taux de change (la « guerre des monnaies »), l’ampleur de l’accumulation des réserves de changes par certains pays, comme la Chine, et la grande volatilité des capitaux légitiment cette préoccupation même si on estime en général que le système actuel ne s’est pas si mal comporté dans la crise. Il faut cependant constater que le système actuel est hybride : avec d’une part des pays en changes flottants et d’autres en changes fixes par rapport au dollar principalement. Par ailleurs le dollar américain y possède toujours un statut particulier. On parle parfois de système de « semi-étalon dollar » (Michel Aglietta). On commence à envisager un système monétaire international plus multipolaire qui tiendrait compte des poids respectifs des différents pays et zones de l’économie mondiale. Le poids de la Chine et de sa monnaie est notamment questionné (voir « fiche concours »). Mais le yuan ne pourrait jouer un rôle dans le futur SMI que si la Chine acceptait de renoncer au contrôle des flux de capitaux et acceptait de laisser véritablement flotter sa monnaie qui ne manquerait pas de s’apprécier, menaçant alors son formidable excédent commercial. Ce seront, comme toujours, des considérations géopolitiques et des convergences d’intérêts économiques qui, sans aucun doute, en décideront.
Sujets de concours
✓Depuis le début du xxe siècle, qu’est-ce qu’un bon taux de change ? – Sujet corrigé en ligne

✓Le dollar dans le SMI depuis 1944 est-il au seul service de la puissance américaine ? – Sujet corrigé en ligne

✓Faut-il revenir aux taux de change fixes ? – Sujet corrigé en ligne

✓L’euro : une conséquence de l’effondrement du système de Bretton-Woods ? – Sujet corrigé en ligne

✓Doit-on réformer le système monétaire international ? (ESCP, 2018)

✓Le système de changes fixes, un système dépassé ? (ESCP, 2011)

✓Le rôle de l’or dans le système monétaire international depuis le début du xixe siècle (HEC, 2017)




Fiche concours : Le FMI depuis 1944 : quelles évolutions ?
Le FMI (fonds monétaire international) a été créé par la conférence de Bretton Woods. En 1945, il comptait 39 pays ; en 2021 ils sont 190. Institution-clé d’un SMI de changes fixes, il a vu son rôle évoluer avec l’adoption des changes flottants. Peut-on dès lors le considérer comme pleinement efficace ?
I. Le FMI joue d’abord le rôle de « caisse de secours mutuel »
Le FMI a été créé pour accorder des prêts limités et temporaires aux États participant au SMI de Bretton Woods afin qu’ils puissent en cas de difficultés (réserves de change insuffisantes) défendre la parité de leur monnaie.
Le FMI ne crée pas de monnaie (il n’est pas la banque centrale des banques centrales). Il est alimenté par les quotes-parts (cotisations) versées par les États membres et qui déterminent leur poids dans la gouvernance de l’institution. Les décisions importantes nécessitant 85 % des votes, les États-Unis ont dès le départ l’équivalent d’un droit de veto au FMI.
Si un pays, malgré l’aide du FMI, n’arrive pas à défendre la parité de sa monnaie, il peut être autorisé à dévaluer et à déclarer une nouvelle parité auprès du FMI (le système de Bretton Woods est un système de changes fixes mais ajustables).
II. Émettre la liquidité mondiale ?
En 1969, en pleine déconfiture du système de Bretton Woods, on charge le FMI d’émettre un avoir de réserve international : le DTS (droit de tirage spécial). Et même si 1 DTS = 1 $, les États-Unis n’entendent pas qu’il se substitue au dollar. Il s’agit seulement de remplacer les dollars surévalués dans les réserves des banques centrales par des DTS qui eux ne sont pas convertibles en or… La mesure est insuffisante et n’empêche pas la fin de la convertibilité du dollar en or en 1971.
En 1973-74, le DTS devient un panier de monnaies, dont certains espèrent qu’il pourrait devenir le pivot d’un nouveau système de changes fixes. Mais les États-Unis n’y ont pas intérêt. Et les DTS ne représentent que 2 à 3 % des réserves des banques centrales.
Depuis 2015, le DTS est composé de 5 monnaies : dollar, euro, livre, yen et… yuan. Faut-il y voir un possible rôle accru du DTS ? (vers une gestion multilatérale des liquidités internationales ?) C’est peu probable à court terme. Les États-Unis disposent encore de plus de 16 % des droits de vote. 
III. Aider les pays en difficulté ou les convertir au néolibéralisme ?
Depuis la fin du système de Bretton Woods, le FMI se consacre principalement à prévenir et résoudre les crises monétaires et financières qui touchent ses pays membres. Dans les années 1980, il a aidé des PED face à la crise de la dette mais avec une approche fortement néolibérale (consensus de Washington) et certains économistes comme Stiglitz lui ont reproché de fragiliser le développement
Le rôle du FMI et ses moyens financiers d’intervention ont été renforcés à la suite de la crise économique mondiale qui a commencé en 2008. L’octroi des aides financières demeure cependant subordonné à la réalisation effective de politiques économiques élaborées par les autorités nationales en étroite coopération avec les services du FMI qui semble n’avoir pas renoncé à son inspiration néolibérale comme en témoignent les mesures imposées à la Grèce par la Troïka (commission européenne, BCE et FMI).


Fiche concours : Faut-il réformer le SMI actuel ?
Les déséquilibres financiers internationaux (bulles spéculatives, crises bancaires, crises de liquidité…) entretiennent des liens étroits avec les déséquilibres monétaires internationaux (volatilité des taux de change, accumulation excessive de réserves de change, déséquilibres persistants des balances courantes…). Les réformes de la régulation financière rendent nécessaires une réorganisation du SMI afin d’améliorer l’allocation en liquidités internationales et une définition des taux de change plus en accord avec les fondamentaux de l’économie réelle.
I. Les inconvénients du système actuel de changes flottants
Le SMI issu de la fin de Bretton Woods est en fait un non-système qui favorise de nombreux déséquilibres. Il permet une très grande instabilité des taux de change. C’est ainsi que l’euro a pu passer depuis sa création de 0,88 $ à 1,60 $ en 2008. Cette volatilité des taux de change, outre qu’elle ne facilite pas les échanges internationaux ni les anticipations des acteurs économiques, peut alimenter une « guerre des monnaies » (le spectre des années 1930 a plané après 2007).
Le système de changes flottants entraîne également des renversements brutaux des flux de capitaux privés (mouvements de « flight to quality ») et des déséquilibres extérieurs persistants.
II. L’impossible retour au système de Bretton Woods
Revenir à un système de changes fixes ne semble guère envisageable. La situation actuelle n’est en rien comparable à celle de 1944. À Bretton Woods, c’est le leadership américain qui a permis un accord international. Aujourd’hui, dans un monde multipolaire, les conditions ne sont plus remplies pour lier l’ensemble des devises à la monnaie d’un seul pays. Et comme il n’existe pas de communauté internationale forte, le passage à une monnaie mondiale n’est pas non plus envisageable.
Le système de Bretton Woods n’a pu survivre que parce que le contrôle des changes a plutôt été la règle pendant la période de l’après-guerre. Le passage aux changes flottants s’est imposé avec le développement de la libre circulation des capitaux. Le triangle de Mundell interdit le retour à la fixité sauf à renoncer à la globalisation financière.
III. Quel système monétaire pour un monde multipolaire ?
Le SMI actuel est encore très largement unipolaire du fait de la prépondérance du dollar, alors que le monde ne l’est plus. L’économie de l’Amérique du Nord ne pèse pas davantage dans l’économie mondiale que l’Europe ou l’Asie. Ceci permettrait d’envisager une transition vers un SMI multipolaire dont les piliers pourraient être le dollar, l’euro et le yuan quand ce dernier sera convertible. Cela nécessiterait l’internationalisation de la monnaie chinoise et de l’euro qui devrait sortir de son statut de monnaie régionale. Une telle évolution permettrait selon A. Bénassy-Quéré et J. Pisani-Ferry une diversification des réserves de change et limiterait les comportements d’auto-assurance des pays émergents (qui accumulent les dollars dans leurs réserves). La multipolarité permettrait de diluer le dilemme de Triffin en le répartissant entre les monnaies clés.
Dans un tel système, le FMI serait chargé de la coordination des banques centrales pour la gestion des liquidités mondiales.
Conclusion
Les liens entre les déséquilibres financiers et l’instabilité des changes nécessitent une plus grande concertation internationale pour aboutir à une meilleure discipline collective. Il ne s’agit pas de revenir à un SMI de changes fixes mais d’éviter le risque de « guerre des monnaies ».






      

    
  
    Section III. Constitution et fonctionnement du marché mondial des capitaux
La mondialisation financière (ou globalisation financière) désigne la tendance à la constitution d’un marché intégré des capitaux au niveau mondial (on parle aussi d’intégration financière internationale). Ce processus, quels que soient les indicateurs retenus, se manifeste par l’accroissement du montant des flux internationaux de capitaux (en pourcentage du PIB ou du commerce mondial) et par un accroissement des stocks d’actifs détenus à l’étranger. Dès lors, la question se pose de savoir quel est l’impact de cette financiarisation sur la dynamique et la stabilité de l’économie mondiale. Cette globalisation financière a fait l’objet d’amples commentaires depuis le milieu des années 1970 et le début des années 1980, mais une autre phase de globalisation financière s’était déjà manifestée dans la deuxième moitié du xixe siècle et jusqu’en 1914. La mise en perspective historique peut s’avérer instructive si l’on veut s’interroger sur les causes et les conséquences de cette globalisation.
1. Le marché des capitaux : de la première mondialisation à la crise des années 1930
Le rôle des banques, des marchés financiers, des mouvements de capitaux est fort ancien. Sans remonter au Moyen Âge et au rôle des banquiers florentins ou vénitiens, on peut rappeler la faillite en 1720 en France de la Banque de Law créée pour résoudre la très lourde dette publique de l’époque. La période qui s’ouvre au milieu du xixe siècle est cependant différente. L’accroissement de l’importance des flux financiers s’inscrit à ce moment-là dans un mouvement plus large : la révolution industrielle et ses conséquences (baisse des coûts de transport, essor du commerce international, importants flux migratoires, colonisation, etc.). La globalisation financière est donc une composante de la dynamique du capitalisme qui conduit, selon la formule de Suzanne Berger à une « première mondialisation ». Comme l’a souligné Jacques Le Cacheux, cette période voit s’accroître l’intégration économique et financière de l’économie mondiale et conduit à une situation comparable à celle que nous connaissons depuis le milieu des années 1980. Dès cette époque on constate certains traits caractéristiques des mouvements de capitaux. Ce sont les pays les plus anciennement industrialisés (la Grande-Bretagne) et les pays déjà vieillissants (la France) qui sont exportateurs de capitaux, notamment en direction de leurs colonies ou de pays neufs indépendants comme les États-Unis, la Russie, l’Argentine, etc. En 1913, le flux de placements britanniques à l’étranger représente 9,1 % du PNB. Le total des placements extérieurs de la Grande-Bretagne est multiplié par dix entre 1860 et la Première Guerre mondiale.
   Selon Suzanne Berger, « des torrents d’actions et d’investissements directs furent déversés des pays développés vers le Nouveau Monde et vers les pays en voie de développement aux marges de l’Europe et de l’Asie ». Paul Bairoch (1930-1999) montre que le stock d’investissements à l’étranger passe de 2 milliards de dollars en 1840, à 9 milliards en 1870, 28 milliards en 1900 et 44 milliards en 1913. Dans son livre L’impérialisme, stade suprême du capitalisme (1917), Lénine décrit très en détail l’accroissement de l’exportation des capitaux et il commente : « Ce qui caractérisait l’ancien capitalisme, où régnait la libre concurrence, c’était l’exportation des marchandises. Ce qui caractérise le capitalisme actuel, où règnent les monopoles, c’est l’exportation des capitaux. » Ces placements à l’étranger génèrent d’importants flux de revenus (on parle de la « tonte des coupons »7). Ils sont aussi l’occasion d’exercer une influence politique ou de prendre le contrôle de certaines activités (chemins de fer, mines, etc.).
   Ces mouvements de capitaux (autre similitude avec la situation actuelle) sont liés au financement des déficits courants. Selon Philippe Martin, les déficits des comptes courants et donc les entrées de capitaux finançant ces déficits (voir section I du chapitre 8) atteignaient aisément 10 % du PIB de pays tels que l’Australie, l’Argentine ou le Canada à la fin du xixe siècle, ce même déficit ne représentait que 8 % du PIB en Thaïlande au moment du déclenchement de la crise asiatique de 1997.
   Si le mouvement de globalisation que nous connaissons depuis les années 1980 n’est donc pas une nouveauté radicale et si son ampleur est, à bien des égards, comparable à la première mondialisation, il importe de souligner les différences importantes entre les deux périodes.
   Tout d’abord, la première vague de globalisation financière s’est déroulée dans un contexte de changes fixes (étalon or). La combinaison de changes fixes et d’une libéralisation des mouvements de capitaux conduisait donc, selon le triangle des incompatibilités (voir encadré « Le triangle des incompatibilités ») de Robert Mundell (prix Nobel 1999), au renoncement à des politiques monétaires autonomes. De ce fait, la « régulation par la faillite » (Jacques Rueff) a fonctionné : lorsqu’un pays connaissait des déséquilibres économiques, la contrainte monétaire jouait à plein, déclenchant une baisse des prix, des fermetures d’entreprises, une montée du chômage jusqu’à ce que la baisse du coût du travail, le désendettement et le retour de la compétitivité permettent un redémarrage de l’économie. La stabilité monétaire (par exemple la valeur du franc en or est restée inchangée de 1803 à 1914) et la très faible inflation, se payaient donc d’une instabilité de l’économie réelle (les « crises périodiques de surproduction »).
   D’autre part, la théorie de la stabilité hégémonique (Charles Kindleberger) s’applique bien à cette période : le rôle dominant de la livre sterling et le rôle essentiel de la place financière de Londres assuraient une certaine centralisation de l’espace monétaire et financier mondial.
   De plus, la majorité des flux de capitaux servait à financer des infrastructures (construction de lignes de chemin de fer) et à acheter des titres de la dette publique. Il s’agissait donc majoritairement de flux de long terme : on observe relativement peu de prêts à des institutions financières et d’investissements de portefeuille de court terme.
   Enfin, comme le souligne Henri Bourguinat, la globalisation financière d’aujourd’hui est « intrinsèquement différente » dans la mesure où « il ne s’agit plus, comme dans l’Angleterre victorienne ou dans la France de la Belle Époque, de réserver l’ouverture sur l’étranger à une élite, ce sont presque toutes les catégories de la population qui sont désormais touchées ».
   Si beaucoup d’observateurs mettent en évidence la première phase de la globalisation financière c’est afin de souligner qu’un tel mouvement n’a rien d’irréversible. En effet, la guerre de 1914 met un terme de fait au système de l’étalon-or et se traduit par une contraction des mouvements internationaux de capitaux. La période de l’entre-deux-guerres, en dépit des tentatives de reconstruction d’un ordre monétaire international (Conférence de Gênes en 1922), est surtout marquée par la montée du protectionnisme, l’éclatement du monde en zones économiques plus ou moins autarciques et bien évidemment par la crise de 1929 suivie de la grande dépression des années 1930. Cette instabilité de la période de l’entre-deux-guerres va conforter les responsables politiques et les économistes dans l’idée qu’une organisation plus volontariste de la vie économique est nécessaire. On commence à parler d’un « néo-capitalisme » rompant avec le règne sans partage du marché autorégulateur et combinant les mécanismes concurrentiels et la politique économique. L’influence des idées de Keynes est importante (Théorie générale de l’emploi de l’intérêt et de la monnaie, 1936), mais il ne faut pas négliger l’importance des analyses de Gunnar Myrdal (L’équilibre monétaire, 1931) et celles de Karl Polanyi (La grande transformation, 1944).
   C’est sur la base de l’expérience des crises financières récurrentes du xixe siècle et des graves perturbations de l’entre-deux-guerres que se met en place, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale un nouvel ordre économique international symbolisé par les accords de Bretton Woods.
Le triangle des incompatibilités
Le triangle des incompatibilités de R. Mundell a une forte portée heuristique : il permet de comprendre un grand nombre de situations économiques (voir section I du chapitre 8). Pour Mundell, dans l’analyse d’une zone monétaire, on doit prendre en compte trois caractéristiques :
– les taux de change peuvent être fixes (ou à l’opposé flexibles) ;
– les mouvements de capitaux peuvent être libres (ou à l’opposé prohibés) ;
– les politiques monétaires de chaque État membre peuvent être autonomes (ou à l’opposé contraintes).
Pour Mundell, il est possible d’adopter deux des caractéristiques, mais pas les trois. L’une des caractéristiques est donc incompatible avec les deux autres.
Dans le système de l’étalon or, les changes étaient rigoureusement fixes, la liberté des mouvements de capitaux était très grande et la politique monétaire n’était pas autonome puisqu’elle était subordonnée asses strictement aux mouvements d’entrée et de sortie d’or.
Le système de Bretton Woods reposait sur le choix de taux de change fixes et de politique monétaires autonomes, mais la liberté des mouvements de capitaux était très contrainte par les États.
Imaginons une zone où les taux de change sont fixes et où les mouvements de capitaux sont libres. Le gouvernement de l’un des pays de la zone ne peut plus mener la politique monétaire de son choix puisque, s’il conduit une politique qui ne convient pas aux détenteurs de capitaux, ceux-ci vont quitter le pays en question, contraignant à terme le pays à changer de politique. Par contre il est possible d’adopter des changes fixes et une liberté des mouvements de capitaux si l’on met en œuvre une politique monétaire unique pour tous les pays de la zone. C’est le choix de la zone euro. L’adoption d’une monnaie unique correspond à des changes rigoureusement fixes (un pays de la zone ne peut plus ajuster sa situation macroéconomique par une dévaluation ou une réévaluation). Au nom de l’intégration par le marché, l’Europe a opté (depuis 1990) pour la libre circulation des capitaux. Cela a conduit à l’adoption d’une seule politique monétaire conçue et mise en œuvre par la BCE. On pourrait certes avoir la liberté des mouvements de capitaux et une politique monétaire autonome en instaurant des taux de change flottants. C’était la position défendue par Milton Friedman au moment du débat sur le Traité de Maastricht.



2. De Bretton Woods à la globalisation financière
Le système qui se met en place à Bretton Woods impose la liberté des changes pour le financement des transactions courantes, mais laisse chaque pays libre d’instaurer des règles en matière de mouvement de capitaux. Comme le souligne une étude de la Banque de France parue en 2013, il existait au moment de Bretton Woods « un consensus parmi les architectes du FMI, en tête desquels J.M. Keynes et H.D. White : dans le système de changes quasi fixes qui allait prévaloir par la suite, l’expérience de l’entre-deux-guerres suggérait qu’il était légitime de décourager les flux financiers privés, perçus comme étant spéculatifs et déstabilisants. Les restrictions à la mobilité de capitaux apparaissaient également nécessaires pour permettre aux autorités nationales de garder l’autonomie de leur politique monétaire »8. De fait, la plupart des pays vont utiliser cette possibilité en liaison avec des modalités diverses d’intervention publique sur les marchés financiers domestiques. À l’époque, il existe par exemple aux États-Unis une stricte séparation entre banques d’affaires et banque de dépôts depuis le vote du Glass Steagall Act de 1933 de même qu’un plafonnement des taux d’intérêt sur les dépôts à terme (la « Regulation Q » mise en place aussi en 1933). En France, le « circuit du Trésor » et les banques nationalisées jouent un rôle essentiel dans le financement de l’économie pendant les Trente Glorieuses. En Allemagne et au Japon existent des spécificités très fortes en ce qui concerne le financement de l’économie en raison des liens entre les banques et les entreprises. Certes il existe des marchés de capitaux nationaux et internationaux, mais leur importance reste relativement modeste. Ce sont les transactions courantes (et notamment les transactions commerciales) qui concentrent l’essentiel de l’attention en matière de politique économique. La célèbre formule du général de Gaulle : « la politique de la France ne se fait pas à la corbeille9 », lancée au cours d’une conférence de presse en octobre 1966, illustre bien l’attitude alors assez répandue consistant à accorder une importance secondaire aux marchés financiers. Dans le cadre de l’analyse de Robert Mundell (triangle des incompatibilités), la période de Bretton Woods est caractérisée par des changes fixes, une relative immobilité des capitaux et donc par la possibilité pour les pays de conduire des politiques monétaires autonomes.
   Cette situation va progressivement être remise en cause par la globalisation financière. 
Celle-ci se déroule en deux étapes :
– d’une part, à partir de 1970-1974 on assiste à un fort développement des Euromarchés. Ce terme désigne des marchés de capitaux qui fonctionnent en dehors du pays émetteur de la monnaie considérée. Par exemple on peut émettre un emprunt en dollar sur le marché de Londres. Ces marchés se sont développés à partir du début des années 1960 en liaison avec la crise du dollar, mais ils connaissent un nouvel essor avec le « recyclage » des pétrodollars (les hausses des prix du pétrole qui se produisent à partir de 1973 accroissent les excédents courants des pays exportateurs). Il s’agit, selon Henri Bourguinat, d’une sorte de contournement. En effet les réglementations nationales en matière de fiscalité et de contrôle des mouvements de capitaux restent en place. L’essor de ces Euromarchés est emblématique de la globalisation financière dans la mesure où il s’agit de marchés qui échappent aux contraintes réglementaires nationales (par exemple, il n’y a pas de réserves obligatoires ou d’assurance sur les dépôts). Ces Euromarchés englobent deux types d’activités : celles qui relèvent de la finance indirecte (octroi de crédit et collecte d’épargne) et celles appartenant à la finance directe (avec l’émission d’euro-titres) ;

– d’autre part, à partir des années 1980 (et plus encore durant la décennie 1990), la libéralisation financière s’amorce. En 1980, les États-Unis suppriment la Regulation Q ; en 1984 en France la loi bancaire met fin à la séparation entre banques d’affaires et banques de dépôts et vise la mise en place d’un marché financier unique du jour le jour au très long terme ; en 1986 c’est le « Big bang » de la place financière de Londres avec une forte déréglementation des activités financières et une réduction de la fiscalité sur les transactions financières ; en juin 1988, le conseil des ministres de la Communauté européenne adopte une directive qui procède à la libéralisation complète des mouvements de capitaux au sein de la Communauté10.


   Pour comprendre les raisons de l’émergence de la globalisation financière, il importe de bien comprendre les fonctions de la finance, autrement dit répondre à la question « à quoi sert la finance internationale ? » (voir encadré « Les fonctions de la finance ») car chacune de ces fonctions va être impactée à partir des années 1970-1980 dans un sens favorable à l’apparition du processus de globalisation financière.
Les fonctions de la finance
Selon Pierre-Noël Giraud, s’inspirant de Robert Merton, la finance a cinq fonctions dans une économie :
Une fonction de transfert de richesse dans le temps : un agent économique qui épargne souhaite disposer plus tard des sommes correspondantes pour consommer ou pour les transférer à d’autres individus. Il est donc nécessaire que ces fonds soient placés (et non thésaurisés) afin de produire un revenu qui doit, au minimum, assurer la compensation d’une dépréciation éventuelle liée à l’inflation. Ce revenu ne peut être produit que si les fonds ainsi placés sont utilisés par un agent économique pour produire des richesses nouvelles. Cette fonction doit être mise en relation avec les questions démographiques (solidarité entre les générations) (voir section I du chapitre 5).

Une fonction de gestion des risques : lorsqu’un agent économique réalise un transfert de richesse dans le temps, il est soumis à un risque : le placement réalisé peut se révéler malencontreux (faillite du débiteur, baisse du cours des titres ou des actifs immobiliers, etc.). De même, un agent qui prévoit d’acheter plus tard (de quelques jours à quelques années) un actif (par exemple des devises) prend un risque lié à la variation du cours de cet actif. La finance permet de réduire le risque en le répartissant (fonction de mutualisation des risques). Elle permet aussi de le transférer à des agents qui ont une moindre aversion pour le risque (voir section I du chapitre 11).

Une fonction de mise en commun des richesses : la finance permet de mobiliser les capitaux nécessaires à la réalisation de projets qui dépassent les capacités d’un ou de quelques épargnants individuels. Les sociétés (notamment les sociétés par actions) ont été créées depuis fort longtemps dans cette perspective. Le recours aux marchés financiers est un moyen de se procurer ces capitaux par émission de titres (actions et obligations notamment).

Une fonction d’information : les marchés constituent un processus de découverte et de diffusion de l’information qui est véhiculée pour l’essentiel par les prix. Cette information est publique (on connaît le cours des titres, les taux d’intérêt, les taux de change) et elle est utilisée par les agents pour prendre leurs décisions. Plus les marchés sont développés, plus l’information est abondante et représentative de la situation d’ensemble de l’économie. De ce point de vue, le recours croissant à la finance de marché et la libéralisation des taux d’intérêt et des taux de change sont considérés comme un renforcement de la capacité des marchés à produire de l’information. Bien évidemment, l’existence d’asymétries d’information contrecarre cette fonction d’information des marchés.

Une fonction de règlement : l’activité économique suppose de très nombreux règlements (dettes liées à des opérations sur marchandises, à des mouvements de capitaux, à des transactions sur les produits financiers, etc.). Ces règlements doivent être organisés, ce qui suppose des règles institutionnelles et des moyens techniques (informatiques aujourd’hui pour l’essentiel). Les places financières se font concurrence en particulier sur leur capacité à opérer de façon efficace et peu coûteuse les règlements.




   Plusieurs facteurs ont donc convergé pour expliquer la globalisation financière :
   – les mutations technologiques (informatique, Internet) qui ont réduit les coûts de transmission et de gestion de l’information et rendu possible la réalisation d’un volume beaucoup plus considérable de transactions via l’automatisation d’un certain nombre d’opérations (fonction d’information) ;

– le développement du commerce international (voir section I du chapitre 7) qui a nécessité des financements accrus et qui a intensifié les interdépendances entre les économies (fonction de règlement) ;

– l’internationalisation des processus productifs (voir section I du chapitre 7) qui se traduit notamment par l’essor des firmes multinationales et des flux d’investissements directs (fonction de « mise en commun de richesses ») ;

– l’augmentation progressive des déficits publics dans de nombreux pays développés en particulier qui nécessite l’appel à l’épargne du monde entier (fonction de « mise en commun de richesses ») ;

– la montée des risques financiers, liés notamment à l’effondrement du système de Bretton Woods et à l’instabilité des changes (fonction de gestion des risques) ;

– des décisions de déréglementation de décloisonnement et de désintermédiation des activités financières adoptées par les gouvernements (voir encadré « La Règle des “3 D” d’Henri Bourguinat ») portées par un changement de contexte intellectuel qui conduits à une influence croissante des arguments en faveur du libre jeu des marchés avec notamment l’émergence du « Consensus de Washington » (voir chapitre 6) (fonction d’information) ;

– les différences de structure par âge des populations qui impliquent des comportements d’épargne différents et donc la nécessité de placer ou d’emprunter à l’étranger (fonction de transfert de richesse dans le temps).


   La globalisation financière est donc une réponse des agents économiques à un nouveau contexte technologique et économique. Ce nouveau contexte a vu émerger des risques (et donc des opportunités) accrues : fluctuations des taux de change, différences de taux d’intérêt, volatilité du cours des matières premières… De façon tout à fait rationnelle, certains agents ont cherché à se protéger contre les risques et d’autres à réaliser des gains en tentant de prévoir l’évolution du marché mieux que la moyenne des opérateurs. Ces comportements ont été facilités par les innovations financières (nouveaux produits et nouveaux marchés).
La règle des « 3 D » d’Henri Bourguinat
Comment la mondialisation financière se manifeste-t-elle concrètement ? On peut l’appréhender à travers la « règle des 3 D » proposée par H. Bourguinat (1995) : décloisonnement, déréglementation et désintermédiation.
Le « décloisonnement » : il s’agit d’un processus d’abolition des frontières entre les marchés de capitaux qui étaient jusque-là séparés et cloisonnés. Il y a en fait ici un double processus : 1) une ouverture des marchés nationaux sur l’extérieur et 2) une suppression des cloisonnements au niveau national entre les différents compartiments des marchés de capitaux. En France, par exemple, la loi bancaire de 1984 a ainsi mis fin à la spécialisation des banques (le Crédit foncier était spécialisé dans les prêts immobiliers, le Crédit agricole distribuait des crédits destinés aux activités agricoles, etc.) alors qu’aux États-Unis, le décloisonnement s’est traduit en 1994 par l’abolition du Mac Fadden Act de 1927 (qui interdisait aux banques américaines de créer des filiales hors de leur État d’origine) et à la suppression du Glass Steagall Act (qui prévoyait depuis 1933 la séparation des activités de banques commerciales et de banques d’affaires) en 1999.
La « déréglementation » (des activités et des institutions) : Il s’agit de l’assouplissement ou la suppression des règlements et des contrôles encadrant les transactions bancaires et financières pour permettre une circulation plus fluide des flux financiers. Partie des États-Unis et du Royaume-Uni, elle s’est progressivement étendue à tous les pays industrialisés dans les années 1980. Par exemple, en France, dès 1985, la part des crédits à taux administrés distribués par les banques diminue. Les crédits à taux administrés sont des prêts à taux « préférentiels », au-dessous des conditions du marché. Au début des années 1980, ils représentent environ 50 % des crédits distribués par les banques françaises. En 1987, c’est l’encadrement du crédit qui est également supprimé. L’encadrement du crédit imposait jusque-là des normes maximales de progression des encours de crédit bancaires. En 1989, c’est le contrôle des changes qui est supprimé à son tour.
La « désintermédiation » des financements : il s’agit du processus de recours croissant des agents économiques au marché financier pour couvrir leur besoin de financement, par émission d’actions ou d’obligations, au détriment des crédits bancaires. Le développement des marchés financiers a entraîné la baisse de la part du crédit dans le financement des entreprises : alors qu’il en représentait les 2/3 en France et en Allemagne à la fin des années 1970, il a diminué pour se stabiliser autour de 50 % aujourd’hui. C’est en ce sens que l’on parle parfois de désintermédiation car le rôle des banques s’est modifié : leur métier de créancier s’est réduit. Ceci dit, l’idée de désintermédiation doit être nuancée pour au moins deux raisons : d’une part le crédit bancaire est resté prépondérant pour beaucoup d’entreprises et d’autre part, plutôt que de désintermédiation il faudrait plutôt parler du passage progressif d’une finance dominée par « l’intermédiation de crédit », à une finance dominée par « l’intermédiation de marché ». En effet, comme le précise Jézabel Couppey-Soubeyran (2013), la notion de désintermédiation est trompeuse car elle laisse entendre que le développement des marchés financiers se fait au détriment des intermédiaires financiers. Mais ce qui a décliné c’est l’activité traditionnelle des banques qui consiste à octroyer des crédits et à collecter des dépôts. À côté de cette tendance, le développement des marchés financiers a favorisé l’essor d’autres intermédiaires financiers (comme les sociétés d’assurance ou les fonds de pension) et une transformation de l’activité des banques qui se sont adaptées et ont participé à un mouvement de « ré-intermédiation » passant par les marchés financiers. Elles ont proposé de nouveaux services liés au fonctionnement des marchés financiers à leurs clients (aide à la réalisation des introductions en Bourse des entreprises par exemple), acheté des titres sur les marchés financiers pour leur propre compte ou pour les revendre à d’autres et se sont elles-mêmes financées par des ressources de marchés (émissions de titres). Donc finalement, on a assisté à une désintermédiation de crédit et à une ré-intermédiation de marché. Les banques se sont adaptées aux transformations de leur environnement et au développement des marchés financiers.


   Le résultat d’ensemble est spectaculaire : on assiste à un accroissement considérable des mouvements internationaux de capitaux. Cette intégration financière croissance se manifeste à la fois en termes de flux annuels (par exemple, les achats annuels de bons du Trésor américain par les banques chinoises) et de stocks d’actifs (actions, obligations) détenus par les agents économiques en dehors de leur pays de résidence (par exemple, le stock total de bons du Trésor américain détenu par les banques chinoises). La finance est toujours plus globalisée. Sur le document 8.11, la globalisation de la finance est mesurée par la taille des dettes extérieures brutes (l’ensemble des actifs financiers d’une économie vendus à des résidents étrangers) et des actifs extérieurs bruts (l’ensemble des actifs financiers détenus par les résidents du pays dans le reste du monde) rapportée à la richesse produite (le PIB). L’augmentation parallèle des dettes et des actifs extérieurs montre une imbrication financière croissante des pays concernés.
Document 8.11 – Actifs et dette extérieurs bruts en % du PIB
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Patrick Artus, Discipliner la finance, Odile Jacob, 2019.

3. Les marchés de capitaux et leurs interactions aujourd’hui
Par marché de capitaux, il faut entendre aujourd’hui, au sens large tous les marchés où s’organisent des transactions sur des actifs financiers. Ces différents marchés, qui sont autant de compartiments d’un marché global des capitaux, sont interdépendants. Une variation du cours du dollar a des effets sur le cours des actions, une variation des taux d’intérêt a un effet sur le cours de l’euro, etc. Les interactions entre les marchés sont parfois complexes. Par exemple, la crise de l’euro de 2010 a fait augmenter fortement les taux d’intérêt sur les bons du Trésor de certains États membres de la zone euro (Grèce, Portugal, Espagne). Cette hausse s’expliquait par la crainte de voir ces États faire défaut sur leur dette. Mais en même temps, cette hausse des taux d’intérêt alimentait la crainte de voir la zone euro éclater en raison du manque de solidarité. Par conséquent l’euro a eu tendance à se déprécier puisque son avenir semblait compromis (voir section II du chapitre 9).
3. a. La diversité des marchés de capitaux
On peut distinguer les différents marchés de capitaux en fonction du type d’actif qui est côté : marchés d’actions (titres de propriété), marchés obligataires (titres de créance), marché des changes (devises), marchés des matières premières, marchés climatiques, marché du carbone. La présence de ces trois derniers marchés peut surprendre. Mais si le marché des matières premières donne bien lieu à des livraisons d’actifs réels, la grande majorité des transactions se réalise sur des actifs financiers (options sur matières premières), en ce qui concerne les marchés climatiques et le marché du carbone ce sont bien des actifs financiers qui sont cotés. Les marchés climatiques sont en fait des contrats d’assurance liés à la situation du climat11 et les marchés de carbone portent sur des quotas d’émission.
Marchés primaires et marchés secondaires
Le marché primaire est celui où sont émis les actifs financiers nouveaux proposés par les agents à besoin de financement (actions, obligations, bons du Trésor, etc.). Les agents qui souscrivent à des émissions de titres sur le marché primaire utilisent donc leur capacité de financement et, en contrepartie, ils inscrivent à leur actif les titres dont ils ont fait l’acquisition. Le marché secondaire est le marché « de l’occasion ». Il permet à un agent qui détient des actifs, de les revendre à un autre agent et donc de récupérer (éventuellement avec une perte ou un gain) les sommes qu’il avait placées en faisant l’acquisition des titres. L’existence d’un marché secondaire assure donc la liquidité des placements. En l’absence d’un tel marché les épargnants seraient beaucoup plus réticents à acquérir des actifs financiers.

Marchés au comptant et marchés à terme
On peut aussi distinguer les marchés au comptant pour lesquels l’opération se dénoue immédiatement et les marchés à terme pour lesquels l’opération se dénoue à une échéance ultérieure, mais aux conditions prévues le jour du contrat. Un contrat à terme permet de garantir aujourd’hui la valeur future d’un actif.

Marché de gré à gré et marchés organisés
Certains marchés sont des marchés organisés, d’autres des marchés de gré à gré. Les marchés organisés portent sur des contrats standardisés (par exemple 50 tonnes sur le marché du blé de NYSE-Euronext), sur des échéances déterminées et disposent d’une chambre de compensation qui s’assure du bon fonctionnement des marchés (elle est notamment garante de la solvabilité des opérateurs auxquels elle se substitue s’ils sont défaillants). Sur un marché de gré à gré, les opérateurs choisissent librement le montant des transactions et les échéances. Par contre, ils sont davantage exposés au risque de défaut de leur contrepartie du fait de l’absence d’une chambre de compensation.

Marchés et maturité
Sur le marché monétaire s’échangent des actifs à court terme (moins d’un an). On y échange aussi bien des titres du marché interbancaire que des titres privés (billets de trésorerie, certificats de dépôts) ou des titres publics (bons du Trésor à court terme). À l’inverse, il existe un marché pour des titres très longs (trente ou cinquante ans) et toute la gamme des produits de durées intermédiaires.


Les marchés de capitaux sont-ils efficients ?
L’essor des marchés financiers a conduit à se poser la question de leur efficience. La théorie des marchés efficients a été développée par Eugène Fama (prix Nobel de science économique 2013) à partir de 1965. Pour cet auteur, un marché financier est dit efficient si et seulement si l’ensemble des informations disponibles concernant chaque actif financier côté sur ce marché est immédiatement intégré dans le prix de cet actif. On distingue traditionnellement trois types d’efficience (qui correspondent à des fonctions différentes du marché) :
– l’efficience allocationnelle (ou allocative), qui signifie que le marché est capable d’allouer les fonds vers les emplois les plus productifs. Dans cette perspective, le marché sélectionne les émetteurs de titres qui ont les projets d’investissements et les perspectives de développement les plus prometteurs. Les capitaux disponibles contribuent donc au mieux au financement de la croissance ;

– l’efficience opérationnelle qui signifie que le fonctionnement du marché (et donc les agents spécialisés qui interviennent sur ce marché) permet aux offreurs et aux demandeurs de capitaux de se rencontrer au moindre coût ;

– l’efficience informationnelle qui signifie que toute l’information susceptible d’influencer le prix d’un actif financier est prise en compte par les opérateurs.


   Ces trois types d’efficience sont liés entre eux et c’est l’efficience informationnelle qui joue le rôle essentiel car les deux autres types en dépendent. Pour que les marchés financiers soient efficients, il faut que plusieurs conditions soient réunies :
   – les opérateurs sur ces marchés doivent être rationnels, c’est-à-dire qu’ils doivent réagir de façon cohérente aux informations qu’ils reçoivent et qu’ils doivent chercher à maximiser leur espérance de gain en prenant en compte les risques associés aux différents placements ;

– l’information doit circuler librement, elle doit être disponible simultanément pour tous les opérateurs qui doivent pouvoir la traiter en temps réel ;

– l’information doit être gratuite ;

– les coûts de transaction doivent être nuls, ce qui suppose notamment qu’il n’y a pas d’impôt de bourse ;

– le marché doit être atomistique, c’est-à-dire qu’aucun opérateur ne doit être en mesure par ses seules décisions d’achat et de vente de faire varier le cours des actifs.


   Lorsque ces conditions sont réunies, le marché est efficient, ce qui signifie que le prix des actifs ne peut s’éloigner durablement de la valeur qui correspond aux déterminants fondamentaux. Par exemple, pour les cours du change, les fondamentaux sont les caractéristiques macroéconomiques du pays émetteur de la monnaie : croissance, inflation, niveau des taux d’intérêt réels, etc. Dans ce contexte, la spéculation est stabilisatrice : si, pour une raison quelconque, le cours s’éloigne de sa valeur fondamentale, certains opérateurs vont acheter (si l’actif est sous-évalué) ou vendre (si l’actif est surévalué) ce qui ramènera le cours vers sa valeur d’équilibre.
   L’hypothèse des marchés efficients a joué un rôle important dans la création d’un climat intellectuel et politique favorable à la libéralisation des marchés financiers et donc à la globalisation financière. En effet, face à l’information imparfaite dont disposent les individus et les États, il semblait judicieux de s’en remettre aux marchés, dès lors qu’ils sont efficients, pour procéder à l’allocation des ressources financières disponibles. Il est évident que toutes les conditions de l’efficience ne sont pas réunies sur les marchés tels qu’ils fonctionnent effectivement. La question posée est donc celle du degré d’efficience des marchés et de l’ampleur et de la durée des déviations des cours par rapport aux cours d’équilibre. Certains économistes considèrent que les marchés financiers sont globalement efficients, que cette efficience peut être renforcée par des règles prudentielles qui assurent plus de transparence et par l’ouverture des marchés qui assure une plus grande liquidité et une plus grande atomicité des opérateurs.
   Mais de nombreuses analyses se montrent moins optimistes. Certains travaux insistent en effet sur l’existence d’agents « irrationnels » qui, loin de se déterminer en fonction des variables fondamentales, adoptent un comportement « moutonniers » (on dit aussi grégaire) conduisant à un emballement des cours à la hausse ou à la baisse. Certains économistes (Robert Shiller et George Akerlof notamment) mettent l’accent à la suite de Keynes sur les « esprits animaux » des intervenants sur les marchés. Ce type d’analyse était déjà présent chez John Kenneth Galbraith (1908-2006) qui insistait sur l’obstination des agents économiques à ne pas tenir compte des informations pertinentes et des avertissements.
   Mais on peut aussi considérer que l’inefficience des marchés est liée à des comportements rationnels au niveau individuel. Par exemple, les comportements mimétiques peuvent être rationnels : comme l’information n’est ni gratuite, ni parfaite, certains agents considèrent qu’ils minimisent les risques en adoptant le même comportement que les autres opérateurs. On peut ainsi expliquer, sur la base de comportements individuels rationnels, l’existence de bulles spéculatives. On est en présence d’une bulle spéculative lorsque le prix d’un actif s’éloigne durablement et cumulativement de son prix d’équilibre, c’est-à-dire de celui qui correspondrait à ses « fondamentaux », par exemple le montant des profits anticipés pour le cours de l’action d’une société.
   La théorie des bulles spéculatives a pour fondement une analyse célèbre de Keynes à partir de l’exemple d’un concours de beauté. Les règles du concours sont les suivantes : a) on présente aux lecteurs d’un journal un certain nombre de photos en leur demandant de voter pour désigner le gagnant (ou la gagnante) de ce concours de beauté ; b) on accordera un prix à celui qui aura fait le même choix que la majorité des votants (par exemple sur le tiercé gagnant). Dans de telles conditions, le joueur qui veut gagner ne doit pas exprimer ses propres préférences subjectives, mais il doit s’efforcer de deviner quelles seront les préférences de la majorité. Mais, comme tous les joueurs ont le même comportement, on se trouve en présence d’une situation qualifiée de « spéculaire », chaque agent s’efforçant d’imiter les autres qui sont en train de l’imiter. Transférons au niveau des marchés financiers ce type d’analyse, il en ressort que le marché ne converge pas vers une valeur d’équilibre stable, mais que, sous l’effet des comportements mimétiques, le cours de l’actif peut s’éloigner durablement et cumulativement de sa valeur d’équilibre reflétant les déterminants fondamentaux. Ainsi, non seulement les cours des actifs sont volatils (ce qui conduit à un risque dont les acteurs cherchent à se protéger), mais rien ne permet d’assurer que ces cours fluctuent autour d’une valeur d’équilibre. Les marchés de capitaux (pris au sens large : marché des changes, marché monétaire, marché financier) sont donc fondamentalement instables (cette instabilité est endogène), et surtout procycliques.
   En résumé on peut constater : 1) que la montée de la finance globale est une réponse à des difficultés rencontrées par l’économie mondiale ; 2) que la sphère financière a certainement contribué à gérer les désajustements macroéconomiques qui ont affecté l’économie mondiale ; 3) que les innovations financières ont permis aux agents de mieux gérer leurs risques individuels, mais que l’on a assisté à une montée du risque de système ; 4) que la finance est intrinsèquement instable et que l’on ne peut s’en remettre seulement aux marchés pour gérer la sphère monétaire et financière.


4. Quel bilan peut-on tirer de la globalisation financière ?
4. a. Les effets attendus de l’intégration financière
Un pays ouvert financièrement est un pays qui autorise ses résidents à financer leurs projets de consommation ou d’investissement avec des capitaux étrangers et à placer une partie de leur richesse dans des actifs étrangers (actions, obligations, immobilier, produits dérivés, etc.). Selon l’analyse néoclassique traditionnelle, on peut attendre de l’intégration financière qu’elle permette :
– de déconnecter dans le temps la consommation du revenu. Ce faisant, la balance commerciale d’une économie n’a plus besoin d’être équilibrée à chaque période même si les dettes contractées à une date doivent être remboursées ultérieurement (voir section I du chapitre 8) ;

– de déconnecter dans le temps l’investissement du revenu. Elle permet à des pays faiblement dotés en capital d’investir davantage qu’en économie fermée. Dans un pays peu capitalisé, le rendement marginal élevé du capital (à cause de la décroissance du rendement marginal du capital) attire en principe les financements étrangers et ce mécanisme permet une élévation de la production. Le montant de l’investissement réalisé dans une économie n’est plus lié à l’épargne domestique ;

– de diversifier le portefeuille des épargnants et donc d’en réduire le risque. L’intégration financière doit conduire à un meilleur partage international des risques.


Au niveau mondial, ce modèle enseigne que la libre circulation des capitaux assure donc une meilleure allocation des ressources et donc une élévation du revenu et du niveau de vie mondial. Évidemment, ces effets bénéfiques de la globalisation financière supposent que les marchés sont efficients. On reconnaît dans les deux premiers effets bénéfiques attendus les conséquences de l’efficience allocative et dans le troisième la conséquence de l’efficience informationnelle (pour gérer correctement les risques, encore faut-il que l’information sur les risques soit connue et correctement reflétée par les prix de marché).
   Dans un travail réalisé en 2007 dans le cadre du FMI, les économistes M. Ayhan Kose, Eswar Prasad, Kenneth Rogoff et Shang-Jin Wei ont proposé de prendre en compte les effets indirects (ou collatéraux) de l’intégration financière. Ils sont au nombre de quatre et jouent favorablement sur la croissance de la production et de la productivité :
   – l’intégration financière favorise le développement du marché financier domestique, ce qui favorise le financement de l’économie et donc la croissance ;

– l’intégration financière pousse à améliorer la qualité des institutions ce qui favorise l’entrée de capitaux et plus encore l’engagement de ces capitaux dans des projets durables ;

– l’intégration financière incite à la mise en place d’une bonne gouvernance (lutte contre la corruption, respect de l’État de droit) ;

– enfin, l’intégration favorise l’adoption de politiques favorables à la stabilité macroéconomique (équilibre budgétaire, lutte contre l’inflation, etc.). Ainsi, dans cette perspective, l’intégration financière joue principalement à travers les incitations qu’elle produit sur les politiques et les institutions domestiques.



4. b. La globalisation financière à l’épreuve des faits
Dans son fonctionnement empirique, la globalisation financière a produit des effets qui ne sont pas pris en compte par le modèle de l’efficience des marchés. On peut tout d’abord observer que l’accroissement des flux de capitaux observé depuis les années 1960 n’a pas conduit à une déconnexion totale entre épargne et investissement au niveau national. Dans un article publié en 1980, Martin Feldstein et Charles Horioka analysaient l’évolution du taux d’épargne et d’investissement dans 16 pays de l’OCDE pour la période allant de 1960 à 1974. Ils montraient alors que sur cette période l’investissement a été financé essentiellement par l’épargne nationale dans les pays étudiés, c’est le « paradoxe de Feldstein-Horioka ». Des estimations empiriques plus récentes aboutissent cependant à une corrélation nettement plus faible entre épargne et investissement national et montrent une progression du degré d’intégration financière, même si un « biais national » dans les choix de placement semble persister.
   La période qui s’ouvre dans les années 1980 se caractérise également par une multiplication des crises financières (crises de change, bancaires ou boursières qui peuvent s’entraîner mutuellement, voir section I du chapitre 11). La fréquence des crises financières s’est en effet accrue. On peut citer comme exemple (sans être exhaustif) la crise de dette mexicaine en 1982, le Krach boursier de 1987, la crise mexicaine de 1994, la crise asiatique de 1997, la « crise Internet » en 2000, la crise argentine en 2001, la crise des crédits subprimes en 20, la crise de l’euro en 2011. Cette instabilité financière a un coût économique et social car elle perturbe le développement des pays en crise et ralentit la croissance de l’économie mondiale.
   On peut ensuite souligner que si la mobilité des capitaux élève en principe le niveau d’efficacité de l’économie mondiale en permettant d’allouer l’épargne là où son rendement marginal est le plus élevé, dans la pratique ce n’est pas forcément le cas. Dès 199 sur la base d’une étude comparant les États-Unis et l’Inde, Robert Lucas (prix Nobel d’économie en 1995) formule ce que l’on appelle à sa suite le « paradoxe de Lucas » : ce sont les pays pauvres qui financent les pays riches plutôt que l’inverse alors que la productivité marginale du capital est plus forte dans les pays pauvres (voir le document 8.12). Depuis le constat de Lucas, le paradoxe s’est maintenu. Plusieurs types d’explications ont été avancés pour expliquer ces paradoxes, notamment : 1) La productivité marginale du capital au sud est diminuée par les phénomènes de corruption, le manque d’infrastructures et le manque de qualifications de la main-d’œuvre ; 2) Les systèmes financiers sont insuffisamment développés au sud. L’ouverture conduit alors à une sortie et non une entrée de capitaux ; 3) Les pays du sud épargnent beaucoup à cause de systèmes de sécurité sociale peu développés. Mais cette situation est aussi due plus fondamentalement au rôle du dollar et des actifs financiers en dollar dans le système monétaire actuel décrit par certains économistes comme un « Bretton Woods 2 » et caractérisé par l’accumulation de réserves de change considérables dans les pays émergents débouchant sur un « nouveau dilemme de Triffin » (voir encadré ci-dessous « Bretton Woods II » et le nouveau paradoxe de Triffin). En fin de compte, cela signifie que la mobilité internationale des capitaux conduit à une allocation efficiente de l’épargne sous la condition que le cadre institutionnel soit suffisamment robuste et homogène entre les grandes régions du monde.
Document 8.12 – Le paradoxe de Lucas
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Bretton Woods 2 et le nouveau paradoxe de Triffin
Pour décrire la situation actuelle du monétaire international, certains économistes parlent ainsi d’un « Bretton Woods 2 » car la situation présente des analogies avec la période antérieure. En effet, l’importance du déficit américain et des réserves en dollars des pays émergents a conduit certains auteurs à parler dans les années 2000 d’un « grand arrangement » entre les États-Unis et certains pays émergents, la Chine en particulier. Ces pays accumulent en effet de grandes quantités de réserves de change en dollar pour 1) faire face à d’éventuelles crises de leur balance des paiements et 2) maintenir un cours sous-évalué de leurs devises qui leur permet de maintenir une croissance tirée essentiellement par les exportations. La Chine totalisait en particulier en 2020 des réserves de change de plus de 3 000 milliards de dollars. En contrepartie, les États-Unis pallient ainsi sans difficulté à l’insuffisance de leur épargne intérieure et obtiennent un financement « sans pleurs » de leur économie. Les réserves de change de ses pays sont en effet placées le plus souvent dans des bons du Trésor américain, qui sont les titres financiers américains les plus sûrs. Ce système de Bretton Woods 2 se heurte pour autant au même problème de liquidité que le système originel de Bretton Woods : la demande de titres financiers sûrs émis aux États-Unis est croissante et doit se poursuivre à mesure que les pays émergents se développent. En conséquence, on se retrouve face à un nouveau paradoxe de Triffin que l’on peut formuler ainsi : le pays qui émet la monnaie internationale doit aussi émettre suffisamment de titres financiers sûrs pour accompagner le développement économique des pays émergents, ce qui suppose donc d’être très endetté, mais il doit aussi avoir une situation financière saine, c’est-à-dire un niveau d’endettement modéré, pour inspirer confiance dans la valeur des titres de dette émis.


   La globalisation financière a favorisé un essor très important des flux financiers internationaux qui ont contribué à satisfaire un certain nombre de besoins de financement et permis une meilleure gestion individuelle des risques. Mais depuis les années 1980, on assiste aussi à une interdépendance croissante entre banques et marchés financiers à l’échelle internationale. Comme les marchés financiers sont fondamentalement instables, la globalisation financière s’accompagne d’une montée du risque systémique qui peut se définir pour Michel Aglietta comme « est l’éventualité qu’apparaissent des états économiques dans lesquels les réponses rationnelles des agents individuels aux risques qu’ils perçoivent, loin de conduire à une meilleure répartition des risques par diversification, amènent à élever l’insécurité générale » (voir section I du chapitre 11). La montée des interdépendances dans le système financier mondial, favorisée notamment par le développement du Shadow Banking et de techniques comme la titrisation de crédit (voir encadré « Le Shadow Banking et la titrisation de crédit »), conduit à ce que les difficultés rencontrées par certains acteurs ou sur certains marchés se propagent à l’ensemble du système, et par contagion, le déstabilise dans son ensemble.
Le Shadow Banking et la titrisation
Le Shadow Banking ou « système bancaire de l’ombre » est constitué par un ensemble d’institutions (banques d’investissement, hedge funds, véhicule de titrisation, etc.) et de pratiques financières (comme la titrisation de crédit) qui échappent largement à la réglementation bancaire alors qu’elles s’apparentent aux fonctions historiques des banques.
La titrisation de crédit est une pratique qui consiste à transformer des crédits en titres financiers plus liquides. Les banques vendent pour cela les crédits qu’elles ont octroyés à des organismes (les véhicules de titrisation) qui les achètent en émettant des titres financiers (des obligations par exemple). Le véhicule de titrisation devient ainsi le propriétaire de la créance et l’inscrit à son bilan. La titrisation libère donc les banques du risque de crédit et leur permet de respecter la réglementation prudentielle (puisque le crédit accordé n’apparaît plus dans son bilan comptable mais dans celui du véhicule de titrisation) tout en continuant à distribuer des crédits. En utilisant la titrisation, les banques restent à l’initiative de l’octroi d’un prêt mais n’assument plus le suivi de ce prêt qui est transmis aux marchés financiers.


   Il faut enfin souligner que la globalisation financière a ses « trous noirs » car certains États sont des « paradis fiscaux ». Les transactions financières entre les agents économiques sont normalement soumises aux réglementations du pays où elles se produisent. Par exemple, une banque qui veut accorder un crédit doit respecter les lois du pays où elle s’installe et une entreprise qui fait du profit dans un pays doit payer l’impôt sur les sociétés de ce pays. Un paradis fiscal permet d’instaurer un découplage entre le lieu réel et le lieu juridique d’une transaction et d’échapper ainsi à la régulation et à la taxation. La lutte contre les paradis fiscaux se justifie par le fait qu’ils privent les autres États de ressources fiscales, qu’ils réduisent l’efficacité de la réglementation bancaire et financière (et de ce fait alimentent l’instabilité financière mondiale) et qu’ils permettent le blanchiment d’argent sale (voir section III du chapitre 11). Dans son ouvrage La richesse cachée des nations (2013), Gabriel Zucman, estimait qu’environ 8 % du patrimoine financier des ménages se trouve, à l’échelle mondiale, dans les paradis fiscaux. L’implication de ces territoires dans les mécanismes de diffusion des crises financières a relancé la question de leur régulation. Depuis la crise des Subprimes, les pays du G20 ont mis la pression sur ces territoires pour qu’ils acceptent le principe de l’échange d’informations fiscales « à la demande » (le secret bancaire peut être levé à la demande d’un État en cas de soupçon de fraude déjà étayer par des preuves) puis pour passer à l’échange automatique de données fiscales. En 2013 le Conseil européen a décidé à l’unanimité de développer l’échange automatique à l’échelle de l’Union européenne et en 2014, les ministres des Finances et les Gouverneurs de Banques Centrales des pays du G20 ont approuvé une norme commune de déclaration pour l’échange automatique de renseignements fiscaux. Aujourd’hui ce sont environ une centaine pays qui se sont engagés à appliquer cette norme. Enfin, notons qu’au printemps 2021, l’administration de Joe Biden aux États-Unis notamment par la voix de Janet Yellen (Secrétaire d’État au Trésor en 2021) est à l’origine d’un dispositif d’harmonisation internationale de la fiscalité sur les firmes multinationales afin de sortir de la concurrence fiscale qui pénalise la croissance potentielle des pays. Cette initiation est soutenue par le FMI comme par la Commission européenne et de nombreux pays membres de l’Union européenne (voir section II du chapitre 11).

4. c. Finance et croissance : conditions et effet de seuil
Au regard de ce qui a été dit précédemment, quel est l’impact de la globalisation financière sur la croissance économique ? Aucune étude solide ne permet d’établir les effets positifs de la mondialisation financière sur la croissance. Jagdish Bhagwati, par exemple, souligne que si les effets bénéfiques de la libéralisation commerciale sont solidement établis, il n’en va pas de même de la libéralisation des mouvements de capitaux. Dans l’étude précitée du FMI, Kenneth Rogoff et ses collaborateurs soulignent qu’il est difficile de trouver des preuves probantes des avantages de la globalisation financière. Celle-ci a en effet de nombreux inconvénients et en premier lieu, elle constitue une source d’instabilité. On a vu à plusieurs reprises depuis les années 1980, les capitaux affluer dans un pays, provoquer des tensions inflationnistes et une appréciation de la monnaie, puis quitter précipitamment le même pays quelques années plus tard à la suite d’un événement politique ou économique qui suscite la méfiance (phénomène de « vol vers la qualité »). Non seulement, il n’a pas été possible d’établir une causalité entre libéralisation financière et croissance, mais dans une autre étude réalisée pour le compte du FMI (toujours en 2007), Eswar Prasad, Raghuram Rajan et Arvind Subramanian ont montré que les pays qui ont connu une plus forte croissance sont ceux qui ont un taux d’investissement élevé et un faible déficit courant. Autrement dit, les pays qui font le moins appel aux capitaux extérieurs, sont ceux qui connaissent le développement le plus dynamique.
   En fait, les travaux de Rogoff et Rajan (et de leurs équipes respectives) ne sont pas aussi contradictoires qu’on pourrait le croire. L’approfondissement du travail montre que l’effet bénéfique de la globalisation financière ne se produit que si l’intégration commerciale est suffisante, si le système financier domestique est assez développé, si la gouvernance est satisfaisante et, plus globalement, si le contexte institutionnel favorise les institutions inclusives au sens de James Robinson et Daron Acemoglu (Why nations fail, 2012). Au-delà d’un certain seuil sur ces divers critères l’effet est bénéfique, en deçà de ce seuil l’effet est négatif.
   Cette analyse est capitale car elle a conduit le FMI à considérer (en rupture avec le « consensus de Washington ») que dans certaines conditions, il est légitime pour un pays d’instaurer un certain contrôle des mouvements des capitaux. C’est l’expérience réalisée par le Chili à partir de 1991. Constatant un afflux de capitaux étrangers qui alimentait la surchauffe de son économie, le Chili a mis en place l’obligation d’effectuer un dépôt non rémunéré égal la première année à 30 % des capitaux empruntés à l’étranger (les années suivantes le montant du dépôt a été fixé à 10 %). Dans le même temps le gouvernement a obligé tous les émetteurs d’obligations chiliennes souscrites par des non-résidents à obtenir au préalable une notation au moins égale à celle de l’État. La durée des emprunts devait de plus être d’au moins un an. Ces mesures ont atteint leur objectif : les entrées de capitaux ont été freinées et ont été orientées davantage vers le financement des investissements plutôt que vers des placements financiers. Le Brésil a mis en place en octobre 2009 une taxation des entrées de capitaux à court terme (investissements de portefeuille). Cette mesure intervient alors que les placements dans les pays émergents apparaissent à de nombreux acteurs du marché mondial des capitaux (hedge funds, fonds de pension, etc.) comme un bon arbitrage rendements/risques. En effet les taux d’intérêt sont particulièrement bas dans les pays industrialisés, les risques sont élevés sur certains pays du sud de la zone euro, d’où une réorientation vers certains pays émergents. Le gouvernement brésilien considère que la politique de sous-évaluation du dollar des États-Unis a des effets négatifs en provoquant une pression à la hausse sur le réal qui handicape les exportations brésiliennes, d’où la mesure de taxation. Ces deux exemples montrent qu’il peut être efficace, en fonction du contexte, de mettre en place des mesures relevant de la fiscalité ou de la réglementation pour encadrer les flux de capitaux.
   D’autres travaux récents remettent en cause le lien mécanique entre intégration financière et croissance. Un certain consensus semble se dégager autour de l’idée selon laquelle cette relation positive existe jusqu’à un certain niveau de développement du système financier et qu’au-delà la relation s’inverse. S’il est difficile de déterminer quel est le niveau optimal de développement du secteur financier, beaucoup de spécialistes considèrent que l’on se trouve aujourd’hui dans la zone où la finance est devenue défavorable à la croissance. À la fois parce qu’elle génère de l’instabilité (voir le document 8.13 sur les liens entre degré d’intégration financière et fréquence des crises bancaires), mais aussi parce qu’elle conduit à une mauvaise allocation des ressources productives. Trop de facteurs de production (en particulier trop de capital humain) sont affectés aux activités financières et reçoivent des rémunérations sans commune mesure avec les individus qui travaillent dans le secteur « réel » de l’économie.
   Au total, un consensus existe aujourd’hui parmi les économistes sur le fait que des entrées trop importantes de capitaux dans un pays accroissent le risque d’une crise bancaire. Par ailleurs le FMI considère que la libéralisation du compte financier (libre circulation des capitaux) doit être conduite avec prudence et en liaison avec la situation macroéconomique des pays concernés. Le FMI préconise désormais que la gestion internationale des flux de capitaux doit être « pragmatique et flexible » et que le recours au contrôle des mouvements de capitaux peut être légitime.
Document 8.13 – Mobilité des capitaux et indice sur les crises bancaires, 1800-2008
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : L’échelle de droite de la figure indique la moyenne mobile sur trois ans de la part des pays en proie à une crise bancaire. Sur l’échelle de gauche, les auteurs ont reporté l’indice de mobilité internationale des capitaux conformément à la présentation d’Obstfeld et Taylor qui mesure la mobilité des capitaux de facto à partir des flux réels.
Source : C.M. Reinhart et K.S. Rogoff, Cette fois c’est différent. Huit siècles de folie financière, Pearson, 2010.
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Fiche concours : Faut-il contrôler les mouvements internationaux de capitaux ?
Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le caractère perturbateur des mouvements internationaux de capitaux était un fait acquis. Il convenait donc de les contrôler. H. White et J.M. Keynes, qui s’opposèrent lors de la conférence de Bretton Woods, étaient d’accord sur deux points : il fallait assurer la libre circulation des marchandises, et permettre aux pays de contrôler les mouvements de capitaux.
I. Libre convertibilité pour les transactions courantes
Les règlements monétaires, correspondant au « haut » de la balance des paiements (biens, services et revenus), doivent pouvoir s’effectuer librement. En revanche, les opérations relatives au « bas » de la balance des paiements (le compte financier) sont typiquement soumises à un contrôle des pouvoirs publics. Cette situation perdure jusqu’à la fin des années 1980. À partir de ce moment-là, le discours dominant qui s’impose progressivement affirme la nécessité de libéraliser les mouvements de capitaux. L’objectif est d’assurer une meilleure allocation internationale du capital afin de garantir l’essor des pays du Sud, qui ont une épargne insuffisante pour financer leurs investissements. Le FMI, dans le cadre du « consensus de Washington », a beaucoup fait pour convaincre les PED et les pays émergents d’ouvrir leurs économies aux capitaux étrangers.
II. Contrôler les mouvements de capitaux s’ils sont déstabilisateurs
Cependant, ce point de vue optimiste est progressivement battu en brèche. En effet, de nombreux pays émergents (Mexique, Russie, Argentine, Turquie, pays du sud-est asiatique) sont frappés à partir de la décennie 1990 par des crises violentes liées à l’alternance de périodes d’entrée importante du flux de capitaux étrangers, puis à l’occasion d’un choc économique ou politique, d’une fuite tout aussi massive (« vol vers la qualité ») qui déclenche une crise de change et une crise bancaire. Les mouvements de capitaux se révèlent déstabilisateurs.
Le point de vue majoritaire parmi les économistes a donc évolué. D’une part, l’appel aux capitaux étrangers ne peut être bénéfique que si de nombreuses conditions sont réunies : solidité du système financier, présence de règles prudentielle, absence de corruption, etc. Lorsque ces conditions relatives à la qualité de la gouvernance ne sont pas réunies, il est préférable de soumettre les mouvements de capitaux à un contrôle permettant de s’assurer qu’ils sont mis au service d’investissements favorables à la croissance et au développement et n’entraînent pas une surchauffe de l’économie (du fait d’entrées intempestives de capitaux) ou une contraction du crédit et une crise bancaire (du fait de sorties brutales de capitaux).


Fiche concours : Comment la globalisation financière modifie-t-elle la conduite de la politique monétaire par les banques centrales ?
L’actuelle globalisation financière impacte les modalités de mise en œuvre de la politique monétaire. Se posent notamment la question de l’autonomie réelle des politiques monétaires nationales et celle de leur évolution face à l’instabilité financière internationale.
I. La globalisation financière rend-elle les politiques monétaires domestiques plus autonomes ?
La globalisation financière contemporaine est associée à un système généralisé de changes flexibles. Conformément au triangle de Mundell, les politiques monétaires nationales peuvent alors être plus autonomes et viser des objectifs domestiques. Dans les faits cependant, on ne se retrouve pas nécessairement dans cette configuration pour de nombreux pays. Certains pays font le choix de ne pas laisser flotter leur monnaie et subordonnent leur politique monétaire à des objectifs externes ou ont introduit des mesures de contrôles des flux de capitaux. Force est de constater par ailleurs que l’interdépendance des économies, loin de se réduire, s’est maintenue par l’intermédiaire des variables financières. Pour ne citer que cet exemple, les taux d’intérêt élevés résultant du durcissement de la politique monétaire américaine au début des années 1980 ont eu à l’époque un impact défavorable sur certains pays d’Amérique latine en déclenchant la « crise de la dette ». La globalisation financière n’a donc pas éliminé les coûts liés à l’absence de coordination des politiques économiques.
II. L’évolution de la politique monétaire face à l’instabilité financière internationale
La globalisation financière s’accompagne d’une évolution du mandat des banques centrales car elle se traduit par une plus grande instabilité financière mondiale. Dans le premier temps de l’actuelle globalisation financière, la conception dominante voulait que les banques centrales se concentrent exclusivement sur leur objectif d’inflation et se contentent d’intervenir une fois les crises financières survenues. Depuis la crise des subprimes, il existe un consensus assez large pour considérer que les banques centrales doivent participer à la prévention du risque systémique en « naviguant contre le vent » (c’est-à-dire prendre des mesures de politique monétaire contracycliques en période de boom) et en étant impliquées dans l’activité de supervision du système financier. La question du prêteur en dernier ressort a aussi pris une dimension nouvelle avec la globalisation financière puisque le risque de propagation des crises financières entre pays peut nécessiter une intervention massive et rapide à l’échelle internationale.






   
  
    
      

      
        1.   Expression de Valéry Giscard d’Estaing, en 1964, qui dénonçait les avantages du dollar, monnaie internationale, permettant aux États-Unis de financer leurs « déficits jumeaux » (budgétaire et commercial).

      
      
        2.  Pour contourner cette question de l’hétérogénéité des paniers de consommation, le magazine The Economist, publie depuis 1986 un « indice Big Mac ». Comme le produit est identique dans tous les pays, il suffit de relever dans chaque pays le prix en monnaie nationale, on en déduit le taux de change entre le dollar et la monnaie du pays qui assurerait la parité de pouvoir d’achat. On peut à partir de là, mettre en évidence la sur évaluation ou la ­sous-évaluation de chaque monnaie par rapport au dollar. Il s’agit bien d’une mesure du taux de change PPA mais uniquement par rapport au célèbre sandwich.

      
      
        3.  C’était le cas de Jacques Rueff (1896-1978) et c’est le cas aujourd’hui d’un certain nombre d’économistes libertariens aux États-Unis.

      
      
        4.   En effet la monnaie de ce pays laxiste va se déprécier sur les marchés des changes, conduisant à l’appréciation de la monnaie des pays vertueux qui sont contraints d’émettre un surcroît de leur propre monnaie pour l’offrir sur le marché des changes afin de lutter contre l’appréciation de leur monnaie.

      
      
        5.   Pour Milton Friedman, en changes fixes, la spéculation est déstabilisatrice et en changes flottants elle est stabilisatrice.

      
      
        6.  On parle ici de déficit de la balance des paiements hors avoirs de réserve de la banque centrale (car la balance des paiements est équilibrée par construction).

      
      
        7.  On appelait « coupons », avant la dématérialisation des actifs financiers, les parties détachables d’une action ou d’une obligation qui permettaient au porteur de percevoir chaque année l’intérêt ou le dividende correspondant au titre possédé.

      
      
        8.  J. ­Ramos-Tallada (2013), « Le FMI et la gestion des flux de capitaux : la longue route vers une approche pragmatique », Bulletin de la Banque de France, no 192, 2e trimestre.

      
      
        9.  À la Bourse de Paris, la « corbeille » était le lieu autour duquel se réunissaient les agents de change pour procéder aux cotations des actions.

      
      
        10.  Cette libéralisation est une étape du processus qui doit conduire à l’adoption de la monnaie unique en Europe.

      
      
        11.  Par exemple, un voyagiste qui promet à ses clients un certain nombre de jours de soleil pendant leur séjour se couvre contre le risque de mauvais temps sur le marché climatique.

      
    
  
    
      
      
        Chapitre 9
      

      
        L’intégration européenne
      

      
        Section I. La dynamique de la construction européenne
L’Europe est un continent dont l’identité s’est en grande partie forgée autour des échanges commerciaux. Il est à la charnière du monde méditerranéen, dans lequel Fernand Braudel (1902-1985) fait naître le capitalisme marchand et financier à la fin du Moyen Âge, et de la mer du Nord, où le centre de gravité du capitalisme se déplace progressivement jusqu’au xixe siècle. Ainsi se dessinent peu à peu des routes commerciales actives et des échanges très intenses (comme sur les foires de Champagne aux xiie et xiiie siècles, mais aussi le long de la vallée du Rhin où se développent des villes marchandes dès le Moyen Âge puis le capitalisme industriel au xixe siècle).
   On remarque également que le processus d’intégration régionale en Europe n’est pas un phénomène nouveau de l’après-Seconde Guerre mondiale. Par exemple, en 1833, des États allemands ont institué une union douanière, le Zollverein. Mais le projet s’inscrivait dans une démarche d’unité nationale dont le moteur était la Prusse, alors en pleine rivalité avec l’Autriche. Pourtant, au cours du xixe siècle, certains intellectuels, inquiets des poussées nationalistes, se montrent déjà favorables à une unité de l’Europe. Ainsi Henri de Saint-Simon (1760-1825) a rédigé en 1814 un projet destiné aux diplomates qui devaient se réunir lors du Congrès de Vienne. Il propose à l’époque que des parlementaires européens soient choisis parmi les négociants et les industriels. Il envisage donc un intérêt économique pour les Européens à construire une dynamique commune. C’est une tout autre logique, ouvrant la voie à l’exacerbation des nationalismes, qui est alors retenue par les dirigeants européens. Victor Hugo (1802-1885) lance, lui, un appel « pour les États-Unis d’Europe » au milieu du xixe siècle. Il s’inquiète de cette montée des nationalismes et insiste sur l’intérêt économique du projet. Là encore, même si l’expression est reprise par d’autres, rien de concret n’a été entrepris et, bien au contraire, les tensions nationalistes entre États continuent à se développer, explosant avec la Première Guerre mondiale.
   La fermeté de la France (« il faut que l’Allemagne paie ») et la rancœur allemande alimentée par les graves difficultés monétaires de l’après-guerre (la crise d’hyperinflation a durablement traumatisé les Allemands) rendent difficile la gestation d’un projet européen dans l’entre-deux-guerres, même si quelques hommes, comme Aristide Briand militent à la fin des années 1920 pour la construction d’un « lien fédéral » en Europe. Ce dernier met en avant des intérêts économiques, quoiqu’il semble que son projet soit avant tout politique. La puissance américaine montante l’inquiète. Certes les États-Unis ont choisi un certain retour à l’isolationnisme mais leur poids dans les échanges internationaux progresse à l’époque. Le dollar, à nouveau convertible en or dès 1919, devient une monnaie de réserve importante dans le cadre du SMI mis en place à la conférence de Gênes (1922), alors que les monnaies européennes sont affaiblies (voir section II du chapitre 8). Que les États-Unis assument leur leadership sur le plan politique et c’en serait fini de la domination des puissances européennes sur le monde. Puis, dans les années 1930, la crise internationale suscite des replis protectionnistes, voire autarciques, et la montée des nationalismes éloigne toute perspective de rapprochement à l’échelle européenne. Elle précipite même le vieux continent puis le monde entier dans une nouvelle guerre, dont le bilan humain, matériel et moral est encore bien plus lourd que celui de ce qui devait être la « der des ders ».
   Après 1945, des esprits préparés par cette réflexion ancienne et confortés par la tragédie qu’est la Seconde Guerre mondiale, proposent de lancer l’« aventure européenne ». Le maintien de la paix fut évidemment un objectif très fort, mais loin de suffire à expliquer la dynamique de la construction européenne1.
Intégration économique : de quoi parle-t-on ?
Selon François Perroux (1903-1987, L’économie du xx e siècle, 1961), « l’acte d’intégrer rassemble des éléments pour former un tout, ou bien il augmente la cohérence d’un tout déjà existant ». De manière plus précise, les économistes définissent aujourd’hui l’intégration comme le processus par lequel plusieurs pays ou territoires s’accordent pour faciliter les échanges entre eux, coordonner leur système productif et leurs politiques publiques afin d’unifier progressivement leurs économies et d’en tirer des avantages mutuels. L’intégration économique s’accompagne souvent d’une convergence dans les performances macroéconomiques des pays considérés. Il existe deux grands types idéaux de dispositifs d’intégration : a) un dispositif par la planification (l’exemple emblématique est celui du Conseil d’aide économique mutuel – COMECON – créé en 1949 entre l’URSS et les pays d’Europe de l’est) ; b) un dispositif à partir des mécanismes du marché, par exemple dans le cas de la Communauté économique européenne (CEE) à partir de 1957 puis de l’Union européenne depuis 1993.
Il existe différents degrés d’intégration économique qui conduisent à la formation d’espaces économiques constitués de plusieurs pays. Ces pays sont en général liés par un traité attribuant aux membres de la zone des droits qui ne sont pas accordés au reste du monde (suppression des tarifs douaniers par exemple ou encore la libre circulation des facteurs de production).


1. Pourquoi « faire l’Europe » ? Et comment ?
1. a. La menace communiste provoque les premières formes de coopération en Europe de l’Ouest : une « Europe américaine » ?
Le contexte international est décisif pour analyser les premières formes de rapprochement, de collaboration entre les pays européens de l’Ouest, et pour comprendre les débats qui se développent entre mouvements pro-européens sur ce que doivent être les formes prises par la construction européenne.
   Alors que l’année 1945 est celle du passage de la « grande alliance à la grande méfiance », le discours de l’ancien Premier ministre britannique Winston Churchill à l’université américaine de Fulton en mars 1946 annonce la bipolarisation du monde et permet de comprendre les propos qu’il tient quelques mois plus tard à Zurich en appelant à la constitution des « États-Unis d’Europe ». Contrairement à ce que l’on pourrait croire, il ne s’agit cependant pas pour lui de réclamer pour l’Europe une république fédérale à l’image des États-Unis, mais une Europe des États, qui permette la coopération intergouvernementale. C’est un point de divergence majeur qui traverse les nombreux mouvements pro-européens à l’œuvre depuis cette époque.
   Pour les États-Unis, acteur décisif des premiers pas de la construction européenne, l’Europe est devenue un enjeu géopolitique fondamental : l’Europe de l’Est, libérée par l’Armée rouge, est progressivement satellisée et soviétisée par l’URSS et les Américains craignent (peut-être à tort) une contagion communiste en Europe occidentale. C’est ce qui explique le containment (officiellement annoncé par le Président Truman en mars 1947). L’Europe occidentale doit désormais constituer un bloc uni face à l’Europe de l’Est. La pression américaine entraîne donc rapidement le développement de la coopération diplomatique et militaire (traité de Bruxelles en 1948 entre le Royaume-Uni, la France, la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg)2 et le développement de la coopération économique. Bien qu’il soit également proposé aux pays d’Europe de l’Est (qui le refusent sous la pression de l’URSS), le plan Marshall, annoncé en juin 1947, doit favoriser l’ancrage de l’Europe de l’Ouest dans le camp américain. Certes, il présente pour les Américains un intérêt économique en plein « dollar gap » : de nombreux pays européens n’ont pas suffisamment de dollars pour financer leurs achats de marchandises aux États-Unis. Or, ceux-ci veulent développer leurs exportations et réamorcer la pompe du commerce international (la signature en octobre 1947 des accords du GATT, censés d’abord être provisoires, s’inscrit dans la même logique, voir section I du chapitre 7). Mais il leur permet aussi de consolider leur bloc en poussant les pays d’Europe de l’Ouest à s’unir. En effet, ceux-ci doivent définir en commun leurs besoins avant de recevoir l’aide espérée, d’où la création de l’Organisation européenne de coopération économique (OECE) en avril 1948. Les États membres doivent favoriser la reprise de leurs échanges. L’Union européenne des paiements (UEP) créée en 1950 les y encourage, en attendant que fonctionne pleinement le système monétaire international défini à Bretton Woods, qui suppose le rétablissement de la convertibilité externe des monnaies. Mais, conformément à l’approche britannique, l’OECE est une coopération de type intergouvernementale : aucune instance ne dispose d’un pouvoir supranational (c’est-à-dire susceptible de s’imposer aux États membres, rognant ainsi leur souveraineté).

1. b. Les enjeux du Congrès de La Haye (1948) : quelle dynamique européenne mettre en place ?
C’est à peu près au même moment, en mai 1948 (un mois après la création de l’OECE), sous l’impulsion de Churchill, que s’ouvre le Congrès de La Haye rassemblant plus de 800 participants qui veulent convaincre les opinions et les gouvernements de l’intérêt d’une construction européenne. Les tenants d’une Europe fédérale et ceux d’une Europe intergouvernementale s’opposent. C’est encore la vision britannique qui domine (conception inter-gouvernementaliste, qu’on appelle aussi « unioniste »). Les fédéralistes, partisans d’une fédération européenne qui entraînerait l’abandon d’une partie de leur souveraineté par les États, sont évidemment déçus. Il est certes décidé de créer une assemblée : le Conseil de l’Europe (1949), mais ce n’est pas un lieu de décision. C’est un espace de dialogue, qui, de fait, se cantonne assez vite à la défense des Droits de l’Homme, considérés comme un élément majeur d’identité, hérité d’une histoire européenne commune (humanisme et philosophie des Lumières).
   Pour les fédéralistes, il faut aller au-delà : passer de la coopération à l’intégration régionale. En 1950, un projet préparé par le Français Jean Monnet, alors commissaire au Plan, est appuyé par Robert Schuman, ministre des Affaires étrangères. Il s’articule autour de deux États : la France et la RFA, État ouest-allemand créé un an plus tôt (l’idée de préserver la paix est bien évidemment manifeste), mais il est proposé à tous les pays européens, avec des objectifs ambitieux.

1. c. La création de la première Communauté européenne (la CECA) mais l’échec de la CED
Robert Schuman, ministre français des Affaires étrangères, propose, dans le discours de l’Horloge (9 mai 19503), ce qui est sans doute le véritable acte de naissance de la construction européenne : mettre en commun les productions d’acier et de charbon des pays européens qui le souhaitent, en premier lieu de France et de RFA. Ce sera la CECA : Communauté européenne du charbon et de l’acier. Ces deux catégories de produit (rappelons leur importance économique dans le contexte d’après-guerre) pourront donc circuler librement entre les pays membres (on abolit les taxes dans l’espace de la CECA). Les États ne peuvent plus apporter de subventions à leur production nationale. Le développement des échanges entre les États membres doit permettre de faire jouer la complémentarité et moderniser les productions. Une institution supranationale, la Haute Autorité, est créée pour s’occuper de la mise en commun des productions d’acier et de charbon. Ses décisions ont une valeur contraignante pour les pays membres, on sort donc d’une approche strictement intergouvernementale4. En plus de la France et de la RFA, la CECA est acceptée par l’Italie et les pays du Benelux : Belgique, Pays-Bas, Luxembourg (ils avaient déjà créé une zone de libre-échange, parfois qualifiée d’union douanière même si aucun TEC5 n’avait été fixé). Le traité de Paris qui crée la CECA est signé en 1951 et elle entre en vigueur en 1952. Le Royaume-Uni la refuse car il n’accepte pas le principe de supranationalité. En effet, ses promoteurs y voient une première étape vers une structure fédérale. Dans son discours, Robert Schuman déclare : « L’Europe ne se fera pas d’un coup, dans une construction d’ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes créant d’abord des solidarités de fait. » Jean Monnet parle de « stratégie des petits pas ». C’est la méthode fonctionnaliste (on avance étape par étape).
   Les résultats positifs de la CECA (modernisation des structures productives, maîtrise des prix du charbon et de l’acier…) et surtout les très vives tensions entre l’URSS et les États-Unis incitent pourtant les promoteurs de cette méthode à essayer de faire un pas décisif dans la voie de l’intégration. En effet, les États-Unis doivent mobiliser des troupes importantes en Asie à cause de la guerre de Corée, crise majeure de la guerre froide, et ils souhaitent donc un effort militaire plus conséquent de la part de leurs alliés en Europe de l’Ouest : cela passe par un réarmement de la RFA et le projet de Communauté européenne de défense (CED). Elle intégrerait, sous commandement européen, des bataillons nationaux. Il y aurait là aussi une autorité supranationale. Dans l’élan de ce projet, on prévoit même la mise en place d’une Communauté Politique Européenne avec deux Chambres formant un Parlement. Il faut mesurer à quel point le projet va loin, la défense étant l’un des attributs majeurs de la souveraineté des États. Il faut aussi insister sur le fort soutien apporté par les États-Unis qui y ont un intérêt évident. Il semble loin le temps des projets (comme celui d’Aristide Briand) qui envisageaient une dynamique européenne susceptible de contrebalancer la puissance américaine ascendante… L’identité européenne, gravement fragilisée par le « rideau de fer », ne risque-t-elle pas d’être encore davantage diluée, si la CED se met en place ?
   Déjà ratifié par les parlements de quatre États en 1953-1954, le texte suscite en France des débats passionnés. La question du réarmement allemand divise profondément l’opinion. Les communistes, qui voient la CED comme une arme antisoviétique, et les gaullistes, qui y voient une atteinte inacceptable à la souveraineté de la France, y sont très hostiles. Finalement, le 30 août 1954, le Parlement français rejette le projet de CED. Les conséquences de cet événement sont majeures. Les fédéralistes sont évidemment très déçus de cette occasion manquée et reviennent donc à leur approche fonctionnaliste. Ils proposent rapidement une relance de l’intégration européenne, mais exclusivement dans le domaine économique (conférence de Messine qui réunit les ministres des Affaires étrangères des six États membres de la CECA en juin 1955).


2. L’intégration se fait d’abord dans le seul domaine commercial
2. a. La relance de la construction européenne par les traités de Rome (1957)
Lors de cette conférence, le Belge Paul-Henri Spaak propose une intégration économique générale plutôt que la démarche sectorielle et fonctionnaliste voulue par Jean Monnet qui envisage, lui, d’organiser l’énergie à l’échelle européenne.
   En 1956, les six décident finalement de préparer deux traités distincts :
   – un texte doit décliner le projet de marché commun ;

– un autre doit instituer une Communauté européenne de l’énergie atomique (projet Monnet).


   Les deux traités sont signés à Rome le 25 mars 1957. Le 1er janvier 1958 entrent en vigueur la Communauté économique européenne (CEE) et la CEEA (Communauté européenne de l’énergie atomique), appelée l’Euratom. L’Euratom a vocation à favoriser le développement de l’énergie nucléaire à l’échelle de la Communauté. En effet, le charbon décline et, même si le pétrole est bon marché, des problèmes d’approvisionnement peuvent se poser (ainsi lors de la crise de Suez en 1956). Quant à la CEE, son objectif est clair : permettre l’établissement d’un marché commun supprimant les obstacles à la libre circulation des marchandises, des capitaux et des personnes. Mais avant d’être ce « marché commun », la troisième étape du processus d’intégration économique au sens de Béla Balassa (voir encadré ci-dessous), la CEE doit d’abord devenir une zone de libre-échange puis une union douanière. Rappelons que ces deux étapes (absence de barrières douanières dans la Communauté et définition d’un TEC, tarif extérieur commun) ne sont réalisées qu’en 1968, avec cependant de l’avance sur le terme initialement prévu.
Les étapes de l’intégration économique
Béla Balassa, économiste hongrois (1928-1991), a établi dans The theory of economic integration (1961) les différentes étapes du processus d’intégration régionale (avec un critère croissant d’intensité relationnelle) :
– la zone de libre-échange avec une diminution ou suppression des barrières douanières (droits de douane, barrières non tarifaires6) mais les nations composant la zone conservent des barrières douanières qui leur sont spécifiques avec les pays extérieurs à la zone ;
– l’union douanière avec l’adoption d’une politique commerciale commune envers les pays tiers, caractérisée par la fixation d’un tarif extérieur commun (TEC) cf. le Zollverein en 1833 ;
– le marché commun avec, outre les caractères précédents, la libre circulation des facteurs productifs (travail, capital) ;
– l’union économique avec l’adoption de politiques structurelles et conjoncturelles communes ;
– l’union économique et monétaire (monnaie commune) et l’harmonisation des politiques fiscales et sociales, permettant ensuite la constitution d’un pouvoir fédéral.


   L’accent est ainsi mis sur la concurrence intra-communautaire dont on attend, dans une logique ordo-libérale7 chère à la RFA, qu’elle tire la croissance. Les résultats positifs de la CEE sont alors souvent mis en avant et elle est présentée comme un facteur de la forte croissance des années 1960, au cœur des Trente Glorieuses. Mais il faut néanmoins souligner un certain nombre de points qui obligent à tempérer cette approche un peu rapide de la dynamique européenne.
   En effet, la CECA et l’Euratom connaissent des difficultés :
   – la CECA doit faire face à la surproduction. Le charbon européen subit la concurrence croissante du charbon américain, moins cher grâce à la baisse des coûts du fret, et du pétrole. L’acier européen souffre lui aussi de la concurrence (Royaume-Uni, États-Unis, Japon). Il faut dire que la CECA n’avait pas prévu de TEC. Dans ce contexte difficile, chaque État a tendance à se replier sur ses intérêts nationaux ;

– de la même façon, l’Euratom fonctionne mal et ne permet pas de tendre vers une politique énergétique à l’échelle européenne. C’est surtout une juxtaposition des projets des différents États membres.


   On le voit, les intérêts nationaux divergents sont loin d’avoir disparu. La fixation du TEC de la CEE fait ainsi l’objet de débats : la RFA, dont l’économie est très industrielle et extravertie, voit un avantage à un TEC assez faible contrairement aux pays moins ouverts, ce qu’elle obtient. La France, principale puissance agricole de la Communauté, œuvre pour que les questions agricoles soient spécifiquement abordées dans le traité de Rome. Elle joue donc un rôle important dans la mise en place de la politique agricole commune en 1962.
La PAC (politique agricole commune)
C’est la conférence de Stresa en 1958 qui en a défini les principes :
– la libre circulation des produits agricoles entre les pays de la communauté ;
– un système de prix unique par produit agricole à l’échelle de la communauté : les mécanismes du marché sont suspendus ; un prix minimal par produit est fixé annuellement, c’est le prix d’intervention : les autorités s’engagent à acheter les excédents qui auraient pu provoquer un effondrement du marché ;
– le principe de la préférence communautaire : il s’agit de privilégier la consommation des produits agricoles européens. Quand les prix sur le marché mondial sont moins élevés que les prix communautaires, les importations sont taxées ; par contre si les prix communautaires sont moins élevés que les prix mondiaux, on taxe les exportations européennes ;
– le principe de la solidarité budgétaire : les dépenses sont désormais réalisées par le budget européen. C’est le FEOGA créé en 1962 qui en est chargé (fonds européen d’orientation et de garantie agricole). C’est lui qui garantit les prix, incitant les agriculteurs européens à investir pour produire davantage.


   La PAC, clairement protectionniste, favorise incontestablement la modernisation de l’agriculture française. Les gains de productivité réalisés contribuent au « déversement sectoriel » (Alfred Sauvy, 1898-1990) dans les secteurs secondaire et tertiaire, et donc à la croissance. Par contre, il n’y a pas de véritable politique industrielle européenne. La France reste fidèle au colbertisme et à une politique industrielle nationale verticale (on parle de politique industrielle verticale quand il s’agit de sélectionner des branches ou des entreprises qui bénéficient d’un fort soutien des pouvoirs publics, comme des subventions, voir section II du chapitre 11) alors que la RFA, en application des analyses ordo-libérales, privilégie les politiques industrielles horizontales (on parle de politique industrielle horizontale quand la puissance publique cherche à agir de façon indirecte sur l’environnement des entreprises par des actions portant principalement sur la concurrence et l’attractivité du territoire).
   Mais la politique agricole commune, dont les États-Unis critiquent vivement le protectionnisme, est aussi très rapidement victime de son succès et les dépenses du FEOGA (Fonds européen d’orientation et de garantie agricole) explosent dès la fin des années 1960 poussant notamment le Néerlandais S.L. Mansholt à proposer un plan de réforme de la PAC : formation d’unités de production agricole plus grandes et plus efficaces, mise hors culture de 5 millions d’ha et fin des prix garantis élevés. La France s’y oppose. Le général de Gaulle, revenu au pouvoir en 1958, ne souhaite pas remettre en cause les traités instituant les différentes communautés, mais il entend défendre les intérêts économiques de la France et préserver sa souveraineté. Il bloque ainsi toute tentative qui chercherait à affirmer un pouvoir supranational. Après la crise de la « politique de la chaise vide » en 1965-1966, la France obtient que toute décision importante fasse l’objet d’un vote à l’unanimité. La pratique du « droit de veto » éloigne toute perspective de construction politique supranationale de l’Europe.

2. b. Les débats autour du premier élargissement
Cette attitude gaullienne renvoie à l’approche inter-gouvernementaliste, chère aux Britanniques. Ces derniers s’étaient ainsi tenus à l’écart des communautés européennes et avaient participé à la création d’une association d’États concurrente, l’AELE8 (1960), qui avait vocation à mettre en difficulté la CEE. Mais ses résultats sont décevants. Et en 1961, le Royaume-Uni formule une première demande d’adhésion à la CEE. Elle est rejetée par le général de Gaulle en 1963. Parmi les arguments mis en avant il y a bien sûr le problème que posent les relations privilégiées du Royaume-Uni avec les pays du Commonwealth et avec ceux de l’AELE. Mais le général de Gaulle est surtout inquiet de l’atlantisme britannique et il craint que le Royaume-Uni ne devienne un « cheval de Troie » des États-Unis dans la communauté européenne. En fait, il refuse une « Europe atlantique » et défend une « Europe européenne », dégagée de l’influence américaine qui a prévalu jusque-là et dans laquelle la France puisse retrouver sa « grandeur ». La seconde candidature britannique, en 1967, essuie un nouveau refus français.
   La démission du général de Gaulle en avril 1969 assouplit la situation bien que le nouveau président français, Georges Pompidou, soit un gaulliste. Celui-ci pense pouvoir favoriser une relance de la construction européenne sans renier l’approche gaullienne dont il se réclame. Accentuer la dynamique européenne pour atteindre l’objectif du marché commun permettrait de s’affranchir encore davantage des États-Unis et accepter l’entrée du Royaume-Uni dans la CEE, c’est finalement s’assurer qu’il n’y aura pas de construction supranationale, les Britanniques étant hostiles à l’approche fédéraliste… En décembre 1969, la Conférence de La Haye réunit les chefs d’État et de gouvernement des Six et s’appuie sur trois points : « achèvement, approfondissement, élargissement » :
   – l’élargissement à d’autres États membres, et notamment au Royaume-Uni ;

– l’achèvement du marché commun ;

– l’approfondissement, en particulier dans le domaine monétaire : en plein délitement du système de Bretton Woods (voir section II du chapitre 8), la dévaluation du franc (août 1969) puis la réévaluation du deutschemark (octobre 1969) sans aucune concertation rendent nécessaire un projet d’union monétaire.


Les dysfonctionnements du système de Bretton Woods à l’origine du projet monétaire européen :
Les échanges commerciaux entre pays de la CEE se sont accélérés dans les années 1960 (en 1968 il n’y a plus de tarifs douaniers et l’union douanière est en place). La nécessité de maintenir des taux de change fixes apparaît donc de plus en plus impérieuse. Or le système de Bretton Woods, qui est censé garantir des changes fixes à l’échelle internationale, dysfonctionne. Les États-Unis sont confrontés à une difficulté majeure : leur stock d’or ne suffit plus à couvrir les dollars qui circulent à l’extérieur de leur territoire. Et les perspectives sont inquiétantes car l’excédent commercial américain se réduit, limitant ainsi les retours de dollars aux États-Unis. Des solutions ont été trouvées (parmi lesquelles la création des DTS : voir section II du chapitre 8) mais elles n’ont pas l’envergure nécessaire pour restaurer la confiance. La dévaluation du franc puis la réévaluation du mark en 1969 perturbent ainsi le bon fonctionnement de la PAC : en effet les exportations des pays dont la monnaie s’affaiblit sont stimulées alors que les exportations des pays dont la monnaie se renforce sont pénalisées. Il a donc fallu mettre en place les MCM (montants compensatoires monétaires) dans la communauté : les exportations agricoles des pays dont la monnaie s’est affaiblie sont taxées, ce qui permet de subventionner les exportations agricoles des pays dont la monnaie s’est renforcée. Ces ajustements ne sont cependant pas tenables sur le long terme. Et dès 1970 un groupe de travail, dirigé par Pierre Werner, est chargé de définir les objectifs d’une union économique et monétaire en Europe. Cette commission préconise une convertibilité totale et irréversible des monnaies, la disparition des marges de fluctuation, la fixation définitive des taux de change et la liberté des flux de capitaux. La piste d’une monnaie unique est encouragée pour des raisons psychologiques. Les conclusions de cette commission sont clairement influencées par les travaux de Robert Mundell (1932-2021) qui réfléchit à ce qui serait nécessaire pour que la communauté européenne soit une zone monétaire optimale (ZMO) : voir section II du chapitre 9.




3. De la crise des années 1970 à la relance des années 1980
3. a. Le premier élargissement (1973) entraîne des difficultés, aggravées par l’effondrement du système de Bretton Woods et la crise pétrolière
Le traité, signé en janvier 1972, prévoit l’adhésion de quatre nouveaux États membres. Mais ce sont finalement trois pays (le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark) qui entrent dans la CEE le 1er janvier 1973 (« l’Europe des neuf »). En effet, en septembre 1972, les Norvégiens refusent par référendum de rejoindre la construction européenne.
   Rappelons d’abord que les négociations pour l’adhésion du Royaume-Uni ont été difficiles. En tant qu’importateurs de produits agricoles, les Britanniques sont hostiles à la PAC qui renchérit les prix à la consommation. Il a donc fallu accepter des aménagements liés à l’appartenance du Royaume-Uni au Commonwealth. Les Britanniques obtiennent ainsi un régime spécial, pour une durée limitée, sur l’importation du sucre en provenance de leurs anciennes colonies. Le succès des travaillistes aux élections de 1974 suscite des inquiétudes parmi les fondateurs de la CEE : ils ont en effet promis de renégocier les conditions de l’adhésion britannique. Le Royaume-Uni obtient ainsi un prolongement des accords préférentiels transitoires pour certaines productions agricoles du Commonwealth (comme le sucre des Antilles britanniques ou encore le beurre néo-zélandais). Les Britanniques exigent aussi un allégement de leur contribution financière. Ils obtiennent satisfaction avec la création du FEDER en 1975 (Fonds européen de développement régional) qui a vocation à aider les régions en difficulté pour lutter contre les disparités spatiales dans la communauté. À l’échelle du Royaume-Uni, cela doit compenser la participation britannique au budget agricole (PAC).
   Le contexte monétaire est lui aussi particulièrement difficile. Les futurs nouveaux États membres ont adhéré au « serpent monétaire européen » en mai 1972 mais doivent le quitter le mois suivant (la livre sterling est attaquée par la spéculation). Seul le Danemark peut revenir dans le « serpent » en octobre (voir ci-dessous concernant le « serpent »). La nouvelle dévaluation du dollar en février 1973 (sans concertation) aggrave encore la décomposition du système de Bretton Woods (voir chapitre 8, section II).
   Enfin, l’année 1973 est aussi marquée par le premier choc pétrolier (en quelques semaines, le prix du baril de pétrole est multiplié par quatre). Cette crise aggrave les difficultés rencontrées par les pays anciennement industrialisés (inflation ; chômage : on parle de « stagflation ») et entraîne des réflexes nationaux plutôt que des réactions européennes.
   Cette situation de crise n’empêche cependant pas les nouvelles demandes d’adhésion. Après un premier élargissement au nord de l’Europe, ce sont des pays d’Europe du Sud qui déposent ou renouvellent leurs candidatures entre 1975 et 1977.

3. b. Les élargissements au Sud (1981 et 1986)
La fin des régimes dictatoriaux en Grèce, Portugal et Espagne au milieu des années 1970 permet à ces États de rejoindre la CEE. L’adhésion de la Grèce en 1981 a une dimension symbolique, le pays étant souvent considéré comme le « berceau de la démocratie ». Il faut y voir la volonté de consolider le processus de démocratisation et de mettre en avant un élément considéré comme essentiel dans l’identité européenne. Les Dix deviennent les Douze le 1er janvier 1986 avec l’adhésion de l’Espagne et du Portugal.
   L’Europe des Six n’était déjà pas un espace homogène, mais les inégalités s’étaient incontestablement creusées avec l’adhésion de l’Irlande en 1973 (le revenu moyen irlandais représentait alors moins des 2/3 du revenu moyen communautaire). Avec l’adhésion des trois pays méditerranéens (Grèce, Espagne et Portugal), les Neuf redoutent une explosion des dépenses de politique régionale (en particulier celles du FEDER) et les effets sur la PAC, à un moment où celle-ci doit être réformée9 (en France, le monde agricole se montre largement hostile, notamment les producteurs méridionaux de fruits et légumes). En effet, ces pays sont encore largement marqués par une agriculture archaïque et une sous-industrialisation, avec de faibles coûts de main-d’œuvre. Par ailleurs, leur intégration risque aussi de faire chuter les exportations de pays d’Afrique du Nord pour un certain nombre de produits méditerranéens (fruits et légumes, huile d’olive…), alors qu’ils sont jusque-là vendus moins cher aux pays de la CEE que les produits grecs, espagnols ou portugais. On retrouve ici une critique majeure adressée aux Unions économiques régionales (UER)10 qui pratiquent un TEC. C’est la critique des « détournements de trafics » qui réduisent l’efficacité économique dans le monde (Jacob Viner (1892-1970), The Customs Union Issue, 1950). Les nouveaux États membres y voient, eux, un levier pour moderniser leur économie et la création de nouveaux débouchés. L’instauration de périodes de transition relativement longues se révèle être une solution de compromis.
Réformer la PAC à partir des années 1980
Dans les années 1970 et au début des années 1980, la PAC est en difficulté. L’adhésion des pays d’Europe du Sud entraîne une augmentation des dépenses. Mais la PAC est surtout de plus en plus victime de son succès : les dépenses du FEOGA liées aux prix garantis explosent. Ce problème financier est aggravé par l’obtention par les Britanniques en 1984 d’une baisse de leur contribution au budget de la PAC (le « chèque britannique » réclamé par Margaret Thatcher). Par ailleurs, la PAC souffre aussi d’une forme de crise de légitimité. En effet, elle a tendance à pousser les agriculteurs au productivisme et à sacrifier l’environnement. Il semble donc urgent de promouvoir des réformes. Mais la plupart des agriculteurs y sont opposés. Il y a d’abord une approche par filière (exemple : les quotas laitiers en 1984) et une politique de gel des terres (à partir de 1988). Cependant les pressions internationales, venues des États-Unis et de PED lors de l’Uruguay round (la PAC se voit reprocher son fort protectionnisme), poussent à une réforme plus ambitieuse : la réforme Mac Sharry de 1992 : les prix garantis sont revus à la baisse et les aides directes aux producteurs se développent. Cela ne suffit cependant pas…


   Les résultats des élargissements de la CEE au Sud sont d’abord considérés comme particulièrement positifs, justifiant ainsi l’intérêt de procéder à de nouveaux élargissements : Bernard Yvars (1997) rappelle que « sur la période 1986-1989, on estime à 4 points la réduction des écarts de niveau de vie en termes de PIB par habitant des deux États (Espagne et Portugal) vis-à-vis de la moyenne communautaire ». Le rapport de 2004 sur la cohésion économique et sociale en Europe indique, par ailleurs, qu’entre 1994 et 2001 l’augmentation du PIB par habitant en Espagne, au Portugal et en Grèce a dépassé d’un point la moyenne dans l’UE à quinze. Les résultats de l’Irlande, particulièrement concernée par les aides communautaires (au titre de la PAC et des actions structurelles), sont par ailleurs systématiquement cités en exemple. On parle même de « tigre celtique11 ».
   Cette tendance à la convergence grâce à l’action de la Communauté européenne doit néanmoins être nuancée :
   – d’abord, les « performances » de certains États, comme l’Irlande, n’ont pas exclusivement reposé sur l’action communautaire. Dès les années 1960, le gouvernement irlandais s’est lancé dans une stratégie d’attraction des IDE, notamment américains (main-d’œuvre peu chère, fiscalité incitative). Les aides reçues du FEDER ont surtout accompagné cette évolution (infrastructures) ;

– les difficultés dans lesquelles les pays d’Europe du Sud et l’Irlande ont été plongés par la crise de 2008 montrent les limites de leur rattrapage depuis leur entrée dans la communauté européenne. Conformément aux analyses de l’économie géographique12, l’intégration économique a en effet amplifié l’hétérogénéité de la zone (alors que les promoteurs de l’intégration européenne, et plus encore de la zone euro, attendaient l’homogénéisation). L’élargissement du marché dans le cadre de la zone euro a entraîné une spécialisation productive des pays. Ils se spécialisent en effet dans les secteurs pour lesquels ils sont les mieux dotés en facteurs de production (par exemple, un pays comme l’Allemagne, qui a une dotation abondante en travail qualifié, se spécialise dans les industries de pointe). Patrick Artus et Isabelle Gravet (La crise de l’Euro, 2012) montrent que cette hétérogénéité est renforcée par les différences dans les politiques structurelles (marché du travail, recherche…) menées par les États. Les pays du sud de l’Europe se sont ainsi davantage désindustrialisés que les autres dans la dernière décennie ;

– enfin, les inégalités de revenus par habitant selon les régions ne se résolvent guère en dépit de la politique régionale qui est menée.



3. c. La relance de l’intégration à partir du milieu des années 1980
La mise en place d’un marché commun était l’objectif du traité de Rome (1957). La Conférence de La Haye (1969) avait réaffirmé la nécessité d’y parvenir. Au début des années 1980, force est de constater qu’il est encore largement inachevé, qu’il s’agisse des biens et services ou des facteurs de production (capital, travail).
   En effet, la circulation des produits se heurte encore à d’importants obstacles et notamment les barrières non tarifaires. Ainsi les normes ont tendance à varier selon les pays pour éviter la concurrence communautaire. Il s’agit d’une forme de protectionnisme (on peut jouer sur la composition des produits, leur conditionnement…), alors que ces entraves sont théoriquement interdites par le traité de Rome. Les industries agroalimentaires sont parmi les plus concernées. La Cour de Justice est d’ailleurs fréquemment saisie sur ces questions. L’arrêt « Cassis de Dijon » de 1979 a marqué un premier tournant. La RFA avait interdit l’importation de la liqueur de cassis de Dijon à un exportateur français, parce que sa teneur en alcool était inférieure au titre prévu par le droit allemand (35°). La Cour de justice a tranché en faveur de l’exportateur français, la restriction imposée par le droit allemand ne pouvant être justifiée par la protection de l’intérêt général. Mais d’autres difficultés subsistent (notamment des différences de fiscalité indirecte). La libre circulation des capitaux n’est pas non plus une réalité. En France, le contrôle des changes n’est totalement supprimé qu’à la fin des années 1980. Enfin, concernant la circulation des hommes, la signature des accords de Schengen en 1985 prévoit la libre circulation des hommes, mais seulement entre cinq pays (France, RFA, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg) et leur application est très progressive.
   Lorsqu’en 1985 le Français Jacques Delors devient président de la Commission ­européenne – l’entité qui est chargée de faire des propositions dans les institutions européennes –, il entend d’abord achever le marché commun. Le Livre blanc, publié par la Commission européenne en juin 1985, rappelle en effet que le marché commun prévu par le traité de Rome est loin d’exister réellement et qu’il faut désormais le mettre en place. L’Acte Unique européen signé en 1986 (il entre en vigueur en 1987) est le signe de cette volonté de relance, cette volonté de lutter contre l’europessimisme qui s’était développé avec la crise des années 1970 (stagnation de la progression des échanges intra-européens durant cette décennie). Il précise que toutes les frontières internes d’un grand marché européen doivent disparaître pour le 1er janvier 1993 (évolution vers le « GMU », c’est-à-dire le « Grand Marché Unique »13). Tout produit ou service d’un État membre devra être accepté dans un autre État membre (c’est le « principe de reconnaissance mutuelle »). La nécessaire mobilité des capitaux et des hommes est également réaffirmée. De nombreux effets positifs sont attendus, parmi lesquels la réduction des inégalités économiques entre les pays de la communauté. Il s’agit de favoriser la croissance de tous les États membres par l’élimination de ce qu’un rapport d’un groupe d’experts présidé par Paolo Cecchini qualifia en 1988 de « coûts de la non-Europe » : meilleure allocation des ressources à l’intérieur de la Communauté, économies d’échelle, concurrence plus efficace sur un marché plus vaste et face aux États-Unis et au Japon… Cela traduit la prise en compte des théories traditionnelles du libre-échange (mais à l’intérieur d’une zone régionale) et de thèses contemporaines (« théorie de la demande représentative » de Staffan B. Linder (1931-2000), « demande de différence » de Bernard Lassudrie-Duchêne).
   Les élargissements successifs rendaient plus difficile la prise de décision (le nombre d’États membres a doublé entre 1973 et 1986) et l’Acte Unique est aussi l’occasion de revoir les traités déjà signés et d’adapter les institutions. L’élection du Parlement européen au suffrage universel direct à partir de 1979 avait constitué un premier jalon. Il s’agit désormais de rendre plus démocratique un fonctionnement complexe des institutions ; de rapprocher les institutions des citoyens. L’Acte Unique accroît donc encore les pouvoirs du Parlement. Il prévoit ainsi une association plus étroite de celui-ci à l’élaboration de la législation communautaire (il doit être consulté à deux reprises avant l’adoption d’une proposition de la Commission) même s’il reste exclu des décisions dans le domaine agricole14. Par ailleurs, l’Acte Unique décide l’extension du vote majoritaire (majorité qualifiée15) au sein du Conseil des ministres16 notamment pour toutes les questions relatives à la réalisation du Grand Marché. On veut ainsi mettre un terme aux discussions interminables imposées par la règle de l’unanimité qui n’était plus tenable à douze. L’Acte Unique cherche donc à améliorer l’efficacité de la prise de décision. Ce faisant, il remet en cause une approche inter-gouvernementaliste, même s’il consacre en même temps l’existence officielle du Conseil européen (conseil des chefs d’État et de gouvernement, dont le rôle n’avait cessé de prendre de l’ampleur). Le « droit de veto » est notamment préservé pour les adhésions et pour les questions fiscales. Ce texte témoigne donc de la recherche d’un certain équilibre : approfondir l’intégration européenne et faire progresser sa gouvernance, sans instaurer brutalement le fédéralisme et risquer un rejet franc et massif des peuples (car l’identité européenne, en référence au processus communautaire, reste encore peu développée).


4. Les enjeux de la dynamique européenne depuis le début des années 1990
La fin des années 1980 et le début des années 1990 sont marqués à la fois par l’effondrement du communisme en Europe et par la rédaction d’un nouveau traité, dont la portée devait être aussi décisive que celle du traité de Rome qui avait donné naissance à la CEE. Des enjeux majeurs se dessinent donc :
– faut-il élargir la dynamique européenne « de l’Atlantique à l’Oural » ? (pour reprendre les limites commodes, mais discutables, souvent fixées au continent européen) ;

– faut-il accélérer, voire achever, le processus d’intégration régionale pour atteindre (à quel horizon ?) la structure fédérale ?


4. a. Les traités de Maastricht (1992) et d’Amsterdam (1997) marquent des étapes décisives
Alors que l’ex-RDA est absorbée par la RFA en 1990 (rejoignant ainsi la CEE) et que l’élargissement à quatre nouveaux pays est programmé17, le traité de Maastricht est signé le 7 février 1992. Dans la foulée de l’acte Unique, il constitue une étape décisive du processus d’intégration régionale européenne.
   Il prévoit d’abord la concrétisation de l’Union économique et monétaire (UEM), dont les premiers jalons remontent aux années 1970 dans le contexte de l’effondrement du système de Bretton Woods. Grâce au « triangle des incompatibilités », Robert Mundell (1932-2021) a montré dès les années 1960 qu’un espace économique ne peut pas bénéficier à la fois de la libre circulation des capitaux, de taux de change fixes et de politiques monétaires nationales autonomes (voir chapitre 8). Or les tentatives de coopération monétaire mises en place jusque-là à l’échelle de la communauté ne fonctionnent pas bien.
Du « serpent monétaire » au SME (système monétaire européen) :
En pleine débâcle du SMI de Bretton Woods (suspension de la convertibilité en or du dollar le 15 août 1971), les pays de la communauté européenne ne pouvaient pas se satisfaire des nouvelles marges de fluctuation prévues par les accords de Washington (décembre 1971). En effet, le « tunnel monétaire » prévoit désormais que les monnaies peuvent fluctuer de +/− 2,25 % par rapport au dollar, ce qui est intenable pour les échanges intra-communautaires (les États-Unis n’étant pas mécontents de perturber ainsi le fonctionnement de la PAC). Par les accords de Bâle en avril 1972, les pays de la CEE créent le « serpent monétaire » qui limite les marges de fluctuation des monnaies européennes entre elles (+/− 2,25 %). On parle alors du « serpent dans le tunnel ». Les banques centrales doivent intervenir (en achetant des monnaies fortes et en vendant des monnaies faibles) pour garantir ces marges. Mais une dévaluation unilatérale du dollar en février 1973 fait sortir le serpent du tunnel (le serpent flotte désormais par rapport au dollar). Et surtout le dispositif se révèle vite asymétrique car les banques centrales de certains pays répugnent à créer de la monnaie pour limiter l’appréciation de leur devise, à cause du risque inflationniste (ainsi la Bundesbank en RFA). L’effort repose donc largement sur les pays à monnaie faible et de nombreuses monnaies doivent quitter le « serpent » qui se réduit à une « zone-mark » à partir de 1976. Le couple franco-allemand, incarné par le président français Valéry Giscard d’Estaing, et le chancelier ouest-allemand Helmut Schmidt, propose le SME lors du sommet de Brême en 1978. Il entre en vigueur en 1979.
Le nouveau dispositif qu’est le SME n’est plus centré sur le dollar, comme l’était le « serpent », mais sur l’ECU (European Currency Unit), qui est un « panier de monnaies », se composant de toutes les monnaies européennes. Chaque État membre doit donner une définition de sa monnaie nationale en ECU (le cours-pivot) et l’on en déduit les cours-pivots bilatéraux : une grille des valeurs des monnaies prises deux à deux (valeur du franc en mark, de la lire italienne en franc etc.). Les marges de fluctuation sont de +/− 2,25 %. En théorie, ce système oblige toutes les banques centrales à des interventions coordonnées pour que les monnaies ne s’écartent pas les unes des autres. Les dévaluations et réévaluations sont autorisées (comme dans le système de Bretton Woods), mais l’objectif est de les éviter au maximum. Les débuts sont difficiles. Il faut, par exemple, trois dévaluations du franc en 1981, 1982, 1983. Mais ensuite une certaine stabilité prévaut. Cependant, le mark tend à nouveau à s’imposer comme la devise-clé du système. Et la Bundesbank oblige en quelque sorte les autres pays à s’aligner sur sa politique anti-inflationniste. En vertu du triangle de Mundell, sachant que les changes sont fixes et que les capitaux circulent, les États membres ne peuvent être autonomes dans leur politique monétaire.


   L’économiste italien Tommaso Padoa-Schioppa propose donc dès les années 1980 que le troisième objectif du triangle de Mundell (l’autonomie des politiques monétaires nationales, voir section I du chapitre 8 et section III du chapitre 11) soit abandonné en créant à terme une monnaie unique. La politique monétaire de la zone n’échoirait alors plus de facto à la Bundesbank mais de jure à une banque centrale qui serait européenne. Et Jacques Delors se fait alors le promoteur de ce projet, la monnaie unique devant consolider le marché intérieur en éliminant les coûts issus des transactions de change et favoriser le sentiment d’appartenance et d’adhésion à la dynamique européenne. L’instauration d’une monnaie unique doit aussi permettre d’homogénéiser les politiques budgétaires dans le sens de la rigueur (à la demande des Allemands18). Ce sont les critères de convergence, dits « critères de Maastricht » :
   – une inflation qui doit être maîtrisée (chaque État membre doit veiller à ce que son inflation ne dépasse pas de plus de 1,5 point le taux moyen des trois pays ayant la plus faible inflation) ;

– des taux d’intérêt à long terme qui ne doivent pas dépasser de plus de 2 points le taux moyen des trois États ayant les taux d’intérêt à long terme les plus faibles ;

– une monnaie ancrée au SME sans changement de parité (ni dévaluation, ni réévaluation) depuis au moins deux ans (nous sommes alors en pleine crise du SME19 liée à la volonté de la Bundesbank de relever ses taux d’intérêt pour lutter contre l’inflation engendrée par la réunification allemande : certains États de la communauté ne peuvent pas suivre, d’autres le font mais le paient, comme la France dont la croissance est négative en 1993 ;

– un déficit public qui ne doit pas dépasser 3 % du PIB national ;

– une dette publique qui ne doit pas dépasser 60 % du PIB national.


   Le traité de Maastricht se donne également pour objectif d’enclencher un mouvement décisif vers une Europe politique. À partir du 1er novembre 1993, on parle d’Union européenne (UE). On remarque la disparition de l’adjectif « économique ». L’architecture générale prévoit en effet trois piliers :
   – un pilier économique : la CE (Communauté européenne) ; mais aussi deux nouveaux piliers ;

– la coopération policière et judiciaire en matière pénale ;

– la PESC (politique étrangère et de sécurité commune). Nous sommes alors en plein contexte de retour de la guerre sur le continent européen (ex-Yougoslavie) et la Communauté européenne mesure son impuissance.


   Mais pour ces deux derniers « piliers » la coopération reste la règle (il faut l’unanimité). Près de quarante ans après l’échec de la CED, les réticences, exprimées haut et fort par les souverainistes et par les eurosceptiques, restent grandes en la matière. C’est sans doute une des raisons pour lesquelles les Français ne ratifient ce traité qu’avec 51 % des voix lors du référendum de septembre 1992. Le contexte économique difficile (chômage en hausse après une baisse à la fin des années 1980) en est sans doute une autre. On remarque, de la même façon, à quel point les différentes élections au Parlement européen depuis 1979 sont marquées par des préoccupations nationales (et par une forte abstention). Le traité de Maastricht crée d’ailleurs une citoyenneté européenne. Il s’agit de développer le sentiment d’appartenance. Tout citoyen qui réside dans un État membre dont il n’est pas originaire a désormais le droit de vote et d’éligibilité pour les élections européennes et les élections locales.
   C’est ensuite le traité d’Amsterdam qui est adopté en 1997 (entrée en vigueur en 1999), mais pas par référendum en France. Le risque d’un échec a été considéré comme trop grand par les gouvernants ! On mesure le fossé qui tend à se creuser (au lieu de se combler) entre de nombreux citoyens des différents États membres et la dynamique européenne… Ce traité renforce la supranationalité avec davantage de décisions prises à la majorité. Par ailleurs, la procédure du vote à la majorité qualifiée s’étend à d’autres domaines (règles anti-fraude…). Les accords de Schengen sont incorporés au traité d’Amsterdam et concernent désormais tous les membres de l’UE, à l’exception de l’Irlande et du Royaume-Uni. Cette dérogation illustre bien le principe de « coopération renforcée » qui se développe alors : certains pays peuvent avancer dans un domaine (ils coopèrent) et d’autres s’abstiennent. On peut y voir une voie pragmatique pour progresser, ceux qui étaient restés à l’écart pouvant finalement choisir de rejoindre les autres. Mais on peut craindre aussi la complexité croissante et l’absence de lisibilité d’une dynamique européenne à plusieurs vitesses. C’est plutôt le second scénario qui s’est avéré…
   Bien que ne relevant pas, juridiquement, de la « coopération renforcée », la gestation et l’introduction de la monnaie unique illustrent le même problème. L’euro est finalement adopté par onze pays en mai 1998. La Grèce n’est alors pas qualifiée (elle ne le sera in extremis qu’en 2000). Trois pays ne veulent pas adopter la monnaie unique : Royaume-Uni et Danemark font jouer la clause d’opting out (dérogation qui vise à éviter un blocage général) et la Suède, elle, se contente de s’engager à rejoindre la zone euro à terme (puisqu’elle ne bénéficie pas de cette clause d’exemption), comme tous les nouveaux États membres20, une fois que les critères de Maastricht sont satisfaits…

4. b. Le défi des élargissements à l’Est
L’autre grande question des années 1990 est bien celle de l’intégration des PECO (pays d’Europe centrale et orientale) à la dynamique européenne.
   À peine le « rideau de fer » effondré, de nombreux pays se sont montrés intéressés par la construction européenne, y compris les pays baltes qui redeviennent des États indépendants à la suite de l’effondrement de l’URSS. Seule l’ex-RDA a pu très vite rejoindre la CEE (à la faveur de la réunification allemande le 3 octobre 1990). Mais la perspective de rassembler la « famille européenne » après la coupure de la guerre froide rappelait la cause défendue par les pères fondateurs : la paix. Et la CEE fit donc très vite le choix de favoriser la démocratisation de ces pays en les aidant à réussir leur transition vers l’économie de marché. Ainsi s’explique la création de la BERD21 en 1991 : Banque Européenne de Reconstruction et de Développement. Ce sont aussi des aides spécifiques qui sont versées par l’UE et qui préparent les adhésions22. Créé dès 1989 pour soutenir la transition démocratique et économique en Pologne et Hongrie, le programme PHARE (Pologne, Hongrie, programme d’Assistance à la Restructuration des Économies) devient l’instrument financier devant permettre l’adhésion finale des dix PECO associés à l’UE. Il s’agit d’abord essentiellement d’apport de savoir-faire ou d’assistance technique. Puis les besoins d’aide à l’investissement, notamment dans des secteurs tels que les infrastructures, augmentent fortement. À partir de 2000 et jusqu’en 2006, PHARE est complété par deux autres instruments : l’instrument structurel de pré-adhésion (ISPA) et l’instrument agricole de pré-adhésion (SAPARD). L’ISPA apporte une aide financière en matière de transport et d’environnement et le programme SAPARD apporte un soutien financier destiné à tempérer les problèmes d’adaptation du secteur agricole et des zones rurales. Ce sont ainsi plus de 30 milliards d’euros qui ont été transférés par l’UE vers les dix PECO de 1990 à 2006. On voit bien que la politique régionale de l’UE s’est accentuée avec les élargissements à l’Est.
La politique régionale de l’Union européenne
Stricto sensu le traité de Rome ne prévoyait pas de politique régionale européenne. Certes le FSE (fonds social européen), créé en 1960 pour favoriser la mobilité géographique et professionnelle des travailleurs, et le FEOGA ont pu participer à limiter les inégalités régionales. Mais il faut attendre 1975, après le premier élargissement, pour qu’une véritable politique régionale européenne se mette en place avec la création du FEDER. Il contribue notamment à moderniser les infrastructures et accompagne activement les élargissements au Sud. Le traité de Maastricht, rédigé au moment où les PECO envisagent d’adhérer, renforce la politique régionale. Il crée ainsi le Fonds de cohésion, réservé aux États membres de l’UE dont le niveau de vie est inférieur à 90 % de la moyenne communautaire. Il agit dans les domaines de l’environnement et des infrastructures de transport.


   Les pays candidats d’Europe centrale et orientale doivent aussi rapprocher leur législation de celle de l’Union européenne, en particulier en ce qui concerne le marché intérieur, la concurrence, l’agriculture. Tout au long des années 1990, on voit se développer les échanges commerciaux, avec la mise en place d’un désarmement tarifaire asymétrique en faveur des PECO (même s’il n’est pas généralisé à l’ensemble des produits). On assiste aussi durant la même décennie au développement de flux d’investissements, certains relevant des délocalisations. Mais on a sans doute exagéré les effets sur l’emploi dans les pays d’Europe occidentale (il n’est pas facile de distinguer les emplois supprimés pour cause de délocalisation et ceux qui sont perdus parce que l’activité ralentit). Le coût moins élevé de la main-d’œuvre est un avantage comparatif évident, et le taux d’imposition sur les sociétés est particulièrement attractif dans de nombreux PECO. Mais les écarts de productivité et de qualification retiennent de très nombreuses firmes. Dans un article de 2005, Charles-Albert Michalet (1938-2007) cite une étude concernant l’Allemagne qui montre qu’entre 1990 et 2001, les déplacements d’activités vers les PECO ont entraîné la perte de 90 000 emplois, soit 0,3 % de l’emploi total seulement. Dans le même temps, les firmes allemandes ont créé 460 000 emplois dans cette région. C’est-à-dire des revenus nouveaux distribués qui ont pu stimuler la demande et les exportations des pays d’Europe de l’Ouest… Mais une partie de l’opinion des pays d’Europe de l’Ouest a mal perçu la rapidité du processus d’adhésion des PECO, s’inquiétant de la solidarité financière qu’elle sous-tendait.
   Les élargissements des années 2000 ont aussi eu des conséquences sur le plan institutionnel (avec un quasi-doublement du nombre d’États membres). Le Conseil européen de Nice en décembre 2000 avait pour objectif de préparer les institutions aux futurs élargissements de l’UE. Le principe de l’adhésion des États candidats est en effet accepté. Le traité de Nice signé en février 2001 (entré en vigueur en 2003) est finalement un compromis peu pertinent. Il ne s’avance guère dans le domaine de la supranationalité, même si le rôle du Parlement (qui ne cesse de prendre de l’importance depuis les années 1980) s’étend encore et que le vote à la majorité qualifiée se développe lui aussi. Il doit surtout permettre à l’UE d’arriver à fonctionner avec un nombre beaucoup plus élevé de membres. En décembre 2002, les négociations s’achèvent pour dix pays (accord de Copenhague) mais les adhésions de la Roumanie et de la Bulgarie sont programmées après celles des autres. Ces deux États sont considérés comme encore trop éloignés économiquement du reste de l’Union. Le fonctionnement de leurs institutions, en particulier judiciaires (transparence et indépendance insuffisantes) ainsi que l’utilisation de certaines subventions européennes (agricoles notamment) sont critiqués. Le 1er mai 2004 entrent donc dix nouveaux pays dont huit PECO (les trois pays baltes : Estonie, Lettonie, Lituanie ; la Pologne ; la République tchèque ; la République slovaque ; la Hongrie et la Slovénie) ainsi que Malte et Chypre. Le 1er janvier 2007 adhèrent la Roumanie et la Bulgarie. Le 1er juillet 2013, c’est l’UE à 28 avec l’entrée de la Croatie. Ces pays continuent à être particulièrement soutenus dans le cadre de la politique régionale de l’UE qui représente environ le tiers de ses dépenses entre 2007 et 2013, soit 350 milliards d’euros. Les fonds proviennent de trois sources différentes : le FEDER, le FSE (Fonds social européen) qui finance désormais des programmes de formation professionnelle, d’aide à l’emploi et à la création d’emploi, et le Fonds de cohésion qui finance des projets d’infrastructures de transport et le développement de la politique environnementale (énergies renouvelables notamment).
   Ces élargissements successifs posent par ailleurs la question des limites de l’Union européenne et de l’identité européenne. Les débats suscités par l’hypothétique adhésion de la Turquie (ouverture des négociations en 2004 ; elles ne sont toujours pas achevées…) sont vifs dans l’UE, mais aussi en Turquie. Un certain nombre d’entreprises turques ont été hostiles à l’union douanière mise en place avec l’UE en 1996 et s’inquiètent des normes européennes et des contrôles qu’entraînerait une adhésion. D’autres sont attirées par les débouchés. Mais les enjeux sont loin d’être exclusivement économiques. Les opposants européens au projet mettent en avant la dimension géographique (il y a seulement 3 % du territoire turc en Europe si l’on s’en tient aux limites habituelles), la question des Droits de l’Homme qui devient de plus en plus aiguë dans un contexte de personnalisation du pouvoir politique, les différences culturelles et le problème géopolitique de Chypre (une partie de l’île est occupée par les Turcs). Les partisans de l’adhésion de la Turquie mettent au contraire en avant l’existence d’un continent eurasiatique. Ils soulignent aussi l’importance de l’ouverture à l’islam (98 % de la population turque est musulmane) et l’intérêt démographique qu’une Europe vieillissante pourrait retirer de ce nouvel élargissement.

4. c. L’échec du projet de « traité constitutionnel » (2005) et la crise économique à partir de 2008 ont enrayé la dynamique européenne
Les insuffisances et le caractère provisoire du traité de Nice devaient être éliminés par les travaux de la « Convention sur l’avenir de l’Europe », présidée par l’ancien président français Valéry Giscard d’Estaing. Elle rédigea un projet de « traité constitutionnel » rendu public en 2003 et adopté par les chefs d’État en 2004 ; il devait se substituer à l’ensemble des traités et textes existants. Il était un pas supplémentaire vers davantage de fédéralisme : désignation d’un président du Conseil européen pour deux ans et demi (au lieu de la présidence tournante tous les six mois) qui représenterait l’UE à l’étranger ; désignation d’un « ministre des Affaires étrangères pour l’UE » ; généralisation du vote à la majorité qualifiée… En 2005, son rejet par référendum en France, puis aux Pays-Bas, deux pays fondateurs, est considéré par certains comme une victoire des États-nations sur la trajectoire fédéraliste de la construction européenne. En juin de la même année, le magazine allemand Der Spiegel titre sur la « dictature des bureaucrates », traduisant ainsi le fait que de nombreux citoyens ne se sentent plus en phase avec la dynamique européenne. Fallait-il dès lors en revenir à une approche intergouvernementale ?
   La rédaction du traité de Lisbonne (2007), soutenu par le président français Nicolas Sarkozy, s’inscrit au contraire dans la volonté de ne pas changer de cap. Le nouveau document conserve en effet de nombreux principes qui se trouvaient dans le « traité constitutionnel » (ainsi le poste de ministre des Affaires étrangères de l’UE désormais qualifié de « Haut Représentant de l’Union pour les Affaires étrangères et la Politique de sécurité »). Le traité prévoit aussi qu’à compter de 2014 le calcul de la majorité qualifiée se fonde sur le principe de la double majorité (au moins 55 % des États représentant au moins 65 % de la population). Il n’y a pas cette fois de ratification par référendum en France (la voie parlementaire est retenue) mais l’adoption de ce traité pose des problèmes dans certains pays (échec d’un premier référendum irlandais en 2008 ; hésitations marquées et médiatisées du président tchèque Vaclav Klaus à le signer…). Là encore, bien des souverainistes et eurosceptiques considèrent que ce traité est adopté contre la volonté des peuples. Il entre finalement en vigueur le 1er décembre 2009, dans un contexte économique très difficile.
   La crise des crédits subprime, qui est partie des États-Unis, a touché l’Europe dès 2008 (voir section I du chapitre 11). Dans un premier temps, la stratégie d’une « relance concertée » a bien donné des résultats (l’augmentation des importations d’un pays, liée à la relance de son activité, peut être compensée par un surcroît d’exportations, rendu possible par la relance simultanée dans les autres pays). Mais l’endettement des États, déjà conséquent, s’est accru (souvent pour soutenir un secteur bancaire en grande difficulté) et on assiste donc à une crise de la dette souveraine avec des États conduisant des stratégies d’ajustement budgétaire dures. Cette crise est aussi, plus profondément, une crise de compétitivité et de croissance, en partie liée à la désindustrialisation d’un certain nombre de pays. La stratégie de Lisbonne, définie au sommet de mars 2000, n’a pas donné les résultats espérés. Jacques Le Cacheux de l’OFCE déplorait qu’au sein de l’UEM se soient mises en place des stratégies non coopératives, par exemple celle de l’Allemagne qui pratique la désinflation compétitive depuis 2002 (maîtrise des coûts salariaux et maîtrise des coûts d’approvisionnement grâce à l’euro fort). Enfin, cette crise est clairement une crise de gouvernance : les institutions européennes n’étaient pas prêtes à affronter les difficultés qui ont surgi, comme le souligne Michel Aglietta dans son ouvrage de 2012 : Zone euro : éclatement ou fédération. Les compromis négociés jusqu’ici l’étaient de façon minimale. Or, les tensions sociales et les velléités nationalistes se développent dans de nombreux pays, en particulier ceux qui ont été les plus durement touchés, comme la Grèce. L’objectif de constituer une « fédération des États nationaux », que J. Delors avait présenté en 1995 lors de son départ de la commission européenne, est-il finalement une chimère ou est-il toujours réalisable ?

4. d. Les défis actuels de la dynamique de la construction européenne
Pour les fédéralistes, il est nécessaire de renforcer les institutions européennes dans une perspective supranationale. Le TSCG (Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire) rédigé en décembre 2011 prévoit la mise en place de la « règle d’or des finances publiques » : le déficit structurel des États ne doit plus excéder 0,5 % (voir sections I et III du chapitre 11). Mais une stricte discipline budgétaire n’est sans doute pas la réponse à apporter à la crise de gouvernance qui secoue l’UE. La nécessité d’une harmonisation fiscale est de plus en plus souvent mise en avant pour lutter contre les écarts de compétitivité et l’évasion fiscale. Sans doute faudrait-il aussi renforcer le budget européen (autour de 1 % du RNB de l’UE, soit environ vingt fois moins que ce que représente le budget fédéral aux États-Unis) ? Mais certains États mettent en avant leurs intérêts nationaux et rechignent à rester contributeurs nets. Pourtant, les dépenses européennes en faveur de biens collectifs, comme la recherche, ont vocation à avoir des retombées sur l’ensemble de l’espace communautaire. Il semble également indispensable de s’interroger sur les processus de légitimation démocratique à mettre en place à un moment où les nationalismes se réactivent et où l’identité européenne semble toujours aussi floue. Le philosophe allemand Jürgen Habermas avance un certain nombre d’idées dans son ouvrage La Constitution de l’Europe (2012). Il imagine ainsi une représentation parlementaire européenne enfin dotée de réels pouvoirs de contrôle politique, en particulier sur l’assiette et l’utilisation des impôts pour réduire les inégalités au sein de l’espace européen. Les atermoiements et les décisions, parfois prises à l’arraché, dans la gestion de la crise grecque montrent que l’UE n’en prend pas vraiment le chemin… La Grèce a certes pu avoir accès à une aide financière pour honorer les échéances de sa dette et recapitaliser ses banques, mais les nouvelles mesures d’austérité exigées ont rendu difficiles un véritable redressement de son économie ainsi que son désendettement. Il n’y a donc pas eu de « Grexit » (sortie de la Grèce de la zone euro), mais l’avenir de la monnaie unique reste encore hypothétique. Certes, l’Union bancaire (voir « l’Europe économique et monétaire ») doit renforcer la viabilité de l’euro en réduisant la dépendance entre les systèmes bancaires nationaux et la solvabilité des États. Mais la rigueur budgétaire aggravée par l’entrée en vigueur du TSCG en 2013 (même si des dérogations restent possibles) a pu contribuer à ralentir la reprise économique dans certains États européens.
   D’autres menaces planent par ailleurs sur la construction européenne. Il faut bien entendu évoquer le « Brexit ». Lors du référendum organisé en juin 2016, près de 52 % de Britanniques ont en effet souhaité quitter l’UE, un choix inédit depuis les débuts de la construction européenne. La procédure prévue par l’article 50 du Traité de Lisbonne a officiellement été lancée en mars 2017 et le Brexit est intervenu en 2020. Il est évidemment un peu tôt pour faire un bilan économique du Brexit, mais le cas britannique pourrait constituer un précédent et cela inquiète de nombreux dirigeants européens dans un contexte de montée en puissance des discours populistes et de partis farouchement anti-européens qui, avec la crise migratoire, réclament notamment la fin de la libre circulation des hommes dans l’UE. L’intégration européenne est en effet présentée comme responsable d’une forte pression des migrants extra-européens, susceptible d’entraîner un appauvrissement économique et un nivellement identitaire. La dérive autoritaire de certains gouvernements, notamment en Europe de l’Est, est également de nature à inquiéter, car les valeurs démocratiques sont au fondement de la dynamique européenne. L’attitude de la Hongrie ou encore celle de la Pologne sont ainsi particulièrement dénoncées… Mais les menaces de sanction peuvent-elles être efficaces ? N’y a-t-il pas là un obstacle de taille pour le projet fédéraliste ?
   Enfin, la crise du Covid-19 peut-elle relancer le développement d’une solidarité européenne ? Les polémiques autour des commandes de vaccins par l’UE et les difficultés à faire ratifier le plan de relance européen semblent témoigner de ce que les eurosceptiques et les souverainistes considèrent relever d’une forme d’impuissance européenne.
Sujets de concours
✓La construction européenne a-t-elle favorisé la croissance ? – Sujet corrigé en ligne

✓Les élargissements de l’UE à l’est : quel bilan ? – Sujet corrigé en ligne

✓Faut-il supprimer les frontières nationales au sein de la zone euro ? (HEC, 2018)

✓L’Europe doit-elle craindre une nouvelle guerre commerciale ? (ESCP, 2018)

✓Quelles politiques structurelles en Europe aujourd’hui ? (ESCP, 2018)

✓Peut-on harmoniser les politiques fiscales en Europe ? (ESCP, 2015)

✓L’Union européenne a-t-elle fait des perdants ? (HEC, 2016)

✓La mobilité des facteurs de production au sein de la zone euro (ESCP, 2017)

✓La stratégie de localisation des entreprises européennes (ESCP, 2017)

✓Une politique industrielle européenne est-elle possible ? (HEC, 2016)




Fiche concours : L’UE a-t-elle fait des perdants ?
Avec le Brexit les Britanniques se sont considérés comme des perdants de l’UE. Par « UE », on entend ici le processus de construction européenne depuis 1945 et non la seule UE. Par « perdants », on peut envisager des États membres, mais aussi, à une autre échelle, des territoires régionaux ou encore des entreprises, des branches professionnelles, etc.
I. À certains égards, il peut sembler difficile d’envisager des « perdants »
C’est d’abord pour préserver la paix qu’ont été jetées les bases de la construction européenne. De ce point de vue, l’UE a réussi à atteindre ses objectifs.
De la même façon, elle a pu contribuer à la diffusion des valeurs démocratiques dans des pays qui subissaient des régimes autoritaires (Europe du Sud dans les années 1970…).
Mais c’est aussi sur le plan économique que l’on peut identifier des effets positifs. Les premières formes de collaboration contribuèrent ainsi à réamorcer la pompe des échanges. Puis la CECA et la CEE ont contribué à la croissance : l’existence d’un marché plus vaste a favorisé de nombreuses entreprises, des prix plus bas ont stimulé la demande…
II. Peut-on identifier des États membres qui seraient des « perdants » de l’UE ?
Les élargissements successifs montrent l’attractivité de la dynamique européenne. Il pourrait alors sembler infondé de considérer que l’UE ait pu faire des perdants.
Néanmoins, le fait que la Norvège et la Suisse aient refusé d’entrer dans la communauté ou encore le « Brexit » nous obligent à tempérer cette approche. En fait, tous les États membres ont pu connaître des effets négatifs. La RFA est ainsi contributeur net de la PAC tout en devant s’approvisionner à l’intérieur de la communauté à des coûts plus élevés pour certains produits agricoles (effet de détournement de trafic selon Viner). Et certains États semblent avoir été fortement pénalisés par la crise de 2009. En 2014, la Grèce était ainsi au niveau de PIB par habitant de 1999, soit juste avant le passage à l’euro ! La monnaie unique y a aggravé les effets de la crise, interdisant une dévaluation de la monnaie. Mais l’UE doit-elle être considérée comme seule responsable ?
Par ailleurs, les pays d’Europe du Sud et les PECO ont beau être des bénéficiaires nets du budget européen (et de ce point de vue, ils ne sont pas des perdants), la redistribution entre États membres reste faible.
III. C’est à une autre échelle que l’on peut surtout identifier des « perdants »
On peut d’abord évoquer des pays non-membres, qui ont pu voir baisser leurs exportations, notamment agricoles, suite aux élargissements successifs de la Communauté européenne (effets de destruction de commerce).
Malgré la politique régionale mise en œuvre par l’UE, certaines régions ont souffert de la forte concurrence liée à la construction européenne. Les territoires marqués par les activités peu productives ont souvent perdu des habitants et attirent peu d’investissements. L’UE a ainsi contribué à une montée des inégalités territoriales au détriment des régions périphériques.
Enfin, des auteurs évoquent le déficit démocratique lié à l’UE. En effet, les citoyens des différents États se sentent dépossédés de leurs pouvoirs, car des compétences ont été transférées au niveau européen sans véritable cadre d’action démocratique (Michel Aglietta et Nicolas Leron, La Double Démocratie (2017)).
Conclusion
Il y a sans doute davantage d’acteurs qui se sentent perdants de l’UE que de réels perdants. Mais ce sentiment d’avoir été floué ne doit pas pour autant être ignoré…


Fiche concours : Depuis 1951, peut-on parler de politique industrielle européenne ?
La réussite d’Airbus pourrait être considérée comme la vitrine d’une politique industrielle européenne réussie. Est-ce vraiment le cas ? Par « politique industrielle », on entend une composante de la politique économique structurelle qui consiste à orienter les activités industrielles afin de favoriser l’innovation, la compétitivité et l’emploi. Les États européens ont connu, parfois même avant la Révolution industrielle, des politiques nationales que l’on peut qualifier d’industrielles (ainsi la France avec le colbertisme au xviie siècle). Certaines expériences au xxe siècle, comme la politique nazie (1933-1945) ont cependant été fortement remises en cause. Quelle est alors la place de la politique industrielle dans la dynamique européenne ?
I. Des ambitions industrielles vite émoussées
La CECA créée en 1951 avait une forte ambition industrielle puisqu’elle concernait le charbon (à la fois minerai et source d’énergie) et l’acier. L’Euratom créée en 1957 semblait témoigner de la même ambition.
Mais dès sa création en 1957, la CEE qui se donne pour ambition la mise en place d’un marché commun est placée sous le signe de la logique ordo-libérale chère à la RFA et qui rejette le principe de politiques industrielles verticales. C’est de la concurrence que doivent procéder l’innovation et la croissance. Dans ce cadre, les politiques industrielles verticales nationales sont théoriquement proscrites. Pour le général de Gaulle puis Georges Pompidou, il n’est pas question de renoncer à la tradition colbertiste française, d’où la politique des champions nationaux. Mais à partir des années 1980, le contexte change…
II. La priorité est donnée à des politiques horizontales
À partir de l’Acte Unique (1986), les politiques industrielles nationales sont fortement encadrées (diminution des subventions aux entreprises etc.). Seules les mesures qui cherchent à agir sur l’environnement des entreprises (concurrence, infrastructures de communication, incitations à la recherche etc.) sont encouragées. Il y a une double influence de l’ordo-libéralisme et des théories de la croissance endogène.
Malgré le creusement de l’écart de productivité avec les États-Unis et la montée des émergents dans les années 1990, la stratégie de Lisbonne en 2000 confirme le positionnement de l’UE et refuse de définir une politique industrielle verticale. La lenteur de la mise au point de Galileo, le concurrent européen du GPS américain, confirme le manque d’ambition industrielle de l’UE.
III. Les résultats décevants peuvent-ils conduire à une réorientation du modèle ?
P. Artus et I. Gravet expliquent que le marché unique a fortement aggravé l’hétérogénéité entre les pays membres. La monnaie unique y a également contribué dans la zone euro. Certains pays comme la RFA n’ont pas souffert de l’absence de politique industrielle européenne volontariste, mais les États du sud de l’Europe se sont dangereusement désindustrialisés. Dans certains secteurs d’activité, l’intensification de la concurrence, liée au marché unique, a entraîné la disparition des entreprises les moins rentables et l’augmentation du chômage. La logique ordo-libérale a également pu favoriser le dumping social : l’augmentation du nombre de travailleurs détachés dans les années récentes le montre.
 
Pour réorienter le modèle, comme le souligne J. Stiglitz, il faudrait une union budgétaire pour lutter contre la dualisation spatiale de l’UE et un budget beaucoup plus important. Mais les réticences de nombreux États sont très fortes.
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              Mais dès sa création en 1957, la CEE qui se donne pour ambition la mise en place d’un marché commun est placée sous le signe de la logique ordo-libérale chère à la RFA et qui rejette le principe de politiques industrielles verticales. C’est de la concurrence que doivent procéder l’innovation et la croissance. Dans ce cadre, les politiques industrielles verticales nationales sont théoriquement proscrites. Pour le général de Gaulle puis Georges Pompidou, il n’est pas question de renoncer à la tradition colbertiste française, d’où la politique des champions nationaux. Mais à partir des années 1980, le contexte change…

            

            
              
                
                  II. La priorité est donnée à des politiques horizontales
                
              

              À partir de l’Acte Unique (1986), les politiques industrielles nationales sont fortement encadrées (diminution des subventions aux entreprises etc.). Seules les mesures qui cherchent à agir sur l’environnement des entreprises (concurrence, infrastructures de communication, incitations à la recherche etc.) sont encouragées. Il y a une double influence de l’ordo-libéralisme et des théories de la croissance endogène.

              Malgré le creusement de l’écart de productivité avec les États-Unis et la montée des émergents dans les années 1990, la stratégie de Lisbonne en 2000 confirme le positionnement de l’UE et refuse de définir une politique industrielle verticale. La lenteur de la mise au point de Galileo, le concurrent européen du GPS américain, confirme le manque d’ambition industrielle de l’UE.

            

            
              
                
                  III. Les résultats décevants peuvent-ils conduire à une réorientation du modèle ?
                
              

              P. Artus et I. Gravet expliquent que le marché unique a fortement aggravé l’hétérogénéité entre les pays membres. La monnaie unique y a également contribué dans la zone euro. Certains pays comme la RFA n’ont pas souffert de l’absence de politique industrielle européenne volontariste, mais les États du sud de l’Europe se sont dangereusement désindustrialisés. Dans certains secteurs d’activité, l’intensification de la concurrence, liée au marché unique, a entraîné la disparition des entreprises les moins rentables et l’augmentation du chômage. La logique ordo-libérale a également pu favoriser le dumping social : l’augmentation du nombre de travailleurs détachés dans les années récentes le montre.

               

              Pour réorienter le modèle, comme le souligne J. Stiglitz, il faudrait une union budgétaire pour lutter contre la dualisation spatiale de l’UE et un budget beaucoup plus important. Mais les réticences de nombreux États sont très fortes.

            

          

        

        
          
          
            Section II. L’Europe économique et monétaire
          

          Les Européens ont fait le choix de construire l’Europe par le marché, devant les difficultés d’une construction plus ambitieuse par la démarche politique. C’est ainsi que de l’Union européenne des paiements (UEP, 1950) à la Communauté économique du charbon et de l’acier (CECA, 1951), du Marché commun (CEE, 1957) à l’Union économique et monétaire (UEM), ils ont franchi une à une les étapes de l’intégration économique et monétaire Béla Balassa (voir section I du chapitre 9). L’UEM européenne constitue la réalisation la plus aboutie de l’intégration économique. Pour autant les réalisations économiques et monétaires européennes ont été rattrapées par la question politique : référendum britannique sur le Brexit en juin 2016 qui aboutit au retrait du Royaume-Uni de l’Union Européenne quelques années plus tard, accession au pouvoir de mouvements populistes en Europe, difficile coordination des États européens face à la crise sanitaire en 2020… La construction économique européenne s’est approfondie depuis trente ans mais à chaque étape elle a posé de nouveaux problèmes de coordination et de régulation, complexes à résoudre sans franchir le pas d’un fédéralisme économique, ultime étape du modèle de Balassa. D’où la tentation d’un repli vers l’État-nation qui n’est pas non plus sans inconvénients dans le monde globalisé tel qu’il se construit. La plupart des pays de l’Union, y compris les plus puissants économiquement comme l’Allemagne ou la France, pèsent finalement assez peu face aux États-Unis, au Japon et aux puissances émergentes (Chine, Inde, Brésil et la Russie en particulier). Ne pas choisir et demeurer dans cet entre-deux indéfini et inédit entre une simple zone de libre-échange et une fédération économique assumée fait courir le risque de l’enlisement. Nous allons dans cette partie nous efforcer de dresser un bilan de cette Union économique et monétaire européenne dont on dit parfois qu’il s’agit d’un « géant économique » mais aussi d’un « nain politique ».

          
            
              1. Promesses et difficultés de l’intégration économique
            

            L’Union Européenne (UE) constitue l’exemple le plus abouti d’intégration économique, c’est-à-dire le processus par lequel plusieurs économies distinctes sont conduites à ne former qu’un seul espace économique (voir la section I du chapitre 9) Cette intégration a eu des effets positifs, qui ont permis la création d’un « géant européen », mais l’hétérogénéité des pays membres de l’UE, ainsi que les évolutions du périmètre géographique de l’Europe, posent aujourd’hui de redoutables problèmes.

            
              
                1. a. Les effets positifs de l’intégration commerciale européenne sur le développement des échanges et l’appareil de production
              

              L’intégration commerciale au sein de l’UE permet l’augmentation des échanges et du niveau de vie des Européens
La construction européenne est une réponse au constat fait par les pays d’Europe d’une perte de leur poids économique : ils doivent donc s’unir s’ils veulent continuer à peser. C’est le sens de la déclaration de Jean Monnet en 1954 : « Nos pays sont devenus trop petits pour le monde actuel (...), à la mesure de l’Amérique et de la Russie d’aujourd’hui, de la Chine et de l’Inde demain. L’unité des peuples européens, réunis dans les États-Unis d’Europe, est le moyen de relever leur niveau de vie et de maintenir la paix. » Il apparaît donc nécessaire d’aller vers une intégration croissante, afin de permettre à l’Europe de rester un acteur incontournable de la mondialisation. Les différentes étapes de l’intégration économique énoncées par Béla Balassa (voir la section I du chapitre 9) montrent que l’intégration économique est un processus évolutif et que celle-ci peut revêtir des formes diverses. Aujourd’hui l’Union européenne s’approche dans les grandes lignes du dernier stade d’intégration (union économique et monétaire), même si elle ne l’a pas atteint dans tous les domaines et elle a d’abord pris la forme d’une zone de libre-échange, puis d’une union douanière, et enfin d’un marché unique à partir des années 1990. Sur le plan économique, plusieurs effets peuvent être attendus d’une plus grande intégration commerciale.
  Tout d’abord, l’élargissement du marché permet aux entreprises de réduire leurs coûts de production par la réalisation d’économies d’échelle, mécanisme déjà mise en évidence par A. Smith. En accédant à un vaste marché européen, les entreprises peuvent accroître leur rentabilité, dans différentes activités. L’augmentation des quantités produites autorise une meilleure répartition des coûts fixes ainsi qu’un plus grand pouvoir de marché. Celui-ci facilite pour les entreprises, l’accès au marché des capitaux, leur assure de meilleures possibilités de négociation du prix des matières premières et des produits semi-finis du fait de l’augmentation des quantités achetées. Cette taille critique est aussi favorable à l’augmentation des budgets de recherche-développement et quand l’augmentation de la taille de l’entreprise se réalise par fusions et/ou acquisitions cela génère assez souvent des transferts de technologie.
  La construction européenne a aussi des conséquences sur la compétitivité des entreprises européennes en dehors du seul marché européen. Cela concerne à la fois la capacité exportatrice et l’aptitude des firmes européennes à s’implanter sur les marchés mondiaux face à leurs concurrents japonais, américains ou des pays émergents. La concurrence à l’intérieur de l’Union permet une amélioration de la qualité des produits par le dynamisme de l’innovation et par la diffusion de l’information entre entreprises tant au niveau des techniques de production que des méthodes de gestion. L’intégration européenne ne peut donc pas être réduite à un simple abaissement des droits de douane. En effet, les dispositions concernant les obstacles au commerce de marchandises sont beaucoup plus vastes dans l’UE que la simple suppression des droits de douane prévue dans les accords commerciaux régionaux habituels. Le traitement des normes et la mise en place de standards européens sont, à cet égard, particulièrement importants.
  La disparition des droits de douane entre les pays européens et la mise en place de l’union douanière est susceptible d’entraîner des effets de création de trafic selon Jacob Viner (1950) (c’est-à-dire d’augmenter les échanges entre pays de la zone en raison de l’abolition des barrières douanières), supérieurs aux détournements de trafic (soit la diminution des échanges avec le reste du monde). Cela est favorable pour les entreprises, qui peuvent ainsi diminuer leurs coûts d’approvisionnement, mais permet aussi d’augmenter le surplus du consommateur qui peut bénéficier de prix plus bas.
  La construction européenne a aussi joué un rôle positif dans l’investissement des entreprises étrangères au sein de l’UE, sous la forme d’IDE. En effet l’intégration européenne, par les perspectives qu’elle offre avec un vaste marché, incite les entreprises étrangères à venir s’y installer. Les firmes américaines ou nippones l’ont compris depuis longtemps : l’implantation de la firme Disney à Marne la Vallée ou celle de Toyota à Valenciennes en sont l’illustration. Mais l’Europe a pu être aussi taxée de « naïveté », en l’absence de réciprocité de la part de pays investisseurs comme la Chine par exemple, ce qui a conduit à un nouveau règlement européen établissant un cadre pour les IDE en 2020.
  L’intégration commerciale entamée depuis 1957 a bien eu des effets importants sur le commerce intra-européen de biens et services et sur le PIB des pays membres de l’UE, même si les effets sont assez différents selon les pays. C’est la conclusion à laquelle parviennent Thierry Mayer, Vincent Vicard et Soledad Zignago, trois chercheurs du CEPII, en 2018. Ils montrent que le marché unique a, en moyenne, doublé le commerce de biens entre pays membres et permis d’atteindre un niveau de PIB réel de 4,4 % plus élevé. Pour ces auteurs, un retour en arrière entraînerait une perte symétrique en termes de commerce ou de PIB.


              La politique commerciale de l’Union Européenne
L’UE est un acteur incontournable de la mondialisation commerciale. D’après Eurostat, l’Union européenne est en 2019 le premier pôle commercial mondial. Avec 31,2 % des échanges mondiaux, l’UE des 27 est la deuxième importatrice derrière les États-Unis et deuxième exportatrice derrière la Chine. Les échanges commerciaux intra-européens constituent la plus grande zone d’échanges commerciaux au monde. Chaque pays membre réalise plus de la moitié de son commerce avec d’autres pays membres. En 2020, la Chine est passée devant les États-Unis et est devenue le principal partenaire commercial de l’Union pour les échanges de marchandises avec une part totale de 16,1 % contre 15,2 % pour le partenaire américain. Depuis que le Royaume-Uni a quitté l’Union en 2020, il est devenu le troisième partenaire commercial de l’Union pour les marchandises.
  L’Union Européenne, ayant la « compétence exclusive » de légiférer sur les questions commerciales et de conclure des accords commerciaux internationaux, contribue à façonner le développement du commerce international. Ces dernières années, l’UE a conclu de nombreux accords commerciaux bilatéraux, avec des pays qui se trouvent très loin de sa zone géographique. Elle participe ainsi à l’essoufflement actuel du multilatéralisme et notamment du principe de la clause de la nation la plus favorisée (voir la section III du chapitre 7). Des accords conséquents ont par exemple été conclus avec le Canada (CETA, entré en vigueur en septembre 2017), le Japon (JEFTA, en vigueur depuis 2019), Singapour (en vigueur depuis novembre 2019) ou encore le Vietnam (entré en vigueur en 2020). Plus récemment, un accord de principe a été conclu le 30 décembre 2020 avec la Chine pour faciliter les investissements réciproques, mais la signature et la ratification ont été perturbées par des tensions diplomatiques entre les deux puissances. Des accords avec l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le Mexique, sont aussi en train d’être conclus. Inversement, l’accord entre l’UE et le Mercosur a été signé en 2019 mais est remis en cause par plusieurs pays européens en raison du manque de garanties environnementales apportées par le Brésil. De même, le projet de partenariat avec les États-Unis a été enterré en 2016 avec l’élection de Donald Trump. Depuis 2021, un accord commercial avec le Royaume-Uni est entré en vigueur afin de limiter l’impact du Brexit. Par ailleurs, depuis 1971, l’UE applique un système généralisé de préférences aux pays en voie de développement. De nombreux États bénéficient ainsi d’un accès préférentiel au marché européen, vie des droits de douane réduits ou inexistants pour certains biens, afin de compenser leurs difficultés économiques.
  Ces accords commerciaux sont qualifiés de « nouvelle génération », car ils reposent sur une nouvelle stratégie commerciale. L’Europe entend en effet rester une économie ouverte mais elle souhaite conditionner davantage les futurs accords commerciaux au respect de normes environnementales, et elle souhaite aussi se doter d’instruments de défense commerciale contre les pratiques de concurrence déloyale. Ces accords sont néanmoins critiqués par les défenseurs de l’environnement, qui considèrent notamment que l’harmonisation des normes sociales, sanitaires et environnementales conduit à un affaiblissement de celles-ci, et qu’il faudrait au contraire diminuer les échanges commerciaux internationaux pour préserver l’environnement, plutôt que de chercher à les augmenter.


              
                
                  
                    Les effets de l’intégration commerciale sur les spécialisations nationales
                  
                

                Au niveau des spécialisations nationales, Béla Balassa (1928-1991) a montré que les débuts du Marché Commun se sont rapidement accompagnés d’un développement de la spécialisation des appareils de production. Cette spécialisation s’est avérée principalement intra-branches : les échanges intra-communautaires concernent des produits relativement homogènes issus de processus de production comparables. C’est ce que Bernard Lassudrie-Duchêne (1971) appelle le « commerce de similarité ». Les entreprises mettent à profit l’élargissement des marchés pour offrir, comme dans la branche automobile par exemple, une plus grande variété de gamme de produits aux consommateurs afin de répondre à « une demande de différence » caractéristique de situations de marché en concurrence monopolistique. Ce phénomène est très révélateur d’une intégration économique de pays proches quant à leurs niveaux de développement et leurs dotations factorielles. Dans ce cas, les gains en termes de bien-être consécutifs à l’agrandissement des marchés sont en général importants, d’autant plus que les pertes de bien-être liées aux ajustements nécessités par les déplacements de main-d’œuvre et de capital d’une branche à une autre sont assez limitées. Cela permet de comprendre le dynamisme économique qu’a connu l’Europe des Six avec la mise en place de l’union douanière, mais aussi lors des premières vagues de son élargissement, à l’image de l’entrée du Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark en 1973. Mais l’arrivée de nouveaux pays avec des niveaux de vie très différents a posé de nouveaux problèmes.

              

            

            
              
                1. b. Les limites de l’intégration économique et les nouveaux problèmes liés à l’hétérogénéité des États membres
              

              L’intégration peut produire des externalités négatives
L’intégration commerciale et l’élargissement des marchés peuvent conduire à la constitution de très grandes entreprises, qui risquent alors de se retrouver en situation quasi-monopolistique et d’exercer un pouvoir de marché défavorable aux consommateurs. Pour éviter cela, il faut veiller à ce que la politique de la concurrence soit bien respectée à l’intérieur de l’Union. Dès l’origine de l’UE, la Commission européenne est chargée de veiller à l’exercice de la concurrence. Pour donner un exemple récent, elle a décidé de bloquer le projet de fusion entre Siemens et Alstom dans le domaine de la construction ferroviaire en 2019, craignant que la nouvelle entreprise issue de cette fusion fasse disparaître toute concurrence dans le secteur en Europe.
  Le principal problème que fait peser cette intégration économique très poussée réside dans le phénomène de polarisation industrielle, qui profite au cœur géographique de l’Union Européenne et qui peut desservir les petits pays périphériques de la zone. Les différentes barrières au commerce ayant disparu au sein de la zone, les entreprises industrielles ont en effet intérêt à s’installer au centre de l’Europe, afin d’être localisées au plus près des différents marchés et de réduire les coûts de transport. Les pays situés au cœur de l’Europe bénéficient en outre d’une histoire industrielle et d’infrastructures qui attirent les entreprises industrielles : les quatre principaux ports européens (Rotterdam, Anvers, Hambourg et Amsterdam) sont par exemple situés dans la même région, le long de la mer du Nord (Cayla, 2019). La logique des avantages comparatifs joue donc ici à plein régime. Patrick Artus et Marie-Paule Virard, dans leur ouvrage Euro, par ici la sortie ? (2017), montrent que l’intégration économique a produit des inégalités entre un cœur productif de la zone euro (Allemagne notamment) et une zone périphérique spécialisée dans les services à faible valeur ajoutée (tourisme, services à la personne, distribution, construction, immobilier) avec à la clé une montée du chômage et un creusement des déficits extérieurs dans ces pays (voir section III du chapitre 11).
  Par ailleurs, la constitution d’un espace commercial intégré accélère aussi le processus de spécialisation productive. Ce phénomène peut être expliqué à l’aide de la théorie de la spécialisation proposée par Paul Krugman (1993). La constitution d’un vaste marché unique, où les biens et les services peuvent circuler librement, favorise la localisation des activités des entreprises là où la dotation factorielle est la plus avantageuse pour elles : les régions bien dotées en capital et en travail qualifié vont par exemple produire des biens à forte valeur ajoutée, tandis que les pays moins bien dotés vont se spécialiser dans les biens ou service à faible valeur ajoutée. Cela entraîne des effets de spécialisation au sein de l’Union Européenne, et encore plus au sein de la zone euro où le risque de change a disparu. D’autre part, les entreprises ont intérêt à s’installer là où d’autres entreprises du même secteur sont déjà installées, afin de pouvoir bénéficier d’externalités positives liées aux effets d’agglomération, qui interviennent quand les entreprises bénéficient mutuellement de la présence d’autres firmes à proximité en matière de circulation des idées, des compétences et des savoir-faire, etc. Cela entraîne donc une spécialisation importante au sein de l’UE, qui a des effets positifs en matière de compétitivité (voir la section II du chapitre 11), mais a aussi pour conséquence d’augmenter les inégalités au sein de la zone. Cela peut également accentuer les chocs asymétriques, c’est-à-dire les chocs économiques affectant une partie du territoire de la zone considérée et pas l’autre (voir section III du chapitre 11). Or un tel évènement complique singulièrement le pilotage des politiques macroéconomiques au sein de l’Union Européenne, et peut conduire à des disparités importantes du niveau de vie dans les pays concernés.


              Les problèmes liés à l’élargissement de l’UE
À partir des années 2000, de nouveaux pays ont intégré l’Union Européenne. C’est le cas en 2004 avec l’adhésion des anciens pays de l’Est comme la Pologne, la Hongrie, la République Tchèque… puis en 2007 avec la Roumanie et la Bulgarie, et enfin en 2013 avec la Croatie. Avec cet élargissement, l’UE à 27 États membres (elle en comptait 28 avant le départ du Royaume-Uni), rassemble 447 millions d’habitants contre 331 millions aux États-Unis, 145 millions en Russie et 1 milliard 433 millions en Chine. En 2019, l’Union européenne réalise un PIB en parité de pouvoir d’achat (dollars base 2011) très légèrement inférieur à celui des États-Unis, et devancé désormais par celui de la Chine.
Document 9.1 – PIB (2019) en PPA (base 2011) en milliards de dollars
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Banque mondiale.
 
  Comme le montre le document 9.2, les pays d’Europe centrale et de l’Est qui ont rejoint l’UE en ont largement bénéficié dans l’ensemble, du point de vue de la croissance, mais leur participation a soulevé de nouveaux problèmes. Ces pays ont un niveau de développement inférieur à celui du reste de l’Europe, ils présentent aussi des différences significatives en termes de compétitivité, de spécialisation industrielle, et leur intégration au sein de l’UE a donc fait augmenter l’hétérogénéité au sein de la zone.
Document 9.2 – PIB/habitant en PPA (base 2011)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Banque mondiale.
 
  Cette hétérogénéité provoque des effets contrastés à moyen terme et à long terme dans les pays historiques de l’Union Européenne. Dans un premier temps, des entreprises peuvent préférer s’installer dans les « nouveaux » pays où les salaires sont plus bas, afin d’améliorer leur compétitivité-prix. En 2019, Eurostat indique par exemple que l’heure de travail dans l’industrie et les services marchands coûte en moyenne 31,90 euros dans la zone euro, mais 37 euros en Allemagne et en France, contre seulement 9,99 euros en Lettonie ou 10,60 euros en Pologne. En réaction, les autres pays européens qui souffrent d’un déficit de compétitivité n’auraient alors pas d’autre choix que de faire baisser le coût du travail pour maintenir leur compétitivité-prix, ou bien de sous-traiter toute ou partie de leur production dans ces pays. Dans le secteur automobile, les constructeurs français ont par exemple délocalisé la fabrication de petites cylindrées vers des pays à bas coûts (comme la République Tchèque ou la Slovaquie pour l’Union Européenne), ce qui a entraîné des pertes d’emplois importantes en France dans ce secteur (Isabelle Gravet, 2014). Mais ce processus n’est pas inéluctable, et à long terme cette hétérogénéité peut aussi profiter aux pays historiques de l’UE : l’Allemagne par exemple a su tirer profit de cet élargissement à l’Est dans le secteur automobile. Les constructeurs allemands ont en effet conservé certains secteurs sur leur sol, comme la recherche et développement (ce qui leur permet d’innover et de maintenir leur compétitivité hors-prix) et l’assemblage final des véhicules, mais ils ont externalisé la production de pièces détachées vers l’Europe de l’Est (République Tchèque, Pologne) où la main-d’œuvre est moins coûteuse. L’essentiel de la valeur ajoutée de l’industrie automobile reste donc produit sur le sol allemand.
  La mise en concurrence au sein de l’Union Européenne des systèmes de protection sociale est un autre sujet sensible. La protection sociale étant moins développée dans les nouveaux pays entrés dans l’UE depuis les années 2000, cela pourrait entraîner une remise en cause du haut niveau de protection de pays comme la France : on parle alors de « dumping social » pour caractériser cette mise en concurrence des systèmes de protection sociale, à cause de leur coût élevé, par les pays où les normes sociales sont bien moins développées. Par exemple, la directive sur les travailleurs détachés qui date de 1996 permet à des travailleurs issus de pays membres de l’UE de venir réaliser des missions dans un autre pays, en ne bénéficiant pas de la protection sociale du pays d’accueil. Ils coûtent donc moins cher à l’employeur et peuvent se substituer à des travailleurs locaux. Elle a été l’objet d’un important débat, et d’un encadrement strict depuis 2018. De façon générale, les écarts en termes de protection sociale tendent à se réduire dans le temps, les nouveaux pays membres adoptant progressivement des normes sociales plus élevées, sous l’influence de la législation européenne d’une part et de la demande d’une meilleure qualité de vie des populations.
  L’hétérogénéité au sein de la zone euro existe aussi au niveau de la fiscalité. En effet, la politique fiscale est de la responsabilité des États et les décisions européennes dans ce domaine doivent être prises à l’unanimité. Pour attirer les grandes entreprises et les capitaux, les États peuvent donc mettre en œuvre une fiscalité avantageuse, au risque d’une concurrence fiscale entre pays, qui tire les taux de prélèvement obligatoire vers le bas, et diminue les recettes publiques, participant ainsi à la hausse des déficits publics. Même si cette problématique n’est pas nouvelle, certains pays historiques de l’Union Européenne comme le Luxembourg ou les Pays-Bas étant régulièrement accusés de se comporter comme des paradis fiscaux, elle s’est accentuée depuis l’arrivée de nouveaux pays qui ont fait preuve d’un volontarisme particulier en la matière. Entre 2009 et 2020, La Hongrie a par exemple réduit de 8,4 points son taux d’imposition effectif sur les sociétés et Malte de 7,8 points, alors que la moyenne européenne est une réduction de 2 points en 11 ans. L’hétérogénéité au sein de la zone crée donc des comportements de passagers clandestins, certains pays tirant profit de leur appartenance à l’UE tout en refusant d’aller plus loin dans l’intégration, notamment fiscale. Tous les impôts ne sont pas affectés de la même manière, la fiscalité sur la consommation par exemple est très encadrée en Europe, pour éviter que des marchandises non taxées dans un pays circulent librement dans un autre, l’harmonisation par la négociation est donc une solution possible à ce problème.
  L’hétérogénéité des spécialisations industrielles peut aussi poser problème, car elle conduit à des déséquilibres importants des balances courantes. Certains pays spécialisés dans l’industrie, comme l’Allemagne, vont dégager un excédent de leur balance courante, tandis que d’autres pays spécialisés dans les services peu sophistiqués (France, Espagne, Grèce…) vont connaître des déficits importants de leurs balances courantes. Les pays déficitaires vont donc devoir emprunter auprès du reste du monde, tandis que les pays excédentaires accumulent des excédents financiers.


              
                
                  
                    Quelles frontières pour l’Union européenne ?
                  
                

                Le Général de Gaulle avait évoqué en 1959 une Europe qui s’étendait « de l’Atlantique à l’Oural ». Mais les frontières de l’UE restent encore difficiles à établir nettement. Plusieurs pays sont actuellement candidats à l’adhésion : l’Albanie, la Macédoine du Nord, Le Monténégro, la Serbie, la Turquie, même si dans ce dernier cas les négociations sont au point mort. À chaque nouvelle adhésion, c’est la nature du projet européen qui est questionnée. Sur quelle histoire commune et sur quelle proximité géographique doit se fonder la construction européenne ? Le projet est-il à vocation universaliste, avec pour objectif de rapprocher les peuples autour de valeurs communes, ou bien s’ancre-t-il dans un passé commun ? En 2005, le projet d’inscrire les « racines chrétiennes de l’Europe » dans le traité constitutionnel avait soulevé de vives oppositions, et souligné les ambiguïtés de la construction européenne. Le référendum sur le Brexit en 2016 a aussi montré que l’appartenance à l’Union Européenne peut être remise en cause, soulignant ainsi la fragilité de cet équilibre institutionnel, même si les pays membres ont montré une grande unanimité dans le règlement du Brexit. Les négociations avec la Grande-Bretagne ont montré l’intérêt que les pays avaient à poursuivre la coopération : les négociateurs britanniques et européens sont parvenus à entériner un accord en janvier 2020, fermant ainsi la porte à un « hard Brexit » (sortie du Royaume-Uni sans accord).

              

            

          

          
            
              2. Heurs et malheurs de la monnaie unique
            

            2. a. L’adoption de l’euro et sa place aujourd’hui
Il est apparu rapidement aux défenseurs du projet européen qu’il fallait mettre en place une plus grande intégration au niveau monétaire (voir la section I du chapitre 9). À partir des années 1970, avec le passage à un régime international de change flexible et une nouvelle phase de la mondialisation, l’accélération des échanges intra-communautaires a accru les interdépendances entre les États membres qui deviennent de plus en plus sensibles aux variations des taux de change de leurs partenaires. En 1969, le plan Barre (du nom de Raymond Barre (1924-2007), vice-président de la Commission de 1967 à 1972) prévoit une convergence des politiques économiques et la coordination des politiques monétaires. En 1970, un groupe de travail dirigé par Pierre Werner (1913-2002) est chargé d’élaborer un rapport sur la réalisation par étapes d’une union économique et monétaire dans la logique du plan Barre. Ce rapport ne considère pas l’adoption d’une monnaie unique comme nécessaire, mais l’estime préférable pour des motifs politiques et psychologiques. Ensuite, le « serpent monétaire » à partir de 1972 puis le SME à partir de 1978 posent les bases d’une intégration monétaire plus poussée (voir la section I du chapitre 9). L’adoption de l’Acte Unique européen en 1986, qui met en place un marché unique non seulement des biens, mais aussi des capitaux et des travailleurs, renforce l’indépendance des économies et rend inéluctable la question du passage à une monnaie partagée. Le rapport Delors en 1989 réaffirme la nécessité d’une Union économique et monétaire (UEM), à condition que celle-ci soit accompagnée d’un certain degré de convergence économique. La ratification du traité de Maastricht entérine ce processus et prévoit un calendrier pour l’adoption de la monnaie unique.
Les principales étapes de la marche vers l’euro
1962 : 24 octobre, rapport Marjolin définissant l’union monétaire comme troisième étape de l’unification.
1964 : 8 mai, création du Comité des gouverneurs des banques centrales des États membres.
1969 : 2 décembre, conférence de La Haye : les chefs d’États conviennent de « tout mettre en œuvre pour réaliser l’intégration économique et monétaire ».
1970 : 9 février, plan Barre présentant un plan en trois étapes vers l’Union économique et monétaire.
1971 : 22 mars, adoption du plan Werner sur la réalisation par étapes de l’Union économique et monétaire.
1972 : 24 avril, mise en place du serpent monétaire européen.
1979 : 13 mars, entrée en vigueur du SME.
1981 : janvier, l’écu remplace l’unité de compte européenne utilisée depuis 1978 dans les actes officiels de la Communauté.
1986 : adoption de l’Acte Unique.
1989 : examen et approbation du rapport Delors définissant les étapes de la construction de l’UEM.
1992 : adoption du traité de Maastricht.
1993 : 1er janvier, achèvement du marché unique.
1994 : 1er janvier, création de l’Institut monétaire européen (IME).
1996 : 16 décembre, adoption du nom de l’euro et détermination du scénario de passage à la monnaie unique au conseil européen de Madrid.
1997 : 17 juin, adoption du pacte de stabilité et de croissance.
1998 :
1er juin, création de la Banque centrale européenne (BCE) et du système européen de banques centrales.
31 décembre, fixation irrévocable des parités des monnaies devant fusionner dans l’euro et détermination des taux de conversion euro/monnaies nationales pour les 11 pays de la zone euro.
1999 : 1er janvier, l’euro devient la monnaie officielle des 11 pays de la zone euro.
2001 : la Grèce intègre la zone euro.
2002 : 1er janvier, introduction des pièces et des billets en euro.
2007 : la Slovénie rejoint la zone euro.
2008 : Chypre Malte et rejoignent la zone euro.
2009 : la Slovaquie intègre la zone euro.
2011 : l’Estonie rejoint la zone qui alors est constituée de 17 pays.
2012 : Création du Mécanisme européen de stabilité ou MES, pour sauver les États d’un risque de défaut, et du programme OMT (Opérations monétaires sur titres) de la BCE, pour le rachat de dette publique.
2014 : la Lettonie rejoint la zone euro.
2014 : création de l’Union bancaire, système unifié de surveillance et de régulation des établissements bancaires européens, sous l’égide de la BCE.
2015 : la Lituanie rejoint la zone euro qui est depuis constituée de 19 pays.


  Depuis 2015, la zone euro est donc constituée de 19 des 27 États membres de l’UE. Les pays qui ont adhéré à l’UE après 2002 et l’introduction de l’euro devraient à terme rejoindre la zone euro s’ils respectent les critères de convergence (aussi appelés critères de Maastricht) : c’est le cas de la Pologne et de la Hongrie par exemple. La Suède a, pour sa part, refusé d’adopter l’euro en 2003. Enfin, le Danemark a conservé sa monnaie en raison de la clause d’exemption négociée en 1992 lors du traité de Maastricht mais elle est liée à l’euro par le mécanisme de change européen (MCE II) qui fixe sa devise à l’euro. De petits États (Andorre, Monaco, Saint-Martin et le Vatican) sont aussi officiellement autorisés à l’utiliser. Des pays européens comme le Monténégro ou le Kosovo l’utilisent de fait.
  Après vingt ans d’existence, l’euro est une réussite sur le plan international, il occupe la place de deuxième devise mondiale, loin derrière le dollar américain mais devant toutes les autres devises mondiales. Alors que la zone euro pèse environ 11 % de l’économie mondiale, la part de l’euro s’élève à environ 20 %, quel que soit l’indicateur choisi : 20 % des réserves mondiales de change, 22 % du stock international de titres de dette, 15 % des prêts transfrontaliers et 18 % des dépôts. En outre, la moitié des importations dans la zone euro et 60 % des exportations hors zone euro sont facturées en euros (BCE, 2020).
Après avoir été une devise forte par rapport au dollar jusqu’en 2014, l’euro s’est légèrement déprécié depuis, notamment en raison de la faiblesse des taux d’intérêt dans la zone euro, qui incite les investisseurs à placer leur avoirs plutôt en dollars et qui conduit à l’appréciation du dollar. Entre août 2020 et août 2021, un euro valait entre 1,17 et 1,23 dollar.


            Les avantages d’une monnaie unique
L’adoption d’une monnaie unique présente des avantages pour les pays qui s’engagent dans cette forme d’intégration. Tout d’abord, cela permet de supprimer le coût des opérations de change et donc d’augmenter les échanges commerciaux : il n’est plus nécessaire pour une entreprise allemande de convertir des marks en francs si elle désire acheter des produits français. Cela permet donc de diminuer les coûts pour les entreprises et de diminuer les prix pour les consommateurs. Contrairement à certaines idées reçues, la stabilité des prix est devenue la norme depuis la création de l’euro, grâce notamment au rôle de la BCE dont l’objectif principal consiste à sauvegarder la valeur de l’euro. Les entreprises des pays membres peuvent en outre conclure plus facilement des contrats entre elles, car elles ne craignent plus le risque de change. Cette disparition des fluctuations des taux de change entraîne une stabilité économique qui favorise la confiance et encourage les investissements.
  En facilitant la comparaison des prix, une monnaie unique favorise la concurrence entre les entreprises sur le sol européen et devrait à terme renforcer leur compétitivité. Elle devrait aussi, combiné au marché unique des capitaux, faciliter la recherche de financement auprès d’un plus grand nombre d’interlocuteurs.
  Dans le cas de l’euro, des avantages politiques, à côté des avantages économiques, ont aussi été mis en avant. En effet, les défenseurs de l’euro considèrent que la monnaie unique est un élément important de la construction européenne, en faisant de la BCE une institution fédérale centrale dans l’UE aujourd’hui.
  De plus, la diffusion de la monnaie unique rend la zone euro plus attrayante pour les entreprises des pays non-membres de l’UE, qui ont alors accès à un vaste marché. Cela devrait encourager les investissements dans la zone. Enfin, même si le dollar reste prépondérant, l’euro est régulièrement utilisé pour le règlement des transactions internationales, ce qui permet aux entreprises européennes de diminuer leurs coûts liés à la conversion des euros en d’autres monnaies.
  Mais pour que des pays aient intérêt à partager la même monnaie, il faut que les avantages liés à cette situation soient supérieurs aux inconvénients. En effet, des pays qui partagent la même monnaie acceptent aussi de renoncer à la possibilité de mener une politique monétaire indépendante, différente de celle de leurs voisins. Perdre la souveraineté monétaire, et l’autonomie de la politique monétaire, signifie notamment renoncer à utiliser les variations du taux de change nominal pour répondre à un choc asymétrique. Cela suppose d’évaluer les coûts et les bénéfices inhérents à l’introduction d’une monnaie. On parle de « zone monétaire optimale » (ZMO) lorsqu’une zone gagne à adopter une monnaie commune. On parle donc de théorie des zones monétaires optimales pour savoir à quelles conditions une zone a intérêt à adopter la même monnaie. Ce type de réflexion est donc nécessaire pour se demander si la mise en place de l’euro était justifiée sur le plan économique.
Robert Mundell et l’euro
Robert Mundell (1932-2021), professeur d’économie à l’Université de Columbia aux États-Unis, est parfois considéré comme le « père » de l’euro sur le plan théorique. Il a été couronné par le Prix Nobel en 1999 pour sa théorie sur les zones monétaires optimales (ZMO). Il propose dans son modèle de découper le monde en zones économiques de taille importante dans lesquelles s’appliquerait à l’intérieur, un régime de parités fixes entre les devises voire une monnaie unique ; les différentes zones étant reliées par un régime de taux de changes flottants. Il s’agissait d’anticiper une organisation monétaire et financière mondiale susceptible de se substituer au régime de Bretton Woods dont on percevait déjà les limites.
Promoteur de la création d’une monnaie unique en Europe, il a avancé dès 1969, les fondements de l’euro, en l’appelant : « Europa ». Les débats ayant eu lieu avant le lancement de la monnaie unique ou ayant cours après sont très influencés par la pensée de R. Mundell. Ils se sont notamment appuyés sur l’analyse synthétisée dans le triangle dit « triangle des incompatibilités ». Ce triangle définit les trois conditions qui ne peuvent être simultanément réalisées dans des relations économiques internationales, à savoir : 1) des changes fixes, 2) une parfaite mobilité des capitaux, et 3) l’autonomie des politiques monétaires nationales (voir la section I du chapitre 8). Au mieux deux éléments parmi les trois peuvent être conciliés, ou alors il faut accepter une réalisation très partielle de chacun.
On peut ainsi considérer comme J.-M. Siroën que : « d’une certaine manière l’union monétaire, sinon la monnaie unique était déjà contenue dans les actes fondateurs (CECA, traité de Rome) ». C’est ainsi aussi que l’Acte unique européen ayant prévu une libéralisation totale des capitaux achevée en 1993, l’Europe devait alors soit renoncer à la stabilité des taux de change de ses monnaies nationales ou à l’indépendance des politiques monétaires nationales.


  Il existe plusieurs conceptions des ZMO. Dans ses travaux fondateurs, R. Mundell (1961) montre qu’une des conditions est une forte mobilité du travail au sein de la zone pour que les pays aient intérêt à avoir la même monnaie. En effet, à cette condition, en cas de choc asymétrique un pays verrait sa population émigrer, plutôt que de connaître une augmentation rapide de son taux de chômage. Aurélien Eyquem (2019) propose l’exemple d’un choc de demande déprimant l’activité économique dans un pays appartenant à la zone euro, par exemple la Grèce. Le choc n’affecte pas l’activité économique du reste de la zone euro et donc la politique monétaire commune ne réagit pas. Le critère de Mundell indique que le partage des risques doit passer par la mobilité du travail : les chômeurs grecs doivent émigrer en Allemagne ou en France pour trouver du travail. Naturellement, cette émigration se traduira par un chômage plus élevé dans ces pays, jusqu’à ce que les taux de chômage soient égalisés, ce qui conduira ensuite la banque centrale à réagir et à conduire une politique monétaire accommodante. La situation de la zone euro au regard de la mobilité du travail reste très faible, beaucoup plus faible que celle observée aux États-Unis, en raison notamment de différences culturelles (langue, reconnaissance des diplômes) ainsi que par des systèmes sociaux hétérogènes. Ainsi du point de vue de Mundell la situation de la zone euro est donc loin d’être optimale.
  L’approche de McKinnon (1963) est complémentaire, et repose sur un critère d’ouverture commerciale. Selon lui, plus les pays sont ouverts sur l’extérieur, plus ils ont intérêt à adopter un système de change fixe (a fortiori la même monnaie). Pour reprendre l’exemple d’un choc négatif de demande frappant uniquement la Grèce, la demande de biens étrangers par les Grecs diminuera autant que la demande de biens produits localement, ce qui participera à la transmission du choc dans les pays partenaires de la zone euro et conduira la politique monétaire commune à réagir de manière accommodante. De ce point de vue, la zone euro est bien placée : la plupart des pays sont fortement ouverts aux échanges commerciaux dont la grande majorité est réalisée au sein même de la zone euro.
  Kenen (1969) propose quant à lui un critère fondé sur la diversité des structures de production dans les différents pays de la zone. Cette spécialisation faible des pays permet en effet de réduire la probabilité qu’un choc asymétrique ne se produise.
  Ces théories pionnières ont depuis été approfondies. On s’est par exemple interrogé sur le caractère endogène d’une zone monétaire optimale, comme l’ont fait Frankel et Rose en 1998. Une union monétaire crée ex post les conditions de son optimalité, car en adoptant la même monnaie les pays vont voir leurs échanges commerciaux s’accroître et leurs cycles se rapprocher, ce qui justifie alors l’intégration monétaire. Mais d’un autre côté, l’intégration économique et monétaire risque d’entraîner un phénomène de spécialisation (Krugman), éloignant ainsi la possibilité que les pays forment une ZMO. Il n’existe donc pas de conclusion définitive sur le caractère optimal ou non de l’union monétaire que forment aujourd’hui les pays de la zone euro.


            2. c. Les problèmes liés à la monnaie unique
Les pays qui se dotent d’une monnaie unique acceptent de renoncer à l’autonomie de leur politique monétaire : en cas de choc asymétrique, ils ne peuvent plus pratiquer de dévaluation compétitive pour relancer leur économie. Les pays qui ont adopté l’euro doivent donc se mettre d’accord sur une politique monétaire commune, ce qui ne pose pas problème face à un choc global et symétrique, mais pas en cas de choc asymétrique. Par exemple, dans une zone monétaire unique, la dévaluation de la monnaie d’un seul pays (dévaluation compétitive) n’est plus possible de sorte qu’il ne reste pour le pays considéré que deux options : a) un dispositif de solidarité budgétaire avec les autres pays de la zone ; b) une dévaluation interne, qui consiste à baisser le coût du travail par la diminution des salaires accompagné d’une forte réduction des dépenses publiques. De telles politiques ont des conséquences sociales importantes, et contribuent à déprimer la demande intérieure, ce qui peut affecter les autres pays européens. Cette critique est notamment développée par Joseph Stiglitz dans son ouvrage Euro : comment la monnaie unique menace l’avenir de l’Europe, publié en 2016. Selon lui, l’euro n’a pas produit d’effet macroéconomique majeur (le PIB réel de la zone en 2015 n’est supérieur que de 0,6 % au niveau de 2007), mais il fait planer des risques pour l’ensemble des pays. Pour cet auteur, la zone euro, plutôt que de favoriser la convergence souhaitée, a entraîné une divergence macroéconomique qui est allée croissant. La mobilité du facteur travail, substitut à l’utilisation d’une politique monétaire autonome, a pris la forme dans certains pays d’une émigration massive de la main-d’œuvre, et notamment des plus qualifiés, ce qui menace la croissance potentielle de ces pays. Ainsi, ce sont les difficultés institutionnelles de la zone euro (voir section III du chapitre 11) qui ont conduit à une divergence à la fois technologique et d’investissement entre le Nord et le Sud, les activités industrielles se concentrant dans les pays du Nord, les pays frappés par l’austérité ne pouvant plus financer de telles dépenses.
La crise de la zone euro
La crise de la zone euro, aussi appelée crise des dettes souveraines, s’est déroulée pour l’essentiel entre 2010 et 2012, et a suivi la crise des subprimes. À partir de 2008, Les États, sont intervenus pour mettre en place des plans de relance ainsi que pour venir en aide aux banques, ils ont connu une augmentation de leurs déficits et de leur dette publique. De plus, dans les années qui ont précédé le déclenchement de la crise financière, certains États avaient pu s’endetter massivement, car ils avaient bénéficié de taux d’intérêt bas grâce à leur appartenance à la zone euro. Cela a entraîné des bulles dans certains pays, comme en Espagne avec le secteur de l’immobilier.
Le premier pays européen touché par une crise de la dette souveraine est la Grèce, qui annonce en novembre 2009 que son niveau de dette publique est bien supérieur à ce qui avait été annoncé par les précédents dirigeants. Sa note est brutalement dégradée par les agences de notation.
Malgré la mise en place d’un plan d’austérité en Grèce, le pays doit être renfloué, ce que l’Allemagne se refuse pendant longtemps à faire. Elle considère en effet que ce pays n’a pas respecté les règles communes, lui venir en aide fait courir un risque important d’aléa moral dans la zone, les pays laxistes ayant la certitude qu’ils seront secourus par les autres en dernière instance. La spéculation des marchés contre la dette grecque s’étend et les taux d’intérêt explosent, ce qui accroît le risque de défaut, c’est-à-dire d’incapacité à faire face à ses engagements. Finalement, en mai 2010, un accord est trouvé avec la BCE, le FMI et la Commission Européenne, parfois appelés la « Troïka ». Les pays de la zone euro et le FMI prêtent 110 milliards d’euros à la Grèce, en échange d’un sévère plan d’austérité.
En 2010, un Fonds Européen de Stabilité Financière (FESF) est créé, pour éviter une contagion de la crise à d’autres pays fragilisés comme l’Espagne, le Portugal ou l’Italie, qui sont également victimes d’attaques spéculatives sur les marchés financiers, en pariant sur le risque de défaut, ce qui accroît les taux d’intérêt. L’Irlande, en grande difficulté depuis 2008, bénéficie elle aussi du FESF. Néanmoins, les difficultés persistent en Grèce, obligeant à conclure un nouveau plan de sauvetage. Les dissensions sensibles au sein de l’Eurozone alimentent le doute sur la viabilité de l’euro. La crise se propage à l’Italie et à l’Espagne. En 2012, le Traité sur la Stabilité, la Coordination et la Gouvernance (TSCG) est signé, instaurant plus de discipline budgétaire dans la zone euro. Il prévoit notamment un quasi-équilibre du « déficit structurel » à moyen terme (inférieur à − 0,5 % par an), c’est-à-dire du déficit public de long terme, corrigé des variations conjoncturelles. La Commission Européenne est chargée de contrôler les budgets des États. En contrepartie, ils mettent aussi en place un fonds de solidarité pour intervenir en cas de crise des finances publiques pour éviter tout risque de défaut, le Mécanisme Européen de Stabilité ou MES (voir la section III du chapitre 11). Enfin la BCE s’engage à intervenir pour racheter la dette publique des membres de la zone euro afin de maintenir les taux d’intérêt à un niveau modéré, avec le programme OMT (Opérations monétaires sur titres) de la BCE. L’ensemble de ces mesures mettent progressivement fin aux attaques spéculatives contre les dettes publiques, et à la hausse des taux d’intérêt sur ces dettes.


  En fait, la zone euro est face à un dilemme, que révèle la crise des dettes souveraines. Elle a fait le choix du fédéralisme monétaire en adoptant l’euro, qui est géré par une institution fédérale, la BCE, en fonction d’objectifs communs. Mais les politiques budgétaires restent nationales. Or les États qui participent à une même zone monétaire ne peuvent gérer de manière pleinement autonome leur budget : en cas de dette excessive, ils mettent en cause la crédibilité même de la monnaie commune, qu’ils utilisent pour emprunter sur les marchés financiers. Donc on ne peut laisser à chacun le soin de mener une politique budgétaire indépendante, et en même temps, il faut trouver comment répondre à un choc asymétrique. Deux solutions sont alors envisageables, avec leurs contraintes. La première, consiste à encadrer par des règles strictes les politiques budgétaires, de façon à préserver le bien commun qu’est la crédibilité monétaire, mais l’inconvénient est de se priver de tout levier pour répondre à un choc asymétrique. C’est la voie choisie par la zone euro en 2012 avec l’adoption du TSCG. La seconde solution consiste à s’orienter vers un fédéralisme budgétaire, afin de répondre par des transferts entre le budget européen et les budgets nationaux aux situations de crise. Le principe est le suivant : les pays qui connaissent une situation économique favorable contribuent en abondant un fonds commun qui soutient les dépenses publiques des pays en difficulté sous forme de subvention afin de compenser les écarts de conjoncture. Cette solution prévaut aux États-Unis, où un État fédéré qui connaîtrait un choc asymétrique peut compter sur des transferts en provenance de l’État fédéral. Mais le budget de l’État fédéral américain représente en 2020 21 % du PIB américain, tandis que le budget de l’Union Européenne représente en 2019 un peu plus de 1 % de la richesse produite chaque année par les pays membres, ce qui semble trop limité pour mener ce type de politique. Certains économistes prônent donc un fédéralisme budgétaire, seule solution pour sortir de l’effet récessif des traités actuels, comme Michel Aglietta dans Zone euro, éclatement ou fédération ? (2012).
  Les problèmes soulevés par l’adoption de la monnaie unique ne signifient pas nécessairement que les pays en difficulté auraient intérêt à quitter la zone euro. Même les auteurs critiques à l’encontre du fonctionnement de la zone euro, comme T. Piketty ou P. Artus, considèrent qu’une sortie de l’euro serait plus dommageable que le mal dont souffre la zone. En effet, la dévaluation du « franc » (ou de toute autre nouvelle monnaie nationale) par rapport à l’euro aurait pour conséquence d’alourdir le poids de la dette publique (libellée en euro), et introduirait une période d’instabilité, les autres pays pouvant très bien sortir à leur tour de l’euro pour mener une dévaluation compétitive qui nuirait à l’ensemble de la zone. Il est donc préférable, selon eux, de procéder à des réformes de la gouvernance de l’Union Européenne et de la zone euro en particulier (voir section III du chapitre 11).


          

          
            
              3. Gouvernance et coordination des politiques économiques au sein de l’Union
            

            3. a. Des antagonismes entre les différents pays
Les pays membres de l’Union Européenne se trouvent dans des situations parfois très différentes à plusieurs niveaux, ce qui rend la prise de décision compliquée sur certains sujets. L’Europe du Nord présente, en règle générale, des indicateurs économiques plus favorables en matière de chômage, de taux de croissance, ou de solde extérieur comme on le voit dans le document 9.3.
Document 9.3 – Solde extérieur (2020) taux de chômage et dette publique (premier trimestre 2021)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : OCDE pour le chômage, Eurostat pour le solde extérieur et la dette publique.
Ces divergences permettent de mieux comprendre les revendications de chaque État au regard des politiques économiques à mener. Les pays les plus endettés, par exemple, demandent davantage de solidarité de la part des pays riches, tandis que ces derniers ont tendance à considérer qu’ils ne sont pas responsables de la situation économique des autres pays membres de l’UE. Ces tensions ont éclaté au grand jour lors des négociations en 2020 sur un plan de relance européen suite à la crise du Covid-19 (choc symétrique). Les pays dits « frugaux » (Pays-Bas, Danemark, Suède et Autriche), dont la situation économique est plus favorable sont attachés à l’orthodoxie budgétaire, et sont opposés à toute idée de mutualisation de dettes publiques passant par l’émission d’euro-obligations par exemple.
  Ces antagonismes apparaissent aussi lors des négociations sur la programmation budgétaire, car certains pays sont des contributeurs nets (c’est-à-dire qu’ils versent plus au budget européen qu’ils n’en reçoivent, c’est le cas par exemple de l’Allemagne), tandis que d’autres sont des bénéficiaires nets (Grèce, Espagne…), ce qui crée des tensions et incite les pays contributeurs à exiger des « rabais » de leur participation.
  Pour respecter l’autonomie des États membres, le conseil Européen, qui regroupe les chefs d’États et prend les décisions stratégiques, suit la règle de l’unanimité dans les domaines les plus sensibles comme la fiscalité : il suffit du veto d’un seul État pour condamner tout projet de réforme fiscale, ce qui permet à certains pays de faire jouer leurs intérêts nationaux. Cela complexifie le processus de décision, mais c’est le pendant du choix de maintenir la souveraineté des États membres dans ce domaine. De ce fait, il est difficile de mettre fin à la concurrence fiscale en Europe, même quand celle-ci ne paraît plus soutenable aujourd’hui comme le montre Gabriel Zucman (2021). Ainsi, la Commission Européenne avait exigé en 2016 de l’entreprise Apple qu’elle règle 13 milliards d’euros à l’Irlande, considérant que les avantages fiscaux accordés par l’Irlande étaient indus, mais ce remboursement a ensuite été annulé et la procédure est toujours en cours. Devant les difficultés à concilier les intérêts de tous les pays membres de l’UE, certains économistes proposent aujourd’hui d’aller vers une intégration différenciée, c’est-à-dire d’aller le plus loin possible avec un nombre limité d’États favorables à une intégration poussée, sans exiger la participation de tous les États membres.


            3. b. Une politique monétaire coordonnée entre les pays de la zone euro
L’adoption de la monnaie unique a conduit à la mise en place de la Banque Centrale Européenne (BCE), organisme indépendant qui siège depuis 1998 à Francfort (Allemagne). Christine Lagarde est à la tête de cette institution, après Mario Draghi qui en a été le président de 2011 à 2019. L’Eurosystème, c’est-à-dire l’ensemble composé de la BCE et des banques centrales des 19 pays membres de l’euro, met en œuvre la politique monétaire unique de la zone euro, gère les réserves et conduit les opérations de change. La BCE fait aussi partie du Système européen de banques centrales (SEBC), qui rassemble toutes les banques centrales de pays de l’Union Européenne. L’objectif principal de la BCE est de maintenir la stabilité des prix, autour d’une cible d’inflation de 2 % par an. Depuis 2014, elle assume également des missions de supervision bancaire dans le cadre du mécanisme de surveillance unique (MSU), au sein de l’union bancaire, le système de surveillance des établissements bancaires de l’UE. Il a été mis en place suite à la crise de 2008 et à la crise des dettes souveraines, pour limiter les risques d’aléa moral des banques et leur capacité à jouer de la diversité des contrôles de l’activité bancaire par chaque nation, en donnant à un organisme unique le rôle de superviseur.
  Comme on l’a vu, le mandat de la BCE est de rechercher la stabilité des prix, en visant une inflation qui n’excède pas 2 %. Pour atteindre cet objectif, elle s’appuie d’abord sur les variations des taux directeurs, selon un mécanisme macroéconomique qui est au cœur des politiques keynésiennes de régulation des cycles (voir section II du chapitre 10). Après la crise de 2008, la zone euro a été comme les autres confrontée aux limites de la baisse des taux d’intérêt, c’est le phénomène de trappe à liquidité. Dans ces conditions, elle a dû adopter des instruments non conventionnels (voir section III du chapitre 11).
  Depuis 2015 la BCE mène donc un « programme d’achat d’actifs » (quantitative easing), qui consiste à acheter massivement des titres de dette publique et privée (depuis 2016). Cela visait alors principalement à éviter la déflation qui menaçait la zone, mais depuis cette politique vise aussi à faire soutenir la croissance dans les pays de la zone euro, en maintenant des taux d’intérêt historiquement bas, qui confèrent ainsi aux États membres davantage de marge de manœuvre budgétaire. La crise sanitaire à partir de 2020 a obligé la BCE à lancer un nouveau programme d’achats d’urgence, d’une enveloppe totale de 1 850 milliards d’euros. Cette politique fait craindre à certains un retour de l’inflation, qui obligerait la BCE à devoir trancher entre son objectif de stabilité des prix et celui de soutenir l’activité économique. Elle relance aussi les débats entre les économistes partisans d’une intervention encore plus forte de la BCE, par exemple sous forme de distribution de « monnaie-hélicoptère », expression issue des travaux de Milton Friedman, et désignant une distribution directe de monnaie centrale auprès des agents économiques. À l’inverse, certains considèrent qu’elle doit s’en tenir aux traités européens et à garantir la valeur de l’euro comme Jean-Marc Daniel, dans Il était une fois… l’argent magique (2021).


            
              
                3. c. Des politiques budgétaires nationales sous contrainte, une politique budgétaire européenne difficile à mettre en place
              

              Des règles encadrent les politiques budgétaires nationales
Si la politique monétaire est unique au sein de la zone euro, en revanche la politique budgétaire reste du ressort des États. Cela permet en principe à chaque pays de réguler la production et l’emploi, et de soutenir la demande en cas de choc asymétrique. Avec une monnaie unique, on a vu que tout laxisme budgétaire d’un État pourrait affecter l’ensemble de la zone, en entraînant de l’inflation et des taux d’intérêt à la hausse y compris pour les pays vertueux, on parle alors d’effets de débordement. De plus, certains pays pourraient profiter de leur appartenance à la zone euro pour mener des politiques laxistes (risque d’aléa moral) qui compromettraient la capacité d’emprunt des autres pays, ainsi que la stabilité de l’euro. Il s’agit donc d’une forme a minima de coordination des politiques budgétaires.
  Le Pacte de Stabilité et de Croissance (PSC) a été mis en place pour pallier ce risque en 1997. Il prévoit que les États de la zone euro présentent leurs objectifs budgétaires à moyen terme afin d’éviter les dérapages budgétaires. Pour chaque État, le montant maximal de dette publique en % du PIB est fixé à 60 %. La procédure de déficit excessif interdit en principe, sous peine d’amende, de dépasser 3 % de déficit public par an, sauf circonstances exceptionnelles. Mais ce traité n’a pas été réellement respecté et a été assoupli en 2005. Cependant, la crise qui a débuté en 2008 et plongé de nombreux pays de l’UE dans une forte récession a mis entre parenthèses l’application du pacte pendant quelques années.
  La crise des dettes souveraines, au cours de laquelle la Grèce a failli abandonner l’euro, a montré les fragilités de la zone euro. C’est la raison pour laquelle, en 2011, le Pacte de Stabilité et de croissance est amendé : d’autres critères sont désormais pris en compte avant l’ouverture d’une procédure de déficit excessif. En 2012, la quasi-totalité des États membres de l’UE adoptent le Pacte budgétaire européen, aussi appelé Traité sur la stabilité, la coordination et la croissance (TSCG). Une « règle d’or budgétaire » est fixée, qui prévoit que les pays s’engagent désormais à voter chaque année des budgets en équilibre ou en excédent. Plus précisément, le déficit structurel (c’est-à-dire le niveau de déficit qui ne tient pas compte de la conjoncture) ne doit pas dépasser 0,5 % du PIB. Cependant, face à l’ampleur de la crise, la plupart des pays n’ont jamais respecté ces règles et n’ont pas été sanctionnés. À partir de 2020, les règles budgétaires sont suspendues pour permettre aux pays de faire face aux dépenses provoquées par la crise sanitaire.
  Ces règles ont été critiquées car elles risquent de restreindre la capacité des États à utiliser l’outil de la politique budgétaire en cas de choc de demande négatif. Ainsi, en cas de ralentissement de l’activité économique, les États doivent réduire leurs dépenses ou augmenter les impôts pour respecter les règles budgétaires, ce qui peut avoir un effet procyclique. On peut cependant remarquer qu’elles ont rarement été respectées, et qu’elles prévoient qu’en cas de « grave récession économique », un État puisse s’écarter des objectifs de déficit public. Un autre type de critique est de nature plus politique, car l’obligation de suivre des règles, par exemple le pacte budgétaire, limite l’éventail des choix qui s’ouvrent à un gouvernement. Cela peut alimenter chez les citoyens le sentiment d’une certaine impuissance des responsables politiques nationaux sur le cours de la politique économique, et peut encourager l’euroscepticisme. Ce phénomène s’explique très bien par le triangle de Rodrik.
Le triangle des incompatibilités de Dani Rodrik (2000)
Selon Rodrik, le choix de l’intégration économique approfondie qu’il appelle hyper-mondialisation remet en cause l’expression de la démocratie dans le cadre de l’État-nation.
On ne peut avoir selon lui à la fois : 1) intégration économique et notamment monétaire, 2) démocratie et 3) respect de la souveraineté nationale.
– Si l’on donne la priorité à l’intégration économique et monétaire et à la démocratie, on doit opter pour le fédéralisme (et alors renoncer à la souveraineté nationale).
– Si l’on donne la priorité à l’intégration monétaire et à la souveraineté nationale, on doit sacrifier la démocratie (Rodrik appelle « camisole dorée » cette situation).
– Si l’on donne comme les souverainistes la priorité à l’expression de la démocratie dans le cadre de l’État-nation, c’est alors à l’intégration économique et monétaire qu’il faut renoncer.




              Vers un gouvernement économique de la zone euro ?
Face à une crise, l’Union Européenne ne dispose pas des mêmes instruments qu’un État souverain. Le budget européen est trop modeste pour pouvoir jouer un rôle contracyclique, puisqu’il ne représente que 1 % de la richesse produite par les 27 États membres. Le budget de l’UE est financé par différents types de ressources, l’Union européenne ne prélevant elle-même aucun impôt directement. La principale source de financement (entre 2/3 et ¾ du budget) est la ressource « RNB », pour « revenu national brut » : chaque État membre verse ainsi une contribution calculée en fonction de son poids économique. Les ressources propres constituent pour leur part environ 14 % des recettes en 2019 et se composent principalement de droits de douane perçus sur les importations en provenance de pays tiers. Enfin, la ressource TVA contribue à 12 % des recettes.
  Ce budget est alloué à plusieurs politiques, mais tous les ans l’essentiel des dépenses européennes est consacré à la Politique agricole commune (voir section I du chapitre 9) qui représente encore 38 % du budget européen en 2018, et à la politique de cohésion (32 %), qui soutient des territoires économiquement fragiles. À elles seules, ces politiques représentent donc 70 % du budget de l’Union Européenne. Viennent ensuite le financement de la recherche et de l’innovation, la politique de voisinage et d’élargissement, le soutien aux transports, la culture, la politique migratoire… Le budget européen n’a donc pas pour mission de financer des politiques de relance au sein de l’Union Européenne.
  L’épidémie de Covid-19 et la crise sanitaire qui a suivi ont cependant rebattu les cartes. Face à un choc symétrique, une politique budgétaire menée à l’échelle européenne apparaissait en effet plus efficace que des politiques nationales non coordonnées, d’autant plus que les finances publiques de plusieurs États européens sont déjà exsangues. Fin mai 2020, la Commission européenne a donc proposé un plan de relance post-Covid-19 de 750 milliards d’euros (« Next Generation EU »), basé sur des emprunts contractés par l’UE. Il s’agit donc d’une étape importante vers le fédéralisme budgétaire, c’est-à-dire vers la mise en place d’un budget européen significatif, financé par des ressources fiscales propres), qui permettrait de jouer un rôle de stabilisation économique, mais aussi d’investir dans une croissance soutenable. Ce plan a été définitivement validé en décembre 2020, malgré le peu d’enthousiasme des pays « frugaux ». Par ailleurs, plusieurs pistes sont à l’étude pour essayer de dégager des ressources propres à l’Union. On peut citer ainsi l’extension du marché carbone européen (la Commission souhaite prélever des ressources grâce au mécanisme des quotas de CO2), la mise en place d’une taxe carbone aux frontières (les biens importés seraient taxés à hauteur des émissions de gaz à effet de serre engendrées lors de la production, ce qui permet aussi de préserver la compétitivité des entreprises européennes soumises des normes environnementales plus fortes qu’ailleurs), une taxe sur les géants du numérique, ou bien encore une taxe européenne sur les transactions financières.


            

            3. d. Politique industrielle et politique de la concurrence au sein de l’UE
Les premiers pas de la construction européenne se sont aussi faits autour d’une ambition industrielle. C’est notamment le cas avec la CECA (1951) et le traité Euratom inclus dans le traité de Rome (1957). Par la suite l’ambition industrielle a été moins volontariste. Jusqu’à la signature de l’Acte Unique européen (1986), la politique industrielle européenne se propose surtout de construire un environnement favorable à l’activité économique sans interférer véritablement dans la stratégie des entreprises.
  À partir de 1986 l’UE cherche à concilier politique de la concurrence et politique industrielle notamment en cherchant à améliorer la compétitivité des systèmes productifs des pays membres. Si les principes de la politique de la concurrence figuraient bien dans le traité de Rome, ils n’étaient pas jusqu’alors une préoccupation majeure de la plupart des pays européens. Dans certains pays comme la France, le capitalisme s’était en effet traditionnellement développé avec une implication assez forte des pouvoirs publics. L’approfondissement du grand marché fait progressivement de la politique de la concurrence un des piliers de la politique économique structurelle européenne (voir la section II du chapitre 11). En effet, à partir de l’Acte Unique, la Commission Européenne doit veiller à ce que le marché unique du capital et du travail ne conduise pas à la formation de monopoles à l’échelle européenne, au détriment de l’intérêt des consommateurs.
  Par exemple, en application des textes interdisant les abus de position dominante, Google a été condamné à plusieurs reprises entre 2017 et 2019 par la Commission européenne. En 2018, il est par exemple reproché à Google d’avoir abusé de la position dominante d’Android, son système gratuit d’exploitation pour smartphone, afin d’asseoir la suprématie de son service de recherche en ligne. Le montant total des amendes infligées à cette entreprise s’élève à 8,25 milliards d’euros.
  Les aides directes ou indirectes de la part des États qui faussent la concurrence sont également prohibées. On constate effectivement depuis les années 1990 une constante diminution des aides de l’État aux entreprises. De même l’UE promeut l’ouverture à la concurrence des monopoles (libéralisation des services de télécommunications et de communication, de distribution de l’énergie…). Les services publics non marchands comme l’éducation ne sont pas concernés. La Commission européenne intervient aussi en contrôlant certaines concentrations d’entreprises, si celles-ci risquent de se retrouver en situation de quasi-monopole. En 2019, la commissaire européenne à la concurrence Margrethe Vestager justifie l’interdiction de la fusion entre Alstom et Siemens en expliquant que cela aurait entraîné une hausse des prix pour les passagers des trains.
  Les ententes sont également sanctionnées, comme ce fut le cas en 2016 lorsque cinq constructeurs automobiles sont condamnés à se partager une amende de 2,93 milliards de dollars, car ils s’étaient mis d’accord sur un prix et un calendrier d’introduction des technologies permettant de diminuer les émissions polluantes.
  La libre circulation des biens et services au sein de l’UE suppose non seulement de supprimer les frontières physiques mais aussi les frontières techniques. Ceci passe par une harmonisation des normes techniques de toutes natures et par l’application dans la plupart des domaines du principe de reconnaissance mutuelle selon lequel des produits légalement fabriqués dans leur pays d’origine doivent être acceptés dans le pays d’arrivée même s’ils ne correspondent pas aux normes de ce pays. Depuis 1988 à partir d’un certain seuil les marchés publics nationaux sont ouverts à la concurrence extérieure.
  La politique de la concurrence est donc bien pensée comme une manière d’encourager la compétitivité des entreprises européennes. L’Union privilégie également la politique industrielle horizontale, qui consiste à créer les conditions économiques et réglementaires favorables au développement industriel, sur une politique plus volontariste (voir la section II du chapitre 11).
  Néanmoins, des voix s’élèvent pour déplorer une application trop stricte du droit concurrentiel. En effet, le contrôle des concentrations peut empêcher parfois la création de « champions européens », qui pourraient faire face à la concurrence des entreprises étrangères. Le multilatéralisme et les règles commerciales de l’OMC étant par ailleurs remises en question, l’Europe doit se doter d’entreprises prêtes à faire face aux menaces concurrentielles dans certains secteurs stratégiques. Pour atteindre cet objectif, l’Union compte notamment sur la politique commerciale, et met en place depuis 2017 des instruments de défense commerciale pour se protéger de la concurrence déloyale de certains pays comme la Chine. En mars 2020, le commissaire européen en charge de l’industrie Thierry Breton a proposé une nouvelle stratégie industrielle, en insistant sur la « souveraineté » et la « fin de la naïveté ». Cela pourrait prendre la forme de financements et d’alliances stratégiques dans des secteurs comme l’hydrogène propre, les batteries, les satellites, le cloud… En 2021, cette nouvelle stratégie industrielle est précisée : elle vise à rendre l’industrie plus durable, écologique, compétitive et résiliente, tout en prenant en compte les enseignements de la crise sanitaire du Covid-19 (par exemple la pénurie de masques ou de médicaments au début de la crise dans les pays européens, qui a révélé leur dépendance aux exportations étrangères). Les aides prévues dans le cadre du plan de relance européen sont ainsi conditionnées à la préparation de la transition écologique et numérique.


            3. e. Vers une extension des politiques européennes ?
Le contexte mondial du début des années 2020 n’est plus celui du début de la construction européenne, ni celui du début des années 2000. La Chine a émergé comme puissance mondiale, les États-Unis ont manifesté une forme de désintérêt pour le multilatéralisme, le réchauffement climatique est devenu une menace directe, et le monde entier est concerné par la crise du coronavirus et ses conséquences économiques. Pour toutes ces raisons, l’Union Européenne s’empare de nouveaux domaines de compétence, pour lesquels elle dispose d’une capacité d’action supérieure à celle des États membres. Cela est bien conforme au principe de subsidiarité, qui prévoit qu’il faut réserver à l’échelon supérieur (ici l’Union Européenne) – ce que l’échelon inférieur (les États membres de l’UE) ne pourrait effectuer que de manière moins efficace. Il est évident qu’en matière de santé, de migrations ou de réchauffement climatique, une action de l’ensemble de l’UE est susceptible d’être plus efficace que des actions nationales menées sans coordination. Tout ceci tend à mettre en lumière les limitées du modèle dit intergouvernementaliste qui a pendant longtemps été la norme dans la construction européenne.
  Prenons l’exemple de la santé publique. Ce domaine relève par principe de la compétence interne des États membres. L’action de l’UE peut en revanche compléter ces politiques nationales, en favorisant la coopération entre les États membres et la coordination de leurs systèmes sanitaires. Mais la crise du Covid-19 a montré les limites de cette coordination : chaque pays a privilégié ses propres intérêts, ce qui a pu conduire à des situations sous-optimales comme par exemple le blocage des livraisons de masques dans certains pays. Les institutions européennes ont donc réagi en investissant massivement dans le domaine de la santé, et le programme EU4Health a depuis 2021 un budget 10 fois supérieur à l’exercice précédent. L’Union Européenne a de surcroît joué un rôle important dans la campagne de vaccination. Elle a d’abord financé des laboratoires privés pour que ceux-ci puissent mener des recherches sur les vaccins contre le Covid-19, et a précommandé 2,5 milliards de doses, partagées entre les États membres. L’UE a ensuite autorisé la mise sur le marché conditionnelle de quatre vaccins grâce à l’avis favorable de l’Agence européenne des médicaments. L’UE cherche aussi à assurer un accès mondial au vaccin, ce qui est indispensable pour espérer éradiquer le virus. De telles initiatives, si elles avaient été menées au niveau de chaque État membre, auraient eu une efficacité moindre.
  Il en va de même pour la question des migrations internationales, ou bien pour celle de la préservation de l’environnement. Certes, l’UE peine encore à mettre en place une coopération active entre les différents États membres, mais il est difficile d’imaginer un retour à l’échelon national sur ces questions car elles nécessitent une réponse globale (notamment pour faire face aux comportements de passagers clandestins). En matière d’écologie par exemple, la Commission Européenne a par exemple fait du Pacte vert (ou Green Deal) la pierre angulaire du mandat de Ursula Von der Leyen. Les objectifs affichés sont ambitieux, comme la neutralité carbone à l’horizon 2050, et un bilan carbone négatif à partir de cette date. Dans le cadre du plan de relance européen, plus d’un tiers des dépenses des États membres doivent par exemple être consacrées aux objectifs environnementaux de l’UE. Pour diminuer les émissions de CO2 sur et en dehors du sol européen, l’UE dispose d’instruments clés comme la Politique agricole commune (PAC), qui prévoit un « verdissement » de l’agriculture, ou bien encore le projet de taxe carbone aux frontières.
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Fiche concours : Faut-il se réjouir lorsque l’euro baisse ?
Le taux de change influence l’activité économique de deux manières. D’une part, il détermine la compétitivité prix d’une économie et influence le solde de sa balance des transactions courantes. D’autre part, il rend la monnaie plus ou moins attractive en termes de réserve de valeur ce qui influence les mouvements de capitaux.
Les variations des taux de change ont des effets importants. Une baisse de la valeur de l’euro par rapport au dollar représente-elle alors une chance pour la zone euro ? Il n’y a pas d’unanimité sur ce sujet que ce soit chez les économistes mais surtout selon les pays. Selon les structures de leurs économies les pays de la zone euro ne sont pas influencés de la même manière par la valeur de l’euro.




          

        

      

    
  
    
      
        
          
            
              
                
                  
                    
                      
                        I. La baisse de l’euro : une bonne nouvelle pour l’économie européenne ?
                      
                    

                    Une dépréciation de l’euro est un avantage pour toutes les entreprises qui produisent leurs biens ou services dans la zone euro et les exportent en dehors de celle-ci. La baisse de la monnaie leur permet de vendre plus facilement leurs produits et/ou augmentent leurs marges. Cela favorise la compétitivité prix. Parmi les secteurs concernés on peut citer, l’automobile, le luxe, le vin ou encore l’aéronautique. Cela permettrait de relancer la croissance et de créer de l’emploi dans ces secteurs.

                  

                  
                    
                      
                        II. Pour autant celle-ci présente aussi un certain nombre d’inconvénients
                      
                    

                    Une baisse de l’euro est bénéfique aux entreprises et aux secteurs qui sont compétitifs d’abord grâce à leurs prix. Cela concerne plutôt le moyen de gamme que le haut de gamme. À l’inverse, toutes les entreprises qui achètent du pétrole, des produits importés hors zone euro, des matières premières en général, ne sont pas gagnantes avec cette dépréciation. Celle-ci renchérit le prix de leur importations et réduit leurs marges. Ceci tend à réduire le PIB et limite les effets en matière d’emploi. Cette problématique est la même pour les consommateurs qui voient leur pouvoir d’achat limité par cette baisse de l’euro.

                  

                  
                    
                      
                        III. Fort ou faible, la valeur de l’euro ne dispense pas les pays européens d’importants efforts d’adaptation à la nouvelle configuration de l’économie mondiale
                      
                    

                    Depuis les années 1970, toutes les grandes économies se sont sorties des crises successives en jouant sur la valeur de leur monnaie. Les exemples récents montrent qu’une dépréciation maîtrisée et circonscrite dans le temps, facilite la reprise.

                    Pour autant, pour que la baisse de l’euro soit vraiment positive, il faut être en capacité d’exporter. Pour un pays comme la France, il faut continuer d’améliorer la compétitivité hors-prix car les Japonais, par exemple, n’achètent pas des produits de luxe parce qu’ils sont moins chers. Les exportations françaises hors zone euro ne représentent que 41 % de ses exportations totales. Le pays en Europe qui peut profiter le plus d’une baisse de l’euro est l’Allemagne, qui exporte déjà beaucoup en dehors de la zone.

                    Il existe aussi un risque de fuite de capitaux même si l’euro continue à être considéré comme une monnaie solide. La plupart des pays européens ont besoin de financer leur déficit public et leur dette. Si les capitaux préfèrent s’orienter vers des pays plus rémunérateurs, les taux de marchés appliqués en Europe pourraient monter mettant à mal les banques.

                  

                

              

              
                
                  
                    Fiche concours : L’UE souffre-t-elle d’un excès de concurrence ?
                  
                

                
                  La concurrence désigne une situation où coexistent une multitude d’offreurs et de demandeurs sur un marché. Ici le sujet évoque surtout la compétition qui existe entre les offreurs. Il peut sembler étranger d’évoquer la possibilité d’un excès de concurrence, car la concurrence pure et parfaite correspond le plus souvent dans la théorie économique à une situation optimale. On peut donc se demander de quelle concurrence il est question (concurrence à l’intérieur des frontières de l’UE ou bien avec d’autres pays ou zones régionales ?), pour quelles raisons elle serait excessive, et quelles seraient les conséquences d’un éventuel excès de concurrence sur les différents acteurs économiques européens.

                  
                    
                      
                        I. La concurrence entre entreprises dans l’UE se trouve à un niveau satisfaisant
                      
                    

                    L’objectif de garantir une concurrence équitable entre les entreprises européennes est au cœur du projet européen, depuis le Traité de Rome jusqu’au Marché Unique. Cela passe par la mise en place d’un droit de la concurrence, qui interdit notamment certaines pratiques. Grâce à cette politique, les entreprises peuvent bénéficier d’un large marché et d’économies d’échelle. Cela incite aussi les entreprises à innover et à baisser les prix, ce qui est favorable pour les consommateurs. Ceux-ci bénéficient aussi d’une plus grande variété de biens. La concurrence est aujourd’hui plus intense en Europe qu’aux États-Unis, ce qui est un atout pour l’UE.

                  

                  
                    
                      
                        II. Mais la mise en concurrence des États peut produire des effets négatifs
                      
                    

                    La concurrence peut aussi désigner celle qui existe entre États européens, et celle-ci peut donner naissance à des phénomènes comme la concurrence fiscale qui sape la capacité des États à investir. Des inquiétudes existent aussi sur la capacité des États à maintenir leurs systèmes de protection sociale en raison de l’hétérogénéité des niveaux de vie et des systèmes sociaux. Enfin, la recherche de compétitivité des différents États dans le cadre de la zone euro peut conduire à des dévaluations internes qui peuvent avoir des répercussions négatives sur l’ensemble de la zone.

                  

                  
                    
                      
                        III. La priorité donnée à la concurrence mérite d’être nuancée
                      
                    

                    L’UE est pendant longtemps restée silencieuse face aux pratiques anticoncurrentielles de certains de ses partenaires commerciaux. Or face à des comportements non coopératifs il est parfois préférable de ne pas soi-même coopérer. De plus, pour faire face à des concurrents extra-européens, il peut être parfois justifié de mener une politique industrielle visant à faire émerger des « champions européens ». Or la politique industrielle reste atrophiée en Europe, au profit d’une politique de la concurrence puissante. Enfin, les politiques sociales et régionales doivent être mobilisées pour venir en aide aux « perdants » de la concurrence.

                  

                

              

            

          

        

        Section III. L’Europe sociale
Le titre d’un rapport de la Commission européenne auprès du Parlement européen, en mars 2020, était « Une Europe sociale forte pour des transitions justes ». Ursula von der Leyen, la présidente de la Commission européenne (nommée en décembre 2019 et ce pour 5 ans) met en avant, dans ce rapport, les niveaux élevés de protection sociale en Europe et donc, les opportunités qu’il s’agirait de saisir afin de rendre la société européenne plus juste tout en participant à la transition écologique (Pacte vert pour l’Europe ou Green Deal). Serait-ce une nouvelle étape décisive dans la construction de l’Europe sociale faisant suite à la proclamation, en 2017, du « socle européen des droits sociaux » ? L’avenir nous le dira mais, il semblerait, qu’il y ait une volonté plus affichée de la part des dirigeants européens d’orienter l’Europe vers plus de social. Cependant, comme le rappelle Yannick L’Horty, « l’Europe sociale est moins une réalité communautaire qu’un projet politique ». En d’autres termes, l’Europe sociale est très souvent annoncée et défendue mais les réalisations concrètes restent peu nombreuses.
  L’Europe sociale désigne l’ensemble des normes communautaires et des politiques sociales communes aux différents pays de l’Union européenne. Elle recouvre un vaste champ de domaines comme l’emploi, la mobilité des travailleurs, la santé au travail, la protection sociale ou encore la lutte contre les discriminations. Il y a, donc, beaucoup d’objets d’action pouvant donner une place principale à l’Europe sociale dans la construction européenne. Cependant, même si le projet social était présent lors du traité de Rome, en 1957, et s’il a eu des avancées non négligeables, l’Europe sociale est une réalité qui reste à construire.
1. La lente mais progressive construction de l’Europe sociale
1. a. L’Europe sociale est présente dès les débuts de la construction européenne mais est restée, très souvent, subordonnée à l’Europe économique et monétaire
Dans le traité de Rome (1957), la dimension sociale du projet européen est présente. On la retrouve, d’abord, dans un certain nombre d’articles (les articles 117 à 123 en particulier) qui portent sur l’amélioration des conditions de vie et de travail de la main-d’œuvre, l’égalisation des rémunérations entre les travailleurs féminins et masculins pour un même travail, sur l’équivalence des régimes de congés payés, sur le droit syndical et les négociations collectives ou encore sur la mobilité géographique et professionnelle des travailleurs. L’essentiel de ces dispositifs portent sur le travail ce qui restreint le champ d’application de cette Europe sociale naissante. Des grands domaines sociaux comme la santé (hors travail), la vieillesse ou encore le chômage ne sont pas présents et restent des compétences et des choix des États. L’autre marque de la présence du social dans la construction de la CEE est la création de structures institutionnelles. Ainsi, le Conseil Économique et Social Européen (CESE) et le Fonds Social Européen (FSE) sont créés. Le CESE est composé de représentants des salariés, des employeurs et de la société civile (consommateurs, ONG…). Il émet des avis représentatifs de l’opinion des acteurs de la vie économique et sociale mais son avis est, avant tout, consultatif. Le FSE est le principal levier financier de l’Union européenne pour la promotion de l’emploi (programmes cycliques de 7 ans). L’objectif premier du FSE est de soutenir la création d’emplois de meilleure qualité dans l’UE et d’améliorer les perspectives professionnelles des citoyens (jeunes, demandeurs d’emploi, inactifs handicapés, salariés étudiants…), prioritairement en direction des groupes les moins qualifiés et les plus exposés au chômage et à l’exclusion. Si le FSE fait partie des cinq grands fonds structurels européens, il n’a, cependant, qu’une faible dotation budgétaire (autour de 10 % du budget total de l’UE qui est de 1 074 milliards € pour l’exercice 2021-2027).
Les accords de Schengen concernent-ils l’Europe sociale ?
Signés en 1985, les accords de Schengen autorisent la libre circulation des personnes et harmonisent les contrôles des voyageurs au sein de l’espace constitué par ces États (voir section II du chapitre 9). Inclus dans le traité d’Amsterdam en 1997, ils font depuis partie intégrante du droit communautaire. Ainsi, ces accords participent à la mobilité des personnes dans l’UE et en cela participent à l’Europe sociale. Cependant, tous les pays membres de l’UE n’ont pas signé ces accords (Irlande, Roumanie, Bulgarie), d’autres pays hors-UE les ont signés (Norvège, Islande, Suisse, Liechtenstein) et beaucoup les remettent en cause suite aux questions migratoires (Hongrie, Pologne en particulier).


  Si l’orientation sociale de la construction européenne est bien présente, les moyens retenus restent limités. L’une des raisons principales de ce choix est que l’Europe sociale est avant tout pensée, en 1957, comme la résultante de l’Europe économique. Le progrès social devrait découler, naturellement et mécaniquement, du progrès économique. L’article 117 du traité de Rome stipule que « Les États membres conviennent de la nécessité de promouvoir l’amélioration des conditions de vie et de travail de la main-d’œuvre permettant leur égalisation dans le progrès. Ils estiment qu’une telle évolution résultera tant du fonctionnement du marché commun, qui favorisera l’harmonisation des systèmes sociaux, que des procédures prévues par le présent Traité et du rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives. » Tant que la croissance économique était présente, cette conception pouvait se tenir mais la crise des années 1970 ainsi que les élargissements de l’Europe vont rompre cette relation vertueuse.

1. b. Des avancées mais dans des domaines limités avec, cependant, une relative autonomisation de l’Europe sociale
Les premières mesures portent essentiellement sur la mobilité des travailleurs dans la CEE afin que la circulation du facteur travail soit libre dans le cadre du marché commun. Dans ce cadre, de nombreuses mesures ont visé à garantir un minimum de couverture sociale aux travailleurs migrants au sein de la CEE (égalité de droits, application des droits sociaux du pays lequel le travail est effectué…) en respect de l’article 48 du traité de Rome. Ce dernier stipule que « La libre circulation des travailleurs est assurée à l’intérieur de la Communauté. Elle implique l’abolition de toute discrimination, fondée sur la nationalité, entre les travailleurs des États membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres conditions de travail. » Ainsi, un ensemble de décisions et allé dans ce sens comme l’égalité de rémunérations entre hommes et femmes (1975), l’égalité des droits sociaux lors des licenciements collectifs (1975) ou des fusions-acquisitions (1977)… Cependant, c’est surtout à partir des années 1980, avec l’arrivée de Jacques Delors à la Commission européenne (président de 1985 à 1995) que la politique sociale et le dialogue social européens prennent un nouveau tournant. Depuis, le droit européen a fixé plusieurs conditions minimales aux États membres notamment en ce qui concerne le droit du travail. Par exemple, la limite de la durée de travail hebdomadaire est fixée à 48 heures, l’âge minimum légal pour travailler à 15 ans… ou des mesures ont également été prises en ce qui concerne la sécurité des travailleurs, contre les agents chimiques, physiques et biologiques. L’UE a récemment agi en faveur du congé parental ou encore des travailleurs détachés… Elle a créé une Autorité européenne du travail en 2019, ainsi qu’un numéro de sécurité sociale européen en 2004. La Commission von der Leyen, en place depuis 2019, souhaite établir un cadre de référence pour les salaires minimums des États membres. Enfin, elle a mis en place un dispositif (baptisé SURE) facilitant le recours au chômage partiel lors de la crise du coronavirus.
Le salaire minimum dans l’UE
Sur 27 pays, 22 disposent d’une législation nationale établissant un salaire minimum, 5 pays n’en possèdent pas (Suède, Finlande, Italie, Autriche et Chypre) mais il y a des accords entre partenaires sociaux par secteurs.
Des différences importantes : 3 groupes
– < à 500 € : les PECO au sens large (le plus bas 312 € en Bulgarie en 2020) ;
– compris entre 500 et 1 000 € : Estonie, Portugal, Grèce, Malte, Slovénie ;
– > à 1 000 € : France, Irlande, Pays-Bas, Belgique, Espagne, Allemagne, Luxembourg (le plus haut avec 2 142 € bruts en 2020).
À noter que l’Allemagne n’a institué que récemment un salaire minimum (2015) et que l’Espagne a revalorisé fortement le sien de 22 % en 2019 (1 050 € brut).
   

  Deux conceptions théoriques et politiques se sont affrontées et s’affrontent encore dans la construction de l’Europe sociale :
  – D’une part, une logique libérale de libre circulation dans le cadre d’un marché du travail européen et une logique volontariste de construction sociale de l’Europe. Selon la conception libérale, la priorité est donnée à la libre circulation du facteur travail dans le cadre d’un marché commun (CEE) qui deviendra un marché unique (UE). La libre circulation du travail s’intègre dans un cadre plus global de libre circulation des capitaux et des biens et services. La flexibilité du facteur travail ainsi que son homogénéité doivent permettre une croissance économique soutenue dans la zone. Ainsi, l’amélioration de la situation des travailleurs doit résulter du bon fonctionnement des marchés. Cette logique semble l’avoir emporté de 1957 jusqu’au début des années 1970.

– D’autre part, une logique plus volontariste cherche à promouvoir une « Europe sociale » dans un sens plus large (ne se limitant pas au seul travail) débouchant sur une amélioration globale du bien-être et impliquant un rôle accru des pouvoirs publics. Ainsi, les instances européennes se doivent de prendre des initiatives fortes afin d’orienter la construction sociale de l’Europe sans laisser aux marchés (qui sont imparfaits) la responsabilité de l’amélioration de la situation sociale des européens. Le sommet de Paris (1972) représente une sorte de tournant dans ce domaine car il lance l’idée d’une politique sociale communautaire. « L’expansion économique n’est pas une fin en soi mais elle doit permettre d’atténuer les disparités sociales. Cependant, une action vigoureuse dans le domaine social revêt la même importance que la réalisation de l’UEM. » La Charte sociale (signée en 1961 et révisée en 1996), même si elle n’a pas de portée juridique, garantit les droits sociaux et économiques fondamentaux. Enfin, le « socle européen des droits sociaux », signé en 2017, même s’il n’a pas également de valeur juridique contraignante, donne un cadre d’actions et d’orientations qui concerne, certes, les droits sociaux liés au travail mais aussi à d’autres domaines comme l’inclusion sociale, la pauvreté, l’aide à l’enfance, aux personnes handicapées… C’est dans ce nouveau cadre plus volontariste que s’inscrit également le Pacte vert pour l’Europe d’U. von der Leyen.




2. Le fonctionnement institutionnel de l’Europe sociale
2. a. La règle sociale commune européenne reste largement l’exception nationale
Les 27 États membres de l’UE partagent un certain nombre de défis communs (vieillissement démographique, réformes des systèmes de protection sociale, défis sanitaires…) qui pourraient laisser supposer une réponse commune ou une convergence des politiques sociales. Si cette convergence peut se vérifier dans certains domaines (circulation des travailleurs, égalité professionnelle hommes/femmes ou encore lutte contre les discriminations), ces derniers sont limités. La gestion européenne de la crise du Covid-19 l’a assez bien révélé : quelques décisions communes mais minimes (sur le début de la vaccination ou les achats des vaccins par exemple) mais des gestions différenciées et nationales (couvre-feu, ouverture des magasins et des écoles, fermeture des frontières…). En matière de règles sociales, le modèle intergouvernementaliste reste plus que jamais la règle aux dépens de l’approche fédéraliste (voir section I du chapitre 9).
  Beaucoup de champs sociaux échappent au champ communautaire (formation des salaires, négociations collectives, salaire minimum, droit de grève…) où la règle européenne est celle de l’exception nationale. Une des raisons principales se trouve dans l’application, par les États, du principe de subsidiarité introduit dans le traité de Maastricht (1992). Le principe de subsidiarité (article 5 du traité de Maastricht) stipule que « dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l’Union intervient seulement si, et dans la mesure où les objectifs de l’action engagée ne peuvent être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central qu’aux niveaux régional et local mais peuvent l’être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l’action engagée, au niveau de l’Union. » Ce principe a été réaffirmé lors du traité de Lisbonne (2007). Ainsi, il est précisé que « les domaines de l’emploi, du droit du travail et des conditions de travail, de la formation professionnelle, la sécurité sociale, les droits syndicaux relèvent essentiellement de la compétence des États membres. Les mesures d’encouragement et de coordination revêtent un caractère complémentaire. Elles servent à renforcer la coopération et non pas à harmoniser des systèmes nationaux. » Les domaines sociaux se prêtent, donc, plus que d’autres, à l’application du principe de subsidiarité ce qui constitue un frein à la mise en place d’une véritable Europe sociale.
  Cependant, si cette Europe sociale a progressé, elle l’a fait par l’instauration de règles minimales mais en laissant la possibilité aux États de prévoir des règles plus strictes. Par exemple, il en existe une durée maximale du travail mais il n’y a pas de salaire minimum même si U. von der Leyen a demandé, en 2020, au commissaire à l’emploi et aux droits sociaux (Nicolas Schmit) d’instituer un salaire minimum dans l’UE. Un salaire minimum dans l’UE serait une avancée mais sans aucun doute, le niveau ne pourrait être le même dans les 27 pays. L’Europe sociale avance, donc, à petits pas mais aussi par le droit. Ainsi, il faut mettre en avant les rôles de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) et de la Confédération européenne des syndicats (CES). La CJUE (créée en 1952) peut être amenée à juger des litiges relatifs au non-respect de certaines règles, en particulier en matière de droit du travail. Les décisions rendues par la CJUE font jurisprudence et donc, s’appliquent à l’ensemble du territoire de l’UE. Ces litiges peuvent être portés par la CES (créée en 1973) qui regroupe la plupart des organisations syndicales européennes. Certes, la CES reste assez peu influente mais elle peut mettre en avant des dossiers relatifs au droit du travail et surtout, sur l’égalité de traitement entre les travailleurs dans l’UE (voir encadré ci-dessus).

2. b. Des socles institutionnels et des méthodes relativement originales.
Créé en 1957, le Fonds social européen (FSE) est le principal fonds de la politique sociale européenne. Il investit principalement dans le but d’améliorer la situation de l’emploi et de l’éducation dans l’UE, en particulier en direction des groupes les moins qualifiés et les plus exposés au chômage et à l’exclusion (surtout les jeunes). Le FSE est géré selon des programmes spécifiques de 7 ans appelés Programmes opérationnels (PO). Chaque pays membre reçoit une dotation budgétaire afin d’atteindre les objectifs des programmes retenus. Le budget pour la période 2021-2027 a été augmenté de 4 milliards d’euros par rapport au précédent exercice (2014-2020) à hauteur de 88 milliards d’euros. La France reçoit autour de 6 milliards d’euros distribués à l’État (65 %) et aux conseils régionaux (35 %). Ces aides ne sont pas des aides aux personnes mais des soutiens à des programmes spécifiques axés sur l’emploi et la formation organisés par l’État et les conseils régionaux (cofinancement). Pour l’exercice 2021-2027, le FSE change de nom pour s’appeler le FSE+ car la hausse du budget s’explique par la réunion au sein de ce nouveau fonds d’anciens programmes :
– le Fonds social européen 2014-2020 ;

– l’Initiative pour l’Emploi des jeunes (IEJ) ;

– le Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) ;

– le programme pour l’Emploi et l’innovation sociale (EaSI).


  À côté du FSE, des stratégies de coordination ont été mises en application depuis le traité d’Amsterdam (1997). Ayant retenu le titre « Emploi » dans ce traité, les pays membres se sont engagés à coordonner leurs politiques en matière d’emploi. Le traité d’Amsterdam représente, en cela, un tournant dans la construction de l’Europe sociale car la Stratégie européenne de l’Emploi (SEE) a été mise en place. Elle consiste à coordonner les politiques nationales de l’emploi vers des objectifs communs comme un taux d’emploi à hauteur de 75 % qui a été relevé à 78 %, en mai 2021, lors du Forum social européen de Porto. Cet objectif rentre aussi dans des stratégies plus globales comme la Stratégie de Lisbonne (2000-2010), Europe 2020 (2010-2020) ou encore le Green Deal (2020-2030).
Document 9.4 – Taux d’emploi des 20-64 ans en UE
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]2019, en pourcentages. Source : Eurostat.
 
  Le fonctionnement de l’Europe sociale repose, depuis le sommet de Lisbonne (2000) sur deux piliers : les Agendas sociaux et la Méthode ouverte de coordination (MOC) :
  – Les Agendas sociaux visent à fixer des objectifs sociaux d’envergure à atteindre par tous les pays membres sur une période donnée (plein-emploi, taux d’emploi, lutte contre l’exclusion, pauvreté, mobilité, retraites…).

– La MOC est la méthode permettant d’atteindre ces objectifs et elle encourage les convergences entre États membres via la rédaction des lignes générales mais laisse aux États membres la marge d’application nécessaire pour mettre en œuvre des mesures concrètes et efficaces. Le processus fonctionne sur un échange de bonnes pratiques mises en œuvre sous la forme de plans d’action nationaux. La réalisation de ces bonnes pratiques est régulièrement évaluée au sein du Conseil européen afin que les États membres puissent comparer leurs efforts et s’enrichir de leurs expériences mutuelles. Une procédure de surveillance multilatérale se charge de maintenir une certaine pression sur les acteurs, quitte à infléchir les lignes directrices en fonction des résultats de ces évaluations et des situations particulières. Un dispositif de benchmarking substitue à la sanction directe un dispositif d’évaluation et de surveillance mutuelle, souple, flexible et incitative. Des travaux qualitatifs ont montré qu’il existait des effets d’apprentissage et de diffusion des idées dans les domaines d’intervention de la MOC. Si les déclinaisons nationales demeurent différentes, on note bien des tendances communes dans les réformes mises en œuvre au niveau national dans le traitement de l’emploi et du chômage et sur la question des retraites depuis le début des années 2000. Bien que présentée le plus souvent comme un substitut à la méthode législative, elle menace de paralysie la progression du projet social européen avec l’élargissement (surtout depuis 2004 avec l’entrée des PECO) qui rend à la fois plus complexes et plus longues les phases d’analyse et de concertation.




3. Le modèle social européen en question
3. a. Pas un modèle social européen mais plutôt des modèles sociaux au sein de l’UE
Le continent européen a été le berceau des différents types d’État-providence. Les premiers naissent en Angleterre dès le xvie siècle avec les « poor laws » puis il y aura les lois bismarckiennes allemandes dans les années 1880 créant un État-providence assurantiel avec, tout au long du xxe siècle, l’affirmation de ces États-providence en France (1945), au Royaume-Uni (1946) et autres. Cette histoire européenne des États-providence aurait dû donner un cadre favorable à la naissance d’une Europe sociale. Certes, il y a bien une certaine trame sociale dans la construction européenne mais c’est bien la diversité qui l’emporte et non l’unicité. Ainsi, la notion de « modèle social européen », souvent présente dans les débats, mérite d’être discutée. Cette notion est ambigüe et peut recouvrir des contenus très différents (H. Sterdyniak et C. Mathieu).
  De nombreux travaux théoriques ont été menés pour établir une classification des modèles sociaux européens dépassant la partition traditionnelle entre le modèle bismarckien de l’assurance sociale et le modèle beveridgien de l’assistance. On distingue depuis Gøsta Esping-Andersen (Les trois mondes de l’État-providence, 1990) la coexistence de trois régimes d’arrangements institutionnels entre le marché, la famille et l’État afin de garantir la protection et la cohésion sociale.
  – Le premier est le régime libéral d’État-providence. Il domine en Irlande et dans une certaine mesure, dans les PECO. Appuyé sur un principe de responsabilité individuelle, le marché y est l’instance de régulation économique et sociale principale. L’État intervient à minimum dans la protection sociale par des transferts universels et modestes, financés par l’impôt. L’assurance sociale est donc largement marchande

– Le deuxième est le régime social-démocrate d’État-providence. Il se fonde sur l’égalité et l’universalisme. On le rencontre plus particulièrement dans les pays du nord de l’Europe (Scandinavie et Finlande). L’État y intervient de manière importante afin de garantir les droits sociaux de tous les individus. Financé par les recettes fiscales, le niveau élevé de la redistribution assure un accès équitable aux prestations et services sociaux qui préservent les individus des risques sociaux.

– Enfin, vient le régime corporatiste d’État-providence (ou dit aussi parfois « conservateur » ou continental). Il concerne surtout l’Allemagne et l’Autriche et, dans une moindre mesure la France, la Belgique… L’organisation sociale est principalement construite sur un système de droits sociaux adossés à la profession ou aux métiers. Les cotisations sociales, fonction des salaires, assurent une protection sociale publique peu égalitaire qui concerne essentiellement les insiders. Le marché est peu présent.

  
  Par la suite, cette typologie est complétée (S. Leibfried, M. Ferrera et G. Bonoli, 1992) par un quatrième modèle, dit familialiste, répandu au sud de l’Europe (Italie du sud, Espagne, Portugal…). Ce modèle, caractérisé par le rôle central de la famille dans la protection sociale, la place modeste de l’État et un recours large aux assurances privées, ne permet pas la réduction des inégalités, pourtant importantes dans ces pays.
  Ainsi, ces différents modèles sociaux font apparaître un poids des dépenses sociales différent dans le PIB. Les pays de l’ensemble de l’UE consacrent, en moyenne, 28 % de leurs PIB en dépenses sociales alors que les États-Unis n’y consacrent 19 % ce qui démontre une priorité sociale dans l’UE. Cependant, à l’intérieur de l’UE, il existe de profondes différences. En France, la part des dépenses sociales dans le PIB est la plus élevée (33 % en 2020). Celle des pays nordiques est de plus de 30 % en moyenne. En revanche, les PECO y accordent moins de 20 % en moyenne… tout comme en Irlande.

3. b. Une hétérogénéité sociale qui s’est accrue avec l’élargissement de l’UE
L’histoire de l’Europe sociale est bien évidemment liée à l’histoire de l’UE. Non seulement, cette dernière n’a cessé de voir le nombre de ses membres augmenter mais aussi, les caractéristiques de ses nouveaux adhérents ont changé. Cela a modifié les conceptions t les orientations de l’Europe sociale. Le premier grand changement vient du passage d’une Europe à 6 à une Europe à 9 en 1973 avec l’intégration de pays à tendance libérale (Royaume-Uni, Irlande) mais aussi avec un modèle de flexisécurité (Danemark). Ces deux orientations vont devenir, par la suite, majoritaires dans l’Europe sociale entrant en forte concurrence avec la traditionnelle Europe conservatrice-corporatiste (France, Allemagne). L’autre changement vient d’une ouverture vers le sud (Grèce, Espagne, Portugal) dans les années 1980 avec une option familialiste plus marquée. Puis, les années 1990 voient entrer des pays du nord (Suède, Finlande) réaffirmant le « triangle d’or » au sens de Robert Boyer (flexibilité du marché du travail, assurance chômage généreuse et formation des chômeurs). Enfin, en 2004, l’arrivée des 10 PECO va, non seulement conforter l’orientation libérale de l’Europe sociale mais aussi, renforcer les disparités sociales voire le dumping social. Ainsi, l’Europe sociale, au regard de son élargissement et de ses performances (surtout en matière de chômage), est tiraillée entre une tendance libérale marquée (accélérée sous les présidences José Manuel Barroso de 2004 à 2014) et le modèle de flexisécurité nordique remettant en cause le modèle historique continental qui avait fait la réussite de l’Europe économique et sociale sur les Trente Glorieuses.
Le statut des travailleurs détachés et le principe de la majorité qualifiée
La directive des travailleurs détachés (1996), réformée en 2018, permet à toute entreprise de l’UE d’envoyer temporairement ses salariés dans une filiale située dans un autre pays membre. Ces travailleurs bénéficient des conditions de travail du pays d’accueil mais les charges sociales restent celles des pays d’origine. Beaucoup de travailleurs détachés sont des travailleurs frontaliers mais avec l’élargissement, un nombre important de travailleurs détachés sont issus surtout des PECO avec des conditions salariales plus faibles pouvant générer un effet de dumping social. Ainsi, ce statut pose la question de l’harmonisation des conditions salariales dans l’UE.
Une réforme a eu lieu en 2018 sur les principes suivants : à travail égal salaire égal, les règles valables pour les travailleurs locaux s’appliquent aux détachés (primes, 13e mois…), une durée du détachement limitée à 12 mois (cette disposition ne s’applique pas au transport routier). Cela signifie que l’employeur doit respecter les règles du marché du travail où s’effectue le détachement (en particulier les conditions de rémunération, le temps de travail maximal, les périodes de repos minimales et la durée de congés payés annuels).
Cette décision n’a pu être prise que sur le principe de la majorité qualifiée car une partie des pays membres soit s’opposait à cette décision (Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne), soit s’abstenait (Croatie, Irlande, Royaume-Uni). Au conseil de l’Union, les décisions législatives prises à la majorité qualifiée le sont par 55 % des États, qui doivent de plus rassembler au moins 65 % de la population de l’UE. Un vote à la majorité s’oppose à la règle de l’unanimité qui donne un droit de veto à chaque État. Il s’inscrit dans une démarche fédéraliste. En se situant entre la majorité simple et l’unanimité, la majorité qualifiée permet d’éviter qu’une moitié des pays n’impose sa volonté à l’autre moitié.
En 2020, près de 18 millions de citoyens de l’UE vivent ou travaillent dans un autre État membre de celui dont ils ont la nationalité, ce qui est deux fois supérieur à ce qui était enregistré en 2010. Parmi eux, près de 13 millions ont entre 16 et 65 ans (population en âge de travailler). On estime en 2020 que la part des travailleurs détachés représente 15 % de cette population en âge de travailler (2 millions)23.


  L’élargissement de l’UE a également accentué les différences de structures, de pratiques et de valeurs sociales entre le sud et le nord de l’Europe d’un côté et l’est et l’ouest de l’autre. L’Europe du sud est marquée par une structure familiale traditionnelle (faiblesse des divorces, des naissances hors-mariages et des familles monoparentales) et par une main-d’œuvre peu qualifiée, peu féminisée et un chômage structurel plus élevé. À l’opposé, les pays scandinaves ont une structure familiale plus recomposée (divortialité plus importante, naissances hors-mariages plus nombreuses, fratries recomposées), une main-d’œuvre qualifiée et un marché du travail dynamique (activité féminine forte ainsi que les taux d’emploi, chômage faible). À cela s’ajoutent des groupes de pays qui ont des caractéristiques intermédiaires. D’un côté, les PECO qui ne sont pas vraiment homogènes entre eux avec des pays à structures plus traditionnelles (Pologne, Roumanie, Hongrie, Malte, Chypre…) et d’autres comme les pays baltes qui semblent plus ouverts. Dans le groupe des pays dits continentaux qui ont constitué le socle dur de l’Europe, il y a aussi des différences de plus en plus marquées entre orientations libérales (par exemple, les lois Hartz en Allemagne entre 2003 et 2005) et maintien d’une protection sociale élevée (France). Des travaux conduits dans les années 2000 montrent que le déplacement du centre de gravité social européen vers les modèles anglo-saxons et latins induit une inflexion dans la construction de l’Europe sociale vers plus d’hétérogénéité et de rejet du modèle social-démocrate ou continental (Cartapanis, Koulinsky, Richez-Battesti, 2006). D’autant plus que les mutations économiques actuelles font peser de fortes contraintes sur les systèmes sociaux nationaux comme le montrait déjà en 1998 le triangle des incompatibilités d’Iversen et Wren (voir encadré ci-après).
Le triangle des incompatibilités d’Iversen et Wren
Afin de décrire cette difficile conciliation entre exigence sociale et exigence d’efficacité économique, sous contrainte monétaire de la BCE et budgétaire (PSC), T. Iversen et A. Wren ont mis en évidence, en 1998, l’existence d’un triangle d’incompatibilité entre discipline budgétaire, réduction des inégalités de revenus et recherche d’un haut niveau d’emploi. Ces trois objectifs ne peuvent être atteints en même temps, mais seulement deux à deux. Les études statistiques valident globalement ce modèle. Iversen et Wren se sont intéressés à la manière dont les différents modèles d’État-providence (libéral, social-démocrate ou continental, c’est-à-dire chrétien démocrate) pouvaient être contraints dans leurs politiques macro-économiques par cette incompatibilité.
[image: Illustration]Vouloir atteindre un haut niveau d’emploi et réduire les inégalités comme le fait le modèle social-démocrate se fait au détriment de la discipline budgétaire. Respecter la discipline budgétaire et souhaiter réduire les inégalités comme le souhaite le modèle continental conduit à sacrifier l’emploi. Donner la priorité à l’emploi et à la discipline budgétaire comme y incite le modèle libéral ne permettra pas de réduire les inégalités et aura plutôt tendance à les aggraver.
Les choix de la discipline budgétaire et d’une politique monétaire assez restrictive dans l’UEM conduit les pays européens à devoir arbitrer entre l’emploi et la réduction des inégalités. De ce fait, c’est le modèle social-démocrate qui est le plus disqualifié par les tendances actuelles.


  La comparaison des grandes familles de régimes de protection sociale et d’emploi en Europe (nordique, anglo-saxon, continental et méditerranéen) nous renseigne sur leurs performances respectives en matière d’efficacité et d’équité. Il en ressort que les modèles sociaux continentaux et latins sont les moins performants et que l’approfondissement de la mise en concurrence de ces modèles sociaux est gage de réformes efficaces de ces systèmes. C’est pour tenir compte de ces constats que certains pays européens ont entamé des réformes profondes de leurs systèmes de protection sociale et de leurs marchés du travail. C’est le cas de l’Allemagne depuis le début des années 2000 avec les lois Hartz qui se proposent d’adapter l’économie sociale de marché à la mondialisation.
  Une des conséquences de l’élargissement, sur un plan social, a été la montée d’un dumping social entravant la cohésion sociale de l’UE. En 2000, l’Assemblée Nationale française propose la définition suivante du dumping social : « Toute pratique consistant, pour un État ou une entreprise, à violer, à contourner ou à dégrader, de façon plus ou moins délibérée, le droit social en vigueur – qu’il soit national, communautaire ou international – afin d’en tirer un avantage économique, notamment en termes de compétitivité ». Ce dumping social s’est développé par l’insuffisance d’harmonisation en matière sociale dans le processus de construction européenne ainsi que par les orientations structurelles accordant plus de place au désengagement des États et à la libéralisation des marchés (comme ceux des services publics). Les écarts sociaux se sont creusés fragilisant les principes d’un modèle social européen (souvent introuvable) reposant sur les principes de prescriptions minimales acceptables. Ainsi, dans certains domaines (coût du travail, imposition du capital…), le moins-disant social semble l’avoir emporté sur le plus-disant social reléguant la redistribution étatique à une fonction secondaire.
Document 9.5 – Données sociales comparatives de quelques pays caractéristiques de l’UE
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.](1) En 2018.
(2) En novembre 2020.
(3) Au seuil de 60 % du revenu médian, 2019.
(4) Sans être considérée comme pauvre, une personne peut se retrouver en situation de risque d’exclusion sociale, que l’on estime par le biais de deux autres indicateurs. D’abord par la situation de privation matérielle sévère c’est-à-dire une incapacité durable à couvrir certaines dépenses. Ensuite par l’intensité du travail dans un ménage. Il s’agit du rapport entre le nombre de mois durant lesquels les membres du ménage «actifs» ont effectivement travaillé, par rapport au nombre de mois durant lesquels ils auraient pu travailler. Données 2018.
Source : Eurostat.

3. c. L’Europe dans l’avenir sera sociale ou ne sera pas
L’Europe sociale est une entité difficile à définir et à trouver. Elle a, souvent, été reléguée à un rôle secondaire au regard des priorités économiques, monétaires et politiques. Pourtant, la poursuite du processus d’intégration européenne ne pourra se faire en dehors de la question sociale car le déficit social de l’Europe présente des risques de nature systémique susceptibles de compromettre certaines des réalisations économiques et politiques de l’Europe. Les écarts sociaux ont augmenté avec l’élargissement et ont pu stimuler le dumping social fragilisant des principes de base du modèle social européen. Parmi ces principes fondateurs, on trouve celui des prescriptions minimales consistant à amener les pays membres à adopter des mesures sociales minimales mais en recherchant à les améliorer et non, le contraire. C’est ainsi qu’U. von der Leyen vient de demander (2020) au commissaire chargé de l’emploi et des droits sociaux, N. Schmit, de mettre en place un salaire minimum dans l’UE tout comme de penser à un régime européen de réassurance des prestations de chômage, un cadre juridique des plateformes numériques (telles que Uber), une Autorité européenne du travail… Nous sommes peut-être là à un nouveau virage de l’Europe sociale avec à la fois, la présidence van der Leyen et la mise en application du socle européen des droits sociaux (2017).
  Si l’UE a été plus qu’un simple ensemble de libre-échange dans un projet d’économie sociale de marché, c’est bien le marché qui a guidé la construction européenne et a subordonné l’Europe sociale à l’Europe économique et monétaire (voir sections I et II du chapitre 9). Il y a, donc, à rétablir l’ordre premier de l’expression « économie sociale de marché ». Pour cela, il y a à passer à une étape plus fédéraliste dépassant les intérêts nationaux afin de construire une Europe plus solidaire. Pour cela, différentes voies sont possibles : actionner des programmes sociaux fédéraux, augmenter le budget du FSE, mieux coordonner les politiques sociales en accordant un caractère plus obligatoire des résultats de la MOC dans certains domaines sociaux prioritaires, élargir le champ d’application de la majorité qualifiée… Pour atteindre ces objectifs, il faut bien évidemment une vraie volonté politique qui ne semble pas encore partagée.
  Une dernière condition et non des moindres à un développement de l’Europe sociale est d’ordre culturel et politique. De même que les États sociaux se sont historiquement développés dans le cadre des États-nations, une Europe sociale renforcée ne peut naître que de l’émergence d’un réel sentiment d’appartenance à une communauté de destins solidaires dans le cadre d’un espace public démocratique européen qui demeure embryonnaire. La construction européenne doit faire face depuis quelques années à une contestation ou au moins à un important scepticisme. C’est ce qui ressort des enquêtes d’opinion ou des consultations référendaires. Dans de nombreux pays l’attachement au projet européen est d’autant plus fort que l’âge des citoyens est élevé. Ce qui n’est pas de bon augure pour l’avenir. C’est peut-être en répondant à une demande de sécurité et de progrès social que le projet européen pourra renouer avec la légitimité notamment dans les catégories les plus jeunes et les plus fragiles de sa population.
La crise du Covid-19 : un test pour l’Europe sociale !
Cette crise sanitaire a montré à la fois les avancées d’une Europe sociale de la santé ainsi que ses failles. En effet, si certaines décisions ont été prises de manière communautaire (achat de vaccins, date du début de la vaccination…), beaucoup d’autres décisions ont été prises par les États-nations (confinement, couvre-feu, achats de tests et de masques, fermeture des frontières…) de manière non concertée. La crise du Covid-19 démontre que les questions sociales (ici sanitaires) sont au cœur de l’avenir de l’Europe car elles peuvent menacer la cohésion sociale de l’Europe mais peuvent être, aussi, un tremplin pour une étape de décisions communautaires et fédérales. Mais, le chemin reste encore long.


Les dates importantes de l’Europe sociale
1957 : Traité de Rome et création du Fonds Social Européen (FSE).
1961 : Charte sociale européenne qui garantit des droits sociaux fondamentaux.
1972 : Sommet de Paris qui lance l’idée d’une politique sociale communautaire.
1973 : Confédération Européenne des Syndicats (CES).
1985 : Accords de Schengen.
1986 : Acte Unique qui inscrit un volet social dans l’UEM (Présidence Delors de 1985 à 1994 dit « Moment Delors » avec un contenu social marqué).
1997 : Traité d’Amsterdam : l’emploi devient un champ de compétence communautaire et adoption de la Stratégie Européenne de l’Emploi (SEE).
2000 : Stratégie de Lisbonne, adoption des Méthodes Ouvertes de Coordination (MOC).
2000 : Traité de Nice : Charte des droits fondamentaux de l’UE et vote à la majorité qualifiée pour certains domaines sociaux.
2004-2014 : Présidence J.-M. Barroso : une Europe sociale perçue comme non prioritaire au profit de la libéralisation des marchés.
2010 : Europe 2020.
2014-2019 : Présidence J.-C. Juncker : « L’Europe doit se doter d’un triple A social. »
2017 : Socle européen des droits sociaux.
2019 : Présidence U. von der Leyen : Pacte vert pour l’Europe ou Green Deal pour un éventuel retour de l’Europe sociale.


Sujets de concours
✓La protection sociale est-elle un obstacle à la compétitivité européenne ? – Sujet corrigé en ligne

✓Protection sociale et croissance – Sujet corrigé en ligne

✓La construction d’une Europe sociale est-elle possible ? – Sujet corrigé en ligne




Fiche concours : Existe-t-il un modèle social européen ?
Le modèle social européen (MES) serait un modèle de société, fondé sur une économie de marché régulée, un dialogue social structuré et influent et un consensus autour des principes de solidarité sociale, d’égalité de droits et de liberté. Ce principe de MSE a été à l’origine de la construction européenne et réaffirmé sous la présidence Delors (1984-1994). Y a-t-il unicité et convergence de ce MSE ou alors inexistence, hétérogénéité voire déconstruction de ce MSE du fait des évolutions économiques et sociales de l’UE et de son élargissement ?
I. L’idée de MSE peut avoir du sens mais dans sa diversité
Les premières formes d’États-providence sont apparues, avant tout, en Europe. En cela, il y a un socle historique de tradition de politiques sociales sur le continent européen. De plus, dès la construction de l’Europe, en 1957, l’orientation sociale est affirmée (création du Fonds Social Européen lors du traité de Rome) même si le progrès social était perçu comme la conséquence des avancées économiques de l’économie de marché. Il y a une priorité attribuée au social en Europe au regard du poids des dépenses sociales dans le PIB de l’UE.
Des avancées sociales ont été réalisées, en particulier, par l’établissement de règles communes minimales dans certains domaines sociaux (droit du travail, de la santé, de la sécurité des travailleurs, de l’égalité hommes/femmes…). La conjoncture moins favorable à partir des années 1970 a amené l’UE à faire progresser un espace social européen rapprochant les législations et à réaffirmer la priorité sociale dans les années 1980 (Acte unique, Charte des droits fondamentaux…). La période récente montre également une volonté de construire un MSE avec « le socle européen des droits sociaux » (2017) et la nouvelle commission Van der Leyen (Green Deal).
Mais, en fait, c’est la diversité des modèles sociaux en Europe qui peut révéler l’idée non pas d’un MSE mais de plusieurs MSE à condition qu’ils ne s’opposent pas.

II. Un MSE introuvable et en déconstruction
La diversité des modèles sociaux européens peut être un atout mais aussi un handicap d’autant que cette diversité s’est accrue depuis les années 2000 avec l’élargissement de l’UE. À la fois, des traditions d’Etats-providence différentes voire inexistantes, des structures sociales et des systèmes de valeurs très différents ont amené à un certain éclatement du MSE.
Le MSE n’est ni homogène, ni uniforme. Le poids des dépenses sociales selon les pays est très différent (élevé dans les pays du nord et en France, faible dans les pays du sud, de l’est et Irlande). Les systèmes d’éducation, la place des services publics ou les règles du marché du travail sont très différents selon les pays. La place de l’État dans la régulation économique et sociale est, aussi, conçue différemment. De même, les pratiques de dumping social tendent à segmenter et fragiliser le MSE.
Ainsi, si les défis sont communs (vieillissement, santé, travail…), les réponses ne le sont pas vraiment avec un risque de redonner aux politiques nationales une priorité qui annihilerait le projet de MSE. Si, de l’extérieur, il existe une certaine apparence d’homogénéité des systèmes sociaux en Europe avec un haut niveau de protection sociale, à l’intérieur, la réalité est plus contrastée avec des différences très marquées voire des remises en cause des principes de base lors de la construction européenne.



Fiche concours : Les minima sociaux dans la construction de l’Europe sociale
Si l’Europe sociale est une construction ancienne et encore très partielle, il y a un domaine qui a servi de base à son évolution : celle des minima sociaux. Le revenu minimum est défini de la manière suivante par la Commission européenne : « Il couvre les besoins essentiels en situation de dénuement et il est non contributif, financé par l’impôt et subsidiaire par rapport à la solidarité familiale. » Les minima sociaux ont pour vocation principale de lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale sous la forme de prestations familiales, d’aides aux jeunes en difficultés, de revenu minimum (comme le RSA en France). Ces minima sociaux, colonne vertébrale de l’Europe sociale, peuvent-ils être suffisants pour l’avenir de l’Europe sociale ?
I. Les minima sociaux, véritable axe de l’Europe sociale d’hier et de demain
Si une partie de ces minima sociaux était déjà présente dans les premiers pays qui ont construit l’Europe, le traité de Rome a rappelé la nécessité de les sauvegarder et de les réaffirmer dans la politique sociale européenne. Les difficultés sociales liées à la crise des années 1970 et l’élargissement progressif de l’Europe ont été un cadre favorable à la mise en place de ces minima sociaux (RMI en France (1988), Social Bistand au Danemark (1997) ou encore le Minimex en Belgique (2002)…). À ce stade, tous les pays de l’UE ont mis en place des minima sociaux (mais pas encore un salaire minimum).
En tant que prestations non-contributives, ces minima sociaux sont en règle générale financés par les impôts. Dans tous les pays, l’accès à ces aides est subordonné à une condition de ressources et ces aides ne sont ni imposables, ni assujetties à cotisations sociales. Ainsi, il y a un consensus européen sur la définition de ces minima sociaux.
Le Socle européen des droits sociaux a rappelé (2017) cette orientation : « Des prestations de revenu minimum adéquat doivent être garanties à ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes pour vivre dans la dignité à tous les stades de la vie ; un accès effectif aux biens et aux services doit leur être garanti. » La crise du Covid-19 a montré la nécessité de ces minima sociaux.

II. Cependant, les minima sociaux restent très différenciés et insuffisants dans la construction de l’Europe sociale
Les minima sociaux, dans l’UE, sont très hétérogènes tant au niveau de leurs montants (plus élevés dans les pays du nord et de l’ouest de l’Europe), de leurs modalités de calcul, de leur âge d’ouverture ou encore des conditions de résidence. L’UE est loin d’être homogène sur le plan des minima sociaux.
De plus en plus de ces minima sociaux sont conditionnés à une démarche incitative de retour à l’emploi. Un conflit d’objectif apparaît, donc, entre lutte contre la pauvreté et l’exclusion et retour à l’emploi avec des solutions variées selon les pays (incitations monétaires avec système d’impôt négatif, versement d’aides sans conditions). L’Europe sociale des minima sociaux donne une place de plus en plus affirmée à la recherche active d’emploi.
Si la reconnaissance commune mais variée des minima sociaux donne un axe à l’Europe sociale, cette orientation semble encore insuffisante. D’abord, parce que chaque État définit ses minima sociaux et donc, il n’y a pas de véritable politique commune. Ensuite, parce que beaucoup d’autres champs sociaux ne sont pas couverts (retraite, santé…).







      

      
    
  
    
      

      
        1.   Comme nous le verrons, l’adjectif « européen » ne va pas sans poser de problèmes. Il est aujourd’hui fréquemment utilisé pour désigner ce qui concerne l’UE à 27 États, alors que des pays européens ne sont pas ou ne sont plus (Royaume-Uni) membres de cette organisation. Pour qualifier l’euro, on parle aussi très souvent de « monnaie européenne » alors que l’euro n’a été adopté que par 19 des 27 États membres de l’UE…

      
      
        2.   Il s’agit d’un système d’assistance mutuelle automatique en cas d’agression d’un des signataires.

      
      
        3.  Ce qui explique que depuis 1985 la « journée de l’Europe » ait lieu le 9 mai. Une façon de faire en sorte que les habitants de la communauté s’approprient davantage la dynamique européenne ; l’identité européenne restant encore floue pour la plupart d’entre eux.

      
      
        4.  La Haute Autorité est composée de 9 membres, avec pour premier président Jean Monnet (1952). Elle est indépendante des États. Ses ressources financières ne viennent pas des contributions des États, mais de prélèvements directement établis sur les productions dont elle a la charge. Certes, elle est responsable devant une assemblée de 78 membres, désignés par les parlements nationaux. Mais ses membres doivent représenter la communauté et non leur pays (ils ne doivent avoir aucun mandat national). Enfin, une cour de justice est créée et statue pour régler les éventuels litiges juridiques (on ne recourt donc pas aux tribunaux nationaux).

      
      
        5.  Tarif extérieur commun : les membres d’une organisation régionale décident de pratiquer le même tarif douanier à l’égard des pays non-membres.

      
      
        6.  Les barrières non tarifaires (BNT) désignent les obstacles à l’entrée sur un territoire national de produits étrangers hors droits de douane (les droits de douane sont les barrières tarifaires). Il peut s’agir de limitations quantitatives (quotas), de normes imposées pour des produits (conditionnement, normes sanitaires…) ou de formalités administratives complexes (voire coûteuses).

      
      
        7.  L’ordo-libéralisme s’est développé au début des années 1930 autour d’économistes allemands comme Walter Eucken (1891-1950). Après le traumatisme de l’hyperinflation allemande de 1922-1923 et face à la crise de 1929, ils plaident pour une action de l’État centrée sur la lutte contre l’inflation et sur la mise en place d’un cadre réglementaire strict pour défendre la concurrence (ils refusent les formes d’intervention publique que prône Keynes). Éclipsées par le nazisme, les idées ordo-libérales reviennent en force après 1949. Leur principal promoteur, Ludwig Erhard, ministre de l’Économie, établit « l’économie sociale de marché » qui doit apporter la croissance et la « prospérité pour tous » (Wohlstand für Alle est le titre de son ouvrage de 1957).

      
      
        8.  Association européenne de libre-échange. Elle naît en janvier 1960. Il s’agit d’une zone de libre-échange entre plusieurs pays européens : Royaume-Uni, Danemark, Norvège, Suède, Suisse, Autriche, Portugal. Elle n’a pas de caractère supranational.

      
      
        9.  En 1985, le « livre vert » de la Commission propose d’instaurer des quotas (il y en a déjà sur le lait depuis 1984) et de rapprocher les prix garantis des prix du marché.

      
      
        10.  Unions économiques régionales : il s’agit d’accords commerciaux qui regroupent un certain nombre d’États sur une base régionale dans le but de favoriser les échanges. La formule minimale consiste à diminuer (voire à supprimer) les obstacles tarifaires et non-tarifaires (cf. supra la théorie de Béla Balassa).

      
      
        11.  En 2002, le revenu moyen irlandais atteignait 126 % de celui des autres États membres.

      
      
        12.  L’« économie géographique » est un domaine de l’analyse économique qui cherche à expliquer les logiques de localisation des activités dans un espace donné.

      
      
        13.  L’adjectif « unique » a été utilisé parce que l’expression « marché commun » était galvaudée depuis la signature du traité de Rome en 1957.

      
      
        14.  Jusqu’au traité de Lisbonne (cf. infra).

      
      
        15.  Le vote de chaque pays est pondéré selon la taille de sa population.

      
      
        16.  On l’appelle « conseil de l’Union européenne » à partir de 1993 (passage de la CEE à l’UE) mais il réunit toujours les ministres des États membres compétents par domaine d’activité.

      
      
        17.  Entre 1989 et 1992, quatre pays déposent une demande d’adhésion : l’Autriche, la Suède, la Finlande et la Norvège. Finalement seuls trois d’entre eux adhèrent le 1er janvier 1995 (on passe à l’« Europe des Quinze »), les Norvégiens ayant une fois de plus refusé par référendum de rejoindre la Communauté. Des motivations économiques (préserver leurs pêches et l’exploitation de leur pétrole off-shore) peuvent l’expliquer. La peur de voir leur identité nationale diluée dans une identité européenne (pourtant encore très floue) a également pu jouer un rôle.

      
      
        18.  L’opinion ouest-allemande était réticente à l’idée de renoncer au DM, monnaie qui avait fait la preuve de sa solidité depuis sa création en 1948. Sans toujours suffisamment de nuance, on rapporte souvent que F. Mitterrand a convaincu le chancelier allemand H. Kohl d’accepter la monnaie unique en facilitant la réunification allemande qui nécessitait l’accord des quatre puissances occupantes (États-Unis, URSS, Royaume-Uni et France).

      
      
        19.   En 1992-1993, la crise du SME a été si violente qu’il a fallu élargir les marges de fluctuation à +/− 15 % pour décourager la spéculation sur certaines monnaies. Au lieu de faire douter les partisans de l’euro, cela n’a fait que renforcer leur détermination. Pour eux, l’euro allait être à même de pallier les limites du SME.

      
      
        20.  La Slovénie (2007), Malte et Chypre (2008), la Slovaquie (2009), l’Estonie (2011), la Lettonie (2014) et la Lituanie (2015) l’ont adopté depuis. Soit 19 États en tout.

      
      
        21.  Son capital est détenu par de multiples pays, et pas seulement des pays européens de l’Ouest (ainsi les États-Unis, le Japon…). Elle agit comme une banque de développement en finançant des projets peu rentables (infrastructures) mais elle finance aussi d’autres types de projets qui doivent lui permettre de dégager des profits.

      
      
        22.  Sans compter Chypre et Malte, qui ne sont pas des PECO et qui avaient fait leur demande en 1990, ce sont dix demandes d’adhésion qui sont déposées de 1994 à 1996.

      
      
        23.   Source : .
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        Section I. L’inflation et le chômage
L’inflation et le chômage sont et génèrent des déséquilibres importants dans les économies et les sociétés. L’inflation a été analysée et considérée, au xvie siècle, à partir des travaux du mercantiliste français Jean Bodin. Il montrait que l’afflux de métaux précieux réduisait le pouvoir d’achat de la monnaie. Le statut de l’inflation s’est radicalement modifié au lendemain des Trente Glorieuses passant d’une inflation vertueuse à une inflation indésirable. L’inflation, aujourd’hui, dans les pays développés, est faible et stable amenant certains économistes à souhaiter même son retour. Les explications de l’inflation et les mesures de politiques économiques qui en découlent sont nombreuses et connotées théoriquement et politiquement. Les conséquences de l’inflation sont, également, multiples et variées tant sur le plan économique que social.
  Le chômage est né avec la société industrielle car cette dernière a inventé le travail et a fait de l’emploi, la question sociale majeure. Il est devenu, à partir des années 1970, un chômage de masse et structurel. Si le chômage est un déséquilibre économique entre offre et demande d’emploi, il concerne d’emblée les sociétés et touche directement les individus et les groupes sociaux. Le chômage a donc des effets sociaux déstructurants très importants d’où la nécessité de le réduire. À cette fin, il faut en analyser les causes afin de mettre en place des mesures efficaces.
  Inflation et chômage sont des déséquilibres économiques et sociaux majeurs d’hier et d’aujourd’hui. Ils peuvent être analysés séparément mais des relations existent entre ces deux phénomènes. Les débats théoriques sur la relation inflation/chômage ont été vifs depuis les années 1960 et le restent encore aujourd’hui.
1. Les mouvements de prix : évolutions, explications et conséquences
1. a. Les évolutions des prix depuis le xixesiècle
L’inflation depuis le xixe siècle
L’inflation est la hausse auto-entretenue et cumulative du niveau général des prix mesurée par l’indice des prix à la consommation (IPC). En France, elle est calculée par l’Insee, tous les mois, à partir d’un panier de consommation standard représentatif de 97 % des biens et services consommés par les ménages français. La première génération d’indices date de 1914. Depuis 2016, nous sommes dans la huitième génération d’IPC (base 100 = 2015). L’IPC (hors tabac) sert de référence pour la réévaluation des retraites, des pensions alimentaires, du SMIC (IPC des ménages dont le chef est ouvrier ou employé, hors tabac), de l’indice des loyers, etc. Sur un plan international et surtout européen, le calcul de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) permet les comparaisons entre pays.
  Cependant, si l’inflation est un mouvement général, il ne concerne pas tous les biens et services dans la même proportion. Ainsi, comme tous les prix n’augmentent pas au même rythme, il est important de raisonner en termes de prix relatifs (variation du prix d’un bien A/variation du prix d’un bien B ou variation du prix d’un bien A/indice général des prix). Par exemple, si les prix ont augmenté en général depuis 1980, les prix relatifs des ordinateurs ont baissé.
  Cette hausse des prix est auto-entretenue c’est-à-dire que le phénomène se poursuit dans le temps et que les mécanismes qui l’expliquent sont interdépendants générant un effet durable. L’inflation appelle l’inflation pouvant déboucher sur de l’hyperinflation.
  Le phénomène de l’hyperinflation correspond à une inflation extrêmement élevée échappant à tout contrôle. Lorsque l’inflation dépasse le seuil des 100 % annuels, on parle alors d’hyperinflation. Plusieurs cas historiques peuvent être cités en particulier celui de l’Allemagne au lendemain du premier conflit mondial (l’année 1923 étant l’année la plus catastrophique sur ce plan) mais également ceux de la Hongrie (1945-1946), de la Yougoslavie (1993-1994), du Brésil (dans les années 1960 et 1980), de l’Iran (à partir de 1979), du Nicaragua (1988-1989), de la Turquie (milieu des années 1990), du Zimbabwe (2007) et plus récemment du Venezuela (depuis juillet 2015). À d’autres niveaux, les cas de la France et du Royaume-Uni, dans les années 1970, sont aussi des cas d’inflation forte mais avec des taux beaucoup plus faibles (autour de 10 %). L’hyperinflation reste un cas isolé aujourd’hui mais encore présent et qui peut se retrouver comme au Venezuela (3 000 % en 2020).
  L’Insee (comme la plupart des instituts statistiques mondiaux) calcule aussi un indice d’inflation sous-jacente qui permet de dégager une tendance de fond de l’évolution des prix. Cet indice d’inflation sous-jacente exclut les prix soumis à l’intervention de l’État (électricité, gaz, tabac…) et les produits à prix volatils (produits pétroliers, produits frais, produits laitiers, viandes, fleurs, plantes…) qui subissent des mouvements très variables dus à des facteurs climatiques ou à des tensions sur les marchés mondiaux. L’inflation sous-jacente est ainsi plus adaptée à une analyse des tensions inflationnistes car moins perturbée par des phénomènes exogènes.
  Document 10.1 – Glissements annuels de l’indice des prix à la consommation (IPC), de l’inflation sous-jacente (ISJ) et de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) en France de 2014 à 2020
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : INSEE.
 
  Au regard de l’histoire économique des pays industrialisés, on s’aperçoit que l’inflation est en fait un phénomène récent. Sur le xixe siècle, c’est avant tout la stabilité des prix qui l’a emporté même si des fluctuations de prix ont eu lieu suivant très souvent les cycles de Juglar. La Grande Dépression (1873-1896) est marquée par une tendance à la baisse des prix, la Belle Époque (1896-1913) connaît une hausse des prix de gros de près de 40 %. Le financement coûteux de la première guerre mondiale (emprunts d’États, création monétaire) conduit à une inflation très élevée (prix multipliés par plus de 3 en France entre 1913 et 1918). Si le Royaume-Uni et les États-Unis retrouvent assez rapidement des niveaux d’inflation maîtrisés après 1918, cela ne sera pas le cas pour l’Europe continentale et surtout l’Allemagne (hyperinflation en 1922-1923). La fin des années 1920 est marquée par une stabilité des prix pour ensuite voir les prix diminuer avec la Grande Crise de 1929. Les choix après 1945 s’orienteront plutôt vers l’inflation. La croissance fordiste s’accompagne d’une tendance inflationniste qui s’amplifie avec la crise de 1973. La première caractéristique de la crise des années 1970 est l’inflation et pour certains pays, au début des années 1980, une inflation à deux chiffres comme la France (14 %) ou le Royaume-Uni (15 %) voire les États-Unis (12 %). Quelques cas particuliers sont à retenir cependant : l’Allemagne ne connaîtra qu’une très faible inflation et le Japon qui après avoir été très inflationniste dans les années 1960-1970 retrouvera des taux très faibles à partir de 1978. Cette tendance historique à l’inflation dans les pays développés s’arrêtera au début des années 1980. À partir de cette date, l’inflation verra son rythme non seulement se ralentir nettement (désinflation) mais surtout se maintenir à des taux historiquement bas.
  Document 10.2 – Inflation des prix à la consommation en France depuis 1900
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : INSEE.

Le virage de la désinflation à partir des années 1980
La désinflation, qui est le ralentissement du rythme d’inflation, succède à l’inflation dans tous les pays développés à partir du début des années 1980. La France s’engage dans ce processus à partir du plan de rigueur de mars 1983 mais c’est du côté du Royaume-Uni (M. Thatcher, 1979) et des États-Unis (arrivée de Paul Volcker à la tête de la Fed en 1979 puis politique de R. Reagan à partir de 1980) que l’on trouve le mouvement de désinflation le plus précoce. La désinflation française sera un peu plus tardive mais elle sera forte et durable. En effet, en 1981, le taux d’inflation français était l’un des plus élevé en Europe (avec le Royaume-Uni avec plus de 15 % et l’Italie plus de 20 % en 1980) avec 13,4 % pour avoisiner les 0 % en 2015.
  Si le groupe des pays les moins inflationnistes dans les années 1970 continue de connaître une inflation faible dans les années 1980 (autour de 2,5 % en moyenne annuelle pour l’Allemagne et de 2 % pour le Japon), le changement concerne surtout les pays qui étaient les plus inflationnistes (Italie, Royaume-Uni, France). En effet, la tendance s’inverse totalement pour atteindre des taux d’inflation faibles réduisant leur différentiel d’inflation avec le premier groupe. Le cas des États-Unis est également à souligner. D’une inflation forte à la fin des années 1970 (plus de 14 % en 1979), elle chute très rapidement pour atteindre 2,2 % en 1983 et même s’approcher de 0 % en 1987. Ainsi, une norme d’inflation faible, durable et maîtrisée semble être partagée par les pays développés depuis le milieu des années 1980 (autour de 2-2,5 %) malgré quelques soubresauts de tensions inflationnistes au début des années 1990.
Document 10.3 – La désinflation en France et dans les économies occidentales (prix à la consommation)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Perspectives économiques de l’OCDE, nº 62 et 65.
 
  La crise de 2008 n’a pas modifié la tendance générale à la faible inflation durable dans les pays développés avec même des moments de déflation (année 2015 dans l’UE). L’inflation française moyenne de 2013 à 2021 a été 0,84 % alors que l’objectif de la BCE est de 2 %. Le Japon est resté avec des taux d’inflation proches de zéro voire négatifs. En revanche, les PED, sur la période récente, connaissent une inflation plus soutenue. L’inflation faible semble être devenue une donne de l’économie mondiale en dehors de quelques cas particuliers.
Document 10.4 – Taux d’inflation dans certains pays développés ou PED depuis 2014
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : OCDE.

La déflation depuis le xixe siècle
La déflation peut se définir de deux manières principales :
– une baisse générale des prix (définition monétaire de la déflation) ;

– une chute de la production (croissance négative dite chute réelle de la production).


Cependant, si une déflation peut s’observer par la conjonction d’une baisse cumulative des prix et d’une baisse de la production (associant chômage, faillites d’entreprises, endettements croissants…), ce n’est pas toujours le cas. Dans les PECO au début des années 1990, la déflation réelle (baisse de la production) s’accompagnait d’une inflation forte. Ce fut aussi le cas de l’Argentine et du Brésil en 1990-1991.
  La déflation n’est pas le symétrique exact de l’inflation. En effet, l’inflation, en tant que hausse des prix, s’accompagne parfois d’une hausse de la production (cas des Trente Glorieuses) mais aussi d’un ralentissement de la production (cas des années 1970 avec la stagflation où se cumulaient stagnation de la production et inflation soutenue). Mais comme pour l’inflation, la déflation doit concerner le niveau général des prix et non seulement le prix de quelques produits (cas de certains produits informatiques par exemple dont les prix relatifs diminuent) et comme l’inflation, la déflation est aussi un phénomène auto-entretenu et durable.
La déflation sectorielle
Lorsque les progrès techniques sur un secteur particulier entraînent des gains de productivité ou une baisse des coûts, la baisse des prix qui en résulte est bénéfique. Cela conduit à renforcer la demande pour ces produits et à en démocratiser l’usage. Les exemples les plus récents sont la téléphonie mobile ou encore les ordinateurs portables, dont le prix a presque été divisé par dix depuis le début des années 1990. On parle alors de « déflation sectorielle ». Mais tant que cette baisse reste contenue à quelques produits, sans qu’elle concerne l’indice général des prix, il ne s’agit pas de déflation à proprement parler.


  Sur le xixe siècle, les périodes de baisse des prix correspondaient, dans leur ensemble, à des périodes de réduction de l’activité. La Grande Dépression de 1873 à 1896 en est un exemple remarquable comme l’analysait N.D. Kondratiev, sur cette période, prix et production ont chuté (phase B Kondratiev au sens de F. Simiand où les prix et la production sont négatifs). La spirale déflationniste se retrouve lors la crise de 1929 sur les plans des prix et de la production (Prix et production, F. Hayek, 1931) mais sur une période relativement courte de 1930 à 1935. La déflation débute aux États-Unis et se diffuse à l’Europe par la suite. En effet, tous les engrenages récessifs semblent se vérifier et s’auto-entretenir : contraction de la quantité de monnaie en circulation (en particulier de la part de la Fed aux États-Unis), baisse des prix, diminution de la production, hausse du chômage, réduction des échanges commerciaux internationaux… Alors que la baisse des prix doit théoriquement stimuler la demande, elle s’accompagne au contraire d’une dégradation générale de la situation économique. Les agents économiques anticipant une baisse des prix reportent leurs dépenses. La consommation et l’investissement diminuent au profit de l’épargne d’autant que les taux d’intérêt augmentent. La baisse des prix des actifs réduit le patrimoine et les marges des entreprises ce qui se répercute sur les salaires (contraction des salaires). Le recours au financement externe dans un contexte de chute des cours boursiers est rendu difficile voire impossible par la frilosité des banques. La déflation devient mondiale et dans ce cas, seule, une intervention massive des États peut inverser la tendance.
  L’un des exemples récents de déflation est celui de l’économie japonaise qui débute après le krach boursier de 1991 pour se terminer vers 2003. Suite à une politique monétaire expansive dans les années 1980, une double bulle éclate : boursière (le Nikkeï perd 60 % de sa valeur entre 1991 et 1993) et immobilière. Les banques vont avoir beaucoup de difficultés à conserver leurs fonds propres et à distribuer du crédit. L’engrenage déflationniste se met en place dans le milieu des années 1990. Malgré une politique monétaire accommodante (appelée « abénomics » du nom du Premier ministre S. Abé de 2006 à 2007 puis de 2012 à 2020), mais peut-être trop tardive (les taux d’intérêt sont ramenés à 0,5 % en 1995 à 0 % en 1999), les taux d’intérêt réels augmentent asphyxiant l’économie japonaise. Le Japon ne sortira de cette spirale déflationniste, et encore très difficilement, qu’à partir de 2003. La baisse des prix s’arrête véritablement en 2006. Cependant, les chiffres de l’inflation redeviennent négatifs à partir de mi-2008 avec une croissance atone. La période 2010-2020 reste une période au cours de laquelle croissance économique et inflation sont restées faibles.
  La perspective de la déflation s’est révélée dans la zone euro, entre 2012 et 2016 avec des taux d’inflation et de croissance extrêmement faibles (la revue Problèmes économiques titrait en janvier 2015 : « 2015, l’année de la déflation ? »). Certains pays comme la Grèce ont connu une période prolongéed’inflation négative (entre 2013 et 2016) et d’autres, comme l’Espagne, l’Italie et même la France (− 0,3 % entre juin et juillet 2014) des périodes plus courtes. Il y a eu un véritable risque de déflation dans la zone euro entre 2010 et 2016. Son spectre s’est éloigné par la suite mais la croissance économique dans la zone euro reste faible et la reprise attendue de l’inflation et souhaitée par Mario Draghi (président de la BCE de 2011 à 2019) ne s’est pas réalisée. Le scénario de la déflation s’est reproduit lors de la crise du Covid-19 avec des chiffres négatifs de croissance et des taux d’inflation faibles mais cette situation provient essentiellement de la crise sanitaire.
  Cependant, l’inflation sous-jacente, dans une majorité de pays, est toujours faible. Ainsi, pour Janet Yellen (présidente de la FED) de 2014 à 2018, l’inflation est devenue « un mystère », car elle reste désespérément faible (lowflation) malgré un chômage partout en baisse (jusqu’à la crise du Covid-19) et des politiques monétaires extrêmement généreuses. L’inflation aurait-elle définitivement disparu ? Serions-nous dans un monde sans inflation ? Ou alors, y aurait-il un paradoxe de l’inflation, c’est-à-dire que la faible inflation ne serait, en fait, que le reflet d’une reprise faible de la croissance ? La faiblesse de la croissance proviendrait de sa nature (stagnation séculaire selon R. Gordon et L. Summers) reposant sur une contraction des salaires, et donc de la demande, d’une nature précaire des emplois et des anticipations frileuses de la part des acteurs économiques comme les entreprises et les banques, ces dernières préférant les placements aux prêts.
   

1. b. Les principales explications des mouvements de prix
Expliquer l’inflation
Les explications de l’inflation sont multiples et interdépendantes. Elles sont un mélange de causes éminemment structurelles et de causes conjoncturelles accentuant ou révélant le phénomène (comme le choc pétrolier de 1973). Trois explications majeures sont avancées.
  La plus ancienne est celle de la création monétaire. Une croissance trop forte et incontrôlée de la masse monétaire (moyens de paiement en circulation) entraînerait une hausse des prix. Cette explication remonte à la théorie quantitative de la monnaie énoncée par Jean Bodin (1529-1596), au xvie siècle, et formalisée par l’américain Irving Fisher dans les années 1920 à travers la célèbre équation quantitative (voir section II du chapitre 1) :
 
M.V = P.T
 
avec M = masse monétaire, V = vitesse de circulation de la monnaie, P = niveau général des prix et T = volume des transactions.
  Si la vitesse de circulation de la monnaie est stable, le rythme d’augmentation des prix est déterminé par celui de la masse monétaire. Ainsi, pour les monétaristes comme Milton Friedman (1912-2006), « l’inflation est donc partout et toujours d’origine monétaire ». L’inflation provient d’une offre de monnaie trop abondante et pour la limiter, il faut contrôler la croissance de la masse monétaire. Cependant, depuis 2007, on assiste à une croissance spectaculaire de la base monétaire mondiale sans inflation ce qui met assez nettement en défaut la thèse monétariste et quantitative de l’inflation.
  La deuxième explication majeure de l’inflation renvoie à l’excès de demande. Dans cette perspective d’inspiration keynésienne, l’inflation apparaît lorsque l’offre est insuffisamment élastique par rapport à la demande. L’inflation par la demande apparaît lorsque l’économie se trouve en situation de plein-emploi (ou s’oriente vers le plein-emploi) et que l’offre n’arrive pas à satisfaire totalement cette demande (notion de « gap inflationniste » développé par John Maynard Keynes (1883-1946) dans Comment payer la guerre, 1940). Dès que tous les facteurs de production sont utilisés, toute augmentation de la demande entraîne l’inflation car l’offre est rigide. C’est donc de l’incapacité de l’offre à répondre à la demande que provient l’inflation par la demande.
  La troisième explication est celle de l’inflation par les coûts. Les coûts salariaux sont les coûts les plus importants pour les entreprises et donc, une augmentation de ceux-ci peut se répercuter sur les prix (boucle dite salaires-prix, voir document 10.6). L’augmentation des prix des matières premières et surtout de l’énergie (chocs pétroliers de 1973 et 1979, hausse du prix du pétrole, du gaz, des produits énergétiques et des matières premières…) entraîne la hausse des prix des produits intermédiaires qui va se retrouver dans les prix à la consommation (cas souvent rencontré d’une inflation importée). Des taux d’intérêt en hausse (ce qui n’est pas le cas sur la période récente), des cotisations sociales plus élevées ou encore les fluctuations des taux de change (une hausse du dollar renchérit le coût des biens importés car très souvent négociés en $) sont autant de facteurs qui peuvent expliquer l’inflation.
  Il y a aussi des causes plus structurelles et plus sociales à l’inflation. Les transformations structurelles du système capitaliste vers une régulation oligopolistique et étatique ont pu déboucher sur une hausse des prix. La tendance à l’oligopolisation des marchés a permis aux entreprises d’être beaucoup plus « price maker » et le développement du poids de l’État a généré une hausse des prélèvements obligatoires jouant sur l’inflation. L’inflation renvoie aussi au partage de la valeur ajoutée. Celui-ci est en effet un enjeu de lutte entre des groupes sociaux (salariés réclamant des augmentations de salaires, agriculteurs revendiquant la hausse des prix agricoles, entrepreneurs revendiquant une hausse de leur rentabilité, etc.). L’inflation évite d’exacerber les conflits : chaque groupe obtient une hausse de ses revenus nominaux, mais il en résulte une inflation qui rend moins favorable l’évolution des revenus réels. Par ailleurs, comme certains groupes sont mieux à même de se protéger contre les conséquences de l’inflation, ils améliorent leur part relative dans le partage de la valeur ajoutée.
  Il peut y avoir enfin une inflation dite de productivité qui provient des différences de gains de productivité selon les secteurs (ceux qui ont les gains de productivité les plus élevés peuvent verser des hausses de salaires, les autres les répercutant sur leurs prix).

Expliquer la désinflation
Les explications du mouvement désinflationniste, qui débute dans les années 1980, sont nombreuses. Une première explication part de la conjoncture et donc du contexte de croissance. En effet, les pays qui ont vu leur taux d’inflation fortement se ralentir ont été aussi ceux qui ont connu un ralentissement net de leur croissance (récession aux États-Unis en 1982, croissance ralentie dans les pays de l’OCDE dans la décennie 1990 autour de 2 %). Toutefois, la relation entre les taux d’inflation et la croissance est difficile à préciser. En effet, les pays où la croissance fût forte (Japon, Allemagne) dans les années 1980 furent faiblement inflationnistes. La reprise de l’activité à partir de 1984 se réalise dans un cadre de poursuite de la désinflation. Si, sur la longue période, la désinflation semble assez bien corrélée à un ralentissement de la croissance, ceci ne signifie en rien que la désinflation explique la faible croissance. La cause est à rechercher surtout du côté des politiques économiques menées pour lutter contre l’inflation.
  Partant du constat que l’inflation forte des années 1970 provenait en grande partie des politiques keynésiennes menées, tout un courant de pensée que l’on qualifie de « révolution libérale » se développe au début des années 1980 réclamant la baisse des dépenses publiques, une plus grande rigueur monétaire, un désengagement de l’État, une réduction des coûts salariaux et une remise en cause des syndicats. Cette politique fut entreprise au Royaume-Uni par M. Thatcher (1979) puis suivie rapidement par les États-Unis de R. Reagan (1980) mais également par la France à partir de 1983 avec le plan de rigueur et la politique de désinflation compétitive. En France, une première phase de rigueur est conduite par R. Barre (de 1976 à 1981). L’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 provoque un tournant de politique économique en faveur de la relance keynésienne qui va buter sur la contrainte extérieure (hausse du déficit commercial), la hausse du chômage et la chute de la rentabilité des entreprises. Ce qui conduit à un nouveau tournant en 1983, opéré par la gauche, en faveur de la rigueur et de la désinflation. On parle de désinflation compétitive car il s’agit de restaurer une compétitivité prix afin de desserrer la contrainte extérieure. Ces politiques se sont diffusées dans une majorité de pays développés pour devenir hégémoniques. Le changement radical d’orientation des politiques économiques vers un contrôle de la masse monétaire (orientation préconisée par les monétaristes comme Milton Friedman), une désindexation des salaires et globalement des politiques de l’offre expliquent en grande partie le mouvement de désinflation.
  Cependant, d’autres raisons sont également à mentionner. La baisse du prix du pétrole (contre chocs pétroliers de 1982 à 1986, en 1991, à la fin des années 1990, au début des années 2000 ainsi que depuis le début de 2014) et de certaines matières premières a aussi favorisé la désinflation. Par ailleurs, dans certains pays (politique du franc fort en France à partir de 1984 par exemple), l’appréciation du taux de change crée de la désinflation importée.
  La mondialisation en fournit une autre explication. La concurrence internationale entraîne une flexibilisation accrue des marchés du travail engendrant une pression sur les salaires ce qui débouche sur une faible progression des coûts salariaux.
  Enfin, pour les pays de l’Union européenne et surtout ceux qui sont entrés dans la zone euro, le respect des règles comme celles du pacte de stabilité et de croissance a contraint les pays de la zone euro à maintenir une inflation faible. La fixation, lors du Traité de Maastricht (1992), d’un objectif de 2 % d’inflation dans le cadre des critères de convergence, puis le maintien de cet objectif par la nouvelle Banque Centrale Européenne (à partir de 1999) pour les pays ayant choisi la monnaie européenne ont participé au maintien voire au renforcement du mouvement de désinflation. Globalement, le contexte de mondialisation obligeant les entreprises à améliorer leur compétitivité a débouché sur des politiques de rigueur salariale désinflationnistes.

Expliquer la déflation
Les explications de la déflation sont, également, multiples. L’analyse d’Irving Fisher (1867-1947), en 1933, de la dépression américaine de 1929 apparaît comme une des premières explications d’une déflation. Son analyse repose sur le rôle moteur et accélérateur du surendettement des agents dans le processus de déflation.
Document 10.5 – Le mécanisme de la déflation par la dette
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : R. Boyer, Japon : de la décennie perdue à un improbable New Deal, CEPREMAP, coll. Document de travail, no 04, 2004.
 
  Selon Fisher, le mécanisme de déflation par la dette qui a fonctionné pendant les années 1930 a aggravé la dépression : après la crise financière de 1929, les agents (entreprises et ménages) qui se retrouvent fortement endettés vendent leurs actifs financiers pour tenter de rembourser leurs dettes. Mais ces ventes massives font baisser les prix, ce qui accroît finalement la valeur réelle de la dette et nécessite donc de nouvelles ventes d’actifs : « Pour chaque dollar remboursé, les agents accroissent d’autant le montant de leur dette. »
  Pour Irving Fisher, les grandes dépressions résultent en premier lieu du surendettement associé aux périodes de boom économique consécutives à des innovations majeures qui engendrent des anticipations de profit élevées. Dans ces circonstances, les premières difficultés de remboursement des échéances exigibles débouchent sur un réajustement des anticipations et un affolement des créanciers et des débiteurs. Ainsi, lorsque la chute des prix est forte, la déflation accroît l’endettement. La sortie de crise se dessine lorsque les faillites ont pu faire disparaître cet endettement. Le rôle des banques est à souligner dans ce processus de déflation par la dette car, en fonction du comportement des banques, elles peuvent soit atténuer la spirale inflationniste, soit l’accentuer (hausse des taux d’intérêt, réduction des crédits…). Hyman Minsky, en 1957, avait mis l’accent sur les rôles amplificateurs des systèmes bancaires et financiers dans la spirale déflationniste dans le cadre de son paradoxe de la tranquillité.
  La déflation par la dette se vérifie dans le cas japonais des années 1990. Aujourd’hui, les niveaux élevés des dettes souveraines créent aussi les conditions d’une telle déflation en particulier en renchérissant le coût du remboursement des emprunts publics pour les PED.
  La politique monétaire, lorsqu’elle est restrictive, peut aussi déboucher sur de la déflation comme ce fut le cas dans les années 1930 avec la réduction de la masse monétaire effectuée par la Fed. La réduction des quantités de monnaies en circulation exerce une pression forte à la baisse des prix. C’est pour cette raison que la Fed et la BCE, dans leurs politiques monétaires récentes de « quantitative easing », ont baissé les taux d’intérêt et racheté de la dette afin que le marché des capitaux ne s’assèche pas (à la différence de ce qui s’est passé dans les années 1930). Cette politique monétaire fortement expansionniste devrait permettre d’éviter le risque de déclenchement d’une spirale déflationniste. L’excès d’épargne peut aussi être une cause de déflation car il réduit le niveau de la demande et accroît le différentiel entre l’offre et la demande favorisant la baisse des prix. La recherche de gains de productivité (progrès technique) crée également les conditions d’une baisse des prix ainsi que le contexte concurrentiel de mondialisation mais leurs impacts sur la croissance dépendent en grande partie de la répartition des revenus.
  La déflation peut naître, aussi, de la désinflation. En effet, des politiques trop restrictives, en particulier sur le plan salarial, jouent à la baisse sur la demande et alimentent des anticipations pessimistes qui ont un effet négatif sur la croissance économique.
   

1. c. Les effets économiques et sociaux des mouvements de prix
Les effets positifs de l’inflation
L’inflation peut avoir des conséquences économiques et sociales positives mais sous certaines conditions. D’abord, il est préférable qu’elle soit modérée et surtout inférieure au rythme de croissance économique en volume. Ainsi, elle amènera les ménages à donner sans doute une priorité à la consommation ce qui est favorable à la croissance (comportement de fuite devant la monnaie : l’inflation réduisant le pouvoir d’achat, les ménages préfèrent consommer plus aujourd’hui que moins demain). Cette inflation peut déboucher sur des hausses de salaires nominaux en parallèle avec le rythme de croissance car les organisations syndicales feront pression pour maintenir le salaire réel (salaire réel ou pouvoir d’achat des salariés : salaire nominal/prix). Ces principes se retrouvent dans la boucle dite salaires/prix très caractéristique des Trente Glorieuses.
Document 10.6 – La boucle salaires-prix
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]De plus, si la croissance est plus élevée que l’inflation, les profits pourront également s’accroître. C’est ainsi que, pendant les Trente Glorieuses, l’inflation a été une composante de la dynamique de croissance qui a permis de soutenir la demande du fait de la hausse des salaires et de soutenir l’accumulation du capital par l’accroissement des profits.
  L’inflation peut favoriser également l’endettement et entraîner un effet de levier car l’inflation réduit le taux d’intérêt réel lorsque le taux d’intérêt nominal est fixe (voir encadré ci-dessous). On appelle « levier » le ratio entre les capitaux empruntés et les capitaux propres. Ainsi, lorsque la rentabilité économique (taux de profit) est supérieure au taux d’intérêt réel, il existe un levier positif et plus l’endettement est important par rapport aux capitaux propres, plus le levier est élevé et plus la rentabilité économique est forte.
Effet de levier ou effet Wicksell
L’effet de levier désigne le mécanisme par lequel l’endettement contracté par un agent économique dans un but d’investissement ou de placement a des conséquences positives (dès lors que cet effet de levier est lui-même positif) sur la rentabilité des capitaux engagés par cet agent. Au sens de Knut Wicksell (1851-1926), il y a effet de levier positif lorsque le taux de rendement interne des capitaux est supérieur au taux d’intérêt réel. Or, ce dernier est égal au ratio entre le taux d’intérêt nominal et l’indice des prix. Toutes choses égales par ailleurs, lorsque l’inflation augmente (hausse de l’indice des prix), le taux d’intérêt réel diminue ce qui fait croître l’effet de levier.


  Dans ce cas, l’inflation favorise l’investissement et donc la croissance économique. L’inflation va réduire le coût du remboursement et donc alléger la dette, ce qui favorise de nouveaux crédits qui financent de nouveaux investissements, etc. Ce cercle vertueux de l’inflation et de la croissance a fonctionné sur les Trente Glorieuses permettant également un équilibre social (partage de la valeur ajoutée favorable aux salariés, atténuation des conflits sociaux…). L’inflation était globalement acceptée car elle permettait de soutenir une croissance économique élevée et un chômage faible (courbe de Phillips).
  Cependant, l’inflation, surtout lorsqu’elle est élevée, a des inconvénients majeurs. L’inflation fait baisser le pouvoir d’achat des agents économiques (consommateurs et producteurs) ce qui a un effet dépressif sur la consommation et l’investissement. Elle pénalise, aussi, les épargnants car elle réduit le rendement des placements. L’inflation n’est pas un cadre favorable pour l’épargne. Dans un monde d’ouverture internationale, elle dégrade la compétitivité-prix des entreprises et pèse sur la balance commerciale (inflation importée). Elle peut, aussi, déboucher sur une hausse des taux d’intérêt réduisant le crédit à la consommation des ménages et à l’investissement des entreprises. Elle génère, également, des inégalités car toutes les catégories sociales ne sont pas exposées de la même manière face à l’inflation. Elle participe à la valorisation des actifs non monétaires (actifs financiers et immobiliers) au détriment des détenteurs de monnaie ce qui peut favoriser l’émergence de bulles financières ou immobilières.

Les effets des politiques de désinflation
Les effets des politiques de désinflation, qui se généralisent à partir des années 1980, peuvent se mesurer sur les quarante dernières années. Les premières politiques de désinflation se mettent en place au Royaume-Uni (M. Thatcher, 1979) et aux États-Unis (R. Reagan, 1980) puis en France, avec la politique de désinflation compétitive (plan de rigueur de 1983). Le résultat principal est la chute brutale et durable des taux d’inflation (voir document 10.3). La France qui était le mauvais élève de l’Europe avec des taux d’inflation très élevés dans les années 1970, se transforme en bon élève avec l’un des taux d’inflation les plus faibles de manière durable. Les politiques monétaires restrictives et la rigueur salariale en sont, sans aucun doute, les principales responsables.
  En dehors de ce résultat brut (ralentissement de l’inflation), il y a aussi au début des années 1980 l’objectif de restaurer la compétitivité des entreprises dans un cadre de mondialisation. Si la compétitivité-prix a pu être restaurée (par exemple en France) avec des effets positifs sur les balances commerciales, la désinflation n’a pas, nécessairement, rétabli la compétitivité structurelle. Par exemple, la France a retrouvé un équilibre voire un excédent commercial dans les années 1990 mais il s’est dégradé, structurellement, par la suite. La désinflation n’a pas vraiment permis la restauration de la compétitivité de l’économie française ce qui démontre que la compétitivité ne peut se limiter à la seule variable prix mais qu’elle dépend d’autres variables plus structurelles (qualité des produits, image de marque, attente de la clientèle…). Par contre, en Allemagne, la faiblesse tendancielle de l’inflation est sans aucun doute un avantage pour le commerce extérieur allemand lui permettant de dégager des excédents commerciaux mais qui s’expliquent avant tout par sa compétitivité structurelle.
  L’autre objectif de la désinflation est de rétablir la rentabilité des entreprises. Pour les entreprises françaises, sur les quarante dernières années, elles ont vu plutôt leurs marges bénéficiaires se rétablir ce qui dénote une relation positive entre désinflation et rétablissement de la rentabilité des entreprises et donc, à l’investissement. Cependant, cet enchaînement vertueux (profits-investissement) ne s’est pas toujours vérifié remettant en cause l’adage d’Helmut Schmidt (Chancelier fédéral de la RFA entre 1974 et 1982) selon lequel les profits d’aujourd’hui font les investissements de demain.
  Sur le plan de l’épargne des ménages, les effets de la désinflation sont quelque peu ambigus. Selon l’effet d’encaisse réelle ou effet Pigou (lorsque l’inflation augmente, les ménages s’efforcent de conserver la valeur réelle de leur épargne et donc augmentent leur épargne nominale), la désinflation devrait se traduire par une baisse du taux d’épargne. Cependant, si cet effet s’est vérifié jusqu’en 1987, par la suite, le taux d’épargne des ménages français n’a cessé d’augmenter alors que la désinflation se confirmait. Ainsi, tout se passe comme si les ménages ont désépargné dans un premier temps pour maintenir leur consommation. Puis, ils ont, par la suite, adopté des comportements plus prudents (épargne de précaution) face au chômage, à la retraite… À cela s’ajoute une épargne financière qui a progressé du fait de l’augmentation des taux d’intérêt réels. La désinflation produit donc des effets différents dans l’arbitrage épargne-consommation selon le niveau et les types de revenus ainsi que la perception de l’avenir.
  Enfin, la désinflation a eu aussi des effets importants sur les salariés. Comme l’une des principales explications de la désinflation est la diminution des coûts salariaux, cela conduit à une progression très réduite du pouvoir d’achat des salariés (voire une diminution pour certaines catégories). Ce ralentissement de la croissance du salaire réel s’est réalisé surtout dans les années 1980 car par la suite, la faible inflation a permis un certain maintien du pouvoir d’achat malgré de faibles augmentations de salaires.

Les effets de la déflation
Les effets de la déflation amènent à des débats et des choix tranchés. Pour les économistes néoclassiques voire libertariens, la déflation a beaucoup d’avantages. Des auteurs comme Ludwig von Mises (1881-1973) ou encore Thomas J. Sargent trouvent des avantages à la baisse des prix. En effet, une baisse des prix doit relancer la demande par un gain de pouvoir d’achat et donc, soutenir l’offre. Ainsi, la croissance est permise par ce cercle vertueux. De plus, si cette baisse des prix s’effectue grâce à des gains de productivité (dans des secteurs innovants, déflation dite sectorielle) engendrés par l’introduction de progrès technique, la compétitivité (prix et structurelle) s’améliore tirant la croissance dans un contexte d’ouverture des économies. Ainsi sous ses hypothèses, une déflation par les prix peut améliorer la compétitivité-prix (déflation dite compétitive).
  Les keynésiens s’opposent à la déflation car elle comprime la demande. En effet, la baisse des prix étant obtenue par une pression à la baisse des salaires, la demande sera inférieure à l’offre créant les conditions d’un ralentissement économique. La déflation génère des anticipations pessimistes. En effet, pourquoi acheter aujourd’hui si les prix futurs seront plus bas. La consommation se ralentit et un excès d’épargne apparaît (l’épargne étant une fuite dans le circuit pour les keynésiens). Le risque majeur d’une déflation c’est son engrenage qui peut devenir rapidement une récession non maîtrisable. En cela, il y a nécessité à s’opposer à la déflation et à ne pas créer les conditions de son apparition. « L’effondrement qu’a subi à travers le monde entier la valeur monétaire de presque tous les actifs depuis deux ans est quelque chose dont on n’avait encore jamais connu l’équivalent. » Ce constat, dressé par John Maynard Keynes en août 1931 dans un article sur « Les effets de l’effondrement des prix sur le système bancaire », ouvre une analyse des effets dévastateurs de la déflation sur le système financier et, partant, sur l’ensemble de l’économie.
  En fait, les économistes n’analysent pas la déflation de la même manière. Les défenseurs de la déflation insistent sur la baisse des prix (déflation prix) comme facteur de croissance et indicateur de progrès économique (gains de productivité). Les opposants mettent en avant le risque majeur de récession provenant d’une contraction durable de la demande issue de politiques monétaire et salariale restrictives.
  Lorsqu’on étudie les actions récentes des différents gouvernements et des banques centrales dans les pays avancés, il semble qu’une préférence va à la désinflation maîtrisée voire à la reflation (relance de l’inflation) et que la déflation est un risque que l’on cherche à combattre. Dès qu’un risque de déflation apparaît, la priorité à l’inflation semble retenue. Ce n’est pas pour autant que l’on revient à des politiques économiques donnant la préférence à l’inflation comme lors des Trente Glorieuses. Mais la déflation est plus perçue comme un risque qu’un avantage par les banques centrales (la Fed et la BCE ont des taux d’intérêt aujourd’hui historiquement bas). Mieux vaudrait l’inflation donc que la déflation. Sur la période récente, la BCE a plus cherché à relancer l’inflation qu’à chercher la baisse des prix afin d’atteindre l’objectif de 2 % dans la zone euro. Certains économistes comme Olivier Blanchard ou encore Kenneth Rogoff préconisent un retour à une inflation modérée et une relève des cibles d’inflation des banques centrales afin de relancer les salaires, la consommation et la croissance ainsi que d’alléger le coût de remboursement des dettes souveraines qui ont explosé depuis la crise sanitaire du Covid-19 (voir chapitre 11).
   


2. Le chômage : évolutions et approches théoriques
2. a. Les évolutions du chômage
L’invention du chômage
Si la société industrielle invente le travail et surtout l’emploi, elle va inventer aussi le chômage comme construction sociale (Claude Thélot et Olivier Marchand, Le travail en France, 1997 ; Robert Salais et alii, L’invention du chômage, 1999). C’est de l’incapacité de la société industrielle à offrir un emploi à tous ceux qui en recherchent un que naît le chômage. La construction statistique de la catégorie des chômeurs apparaît pour la première fois en France lors du recensement de 1896. Cependant, c’est avant tout lors de la crise de 1929 que le chômage apparaît au grand jour avec les files d’attente dans les rues pour les soupes populaires (on comptabilisait, en France, en 1936, plus de 850 000 sans-emploi, le double par rapport à 1931). Le chômeur devient un acteur social indissociable de la société industrielle et le chômage s’institutionnalise. La création de l’UNEDIC (Union nationale pour l’emploi dans l’industrie et le commerce), en 1958, non seulement reconnaît officiellement le chômage, mais surtout l’indemnise. Puis, en 1967, l’ANPE (Agence nationale pour l’emploi) est créée pour dénombrer officiellement les chômeurs et agir pour les réinsérer professionnellement. La montée du chômage, au cours de certaines périodes au xxe siècle (Grande Crise, rupture de croissance des années 1974-1979, crise des subprimes en 2008) devient la marque de l’incapacité des économies industrielles puis post-industrielles à créer suffisamment d’emplois. L’emploi apparaît comme la condition première de l’intégration sociale car l’exclusion sociale part essentiellement du manque d’emploi (La disqualification sociale, Serge Paugam, 2013). Cependant, si le chômage est un fait social, toutes les sociétés industrielles ne sont pas marquées par le chômage de masse.

La mesure du chômage
Le chômage se mesure de deux manières même si la tendance est au rapprochement des deux mesures : celle du Bureau international du travail (BIT) mise en œuvre dans l’enquête-emploi trimestrielle de l’Insee et celle de Pôle emploi (regroupement des services de l’ANPE et des ASSEDIC en décembre 2008).
  Pour le BIT, trois critères principaux définissent le chômage :
  – être sans emploi (ne pas avoir travaillé même une heure la semaine qui précède l’enquête) ;

– être disponible (dans les quinze jours qui suivent l’enquête) pour travailler ;

– être à la recherche d’un emploi (justifier cette démarche).


  Ce calcul du chômage permet les comparaisons internationales (en particulier avec les statistiques d’Eurostat pour l’Union européenne).
  Du côté de Pôle emploi, cinq catégories (voir encadré) sont définies et le taux de chômage officiel est calculé en rapportant les chômeurs de la catégorie A sur l’ensemble de la population active.
Document 10.7 – Classification des demandeurs d’emploi par Pôle emploi
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Ainsi, il y a une distinction à faire entre la reconnaissance officielle de la situation de chômeur et son indemnisation. En France, par exemple, en 2020, plus d’un chômeur sur deux n’était pas indemnisé.

L’évolution du chômage
Le chômage a fortement augmenté sur le dernier quart du xxe siècle. Dans Le travail en France (1997), Claude Thélot et Olivier Marchand montrent qu’en 1900, le taux de chômage en France se situait aux alentours de 2 % de la population active. Cependant, sur la longue période, on repère trois grandes phases d’augmentation : les années 1910, les années 1930 (4,5 % en 1936) et surtout à partir de 1974 (le seuil du million de chômeurs est dépassé en 1976, des deux millions en 1982 et des trois millions en 1997 puis en 2012). Après une légère baisse au début des années 2000, le taux de chômage depuis la crise des subprimes (2008) n’a cessé d’augmenter pour dépasser les 10 % de la population active en France depuis octobre 2012. Cependant, depuis 2015, le taux de chômage en France connaît une baisse tendancielle pour atteindre 9,2 % à la fin de l’année 2017 et être au-dessous de 8 % en 2021. Dans les années 2010, le taux de chômage des principaux pays développés et en développement a singulièrement chuté pour atteindre, pour certains pays, le plein-emploi. La tendance générale, depuis 1970, a été le développement d’un chômage de masse mais la fin du xxe et le début du xxie siècles ont vu les tendances s’inverser pour un nombre important de pays. Cependant, cette tendance a pu être remise en cause avec la crise du Covid-19.
Document 10.8 – Taux de chômage dans les principaux pays de l’OCDE
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : OCDE.

La structure du chômage
Le chômage s’est aussi profondément modifié dans sa nature et sa structure. Le développement du travail à temps partiel (subi ou désiré) ainsi que les contrats à durée déterminée et d’une certaine façon le sous-emploi sont aussi des orientations majeures des marchés du travail contemporains. À la frontière du chômage et de l’emploi, le sous-emploi regroupe selon le BIT « toutes les personnes pourvues d’un emploi salarié ou non qui travaillent involontairement moins que la durée normale de travail dans leur activité et qui sont à la recherche d’un travail supplémentaire ou disponibles pour un tel travail durant la période de référence ». Cette définition recouvre donc à la fois les personnes qui travaillent à temps partiel subi et celles qui travaillent involontairement moins comme celles qui sont au chômage partiel ou technique. En 2016, en France, le sous-emploi concerne près de 6,5 % de la population active avec une grande majorité de temps partiels subis (les femmes en représentent les trois-quarts). Il existe un sous-emploi visible (repéré par les enquêtes) et un sous-emploi invisible caractérisé par un faible revenu et une sous-utilisation des compétences. L’OCDE calcule un taux de sous-emploi de la main-d’œuvre qui est de 20 % supérieur au taux de chômage en France, en Allemagne et au Royaume-Uni dans le milieu des années 2000, de l’ordre de 35 % aux États-Unis et au Danemark, d’environ 45 % en Suède, 70 % en Italie et 100 % au Japon. Pour ces derniers cas, il s’agit surtout de chômeurs découragés. De même, si le « chômage déguisé » n’a pas de définition officielle, il représente une certaine réalité sociale. Ce sont des personnes qui bénéficient d’un dispositif public (emplois aidés, stages de formation, préretraites) ou d’invalidité et qui sortent des chiffres du chômage. Tous ces développements montrent le caractère conventionnel d’une construction statistique (ici le chômage). Le BIT retient surtout une définition économique (connaître le potentiel en main-d’œuvre disponible) mais la réalité sociale du chômage dépasse cette seule dimension économique.
  La capacité d’une économie à créer de l’emploi doit lui permettre de réduire en partie son chômage à condition que les créations d’emplois soient supérieures aux flux d’entrants. Depuis 1997, l’Union européenne calcule, à côté des taux de chômage, les taux d’emploi (taux d’emploi = population active occupée / population totale de 15 à 65 ans x 100 ; les taux d’emploi se calculent également par sexe et par âges). L’employabilité est donc l’aptitude d’un individu ou d’un groupe d’individus à occuper un emploi. Pour André Zylberberg, le taux d’emploi est plus pertinent que le taux de chômage car il mesure les capacités humaines mobilisées pour la production de biens et services. Les chiffres récents montrent que la France est caractérisée par de plus faibles taux d’emplois aux âges jeunes et élevés que dans des pays comme l’Allemagne, le Danemark, le Royaume-Uni… Mais que son taux d’emploi (15-64 ans) progresse pour revenir à, voire dépasser, son niveau d’avant la crise de 2008 (65,5 % en 2017). Le plus faible taux d’emploi des jeunes français révèle le fait que ces derniers préfèrent rester plus longtemps dans le système de formation d’autant que le diplôme protège du chômage et retarde l’entrée sur le marché du travail. En revanche, la progression récente du taux d’emploi des seniors (50-64 ans) s’explique en grande partie par les réformes des retraites (1993, 2003, 2010, 2014). Les forts taux d’emplois dans certains pays (Royaume-Uni, pays scandinaves…) sont à associer à de plus forts pourcentages de temps partiels dans l’emploi. La nature de l’emploi est donc à prendre en compte dans l’analyse des taux d’emploi. La tendance générale actuelle est nettement à l’augmentation des taux d’emploi.
  La nature des contrats de travail est aussi à intégrer. Aujourd’hui, si le contrat à durée indéterminée (CDI) reste la norme d’emploi (3 emplois sur 4), c’est le contrat à durée déterminée (CDD) et les temps partiels qui sont la norme de la création d’emplois. En 2017, 6 embauches sur 7 sont en CDD et la progression de ces embauches depuis 2000 est de 28 %.

Le chômage pluriel
Si le chômage est un phénomène économique et social global, c’est avant tout la pluralité des situations qui l’emporte avec une forte tendance à l’existence de « zones grises » difficiles à repérer et à définir entre l’activité, l’inactivité et le chômage. La définition et la mesure du chômage sont complexes et extrêmement sensibles aux critères retenus. En effet, les frontières entre emploi, chômage et inactivité ne sont pas toujours faciles à établir (exemple d’un étudiant qui travaille quelques heures par semaine…). Le Bureau international du travail (BIT) a cependant fourni une définition stricte du chômage mais qui ignore certaines interactions qu’il peut y avoir avec l’emploi (travail occasionnel, sous-emploi), ou avec l’inactivité. En effet, certaines personnes souhaitent travailler mais sont « classées » comme inactives, soit parce qu’elles ne sont pas disponibles rapidement pour travailler (deux semaines), soit parce qu’elles ne recherchent pas activement un emploi. Ces personnes forment ce qu’on appelle un « halo » autour du chômage. Ce « halo » (notion aujourd’hui reconnue et mesurée mais qui avait été mise en évidence par Jacques Freyssinet dans les années 1990, puis reprise par Jérôme Gautié) est calculé par l’Insee à partir de l’enquête Emploi.
Le halo du chômage
1. Emploi et inactivité : travailleur à temps partiel volontaire (E), bénévole dans une association (I).
2. Chômage et emploi : travailleur à temps partiel involontaire (E), travailleur en chômage partiel (E), demandeur d’emploi en emploi aidé (E), travailleur au noir recensé comme chômeur (C).
3. Chômage et inactivité : chômeur découragé (I), préretraité à la suite d’un plan de restructuration (I), demandeur d’emploi dispensé de recherche d’emploi (I), personne sans emploi recherchant un emploi mais non disponible (I), personne en dispositif d’invalidité apte au travail (I), chômeurs disponibles mais faisant des déclarations fausses sur ses disponibilités et recherches effectives d’emploi (C)…
4. Travailleurs clandestins non répertoriés.
[image: Illustration]Source : J. Freyssinet repris dans J. Gautié, Le chômage, La Découverte, coll. « Repères », 2011.


Le chômage est aussi de plus en plus sélectif et ne touche pas de la même manière les différentes catégories sociales mais des changements s’opèrent. Si, auparavant, le chômage touchait plus les femmes que les hommes, on observe, aujourd’hui, une uniformisation voire une inversion face au risque du chômage. Par contre, il y a des permanences et en particulier pour les jeunes. Les moins de 25 ans sont plus touchés que les autres catégories d’âges (même si un chômage des plus de 50 ans est lui aussi élevé). Le taux de chômage est d’autant plus élevé que le niveau de qualification est faible. Le niveau de diplôme protège donc du chômage mais cette protection a tendance à s’amenuiser et certains diplômes protègent mieux que d’autres. La population immigrée est également plus touchée par le chômage. Les ouvriers et les employés ont des taux de chômage plus élevés que les catégories moyennes et supérieures. À cette sélectivité sociale qu’exerce le chômage, il faut ajouter à la fois des différences voire des inégalités en matière d’employabilité et de vulnérabilité. L’employabilité (probabilité pour un chômeur de trouver un emploi) décroît avec l’âge et la durée du chômage et varie avec la nature du diplôme. Cependant, l’emploi des jeunes est souvent un emploi à durée déterminée. La vulnérabilité (probabilité pour un actif occupé de connaître le chômage) décroît avec l’âge et le niveau de qualification. Ainsi, dès que la conjoncture se ralentit, les populations à risques (jeunes, immigrés, sans qualification, en CDD ou intérim) se retrouvent plus fréquemment au chômage.
Document 10.9 – Taux de chômage selon certains critères socio-démographiques, France, 2007-2016
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Insee, Enquêtes emploi.
 
  Le chômage aujourd’hui est avant tout un chômage récurrent et d’exclusion alors qu’avant la rupture de 1973, il était surtout un chômage de conversion. Le chômage d’insertion concerne les nouveaux entrants sur le marché du travail et en particulier les jeunes. Avec le chômage de masse, ce chômage d’insertion (d’attente en quelque sorte) a pu se transformer en chômage récurrent (surtout pour les moins qualifiés) c’est-à-dire des alternances de plus en plus souvent répétées de périodes d’entrées et de sorties du marché du travail. Ce type de chômage s’est aussi diffusé récemment à la catégorie d’âge des 50-60 ans. Ainsi, il y a une composante de plus en plus structurelle dans le chômage actuel (une sorte de noyau dur) alors qu’auparavant, la dimension conjoncturelle (chômage de conversion qui touchait surtout les catégories d’âges intermédiaires et qui débouchait sur un retour à l’emploi) était largement plus présente. Un chômage d’exclusion est apparu depuis le début des années 1980. Il regroupe les personnes dont la probabilité d’un retour à l’emploi est réduite. La durée du chômage a eu mécaniquement tendance à augmenter développant un chômage de longue durée (plus d’un an). En juin 2017, selon Pôle emploi, 42 % des chômeurs, en France, étaient en chômage de longue durée et 20 % en très longue durée (plus de 2 ans) Ce chômage de longue durée frappe plus les chômeurs âgés que les jeunes. D’une manière générale, ce chômage de longue durée est plus important dans des économies où les marchés du travail sont moins fluides (ainsi dans les pays nordiques, ce type de chômage est plus faible). Mais, il faut aussi voir que souvent les retours à l’emploi sont courts et les périodes de chômage plus répétées dans les pays où le chômage de longue durée est faible. Si ce chômage est sensible aux fluctuations conjoncturelles de l’activité, il y a une tendance structurelle du chômage de longue durée dans le temps.
  La nature structurelle et plurielle du chômage explique la difficulté à le résorber et l’importance de mettre en place des politiques d’emploi ciblées pour qu’elles puissent être efficaces.


2. b. Les approches théoriques du chômage
Les théories traditionnelles néoclassique et keynésienne du chômage
Le modèle standard néoclassique repose sur l’existence d’un marché du travail qui relie le chômage au taux de salaire réel. Dans la tradition classique et surtout néoclassique, certains auteurs comme Léon Walras (1834-1910) dans Éléments d’économie politique pure (1872) ou Arthur Cecil Pigou (1877-1959) dans La théorie du chômage (1921), démontrent que le chômage est le résultat d’un déséquilibre sur le marché du travail. Sur ce dernier, l’offre (qui émane des salariés) est une fonction croissante du taux de salaire réel et la demande de travail des entreprises est une fonction décroissante du taux de salaire réel. La rencontre entre cette offre et cette demande de travail débouche sur un taux de salaire d’équilibre permettant le plein-emploi. Le niveau trop élevé du taux de salaire réduirait la demande de travail et accroîtrait l’offre entraînant le chômage. Pour atteindre un niveau de chômage plus bas, il y a donc nécessité de faire jouer les mécanismes de marché pour que le taux de salaire se fixe librement. C’est la rigidité à la baisse du taux salaire qui est la cause première du chômage et les politiques d’emploi auront pour objectif principal la flexibilité des salaires. Ces rigidités structurelles du marché du travail s’expliquent, pour les libéraux à l’image de J. Rueff (1896-1978), par :
– une action syndicale qui recherche en permanence à empêcher la baisse des salaires ;

– des réglementations qui ont fixé des minima (SMIC surtout) en dessous desquels les salaires ne peuvent descendre ;

– des charges sociales importantes qui élèvent le coût salarial ;

– des niveaux trop élevés d’indemnisation du chômage qui n’incitent pas suffisamment à la reprise d’un emploi.


  À ces rigidités s’ajoutent des obstacles réglementaires à la liberté d’embaucher et de licencier (suppression de l’autorisation administrative de licenciement, 1986) ainsi que dans l’organisation du temps de travail. Dans cette perspective le chômage est volontaire (il correspond aux individus qui refusent de travailler au taux de salaire du marché) ou il résulte d’institutions inadéquates.
Document 10.10 – L’équilibre sur le marché du travail dans le modèle néoclassique standard
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : BLS ; Olivier Berruyer, www.les-crises.fr.
Lecture : la confrontation de l’offre de travail (salariés) et de la demande de travail (entreprises) conduit à la détermination d’un taux de salaire réel d’équilibre (w/pE) et à la quantité de travail d’équilibre.
Pour les keynésiens les plus radicaux, le marché du travail n’existe pas (selon la formule d’Alain Barrère, le marché du travail est un pseudo-marché). Le taux de salaire n’est pas la résultante de la confrontation d’une offre et d’une demande de travail mais le résultat d’un mécanisme social qui est déterminé par les rapports de force entre les groupes sociaux via les organisations syndicales. Le marché du travail est imparfait et il n’est pas un marché comme les autres. La baisse du taux de salaire ne peut en aucune façon réduire le chômage. Au contraire, elle pourrait contracter la demande effective et accroître le chômage, car c’est le niveau de demande effective (demande anticipée de la consommation et de l’investissement) qui détermine le niveau de production et celui de l’emploi.
Document 10.11 – Le schéma keynésien : l’emploi est le résultat du niveau de demande effective
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Cependant, si le plein-emploi est l’objectif à atteindre, il n’y a, selon Keynes, que très peu de chances qu’il soit atteint par l’intermédiaire de mécanismes de marché. Une économie capitaliste a donc tendance à se trouver en situation d’équilibre de sous-emploi (équilibre sur le marché des biens mais excès d’offre de travail). Le chômage est donc involontaire. La politique préconisée par les keynésiens est donc d’augmenter la demande effective même si la contrepartie de cette politique est un niveau d’inflation élevé. Les keynésiens, s’appuyant sur la courbe de Phillips (1958), pensent qu’il existe un arbitrage à court terme entre inflation et chômage et que le soutien actif de la demande doit générer de la croissance et de l’emploi afin de se rapprocher du plein-emploi. Ce dernier, chez les keynésiens, est un optimum car c’est le niveau le plus haut de demande effective.

Les autres approches théoriques du chômage
Edmond Malinvaud (Réexamen de la théorie du chômage, 1980) a développé la théorie du déséquilibre. Pour lui, les marchés des biens et du travail sont soumis à des rigidités (tendance à l’oligopolisation des marchés). En cas d’excès d’offre, les prix ne baissent pas ou insuffisamment ce qui va induire des comportements de rationnement générateurs de déséquilibres provoquant un rationnement d’un des deux agents sur le marché. L’ajustement permanent entre offre et demande se fait par les quantités et non plus seulement par les prix et cède la place à des désajustements récurrents. Ainsi, on peut rencontrer deux types de chômage :
– un chômage keynésien : la rigidité du marché des produits aboutit à un rationnement de la demande (comme lors de la crise de 1929) ;

– un chômage classique : la demande est suffisante car les hauts salaires assurent un niveau de vie élevé mais l’embauche ne suit pas car le coût salarial est trop lourd pour assurer la rentabilité. Ce serait le cas depuis les années 1980 et donc, une partie du chômage s’expliquerait par un coût du travail trop élevé.


  Il y a donc, dans la théorie du déséquilibre, une forme de dépassement du débat traditionnel entre néoclassiques et keynésiens car les deux types de chômage peuvent coexister.
Document 10.12 – Chômage keynésien et chômage classique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  On retrouve ce dépassement avec l’analyse du chômage de Joseph Stiglitz. Il part du principe que les marchés ne sont pas parfaits et parmi eux le marché du travail. Ce dernier repose sur une asymétrie d’information et il y a, sur le marché du travail, un risque moral pour les deux agents (entrepreneurs et salariés/chômeurs). Concernant l’asymétrie d’information, le demandeur d’emploi, par exemple, connaît mieux ses compétences que son employeur potentiel. Du côté du risque moral, le risque pour l’employeur concerne la productivité future du recruté et pour le recruté, de pouvoir avoir un emploi stable et ne pas connaître le licenciement. Toutes ces conditions d’un marché du travail imparfait font qu’il peut exister du chômage.
  La théorie du chômage d’équilibre (Edmund Phelps, Olivier Blanchard) part de la notion de chômage naturel développée par M. Friedman et modélisée par F. Modigliani (NAIRU, voir section I du chapitre 11). Les hypothèses de base sont les suivantes : a) la formation des salaires et des prix se réalise dans un cadre d’équilibre général ; b) la concurrence est imparfaite à la fois sur le marché du travail et sur le marché des biens et services. Ainsi, un « chômage d’équilibre » structurel se forme. Deux grands mécanismes générateurs expliquent le « chômage d’équilibre » : à la fois les comportements des salariés et des chômeurs et ceux des entreprises. Le « chômage d’équilibre » (et donc indirectement le taux de salaire d’équilibre) dépend du pouvoir de négociation des salariés mais aussi des conditions fixées en termes d’indemnisation du chômage, de réglementation des licenciements… Ce « chômage d’équilibre » concerne aussi toutes les politiques des entreprises qui recherchent, dans la gestion de leur personnel, la rentabilité (prise en compte dans leur politique d’embauche du niveau des prélèvements obligatoires, du degré de concurrence, du niveau de la conjoncture…). Le « chômage d’équilibre » serait une sorte de compromis entre la fixation des salaires et la rentabilité des entreprises. Le modèle dit « WS/PS » (wage setting/price setting), des travaux de Richard Layard, Stephen Nickell et Richard Jackman (1991), détermine le chômage d’équilibre comme le niveau de chômage qui rend compatibles le niveau de salaire réel souhaité par les salariés et celui souhaité par les entreprises. Ces travaux sur le « chômage d’équilibre » sont loin de faire l’unanimité sur le plan théorique mais sont une volonté de dépassement de l’opposition entre keynésiens et néoclassiques.
Le modèle WS-PS
Les salariés, par leurs syndicats, ont un objectif de salaire réel (W/P). Celui-ci est d’autant plus élevé que l’anticipation de l’inflation est forte (droite WS). Mais, leurs exigences salariales sont tempérées par le niveau de chômage. Les entreprises se fixent un niveau de marges bénéficiaires et donc des prix de vente en conséquence en fonction aussi des niveaux de salaires réels (droite PS). Il y a donc un lien sur le niveau de concurrence des marchés des biens et services et le taux de chômage (étude de Philippe Askenazy sur l’impact sur l’emploi de la limitation de l’ouverture des magasins dans la grande distribution par exemple). L’intersection des droites ou courbes W/S et P/S détermine le niveau de chômage d’équilibre.
 
[image: Illustration]En abscisse : taux de chômage et en ordonnée : taux de salaire réel.
La droite WS est une fonction décroissante du taux de salaire réel alors que la droite PS est une fonction croissante du salaire réel.
Source : Bulletin de la Banque de France, no 117, 2003.


  La théorie du « job search » ou de la recherche d’emploi de George Stigler (1911-1991), dans la droite ligne de la pensée néoclassique, montre que, comme l’information sur le marché du travail est imparfaite, le chômeur va utiliser rationnellement son temps de recherche d’emploi pour retrouver un emploi. Plus le temps de recherche d’emploi est long, plus le salaire que le chômeur peut espérer est élevé. Ainsi, Stigler suggère que ce temps soit réduit (diminution de la durée d’indemnisation du chômage) afin d’éviter ce chômage volontaire.
  La théorie de la segmentation du marché du travail a été développée par les institutionnalistes américains Michael Piore et Peter Doeringer (1971). Pour eux, le marché du travail est divisé en deux : un marché primaire ou interne et un marché secondaire ou externe. Sur ces deux marchés, les règles de fonctionnement ne sont pas les mêmes. Sur le marché primaire, le salaire n’est pas la principale modalité d’ajustement et l’emploi est plutôt garanti (CDI) avec une main-d’œuvre expérimentée et/ou qualifiée. Par contre, sur le marché secondaire, le salaire est la variable d’ajustement comme le préconise la théorie néoclassique. Ces deux marchés sont également très hermétiques. Ainsi, sur le marché secondaire se produisent beaucoup plus d’entrées et de sorties et donc, un chômage récurrent ou d’ajustement conjoncturel voire d’exclusion apparaît.
  Pour la théorie des contrats implicites (C. Azariadis, 1975), les salariés ont une plus grande aversion pour le risque que les employeurs d’où une négociation implicite (salariés-employeurs) pour une certaine stabilité du salaire sur le long terme (faible variation des salaires en fonction de la conjoncture) ce qui peut permettre le maintien de l’emploi pour les salariés en place, l’ajustement se faisant par le recours au marché externe (chômage d’ajustement).
  Pour la théorie du salaire d’efficience (G. Akerlof, J. Stiglitz, 1982), la recherche d’une main-d’œuvre très qualifiée peut amener les entreprises à offrir des salaires supérieurs à la productivité marginale du travail (en espérant que l’équilibre entre salaire et productivité marginale se réalisera par la suite) ce qui rigidifie le marché du travail car le coût du travail s’élève. Ainsi, les ajustements ne se font plus par les prix mais par les quantités rendant compte d’un chômage involontaire à partir du comportement rationnel des agents économiques dans un contexte d’incertitude.
  Pour la théorie des « insiders-outsiders » (D. Snower, A. Lindbeck, 1985), les « insiders » soutenus par les syndicats créent des rentes de situation (défense du maintien de leur emploi et de leur rémunération d’autant que le coût de rotation de la main-d’œuvre est élevé) ce qui empêche une flexibilité des salaires limitant l’embauche de nouveaux entrants créant du chômage.
  Enfin, une dernière approche théorique est celle de l’effet d’hystérèse (E. Phelps, L. Summers, O. Blanchard). Selon cette théorie, il peut aussi se réaliser un effet d’hystérèse c’est-à-dire que le chômage présent peut s’expliquer par le chômage passé. Les chômeurs connaissent une perte de capital humain (obsolescence des qualifications) réduisant leur employabilité. Le développement d’un chômage de longue durée en serait la preuve. Il y aurait une activation des politiques de chômage à réaliser (formation des chômeurs mais également peser plus sur les conditions d’indemnisation du chômage).



3. L’arbitrage inflation/chômage et les analyses récentes de l’emploi et du chômage
3. a. Les interprétations keynésienne et classique de l’arbitrage inflation/chômage
Les travaux de l’économiste néo-zélandais Alban William Phillips (1914-1975), en 1958, apportent un soutien statistique aux politiques keynésiennes. L’étude de Phillips porte sur l’économie britannique sur la période de 1861 à 1957 et montre une relation inverse entre le taux de chômage et la variation du salaire nominal. Cette relation est décroissante ce qui signifie que lorsque le chômage est élevé, les hausses de salaires sont faibles et vice et versa dénotant le rôle des syndicats en fonction du niveau de chômage. La relation n’est pas linéaire : lorsque le taux de chômage est élevé, les salaires sont rigides à la baisse et lorsqu’il est faible, les salaires sont flexibles à la hausse. Paul Samuelson (1915-2009) et Robert Solow, prolongeant Phillips, montrent l’existence d’une relation inverse entre chômage et inflation démontrant la nécessité d’un arbitrage conjoncturel entre inflation et chômage que R. Solow qualifie de « cruel dilemme ».
Document 10.13 – La courbe de Phillips
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]En abscisse : taux de chômage. Sur ce graphique, le taux de chômage naturel est à 5 %.
 
  Cette courbe de Phillips coupe l’axe des abscisses en un point dénommé NAIRU (Non Accelerating Inflation Rate of Unemployement) défini par Franco Modigliani. Il s’agit du taux de chômage garantissant la stabilité des prix ou taux de chômage naturel.
  Les analyses relatives à la courbe de Phillips et ses développements constituent l’un des fondements des politiques de relance keynésienne pratiquées dans les années 1960. Les politiques de « stop and go », conduites en particulier au Royaume-Uni, illustrent bien cette volonté d’une régulation discrétionnaire de la demande par le recours aux instruments budgétaires (fiscalité et dépenses publiques, voir section I du chapitre 11). Lorsque le chômage se développe, les pouvoirs publics relancent l’activité au risque d’un dérapage de l’inflation ; lorsque l’inflation s’accélère, une politique de limitation de l’activité pour réduire cette inflation conduit à un accroissement du chômage. Cette logique se retrouve dans une célèbre phrase de Georges Pompidou en 1969 : « Entre le chômage et l’inflation, je choisis l’inflation. » Ceci démontre la prégnance encore forte au début des années 1970 des logiques keynésiennes et de la priorité accordée à l’inflation par rapport au chômage dans les politiques économiques.
  L’inflation est devenue un fléau à combattre à partir des années 1970 car même si elle n’est pas vraiment à l’origine de la rupture de croissance de 1973-1974, elle a accru les déséquilibres économiques et sociaux. Alors que l’inflation était perçue comme la contrepartie acceptée de la croissance, lors des Trente Glorieuses, elle devient, à partir de 1973, le symptôme de la crise. La première caractéristique de cette crise est l’accélération du rythme d’inflation en particulier dans les pays très dépendants des ressources pétrolières (France notamment). Mais, si le premier choc pétrolier de 1973 a eu des effets inflationnistes, il n’est que le détonateur d’une crise qui était sous-jacente et se réalise dans un contexte qui était déjà inflationniste. Le deuxième choc pétrolier de 1979 amplifiera le phénomène. L’inflation devient le mal à combattre.
  Ainsi, la stagflation qui associe ralentissement de l’activité économique (et donc chômage) avec niveau élevé d’inflation apparaît dans la deuxième moitié des années 1970, remettant largement en cause la courbe de Phillips et les politiques keynésiennes. Sur le plan théorique, la plus forte critique adressée à l’inflation sera celle de Milton Friedman à partir de la courbe de Phillips. Pour Friedman, les politiques keynésiennes n’ont fait au mieux qu’augmenter l’inflation sans régler le chômage voire elles ont créé de l’inflation en générant du chômage. Ceci s’explique par le phénomène d’illusion monétaire. L’illusion monétaire est le comportement par lequel un agent économique confond une variation du niveau général des prix avec une variation des prix relatifs. Un agent est, par exemple, victime d’illusion monétaire s’il détermine ses choix économiques en fonction du montant de son salaire nominal, même lorsque l’augmentation du niveau général des prix fait stagner ou baisser son salaire réel. L’illusion monétaire consiste donc à raisonner à partir des valeurs nominales de l’économie et non des valeurs réelles, c’est-à-dire des valeurs nominales corrigées des effets de l’inflation. Les salariés, pour Friedman, sont victimes de l’illusion à court terme d’une hausse de leurs salaires nominaux alors que leurs salaires réels n’ont pas progressé du fait de la hausse des prix (voir section I du chapitre 11).
  La courbe de Phillips est, selon Friedman, une droite voire une diagonale. Elle est une droite (1967) car les politiques de relance keynésiennes ne réduisent en rien le chômage tout en créant de l’inflation.
Document 10.14 – La courbe de Phillips est une droite
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Denis Anne et Yannick L’Horty, Économie de l’emploi et du chômage, Armand Colin, « Cursus », 2013.
 
  Par la suite, Friedman montre que la courbe de Phillips est une diagonale (1976) car les politiques de relance keynésiennes non seulement génèrent de l’inflation mais également du chômage. Ainsi, l’inflation, faible et stable, devient la condition de la croissance et la réduction du chômage passe par une flexibilisation des marchés, en particulier celui du travail. Cette orientation théorique explique en grande partie les changements de politiques économiques à partir des années 1980 donnant la priorité à la lutte contre l’inflation par des politiques monétaires restrictives et de flexibilisation du marché du travail. Le rythme d’inflation se ralentira pour devenir faible et stable dans l’ensemble des pays développés ouvrant une longue période de désinflation. La tendance baissière récente (jusqu’à la crise du Covid-19) du chômage sans reprise de l’inflation a plutôt remis en cause la courbe de Phillips (qui s’est aplanie) même si les débats restent vifs sur sa réalité voire son retour.
  Document 10.15 – La courbe de Phillips en France (1991-2018)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Sources : Federal Reserve Bank of St Louis.
Réalisation : Partageons l’eco.

3. b. Les analyses factuelles récentes de l’emploi et du chômage
Les marchés du travail ont profondément évolué depuis le début des années 1980 dans leurs fonctionnements (flexibilité, déréglementation, durée du travail, nature des contrats…) et structures (élévation du niveau de qualification des salariés, féminisation des emplois…) ce qui a amené les économistes à rechercher des explications factuelles nouvelles de l’emploi et du chômage. Cependant, ces nouvelles analyses s’inspirent aussi, en partie, d’analyses plus anciennes.
Le chômage : contexte économique présent et à venir
Quel que soit le contexte économique, il existe toujours un certain type de chômage que l’on qualifie de frictionnel. Ce chômage frictionnel correspond à un chômage transitoire et donc temporaire. Donc, un chômage frictionnel est inévitable et le niveau le plus bas de ce chômage frictionnel (chômage dit incompressible) est une première définition simple du plein-emploi. Ce chômage incompressible de plein-emploi se retrouve surtout en période de croissance (comme lors des Trente Glorieuses) mais il existe aussi une part de chômage frictionnel aujourd’hui. Cependant, il semble que le niveau incompressible de chômage se soit élevé sur la période récente montrant les difficultés grandissantes des économies à offrir de l’emploi (employabilité) à tous ceux qui en recherchent. Ainsi, à l’inverse du chômage frictionnel des Trente Glorieuses, dans le chômage frictionnel d’aujourd’hui, il y a un part non négligeable de personnes qui restent au chômage ou alors qui sont dans l’emploi mais dans des conditions non satisfaisantes (temps partiel, CDD, niveau de salaire, conditions de travail…). Le chômage frictionnel d’aujourd’hui n’est toujours pas un chômage de recherche de pleine activité.
  L’explication première du chômage la plus souvent avancée est celle du ralentissement conjoncturel de l’activité économique. Un rythme de croissance faible ne permet pas de créer des emplois suffisamment nombreux mais aussi génère des conditions de licenciement. Il est à remarquer d’ailleurs que les pays où les taux de chômage sont au plus bas sont très souvent ceux qui ont des taux de croissance élevés (en 2017, la croissance allemande était de plus de 2 % avec un chômage de 3,7 % ; les États-Unis étaient à plus de 2,5 % de croissance et 4,1 % de chômage). Les périodes de crises sont aussi caractérisées par une augmentation du taux de chômage (Grande Crise de 1929, crise de 1973, crise des subprimes de 2008) et a contrario, les périodes de croissance par un chômage faible (Trente Glorieuses). Le chômage provoqué par le ralentissement de la croissance est qualifié de conjoncturel mais en même temps, une reprise de la croissance, dans certains pays (comme aux États-Unis avec un marché du travail plus réactif car plus souple), conduit à une baisse du chômage plus importante que dans d’autres.
  Cependant, pour mieux analyser la relation entre conjoncture économique et chômage, il faut prendre en compte le rythme de la croissance. En effet, selon la loi d’Okun du nom de l’économiste américain Arthur Okun (1928-1980), dans les années 1960, le taux de chômage est une fonction croissante de l’écart entre le taux de croissance effectif et le taux de croissance potentielle (c’est-à-dire le taux qui correspond à l’utilisation efficiente des facteurs de production sans tension inflationniste) ou « gap d’Okun » (voir section I du chapitre 11). Le taux de chômage est bien lié à celui de la croissance mais surtout le chômage s’accroît lorsque « le gap » s’accroît. Il y a donc des rythmes et des natures de croissance qui créent plus d’emplois et réduisent plus fortement et rapidement le chômage que d’autres. Ainsi, rechercher la croissance n’est pas suffisant en soi pour réduire le chômage, il faut qu’elle soit forte et riche en emplois. Aujourd’hui, en France, on considère qu’à partir d’un taux de croissance de 1 %, l’économie française commence à créer des emplois et ce n’est qu’à partir de 1,5 % que l’on peut entrevoir une baisse du chômage. La nature des emplois créés est également à prendre en compte afin d’envisager que cette croissance puisse durablement faire baisser le chômage. La caractéristique majeure de la période récente, sur ces plans, est que la création d’emplois liée au rythme élevé de croissance concerne surtout des emplois à temps partiel et en CDD.

Chômage et progrès technique
Si le niveau de chômage dépend du rythme de croissance, il faut, cependant, prendre en compte les conditions de cette croissance et en particulier, des gains de productivité. En effet, la variation de l’emploi dépend de la différence entre le taux de croissance de la production et le rythme des gains de productivité (relation dite de Fourastié : Emploi = PIB / Productivité). Il y a création d’emplois lorsque la croissance de la production est supérieure à celle de la productivité ce qui doit favoriser la baisse du chômage en fonction du taux de flexion. Une croissance forte reposant sur d’importants gains de productivité génère de l’emploi et aboutit à un chômage faible (cas américain des années 1990). Mais, il se peut toutefois qu’une croissance ralentie avec de faibles gains de productivité génère aussi de l’emploi. C’est donc à travers l’analyse conjointe de la croissance et de la productivité auxquelles il faut ajouter la durée du travail que l’on peut tenter de mesurer l’impact de la production de richesses sur l’emploi et le chômage. Le cercle vertueux est surtout à trouver dans les niveaux élevés à la fois de productivité et du rythme de croissance. Ainsi, si l’Europe souffre d’un chômage de masse, c’est en raison de sa croissance potentielle trop faible, qui résulte de gains de productivité eux-mêmes insuffisants (analyse de Patrick Artus en France). À l’inverse, l’accélération des gains de productivité aux États-Unis, dans les années Clinton, s’est accompagnée d’une situation de l’emploi satisfaisante. Ceci confirme l’idée qu’une croissance riche en apports technologiques (au sens de Schumpeter) entraîne un processus de destruction créatrice qui, certes, fait disparaître certains emplois mais génère, en général, une création nette d’emplois (solde positif entre création et destruction d’emplois). Cependant, les analystes de la stagnation séculaire (R. Gordon, L. Summers, voir section I du chapitre 4) constatent que le progrès technique actuel ne génère pas autant de gains de productivité qu’auparavant. Ainsi, la croissance reste faible en rythme et en emplois durables et stables. Une position qui n’est pas partagée par des économistes comme P. Aghion, en France.
  Sur le long terme, Alfred Sauvy (La machine et le chômage, 1980) a montré que les gains de productivité permis par l’intégration de progrès technique agissent favorablement sur l’emploi. Le progrès technique n’est pas responsable sur longue période du chômage car il crée les conditions de la continuité de la croissance et des mécanismes de compensation et de déversement s’opèrent. Cependant, les déversements d’emplois d’un secteur dans l’autre jouent sans doute beaucoup moins aujourd’hui qu’hier (déversement assuré de l’emploi agricole vers le secteur industriel par introduction de progrès technique dans l’agriculture au xixe siècle et après 1945 ; difficultés actuelles du déversement de l’emploi industriel dans le secteur des services). De plus, se pose la question de la nature des emplois créés et des difficultés de reconversion pour les personnes ayant perdu leur emploi.

Chômage et mondialisation
Tout comme le progrès technique, la mondialisation est devenue une des explications courantes de la montée du chômage.
  Il est vrai que l’arrivée massive, depuis la fin des années 1990, des « pays à bas salaires et à capacités technologiques » (selon l’expression de Pierre-Noel Giraud dans L’inégalité du monde, 1996) en particulier asiatiques (Chine, Inde, NPIA…) mais aussi européens (avec l’entrée des PECO dans l’Union européenne à partir de 2004) a bouleversé la nature des échanges internationaux et a joué négativement sur l’emploi. En effet, les différentiels de coûts salariaux mais aussi les transferts de technologie ont rendu certaines entreprises des pays anciennement industrialisés nettement moins compétitives et ont pu amener ces entreprises à délocaliser tout ou partie de leur activité. Cependant, ce qui joue en termes de compétitivité est surtout le coût salarial unitaire car un taux de salaire faible avec une productivité faible n’assure pas nécessairement la compétitivité. L’emploi et donc le chômage ont été affectés par la mondialisation mais les études montrent que l’impact en volume d’emplois nets perdus reste relativement limité (entre 5 et 10 % des emplois industriels sur les dix dernières années selon l’Insee). Cependant, le rythme semble s’être accéléré depuis le début des années 2000. En revanche, ce qui apparaît de plus en plus nettement, c’est que l’impact de la mondialisation en termes de chômage se concentre sur certains secteurs très exposés (textile, automobile…) et sur l’emploi peu qualifié. Un chômage de conversion apparaît donc qui peut rapidement se transformer en un chômage d’exclusion.
  Il y a aussi des effets indirects de la mondialisation sur l’emploi et le chômage. En même temps que leur production, les pays émergents augmentent aussi leur consommation et leurs importations ce qui ne devrait pas provoquer de chômage dans les pays développés voire créer de l’emploi. Le tout est conditionné par la compétitivité-prix mais également structurelle (nouvelles technologies, services…). Les coûts plus faibles des importations en provenance des pays émergents peuvent permettre aux entreprises des pays développés de gagner en compétitivité-prix mais également pour les consommateurs, en pouvoir d’achat donc de demande. Ces effets indirects jouent positivement sur la croissance et l’emploi et donc aussi sur le chômage.
  Les craintes relatives à l’effet de la mondialisation sur le chômage se centrent surtout sur les délocalisations. Le rapport Arthuis, en 1993, estimait à 3 à 5 millions d’emplois menacés en France par les délocalisations. Ces prévisions pessimistes ne se sont pas réalisées mais il n’en reste pas moins que des pans entiers de l’industrie française se sont expatriés à l’étranger ainsi que certains services (de téléphonie par exemple) débouchant sur du chômage. De plus, les stratégies mondiales des firmes les amènent à se rapprocher des marchés émergents pour profiter du bas coût de la main-d’œuvre et de la proximité du marché domestique (cas de l’implantation de Renault en Algérie en 2013 par exemple). Dans ce contexte, les firmes restructurent leurs méthodes de production en substituant du capital au travail ou alors arrêtent leur production (cas de Whirpool à Amiens, en 2017, délocalisant en Pologne).
  Il y faut, cependant, nuancer les craintes que suscitent les délocalisations sur le chômage. D’abord parce que les Investissements directs à l’étranger (IDE) ne représentent qu’une part faible des investissements (entre 5 et 10 %). L’essentiel des IDE se concentre dans les pays de l’Union européenne et, plus largement, les pays développés sont les principaux bénéficiaires des IDE. De plus, ces IDE visent surtout à intégrer un marché plus qu’à se substituer à une production nationale. Ainsi, les IDE conduisent surtout à soutenir la croissance et l’emploi.

Le coût du travail et les rigidités institutionnelles
Le coût du travail correspond au salaire brut auquel s’ajoutent les cotisations sociales payées par les entreprises. Il y a donc deux composantes du coût du travail sur lesquelles il est possible d’agir. Sur la période récente de crise et de montée du chômage, la question d’un niveau trop élevé du coût du travail, en particulier en France, est revenue au premier plan. Un coût du travail trop élevé peut apparaître comme un facteur principal de chômage. En effet, le coût du travail joue de manière directe sur la compétitivité-prix des entreprises. Dans un contexte de mondialisation, la concurrence se fait sur les prix en particulier dans les secteurs à forte intensité de main-d’œuvre. Ainsi, la perte de marchés peut amener les entreprises des pays développés à réduire leur emploi. Le coût élevé de la main-d’œuvre va accélérer la substitution du capital au travail ainsi qu’accentuer la tentation des entreprises à produire dans les pays où le coût de la main-d’œuvre est plus faible. Le coût élevé de la main-d’œuvre va réduire les marges des entreprises limitant leurs capacités d’investissement.
  Mais, un coût du travail élevé peut être aussi facteur de croissance, d’emploi et de réduction du chômage. Le coût élevé du travail peut s’expliquer par un niveau élevé de qualification de la main-d’œuvre procurant aux entreprises à la fois des gains de productivité et des capacités en termes de compétitivité structurelle. En cela, ce coût élevé de la main-d’œuvre est la marque de l’intégration de progrès technique et d’adaptation de la main-d’œuvre à ce progrès technique. Le résultat en est de la croissance, une augmentation de parts de marché et de l’emploi. Par exemple, le coût du travail dans la production manufacturière en Allemagne est plus élevé qu’en France, ce qui n’empêche en rien l’industrie allemande de fortement exporter. De même, le coût du travail dans les entreprises des NTIC (comme Apple, Google…) est élevé ce qui leur permet d’être compétitives.
  Le salaire et les cotisations sociales sont aussi des revenus pour les salariés et pour les administrations publiques. Ils soutiennent la croissance par la consommation et donc l’emploi. Il permet aux administrations de sécurité sociale de financer des dépenses qui assurent un certain niveau de protection sociale (des salariés en meilleure santé sont plus productifs) et des revenus de transfert qui jouent sur la consommation.
  Enfin, un coût du travail en baisse n’est pas nécessairement corrélé avec un chômage plus faible comme par exemple en Espagne. A contrario, certains pays où le coût du travail est élevé n’ont pas de taux de chômage plus élevé (exemple : les pays scandinaves). De plus, la baisse du coût du travail limite les conditions d’une reprise de la croissance (consommation) et génère des difficultés pour les salariés (précarisation) et des administrations publiques (déficits). Sans nier que le coût du travail peut influencer le niveau de chômage, surtout dans un contexte de mondialisation, il ne peut expliquer à lui seul le chômage. Par contre, il peut expliquer une employabilité plus faible mais cela dépend de la nature des emplois et des secteurs d’activité.
  Les rigidités institutionnelles des marchés du travail sont souvent mises en avant pour expliquer le chômage. Elles concernent plusieurs domaines comme les blocages de la part de certains syndicats dans la mise en œuvre de réformes, un droit du licenciement trop peu flexible, un temps de travail peu modulable, un Code du travail trop complexe et volumineux… Ces rigidités expliqueraient les difficultés à créer de l’emploi et à adapter le volume de production à la demande et donc une croissance faible, facteur de chômage. Les chiffres récents montrent que les pays où la flexibilité du marché du travail est forte sont aussi les pays où le chômage est plus faible. Mais, il y a une différence à faire entre les pays anglo-saxons (États-Unis, Royaume-Uni) et les pays scandinaves (avec la flexisécurité). Les réalités ne sont pas les mêmes. De plus, la France a, depuis quelques années, flexibilisé son marché du travail (loi El Khomri en 2016, réforme du Code du travail en 2017…) et réformé l’assurance chômage (2021). Certes, sur la période récente, le chômage en France tend à baisser mais lentement et reste à un niveau structurel élevé (en particulier chez les jeunes et les peu qualifiés). La création d’emplois s’est accélérée mais des risques de précarisation de certains emplois sont apparus. Un des enjeux futurs majeurs portera sur la sécurisation des parcours professionnels dans un contexte de mobilité professionnelle accrue.

Chômage et démographie
Le chômage a aussi des explications démographiques. En effet, la différence entre le niveau de la population active et l’emploi détermine le chômage et donc, le chômage augmente lorsque la hausse de la population active est supérieure à la création d’emplois. La forte fécondité lors du baby-boom, en particulier en France, a amené une masse importante de personnes sur le marché du travail au début des années 1970 alors que l’activité se ralentissait. Ainsi, la France a eu plus de difficultés à absorber cette arrivée massive sur son marché du travail dans les années 1970 que l’Allemagne, par exemple, qui avait connu une fécondité plus faible. A contrario, un ralentissement de la population active peut favoriser à court terme une baisse du chômage à condition que la croissance soit suffisamment soutenue. Aujourd’hui, la croissance annuelle de la population active française (0,9 %) reste plus rapide que celle de l’Allemagne (0,6 %) ou des pays scandinaves (0,4 %). Cependant, le lien entre le rythme de croissance de la population active et le chômage est loin d’être évident. En effet, par exemple, entre 1994 et 2004, les États-Unis ont vu leur population active augmenter de 1,2 % par an alors que leur taux de chômage fluctuait entre 4 et 6 %. Sur la même période, l’Irlande et l’Espagne ont vu leur chômage chuter alors que la croissance de leur population active atteignait des records (2,9 %). La composition et donc les déterminants de la population peuvent expliquer la nature du chômage. Ainsi, la forte immigration des années 1960 qui se trouvait dans les secteurs industriels avec peu de qualification a donné une forte sensibilité de cette population active étrangère au chômage (le taux de chômage des étrangers en France est le double du taux de chômage national). De même, la forte féminisation de l’emploi depuis 1960 a permis aux femmes d’avoir une nouvelle place dans la société mais en même temps les a rendues plus vulnérables sur le marché du travail lorsque l’activité s’est ralentie. Le chômage n’est bien évidemment en rien de la responsabilité de ces catégories sociales mais les modifications de la composition de la population active ont des incidences sur la nature du chômage.
  Il y a une composante démographique à l’explication du chômage même si le chômage ne peut pas s’expliquer par les seuls mouvements de la population. C’est avant tout l’évolution de l’emploi qui reste déterminante.

Les inadéquations entre offres et demandes d’emploi
Si le niveau de l’emploi et le niveau du chômage sont reliés entre eux, une hausse de l’emploi n’entraîne pas nécessairement et dans les mêmes proportions une baisse du chômage. Les ajustements entre offre et demande d’emploi sont essentiels pour que création d’emploi rime avec baisse du chômage. Certaines conditions doivent être présentes pour que cet ajustement se réalise. Que cela soit sur les plans de la formation, du salaire, du contrat de travail, des conditions de travail…, il peut exister des écarts importants entre les attentes ou les caractéristiques des actifs et celles du système productif. À ces blocages peuvent s’ajouter des défaillances dans l’information (l’information sur le marché n’étant pas ni parfaite, ni gratuite) et dans la mobilité des actifs (mobilité géographique limitée pour des raisons financières, culturelles ou familiales légitimes). De plus, une offre d’emplois abondante incite certaines catégories sociales (femmes au foyer, chômeurs découragés, étudiants en fin de cycle…) à se présenter plus massivement ou plus rapidement sur le marché du travail limitant la réduction du chômage (on parle alors d’effet de flexion). Le taux de flexion (variations dans l’effectif de la population active découlant des modifications dans la situation de l’emploi) mesure cette réaction vis-à-vis de la demande de travail. Ainsi, un taux de flexion faible est une condition première pour qu’une création d’emplois débouche plus directement sur une baisse du chômage à condition que cette offre trouve preneur du côté des chômeurs (nécessité d’une correspondance entre le niveau et la nature de la qualification des demandeurs d’emploi et le profil des postes proposés.
Document 10.16 – La courbe de Beveridge
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : E. Buisson-Fenet et M. Navarro, La microéconomie en pratique, Armand Colin, coll. « Cursus », 2015.
Sur un plan macroéconomique, la courbe de Beveridge du nom de l’économiste anglais keynésien William Beveridge (1879-1963) établit une relation inverse entre le taux de chômage et le taux d’emplois vacants. Lorsque le taux de chômage augmente, les demandeurs acceptent plus facilement tout emploi qu’on leur propose car les destructions d’emplois sont plus importantes que les créations. Par contre, en période de croissance, on crée plus d’emplois qu’on en détruit. Du coup, le taux d’emplois vacants augmente et le taux de chômage baisse. Il faut donc trouver le meilleur appariement entre emplois vacants et chômeurs (point d’intersection entre la courbe et la première bissectrice). Cependant, il y a à distinguer les déplacements le long de la courbe qui renvoient aux variations conjoncturelles de l’activité et les déplacements de la courbe qui renvoient surtout à des problèmes structurels du marché du travail.
Sujets de concours
✓Existe-t-il un dilemme entre inflation et chômage ? – Sujet corrigé en ligne

✓Les causes et conséquences sociales de l’inflation – Sujet corrigé en ligne

✓Coût du travail et emploi – Sujet corrigé en ligne

✓Asymétries d’information et marché du travail (ESCP, 2014)

✓Doit-on craindre le retour de l’inflation ? (ESCP, 2019)

✓L’inflation est-elle un mal nécessaire ? (ESCP, 2019)

✓L’inflation : frein ou moteur de la croissance ? (HEC, 2017)

✓Déflation et dette (HEC, 2014)

✓L’inflation n’a-t-elle que des inconvénients ? (ESM Saint-Cyr 2015)

✓À qui profite la déflation (HEC, 2016)

✓Le risque déflationniste dans la zone euro (HEC, 2017)

✓Est-il possible d’éliminer le chômage ? (ESM Saint-Cyr, 2021)

✓Comment expliquer les écarts de taux de chômage entre les pays développés ? (ESCP, 2018)

✓Le dilemme inflation – chômage est-il encore d’actualité ?

✓Comment expliquer le chômage français contemporain ? (ESM Saint-Cyr, 2018)

   


Fiche concours : L’actualité de la théorie monétariste
La théorie monétariste s’est imposée à partir des années 1980 comme l’alpha et l’oméga des principales politiques monétaires. Elle repose sur deux principes fondamentaux : l’inflation est uniquement d’origine monétaire et la politique monétaire n’a pour seul objectif que la maîtrise de l’inflation. Quel bilan peut-on faire de ces principes monétaristes en ce début du xxie siècle ?
I. L’inflation est-elle toujours et partout un phénomène monétaire ?
Pour M. Friedman, « l’inflation est toujours et partout un phénomène d’origine monétaire ». Elle est provoquée par une hausse plus rapide de la quantité de monnaie que du PIB. Cette explication a pu se vérifier lors de la stagflation des années 1970. L’application des principes friedmaniens, à partir de 1980, par les banques centrales a généré de la désinflation et validé la thèse monétariste. Cependant, cette explication monétariste de l’inflation semble remise en cause.
Depuis 1990, des politiques monétaires plus expansives ne relancent pas l’inflation. De même, après 2008, les politiques monétaires dites de quantitative easing (rachat de dettes publiques et privées) menées par les principales banques centrales (Banque du Japon, FED et plus tard BCE) ont généré une très forte progression des masses monétaires sans qu’il y ait les effets inflationnistes prescrits par les monétaristes. La forte création monétaire lors de la crise du Covid-19 n’a pas, non plus, développé de fortes tensions inflationnistes (jusqu’à présent).
La faible inflation sous-jacente depuis 2000, associée à une forte création monétaire, montre que l’inflation a d’autres explications que la monnaie. On les trouve dans la concurrence internationale accrue entre les entreprises et dans la faiblesse des coûts salariaux liée à une forte déréglementation des marchés du travail. Les périodes de reprise de l’inflation s’expliquent avant tout par la hausse des prix des matières premières et non la création monétaire.

II. L’objectif d’inflation est-il toujours l’objectif principal des politiques monétaires ?
Pour les monétaristes, la politique monétaire n’a qu’un objectif d’inflation. Or, sur la période récente, les banques centrales se sont fixé d’autres objectifs. Ainsi, la FED comme la BoJ retiennent des objectifs de croissance économique. Ceci se vérifie, en particulier, lors des crises car elles baissent leurs taux d’intérêt afin de relancer l’activité économique. Si la BCE s’est donnée, dès le départ, un objectif de stabilité des prix (2 %), elle a changé ses pratiques à partir de 2014. Elle s’est tournée vers le quantitative easing et des taux d’intérêt proches de zéro qui sont assez éloignés des préceptes monétaristes. La BCE comme toutes les autres banques centrales rachètent, depuis la crise du Covid-19, beaucoup de dettes publiques soutenant, ainsi, les plans de relance et donc la croissance économique.
Les banques centrales, depuis 2008, se voient également attribuer des fonctions nouvelles, comme celles de régulateur financier et bancaire (supervision bancaire assurée par la BCE) et l’objectif de change n’a pas vraiment disparu.
Si l’objectif d’une faible inflation est présent, c’est surtout la reprise de l’inflation qui est surveillée. Récemment, des tensions inflationnistes semblent réapparaître ce qui pourrait amener les banques centrales à revoir leurs politiques monétaires expansives.



Fiche concours : Un ou des marchés du travail ?
En référence à la théorie néoclassique, il est courant de parler de marché du travail. Le marché du travail existe-t-il et si oui, est-il unique ou pluriel ?
I. Le marché du travail est une construction avant tout théorique et différent des autres marchés
Le marché du travail est une construction théorique néoclassique qui repose sur l’idée qu’il existe une offre et une demande de travail et que leur rencontre détermine le taux de salaire d’équilibre (travaux de L. Walras, A.C. Pigou…). Le travail serait une marchandise comme les autres car son prix (le taux de salaire) se déterminerait de la même manière que les autres prix sur les marchés. Cette conception néoclassique du marché du travail a été dénoncée par Keynes pour qui, il n’existe pas de marché du travail. Le salaire se fixe au travers d’un rapport social et non dans une rencontre offre et demande de travail.
Dans le cadre des politiques d’emploi, l’accent est mis aujourd’hui sur la baisse du coût du travail et sur l’assouplissement des règles et conventions (flexibilité du travail) pour réduire le chômage ce qui renvoie à cette conception d’un marché du travail. La pression exercée sur le travail (contrats de travail, temps de travail, salaires…) démontre que les modalités de l’offre d’emploi détermineraient son prix tout comme les attentes des demandeurs d’emploi axées principalement sur le salaire. Le fait que le chômage soit analysé comme un déséquilibre d’appariement entre offre et demande de travail soutient l’idée de l’existence d’un marché du travail.
Cependant, ce marché, s’il existe, n’est pas comme les autres car c’est un ensemble de règles et de conventions construit au fil du temps qui l’empêche de se réguler comme un marché. L’existence de seuils comme le salaire minimum en est une preuve. Pour Marx, le salarié ne vend pas son travail mais sa force de travail. En cela, le travail n’est pas une marchandise à vendre

II. La pluralité des marchés du travail
Le marché du travail est avant tout segmenté par l’existence d’un marché primaire et secondaire (théorie de la segmentation du marché du travail de M. Piore et P. Doeringer, théorie des insiders-outsiders de D. Snower et A. Lindbeck). Le marché du travail est dual.
L’existence d’un marché interne (avec essentiellement des CDI) et d’un marché externe (avec des CDD) confirme ce dualisme du marché du travail. Le marché externe est beaucoup plus instable et flexible et sert le plus souvent de variable d’ajustement à la conjoncture. C’est la marque de fortes inégalités sur le marché du travail démontrant la pluralité inégalitaire des situations. À cela s’ajoutent des discriminations (hommes/femmes, travailleurs étrangers…) ainsi que de fortes disparités en fonction des qualifications.
Les conditions de l’emploi ne sont identiques ni entre les pays, ni entre les régions, les bassins d’emploi. En cela, le marché du travail n’est pas homogène sur un plan géographique. Les intermédiaires du marché du travail ne sont pas tous identiques et n’ont pas les mêmes dynamiques (l’offre d’emplois qualifiés est plus forte dans les régions et les villes attractives). Certains secteurs d’activité sont plus protégés que d’autres (fonction publique, secteurs à forte présence syndicale, secteurs abrités de la concurrence internationale…).
Ainsi si le marché du travail existe, il se conjugue surtout au pluriel ce qui remet en cause son homogénéité présumée.



   




        Section II. L’équilibre macroéconomique : IS-LM, IS-LM-BP et OG-DG
La macroéconomie étudie les relations entre les variables d’une économie à l’échelle globale comme le taux de chômage, l’inflation, le produit national ou encore le volume d’épargne. On parle d’équilibre macroéconomique pour désigner un état stable, tel que les valeurs des différentes variables macroéconomiques considérées sont compatibles entre elles. Par exemple, dans une économie fermée, une condition d’équilibre sur le marché des biens est qu’il y ait égalité entre l’épargne et l’investissement, car l’épargne correspond à la part non consommée du revenu, et l’investissement correspond aux biens non utilisés pour la consommation. Cette égalité revient à dire que le revenu non consommé a été utilisé pour acheter la production non consommée et qu’il y a égalité entre le revenu national et la production réalisée.
  La notion d’équilibre macroéconomique fait partie des questions les plus débattues depuis l’origine de la discipline, de la fameuse « loi de Say » jusqu’au débat contemporain entre postkeynésiens et nouvelle synthèse néoclassique car, au fond, un équilibre macroéconomique repose toujours sur un modèle simplifié, une maquette de l’économie et il n’y a pas nécessairement de consensus sur la manière de « simplifier » et de construire un tel modèle (voir la section III du chapitre 1). L’égalité entre épargne et investissement, présentée ci-dessus, a fait elle-même l’objet de vifs débats entre les différentes écoles d’inspiration keynésienne et les courants libéraux, depuis la publication de la Théorie Générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie par John Maynard Keynes (1883-1946) en 1936. Cette œuvre marque en effet, pour un grand nombre d’économistes, les véritables débuts de la macroéconomie moderne, car elle pose le cadre d’analyse encore utilisé aujourd’hui. Keynes distingue l’équilibre macroéconomique de court terme, dans lequel il existe des rigidités sur certains marchés compatibles avec une situation de sous-emploi qui apparaît lorsque la demande anticipée par les entrepreneurs est insuffisante, et l’équilibre macroéconomique de long terme qui est en fait le cadre d’analyse des auteurs classiques. Pour Keynes, l’équilibre de long terme consiste en la situation où les prix s’ajustent sur les différents marchés, les rigidités sont réduites et les agents anticipent correctement les variables macroéconomiques ; de fait, il est l’objet des théories de la croissance aujourd’hui (voir la section I du chapitre 4). Ainsi, depuis le milieu du xxe siècle, la macroéconomie moderne s’est constituée autour d’un vaste corpus de théories et de modèles, qui permettent d’aborder l’équilibre macroéconomique de court terme de façon rigoureuse, lesquelles approches permettent de relire la théorie keynésienne, mais aussi de la prolonger et d’en saisir les limites.
  Dans cette section, nous nous pencherons sur l’équilibre macroéconomique de court terme, ainsi que sur les modèles de référence qui permettent de le décrire. Le premier modèle est directement tiré de l’œuvre de Keynes, dont il propose une interprétation pédagogique : le modèle IS-LM. Le second modèle permet de présenter l’efficacité et les limites des politiques conjoncturelles dans une économie ouverte, afin de prolonger l’œuvre de Keynes sur un terrain qu’il avait laissé de côté par souci de simplification en 1936. C’est le modèle IS-LM-BP, qui est né dans les années 1960. En troisième partie, on aborde enfin un modèle beaucoup plus récent, le modèle OG-DG. Il permet à la fois de compléter l’approche keynésienne en donnant un rôle déterminant aux ajustements des prix, mais aussi d’en discuter la pertinence, en proposant un cadre macroéconomique qui, selon les hypothèses envisagées, correspond davantage à une situation « classique » ou « keynésienne ». La maîtrise des trois modèles permet de comprendre de façon rigoureuse les fondements de la macroéconomie.
1. Le modèle IS-LM
Le modèle IS-LM a été formalisé en 19371 par John Hicks (1904-1989), puis a été repris et diffusé par Alvin Hansen (1887-1975)2. Le travail initial de J. Hicks avait pour objectif de rendre accessible l’analyse keynésienne, par un modèle simple et graphique. Il représente l’équilibre macroéconomique sous la forme d’un équilibre simultané sur le marché des biens et des services d’une part, et sur le marché de la monnaie d’autre part. Il s’agit de comprendre comment se déterminent le revenu et le taux d’intérêt d’équilibre, les deux variables endogènes assurant l’ajustement entre les deux marchés. Ce modèle est en fait nourri par les représentations néo-classiques, dont Hicks était une grande figure, en proposant notamment une interprétation de l’œuvre initiale de Keynes sous forme d’équilibres de marché. On parle de « synthèse néoclassique » pour caractériser cette approche (voir la section I du chapitre 3). Il permet d’évaluer l’impact des politiques macroéconomiques de régulation conjoncturelle de court terme en fonction de ces deux variables.
  Le modèle IS-LM repose sur un certain nombre d’hypothèses parmi lesquelles : a) le raisonnement se fait à court terme, b) l’offre de monnaie est exogène et c) les prix sont rigides. L’hypothèse de rigidité des prix est assez usuelle et, au vu des résultats empiriques, plutôt valide dès l’instant où l’on s’inscrit dans une analyse de court terme, en raison par exemple des coûts de menus qui incitent les firmes à ne pas changer leur gamme de prix trop souvent dans l’année. Enfin, le modèle IS-LM s’inscrit dans un cadre simple d’économie fermée : nous verrons dans la deuxième partie comment il a été étendu aux situations en économie ouverte.
  Si le modèle IS-LM a l’avantage de présenter une version simplifiée des équilibres sur différents marchés de l’économie et d’offrir un cadre d’analyse qui permet de comprendre les conséquences des variations des politiques économiques, il possède un certain nombre de limites, notamment pour articuler équilibre de court terme et de long terme. Nous verrons dans la troisième partie de cette section comment le modèle offre globale demande globale cherche à y répondre.
1. a. La construction de la courbe IS
Le modèle IS-LM met donc en relation l’équilibre du marché des biens et des services et celui du marché de la monnaie. Pour cela, il s’appuie sur deux relations simples, l’une, la courbe IS, qui résume les informations provenant du marché des biens et services et l’autre, la courbe LM qui fait de même pour le marché de la monnaie. Commençons par décrire ce que nous enseigne la courbe IS : elle tire son nom de l’équilibre épargne / investissement, avec I pour investissement et S pour saving, soit l’épargne en anglais. Cette courbe présente toutes les combinaisons entre le revenu (variable réelle) et le taux d’intérêt (variable monétaire) qui permettent d’assurer l’équilibre sur le marché des biens. À ce stade, deux points doivent être soulignés. D’une part, le modèle donne un rôle déterminant au taux d’intérêt, qui pour Keynes est une variable monétaire, déterminé sur le marché de la monnaie. Il accorde une importance centrale à la monnaie dans son analyse et rejette l’idée de neutralité de la monnaie (voir les sections II et III du chapitre 1). D’autre part, la courbe IS indique comment le taux d’intérêt agit sur le revenu national à court terme via les comportements d’investissement. Enfin, IS nous montre comment l’économie permet de dégager les ressources nécessaires aux décisions d’investissement des firmes, puisque l’équilibre du marché des biens conduit à dégager une épargne équivalant à l’investissement réalisé initialement.
  Pour construire la courbe IS nous devons mettre en relation le niveau de revenu (et donc de production) de l’économie avec celui du taux d’intérêt, via l’investissement, qui est à la fois une composante de la demande globale de biens et de services et une variable macroéconomique dont le déterminant principal, dans la théorie keynésienne, est le taux d’intérêt. Considérons une baisse initiale du taux d’intérêt : cette baisse réduit à la fois le coût d’opportunité de renoncer à des placements financiers et celui du financement d’un investissement par emprunt ; elle engendre donc une augmentation des investissements et du niveau de demande globale de l’économie. En effet, la demande globale correspond à la somme des dépenses d’investissement I, des dépenses publiques G et de la consommation C, dans une économie fermée, soit respectivement les biens demandés par les entreprises, l’État et les consommateurs. L’équation de la demande globale est donc Dg = C + I + G. 
  Le document 10.17 montre, à l’aide du diagramme à 45° développé par Samuelson (ou croix keynésienne), comment se forme l’équilibre du marché des biens et services en égalisant la production Y en abscisse et la somme des composantes de la demande globale en ordonnée. Sur la bissectrice (ou droite à 45°) l’équilibre entre les biens offerts et demandés est obtenu, car par définition on vérifie Y = C + I + G. Une hausse de l’investissement déplace la courbe de la demande globale vers le haut et modifie l’équilibre sur le marché des biens : il passe du point A au point B. Le niveau de production d’équilibre augmente de Y à Y’, dans une proportion supérieure à la hausse initiale de l’investissement, grâce au mécanisme du multiplicateur d’investissement (voir encadré ci-dessous). Sur le graphique du bas, on reporte les valeurs du taux d’intérêt i et du produit national Y à l’identique en A et en B. En étendant ce raisonnement, nous obtenons la courbe IS qui associe pour chaque niveau du taux d’intérêt le revenu national assurant l’équilibre sur le marché des biens et services. La pente de IS est bien décroissante : une baisse du taux d’intérêt de i en i’ engendre une hausse de l’investissement et donc une hausse du revenu d’équilibre ; inversement, un relèvement des taux d’intérêt freine les investissements, fait chuter la demande globale et donc la production d’équilibre. Il s’agit bien d’un équilibre épargne / investissement, car un investissement initial d’un montant donné génère un revenu national suffisant pour épargner un montant équivalent.
  Pour résumer ce que nous apprend la courbe IS, nous pouvons dire qu’elle synthétise la relation inverse qui lie le taux d’intérêt et le niveau de revenu d’équilibre : tout point sur la courbe IS représente un point d’équilibre du marché des biens et services, à taux d’intérêt donné. Dit autrement, la relation IS met en évidence que pour chaque valeur du taux d’intérêt, il existe une valeur de Y qui égalise l’épargne et l’investissement. Cela permet de comprendre les déplacements le long de la courbe. En revanche, toute variable qui augmente ou diminue le revenu global à taux d’intérêt inchangé génère un déplacement de la droite IS. Par exemple une dépense publique dans le cadre d’une politique budgétaire expansionniste fera augmenter le revenu global et déplacera IS vers la droite. À l’inverse, une politique restrictive générant une baisse de Y déplacera la courbe IS vers la gauche.
Le multiplicateur d’investissement.
Dans la théorie keynésienne, la demande globale en économie fermée a trois composantes : la consommation C, l’investissement I et la dépense publique G. À l’équilibre, la production Y est égale à la demande globale, soit : Y = C + I + G. Les différents multiplicateurs issus de cette équation initiale sont explicités plus en détail dans le chapitre 11, section I. Nous n’aborderons ici que le cas simple du multiplicateur d’investissement.
Dans le modèle simple, I et G sont considérés comme exogènes, indépendants du revenu national Y ; en revanche, en vertu de la loi psychologique fondamentale, la consommation dépend du revenu Y. Par hypothèse, les entreprises écoulent la totalité de leur production, laquelle est donc exactement égale au revenu global disponible dans l’économie. La variable Y désigne donc à la fois le revenu global et la production de biens et services. La fonction de consommation s’écrit :
C = c Y + C0 avec c ⊂ ]0,1[ la propension marginale à consommer, c’est-à-dire la part d’une unité monétaire supplémentaire qui serait consacrée à la consommation, et C0 est la consommation autonome. On peut remplacer C dans l’équation d’équilibre du marché des biens et services et en déduire la valeur du multiplicateur d’investissement : .
 
Une variation de l’investissement ∆I engendre donc une variation plus que proportionnelle du revenu. On peut calculer de la même façon un multiplicateur de dépenses publiques, de valeur identique 1/1-c (voir la section I du chapitre 11).
Document 10.17 – Construction de IS
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]


1. b. La construction de la courbe LM
Venons-en maintenant au marché de la monnaie. Par hypothèse dans le modèle IS-LM l’offre de monnaie, notée MS, est exogène car déterminée par les autorités monétaires. La courbe d’offre de monnaie est donc verticale par rapport au taux d’intérêt, comme on le voit sur le document 10.18. L’offre réelle de monnaie correspond à Ms = M/P avec M la masse monétaire mise en circulation par la banque centrale, et P le niveau général des prix. Pour Keynes, les prix sont fixes à court terme, et l’offre de monnaie varie donc uniquement en fonction des décisions de la banque centrale.
  La théorie keynésienne nous apprend que la demande de monnaie s’appuie sur deux composantes : la demande pour motif de transaction et précaution (L1), qui dépend du niveau d’activité et donc du revenu national Y, et la demande pour motif de spéculation (L2), qui est fonction du taux d’intérêt et des anticipations des agents à propos de l’évolution future des taux d’intérêt (voir la section III du chapitre 1). La demande de monnaie s’écrit donc L (Y, i) = L1(Y) + L2(i). La composante L2(i) est le reflet de la préférence pour la liquidité des agents économiques : ils arbitrent entre détenir de la monnaie, qui est l’actif le plus liquide, et détenir des actifs financiers. Selon leurs préférences pour la détention de monnaie3, ils acceptent de renoncer à cette détention moyennant une compensation sous forme de rémunération via le taux d’intérêt ; plus le taux d’intérêt est élevé plus les agents acceptent de se défaire de leurs encaisses, donc la demande de monnaie pour motif de spéculation diminue lorsque le taux d’intérêt augmente. Cependant deux cas particuliers peuvent se produire : il peut exister un taux tellement bas qu’à partir de ce taux, les agents ne veulent plus renoncer à la détention de monnaie et refusent de détenir des actifs financiers, leur préférence pour la liquidité devient infinie. On dit que la demande de monnaie se trouve dans la trappe à liquidité (ou préférence absolue pour la liquidité). En symétrique, il existe un taux à partir duquel le coût d’opportunité de renonciation à la liquidité devient nul : les agents manifestent alors une préférence absolue pour la détention de titres financiers et la demande de monnaie devient verticale, comme on le voit sur le graphique de gauche du document 10.18.
Document 10.18 – L’offre et la demande de monnaie
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Enfin, le graphique de droite du document 10.18 illustre le fait que la confrontation de l’offre et de la demande d’encaisses monétaires détermine le taux d’intérêt d’équilibre du marché qui permet d’ajuster la demande à l’offre de monnaie. Le taux d’intérêt i1 correspond à la demande de monnaie initiale L1. Si le produit national Y augmente, la demande de monnaie augmente à son tour de L1 à L2, elle se traduit par un déplacement de la courbe vers la droite et engendre une augmentation du taux d’équilibre en i2 ; à l’inverse, une diminution de la demande exerce une pression à la baisse sur les taux.
  Nous pouvons en déduire la forme de la courbe LM, qui représente l’ensemble des points d’équilibre du marché de la monnaie pour tous les couples « revenu national – taux d’intérêt ». Autrement dit, la relation LM met en évidence le fait que pour chaque valeur du taux d’intérêt, il existe une valeur de Y telle que l’offre de monnaie est égale à la demande de monnaie. Cette courbe est croissante. Une hausse du revenu génère une augmentation de la demande d’encaisses pour motif de transaction, ce qui déplace la courbe de demande de monnaie vers la droite : pour une offre de monnaie constante, le taux d’intérêt augmente. Cela permet de comprendre les déplacements le long de la courbe LM, visible sur le document 10.19. Une hausse du revenu Y engendre une augmentation du taux d’intérêt : Y et i varient dans le même sens et LM est croissante. La droite LM représente donc l’ensemble des situations d’équilibre du marché de la monnaie et montre comment une variation du revenu a un impact sur le niveau de taux d’intérêt d’équilibre.
Document 10.19 – La courbe LM
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]En revanche, une modification de la quantité de monnaie en circulation dans l’économie, sous l’effet d’une politique monétaire expansive, provoque un déplacement de LM vers la droite, de LM1 à LM2 sur le document 10.19 : pour un niveau donné de produit national Y, et donc de demande de monnaie, l’offre de monnaie est désormais plus abondante, et le taux d’intérêt d’équilibre est donc plus bas. Dans ce cas, l’offre de monnaie est une variable exogène, qui entraîne un déplacement de la courbe LM elle-même.

1. c. Équilibre macroéconomique et intervention publique
La rencontre entre la courbe IS et la courbe LM permet de déterminer à quelle condition se réalise l’équilibre macroéconomique, à savoir lorsqu’il y a conjointement équilibre sur les marchés des biens et services et sur le marché de la monnaie. Cet équilibre unique correspond au point E sur le document 10.20. Précisons que le modèle ne dit pas comment le point d’équilibre macroéconomique est atteint : dans l’optique keynésienne, ce processus prend du temps, il est le résultat d’ajustements progressifs et séquentiels. Si les entrepreneurs décident par exemple d’investir davantage, l’effet multiplicateur sur le revenu est progressif, à mesure que des agents dépensent et consomment le revenu supplémentaire qu’ils ont reçu, et ensuite, le marché monétaire s’ajuste, et détermine un nouveau taux d’intérêt. Il est donc possible qu’une économie soit temporairement en déséquilibre sur l’un ou l’autre marché, voire les deux. En fin de compte, l’intersection des deux courbes correspond au couple (Y,i) qui assure l’équilibre sur chacun des deux marchés (des biens et de la monnaie) simultanément (document 10.20). Cela signifie qu’il existe dans l’économie une seule valeur du produit national Y* et une seule valeur du taux d’intérêt i* pour lesquelles les deux marchés sont simultanément en équilibre.
  Le modèle IS-LM nous permet d’évaluer les conséquences d’un changement de politique économique, en modélisant les interactions entre les phénomènes monétaires et les phénomènes réels, donc entre LM et IS.
Document 10.20 – L’équilibre macroéconomique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Par exemple, une politique budgétaire expansionniste, comme le American Rescue Plan de Joe Biden lancé en 2021, provoque un déplacement de IS à droite visible sur le document 10.21, et une hausse du revenu d’équilibre de Y en Y’. Le déplacement de IS induit que pour que le marché de la monnaie reste en équilibre, une hausse du taux d’intérêt est requise : la nouvelle valeur du taux d’intérêt qui assure l’équilibre macroéconomique global est i’ et le point E’ caractérise cet équilibre. Toutefois, la hausse requise du taux d’intérêt produit un effet d’éviction sur l’investissement privé. Tout se passe comme si, toutes choses égales par ailleurs, la dépense publique restreignait l’offre de monnaie disponible dans l’économie pour les autres agents, ce qui génère un relèvement du taux d’intérêt sur le marché de la monnaie et, en conséquence, une réduction de l’investissement privé. Au lieu de se situer en E’’, si les taux n’étaient pas affectés par la politique budgétaire, l’économie va se placer en E’. On dit que la politique budgétaire génère un effet d’éviction sur l’investissement privé par la dépense publique.
  Document 10.21 – Déplacement de IS suite à une politique budgétaire expansive
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Une modification de la politique monétaire provoque, quant à elle, un déplacement de la courbe LM qui affecte ensuite le niveau d’équilibre de l’économie. Le document 10.22 illustre comment la restriction de l’offre de monnaie par les banques centrales dans le cas d’une politique de lutte contre l’inflation déplace la courbe LM vers le haut et engendre à la fois une baisse du revenu d’équilibre et une augmentation du taux d’intérêt, l’équilibre se déplaçant de E en E’.
Document 10.22 – Baisse de l’offre de monnaie et déplacement de LM
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Dans certains cas il peut s’avérer utile de combiner l’action budgétaire et l’action monétaire pour obtenir un meilleur résultat par la combinaison de leurs effets : on parle alors de policy mix. Ce fut le cas par exemple de 1992 à 1998 aux États-Unis. Bill Clinton a mis en place une politique budgétaire restrictive afin de réduire les déficits publics et, dans le même temps, Allan Greenspan, alors à la tête de la Fed, a conduit une politique d’expansion monétaire pour relancer la demande et l’investissement et donc amortir l’effet macro-économique de la contraction budgétaire. L’action conjointe des États et des banques centrales en réponse à la crise des subprimes ou à la crise sanitaire récente nous offre un autre exemple de policy mix comme on peut le voir sur le document 10.23 : dans ce cas la politique budgétaire expansionniste est soutenue par une politique monétaire accommodante qui permet de maintenir des taux d’intérêt faibles tout en participant à l’élévation du niveau de revenu de l’économie (voir section III du chapitre 11).
Document 10.23 – Policy-mix : cas d’une relance simultanée
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]La courbe LM est-elle horizontale aujourd’hui ?
Progressivement depuis la décennie 1970, les banques centrales interviennent sur les marchés financiers par le biais principalement des taux directeurs (canal du taux d’intérêt) plutôt que celui de l’émission de monnaie centrale (canal du crédit, voir section I du chapitre 11). Les banques centrales cherchent à modifier le moins souvent possible le niveau des leurs taux directeurs afin de faciliter l’ancrage des anticipations des agents économiques. Cet objectif est efficace dès lors que les décisions de la banque centrale sont considérées comme crédibles par les marchés financiers (voir la section III du chapitre 11). Selon Olivier Blanchard et Daniel Cohen, cela implique que la courbe LM devient horizontale au niveau du taux d’intérêt fixé par la banque centrale pour une période donnée. Cette façon de mettre en œuvre la politique monétaire prévaut actuellement sur les marchés financiers et a pour conséquence d’annuler l’effet d’éviction dont pâtit la politique budgétaire, telle qu’on l’a décrit dans la version standard du modèle IS-LM. En effet, dans le cas d’une politique budgétaire expansive, on voit sur le document 10.24 que le déplacement de IS vers la droite conduit à un nouvel équilibre macroéconomique au point A’ au lieu de se réaliser au point A’’ : puisque le taux d’intérêt est maintenu constant par la banque centrale, l’effet d’éviction de l’investissement privé ne se produit pas et ne fait pas chuter la production de Y’ en Y’’. Attention cependant à ne pas confondre cette relecture contemporaine de IS-LM avec la trappe à liquidités, qui intervient dans le modèle traditionnel lorsque le taux d’intérêt atteint un seuil en dessous duquel il ne peut plus baisser, où la courbe LM est également horizontale.


Document 10.24 – Une lecture contemporaine : IS-LM avec LM horizontale4
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Compte tenu des hypothèses restrictives qui sont mobilisées dans le modèle IS-LM, celui-ci présente nombreuses limites : pas de prise en compte du marché du travail, raisonnement à prix fixes sans prise en compte des anticipations ni de l’inflation, et raisonnement en économie fermée. Le modèle IS-LM-BP et le modèle OG-DG, présentés ci-dessous, permettent justement de lever un certain nombre de ces restrictions.
Pour autant, malgré ses limites, les études empiriques plaident plutôt en faveur de la portée explicative du modèle IS-LM. Ainsi, une étude réalisée sur les données des États-Unis de 1960 à 19905, permet à O. Blanchard et D. Cohen6 d’affirmer que « le modèle IS-LM paraît une base solide pour bâtir l’étude des mouvements de l’activité dans le court terme ».


2. Le modèle IS-LM-BP
Dans son analyse macroéconomique de la crise de 1929, Keynes s’est penché sur les aspects de politique intérieure, et a laissé de côté la dimension internationale. Le modèle IS-LM qui en résulte, présenté dans la partie précédente, aborde donc l’équilibre macroéconomique dans le cadre d’une économie fermée, sans échanges avec l’extérieur, et sans marché des changes. Keynes n’ignorait pourtant rien de ces aspects, mais il estimait prioritaire de se focaliser sur les politiques intérieures de lutte contre le chômage.
  Après la deuxième guerre mondiale, l’ouverture des économies s’est accélérée, ainsi que les transformations du système monétaire international (voir la section II du chapitre 8), et il devient de plus en plus nécessaire de comprendre l’effet des politiques économiques dans une économie ouverte. Au début des années 1960, Robert Mundell (1932-2021) et Marcus Fleming (1911-1976) proposent en même temps de concevoir un nouveau modèle, qui permet d’intégrer au cadre keynésien standard les échanges de biens et de capitaux, et le marché des changes. Ce modèle repose sur les interactions entre l’équilibre sur le marché biens et services (courbe IS), l’équilibre sur le marché de la monnaie (courbe LM) et l’équilibre de la balance des paiements (courbe BP), d’où le nom de « modèle IS-LM-BP ». Détaillons tout d’abord, la courbe BP, qui vient compléter le modèle IS-LM original.
2. a. La construction de la courbe BP selon le régime de change
La balance des paiements regroupe l’ensemble des échanges extérieurs, à la fois les flux de biens et services et les flux de capitaux (voir la section I du chapitre 7). Elle se décompose donc en deux éléments, la balance des transactions courantes BTC, et la balance financière notée BK, qui regroupe les mouvements de capitaux. Pour compléter ces informations sur les mouvements de capitaux, on tient compte également des variations des réserves de change ∆R détenues par la banque centrale. Pour bien comprendre la construction de la courbe BP, nous allons expliquer comment varient chacune de ces trois grandeurs. La courbe BP nous permet de relier le taux de change de l’économie, qui varie en fonction de l’offre et de la demande de la monnaie nationale sur le marché des changes, aux deux variables centrales du modèle IS-LM : le taux d’intérêt i et le produit national Y. La courbe BP permet donc d’introduire une troisième variable dans le raisonnement macroéconomique : le taux de change.
  La balance des transactions courantes (BTC) est le solde des échanges de biens, de services et de revenus avec le reste du monde, elle est en excédent par exemple quand les exportations sont supérieures aux importations. Elle dépend du taux de change, car une monnaie surévaluée favorise les importations, qui sont moins coûteuses, et défavorise à l’inverse les exportations. Toutes choses égales par ailleurs, une augmentation du produit national Y se traduit par un plus grand déficit de la balance commerciale, car, du fait de la propension marginale à importer, les importations augmentent avec le revenu national, alors que les exportations varient de façon exogène, puisqu’elles dépendent de la compétitivité de l’économie par rapport aux autres.
  La balance financière (BK) est le solde des entrées de capitaux pour investir dans le pays, ou pour prêter aux agents résidents, et des sorties de capitaux pour investir ou prêter à l’étranger ; elle incorpore notamment les investissements directs à l’étranger et dépend du taux de change et des taux d’intérêt. Par exemple, si le taux d’intérêt du pays s’élève par rapport au taux international (pour simplifier on raisonne avec un seul taux d’intérêt pour le reste du monde), alors les entrées de capitaux vont s’accroître pour bénéficier de cette meilleure rémunération relative, et la balance financière va enregistrer un excédent. Pour mieux comprendre les enjeux en économie ouverte, on met de côté, dans les mouvements de capitaux, les variations des réserves de change ∆R détenues par la banque centrale, pour bien comprendre le rôle du marché des changes dans une économie ouverte.
  La balance des paiements est à l’équilibre si les soldes de la balance des transactions courantes, de la balance financière et les variations des réserves de change sont compatibles entre eux, autrement dit si la condition BTC + BK = ∆R est vérifiée. Comme on l’a vu dans la section I du chapitre 8, la relation entre le solde des transactions courantes BTC et le solde financier BK traduit par exemple le fait qu’un pays en déficit commercial (BTC <0) doit trouver à financer ses importations en empruntant auprès des non-résidents, ce qui se traduit par des entrées de capitaux. À l’inverse, un pays exportateur net acquiert par exemple des créances sur les importateurs. Enfin, les variations des réserves de change ∆R permettent d’équilibrer un déficit ou un excédent de la balance globale (BTC + BK), par une intervention des autorités monétaires. Si la balance globale est très déficitaire par exemple, la monnaie va se déprécier car elle est moins demandée sur le marché des changes, et la banque centrale peut décider de céder des devises pour assurer l’équilibre et éviter la dépréciation de la monnaie. Sans intervention de la part des autorités monétaires, c’est le taux de change qui s’ajuste, en ayant un impact à la fois sur la balance des transactions courantes et la balance financière (voir la section I du chapitre 8). En cas de dépréciation, les exportations sont favorisées et le solde des transactions courantes s’améliore, à l’inverse les actifs libellés en monnaie sont moins attractifs que les actifs libellés en devises et la balance des capitaux se dégrade. Le rôle du taux de change est donc décisif dans la compréhension de la balance des paiements et, comme nous le verrons plus loin, les mécanismes d’ajustement entre l’équilibre intérieur et l’équilibre extérieur de l’économie dépendent directement du régime de change.
  Par définition, la courbe BP, présentée dans le document 10.25, correspond aux valeurs du produit Y et du taux d’intérêt i compatibles avec une balance des paiements équilibrée.
Document 10.25 – La courbe BP et l’équilibre de la balance des paiements
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Au point A par exemple, le niveau des importations et donc le solde des transactions courantes BTC, déterminé par le produit national YA, le solde financier BK, qui dépend lui des taux d’intérêt i et le niveau des réserves de changes sont tels que l’équation BTC + BK = ∆R est vérifiée. Sur le graphique, un taux de 2 % assure donc l’équilibre de la balance des paiements, pour le produit YA. En revanche au point B, un taux d’intérêt de 3 % serait trop élevé pour le produit YA et la balance des paiements ne serait plus équilibrée. En effet, les capitaux étrangers seraient attirés par le niveau élevé du taux d’intérêt, et les entrées de capitaux supérieures au niveau d’équilibre. Cette situation peut être temporaire, mais si elle s’installe, elle implique soit un ajustement du taux de change, qui s’apprécie dans ce cas, soit une intervention de la banque centrale pour revenir à l’équilibre (ce qui suppose le cas échéant que la banque centrale vende sa monnaie sur le marché des changes pour compenser la hausse initiale du taux de change).
  Graphiquement, il en résulte qu’au-dessus de la courbe BP, la balance globale est en excédent, et elle est en déficit au-dessous de la courbe BP (document 10.25).
  La pente de la courbe BP est déterminée par le degré de mobilité des capitaux, comme on le voit sur le document 10.26, qui présente les deux cas extrêmes. À gauche, il s’agit d’une configuration d’immobilité parfaite des capitaux, à droite de mobilité parfaite des capitaux. La mobilité des capitaux dépend des règles fiscales et financières et des institutions économiques, qui permettent aux capitaux de circuler plus ou moins facilement sur un territoire. Pour simplifier ici, on considère qu’un pays où les capitaux ne pourraient ni entrer ni sortir implique une courbe BP verticale. En effet, le taux d’intérêt (en ordonnée) n’a alors plus aucun impact sur la balance des paiements, puisque les capitaux ne peuvent plus par hypothèse entrer quand le taux d’intérêt s’élève. La courbe BP est alors indépendante du taux d’intérêt, elle est verticale. En revanche, si la mobilité des capitaux était parfaite, le taux d’intérêt national ne pourrait s’écarter du taux d’intérêt international i*. En effet, si le taux sur les marchés financiers mondiaux était de 2 % par exemple, toute variation même faible du taux d’intérêt national par rapport à celui-ci se traduirait par des entrées ou des sorties massives de capitaux, qui provoqueraient un ajustement du taux national sur le taux international. Dans la pratique, la courbe la plus réaliste pour décrire la situation actuelle est une pente de BP faiblement croissante, correspondant à une forte mais imparfaite mobilité des capitaux, caractéristique des économies avancées au xxie siècle.
Document 10.26 – La courbe BP selon la mobilité des capitaux
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le régime de changes a un rôle déterminant dans les interactions entre les courbes LM, IS et BP. En effet, comme on l’a vu dans la section I du chapitre 8, un régime de change fixe oblige la banque centrale à maintenir avant tout le taux de change à un niveau donné. Dans ce cas de figure, tant que le taux de change est maintenu à son niveau par les interventions de la banque centrale, la balance des paiements est stable. À l’inverse, en régime de change flexible, toute variation du taux de change entraîne un ajustement de la balance des paiements : si la monnaie se déprécie, la courbe BP se déplace vers la droite car cela favorise les exportations et freine les importations, et pour un niveau donné de taux d’intérêt, le produit national augmente alors. À l’inverse, une appréciation du taux de change déplace la courbe BP vers la gauche.

2. b. La courbe LM et la courbe IS en économie ouverte
Dans la première partie, on a présenté les déterminants des courbes IS et LM en économie fermée. L’ouverture des marchés de biens et de capitaux modifie ces deux courbes, mais on reste ici dans une perspective keynésienne, centrée sur les déterminants de la demande globale.
  La courbe IS figure l’équilibre macroéconomique sur le marché des biens. En économie ouverte, il faut intégrer à la demande globale la différence entre les exportations (qui dépendent du taux de change) et les importations (affectées par le taux de change mais aussi par le niveau du produit national). En effet dans une économie ouverte, une part de la richesse nationale est dépensée en importations, si on fait l’hypothèse que cette part est un paramètre fixe à court terme, en fonction des habitudes de consommation, alors les importations M sont déterminées par la propension à importer m, telle que M = mY. Dans ces conditions, le multiplicateur d’investissement a une valeur inférieure à celui d’une économie fermée (1/1-c) et est égal à 1/[1-c+m], car il existe désormais une « fuite » dans le circuit économique (voir la section III du chapitre 11) : à chaque cycle de dépense, une part du revenu échappe à l’économie nationale pour être consacrée aux biens importés. Dans ces conditions, la courbe IS a une pente plus élevée en économie ouverte, car l’impact d’une politique de relance, par exemple, augmente plus faiblement la valeur du produit national.
  L’équilibre sur le marché monétaire, que traduit la courbe LM, est lui-aussi différent en économie ouverte, mais pas pour les mêmes raisons. On a vu qu’une politique monétaire expansive avait pour effet de déplacer la courbe LM vers la droite, sous l’effet d’une hausse de l’offre de monnaie décidée par la banque centrale. Or l’offre de monnaie a des conséquences sur le taux de change dans une économie ouverte : si la banque centrale émet de la monnaie nationale en grande quantité, toute chose égale par ailleurs le taux de change de la monnaie se déprécie vis-à-vis des devises du fait de son abondance et inversement. De même, si la banque centrale achète des devises en augmentant ses réserves de change, la monnaie nationale se déprécie, tandis qu’en contrepartie la masse monétaire augmente au bilan de la banque centrale. À l’inverse, la courbe LM se déplace vers la gauche si l’offre de monnaie diminue, et si la banque centrale réduit ses réserves de change en cédant des devises, tandis que le taux de change de la monnaie s’apprécie.
  Ainsi, le régime de change a un rôle déterminant pour comprendre les interactions entre politiques monétaires et budgétaires dans une économie ouverte. Comme on vient de le voir, la politique monétaire n’agit pas seulement sur le marché intérieur, mais également sur l’équilibre extérieur via le taux de change. En régime de change fixe, la politique monétaire, et donc le déplacement de LM, est subordonné à l’objectif de stabilité du taux de change, tandis que la politique monétaire est autonome dans un régime de change flexible.

2. c. L’équilibre en économie ouverte selon le régime de change et la mobilité des capitaux
Le modèle IS-LM-BP permet de rendre compte des interactions entre l’équilibre intérieur, sur le marché des biens et services et de la monnaie, et l’équilibre extérieur, que traduit la balance des paiements. Il montre en particulier que la politique monétaire et la politique budgétaire n’ont pas du tout le même impact selon que l’on est en régime de change fixe ou en change flexible. C’est un élément essentiel pour modéliser les changements de politique économique au cours du temps, notamment les conséquences de la fin du régime de Bretton Woods à partir de 1971. L’équilibre en économie ouverte est atteint si les trois droites IS, LM et BP se coupent au même point. Dans le cas contraire, une situation temporaire de déséquilibre extérieur et/ou intérieur est envisageable, et va se résoudre par l’ajustement du taux de change ou un changement de politique économique afin de rendre compatibles les contraintes macroéconomiques internes et externes.
L’efficacité de la politique budgétaire en économie ouverte
Dans un premier temps, on décrit comment la politique budgétaire a des effets opposés selon le régime de change. On se situe ici dans le cas général, assez représentatif du monde contemporain, où le marché des capitaux est très ouvert, mais sans mobilité parfaite des capitaux pour autant. La courbe BP est donc quasiment horizontale, comme on le voit dans le document 10.27.
Document 10.27 – L’efficacité de la politique budgétaire selon le régime de change
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Supposons qu’au point initial A, le produit national est insuffisant pour assurer le plein, emploi, une politique de relance budgétaire est donc envisageable. Si on se situe en régime de change fixe (à gauche du document 10.27), la relance budgétaire entraîne un déplacement vers la droite de la courbe IS, de IS1 à IS2, et l’équilibre intérieur, soit l’intersection entre IS et LM, se déplace au point B. Ce nouvel équilibre n’est plus compatible avec l’équilibre extérieur : B se situe au-dessus de BP qui est donc en situation d’excédent. En effet, la relance a fait augmenter le taux d’intérêt de iA en iB, ce qui provoque des entrées massives de capitaux ainsi qu’une appréciation de la monnaie. La banque centrale est alors contrainte d’intervenir pour maintenir la stabilité du taux de change : elle augmente son offre de monnaie pour faire baisser le taux d’intérêt, la courbe LM se déplace alors de LM1 à LM2, et l’économie se place sur un nouvel équilibre au point C. En ce point C, la balance des paiements est à nouveau en équilibre et le taux de change est stable. On peut en conclure qu’en change fixe, la politique budgétaire est particulièrement efficace, puisque le produit national est passé de YA à YC sous l’effet conjugué de la politique budgétaire initiale et de la politique monétaire rendue nécessaire pour maintenir la stabilité du taux de change.
  En régime de change flexible lorsqu’une relance budgétaire est pratiquée, la banque centrale n’a pas de raison d’intervenir pour maintenir la stabilité des changes donc LM ne se déplace pas et les ajustements sont différents. En effet, cette fois-ci, c’est la courbe BP qui se déplace, car le taux de change s’ajuste progressivement aux nouvelles conditions (comme on le voit sur le graphique de droite du document 10.27). Si l’économie se trouve en situation d’équilibre de sous-emploi (point A) le gouvernement peut décider de mener une politique de relance budgétaire, la courbe IS se déplace alors vers la droite de IS1 à IS2 et l’équilibre se déplace en B. Comme précédemment, BP est en excédent et la monnaie s’apprécie, mais, en situation de changes flexibles, la banque centrale n’a plus besoin d’intervenir pour maintenir la stabilité du taux de change. C’est donc la courbe BP qui se déplace progressivement vers la gauche de BP1 à BP2, à mesure que la monnaie s’apprécie, car les exportations sont défavorisées et le solde extérieur se dégrade. Le processus se poursuit tant que l’équilibre extérieur n’est pas compatible avec l’équilibre intérieur de l’économie, en effet l’appréciation de la monnaie conduit aussi à une baisse de la demande globale en économie ouverte et donc à un déplacement de la courbe IS de IS2 à IS3, le produit national Y diminuant sous l’effet de la dégradation du solde des transactions courantes. Les déplacements successifs de BP et de IS conduisent à un nouvel équilibre, pour lequel le taux de change est compatible avec le niveau des taux d’intérêt et le niveau du produit national : point C. On observe alors sur le graphique qu’en régime de change flexible, la relance budgétaire est peu efficace, car l’expansion de l’économie est contrecarrée par l’appréciation du taux de change, laquelle a un effet récessif.

L’efficacité de la politique monétaire en économie ouverte
En économie ouverte, le diagnostic concernant l’efficacité de la politique monétaire s’inverse par rapport à ce que nous venons de voir à propos de l’impact d’une relance budgétaire. Une politique monétaire expansive n’est pas recommandée en régime de change fixe, au contraire elle est très efficace en régime de change flexible, comme on peut l’observer sur le document 10.28.
Document 10.28 – L’efficacité de la politique monétaire selon le régime de change
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]À nouveau, l’économie est par hypothèse en équilibre de sous-emploi au point initial A, ce qui rend nécessaire la mise en œuvre d’une politique expansionniste. Examinons l’impact d’une politique monétaire expansive : cela se traduit par un déplacement de la courbe LM vers le bas de LM1 à LM2. En régime de change fixe, on voit sur le graphique de gauche du document 10.28 que la relance monétaire conduit temporairement l’économie vers un nouvel équilibre intérieur au point B, qui n’est plus compatible avec l’équilibre de la balance des paiements. C’est le mécanisme inverse de ce que nous avons vu plus haut : le taux d’intérêt iB n’est pas suffisamment rémunérateur, les capitaux vont donc sortir massivement et BP est déficitaire, ce qui entraîne une dépréciation de la monnaie nationale sur le marché des changes, et impose à la banque centrale de réagir. Celle-ci doit restreindre l’offre de monnaie pour faire remonter les taux d’intérêt, et rétablir le taux de change à son niveau initial : LM se déplace vers le haut et l’économie retourne au point A : la relance initiale est effacée. Ainsi, en régime de change fixe, la politique monétaire est entièrement dévolue à son objectif de stabilité des changes et elle ne peut servir à mener une relance keynésienne. Cette configuration théorique trouve une illustration empirique probante avec le système monétaire européen qui a fonctionné de 1979 à 1999. Durant cette période, le régime de change fixe, même s’il est ajustable, dans lequel s’insèrent les monnaies des pays membres de la CEE puis de l’UE autour de l’Ecu conduit à réduire l’efficacité des politiques monétaires nationales. Cela explique que certains gouvernements ont eu recours à des dévaluations pour retrouver un peu d’autonomie de leur politique monétaire. Cela a permis par ailleurs de jouer sur le mécanisme de la courbe en J (voir section I du chapitre 8) avec la recherche de dévaluations compétitives. Cette incitation à la concurrence monétaire entre États membres qui s’est révélée collectivement contre-productive, combinée à l’instabilité financière sur les marchés à l’époque, a conduit à la crise du SME en 1992 (crise cambiaire sur le franc et la livre sterling notamment). La réponse institutionnelle à ce processus a été le passage à la monnaie unique, l’Euro, et donc le fédéralisme monétaire (voir section I du chapitre 9 et section III du chapitre 11).
  Il en va tout autrement en régime de change flexible, comme on le voit sur le graphique de droite du document 10.28. L’expansion monétaire déplace dans un premier temps l’équilibre de A à B. Or en B, BP est déficitaire et la monnaie se déprécie ce qui favorise les exportations. En conséquence, le solde des transactions courantes s’améliore, ce qui déplace la courbe BP vers la droite et contribue à faire augmenter la demande globale dans l’économie, donc la courbe IS se déplace elle aussi vers la droite. Le processus se poursuit jusqu’au point C, à l’intersection des courbes IS2, BP2 et LM2, car à ce niveau l’équilibre intérieur de l’économie est à nouveau compatible avec l’équilibre des échanges extérieurs. La politique monétaire est donc très efficace en régime de change flexible puisque l’on passe de YA à Yc > YB. Ainsi, le modèle enseigne qu’en centralisant la politique monétaire au niveau de la zone euro, l’efficacité de l’action de la BCE dans un système monétaire international de change flexible est retrouvée.
  Le modèle IS-LM-BP permet de mieux comprendre comment l’ouverture des économies, qui s’accentue depuis le milieu du xxe siècle, a transformé la conduite des politiques conjoncturelles. L’efficacité des politiques budgétaires et des politiques monétaires dépend du régime de change, et du degré de mobilité des capitaux. Nous avons développé ci-dessus le cas où les capitaux sont très mobiles. Si l’on se penche maintenant sur celui symétrique de l’immobilité des capitaux, cela se traduit par une pente de la courbe BP élevée comme on le voit sur le document 10.29. Dans ces conditions, l’impact des politiques conjoncturelles est différent. Prenons le cas de la politique budgétaire : en régime de change fixe (graphique de gauche du document 10.29), la relance budgétaire a moins d’impact quand les capitaux sont peu mobiles, car elle entraîne au point B un déficit et non un excédent de la balance des paiements. La banque centrale est alors obligée de réduire l’offre de monnaie, donc LM se déplace vers le haut, de LM1 à LM2. Finalement, la relance budgétaire a été en partie contrecarrée par la politique monétaire restrictive, nécessaire pour maintenir la stabilité des changes.
  À l’inverse, en régime de change flexible, une faible mobilité des capitaux accentue l’efficacité de la politique budgétaire, comme on le voit sur le graphique de droite du document 10.29. En effet, la relance budgétaire conduit dans un premier temps l’économie du point A au point B, pour lequel la balance globale est déficitaire et la monnaie se déprécie. La baisse du taux de change favorise les exportations, ce qui déplace la courbe BP vers la droite ainsi que la courbe IS, comme on l’a déjà analysé ci-dessus. Le nouvel équilibre est atteint au point C, et l’on observe que l’impact de la relance initiale a été renforcé par les conséquences de l’ajustement du taux de change sur les échanges extérieurs.
  Document 10.29 – L’efficacité de la politique budgétaire avec une faible mobilité des  capitaux
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Nous ne représentons pas graphiquement l’efficacité de la politique monétaire quand la mobilité des capitaux est faible, mais le tableau de synthèse présenté dans le document 10.30 permet de revoir l’ensemble des cas de figure, selon le régime de change et le degré de mobilité des capitaux. Pour chaque politique budgétaire ou monétaire, le tableau identifie la courbe qui se déplace initialement (IS ou LM), et indique ensuite comment se fait l’ajustement, selon la courbe ou les courbes qui interagissent. Le signe + indique un déplacement vers la droite de la courbe considérée, et le signe – un déplacement vers la gauche. Par exemple, la politique budgétaire est très efficace en régime de change fixe quand les capitaux sont mobiles, car la relance initiale déplace la courbe IS vers la droite (« IS+ » dans le tableau), et entraîne une politique monétaire expansive pour maintenir le taux de change (« LM+ »). Le degré d’efficacité d’une politique dépend donc du sens de l’ajustement, selon qu’il vient renforcer ou contrecarrer l’impact de la relance initiale.
Document 10.30 – Synthèse : l’efficacité des politiques conjoncturelles d’après le modèle IS-LM-BP
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]La grande leçon du modèle IS-LM-BP, c’est que l’on ne peut pratiquer les politiques keynésiennes pour lutter contre le sous-emploi de manière indifférenciée, il faut les adapter au contexte selon le degré d’ouverture des économies et le régime de change adopté. On retrouve également les conclusions du « triangle d’incompatibilité » de Mundell : on ne peut viser en même temps la stabilité des changes, l’ouverture des marchés financiers et l’autonomie de la politique monétaire (voir la section III du chapitre 8).
   


3. Le modèle offre globale-demande globale
Le modèle offre globale - demande globale permet de répondre aux limites du modèle IS-LM en levant l’hypothèse de raisonnement à prix fixe de coût terme et en incluant la situation sur le marché du travail. Ce modèle montre comment se déterminent au niveau macroéconomique, c’est-à-dire au niveau agrégé, la production et les prix de court terme et repose sur les analyses de l’équilibre plus complètes, en associant non seulement le marché des biens et le marché de la monnaie, mais aussi le marché du travail. En un certain sens, c’est une extension du modèle keynésien IS-LM, dont il reprend en fait les déterminants de la demande globale. Mais il permet de s’interroger sur les interactions avec l’offre globale autrement dit les conditions dans lesquelles les agents décident de produire, ce qui était un aspect négligé par Keynes, et permet d’intégrer des enjeux de long terme, concernant par exemple l’amélioration de la croissance potentielle. D’où son caractère « hybride », dans la mesure où il associe les déterminants keynésiens de la demande globale et les déterminants de l’offre globale : est-il intéressant de produire pour les entreprises, selon le niveau des prix et des salaires ?
  Dans ce modèle, l’ensemble de l’économie est représenté par deux courbes : l’offre macroéconomique globale (OG) et la demande macroéconomique globale (DG) avec deux variables endogènes, le revenu national (en abscisse) et le niveau général des prix (en ordonnée), comme on le voit sur le document 10.17.
3. a. L’offre globale
La courbe d’offre globale rassemble la totalité des offres exprimées dans l’économie. Elle exprime une relation macroéconomique : comment la production nationale s’ajuste au niveau général des prix, ou à l’inflation. Cela n’a rien à voir avec la relation microéconomique d’une courbe d’offre associant la quantité produite d’un bien et le prix de ce bien. L’allure de la courbe dépend de deux facteurs, d’une part l’horizon temporel et d’autre part le degré de flexibilité des prix. À court terme, les prix sont plus ou moins rigides, voire tout à fait rigides. Dans le cas de la rigidité parfaite des prix, la courbe d’offre globale ne dépend pas des variations de prix, elle est donc horizontale sur le graphique : c’est le scénario privilégié par Keynes. Il a une conséquence centrale : si le niveau des prix est fixe, cela signifie que la hausse du produit national n’entraîne jamais de tension inflationniste, due à la difficulté de produire davantage pour trouver des salariés supplémentaires par exemple, donc que l’offre globale n’exerce pas de contrainte. De fait, pour Keynes, seule la demande globale des agents peut se révéler insuffisante en situation de sous-emploi. Si l’on considère que les prix sont assez flexibles, ce qui semble assez réaliste et plutôt bien refléter le fonctionnement effectif de l’économie, la pente de la droite OG s’incline vers le haut. Enfin, à long terme, les prix perdent toute influence sur la production du fait de la capacité des agents à former les bonnes anticipations. La dichotomie classique entre sphère réelle et sphère monétaire est restaurée sur le long terme et la courbe d’offre globale devient verticale : autrement dit, si les producteurs anticipent parfaitement les prix et l’inflation, ils n’ont pas de raison de changer la production réalisée en fonction d’une variation des prix « non anticipée », donc le niveau des prix n’agit pas sur l’offre globale. À long terme, cette dernière se situe au niveau du PIB potentiel, noté Yp sur le document 10.31, qui correspond à la production que l’on peut réaliser potentiellement en utilisant au mieux les quantités de capital, de travail et de la technologie disponibles à long terme, en l’absence de chômage conjoncturel et de tensions inflationnistes. Au niveau de PIB potentiel, un certain chômage peut subsister mais il est de nature structurelle et non conjoncturelle.
Document 10.31 – L’offre globale
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le cas le plus fréquent à court terme correspond donc à une courbe d’offre croissante, qui reflète les imperfections sur le marché du travail liées aux rigidités des prix et des salaires. Pour le comprendre, il faut expliciter les fondements microéconomiques du modèle sur le marché du travail. On observe sur le graphique de gauche du document 10.32 un marché du travail, si les prix et les salaires étaient parfaitement flexibles ils se situeraient au niveau w*/p*, qui est le taux de salaire réel d’équilibre, et il n’y aurait aucun chômage (voir la section I du chapitre 10). Supposons qu’à court terme les salaires nominaux sont rigides au niveau w1. Pour niveau des prix initial P1, il existe du chômage visible sur le graphique : certains travailleurs seraient prêts à travailler davantage pour le salaire réel w1/P1 mais les entreprises ne souhaitent pas les embaucher. Dans ce contexte, si les entreprises constatent une hausse des prix de P1 à P2, alors le salaire réel baisse (w1/ P1 > w1/ P2) et les producteurs sont incités à embaucher : l’emploi augmente de L1 à L2, et sur le graphique de droite qui représente la fonction de production agrégée de l’économie, on reporte cette hausse de l’emploi et on en déduit que les producteurs peuvent dans ces conditions produire davantage, la production augmente de Y1 à Y2. D’un point de vue macroéconomique, la hausse des prix se traduit donc par une hausse de l’offre globale de Y1 à Y2 visible sur le graphique du bas qui représente la courbe d’offre globale OG : les entreprises peuvent offrir davantage de biens du fait de la baisse du salaire réel. Le modèle OG-DG permet donc de compléter la représentation keynésienne standard en intégrant les contraintes de l’offre, liées au marché du travail.
  Document 10.32 – L’impact des rigidités du marché du travail sur l’offre globale de court terme
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
3. b. La demande globale
La courbe de demande globale met en relation la quantité de produit demandée et le niveau agrégé des prix. Dans une perspective keynésienne, la demande globale résulte des interactions entre le marché des biens et le marché de la monnaie, comme dans le modèle IS-LM. Pour comprendre que la pente de la courbe DG est décroissante, supposons que les prix augmentent : dans ce cas, la valeur réelle des encaisses monétaires détenues par les agents économiques va baisser. Autrement dit, il faut davantage d’unités monétaires pour effectuer le même volume de transactions. Puisque l’offre de monnaie est constante cela nécessite que le nombre de transactions baisse pour compenser la perte de pouvoir d’achat due à l’augmentation du niveau général des prix. Tout se passe comme si, dans le modèle IS-LM vu en première partie ci-dessus, la courbe d’offre de monnaie se déplaçait vers la gauche en raison de la hausse des prix sur le document 10.19. La grande différence entre le modèle OG-DG et le modèle IS-LM, c’est donc qu’on intègre l’impact de l’inflation sur la demande globale. Une augmentation des prix conduit donc à une baisse la demande agrégée de l’économie, comme on le voit le long de la courbe DG dans le document 10.33. En revanche, le déplacement de la courbe DG est la conséquence du changement d’une variable exogène dans ce modèle : par exemple, une amélioration du « climat des affaires » incite les entrepreneurs à investir davantage, et par effet multiplicateur la demande globale augmente, donc la courbe DG se décale vers la droite. Il en est de même en cas de relance budgétaire, ou d’augmentation de la quantité de monnaie par la banque centrale : dans tous les cas la demande globale est plus importante, pour un niveau donné de prix.
Document 10.33 – Le modèle offre globale – demande globale
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
3. c. Équilibre macroéconomique et ajustements à des chocs exogènes
L’équilibre macroéconomique se réalise à l’intersection entre la courbe d’offre globale et la courbe de demande globale comme on le voit sur le document 10.17. Le modèle OG-DG nous permet ainsi de comprendre comment des chocs affectant l’offre ou la demande engendrent des fluctuations économiques, et en cela il intègre les enseignements de la macroéconomie contemporaine depuis les débats entre nouveaux classiques et nouveaux keynésiens (voir les sections I et III du chapitre 11). On suppose donc que les fluctuations sont liées à des chocs exogènes non anticipés. Si les agents s’appuient sur des anticipations rationnelles, ils intègrent correctement l’effet des variables qu’ils peuvent anticiper, par exemple le niveau prévu d’inflation, le niveau de chômage attendu et l’économie n’a pas de raison de fluctuer. Mais si un choc exogène survient, lié à des éléments extérieurs au modèle, comme une crise sanitaire par exemple, les agents réagissent, et le changement de comportement conduit l’économie sur une nouvelle trajectoire.
  Le modèle OG-DG nous permet aussi d’évaluer la pertinence et l’efficacité de politiques de stabilisation de court terme c’est-à-dire des réponses de régulation conjoncturelle à des chocs exogènes. Les chocs exogènes qui affectent l’économie et génèrent des fluctuations peuvent porter aussi bien sur l’offre que sur la demande. Ainsi une catastrophe naturelle, telle un tremblement de terre ou une sécheresse, peuvent générer des chocs d’offres importants : ce fut le cas avec tsunami de 2004 qui a détruit partiellement la côte touristique thaïlandaise ou les ruptures d’approvisionnement des chaînes de valeur en 2020 lors du déclenchement de la crise sanitaire du Covid-19. Plus formellement, tout ce qui affecte les coûts de production et donc les prix et les salaires constitue un choc d’offre. Dans le cas d’une baisse des prix (par exemple, l’utilisation de la fracturation hydraulique qui a permis d’augmenter la production mondiale de pétrole et de faire chuter le tarif du brent) on parle d’un choc d’offre positif : la courbe d’offre globale se déplace vers le bas et le revenu d’équilibre augmente de Y à Y’ sur le graphique de gauche du document 10.34. À l’inverse, un choc d’offre négatif, comme les relèvements des prix du pétrole des premiers et deuxièmes chocs pétroliers suite à la constitution du cartel de l’OPEP, engendre un déplacement de la courbe d’offre globale vers la gauche et une diminution du revenu d’équilibre de court terme. Mais cet effet est transitoire : à court terme l’équilibre macroéconomique est affecté et se déplace de E en E’, avec le risque de tensions sur les prix car la baisse des prix à court terme en P’ va au-delà du prix de long terme qui était de P. Soit les prix et les salaires vont s’ajuster rapidement, en raison de cet écart inflationniste, qui est dû au fait que le produit national est supérieur temporairement au PIB potentiel, soit à long terme, la modification des anticipations de prix des agents va progressivement conduire l’économie vers un nouvel équilibre en déplaçant la courbe d’offre de long terme. En effet, progressivement les salaires et les prix se sont adaptés aux nouvelles conditions, et le PIB potentiel a changé. Dans l’exemple d’un choc d’offre positif, lié par exemple à de nouvelles technologies de production, le PIB potentiel augmente car l’économie est capable de produire davantage avec ses facteurs de production, et la courbe d’offre de long terme se déplace vers la droite.
  Dans le cas d’un choc de demande, comme par exemple les chocs de demande négatifs dus aux confinements7 en 2020, la courbe de demande se déplace vers la gauche et génère une perte de revenu d’équilibre qui passe du point Yp à Y’ sur le graphique de droite du document 10.34. Le chômage s’accroît et l’inflation diminue : c’est l’effet d’un écart récessionniste (ou output gap), quand le produit national est temporairement inférieur au PIB potentiel. Là aussi, progressivement soit l’économie se redresse et revient à son équilibre de long terme, soit le PIB potentiel diminue progressivement, par exemple dans le cas où des chômeurs découragés sortent du marché du travail et réduisent d’autant la main-d’œuvre potentielle.
Document 10.34 – L’impact des chocs exogènes
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Ces différents chocs, lorsqu’ils risquent d’entraîner l’économie dans une situation de récession, nécessitent donc l’intervention des pouvoirs publics afin de stabiliser la conjoncture. L’intérêt du modèle OG-DG est de mieux comprendre quel type de politique économique est adapté, en fonction de la nature des chocs. Dans le cas d’un choc négatif de demande, qui se traduit par une baisse du produit national et des tensions à la baisse des prix, une politique de soutien à la demande permet de déplacer la courbe DG vers la droite et d’inverser la tendance. Dans le cas d’un choc d’offre négatif en revanche, on peut se demander si une politique keynésienne est bien adaptée. En effet, dans ce cas la récession s’accompagne d’une hausse et non d’une baisse des prix comme on le voit sur le document 10.35 (passage de P à P’). Il existe alors plusieurs types de réponses possibles : soit laisser faire les ajustements automatiques de l’économie et accepter la phase transitoire de récession de court terme avant qu’un nouvel équilibre de long terme se forme, avec le risque de réduire la croissance potentielle ; soit compenser le choc négatif par une stimulation de la demande qui permettrait de revenir plus rapidement vers le PIB potentiel. Mais, comme on peut le voir dans le document 10.35, la relance keynésienne a un coût : elle accentue la tendance à la hausse des prix, qui passe de P’ en P’’ puisque l’économie, grâce à la stimulation de la demande, va revenir au niveau du PIB potentiel, mais en se plaçant au point E’’. Ainsi face à un choc d’offre il n’est pas possible à court terme de préserver à la fois le plein-emploi et la stabilité des prix, et la politique de relance risque de conduire l’économie dans une spirale inflationniste, si la tendance s’accentue. Une troisième solution serait de mener une politique de l’offre visant à lutter contre la hausse des coûts de production entraînée par le choc négatif initial, par exemple par une politique de baisse de la fiscalité sur les entreprises. Dans ce cas de figure, une politique agissant sur l’offre plutôt que la demande éviterait de nourrir le risque inflationniste.
Document 10.35 – Choc d’offre négatif et politique d’accompagnement sur la demande
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Nous verrons plus en détail dans la section I du chapitre 11 comment l’intervention des pouvoirs publics permet de réguler les cycles et les fluctuations économiques.
Fiche concours : Pour lutter contre le chômage, les politiques de l’offre peuvent-elles être efficaces ?
Le chômage est un déséquilibre sur le marché du travail que les pouvoirs publics cherchent à résorber par des politiques économiques adaptées. En présence d’un fort chômage conjoncturel, ou équilibre de sous-emploi, la réponse usuelle inspirée de la théorie keynésienne est de conduire des politiques de relance de la demande globale. Mais, on peut se demander si, sous certaines conditions, agir sur l’offre globale via le marché du travail ou la fiscalité, et donc conduire des politiques dites « politiques de l’offre » est pertinent.






      

    
  
     I. Les politiques de relance de la demande semblent une réponse adéquate pour réduire le sous-emploi
Le chômage peut venir d’une insuffisance de la demande globale, à l’origine d’un équilibre de sous-emploi. Dans cette configuration, la théorie keynésienne nous enseigne qu’il peut être pertinent de mener une politique de relance agissant sur la demande globale pour réduire l’écart avec le niveau de croissance potentiel, pour lequel il n’y a pas de chômage conjoncturel. Dans le modèle OG-DG, cela revient à conduire des politiques qui agissent sur la courbe de demande globale vers la droite comme, par exemple une baisse de la fiscalité sur le revenu, qui génère un effet multiplicateur sur la demande des ménages et donc sur la demande globale.
Quand le chômage est de nature conjoncturel, une politique de l’offre n’est donc pas pertinente. Pire, elle peut dégrader la situation, si elle conduit par exemple à réduire le soutien à la demande pour baisser la fiscalité. D’où l’importance de bien identifier la nature du chômage.

II. Mais dans certains cas, une politique de l’offre peut être plus pertinente
Le chômage peut également être de nature structurelle. Dans ce cas, il n’est pas lié à une insuffisance de la demande globale, mais à d’autres facteurs, comme un coût du travail élevé ou une qualification insuffisante de la main-d’œuvre. Ces éléments peuvent conduire à une offre globale trop faible. Si des éléments structurels expliquent l’insuffisance de l’offre globale, alors il faut agir sur cette dernière. Par exemple, dans le cas des efforts à consentir pour la transition écologique, un soutien de l’offre des entreprises, par des aides à l’innovation, peut s’avérer pertinent pour accompagner les mutations du marché du travail.
À long terme, la croissance potentielle est affectée si l’on n’agit pas sur le fonctionnement structurel de l’économie. Pour augmenter l’emploi, il faut par exemple améliorer la productivité des travailleurs. À l’inverse, relancer la demande ne servira dans ce cas qu’à augmenter les risques d’inflation.
La question de savoir comment résorber le chômage est donc fortement liée aux raisons qui expliquent le sous-emploi : en cas de chômage issu d’une insuffisance de la demande globale, une politique expansive keynésienne sera adaptée, alors que si le sous-emploi est dû à une faiblesse de la croissance potentielle due à des contraintes sur l’offre, il sera pertinent de mettre en œuvre des politiques axées sur le soutien à l’offre globale.



Fiche concours : Les politiques keynésiennes sont-elles toujours efficaces dans une économie ouverte ?
Pour la conduite des politiques économiques, le principal enseignement de la Théorie Générale de J.M. Keynes est l’efficacité des politiques de relance, pour lutter contre le chômage conjoncturel. Mais le raisonnement keynésien est conduit en économie fermée, dans un contexte où l’efficacité du multiplicateur d’investissement est maximale. Dès l’instant où l’on cherche à étendre ce modèle en situation d’économie ouverte, on se rend compte que les conclusions ne sont plus univoques : les politiques keynésiennes ne sont pas systématiquement efficaces.
I. La régulation conjoncturelle, en associant politique monétaire et budgétaire, peut être efficace même en économie ouverte
Dans une économie ouverte, l’efficacité des politiques keynésiennes est réduite mais bien réelle, si elles sont menées de façon coordonnée. Le multiplicateur d’investissement a une valeur plus faible, mais positive. Les exemples historiques de la sortie de la crise des années 1930, mais aussi de policy-mix mis en œuvre au cours des Trente glorieuses ou, plus récemment, par Clinton et Greenspan en 1992 aux États-Unis, montrent que les politiques keynésiennes peuvent, dans certains cas, être associées de manière efficace, y compris dans des économies ouvertes. La politique monétaire est alors souvent mobilisée pour accompagner la politique budgétaire, et maintenir le taux d’intérêt à un niveau raisonnable, tout en augmentant le produit national, comme le montre le modèle IS-LM.

II. Cependant, en économie ouverte le régime de change et le degré de mobilité des capitaux peuvent remettre en question cette efficacité
Dans une économie ouverte il faut tenir compte de deux facteurs centraux. D’abord la nature du régime de change, qui change drastiquement l’efficacité des politiques budgétaires et monétaires. Dans un régime de change flexible, la politique budgétaire est moins efficace, elle a tendance à entraîner l’appréciation du taux de change, ce qui en réduit l’impact. À l’inverse, en régime de change fixe la politique monétaire perd toute son efficacité puisqu’elle est subordonnée à la politique budgétaire. Dans ce cas il n’est pas possible de combiner politique monétaire et budgétaire de manière à relancer l’économie. C’est le cas par exemple du Danemark qui, du fait de son ancrage monétaire sur l’euro, a renoncé de fait à utiliser la politique monétaire dans une logique de relance keynésienne.
Le deuxième facteur important est la mobilité des capitaux, comme le montre clairement le modèle IS-LM-BP. En régime de change flexible, plus le marché des capitaux est ouvert, moins la politique budgétaire est efficace. La globalisation financière a donc modifié elle aussi les conditions d’efficacité des politiques keynésiennes.
La question de l’efficacité des politiques keynésiennes dans une économie ouverte reste donc entière : selon les situations, charges fixes au change flottant et le degré de mobilité des capitaux à l’échelle internationale, cette efficacité sera forte ou inexistante. Mais surtout la principale leçon à retenir c’est que l’usage systématique d’un policy-mix autrement dit d’une combinaison entre politique monétaire et budgétaire n’est plus vraiment possible.
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              1. Crises et fluctuations : l’instabilité du capitalisme
            

            1. a. Cycle, fluctuation et crise : de quoi parle-t-on ?
Alors que l’analyse économique statique privilégie la recherche de l’équilibre économique, l’étude de la dynamique économique s’attache à rendre compte des phénomènes de croissance et de fluctuation. Jusqu’au début du xxe siècle, ce sont les questions relatives à l’instabilité des économies et donc aux fluctuations qui sont considérées comme prépondérantes à tel point que le processus de croissance n’est pas perçu par de nombreux économistes. Ainsi, la constatation empirique des premières crises de surproduction lance le débat autour de la loi des débouchés dans la première moitié du xixe siècle, notamment avec les apports de T.-R. Malthus et de J. de Sismondi. De même, les observations relatives à la récurrence des crises avec une périodicité quasi-décennale durant le xixe siècle conduisent les contemporains de l’époque à raisonner en termes de fluctuations et à proposer le concept de cycle économique.
  Les économistes désignent par fluctuation économique l’ensemble des mouvements de baisse ou de hausse de l’activité économique. Ces mouvements d’expansion et de récession de l’activité sont repérés et mesurés à l’aide de plusieurs indicateurs tels que le niveau de la production, les variations de stocks, le niveau du chômage ou encore le niveau général des prix. Lorsqu’une économie est en croissance, les fluctuations qui peuvent être mesurées par le niveau de l’activité, par exemple avec un indicateur de dimension tel que le Produit intérieur brut, s’articulent autour de cette tendance longue qui est appelée trend de croissance économique. En d’autres termes, les fluctuations concernent généralement les variations de la conjoncture économique (la courte période) tandis que le trend de croissance renvoie à la dynamique structurelle de l’économie (la longue période)1.
Trend de croissance et croissance économique potentielle
Le trend de croissance correspond à la croissance économique moyenne qui est obtenue sur une période à partir des données successives effectivement observées sur cette période, données qui peuvent, le cas échéant, mettre en évidence également des fluctuations cycliques. Ce trend de croissance ne doit pas être confondu avec la croissance économique potentielle. Elle se définit comme la croissance qui découle d’une utilisation efficiente des facteurs de production existants dans l’économie sans toutefois conduire à une situation de tension inflationniste. Ses déterminants principaux sont la hausse de la population active, l’accumulation et/ou la reproduction des différents capitaux (technique, humain, naturel) ainsi que des gains de productivité (voir section I du chapitre 4). Une économie peut donc disposer d’un trend de croissance observé sur cinq années (par exemple + 1,5 % par an en moyenne) qui se situe sensiblement en deçà de l’évaluation de la croissance potentielle (par exemple + 2,5 % par an en moyenne). Toutefois, à terme, croissance effective moyenne et croissance potentielle ont tendance à converger.


  La distinction entre conjoncture économique et structure économique repose sur des conventions adoptées par les économistes. Selon Nikolaï D. Kondratiev (1892-1938) par exemple, « la conjoncture économique renvoie à l’orientation et au degré de variation de l’ensemble des éléments de la vie économique par rapport à un moment antérieur ». Une fluctuation économique est composée de plusieurs étapes typiques : l’expansion, la récession et, le cas échéant, la dépression. L’expansion désigne un phénomène d’accélération conjoncturelle, généralement sur une durée inférieure à cinq ans, du rythme de l’activité économique. Elle peut être mesurée par l’augmentation du PIB par rapport à la croissance potentielle de longue période. La récession désigne au sens large une situation de ralentissement du rythme de l’activité. Selon L’Insee, l’économie est en récession dès lors que le PIB enregistre une baisse durant au moins deux trimestres consécutifs2. Enfin, la récession peut conduire à une dépression. Dans ce cas, on assiste à contraction durable, sur plusieurs années, et également cumulative de l’activité suite à une crise économique, comme la dépression des années 1930. Si une récession est conjoncturelle, une dépression affecte les structures économiques de la zone considérée et affaiblit par conséquent sa croissance économique potentielle.
  Les cycles économiques sont des types particuliers de fluctuations. Certains économistes ont posé comme hypothèse l’existence de phases conduisant à une reproduction des fluctuations sur des intervalles de temps plus ou moins réguliers. Selon les économistes américains Arthur-Franck Burns (1904-1987) et Waisley C. Mitchell (1874-1948), « un cycle consiste en une phase d’expansion simultanée de nombreux secteurs d’activité, période suivie d’une phase de contraction similaire, puis d’une reprise qui débouche sur la phase d’expansion du cycle suivant. Cette séquence est récurrente mais pas nécessairement périodique ». Ce dernier point est essentiel aujourd’hui : quand on parle du caractère cyclique des économies, cela ne signifie pas qu’il existe un mouvement régulier et périodique, comme lorsque l’on parle du cycle lunaire par exemple, mais que les économies modernes ne sont pas stables, et connaissent donc des mouvements d’ampleur et de durée variables d’expansion et de récession. Les cycles constituent donc une façon simplifiée de représenter les fluctuations économiques, comme on le voit sur le document 11.1.
Document 11.1 – Une représentation du cycle économique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Le concept de crise occupe une place centrale pour rendre compte des fluctuations économiques. Il provient du mot grec « krisis » qui signifie examiner ou décider. Les économistes l’ont emprunté au domaine de la médecine dans le sens où la crise correspond à un moment d’affaiblissement ou au contraire d’exacerbation d’une maladie3. Une crise est le point haut du retournement de la conjoncture lors d’un cycle économique. Ce retournement se situe entre la phase d’expansion et la phase de récession ou de dépression. Autrement dit, la crise est en toute rigueur un phénomène conjoncturel et ne peut donc caractériser une période couvrant plusieurs années. Dans Les infortunes de la prospérité (1994), Daniel Cohen considère par exemple que la période qui s’ouvre à partir de 1973 en France et qui marque la fin de la période des « Trente glorieuses » ne peut être qualifiée de crise économique en raison à la fois de son caractère durable mais aussi du fait que les taux de variation annuels du PIB durant les décennies 1970 et 1980 retrouvent leur moyenne historique de longue période (autour de 2 %, voir section I du chapitre 4). Pour ces raisons, Cohen propose d’utiliser l’expression de « croissance ralentie » pour caractériser les dernières décennies du xxe siècle. En revanche, les PDEM connaissent bien une crise économique majeure en 2008 déclenchée par les crises des crédits subprime aux États-Unis en 2007. Les pays de la zone euro sont également frappés par une crise au début des années 2010 autour de la situation de la Grèce et la crise sanitaire mondiale déclenchée par la pandémie de Covid-19 à partir de mars 2020 est un autre exemple de crise économique majeure.


            1. b. L’instabilité des économies à l’heure du capitalisme libéral
Les fluctuations ponctuées de crises préexistent à la Révolution industrielle. Dans les économies précapitalistes d’Ancien régime, les crises sont largement déterminées par les aléas climatiques (les historiens utilisent l’expression de crise frumentaire pour mettre l’accent sur la dimension agricole) même si ce sont les structures sociales et politiques de la société d’Ancien régime qui expliquent en fin de compte le degré de gravité de ces crises, par exemple les capacités de stockage des grains ou la présence de droits de douanes prohibitifs qui aggravent la pénurie agricole. À partir de la Révolution industrielle puis du capitalisme libéral, les fluctuations économiques et leurs crises changent de nature. L’instabilité des économies conduit en premier lieu à la survenue de crises mixtes qui combinent la dimension agricole héritée des crises antérieures (chute de la production agricole et hausse du prix du grain) et la dimension industrielle des crises capitalistes modernes (faillites d’entreprises et/ou krach boursiers). Durant la seconde moitié du xixe siècle, les entreprises industrielles se constituent (voir section I du chapitre 6) et avec elles les crises de surproduction, caractérisées par un excès d’offre lorsque la demande s’effondre. Ces crises du capitalisme libéral ont une composante financière et industrielle. Typiquement, elles se traduisent par un krach boursier, des faillites bancaires et un processus déflationniste de chute des prix. Il s’ensuit alors un ralentissement de l’activité dans certains secteurs (les chemins de fer par exemple) ce qui conduit à faire chuter la rentabilité des actions et contribue à généraliser la crise de confiance auprès des actionnaires.
  Dans le contexte de faible régulation institutionnelle de la fin du xixe siècle, les crises économiques sont fortement corrélées à la composante cyclique des économies, bien plus importante qu’aujourd’hui. Par exemple, lorsqu’un projet ferroviaire de grande ampleur arrive à son terme comme dans le cas de la crise française de 1866 (voir encadré ci-dessous), l’industrie métallurgique enregistre une chute brutale de ses commandes, ce qui fait baisser les prix des produits métallurgiques. Par ailleurs, la faible institutionnalisation du marché du travail conduit à une importante flexibilité des salaires à la baisse dès le début de la crise ce qui contracte la demande globale. Dans ce cas de figure, l’ampleur de la crise est liée au degré de flexibilité des salaires et des autres prix d’actifs sur les marchés qui surréagissent aux désajustements initiaux. Par contraste, les économies modernes sont nettement moins cycliques car les salaires sont peu flexibles à court terme, les dépenses sociales jouent un rôle « d’amortisseur » dans les périodes de récession et l’État permet de stabiliser les cycles.
La crise de 1866 : un exemple de crise industrielle et financière
La crise de 1866 en France a une double origine : bancaire et industrielle. Entre 1862 et 1866, de nombreux secteurs industriels trouvent leurs débouchés dans l’industrie ferroviaire européenne. Ces firmes de chemin de fer (espagnoles, italiennes, russes notamment) sont principalement financées par une banque d’affaires française : le Crédit mobilier. En 1866, ces firmes empruntent massivement pour faire face à des surcoûts de production. Une crise de confiance gagne alors les marchés et les titres en actions de ces firmes chutent brutalement. Le Crédit mobilier détenant une part importante de ces titres est conduit à la liquidation financière en juin 1866. Par effet de contagion, la crise s’étend à toute l’industrie française (notamment les secteurs miniers, métallurgique et du bâtiment).
Un processus analogue se produit en Angleterre avec le cas d’une autre banque – Overend Gurney and Co – qui a fortement investi dans le secteur ferroviaire en Grande Bretagne et aux États-Unis. En 1866, Overend Gurney and Co fait faillite ce qui provoque une panique boursière à Londres. Afin d’éviter un processus de perte de confiance généralisé dans le système bancaire britannique, la Banque d’Angleterre propose, dans l’urgence, un plan de refinancement des banques qui se monte à 50 millions de Livres Sterling. Elle intervient plusieurs fois et finit même par suspendre le Bank Charter Act de 18444. Cette mesure, assortie d’une hausse du taux d’escompte de 7 à 10 % bloque la progression de la crise même si les répercussions économiques réelles sont importantes.


  Durant cette période qui court du milieu du xixe siècle au milieu du xxe siècle, l’analyse économique cherche à rendre compte des fluctuations en privilégiant l’hypothèse de cycles réguliers, rapportés à un même type de facteur explicatif. On doit à J.A. Schumpeter (1883-1950), l’ouvrage de référence identifiant les grandes catégories de cycles (Business cycles, 1939). Il retient trois types idéaux dont les noms sont rattachés aux auteurs qui les ont mis en évidence : les cycles longs d’une durée de cinquante ans liés à l’évolution structurelle du capitalisme (cycle Kondratiev), les cycles dits majeurs, d’une durée moyenne d’une décennie, liés au fonctionnement de l’activité économique (cycle Juglar), et enfin les cycles dits mineurs d’une durée de quelques mois qui proviennent des fluctuations de la conjoncture sur la courte période (cycle Kitchin). Schumpeter articule ces trois types idéaux dans le « schéma des trois cycles » : trois cycles Kitchin composent un cycle Juglar et six cycles Juglar composent un cycle Kondratiev. Cette présentation a connu un grand succès notamment pour son caractère pédagogique. Elle est pertinente pour rendre compte des fluctuations durant la période du capitalisme libéral alors que les politiques économiques sont de faible ampleur. Les mécanismes à l’œuvre diffèrent selon qu’il s’agit d’expliquer l’instabilité longue des économies ou celle de moyenne période, ce qu’on appelle le « cycle des affaires » dans le monde anglo-saxon.
Cycle économique et armée industrielle de réserve
Karl Marx (1818-1883) n’a pas développé de théorie des cycles à proprement parler. Il insiste cependant sur trois phénomènes principaux qui caractérisent l’accumulation capitaliste sur la longue période, et participent au déclenchement de crises récurrentes. Un premier phénomène est lié à l’extraction de la plus-value et à la constitution d’une armée industrielle de réserve, un deuxième à la dynamique du taux de profit et du taux d’intérêt et un troisième au temps de rotation du capital. Dans les trois cas de figure, la crise correspond au moment du cycle qui caractérise le mieux les contradictions internes du mode de production capitaliste.
S’agissant du premier phénomène, Marx montre que le cycle économique dépend des conditions d’extraction de la plus-value (voir la section III du chapitre 3) qui sont plus ou moins favorables selon l’importance de « l’armée industrielle de réserve ». L’armée industrielle de réserve est l’expression utilisée par Marx pour caractériser les prolétaires sans emploi. Il précise que celle-ci est composée de plusieurs strates (correspondant au cas de la Grande Bretagne dans les années 1840) : a) la population « flottante » qui est employé dans les périodes d’expansion et rejetée dans les périodes de crises ; b) la surpopulation latente et structurelle des ruraux constituée des paysans sans terre et des petits propriétaires ruinés ; c) le prolétariat en haillons (lumpenprolétariat) constitué de tous les « déclassés » qui vivent au jour le jour (vagabonds, mendiants). Cette armée de réserve est utilisée par les capitalistes pour faire pression à la baisse sur les taux de salaires. Ainsi, selon Marx, « si l’accumulation capitaliste, produit donc nécessairement une surpopulation ouvrière, celle-ci devient à son tour le levier le plus puissant de l’accumulation (…). Elle forme une armée de réserve industrielle qui appartient au capital d’une manière aussi absolue que s’il l’avait élevée et disciplinée à ses propres frais ».
L’analyse de Marx peut se résumer de la manière suivante : durant la phase d’expansion du cycle, la demande de travail des capitalistes augmente, elle devient supérieure à l’offre de travail ce qui fait chuter l’armée industrielle de réserve. Les salaires sont orientés à la hausse du fait de la rareté relative du travail. Cela conduit ainsi à une baisse de profits et une baisse du taux d’accumulation du capital. Ce mécanisme se poursuit jusqu’à la crise, point de retournement de la conjoncture. Durant la phase de récession / dépression du cycle, la demande de travail diminue du fait des faillites d’entreprises. Elle devient inférieure à l’offre de travail et l’armée industrielle de réserve s’accroît. Les salaires sont orientés à la baisse ce qui permet de restaurer la rentabilité des entreprises par une augmentation du taux de profit. Ce mécanisme créé les nouvelles conditions pour l’accumulation du capital. Celle-ci devient effective au point bas du cycle : le retournement de conjoncture correspondant à la reprise économique.


Cycles longs et évolution économique
On doit à Kondratiev les premières analyses consacrées à l’étude spécifique des cycles longs du capitalisme. Ses travaux sont publiés à partir de 1922 (The World Economy and its Conjunctures During and After the War), dans le cadre de l’Institut de la Conjoncture Économique de Moscou (ICEM) qu’il crée lui-même en octobre 1920 et qu’il dirige jusqu’en 1928. Il cherche à repérer des cycles longs dans les pays capitalistes, et il s’appuie sur les hypothèses de Marx pour les interpréter : le capitalisme serait marqué par des fluctuations endogènes liées à la nature même du système, même si Kondratiev admet que certains facteurs méta-économiques peuvent affecter les fluctuations (guerres, révolutions, production d’or, inventions majeures, etc.). Dès lors, il s’agit de rechercher les déterminants de cette dynamique en identifiant des « lois de changement » du capitalisme. Pour cela, Kondratiev adopte une démarche en deux temps. En premier lieu, il utilise un traitement mathématique appliqué à différentes séries d’indicateurs économiques (taux d’intérêt, salaires, nominaux, commerce extérieur, prix de gros, etc.). Il identifie ainsi des mouvements d’une durée d’un demi-siècle qui comprend une phase ascendante et une phase descendante avec un point haut de retournement autour de 25 ans. Trois cycles longs ont ainsi été mis en évidence par Kondratiev en suivant cette méthode, le 4e Kondratieff est une extrapolation réalisée par les économistes ultérieurs : 1790-1851 pour le premier, 1851-1896 pour le deuxième et, enfin, 1896-1945 pour le troisième. En deuxième lieu, sur la base de ces constructions statistiques, il propose un modèle expliquant les phases des grands cycles. Il montre ainsi que les cycles dépendent du rythme de renouvellement de certains investissements lourds lesquels dépendent eux-mêmes du rythme de l’épargne allouée vers l’investissement. Autrement dit, la dynamique des cycles obéit à une logique interne, celle de l’intensité de l’épargne et de l’accumulation du capital disponible. Durant la phase ascendante d’un cycle, il y a davantage d’épargne qui est allouée vers l’investissement ce qui facilite l’accumulation du capital. À l’inverse, durant la phase descendante, on observe le processus inverse. Ainsi, l’explication de la crise du capitalisme et de la dépression proposée par Kondratiev conduit à l’idée que le système génère de manière interne les conditions de la reprise lorsque l’épargne afflue à nouveau permettant une nouvelle accumulation du capital5.
  La question de l’instabilité endogène structurelle du capitalisme trouve un écho dans les travaux de J.-A. Schumpeter (voir section I du chapitre 6) Celui-ci part d’une hypothèse qui traverse la totalité de son œuvre : il considère qu’un système économique n’est jamais statique, qu’il est intrinsèquement soumis à des transformations. Ainsi, dans Capitalisme, socialisme et démocratie (1942), il écrit : « le capitalisme (…) constitue, de par sa nature, un type ou une méthode de transformation économique, et non seulement il n’est jamais stationnaire, mais il ne pourrait jamais le devenir. (…) En fait, l’impulsion fondamentale qui met et maintient en mouvement la machine capitaliste est imprimée par les nouveaux objets de consommation, les nouvelles méthodes de production et de transport, les nouveaux marchés, les nouveaux types d’organisation industrielle, tous éléments créés par l’initiative capitaliste ». Pour marquer cette rupture avec l’économie « statique » caractéristique du modèle néoclassique, Schumpeter considère que le capitalisme est soumis à une évolution économique qui se traduit par des bouleversements discontinus et endogènes. Ces bouleversements ont une composante quantitative mais aussi et surtout qualitative par l’action de la destruction créatrice qui modifie la structure sectorielle de l’économie ainsi que la nature des emplois (voir section I du chapitre 5). Ainsi, pour Schumpeter, la destruction créatrice est le processus qui « révolutionne incessamment de l’intérieur la structure économique en détruisant continuellement ses éléments vieillis et en créant continuellement des éléments neufs ». Schumpeter lie cette instabilité de l’économie capitaliste au comportement des entrepreneurs qui, via les innovations qu’ils mettent en œuvre, modifient les fonctions de production des firmes. La baisse des profits au cours de la phase descendante du cycle incite les entrepreneurs à sortir de la routine et à innover. Sur le plan macroéconomique, des grappes d’innovations apparaissent ce qui participe du processus de destruction créatrice. La phase ascendante du cycle se termine lorsque la diffusion d’une grappe d’innovations est accomplie. Schumpeter montre par ailleurs que les innovations ont une durée de gestation et de diffusion variables en fonction de leur importance. Les innovations majeures (l’électricité, le moteur à explosion) occupent une place centrale dans les cycles longs du capitalisme.
La classification des innovations selon Schumpeter
Dans ses travaux, Schumpeter distingue cinq grands types d’innovations :
– les innovations de procédés qui portent sur des nouvelles techniques de production ;
– les innovations de produits qui portent sur des nouveaux biens commercialisés ;
– les innovations portant sur de nouvelles sources de matières premières ;
– les innovations portant sur de nouveaux débouchés (moyens de transport nouveaux, méthodes innovantes de distribution des produits par exemple) ;
– les innovations portant sur des nouvelles formes de gestion d’entreprise (concentrations, délocalisations par exemple).



Cycles majeurs et financement monétaire de l’économie
Schumpeter attribue la paternité des cycles majeurs au français Clément Juglar (1819-1905) qui les étudie au milieu du xixe siècle (Des crises commerciales et leur retour période en France, en Angleterre et aux États-Unis, 1862). Même si la durée de chaque cycle est variable selon les pays, entre 6 et 12 ans, Juglar identifie une durée moyenne autour de 8 ans avec un écart type relativement faible. Son hypothèse initiale est de considérer que la « crise naît de la prospérité ». Cela signifie qu’en période d’expansion, les conditions du retournement de la conjoncture sont d’ores et déjà en préparation. Durant la phase ascendante, l’ensemble des agents économiques, y compris les banques, a confiance en l’avenir. Les octrois de crédit augmentent et les comportements spéculatifs sont orientés à la hausse (les agents anticipent des hausses de prix sur les marchés) : le rapport crédits/encaisses s’accroît. Le retournement de la conjoncture s’opère lorsque les banques s’inquiètent de la diminution de leurs réserves métalliques face au niveau des crédits. La crise survient au moment où les firmes demandent des nouveaux crédits de court terme pour faire face à leurs besoins de trésorerie et où, simultanément, les banques considèrent que les risques s’accroissent ce qui les conduit à augmenter les taux d’intérêt ou à refuser les nouveaux octrois de crédits. De proche en proche, les comportements spéculatifs sur le marché se retournent : les agents perdent confiance et la demande de crédit diminue provoquant des faillites en cascade jusqu’à « l’assainissement » complet de l’économie. Juglar montre ainsi que la crise a une vertu : elle permet de restaurer la confiance dans l’avenir ainsi que les conditions normales de rentabilité en évitant le surcrédit, elle est donc une modalité de régulation de l’économie de marché.
  Dans le modèle de Juglar, les fluctuations de l’économie sont endogènes et résultent des besoins de financement des agents. Cela renvoie directement à la question du statut de la monnaie (voir section II du chapitre 1).
  Pour les théoriciens de la monnaie endogène de leur côté, la création monétaire dépend de l’activité économique dans la mesure où les crédits sont plus nombreux en période d’expansion. Inversement, un niveau élevé de crédit peut fragiliser l’économie et conduire à la récession. En partant de cette hypothèse Knut Wicksell (1851-1926) propose une analyse qui explique les fluctuations économiques dans le cadre d’une économie de crédit où la monnaie est créée par les banques commerciales (Intérêt et prix, 1898). Il montre que si le taux de profit anticipé par les firmes (qu’il nomme taux d’intérêt naturel) est supérieur au taux d’intérêt monétaire c’est-à-dire au taux d’équilibre du marché financier, celui pratiqué par les banques, les firmes sont incitées à investir en recourant au crédit ce qui génère un effet de levier (document 11.2). L’économie entre alors dans une phase d’expansion conduisant finalement à une hausse des prix (surchauffe inflationniste). Lorsque cette information se diffuse, les banques augmentent le taux d’intérêt monétaire pour compenser la chute du taux d’intérêt réel ce qui met fin à l’expansion et conduit à la deuxième phase du cycle. L’économie se trouve alors avec un taux d’intérêt naturel inférieur au taux d’intérêt monétaire, ce qui conduit à une baisse de l’investissement, à une récession ainsi qu’à une hausse du chômage. Selon Wicksell, les banques occupent ainsi un rôle clé dans les fluctuations économiques. En prenant en compte les anticipations des agents, Wicksell préfigure à ce titre les analyses de John Maynard Keynes ainsi que la justification des politiques de stabilisation de la conjoncture qui seront mises en place à partir du milieu du xxe siècle.
Document 11.2 – K. Wicksell : taux d’intérêt naturel et taux d’intérêt monétaire
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
La pertinence de l’hypothèse des cycles jusqu’au milieu du xxe siècle
Jusqu’en 1945 les économies industrielles sont fortement marquées par des fluctuations cycliques. Sur le plan productif elles s’inscrivent dans des cycles longs, liés au rythme irrégulier des innovations : durant les phases de boom, les capitaux affluent vers les secteurs industriels moteurs et le stock de capital technique s’accroît avec des effets d’entraînement notamment dans l’industrie minière et métallurgique. L’euphorie industrielle entraîne des surinvestissements qui, combinés avec la standardisation des produits initialement innovants, conduisent au retournement du cycle. D’autre part sur le plan financier, les économies sont soumises à d’importants cycles de crédit qui se manifestent davantage sur le temps court mais qui peuvent provoquer des crises sévères notamment durant les phases de libéralisation de la finance (1873 ou 1929). Les cycles financiers constituent un cas particulier de cycle économique : il s’agit d’alternance de phase de boom dans le secteur de la finance et des banques (hausse des crédits bancaires et hausse du prix des actifs financiers) et des périodes de contraction du secteur financier au cours desquelles la chute brutale du prix des actifs comme celle des crédits produisent des effets récessifs sur l’économie réelle.
   


          

          
            
              2. Cycles financiers et cycles productifs dans les économies contemporaines
            

            La période qui s’ouvre après la deuxième guerre mondiale vient bouleverser cette configuration institutionnelle. Durant les Trente glorieuses, on assiste à une disparition des cycles financiers tandis que les politiques de stabilisation régulent les cycles d’investissement. L’hypothèse des cycles longs de l’économie reste posée jusqu’à la fin des années 1970 : les travaux de l’école de la régulation (voir encadré ci-dessous), qui s’appuient sur ceux de Schumpeter défendent l’idée d’un retournement du 4e Kondratiev au début des années 1970 (la crise pétrolière de 1973 servant de point de bascule). Si cette hypothèse de l’existence de cycles longs qui marquent les économies à partir d’innovations majeures reste séduisante, si on pense à la révolution de l’Internet au milieu des années 1990 et à l’explosion des secteurs de l’économie du numérique, elle a cependant été progressivement invalidée par les évolutions empiriques. À partir des années 1980 et avec l’entrée dans la période de seconde mondialisation au sens de Suzanne Berger (Notre première mondialisation, 2003) caractérisée notamment par le processus de globalisation de la finance, l’analyse économique des fluctuations se recompose autour de deux grandes questions. En premier lieu, des travaux mettent l’accent sur le fait que les économies modernes sont soumises à des chocs aléatoires exogènes qui affectent le système économique, comme la théorie des cycles réels. En second lieu, d’autres modèles se constituent autour de l’hypothèse d’instabilité financière endogène des économies : la finance globale conduit à des crises systémiques ce qui réhabilite l’hypothèse de l’existence de cycles financiers dans un contexte de croissance économique potentielle faible pour les pays proches de la frontière technologique.

            2. a. Les Trente glorieuses : disparition des cycles financiers, régulation des cycles d’investissement
À partir de 1945, les économies sont marquées par un recul des cycles notamment ceux qui prennent source dans la finance. Les progrès de la régulation institutionnelle du système financier en Europe et aux États-Unis expliquent en grande partie ce bouleversement. La période des Trente glorieuses est marquée par un contrôle fort des États tant sur le plan des politiques conjoncturelles de stabilisation que sur celui de la réglementation. En France, la Banque de France est nationalisée en 1945 de même que les quatre principales banques de dépôt qui sont dès lors placées indirectement sous la gouvernance de l’État (voir section I du chapitre 5). Les taux d’intérêt bancaires sont fortement contrôlés par les autorités monétaires avec un refinancement qui s’effectue essentiellement à taux administré (le taux de réescompte). Certaines institutions financières non bancaires sont placées sous contrôle public (Caisse des dépôts, chèques postaux, Crédit foncier par exemple). La concurrence entre les banques est ainsi plus formelle que réelle durant cette période et le rôle des marchés dans la régulation du système se réduit. Cela explique d’une part la perte d’amplitude des comportements spéculatifs et des bulles sur les prix d’actifs et, d’autre part, la forte réduction des cycles de crédits.
  S’agissant de la question de l’accumulation du capital et de sa composante conjoncturelle qu’est l’investissement dans les fluctuations économiques, les modèles d’inspiration keynésienne ont joué un grand rôle dans les années d’après-guerre. À court terme, les biens d’équipements sont une composante de la demande et sont eux-mêmes soumis aux variations de cette demande. Ils subissent donc les fluctuations de l’activité. John Maynard Keynes (1883-1936) dans sa Théorie générale de l’emploi de l’intérêt et de la monnaie (1936) montre que les anticipations des agents peuvent amplifier ou, à tout le moins, décaler dans le temps les effets de l’investissement. Il explique le cycle des affaires par les variations de l’efficacité marginale du capital qu’il définit comme le rendement actualisé attendu par les entrepreneurs des différents projets d’investissement. L’investissement n’est engagé que dans la mesure où l’efficacité marginale du capital est supérieure au taux d’intérêt. Or, l’hypothèse de Keynes est que l’efficacité marginale du capital dépend fondamentalement de la confiance que les entrepreneurs ont dans l’avenir : la décision d’investir dépend des « esprits animaux » des entrepreneurs. Ainsi, l’économie de marché est en déséquilibre permanent du fait que la confiance dans l’avenir dépend des fluctuations en même temps qu’elle contribue à les produire : si les anticipations des entrepreneurs sont pessimistes, l’économie entre en récession et, de proche en proche, celle-ci accroît le pessimisme des entrepreneurs.
  Les modèles macroéconomiques qui s’inspirent de Keynes après 1945 expliquent les fluctuations cycliques par les variations de l’investissement selon deux mécanismes qui se combinent : le multiplicateur et l’accélérateur. Le mécanisme du multiplicateur d’investissement mesure l’effet d’un investissement autonome sur le revenu global, pour Keynes il a un effet stabilisateur sur l’économie en raison du fait que la hausse du revenu générée décroît avec le temps (voir section II du chapitre 10). John-Maurice Clark (1884-1963) et Albert Aftalion (1874-1956) proposent le mécanisme de l’accélérateur qui repose sur le lien de causalité inverse : toute variation de la demande engendre une variation plus que proportionnelle de l’investissement. C’est lié au fait que le coefficient de capital – K/Y – est supérieur à 1, autrement dit qu’il faut plusieurs unités de capital pour produire une unité de bien. Si le taux d’utilisation des capacités de production est proche de 100 %, alors il faut fortement augmenter l’investissement pour produire un peu plus de biens, c’est le principe d’accélération, il conduit d’une phase de sous-investissement quand les capacités de production sont excédentaires, à une phase de surinvestissement dès que la demande de biens augmente, ce qui génère des fluctuations cycliques. Dans le modèle de l’oscillateur, Paul Samuelson (1915-2009, prix Nobel d’économie en 1970) propose de combiner les mécanismes du multiplicateur et de l’accélérateur pour rendre compte des fluctuations. Les vagues d’investissement induits par l’effet accélérateur génèrent un effet multiplicateur sur le revenu global qui, à son tour, stimule l’investissement. Au final, les oscillations autour du trend peuvent être amorties (et donc se réduire) si l’effet multiplicateur domine ou au contraire peuvent être explosives (et donc s’accroître) si l’effet accélérateur l’emporte.
L’école de la régulation et les fluctuations économiques au xxe siècle
En France, à partir des années 1970, la théorie de la régulation associe plusieurs économistes parmi lesquels M. Aglietta, J. Mistral et R. Boyer. Ces analyses visent à rendre compte des déséquilibres à l’œuvre dans la dynamique des économies capitalistes en s’inspirant à la fois des théories de Marx, de Schumpeter et de la macroéconomie keynésienne. Ils accordent pour cela une grande importante au concept de mode de régulation : c’est l’ensemble des mécanismes et des dispositifs institutionnels qui assurent la reproduction des structures économiques et des formes sociales à l’œuvre dans le système. Ainsi, les économies capitalistes sont caractérisées par une alternance de modes de régulation qui combinent un régime d’accumulation et des formes institutionnelles spécifiques. Les régulationnistes distinguent deux principaux modes de régulation qui marquent l’histoire du capitalisme. En premier lieu, le mode de régulation concurrentiel se caractérise notamment par une accumulation du capital pour l’essentiel extensive, un rapport salarial fondé sur la flexibilité à la baisse du taux de salaire (formes institutionnelles libérales) et, enfin des modalités d’intervention de l’État circonscrites à des secteurs limités de l’économie et de la société. Ce mode de régulation se développe de la révolution industrielle à la crise des années 1930. En second lieu, le mode de régulation monopoliste se caractérise notamment par un régime d’accumulation intensif, un rapport salarial fordiste qui découle d’une institutionnalisation du marché du travail et une intervention soutenue de l’État dans de nombreux domaines de la vie économique et sociale. Ce mode de régulation se généralise dans la plupart des PDEM à partir de 1945 et il entre en crise au milieu des années 1970.
La pertinence de cette approche réside dans l’identification de deux catégories de crises qui affecte la dynamique économique. On observe d’une part des crises cycliques qui se développent au sein d’un mode de régulation sans remettre en cause le processus systémique qui le caractérise. D’autre part, les crises structurelles correspondent à des crises des modes de régulation eux-mêmes. Dans ce cas, la crise découle du fait que le mode de régulation ne peut plus contenir les contradictions croissantes entre les formes institutionnelles et le régime d’accumulation. À ce titre, la crise de 1929 est la crise du mode de régulation concurrentiel tandis que celle de 1973 apparaît comme la crise du mode de régulation monopoliste.
À partir des années 1990, les économistes régulationnistes ont cessé de produire des travaux convergents tant sur le plan des hypothèses que sur celui des méthodes. M. Aglietta propose des modèles qui mettent l’accent sur les dérégulations de la globalisation financière et la montée en puissance du risque systémique dans les économies modernes (Désordres dans le capitalisme mondial, 2007, Dérives du capitalisme financier, 2015) tandis que R. Boyer insiste pour sa part sur la diversité des régulations du capitalisme dans l’espace (Une théorie du capitalisme est-elle possible ?, 2004). Ce dernier montre ainsi que chaque espace politique s’appuie sur un dispositif institutionnel qui est de nature à produire une certaine régulation du système économique : par exemple, le capitalisme anglo-saxon se distingue du capitalisme japonais ou du capitalisme scandinave. Au final, malgré la dimension souvent systémique des crises, celles-ci doivent être analysées en tenant compte du contexte institutionnel dans lequel elles se produisent.




            2. b. Chocs macroéconomiques et cycles réels
Les années 1970 sont marquées par un renouvellement important de l’analyse des cycles économiques. Sur fond de critiques du déterminisme technologique selon lequel la récurrence des cycles facilite les prévisions et donc la prospective, des travaux issus de la nouvelle école classique posent des hypothèses inédites : les économies sont soumises à des chocs qui engendrent à leur tour des fluctuations. Ces chocs présentent deux caractéristiques principales : d’une part ils ont un caractère aléatoire et ne sont donc pas anticipés par les agents même lorsque ces derniers utilisent toute l’information disponible pour mener des anticipations rationnelles (voir section III du chapitre 3) ; d’autre part, ils ne sont pas réductibles à des facteurs financiers et peuvent prendre leur source dans l’économie réelle et les « accidents de l’histoire », du fait des interactions entre la sphère politique et la sphère économique. Par exemple, la guerre de sécession aux États-Unis (1861-1864) affecte l’économie américaine durant cette période mais aussi l’économie mondiale à travers la « faim de coton » qu’elle provoque. De même, le choc pétrolier de 1973 est la conséquence du conflit israélo-arabe (guerre du Kippour de 1973 entraînant l’embargo pétrolier des pays de l’OPEP ce qui produit à la fois un choc d’offre et un choc de demande dans l’économie mondiale). Par ailleurs, les crises peuvent avoir une cause naturelle par définition impossible à anticiper. L’épisode du tsunami de 2011 au Japon par exemple est significatif de cette idée que les crises ont des causes exogènes : la catastrophe nucléaire de Fukushima conduit les autorités japonaises à mettre à l’arrêt toutes les centrales nucléaires du pays ce qui produit un choc d’offre négatif pour l’économie japonaise. Par ricochet, tous les pays du sud-est asiatique qui fournissent au Japon les produits intermédiaires dans la segmentation des chaînes de valeur sont affectés et, de proche en proche, il en est de même pour les PDEM qui utilisent dans leurs propres chaînes de valeurs des produits japonais. Enfin, c’est aussi le cas de la crise du Covid-19 qui frappe l’ensemble de la planète à partir du printemps 2020. Une crise sanitaire mondiale inédite comme celle-ci est un exemple emblématique de choc exogène qu’il est impossible de prévoir. La contraction brutale des différents flux dans l’économie mondiale (migratoires, de frets et de capitaux), ajoutée à des politiques de confinement menées dans beaucoup de pays, a provoqué un choc d’offre (contraction des activités productives dans des branches parfois essentielles comme les transports, le tourisme, les loisirs et la culture) combiné avec un choc de demande (contraction forte de la consommation des ménages et de l’investissement) qui ont fait bondir le chômage et provoqué une récession sans précédent depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale dans la plupart des pays du monde.
  À partir des années 1980, les modèles de cycles réels aux États-Unis apportent un renouvellement théorique significatif qui permet de développer l’analyse des fluctuations entraînées par des chocs exogènes. Avec deux articles qui ont connu une forte aura académique, Finn E. Kydland et Edward C. Prescott (tous deux Prix Nobel d’économie en 2004) d’une part (Time to build an agregate fluctuation, 1982) et John B. Long et Charles Plosser (Real business cycles, 1983) d’autre part, examinent les réactions rationnelles des agents suite à un évènement aléatoire par définition non anticipé. Il peut s’agir par exemple d’un choc technologique qui affecte positivement les fonctions de production des firmes avec un saut de productivité (voir document 11.3). Même si les causes du progrès technique sont bien endogènes et découlent des stratégies innovantes des firmes qui s’articulent avec les politiques de Recherche et développement des États (voir section I du chapitre 4), le moment où une innovation vient bouleverser la fonction de production sur le marché n’est pas anticipable même lorsque les agents sont rationnels et usent de toute l’information disponible. Ce choc peut ensuite se répercuter sur les choix des consommateurs et/ou provoquer des effets d’offre en cascade sur les firmes. Ce sont les stratégies mises en œuvre par les agents qui induisent les fluctuations : ces derniers ajustent leurs choix intertemporels notamment en matière d’arbitrage consommation / épargne et investissement / épargne ; mais également entre travail et loisir s’agissant des salariés. Par exemple, en cas de choc de productivité, le taux de salaire réel sur le marché du travail s’oriente à la hausse. Les salariés sont incités à accroître leur offre de travail (baisse de la préférence pour le loisir) ce qui entraîne une hausse de la production, de l’investissement mais également de la demande de biens de consommation. L’économie entre alors en phase haussière de cycle. Cependant, la hausse du stock de capital finit par affaiblir sa productivité marginale tandis que le choc de productivité, en s’épuisant, conduit à un réajustement stratégique des salariés en faveur du loisir : le retournement de la conjoncture s’opère et l’économie entre en phase baissière de cycle. Les chocs temporaires monétaires ou réels et les réponses rationnelles que les agents leur apportent sont à l’origine des fluctuations cycliques, sur des marchés imparfaits où les agents ne peuvent accéder à la totalité de l’information nécessaire pour anticiper correctement des événements aléatoires. Cette approche a fait l’objet de critiques multiples notamment en raison du caractère restrictif des hypothèses. Sa portée heuristique repose cependant sur l’idée que l’économie de marché n’est pas par nature instable et que cette instabilité découle des réponses rationnelles des agents aux chocs que l’économie subit. Lorsque ces chocs sont nominaux et qu’ils découlent de l’action des autorités politiques (politiques économiques discrétionnaires, voir point 5. de cette section), ils sont évitables avec la mise en œuvre de politiques de règles. Lorsque ces chocs sont issus de l’économie réelle, ils sont en revanche incontournables même si les vagues cycliques s’amortissent et « s’enroulent » autour du sentier de croissance de long terme de l’économie. Robert Lucas (Prix Nobel d’économie 1995) utilise l’expression de « cycle d’équilibre » : ce sont les vagues cycliques elles-mêmes qui ramènent l’économie sur son sentier de croissance et donc en situation d’équilibre.
Document 11.3 – Choc d’offre et cycle réel
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

            2. c. L’instabilité financière endogène des économies contemporaines
Le débat sur la nature des fluctuations qui affectent les économies contemporaines est relancé au début des années 1980 avec les travaux de la Nouvelle école keynésienne (NEK) aux États-Unis. Même s’ils partagent avec les économistes de la NEC l’idée d’un fondement microéconomique de la macroéconomie (voir section III du chapitre 1), George Akerlof, Joseph Stiglitz, Mickael Spence (tous trois Prix Nobel d’économie en 2001) ou encore Janet Yellen font l’hypothèse que les fluctuations économiques découlent de mécanismes endogènes à l’économie de marché et que ces derniers produisent de l’instabilité. Nos économies sont caractérisées par des asymétries d’information selon eux, à l’origine de défaillances de marché (voir section III du chapitre 2). Par exemple, dès lors que l’information est imparfaite et distribuée de façon asymétrique sur certains marchés, les agents sont rationnellement conduits à adopter des comportements opportunistes ex ante ce qui entraîne un mécanisme de sélection adverse. Dans un article datant de 1981, Joseph Stiglitz et Andrew Weiss (Credit rationing in markets with imperfect information) expliquent les cycles financiers à partir du rationnement du crédit : les banques commerciales accordent des crédits sans évaluer pleinement la solvabilité de leurs clients. Dès lors qu’elles anticipent une hausse des risques, elles sont incitées à augmenter les taux d’intérêt pour l’ensemble de leurs clients, afin de décourager les emprunteurs peu fiables et de s’assurer un revenu qui compense les risques encourus. Le marché devient défaillant dans la mesure où les banques attirent davantage d’agents dont les projets présentent des risques plus élevés alors qu’à l’inverse ceux dont le projet est de meilleure qualité considèrent que le taux d’intérêt est prohibitif et préfèrent se financer autrement. Au fur et à mesure de la hausse du taux d’intérêt, le risque de crédit moyen s’accroît pour les banques tandis que de nombreux agents en besoin de financement renoncent à leur projet d’investissement : le marché produit un rationnement du crédit dans la mesure où l’offre de crédit s’établit à un niveau inférieur à la demande sans qu’aucun mécanisme interne au marché ne compense ce déséquilibre (document 11.4).
  Depuis les années 1980, de nombreux modèles analogues ont vu le jour pour rendre compte de l’instabilité financière. Ils montrent qu’il existe également des comportements opportunistes ex post conduisant à des mécanismes de hasard moral. Cela peut se traduire par exemple par des stratégies d’entreprises qui font usage de crédits obtenus dans un sens autre que celui prévu par le contrat, pour effectuer des placements financiers plutôt qu’un investissement productif par exemple. Il peut s’agir également de défauts de remboursements lorsque le niveau de solvabilité des entreprises se dégrade. Ces modèles ont tous en commun de montrer que l’ampleur des fluctuations est négativement reliée à la qualité du contexte institutionnel et à l’efficacité la réglementation. Les phases de libéralisation financière par exemple qui s’accompagnent d’innovations sur les marchés (développement des pratiques de titrisation par les banques systémiques, hausse de la part des produits financiers dérivés dans l’ensemble des marchés d’actifs) sont autant d’incitations aux comportements risqués et opportunistes. Si la globalisation financière a permis une meilleure couverture contre les risques individuels (le risque de change, le risque de crédit, le risque de contrepartie, le risque de liquidité, le risque de solvabilité, voir point 3.b. de cette section), elle a contribué à la hausse du risque systémique ce qui participe de l’instabilité financière croissante. Par exemple, la hausse de la part des produits dérivés dans l’ensemble des marchés d’actifs, qui a accéléré les pratiques spéculatives, et le développement de la titrisation ont été des facteurs d’aggravation des asymétries d’information. Les banques deviennent, avec la titrisation, moins rigoureuses quant aux crédits qu’elles octroient dans la mesure où elles peuvent les structurer et les revendre de manière segmentée sur les marchés (il s’agit d’une forme de hasard moral). Selon la formule de Pierre-Noël Giraud, le risque systémique croissant s’apparente à un « jeu du mistigri » : les agents financiers se débarrassent des actifs de faible qualité et participent à l’éclatement de la crise. À l’inverse, lorsque la qualité du contexte institutionnel s’améliore avec notamment un cadre institutionnel hors marché (réglementation bancaire dans le cadre des Accords de Bâle, Union bancaire européenne, politiques monétaires non conventionnelles, voir section III du chapitre 11), les asymétries d’information se réduisent ainsi que le risque systémique. Cela contribue à améliorer la stabilité financière (voir document 11.4).
Stabilité financière et risque systémique
Selon la Banque centrale européenne, « la stabilité financière peut être définie comme une situation où le système financier – comprenant les intermédiaires, marchés et infrastructures de marché financier – est capable de faire face à des chocs », cela implique que : « (i) le système financier devrait être capable de transférer des ressources de manière efficace et régulière des épargnants vers les investisseurs ; (ii) les risques financiers devraient être évalués et valorisés de manière relativement précise et devraient aussi être relativement bien gérés ; (iii) le système financier devrait être dans un état où il peut confortablement absorber des surprises et des chocs, financiers ou se rapportant à l’économie réelle » (cité par de Bandt, Drumetz, Pfister, 2013, p. 19). Cette capacité à absorber les chocs est appelée aujourd’hui « résilience du système financier ».
Le risque systémique résulte du fait que l’agrégation des comportements rationnels des agents financiers, alors même qu’ils visent à réduire les risques individuels qu’ils endossent, conduit à accroître le risque global. Lorsque le risque systémique augmente, il rapproche l’économie de la survenance d’une crise systémique. La recherche de la stabilité financière vise à contenir le risque systémique et si possible à le réduire. Elle vise par ailleurs à se doter d’instruments de politique économique permettant de sortir rapidement d’une crise systémique lorsqu’elle se produit.


Document 11.4 – Asymétries d’information et fluctuations économiques
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]D’autres travaux plus hétérodoxes s’inscrivent également dans l’hypothèse d’instabilité endogène des économies contemporaines du fait du retour des cycles de nature financière. En 1986 avec son ouvrage Stabiliser une économie instable, Hyman Minsky6 (1919-1996) montre qu’après une crise les pays qui s’inscrivent dans la globalisation financière instaurent souvent des institutions régulatrices afin de réduire le risque systémique (pensons aux Accords de Bâle I après le krach de 1987 ou aux accords de Bâle III après la crise de 2008) tandis que les agents adoptent des comportements plus prudents en matière de financement de leurs activités. Progressivement et notamment du fait d’une rationalité limitée des agents qui tendent à « oublier » les enseignements de l’histoire, ce contexte de confiance collective dans les institutions de marché et dans la finance crée une euphorie qui, de proche en proche entraîne de nouvelles prises de risques pour les entreprises comme pour les banques. C’est le paradoxe de la tranquillité par lequel on passe d’un endettement prudent (les profits escomptés permettent de rembourser la dette incluant l’intérêt) à un endettement spéculatif selon lequel les profits escomptés permettent de couvrir les intérêts débiteurs mais pas le capital à rembourser. La dernière étape selon Minsky est le financement Ponzi selon lequel la rémunération des actifs à taux d’intérêt très élevé ne peut s’effectuer que par l’entrée de nouveaux capitaux dans le dispositif (on parle aussi de « pyramide Ponzi »). Dans ce cas pour les agents endettés, les profits escomptés ne permettent de rembourser ni les intérêts ni le capital7. Ce processus est renforcé par le mécanisme de l’accélérateur financier selon lequel les agents détenant un patrimoine financier élevé et en expansion durant la phase d’euphorie peuvent s’endetter davantage dans des conditions favorables puisque leur solvabilité apparaît meilleure. Cumulativement, cette demande d’actifs alimentée par le crédit (les agents s’endettent auprès des banques pour acheter des titres financiers) fait croître le prix des actifs et donc la bulle spéculative. La finance se situe ici dans la phase haussière du cycle et l’économie connaît ce que Minsky nomme un « aveuglement au désastre » c’est-à-dire une sous-évaluation collective du risque systémique, jusqu’à l’éclatement de la crise financière. Le retournement du cycle, appelé « moment Minsky », entraîne un phénomène de déflation par la dette (voir encadré ci-dessous) : la bulle spéculative éclate en même temps que les crédits à l’économie se contractent tandis que les détenteurs d’actifs entrent dans une « course à la vente » afin de récupérer leurs liquidités et de rester solvables ce qui, collectivement, précipite la crise. Le centre de ce modèle est de considérer qu’il existe un cycle financier au cours duquel la crise remplit la fonction d’assainissement du système afin de recréer la confiance collective pour le cycle suivant.
  Un des apports importants de l’analyse de Minsky réside dans l’absence de lien entre le cycle financier et le cycle productif : si les conséquences réelles sur l’économie peuvent être considérables comme au moment de la crise de 2008, l’assainissement financier ne conduit pas, depuis quelques décennies, à replacer le système productif en expansion mais au contraire provoque des mouvements récessifs cumulatifs. En suivant cette hypothèse, Michel Aglietta et Thomas Brand montrent en 2016 que si l’économie mondiale actuelle est bien marquée par le retour des cycles financiers y compris sur la longue période, ces cycles sont responsables du ralentissement de la croissance économique potentielle dans les pays proches de la frontière technologique (Europe et Amérique du Nord notamment) alors que les phases d’expansion de l’économie réelle ne sont plus observées. Autrement dit, si les cycles financiers ne se transforment plus en cycles économiques, ils alimentent en revanche l’économie réelle en pesant négativement sur le processus récessif (faible propagation des innovations sur la productivité et creusement des inégalités notamment). Pour Aglietta et Brand, on peut voir dans le poids croissant des cycles financiers une des causes de la stagnation séculaire réactualisée par R. Gordon et L. Summers au début des années 2010. Si celle-ci fait débat quant à son caractère durable pour les décennies à venir (voir section I du chapitre 4), il est acquis cependant qu’elle caractérise la situation des pays avancés depuis la crise de 2008 avec une difficulté persistante pour ces économies à tenir simultanément un sentier de croissance soutenable compatible avec le plein-emploi, une stabilité des prix et une stabilité financière. Aglietta et Brand soutiennent l’hypothèse d’une baisse tendancielle à long terme du taux d’intérêt naturel (K. Wicksell) depuis l’entrée dans la globalisation financière des années 1980, baisse qui est imputable aux crises systémiques successives qui marquent le système financier mondial.


          

          
            
              3. Deux grandes crises : 1929 et 2008
            

            3. a. La crise économique de 1929
La crise de 1929 est unanimement considérée aujourd’hui comme la plus grande crise de l’histoire du capitalisme. Elle se révèle par le krach boursier du jeudi 24 octobre 1929 (Black Thursday) qui dépasse rapidement, de par son ampleur financière et géographique, tous les phénomènes du même type qui s’étaient produits plus tôt dans l’histoire des pays industrialisés. Le déroulement de la crise suit un schéma aujourd’hui considéré comme classique. À partir du début de l’année 1929, l’indice du cours des actions au New York Stock Exchange (NYSE) augmente de manière considérable et nettement plus que proportionnelle à la hausse des profits sur la même période. La formation d’une bulle spéculative est favorisée notamment par quatre facteurs :
– Un recours de plus en plus important au marché financier pour le financement des investissements ;

– Des entrées massives de capitaux étrangers sur le marché financier américain ;

– Une spéculation facilitée par la pratique de l’achat à la marge (call loans) qui consiste à acquérir des titres avec règlement partiel au comptant (10 % au courtier, le reste étant financé à crédit) ;

– Enfin, une hausse très importante de l’endettement privé des agents (entreprises mais surtout ménages) au cours de la décennie 1920.


  Au mois d’octobre, toutes les conditions requises sont présentes pour que la bulle spéculative éclate alors que, simultanément, la production industrielle se contracte. Si, sur le plan financier, la crise est essentiellement américaine, sur le plan de l’activité économique, la dépression qui frappe les années 1930 est mondiale : l’indice de production mondial de 1932 est 35 % plus faible que celui de 1929. Parallèlement, le taux d’investissement s’effondre dans tous les pays industrialisés (de plus de 15 % du PIB mondial en 1929 à moins de 10 % en 1932) tandis que le niveau général des prix s’écroule conduisant la plupart des pays à la déflation et que, enfin, le chômage explose dans des proportions historiquement inédites (6 millions de chômeurs dans les pays industrialisés en 1928, 35 millions en 1932 !). Le mécanisme de propagation internationale de la crise est renforcé par deux phénomènes qui se combinent : d’une part, un rapatriement des capitaux vers leurs pays d’origine (notamment américains et britanniques) qui provoque une contraction des financements dans les autres pays ; d’autre part, une amplification de la spirale déflationniste par le canal de la contraction du commerce international (montée du protectionnisme dès 1930 aux États-Unis avec une généralisation des dévaluations compétitives à partir de 1931) combiné avec le mécanisme de la déflation par la dette mis en évidence par Irving Fisher (voir encadré ci-dessous et section I du chapitre 8).
La déflation par la dette
Dans un article datant de 1933 (La théorie des grandes dépressions par la dette et la déflation) et alors qu’il est lui-même ruiné par la crise, l’économiste Irving Fisher (1867-1947) montre que le retournement du cycle après le krach de 1929 est accentué par le comportement mimétique des agents qui cherchent à se désendetter. La baisse des prix sur le marché des biens et services (déflation) augmente le taux d’intérêt réel et donc la charge de la dette supportée par les agents. La vente d’actifs financiers ou réels (notamment immobiliers) apparaît pour les agents comme la seule stratégie possible pour se désendetter. L’offre sur le marché des actifs augmente ce qui renforce la baisse de leur prix et, corrélativement, la hausse du taux d’intérêt. Ainsi selon Fisher, « pour chaque dollar remboursé, les agents accroissent d’autant le montant de leur dette ». Ce mécanisme est cumulatif et, de proche en proche, alimente la dépression sur le plan productif. Il a été enrayé aux États-Unis au début des années 1930 par un dispositif de moratoire sur les dettes et par une politique de relation mise en œuvre par l’administration Roosevelt.


  La crise de 1929 a été l’occasion d’un débat particulièrement vif au sein de la communauté des économistes. Certains libéraux, à l’image de Jacques Rueff (1896-1978) en France ou Lionel Robbins (1898-1984) (La grande dépression 1929-1934, 1935) en Grande-Bretagne, considèrent que la crise correspond à une correction nécessaire du marché suite à une série de dysfonctionnements accumulés durant la décennie 1920, notamment en matière d’intervention de l’État. Le système d’assurance chômage en Angleterre est, selon Rueff, responsable du « chômage permanent » (voir section I du chapitre 10). Seule une politique de libéralisation des marchés pourrait abréger la crise. Cette analyse a été par la suite considérée comme peu robuste sur le plan scientifique dans le sens où elle découle davantage d’un positionnement politique fondé sur les vertus supposées du libéralisme que sur un modèle corroboré empiriquement. Le débat a rebondi avec les travaux de John Maynard Keynes dont la Théorie générale de l’emploi, de l’intérêt et de la monnaie (1936) montre que la régulation par le marché aggrave la récession. La diminution de la demande effective conduit à maintenir durablement l’économie dans un équilibre de sous-emploi (voir section III du chapitre 1). Les travaux de Keynes ont une portée heuristique considérable pour rendre compte de la crise de 1929, ils ont également conduit ses contradicteurs à proposer des modèles alternatifs robustes. C’est ainsi que Milton Friedman (1912-2006) analyse la crise à partir de causes monétaires (The great contraction, 1965). Il montre qu’elle découle d’une mauvaise gestion des instruments monétaires par les autorités. À partir de 1925, les banques centrales de plusieurs pays d’Europe incitent la Fed (Réserve fédérale américaine) à pratiquer une politique de baisse des taux d’intérêt afin d’éviter un rapatriement des capitaux vers les États-Unis. Cette baisse de taux favorise ainsi le crédit et, par voie de conséquence, la spéculation financière. C’est, selon Friedman, cette surliquidité qui conduit au krach en 1929. Inversement, l’ampleur de la crise s’explique par une insuffisance de l’offre de monnaie : au moment où les banques commerciales rencontrent des difficultés, la Fed n’a pas suffisamment alimenté le marché en liquidité et n’a donc pas joué son rôle de prêteur en dernier ressort. La masse monétaire des États-Unis s’établit à 45 milliards de dollars en 1929, elle n’est plus que de 32 milliards en 1933. Selon Friedman, trop de monnaie était disponible dans les années précédant la crise et, inversement, insuffisamment durant les années 1930.
Charles Kindleberger et la dépression des années 1930
En 1988, l’historien de l’économie Charles P. Kindleberger (1910-2003) publie La grande crise mondiale, 1929-1939. Il défend dans cet ouvrage la thèse selon laquelle la grande dépression provient essentiellement du fait de l’absence de leadership en matière de politique économique durant cette période. La Grande-Bretagne n’a plus les moyens d’influer durablement sur les politiques conduites par les autres pays et les États-Unis refusent toujours d’endosser la responsabilité de la stabilisation de l’économie mondiale. Kindleberger montre que l’enrayement de la dépression impliquait la mise en œuvre de cinq principales décisions en matière de politique économique qui n’ont cependant pas vu le jour :
1. Maintenir un marché mondial ouvert alors que les pays optent pour des politiques commerciales protectionnistes (exemple du Smoot-Hawley Act qui, à partir de 1930, conduit à accroître sensiblement les droits de douane sur les produits industriels).
2. Assurer un flux de prêts à long terme dans une logique contra-cyclique alors que la décennie 1930 est caractérisée par une contraction des crédits.
3. Assurer la stabilité des taux de change alors que l’abandon du système de l’étalon-or laisse place à un vide institutionnel en matière de système de changes.
4. Assurer la coordination des politiques économiques alors que les gouvernements conduisent des politiques pro-cycliques durant les années 1930 (exemple de la politique déflationniste en France avec Laval).
5. Enfin, agir comme prêteur en dernier ressort alors que l’économie mondiale n’a pas été alimentée en liquidités nécessaires pour financer la sortie de la récession.


  En fin de compte, la crise de 1929 peut s’analyser comme le « point de passage entre deux mondes » selon l’expression de Karl Polanyi (1886-1984). Dans La grande transformation (1944), il écrit que « la crise de 1929 est enchâssée entre les années 1920, conservatrices et les années 1930 révolutionnaires. Elle est la mort de la civilisation de marché ». Elle conduit ainsi pour Polanyi à substituer au mythe de l’autorégulation des marchés concurrentiels la réalité de l’économie mixte.


            3. b. La crise économique de 2008
La crise bancaire de 2007 qui s’est traduite par une crise financière l’année suivante puis qui a donné lieu à ce que l’on nomme depuis « la grande récession » dans l’économie mondiale en 2009 fait figure aujourd’hui de la crise la plus sévère depuis celle de 1929 et ce jusqu’à celle du Covid-19 en 2020. Cette crise prend sa source dans un segment spécifique du crédit immobilier aux États-Unis : les crédits subprime, proposés par les banques commerciales aux ménages américains qui ne présentaient pas les conditions de solvabilité requises pour accéder aux crédits usuels (crédits prime). Durant la décennie 2000, le volume des crédits subprime accordé a considérablement augmenté, de 100 milliards de dollars en 1998 à 1 300 milliards en 2006. Quatre principaux facteurs ont contribué à leur extension :
– Le premier facteur est relatif au creusement des inégalités de revenus aux États-Unis notamment entre 1990 et 2007. Des travaux empiriques nombreux (du FMI, de l’OCDE mais aussi ceux proposés par Branko Milanovic par exemple) montrent que l’essentiel de la hausse du revenu global durant cette période aux États-Unis a bénéficié au centile le plus riche de la population tandis que les revenus des catégories modestes et moyennes n’ont pas augmenté. Ce processus s’articule avec un facteur culturel important aux États-Unis : l’accession à la propriété immobilière comme indice de réussite sociale. Cet accès à la propriété, durant cette période, ne pouvait s’effectuer dans les conditions normales de financement des ménages. Ainsi, entre 1996 et 2006, le prix des logements a doublé aux États-Unis tandis qu’au moment de l’éclatement de la crise, 70 % des ménages américains sont propriétaires de leur logement.

– Le deuxième facteur est la faiblesse du cadre réglementaire protégeant les populations les plus modestes en matière d’accès au crédit : celui-ci a fonctionné comme un puissant incitatif au surendettement encouragé par les institutions financières. Ainsi, au début des années 2000, les crédits subprime représentent à peine plus de 7 % de l’ensemble des crédits hypothécaires pour atteindre presque 24 % en 2006.

– La formation d’une bulle de crédit et d’une bulle immobilière qui interagissent constitue le troisième facteur. Les banques systémiques américaines se sont couvertes contre le risque de crédit (voir encadré ci-dessous) en s’appuyant sur le dispositif juridique d’hypothèque des actifs immobiliers comme collatéral de l’emprunt, la hausse du prix des maisons créant un effet de richesse positif pour les banques.

– Enfin, le développement de la titrisation a fortement augmenté le volume des crédits subprime accordés : ces crédits immobiliers étant fractionnés et incorporés à de multiples produits financiers revendus ensuite sur les marchés. Ce mécanisme dégrade l’évaluation du risque de contrepartie par les agents financiers.


La diversité des risques financiers
Depuis Frank Knight (Risk uncertainty and profit, 1921), on considère en économie qu’un risque est la probabilité pour un évènement futur de se produire. Dans toute relation contractuelle, les agents en présence supportent un risque de contrepartie, celui-ci portant sur la probabilité que l’un des deux co-contractants fasse défaut au moment du dénouement du contrat. En matière financière, ce risque devient risque de crédit (ou risque de défaut) : il s’agit dans de cas de la probabilité qu’un, plusieurs ou un grand nombre d’agents du système financier fassent défaut sur leur dette ou soient dans l’incapacité de respecter leurs engagements. Par exemple, il peut s’agir de ne pas livrer à l’échéance prévue les liquidités ou les devises que l’agent s’était engagé à livrer dans le cadre d’un contrat à terme (voir section I du chapitre 8).
Pris dans son sens large, le risque de crédit inclut le risque de marché (lié à la variation des cours de titres financiers, des devises ou des taux d’intérêt qui placent les agents dans l’incapacité de respecter leurs engagements), le risque de liquidité (qui résulte d’une brutale contraction de l’accès la monnaie centrale pour les banques de second rang et/ou de l’accès de l’accès aux liquidités pour les entreprises qui doivent faire face leur trésorerie du fait d’une profondeur insuffisante du marché) et enfin le risque opérationnel (qui résulte d’une erreur humaine ou d’une défaillance technologique lors du dénouement d’un contrat).
[image: Illustration]

Au début de l’année 2007, une augmentation brutale et significative des défauts de paiements sur le marché des subprimes conduit les banques à faire jouer le dispositif d’hypothèque (risque de crédit) : les reventes croissantes des maisons qui s’ensuivent font exploser l’offre sur le marché immobilier (éclatement de la bulle) alors que dans le même temps le doute se répand sur les marchés quant à la qualité des produits titrisés. À ce stade, le mécanisme de défaillance de marché produit par l’asymétrie d’information joue à plein : les banques qui détiennent des actifs contenant des crédits subprime les vendent avant que leur prix ne chute. Simultanément, à la crise immobilière s’ajoute une crise de liquidité : les banques commerciales s’inquiétant pour la qualité de leur bilan cessent de revendre la monnaie centrale excédentaire sur le marché interbancaire. Les banques débitrices sur ce marché ne peuvent plus accéder à la monnaie centrale requise en refinancement des crédits octroyés (voir section II du chapitre 1). Elles deviennent illiquides même si la plupart d’entre elles sont solvables (voir encadré ci-dessous). De proche en proche et en l’espace de quelques semaines, la crise devient financière : le risque de défaut de paiement se transmet, via la titrisation à l’ensemble des produits financiers, et les cours des titres chutent.
  L’année 2008 a été marquée par plusieurs épisodes forts. En premier lieu, le gouvernement fédéral des États-Unis place sous tutelle publique les deux principales agences américaines de crédit hypothécaire (Freddy Mac et Fanny Mae) qui se retrouvent en situation d’insolvabilité. Ensuite, le gouvernement fédéral et la banque centrale américaine choisissent de laisser Lehman Brothers glisser vers la faillite le 15 septembre 2008 (voir section III du chapitre 11).
Crise de liquidité, crise de solvabilité
Appliquée à un agent économique (une État, un ménage ou une banque), la liquidité est l’aptitude de cet agent à faire face à ses engagements à une date prévue (voir section II du chapitre 1). Ainsi, une banque qui n’est pas en mesure de convertir les avoirs de ses clients en monnaie centrale au moment de leur demande est illiquide. Il en est de même d’une banque qui ne peut effectuer ses paiements interbancaires consécutifs à ses octrois de crédit. Une situation d’illiquidité répétée conduit à une crise de liquidité.
La solvabilité est la capacité d’un agent à rembourser ses dettes et à faire face à ses engagements grâce à son revenu et son patrimoine. Un agent est donc insolvable lorsque les actifs dont il est propriétaire et les revenus qu’il dégage sont insuffisants pour faire face à ses dettes. La crise de solvabilité est une situation brutale soit de hausse des dettes de l’agent, soit d’une chute de ses revenus ou de la valeur de ses actifs, soit une combinaison des deux mécanismes.
Il ne faut donc pas confondre crise de liquidité et crise de solvabilité : la première peut conduire à la seconde mais tout agent illiquide n’est pas nécessairement insolvable.


Durant les années 2008 et surtout 2009, la crise se diffuse à l’économie réelle mondiale par le canal du crédit (contraction de l’offre de crédit qui affecte les investissements et la consommation) et celui de la dépréciation des actifs puisque la baisse des prix de l’immobilier et des cours boursiers contribue à la dépréciation du patrimoine des agents (voir document 11.5). Les niveaux d’activité chutent fortement dans les PDEM : entre 2009 et 2011, le PIB de la zone euro se contracte de 6 % par an tandis que le commerce mondial a chuté de 12 % en 2010. Les années 2009 et 2010 conduisent alors à la mise en œuvre de plans de soutien à l’activité tandis que les différentes banques centrales s’attachent à alimenter le marché mondial en liquidités. Les conséquences à moyen terme de la crise de 2008 sont inégales selon les territoires considérés. Aux États-Unis en particulier, il apparaît que les mesures mises en œuvre ont conduit à un rebond rapide de l’économie américaine tandis que sur le continent européen, la reprise est fortement retardée par la crise des dettes souveraines qui éclate à la fin de l’année 2009 à partir de la crise des finances publiques de la Grèce (voir section II du chapitre 9 et section III du chapitre 11).
  Au final, cette crise a conduit à débattre de la pertinence des modèles macroéconomiques utilisés jusqu’à cette date. Certains économistes l’interprètent (ainsi que la Grande récession qu’elle entraîne) comme une manifestation des défaillances de l’intervention de l’État notamment en matière de politique monétaire considérée comme trop accommodante durant les années 2000. D’autres l’expliquent à partir des dysfonctionnements de la gouvernance de la mondialisation et plus spécifiquement de la régulation financière et bancaire (débats relatifs aux règles prudentielles en matière bancaire ou aux modifications de statut des institutions telles que le FMI par exemple).
Document 11.5 – De la crise bancaire à la crise productive
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]D’après INSEE, note de conjoncture,mars 2009, https://www.insee.fr/fr/statistiques/1407817?sommaire=1407821. 


          

          
            
              4. Les politiques économiques de stabilisation : fondements et mise en oeuvre
            

            4. a. Objectifs et instruments de la politique économique
qui produit des connaissances visant à rendre compte du fonctionnement des économies d’un territoire donné, et la politique économique qui vise à conduire des actions en vue d’influencer l’évolution de ces économies. On parle ainsi des choix en matière de politique économique opéré par le gouvernement français. Cependant, le thème de recherche qui s’intitule « politique économique » au sein du champ de la science économique ne vise pas directement à formuler des recommandations à destination des responsables politiques. Il s’agit de s’efforcer de représenter scientifiquement les déterminants des politiques économiques. Plus précisément, il s’agit selon la formule d’Agnès Bénassy-Quéré, de produire une « analyse scientifique qui se donne pour objet d’étude les processus de décision politique en matière économique dans les régimes démocratiques ».
Qu’est-ce que la politique économique ?
La politique économique se définit comme l’ensemble de décisions cohérentes prises par les pouvoirs publics et visant, à l’aide de divers instruments (par exemple l’instrument budgétaire, monétaire ou l’instrument du change), à atteindre des objectifs afin d’orienter l’économie dans un sens souhaitable. La poursuite de ces objectifs peut être recherchée à plus ou moins long terme.
La politique économique se caractérise par :
– Les agents qui la mettent en œuvre tel que l’État au sens strict, les collectivités locales, ou encore, dans le cas français, les administrations de Sécurité sociale. On insiste souvent sur la politique macroéconomique mise en œuvre par les administrations publiques centrales (le gouvernement) mais les collectivités territoriales peuvent elles aussi conduire des politiques économiques. En France, la décentralisation (loi Deferre de 1982) a accru le pouvoir d’intervention économique des communes, des départements et des régions. Aujourd’hui, dans le cadre de l’Union européenne et de la zone euro, des pans importants de la politique économique (politique monétaire, politique de change, politique de la concurrence, etc.) sont transférés vers des institutions supranationales (la Banque centrale européenne ou la Commission européenne par exemple).
– Un champ d’application : on distingue par exemple la politique de l’emploi, la politique industrielle, la politique commerciale stratégique, etc. On parle parfois à ce propos de politique sectorielle.
– Un horizon temporel : on distingue la politique conjoncturelle qui vise à agir sur le court terme et à stabiliser l’activité autour de son niveau potentiel et la politique structurelle qui viser à agir sur le long terme et à stimuler la croissance économique potentielle.


  L’analyse économique est traversée depuis ses origines par des débats concernant le rôle de l’État et son intervention dans l’économie. L’analyse keynésienne domine auprès des économistes comme des gouvernants suite à la grande dépression des années 1930 ; elle apparaît comme un guide intellectuel autant que comme une « boîte à outil » pour penser les politiques économiques. La proposition centrale de l’analyse keynésienne porte sur le rôle crucial des politiques conjoncturelles pour stabiliser des économies qui sont fondamentalement instables du fait de la coordination par le marché. L’action budgétaire et/ou monétaire des pouvoirs publics est requise en cas d’équilibre de sous-emploi comme en situation de surchauffe inflationniste (voir section I du chapitre 10).
  Les objectifs de la politique économique peuvent être résumés à partir des trois fonctions de l’État définies par Richard Musgrave (1910-2007) dans son ouvrage The theory of public finance (1959), à une époque où la pensée keynésienne est dominante.
  En premier lieu, l’État remplit une fonction d’allocation des ressources. Il s’agit d’atteindre des objectifs identifiés collectivement, et non réalisés spontanément par la seule coordination par le marché. Même si le marché est le principal dispositif de coordination, il existe des défaillances du marché comme les externalités, les biens collectifs ou les monopoles naturels (voir section III du chapitre 2). L’État doit légitimement intervenir selon Musgrave soit pour mettre en œuvre une réglementation (afin de limiter les externalités négatives sur l’environnement par exemple) soit pour se substituer au marché et produire lui-même les richesses. Dans ce dernier cas, il réalise une production de biens et services (marchands dans le cas des entreprises publiques, non marchand dans le cas des administrations).
  En deuxième lieu, L’État remplit une fonction de répartition en modifiant la répartition des revenus. Cela concerne à la fois la répartition primaire des revenus (fixation d’un salaire minimum par exemple) et la répartition secondaire des revenus en jouant sur les mécanismes de redistribution (voir section II du chapitre 12).
  Enfin, l’État remplit une fonction de stabilisation qui concerne la régulation conjoncturelle de l’activité économique. Face à des fluctuations qui génèrent des tensions inflationnistes ou au contraire un chômage excessif, il s’efforce de réduire les écarts entre le PIB effectif et le PIB potentiel (voir section I du chapitre 4) afin de ramener l’économie au voisinage du plein-emploi.


            Les objectifs de la politique économique
S’agissant de la fonction de stabilisation, on retient traditionnellement quatre objectifs de la politique économique qui sont présentés à partir du carré magique énoncé par "/>Nicholas Kaldor (1908-1986). Ces objectifs s’inscrivent dans l’optique keynésienne, en supposant l’existence d’un arbitrage entre l’inflation et le chômage :
– L’objectif de plein-emploi renvoie au fait que l’économie peut être maintenue en équilibre de sous-emploi, provoquant du chômage involontaire (voir section II du chapitre 10). L’indicateur macroéconomique utilisé est généralement le taux de chômage.

– L’objectif de croissance du produit national, au voisinage de la croissance potentielle. L’indicateur macroéconomique utilisé est généralement le PIB (ou le taux de croissance du PIB).

– L’objectif d’équilibre du commerce extérieur et, par extension, cela de la balance des paiements (voir section I du chapitre 8) vise à intégrer la contrainte sur le taux de change (un déséquilibre durable de la balance des paiements se traduit par une dépréciation de la monnaie) et la contrainte financière (un déficit de la balance des transactions courantes implique un financement par une épargne non-résidente via des entrées de capitaux ce qui accroît l’endettement du territoire). L’indicateur macroéconomique utilisé est soit le taux de couverture (rapport entre le volume des exportations et le volume des importations sur une année) soit le solde de la balance courante en pourcentage du PIB.

– Enfin l’objectif de stabilité des prix vise à réduire les risques de tension inflationniste et éviter la dépréciation des actifs. Il s’agit notamment d’éviter la perte de compétitivité de l’économie du territoire entraînée par l’inflation qui déprécie sa valeur externe via le taux de change et pénalise à terme la compétitivité. L’indicateur macroéconomique utilisé est le taux d’inflation en variation annuelle, mesuré à partir de l’indice des prix à la consommation (voir section I du chapitre 10).


  En représentant sur un même diagramme les quatre objectifs de la politique de stabilisation, on fait apparaître par la surface du quadrilatère obtenu, le niveau d’efficacité de la politique économique : lorsque la surface s’agrandit, l’efficacité est croissante et inversement. On observe ainsi que les performances macroéconomiques des pays sont très irrégulières selon les périodes considérées (document 11.6). En 1960 par exemple, la situation de l’économie française est fort satisfaisante du point de vue de ces objectifs : situation de plein-emploi, un taux de variation du PIB à plus de 6 %, un solde de la balance courante excédentaire à 1 % du PIB et un taux d’inflation annuel de l’ordre de 3 %. Par contraste en 2019, les performances macroéconomiques sont nettement plus déséquilibrées avec un chômage encore important et un fort déficit de la balance courante.
  Document 11.6 – Deux exemples de carré magique : l’économie française en 1960 et en 2019
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Insee, calculs des auteurs.
Pourquoi le carré est-il magique ?
On qualifie le carré des objectifs de la politique de stabilisation de « magique » en raison du fait qu’il est très difficile de satisfaire simultanément ces quatre objectifs. Dans la modélisation keynésienne, les politiques de soutien à l’activité permettent d’atteindre l’objectif de stimulation du PIB effectif et de réduction du chômage, mais elles conduisent le plus souvent à un éloignement de l’objectif de maîtrise de stabilité des prix (hausse de l’inflation) et de l’équilibre extérieur (creusement du déficit de la balance des transactions courantes). En cas de politique de rigueur, c’est la situation inverse qui est à l’œuvre. Cette incompatibilité entre les objectifs de la politique de stabilisation renvoie à la question macroéconomique de l’arbitrage entre l’inflation et le chômage (voir section I du chapitre 10).




            Les instruments de la politique économique
Les objectifs de la politique économique doivent être cohérents avec les instruments mis en œuvre. Typiquement, la politique budgétaire, la politique monétaire et, dans une moindre mesure la politique de change et la politique fiscale sont les instruments de la politique conjoncturelle. Les politiques sectorielles (de l’emploi, industrielle, de la concurrence, etc.) et plus généralement les politiques qui visent à stimuler la croissance économique potentielle sont les instruments de la politique structurelle (voir section II du chapitre 11).
  L’analyse économique retient deux règles importantes à propos de l’articulation entre objectifs et instruments de la politique économique. La règle de Tinbergen d’une part, proposée par Jan Tinbergen (1903-1994, Prix Nobel d’économie en 1969) énonce qu’il faut choisir autant d’instruments que d’objectifs poursuivis. Ces derniers doivent par ailleurs être évaluables et quantifiés par les autorités politiques, par exemple une cible de taux d’inflation à 2 % de variation annuelle. La règle de Mundell d’autre part, proposée par Robert Mundell (1932-2021, Prix Nobel d’économie en 1999) : chaque instrument doit être utilisé pour atteindre l’objectif au regard duquel il est relativement le plus efficace. À ce titre, l’instrument monétaire apparaît comme le mieux adapté pour lutter contre l’inflation tandis que l’instrument budgétaire l’est davantage pour conduire l’économie vers le plein-emploi.
   

            
              
                4. b. La politique budgétaire et la politique fiscale
              

              La politique budgétaire remplit une fonction de stabilisation par l’intermédiaire du budget de l’État. Cette action est conduite par trois dispositifs complémentaires :

              
                
                  – Les mesures de recettes fiscales peuvent se traduire par une hausse ou une baisse des impôts. Elles dépendent de la structure fiscale et des modifications qu’on lui applique. Le multiplicateur fiscal permet d’évaluer l’impact d’une variation des impôts sur l’activité. Par exemple, une baisse de la fiscalité sur les entreprises (tax cut) a un effet stimulant sur l’investissement. Dans le modèle keynésien, le multiplicateur fiscal (kt) se définit comme suit :

                

              

              
                kt = −c / (1−c)
              

              

              Il est logiquement négatif en raison du fait qu’une hausse d’impôts diminue le revenu national puis la demande d’autant plus fortement que la propension marginale à consommer (c) est élevée (voir section II du chapitre 10). Sa valeur est plus faible que le multiplicateur de dépenses, car la variation de l’impôt affecte le revenu disponible des agents et non le revenu dépensé. Par exemple, une baisse d’impôt n’entraîne pas une hausse des dépenses équivalente, car une partie est épargnée.

              
                
                  – L’action de l’État par les dépenses publiques est le deuxième dispositif. Celles-ci peuvent être orientées à la hausse (investissement de l’État ou dépenses sociales par exemple) ou à la baisse (coupes budgétaires) ; elles peuvent par ailleurs s’accompagner de changements dans la structure des dépenses, par exemple une hausse des dépenses éducatives et une baisse des dépenses de fonctionnement. Dans le modèle keynésien, le multiplicateur de dépenses (kg) est égal à kg = 1/(1-c) ; il est d’autant plus fort que la propension marginale à épargner est faible (voir section II du chapitre 10).

                

                
                  – Enfin, le troisième levier joue sur le niveau du solde budgétaire, soit l’écart entre les recettes et les dépenses du budget de l’État. Lorsqu’il est négatif, on parle de déficit budgétaire.

                

              

              Le solde budgétaire
La mesure du solde budgétaire est un enjeu de politique économique notamment pour identifier son rôle dans la stabilisation de la conjoncture mais aussi pour apprécier la responsabilité des autorités politiques face au risque d’accroissement de la dette publique. On distingue une composante conjoncturelle du solde budgétaire et une composante structurelle. Le solde budgétaire conjoncturel découle des effets des fluctuations économiques sur le budget de l’État. En période de récession le déficit conjoncturel se creuse sans nécessairement résulter d’une action politique de la part du gouvernement (baisse des recettes fiscales). Le solde budgétaire structurel pour sa part est un indicateur corrigé du cycle ; il s’obtient par la différence entre le solde budgétaire usuel et le solde conjoncturel. Le déficit structurel serait ainsi celui obtenu si le PIB effectif était égal au PIB potentiel. Alors que le solde conjoncturel est indépendant de la volonté des autorités, le solde structurel découle des choix de long terme de la puissance publique. Ce solde structurel est appelé impulsion budgétaire par le Fonds monétaire international, il est techniquement difficile à mesurer du fait des conventions relatives à l’évaluation du PIB potentiel de l’économie8.
  Dans le modèle keynésien, La politique budgétaire agit sur la demande par le jeu du multiplicateur des dépenses publiques et/ou du multiplicateur fiscal. La politique budgétaire est dite discrétionnaire si les responsables politiques décident au cas par cas, sur la seule base de leur évaluation de la situation du pays, pour s’adapter à la conjoncture économique. Il s’agit d’une politique contra-cyclique de soutien de la demande globale en cas de sous-emploi ou bien de freinage de la demande globale en cas de surchauffe. Dans cette optique l’équilibre budgétaire importe moins que l’équilibre macro-économique.


              Les stabilisateurs automatiques et le théorème de Haavelmö
Dans la continuité des travaux de J.M. Keynes, d’autres auteurs ont montré que le budget de l’État est un instrument efficace de régulation conjoncturelle pour deux raisons essentielles. D’une part, il amortit les fluctuations cycliques par le jeu des stabilisateurs automatiques, qui interviennent quand la conjoncture se stabilise automatiquement grâce à la modification du solde budgétaire engendrée par les fluctuations elles-mêmes. En effet, les dépenses de l’État sont moins sensibles à la conjoncture que les recettes fiscales. En conséquence, si l’économie entre en récession, les recettes diminueront plus rapidement que les dépenses ce qui provoque un déficit budgétaire et conduit de ce fait à une récession moins prononcée. Symétriquement, en cas de surchauffe économique, les recettes progressent plus rapidement que les dépenses, ce qui freine la progression de la demande globale et atténue les tensions inflationnistes. Plus le budget de l’État est élevé par rapport au PIB, et plus les stabilisateurs automatiques jouent : c’est une des raisons pour lesquelles l’économie française, où l’État occupe une place importante, connaît des fluctuations moins fortes que les États-Unis par exemple.
  D’autre part, un budget en expansion, même si le solde budgétaire est équilibré, conserve un effet stimulant sur l’activité. On pourrait supposer que le multiplicateur de dépenses publiques est annulé par le multiplicateur fiscal qui joue en sens inverse. Si les impôts augmentaient en effet au fur et à mesure de la hausse du revenu, l’effet multiplicateur final serait d’autant plus faible que le taux d’imposition serait fort. Cependant, tant que le taux d’imposition n’atteint pas 100 % du revenu supplémentaire consécutif à la hausse des dépenses publiques, le budget en équilibre exerce un effet positif sur la production intérieure. Cela s’explique par le fait que l’effet positif du multiplicateur de dépenses (1/1−c) est plus fort que l’effet négatif du multiplicateur fiscal (−c/1−c) de sorte que la production augmente du montant de la variation des dépenses publiques tant que le budget est en expansion et reste en équilibre : c’est le théorème de Haavelmö.


              La politique fiscale
La politique fiscale est une autre composante de la politique de stabilisation même si elle a également des effets allocatifs importants. Elle consiste à fixer, généralement chaque année, le taux d’imposition et l’assiette de chaque impôt. Elle remplit quatre fonctions essentielles :
– Elle assure le financement des dépenses publiques et l’équilibre budgétaire. Lorsque le solde budgétaire est négatif, la puissance publique est en besoin de financement ce qui implique un endettement qui vient compléter les recettes fiscales. Le financement du déficit peut s’effectuer par monétisation de créance via à la banque centrale ou par le recours à de l’épargne sur le marché financier (voir section III du chapitre 11).

– Elle participe à la redistribution des revenus sur le plan horizontal, vertical et obliques (voir section II du chapitre 12).

– Elle participe à la stabilisation de l’économie par le jeu du multiplicateur fiscal.

– Elle modifie l’allocation des richesses en incitant les agents à agir dans un sens souhaité par les autorités politiques, par exemple en encourageant les activités créatrices d’externalités positives comme les investissements en recherche et développement ou les créations d’emplois.


   

            

            
              
                4. c. La politique monétaire
              

              Politique monétaire et banque centrale
Selon la Banque de France, la politique monétaire est « l’ensemble des moyens mis en œuvre par un État ou une autorité monétaire pour agir sur l’activité économique par la régulation de sa monnaie »9. De manière plus précise, la politique monétaire regroupe l’ensemble des actions qui visent à agir sur les principaux objectifs économiques d’un territoire par l’intermédiaire de la quantité de monnaie en circulation et/ou du taux d’intérêt.
  La politique monétaire est un domaine de la politique économique soumis à de vifs débats. Le premier porte sur son caractère conjoncturel ou structurel. Dans la théorie keynésienne, la politique monétaire est une composante centrale des politiques conjoncturelles avec la politique budgétaire. Selon la formule de J.M. Keynes, la politique monétaire c’est le « réglage fin de la conjoncture ». La nouvelle école classique a remis en cause son caractère discrétionnaire en préconisant une politique de règle dont les objectifs portent sur la longue période (voir la partie suivante). Un second débat porte sur la gouvernance de la politique monétaire. Jusqu’aux années 1980 et le processus de globalisation financière, le terme d’autorité monétaire désigne à la fois la banque centrale et l’État ou dans le cas français, le ministère de l’économie et des finances. Aujourd’hui, on considère que la banque centrale conduit elle-même la politique monétaire (voir section II du chapitre 2). C’est donc l’institution financière qui, au sein d’un système bancaire et financier hiérarchisé, exerce des fonctions de régulation, assure la fonction de prêteur en dernier ressort et est responsable la politique monétaire. On doit à Walter Bagehot (Lombart Street, 1873), les fondements du principe du prêteur en dernier ressort : afin d’assurer la pérennité du système bancaire, la banque centrale doit pouvoir, de façon discrétionnaire, refinancer sans coût les banques commerciales qui subissent une crise de liquidité mais qui restent solvables. C’est précisément cet argument qu’utilise Milton Friedman pour expliquer la crise de 1929 (The great contraction, 1965) : la panique bancaire et les faillites en cascade aux États-Unis tiennent au fait que la Réserve fédérale n’a pas eu la réaction adéquate face au krach boursier et ses répercussions sur le système bancaire. Au lieu d’alimenter les banques en liquidités (c’est-à-dire en monnaie centrale), la banque centrale a contracté son offre de monnaie, amplifiant le mouvement de faillites bancaires.
Fonction de prêteur en dernier ressort et aléa moral
La fonction de prêteur en dernier ressort est l’un des attributs de la banque centrale. Elle consiste à créer de la monnaie centrale pour assurer la liquidité d’un établissement financier ou alimenter l’ensemble du système financier en monnaie centrale dans le cas par exemple d’une panique bancaire. Cette fonction met en évidence le fait que la stabilité des systèmes bancaires et financiers est un bien collectif. Cependant, cette fonction doit aussi tenir compte de la possibilité d’un comportement opportuniste adopté par les banques de second rang, les incitant à des stratégies toujours plus spéculatives et risquées du fait du principe du « too big to fail ». Lors de la crise de 2008, la Réserve fédérale (et le département du Trésor américain) a pris la décision de ne pas sauver la banque Lehman Brothers qui a fait faillite le 15 septembre 2008. Officiellement, Ben Bernanke, alors président de la Fed, applique la règle de Bagehot : la banque ne disposait pas de suffisamment d’actifs de bonne qualité pour servir de collatéral à la fourniture de liquidités à la hauteur de ce qui lui était nécessaire (voir section III du chapitre 10).




              
                
                  
                    Les objectifs de la politique monétaire
                  
                

                Dans la modélisation keynésienne, la politique monétaire est une composante des politiques de stabilisation, elle partage avec le gouvernement les objectifs du carré magique de Kaldor sans que soit donnée la priorité à la lutte contre l’inflation. Le contexte politique à l’issue de la seconde guerre mondiale influence fortement l’application des principes keynésiens dans la politique monétaire : le Traité de Bretton Woods (1944, voir section II du chapitre 8) vise à éviter les dévaluations compétitives qui ont amplifié la crise des années 1930, et permet simultanément le contrôle des mouvements de capitaux. Les États peuvent donc mettre en œuvre une politique monétaire autonome sans risquer de provoquer une volatilité des taux de change. Il s’agit là d’un arbitrage rendu possible par la faiblesse des mouvements internationaux de capitaux durant cette période : c’est le triangle des incompatibilités de Robert Mundell (1932-2021, prix Nobel 1999, voir section I du chapitre 8). La conviction est largement partagée par les chefs d’État et de gouvernement que la gestion de la monnaie peut être un outil efficace pour atteindre l’équilibre macroéconomique. Sur cette base, les autorités monétaires doivent choisir des objectifs intermédiaires (par exemple, l’évolution des encours de crédit, l’évolution de la masse monétaire, l’évolution du taux d’intérêt), ils doivent en déduire les objectifs opérationnels (par exemple, le taux de réescompte, le taux des réserves obligatoires, etc.). La politique monétaire est étroitement articulée à la politique budgétaire dans le cadre du policy mix, qui a les mêmes objectifs finaux mais d’autres objectifs intermédiaires (le solde budgétaire) et d’autres objectifs opérationnels (par exemple, le barème de l’impôt sur le revenu).

              

              Les instruments de la politique monétaire
Les banquiers centraux utilisent deux catégories d’instruments : a) des instruments réglementaires relevant de la coordination hiérarchique et donc d’un pouvoir d’injonction ; b) des instruments de marché qui consistent à intervenir sur le marché de la liquidité afin d’inciter les banques à prêter plus ou moins selon l’orientation de ses interventions. Il s’agit donc d’un pouvoir d’influence : par exemple en provoquant la baisse des taux d’intérêt, la banque centrale incite les agents non bancaires à s’endetter davantage afin de consommer ou d’investir. Les banques centrales, et spécialement la Banque de France, ont eu recours de façon prépondérante à des instruments réglementaires pendant les Trente Glorieuses. À partir des années 1970 jusqu’à aujourd’hui, elles ont eu recours de façon de plus en plus étendue aux interventions sur les marchés, ce qui a conduit à poser dans des termes nouveaux la question de la réglementation (voir section III du chapitre 11).
  Dans le contexte interventionniste qui suit la deuxième guerre mondiale, les principaux instruments sont les suivants :
  – Le refinancement à taux fixe qui est pratiqué dans la plupart des pays (à l’exception notable des États-Unis). Cela signifie que la banque centrale fixe unilatéralement le prix de la monnaie centrale qu’elle octroie aux banques en contrepartie de titres (effets de commerce, bons du Trésor). On parle du taux de réescompte, puisque la banque centrale escompte au bénéfice des banques des effets de commerce eux-mêmes précédemment escomptés par ces dernières au bénéfice des agents non financiers. C’est donc le taux directeur de la banque centrale et il influence les taux pratiqués par les banques de second rang. Le coût du refinancement n’est donc pas fixé par le marché, mais par la banque centrale.

– La pratique du rationnement c’est-à-dire un ajustement par les quantités de la monnaie centrale. Pour chaque banque est fixé un plafond de réescompte, c’est-à-dire un montant maximal de monnaie centrale que chaque banque peut obtenir grâce au réescompte.

– Le recours à l’encadrement du crédit est massif dans la plupart des pays à l’exception des États-Unis. Ce dispositif consiste à fixer pour chaque banque un pourcentage maximal d’augmentation du montant des crédits accordés d’une année sur l’autre. Il s’agit également d’un rationnement visant à limiter l’accroissement des crédits accordés qui alimentent la demande globale, et donc l’inflation par la demande.


  En fin de compte dans des économies très administrées, politique monétaire, politique du crédit et réglementation bancaire forment un tout cohérent. C’est « la politique monétaire sans taux d’intérêt » selon la formule d’Eric Monnet (2016). Le système bancaire, quoique fondé sur le rôle prépondérant des banques de second rang pour assurer la dynamique du crédit, est placé sous le contrôle strict de la banque centrale et le modèle de gouvernance de référence est celui du multiplicateur de crédit (voir section II du chapitre 1) : la monnaie est essentiellement considérée comme exogène et active pour stabiliser l’économie.
   

            

            4. d. Les politiques d’inspiration keynésiennes pendant les années 1930 puis les Trente Glorieuses
Pendant la campagne présidentielle de 1932 aux États-Unis, Franklin Delano Roosevelt (1882-1945) promet un « new deal » qui devient le mot d’ordre de son succès électoral dans un contexte politique et économique dramatique. Prenant ses fonctions seulement en mars 1933 le « premier new deal » est mis en œuvre entre mars et juin 1933 tandis que le second intervient entre mai et août 1935. À bien des égards, le mode de gouvernance de l’État fédéral américain est bouleversé durant cette présidence de plus de trois mandats. Sur le plan économique, on assiste à une articulation inédite entre la conduite de la politique économique et l’économie privée capitaliste alors que les préconisations formulées par John Maynard Keynes se diffusent fortement en Europe comme aux États-Unis10. Cette nouvelle politique économique se caractérise par les avancées suivantes : a) une hausse significative de la réglementation bancaire et des opérations boursières (Emergency Banking act de 1933 qui organise la réouverture des banques sous supervision de l’État, Glass steagall act la même année qui impose la séparation entre les banques d’affaires et les banques de dépôts – voir section III du chapitre 8 et section III du chapitre 11) ; b) une aide aux populations les plus démunies soit en proposant des emplois publics soit avec le versement d’assurances sociales (Social security act de 1935 qui instaure une assurance contre la vieillesse et le chômage et qui marque le début du Welfare state aux États-Unis) ; c) une réglementation inédite pour encadrer les prix et des dispositifs de contrôle des quantités sur certains marchés, qui favorisent les entreprises en contrepartie d’accords sur des salaires plancher (National industry recovery act de 1933) ; d) une politique de grands travaux autour de la Tennessy Valley Authority (TVA en 1933) qui est une entreprise publique d’aménagement du territoire fédéral et de construction d’infrastructures. Les résultats du New deal sont significatifs entre 1933 et 1936 : redémarrage de la production et de la consommation, baisse du chômage avec un effet de stabilisation de la conjoncture. Le second new deal présente des résultats plus mitigés notamment à cause de la nécessité de politiques de refroidissement (1937) rendues nécessaires du fait du creusement du déficit budgétaire fédéral. C’est un moment charnière dans la conduite de la politique économique au xxe siècle, le plein-emploi devenant l’objectif premier de la politique conjoncturelle mixte ou (policy mix), qui articule l’instrument budgétaire, fiscal, monétaire et dans une moindre mesure l’instrument du change. Cette politique est reprise massivement par les gouvernements après la seconde guerre mondiale dans la plupart des pays industrialisés.
  Au début des années 1960 aux États-Unis, certains économistes de l’administration Kennedy, autour de William Heller et Arthur Okun, montrent que l’équilibre budgétaire n’est pas une fin en soi et qu’il est en revanche essentiel de viser un équilibre économique global. Ils s’appuient sur la distinction entre activité potentielle et activité effective : sur le plan structurel, la croissance potentielle correspond à la croissance non inflationniste de long terme qui résulte d’une pleine utilisation des facteurs de production compte tenu du contexte institutionnel (voir section I du chapitre 4). La croissance effective correspond pour sa part à la croissance observée dans l’économie, et mesurée par la variation du PIB. Les économies de marchés étant considérées comme instables par nature, il est probable qu’il existe un écart entre la croissance effective et la croissance potentielle, qui prend le nom de gap d’Okun (ou output gap) et traduit l’existence d’un déséquilibre macroéconomique global. Si la croissance effective est inférieure à la croissance potentielle, il y a équilibre de sous-emploi (combinaison d’un équilibre de basse pression sur le marché des biens et d’un déséquilibre cumulatif sur le marché du travail). Réciproquement, si la croissance effective est supérieure à la croissance potentielle, il y a surchauffe inflationniste. La politique économique consiste à limiter les écarts de production en stimulant l’économie lorsque l’output gap est négatif et en freinant l’activité lorsque l’output gap est positif. Il faut donc assurer un réglage fin de la conjoncture par des politiques de relance ou de refroidissement qui combinent les instruments budgétaire et monétaire. Pendant cette période, le modèle de la synthèse IS/LM sert de grille de lecture pour conduire cette politique de stabilisation (voir section II du chapitre 10). En cas d’output gap négatif, la combinaison d’une politique budgétaire et monétaire expansives stimule le revenu national et, en vertu du mécanisme du multiplicateur, rapproche l’économie du plein-emploi (voir document 11.7).
  Document 11.7 – Modèle IS/LM et output gap : un exemple de politique de stabilisation
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Durant les périodes de gap d’Okun négatif, l’équilibre budgétaire n’est donc pas un objectif pertinent de politique économique, on doit lui préférer la recherche de l’équilibre macroéconomique. Ces politiques budgétaires d’inspiration keynésiennes ont connu leur « âge d’or » durant la période de croissance économique dite de « Trente Glorieuses » avec les politiques dites de « stop and go » menées dans les principaux pays développés. Pendant cette période, les déficits publics deviennent certes structurels mais restent relativement contenus tandis que les séries statistiques macroéconomiques permettent d’observer une réduction sensible du gap d’Okun, avec une quasi-superposition entre la croissance effective et la croissance potentielle s’agissant des États-Unis (voir section I du chapitre 4).
  Sur le plan monétaire, les banques centrales se sont efforcées de contrôler le volume du crédit, la masse monétaire et le taux d’intérêt, et l’inflation reste globalement sous contrôle dans les pays industrialisés. Au final, les politiques de stabilisation conduisent à un lissage de la conjoncture et à une réduction significative de l’ampleur des fluctuations économiques. Le document 11.8 met en évidence une corrélation sur le temps long pour les États-Unis entre la variation annuelle du produit intérieur brut depuis 1870 et la taille du secteur public qui est mesuré par les recettes fiscales au niveau fédéral rapportées au revenu national sur la même période. Cette corrélation corrobore l’existence d’une relation positive entre les politiques de stabilisation et le lissage de la conjoncture. Alors que les recettes fiscales augmentent pour atteindre 30 % du revenu national à la fin des années 1960, les amplitudes de variation du PIB effectif se réduisent significativement à partir de la fin de la seconde guerre mondiale.
  Document 11.8 – PIB des États-Unis en variations annuelles et recettes fiscales des États-Unis (en % du PNB), 1870-2015
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : https://www.core-econ.org/the-economy/book/fr/text/14.html.
Les politiques de stop and go en France
Au lendemain de la guerre, l’économie française est soumise à un rythme de croissance fort avec la reconstruction mais cette croissance est également très irrégulière. Dans le contexte des changes fixes de Bretton Woods, les gouvernements successifs de la IVe République puis ceux du début de la Ve République sont conduits à alterner d’une part des plans d’austérité pour casser les tensions inflationnistes et les anticipations qui les accompagnent avec d’autre part des plans de soutien à l’activité lorsque le chômage repart à la hausse.
S’agissant des politiques dites de refroidissement (de « stop »), le plan Pinay de 1952 en offre une bonne illustration : le gouvernement opte pour une politique déflationniste avec la formation d’un ministère de la défense du Franc et un grand emprunt d’État indexé sur l’or (le « Napoléon ») qui conduit à une « rente Pinay » très favorable aux épargnants alors que dans le même temps le relèvement du taux de réescompte accentue la politique monétaire restrictive. Le plan Pinay-Rueff de 1958 opte lui pour des restrictions budgétaires sévères en même temps qu’il réintroduit la convertibilité externe du Franc. Sur le plan des finances publiques ce plan obtient quelques résultats : les capitaux refluent vers l’économie nationale, l’épargne augmente et l’inflation décélère. En revanche, l’activité économique se contracte fortement avec la consommation des ménages et le chômage augmente.
S’agissant des politiques de relance (de « go ») sur cette même période, citons le plan de soutien à l’économie d’Edgar Faure entre 1953 et 1955 qui repose notamment sur un abaissement du taux de réescompte, l’octroi de facilités de crédits pour les entreprises et une réforme de l’impôt sur la consommation (création de la taxe sur la valeur ajoutée). Le plan de Michel Debré (1965-1968) sur fond d’une hausse du chômage repose également sur une réforme du mécanisme du crédit afin de le stimuler mais aussi sur des allègements fiscaux (l’objectif est de jouer sur le multiplicateur fiscal) ainsi qu’un relèvement de certaines prestations sociales qui conduisent à une hausse des dépenses de l’État. Ce plan fait l’objet de mesures complémentaires suite à la crise politique de 1968 : une hausse des salaires en moyenne de près de 16 %, une réduction progressive de la durée de travail et la quatrième semaine de congés payés en sont les mesures phare. L’inflation repart à la hausse tandis que simultanément l’activité connaît un boom sur fond de hausse de la consommation des ménages.




          

          5. La remise en cause des politiques conjoncturelles : école monétariste et nouvelle macroéconomie classique
L’analyse économique se renouvelle en profondeur à partir de la décennie 1960. Les hypothèses du keynésianisme de la synthèse, fondées sur le principe du multiplicateur, sur le modèle IS/LM (voir section II du chapitre 10) et sur la courbe de Phillips (voir section I du chapitre 10) font l’objet de critiques théoriques croissantes, autour de la prise en compte du temps dans l’analyse de la décision publique et dans les choix stratégiques des agents via leurs anticipations. Il faut bien noter que la remise en cause du keynésianisme du point de vue théorique précède nettement les constats empiriques sur le manque d’efficacité des politiques de relance face aux chocs pétroliers des années 1970.
  L’efficacité des politiques discrétionnaires est remise en cause, principalement sur le plan monétaire, par l’école monétariste, tandis que les nouveaux économistes classiques critiquent le principe même des politiques de relance. Ces approches conduisent à considérer que les autorités doivent substituer aux politiques discrétionnaires des politiques économiques de règles, fondées sur des mécanismes automatiques connus par les agents privés (ménages, firmes, acteurs sur les marchés financiers) et respectées par les pouvoirs publics quels que soient les chocs et les obstacles auxquels les économies doivent faire face.
5. a. L’école monétariste, une remise en cause de la politique monétaire discrétionnaire
Dès la fin des années 1950, dans un article qui a eu un grand retentissement théorique (A theory of consumption function, 1957), Milton Friedman établit une distinction entre le revenu transitoire des agents qui est lié aux variations non anticipées du revenu et le revenu permanent qui est la valeur actualisée des flux de revenus passés et des flux de revenus futurs anticipés, c’est-à-dire le revenu de long terme qui ne dépend pas des fluctuations conjoncturelles. Sur cette base, il montre que les agents privés (ménages, entreprises) déterminent leurs stratégies d’investissement, de consommation, d’épargne sur la base d’anticipations adaptatives, c’est-à-dire en se fondant sur des anticipations qui s’ajustent en fonction d’erreurs commises de par le passé. Les politiques discrétionnaires sont alors inefficaces si les agents anticipent progressivement leurs effets et en tiennent compte dans leurs décisions. Friedman s’appuie ensuite sur une autre hypothèse, selon laquelle la monnaie peut certes avoir des effets réels à court terme en raison du fait que les agents sont victimes d’illusion monétaire mais non à long terme où elle devient neutre (voir section II du chapitre 1 et section I du chapitre 10). Cette neutralisation à long terme découle des anticipations adaptatives des agents : dès lors qu’une politique monétaire expansionniste afin de relancer l’activité est engagée par les autorités monétaires, celle-ci peut fonctionner sur la courte période car les agents pensent à tort que c’est leur revenu permanent qui augmente. En effet, la hausse de l’offre de monnaie (dans le modèle IS/LM, la courbe LM se déplace vers la droite, voir section II du chapitre 10) entraîne une hausse du revenu nominal qui est interprétée à court terme comme une hausse du revenu permanent. Cela incite les ménages à consommer davantage et les entreprises à investir. Cette hausse de la demande entraîne une augmentation temporaire de la production, en même temps qu’une baisse du chômage malgré les tensions inflationnistes (relation de Phillips). Cependant les agents finissent par adapter leurs anticipations en tirant les leçons des politiques passées tandis que les tensions inflationnistes perdurent et pénalisent les salaires réels sur le marché du travail. Les taux de salaire nominaux finissent par augmenter afin de maintenir constants les taux de salaires réels tandis que les effets initialement positifs de la politique monétaire sur la demande globale disparaissent : le taux de chômage remonte à son niveau structurel de long terme, appelé taux de chômage naturel, tandis que l’inflation s’établit à un niveau supérieur. Si les autorités s’obstinent à vouloir stimuler l’activité et faire descendre le taux de chômage en deçà du taux de chômage naturel, elles ne peuvent le faire que sur la base d’injections de plus en plus massives de monnaie et donc d’une inflation à taux croissant. C’est ce qui conduit Friedman à énoncer en 1970 la formule célèbre : « l’inflation est partout et toujours un phénomène monétaire en ce sens qu’elle est et qu’elle ne peut être générée que par une augmentation de la quantité de monnaie plus rapide que celle de la production ». Dans son modèle, il n’y a pas d’arbitrage durable entre l’inflation et le chômage et, à long terme, la courbe de Phillips est verticale en même temps que la politique monétaire discrétionnaire est nécessairement inefficace.
La courbe de Phillips augmentée des anticipations
En 1968, de façon indépendante, Milton Friedman et Edmund Phelps (prix Nobel en 2006) prolongent la réflexion sur la courbe de Phillips et montrent que le niveau d’inflation ne dépend pas seulement du niveau du chômage, mais aussi des anticipations d’inflation. On parle de courbe de Phillips augmentée des anticipations. En effet, si l’inflation dans le passé a été élevée, les agents vont anticiper le maintien ou l’accroissement de l’inflation, ils vont de ce fait formuler des revendications salariales conformes à ces anticipations. S’ils obtiennent satisfaction, cette hausse des salaires a de fortes chances d’être répercutée sur les prix, ce qui alimente par la suite l’inflation. Par ailleurs, à partir d’approches différentes (l’un est à l’origine du monétarisme, l’autre un néo-keynésien), ces deux auteurs mettent en évidence l’existence d’un taux de chômage naturel qui découle du mode de fonctionnement du marché du travail, c’est-à-dire notamment de l’état de la technologie et des préférences des agents quant à l’arbitrage travail/loisir. Les déterminants du taux de chômage naturel étant donnés (les structures économiques étant inchangées à court terme), il n’est pas possible de faire diminuer durablement le taux de chômage observé au sein de l’économie au-dessous du taux naturel. Ces deux éléments d’analyse (rôle des anticipations et taux de chômage naturel) sont repris par les auteurs monétaristes pour montrer qu’il n’y a pas véritablement de possibilité d’arbitrage entre inflation et chômage, tandis que les nouveaux keynésiens insisteront davantage sur la nécessité de distinguer le chômage conjoncturel du chômage structurel.


  Friedman critique la pertinence de la politique monétaire discrétionnaire sur la base d’un second argument relatif à la présence d’un décalage temporel entre l’action sur les taux d’intérêt des autorités et la situation macroéconomique. Ce décalage peut conduire à la procyclicité de la politique monétaire. En effet, si l’État et/ou la banque centrale décide de baisser le taux directeur suite à une récession, il est probable que la faible qualité de l’information dont dispose l’État le conduise à une prise de décision tardive ce qui fait coïncider les mesures de politique accommodante avec le moment où l’activité économique connaît une reprise. Cela accentue finalement les tensions inflationnistes.
  Sur la base de ces arguments, Friedman considère qu’il faut abandonner les politiques discrétionnaires au profit d’une politique monétaire de règle qui agit sur l’évolution à long terme de la masse monétaire : c’est la règle du k %. Sur la base des enseignements de la théorie quantitative de la monnaie (voir section II du chapitre 1) Friedman montre que si les transactions augmentent au même rythme que la production, alors une croissance de la masse monétaire à un taux de variation identique évite toute inflation. Le taux de croissance de la masse monétaire correspond au coefficient « k » qui est lui-même aligné sur le trend de croissance économique de long terme. Ainsi, l’évolution de la masse monétaire devient un objectif intermédiaire de la politique monétaire. Cette analyse a eu une grande influence sur les autorités politiques à partir de la fin des années 1970 et notamment à partir de la nomination de Paul Volcker à la présidence du conseil des gouverneurs de la Fed en 1979, est à l’origine de l’adoption de politiques de règles (voir section III du chapitre 11).

5. b. Équivalence ricardienne et anticipations rationnelles
Le modèle de Friedman fait l’objet d’un prolongement dans le cadre des travaux de la Nouvelle école classique au début des années 1970 avec une analyse orientée sur la critique des politiques budgétaires discrétionnaires. Dans un article de 1974, Robert Barro (Are Governments bonds net wealth ?) énonce un principe qui a été depuis repris sous l’expression d’équivalence ricardienne (ou théorème d’équivalence de Ricardo-Barro) en raison du fait qu’on en trouve l’intuition dans Des principes de l’économie politique et de l’impôt, 1817) de David Ricardo. Ce principe indique que dans un contexte de hausse des dépenses publiques, les agents répondent en limitant leur consommation parce qu’ils anticipent que le déficit budgétaire d’aujourd’hui donnera lieu à des impôts futurs, ils épargnent par conséquent davantage. Il y a ainsi « équivalence » en raison du fait que la politique budgétaire est neutre : le financement des dépenses publiques a les mêmes effets macroéconomiques selon qu’il est assuré par l’impôt ou par l’emprunt. Barro le réinterprète avec l’hypothèse d’anticipation rationnelle (voir encadré ci-dessous) : toute situation de déficit budgétaire conduit les agents à anticiper des hausses futures d’impôts de sorte que la valeur actualisée des impôts futurs est exactement égale à la hausse des dépenses actuelles. Ainsi, la richesse intertemporelle des ménages ne change pas et l’action de l’État conduisant à rompre l’équilibre budgétaire n’a aucun impact positif sur l’activité. Malgré le caractère particulièrement restrictif de ces hypothèses (voir encadré ci-dessous), la critique des politiques budgétaires actives par la Nouvelle école classique présente une portée heuristique incontestable. L’intérêt principal de l’équivalence ricardienne est de montrer que l’efficacité des canaux de transmission de la politique budgétaire est remise en cause si les agents économiques adoptent des comportements stratégiques et réalisent des anticipations. Or, il est manifeste que la capacité des agents à réaliser des calculs intertemporels est croissante : à partir des années 1970, les ménages disposent d’une plus grande information économique, ils ont progressivement accès au marché financier via leurs placements bancaires et « s’inquiètent » pour leur retraite à venir, ils sont conscients du fait que l’inflation affecte leur pouvoir d’achat, etc. Ils sont en bref plus « ricardiens » que ceux des années d’après-guerre dont la consommation était contrainte par le revenu courant. Ainsi, en supposant les agents capables de stratégies, les gouvernements sont progressivement conduits à se poser la question de l’efficacité des politiques de stabilisation. Le temps où la politique budgétaire discrétionnaire était efficace parce qu’elle prenait les agents « par surprise » devient révolu, et les gouvernements se tournent davantage vers des politiques de règles, à partir des années 1980, comme on le verra dans la section III du chapitre 11.
Les conditions de validité de l’équivalence ricardienne
Comme tout modèle, le théorème de Ricardo-Barro repose sur des hypothèses qu’il convient d’expliciter avant d’en évaluer la validité empirique :
On suppose que les agents adoptent un comportement d’anticipation rationnelle. Ce concept est proposé par J. Muth en 1961, il est repris par Robert Lucas en 1976. Les anticipations sont dites rationnelles lorsque les acteurs économiques utilisent toutes les informations disponibles sur les variables pertinentes pour former les meilleures prévisions possible et fonder leurs décisions. Mathématiquement, l’anticipation rationnelle d’une variable est l’espérance de cette variable dans le modèle utilisé, conditionnelle à l’information disponible. Par distinction avec le principe de l’anticipation adaptative, les agents ne s’en tiennent pas aux informations passées pour adopter leurs stratégies, mais projettent ces informations sur l’avenir en extrapolant. Il s’agit d’une conception probabiliste des choix intertemporels. Même si l’information n’est pas parfaite, les agents sont supposés toujours adopter un comportement rationnel : leurs seules erreurs résultent d’évènements nouveaux, qui n’étaient pas prévisibles (un choc réel sur l’économie par exemple). La validité de cette hypothèse reste non tranchée aujourd’hui.
Les dépenses publiques sont supposées improductives : on considère que le rendement futur de ces dépenses n’est pas supérieur aux taux d’intérêt (s’agissant des dépenses ayant des effets structurels comme la recherche ou l’éducation, cette hypothèse est remise en cause par les modèles de croissance endogène, voir section I du chapitre 4).
Le fonctionnement du marché du crédit est supposé parfait et notamment sans contrainte de liquidité : pour que les ménages soient indifférents à une modification des impôts courants, il est requis qu’ils puissent emprunter en prévision de plus faibles impôts futurs ou à l’inverse épargner en cas d’anticipation d’une hausse des impôts futurs. L’évolution historique de la globalisation financière conduit à invalider cette hypothèse (voir section III du chapitre 8).
L’horizon de prévision des agents privés est supposé infini c’est-à-dire que ces derniers placent le bien-être des générations futures sur le même plan que le leur : la possibilité de report d’impôt entre les générations est intégrée dans le calcul de l’équivalence par les agents. Cette hypothèse d’altruisme intergénérationnel est aujourd’hui fortement discutée : dans le débat sur la soutenabilité de la dette, le report du paiement de la dette sur les générations futures tend à sous-évaluer la valeur actualisée de la dette ce qui traduit plutôt un horizon fini des agents (voir section III du chapitre 11).


  De nombreux économistes considéraient, dans les années 1960, que la politique mixte discrétionnaire rendait possible une croissance soutenue et équilibrée (voir section I du chapitre 4) et permettait par ailleurs à la fois d’éviter le retour des « grandes crises » qui, jusqu’au krach de 1929, ont marqué l’histoire du capitalisme et d’atténuer des cycles économiques déstabilisants. De fait, rétrospectivement, on constate bien que la période 1945-1975 correspond, pour les pays industrialisés, à une croissance soutenue qui repose principalement sur des gains de productivité dans un contexte relativement stable (inflation contenue et situation proche du plein-emploi). La fin de Bretton Woods en 1971, puis la rupture de croissance de 1973-1975, l’accélération de l’inflation accompagnée d’une hausse du chômage (stagflation) conduisent à des remises en cause radicales notamment en ce qui concerne les politiques conjoncturelles. Les critiques théoriques en provenance de l’école monétariste et de la nouvelle école classique conduisent à renforcer cette remise en cause (voir section III du chapitre 11).
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Fiche concours : L’équilibre budgétaire est-il un objectif prioritaire de politique économique ?
La crise du Covid-19 a conduit à la mise en œuvre de dépenses publiques souvent considérables dans la plupart des économies avancées depuis le début l’année 2020. Partout, les déficits budgétaires et, avec eux, les dettes publiques ont augmenté. Pour autant, il existe un débat ancien dans l’analyse économique qui oppose les tenants du primat de l’équilibre économique à ceux de l’équilibre budgétaire. Depuis l’approfondissement de la mondialisation et l’occurrence de crises systémiques, ce débat a été significativement renouvelé.





        

      

    
  
    
      
        
          
            
              
                
                  
                    
                      
                        I. Déficit ou équilibre budgétaire : un débat fondateur des politiques économiques
                      
                    

                    À partir des années 1930, les analyses de Keynes sont mises en œuvre dans le cadre de politiques conjoncturelles de soutien à l’activité. La politique budgétaire permet, via notamment l’effet multiplicateur et les stabilisateurs automatiques, d’avoir un effet contra-cyclique efficace. Pendant les années 1960, Arthur Okun défend l’idée que l’équilibre budgétaire doit être un objectif subordonné à l’équilibre économique.

                    L’entrée dans les années 1970 et l’approfondissement de la mondialisation met fin à cet âge d’or des politiques keynésiennes où l’équilibre budgétaire n’est pas prioritaire. Dès la fin des années 1950, les travaux de Milton Friedman relatifs au revenu permanent montrent que les politiques budgétaires sont inefficaces à long terme dès lors que les agents adaptent leurs anticipations. Cette analyse est radicalisée avec la révolution des anticipations rationnelles : avec les hypothèses de l’équivalence ricardienne, les politiques discrétionnaires ne peuvent que conduire à augmenter l’inflation et à creuser les déficits. Il faut infléchir dès lors la politique économique : l’équilibre budgétaire devient une règle de politique économique autant qu’un objectif prioritaire.

                  

                  II. La discipline budgétaire sous contrainte : quels arbitrages face aux crises économiques ?
À partir des années 1970, la pratique de monétisation des déficits est progressivement abandonnée alors que les banques centrales deviennent indépendantes. Les dettes d’État sont financées par emprunt sur les marchés financiers tandis que la contrainte budgétaire s’accroît. De leur côté, Les pays de la zone euro associent la régulation de la monnaie unique avec une discipline budgétaire collective inscrite dans les traités. Au moment du déclenchement de la crise des dettes souveraines, un dispositif de solidarité financière (MES) est adopté en contrepartie d’un renforcement de cette discipline vers l’équilibre budgétaire (TSCG, 2013).
Mais cette règle d’or de l’équilibre budgétaire produit des effets pro-cycliques : elle renforce de manière endogène les crises systémiques en même temps qu’elle fragilise la croissance potentielle de la zone. Le cadre institutionnel de la zone euro est un bon exemple du triangle d’incompatibilité de Dani Rodrik : la camisole dorée de la discipline budgétaire apparaît comme la seule réponse aux pays qui refusent tout fédéralisme budgétaire. La crise du Covid-19 a conduit de fait les gouvernements à reconsidérer cette position : si la maîtrise des finances publiques est un objectif important, la consolidation budgétaire doit respecter une séquence : s’assurer d’abord d’une sortie de crise rapide sans effet d’hystérèse, puis entreprendre de stabiliser le budget afin de réduire progressivement la dette.
   

                

              

              
              
                
                  
                    Fiche concours : Peut-on dire, en accord avec Paul Krugman, que les crises reviennent toujours ?
                  
                

                
                  La question de la récurrence des crises est ancienne dans l’analyse économique. Elle oppose les théories qui mettent l’accent sur le caractère cyclique de l’activité à celles qui considèrent que l’économie est affectée par des chocs difficilement anticipables par les agents, avec dans ce cas des crises aléatoires. En 1999, Paul Krugman publie Pourquoi les crises reviennent toujours  dans lequel il montre que la financiarisation des économies produit une instabilité endogène, génératrice de crises. Depuis lors, les crises tendent à devenir systémiques de sorte que l’analyse économique s’intéresse à la nature du cadre institutionnel qui peut les prévenir et donc rompre avec leur récurrence.

                  
                    
                      
                        I. La récurrence des crises en débat
                      
                    

                    Jusqu’à la période économique de la seconde mondialisation, l’analyse économique propose deux grandes approches d’explication des crises. La première met l’accent sur le caractère cyclique de l’activité : la théorie du cycle des affaires de Juglar (la crise naît de la prospérité) ou l’explication de la dynamique du capitalisme par le rythme des innovations dans l’approche de Schumpeter en sont les exemples les plus marquants.

                    La seconde approche, plus récente, part de l’hypothèse que les économies sont soumises à des chocs que les agents, bien que rationnels dans la mise en œuvre de leurs stratégies, peinent à anticiper. Dans ce cas, les crises ne reviennent « pas toujours » et peuvent découler de mauvais choix de politique économique. Lorsque les chocs sont réels, les crises sont nécessaires pour assurer les corrections et revenir vers le cycle d’équilibre (Robert Lucas).

                  

                  
                    
                      
                        II. L’instabilité financière produit la récurrence des crises
                      
                    

                    Le savoir économique établit que la formule de Krugman gagne en validité dans le contexte actuel de mondialisation financiarisée. Les crises reviennent toujours car elles sont systémiques et produites de manière endogène par l’instabilité intrinsèque de la finance (Minsky). M. Aglietta montre que le risque de système augmente et conduit à une défaillance des marchés financiers.

                    Cette instabilité financière découle d’une insuffisance de l’encadrement institutionnel. Depuis la crise mondiale de 2008, des dispositifs innovants ont conduit à réduire l’instabilité financière (accords de Bâle III, Union bancaire européenne, politiques monétaires non conventionnelles). Pour autant, la situation de faibles taux d’intérêt en 2021 comme les instruments monétaires non conventionnels qui font croître la base monétaire dans un contexte où les banques centrales coordonnent peu leurs actions, réduit l’aversion au risque des agents financiers ce qui incite au surendettement, peut conduire à faire croître à nouveau l’instabilité financière et donc à réactiver le risque de crise systémique. À ce titre, l’argument de Krugman continue d’être pertinent : les crises resteront récurrentes tant que les autorités politiques et monétaires des pays engagés dans la mondialisation ne produiront pas des normes de régulation coordonnées suffisamment robustes : la stabilité financière devient un objectif central de la politique économique.

                  

                

              

            

          

        

        
          
          
            Section II. Politiques structurelles et interventions de l’État face aux défaillances de marché
          

          Contrairement aux politiques conjoncturelles qui ont pour but de réguler les fluctuations de court terme, les politiques structurelles agissent à long terme sur les multiples facteurs structurant le comportement des agents économiques. Elles ont donc souvent une action plus indirecte, en modifiant l’environnement économique, le cadre institutionnel, juridique et fiscal, et les contraintes qui pèsent sur les décisions des agents. Elles visent aussi à améliorer l’efficacité des marchés, en favorisant la concurrence, et en réduisant leurs défaillances. Elles sont par ailleurs très diverses : la politique du logement social, le financement de la recherche publique, la lutte contre les sorties précoces du système éducatif, ou la réforme du système bancaire sont autant d’exemples de politiques structurelles. Si les politiques conjoncturelles visent à une action rapide sur la demande globale, les politiques structurelles agissent au contraire sur l’offre. Il s’agit en effet de produire plus efficacement et de repousser les facteurs limitant le potentiel de croissance ; mais aussi, aujourd’hui, de rendre la croissance soutenable à long terme, afin de trouver des solutions face au changement climatique. Le document 11.9 permet d’illustrer cette distinction : dans un premier temps, l’économie fluctue autour du sentier de croissance potentielle 1, et la politique conjoncturelle sert à stabiliser les fluctuations du PIB, par exemple en réduisant l’écart de production ou output gap (voir section I du chapitre 4 et section I du chapitre 11) que l’on observe entre le point A et le point B. En revanche, la politique conjoncturelle ne peut pas permettre durablement une amélioration de la croissance, pour atteindre le point C il faut agir par des politiques structurelles sur l’allocation des ressources, afin de rendre l’économie plus efficace et atteindre le sentier de croissance potentielle 2.

          
            Document 11.9 – Distinguer les politiques structurelles et la politique conjoncturelle

            [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
          
          Les modalités et les objectifs des politiques structurelles ont profondément évolué depuis le xixe siècle, en fonction du contexte national. Si certains pays, comme l’Angleterre ou les États-Unis, ont privilégié la recherche d’un environnement institutionnel « business friendly » favorable à la croissance, d’autres comme le Japon et l’Allemagne ont recherché dès la fin du xixe siècle à compenser une industrialisation plus tardive par des politiques très volontaristes. Le débat traverse également la construction européenne, et divise les économistes aujourd’hui, notamment sur les enjeux climatiques. Il porte en fin de compte sur le rôle de l’État : vient-il corriger ou même se substituer aux marchés, en agissant directement sur l’allocation des ressources et en réglementant l’activité économique, ou vise-t-il à favoriser l’action des agents privés, en développant les marchés, pour créer un environnement plus favorable à l’expansion ?

          
            
              1. Les objectifs des politiques structurelles
            

            Les politiques structurelles visent à améliorer la compétitivité des acteurs économiques, et à favoriser la croissance. Elles ont une action plus indirecte, en réduisant les défaillances de marché, de manière à améliorer leur fonctionnement. Enfin, elles ont un troisième objectif, complexe à concilier avec les autres, en rendant la croissance écologiquement plus soutenable. On détaille d’abord les objectifs, avant de s’interroger sur leur mise en œuvre dans les parties suivantes, consacrées aux différentes politiques structurelles évoquées ici.

            1. a. Augmenter la croissance potentielle
La croissance potentielle désigne la croissance que l’on atteindrait en utilisant pleinement les facteurs de production disponibles, sans tension inflationniste (voir la section I du chapitre 4). Elle est assez complexe à évaluer, mais sa mesure est importante pour mettre en œuvre des politiques efficaces, car elle permet de définir quel est le sentier de croissance de longue période sur lequel se situe l’économie, autrement dit si elle a tendance, à long terme, à croître à un rythme annuel de 2 % ou 3 % par exemple. Les différences peuvent paraître ténues, mais elles ont un impact considérable à long terme : en effet, un indicateur comme le PIB a besoin de près de 35 ans pour doubler sa valeur avec une croissance annuelle de 2 %, et seulement besoin de 23 ans avec une croissance de 3 %. Les politiques structurelles peuvent donc augmenter la croissance potentielle, et permettre à l’économie de rejoindre un sentier d’expansion plus élevé.
  On sait qu’à long terme, la croissance dépend fondamentalement de l’accumulation de facteurs de production, et de la capacité à les combiner efficacement (voir la section I du chapitre 4). Le document 11.10 associe les principaux facteurs de la croissance aux politiques structurelles que l’on peut mettre en œuvre. La décomposition de la croissance, dans la perspective mise en œuvre par Robert Solow (prix Nobel en 1987), nous indique au centre du graphique que la croissance du produit Y repose sur la hausse du volume de facteurs, capital K et travail L, ainsi que sur la productivité globale des facteurs A, qui mesure l’amélioration de l’efficacité de la combinaison productive. Chacun de ces éléments peut faire l’objet d’une politique structurelle visant à accroître la croissance potentielle.
  En premier lieu, la croissance du stock de capital est nécessaire pour rendre la production plus « capitalistique », c’est le ferment de l’industrialisation, via l’accumulation de capital par travailleur. À long terme, les entreprises accumulent du capital via leurs efforts pour investir, et chaque travailleur dispose de davantage de moyens productifs, ce qui permet d’accroître la productivité du travail. Il est essentiel de comprendre que cet « effet volume » de capital est distinct de l’effet du progrès technique : les travailleurs sont plus efficaces avec une machine qu’avec un outil à main, même sans aucune amélioration technique de la machine. Du point de vue macroéconomique, il faut dégager une épargne suffisante pour répondre à ces besoins d’investissement. Si à court terme l’épargne peut être un frein à l’activité économique, comme le montre Keynes, à long terme il n’y a pas d’accumulation de capital sans dégager des ressources via l’épargne. Le comportement des épargnants dépend de nombreux facteurs, notamment psychologiques, mais il est sensible à long terme aux incitations de la politique fiscale, et freiné par les dysfonctionnements des marchés financiers. Par exemple, la mise en place d’un marché unique des capitaux en Europe, à la fin des années 1980, a permis d’améliorer l’allocation des capitaux : l’épargne excédentaire d’un État riche et prospère peut plus facilement s’investir dans un État européen dont l’épargne nationale est insuffisante. Les études empiriques menées par Robert G. King et Ross Levine sur de larges échantillons de pays montrent que le développement de la finance favorise la croissance de la productivité globale des facteurs11. À l’inverse, les dysfonctionnements des marchés financiers freinent l’allocation productive de l’épargne, en accroissant par exemple la défiance des épargnants qui se tournent vers l’immobilier plutôt que les marchés de titres. D’où le rôle de la réglementation financière, qui a un impact à long terme sur la croissance potentielle : la fuite de l’épargne vers les paradis fiscaux, comme le montrent les travaux de Gabriel Zucman, se traduit par une perte de richesse collective.
Document 11.10 – Facteurs de croissance et objectifs des politiques structurelles
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : d’après A. Bénassy-Quéré et alii, Politique économique, De Boeck, 2021.
 
  La hausse du volume de travail joue également un rôle déterminant dans la croissance potentielle, encore faut-il bien préciser comment. L’augmentation d’une population engendre à terme une croissance extensive (voir section I du chapitre 4), par la croissance des actifs une génération plus tard, mais la démographie ne suffit pas à augmenter la croissance potentielle : une population plus nombreuse n’est pas intrinsèquement plus riche, au contraire les économistes à l’image de Thomas Robert Malthus ont longtemps craint les conséquences néfastes de la hausse des populations, dans un monde de ressources rares. Il en va autrement de la hausse de l’offre de travail, à population donnée qui résulte de changements de comportements : entrée des femmes sur le marché du travail, augmentation de la durée moyenne du travail (via les heures supplémentaires par exemple), élévation de l’âge de la retraite, ou encore diminution du chômage structurel. Dans tous les cas de figure, le volume de travail offert par habitant augmente, et donc à long terme le PIB par habitant augmente aussi. Une plus grande participation au marché du travail augmente donc le PIB potentiel, et c’est la raison pour laquelle la politique de l’emploi est mobilisée pour favoriser cette participation. Ainsi en Europe, la Stratégie de Lisbonne mise en place en 2000, suivie de la stratégie Europe 2020 à partir de 2010, visent à long terme à mieux coordonner les politiques économiques pour faire de l’Europe l’économie la plus compétitive possible. Un des objectifs centraux poursuivis est la hausse du taux d’emploi, donc du rapport entre les actifs employés et la population totale, car c’est un facteur décisif pour élever la croissance potentielle. L’Europe visait un taux d’emploi de 75 % en 2020, et il est effectivement passé de 70,2 % en 2008 à 73,9 % en 2019. La politique de l’emploi peut agir dans ce but à la fois sur les incitations monétaires, en rendant le travail plus rémunérateur que l’inactivité, elle peut aussi agir sur des incitations non monétaires comme le droit du travail, la formation professionnelle, etc.
  Le troisième moyen d’augmenter la croissance potentielle est le plus décisif à long terme, mais aussi le plus complexe car multifactoriel, c’est l’augmentation de la productivité globale des facteurs (PGF). Pour améliorer l’efficacité de la combinaison productive, et accélérer le progrès technique, on peut jouer sur plusieurs leviers, qui ont une action plus ou moins directe. La puissance publique peut agir assez directement pour améliorer la compétitivité des entreprises, via la politique industrielle, la politique commerciale, etc. de plus en plus souvent regroupées sous l’étiquette de « politique de compétitivité », car dans une économie ouverte et très intégrée au commerce mondial, la capacité à mieux utiliser les ressources nationales dépend des performances relatives aux économies concurrentes. Une politique de compétitivité agit sur la croissance potentielle en améliorant l’insertion de l’économie nationale dans les échanges mondiaux, par exemple en favorisant la montée en gamme et la capacité d’innovation des filières exportatrices. Historiquement, politique industrielle et politique commerciale sont étroitement dépendantes, selon la stratégie de développement poursuivie (voir sections I et II du chapitre 4). Les pays développés à industrialisation tardive comme le Japon ou l’Allemagne ont associé des mesures protectionnistes pour protéger les industries émergentes, des mesures volontaristes pour développer le secteur bancaire et une politique industrielle d’investissements publics accompagnant le secteur privé.
  Pour améliorer la productivité globale des facteurs, la puissance publique peut agir plus indirectement, afin de créer un environnement favorable à l’expansion. Les travaux théoriques insistent sur le rôle des institutions dans la croissance, de Walt Whitman Rostow à Douglass North : une réglementation et des droits de propriété efficaces, des institutions sociales favorables au développement des entreprises et à l’accumulation des compétences des salariés jouent aussi un rôle important. La politique éducative a par ailleurs une réelle incidence sur l’accumulation de capital humain : elle exerce des externalités positives sur la croissance. Il en va de même du secteur de la recherche qui contribue à développer la capacité d’innovation. L’ensemble de ces mécanismes sont au centre des théories de la croissance endogène. Si elles font l’objet d’un assez large consensus, il n’en est pas tout à fait de même pour le rôle de la politique de concurrence. Un débat existe pour savoir dans quelles conditions exactes une concurrence plus élevée peut bénéficier à la croissance, comme on le verra en deuxième partie.
  Précisons un dernier point, les politiques structurelles et conjoncturelles ne sont en fait pas pleinement indépendantes, si bien que les erreurs des politiques de stabilisation du cycle peuvent se payer d’une croissance potentielle moins élevée. Il existe en effet une relation dynamique entre croissance potentielle et croissance effective : une croissance effective élevée permet de consacrer davantage de ressources à l’investissement, à la formation de la main-d’œuvre et améliore finalement la croissance potentielle. Inversement, dans une période de crise, la hausse durable du chômage, le sous-investissement et le non-remplacement d’une partie du capital ont tendance à dégrader la croissance potentielle, car les facteurs de production non remplacés, par exemple, rendent l’économie durablement moins productive. Dans le même ordre d’idées, Lawrence Summers et Olivier Blanchard ont montré qu’une élévation du chômage conjoncturel, qui accompagne une baisse de la croissance effective dans une récession, entraîne progressivement une dégradation de l’employabilité d’une partie de la main-d’œuvre privée d’emploi, et donc une hausse du chômage structurel. C’est un effet d’hystérèse sur le chômage. Dans ces conditions, la croissance potentielle est vouée à ralentir, car une partie de la main-d’œuvre a perdu de son potentiel productif.


            1. b. Rendre la croissance soutenable
Depuis la révolution industrielle, les activités humaines ont dégradé l’environnement, mais ce processus a été longtemps mis de côté dans les débats sur la croissance. Ce n’est plus le cas depuis les années 1970, à mesure que les populations et les scientifiques ont pris conscience des menaces pesant sur la planète, et sur son habitabilité même par l’espèce humaine. La nécessité de revoir en profondeur la soutenabilité à long terme des politiques publiques a pris une ampleur nouvelle dans les années 2000 avec en particulier les rapports du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), qui ont permis de consolider un large consensus scientifique sur le sujet. Les positions doctrinaires climatosceptiques ont ainsi reculé dans le débat public mais la question de la nature des politiques à mener reste entière. La croissance de l’économie mondiale affecte la pérennité de notre environnement par un double processus. D’abord, elle risque d’entraîner l’épuisement des ressources naturelles et de la biodiversité, ensuite elle entraîne l’accumulation de gaz à effet de serre dans l’atmosphère qui est à l’origine du réchauffement climatique.
  Ce double enjeu est à l’origine de débats dans de nombreuses disciplines, et il est l’objet de réflexions en économie depuis près d’un siècle. Dès 1931, les travaux de Harold Hotelling (1895-1973) mettent en évidence le fait que l’usage optimal de la ressource non renouvelable conduit à une hausse de son prix sans limite à mesure qu’elle s’épuise, et que la croissance s’arrête. Pour l’éviter, il faut donc mettre en place une stratégie pour que la croissance reste soutenable. Celle-ci peut reposer sur une conception de la soutenabilité faible ou forte (voir section III du chapitre 4). La soutenabilité faible implique que la hausse des prix des ressources non renouvelables incite progressivement à innover et utiliser davantage les autres ressources disponibles. Les mécanismes de marché peuvent donc conduire progressivement à substituer du capital physique au capital naturel, pour éviter son épuisement, mais la tâche des autorités publiques est d’accélérer ce processus pour éviter que les dégâts environnementaux soient trop rapides ou irréversibles. Le mécanisme repose sur ce qu’on appelle aujourd’hui la « courbe de Kuznets environnementale », qui est une courbe en U inversé associant un indicateur des dégâts subis par l’environnement (par exemple l’émission de CO2 par unité produite), et le Produit national par habitant, comme on le voit dans le document 11.11. La forme de la courbe évoque le fait que la croissance de la richesse par habitant a des effets qui s’inversent au cours de l’industrialisation, comme on le voit sur le graphique : jusqu’au sommet de la courbe au point I, la croissance génère de plus en plus de dégradation de l’environnement, comme la pollution ou les émissions de CO2 par unité produite, mais au-delà de ce point le processus s’inverse, et la poursuite de la croissance génère moins de dégâts. Plusieurs phénomènes se combinent pour l’expliquer, d’abord la hausse des prix des ressources dégradant l’environnement incite à investir dans des technologies plus propres, ensuite les préférences collectives peuvent changer à mesure que la population prend conscience de son impact environnemental et s’engage dans sa préservation. Les études empiriques, lancées en 1991 par Gene Grossman et Alan Krueger12 montrent que cette courbe est plutôt vérifiée à long terme, mais cela ne suffit pas à rendre la croissance soutenable, car il faut parvenir à réduire le stock de gaz à effet de serre par exemple, en matière de changement climatique, et pas seulement à ralentir sa progression.
Document 11.11 - La courbe de Kuznets environnementale et politiques structurelles
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Les politiques structurelles peuvent donc être mobilisées pour déplacer la courbe de Kuznets, comme on le voit sur le graphique, et réduire l’impact écologique de la croissance. Cela peut passer par la politique fiscale afin de taxer les pratiques polluantes et accélérer la substitution des facteurs de production, par la politique de compétitivité, en orientant les secteurs d’activité vers une « économie verte », en adoptant une réglementation incitative pour développer la finance verte (voir section III du chapitre 4), etc.
  La stratégie cohérente avec une conception de la soutenabilité faible s’appuie donc sur la confiance dans l’économie de marché pour faire émerger des solutions innovantes aux enjeux environnementaux. Les partisans de la soutenabilité forte pensent que c’est à la fois insuffisant et inapproprié, compte tenu du rythme de dégradation de notre planète. Ils prônent des politiques plus exigeantes, en considérant que la substitution entre facteurs de production et le progrès technique ne suffiront pas : il faut limiter certaines activités de façon volontariste, et contraindre par des réglementations strictes les prélèvements sur les ressources et les atteintes à l’environnement. Par exemple, il faut limiter l’émission de polluants au niveau absorbable par la nature, réduire les prélèvements sur les ressources renouvelables de façon à respecter strictement leur rythme de régénération, il faut interdire les véhicules diesel dans les villes dont l’atmosphère sature en particules fines, etc. Cette conception accorde donc moins de confiance à l’économie de marché.
  Quelle que soit sa conception, l’objectif de soutenabilité s’inscrit dans le temps long, et fait immanquablement des perdants : certaines entreprises sont plus pénalisées que d’autres, et certains secteurs d’activité ou certains types d’emplois. Dans un monde ouvert, il faut donc un maximum de coordination à l’échelle publique des politiques environnementales pour qu’elles soient efficaces. C’est pourquoi l’ONU a joué un rôle déterminant dans ce processus, via les grandes négociations internationales qui ont permis de mettre en place d’un cadre commun d’action publique, comme le Sommet de la Terre de Rio en 1992, ou les Accords de Paris initiés en 2015. Il y a donc une articulation complexe à trouver entre les politiques négociées à l’échelle mondiale, les politiques nationales et les initiatives locales des collectivités territoriales, qui sont souvent aux premières loges pour subir les conséquences de la dégradation de l’environnement, et enfin les acteurs privés, qui jouent également un rôle important.


            1. c. Réduire les défaillances de marché
Les défaillances de marché interviennent quand les caractéristiques et le fonctionnement d’un marché donné conduisent à une allocation inefficace des ressources. Par hypothèse, le libre jeu du marché ne permet pas d’atteindre une situation optimale au sens de Pareto dans ces conditions (voir section III du chapitre 2). L’action publique peut en revanche améliorer l’allocation initiale des ressources, en cherchant à atteindre un optimum de second rang. On tient ici la raison d’être de certaines politiques structurelles, qui visent à réduire les défaillances de marché, pour améliorer le bien-être collectif. Rappelons que les défaillances de marché surviennent quand : a) il existe une situation de monopole naturel car une firme unique est plus efficace que plusieurs pour répondre à la demande ; b) quand l’information dont disposent les agents sur un marché est asymétrique ; c) quand des externalités, positives ou négatives, ne sont pas prises en compte par les agents ; et enfin d) quand des biens ne sont ni excluables, ni rivaux. Dans ces différents cas de figure, l’action publique peut poursuivre deux types d’objectifs. Soit elle cherche à restaurer des comportements de marché efficaces, par exemple en incitant les agents à revoir leurs choix par des taxes et des subventions ; soit elle a pour objectif de substituer une action publique au marché, quand les défaillances ne peuvent être corrigées, par exemple en faisant réaliser par une institution publique un service générateur d’importantes externalités, comme l’éducation.
  L’action publique pour réduire les défaillances de marché se justifie en elle-même, pour améliorer le bien-être collectif, mais elle peut également contribuer à améliorer la croissance potentielle. En effet, les défaillances de marché freinent le dynamisme d’une économie dans certains secteurs. Prenons le cas de l’énergie électrique, qui joue un rôle stratégique dans les économies modernes. La fourniture et la distribution d’électricité sont caractérisées par de nombreuses défaillances : le réseau électrique est un cas de monopole naturel, les externalités négatives dues à certaines sources d’énergie sont nombreuses, comme la pollution des centrales au charbon, la sécurité des installations nucléaires est un bien collectif, etc. Dans ces conditions, une intervention efficace de la puissance publique pour réduire les défaillances du marché permet d’améliorer l’allocation des ressources, et par conséquent augmente aussi le potentiel de croissance de l’économie.


          

          
            
            
              2. Politique de concurrence et régulation des défaillances de marché
            

            Le libre-jeu des marchés permet une allocation optimale des ressources, quand ils fonctionnent dans des conditions parfaitement concurrentielles. Or la plupart des marchés sont caractérisés par des imperfections de la concurrence. Si les firmes sont en petit nombre, elles gagnent un pouvoir de marché, c’est-à-dire la possibilité d’imposer aux agents leurs prix, de façon à tirer une rente de leur situation (voir la section II du chapitre 6). Paradoxalement, la libre concurrence conduit fréquemment, si les marchés sont imparfaits ou s’il existe des défaillances de marché, à inverser le diagnostic et constater qu’une absence de régulation publique mène à une situation plus défavorable, du point de vue collectif, que si l’État était intervenu, en imposant par exemple plus de concurrence, un contrôle des prix, ou en sanctionnant les pratiques déloyales. La politique de concurrence est donc basée sur ce principe : elle consiste à réglementer les marchés de façon à améliorer la satisfaction collective. Elle conduit souvent à défendre le point de vue des consommateurs, placés en situation défavorable face aux grandes firmes, mais aussi le point de vue des clients sur leurs fournisseurs, des nouveaux entrants par rapport aux firmes déjà installées, etc. La politique de concurrence est souvent très liée à la régulation des défaillances de marché, comme dans le cas des monopoles naturels, qui sont à la fois le cas emblématique d’un marché où la concurrence fait défaut, et une situation de défaillance. La différence entre les deux types de politiques vient du fait qu’un marché peut être caractérisé par une concurrence élevée, et malgré tout être défaillant, en présence d’externalités ou d’asymétries d’information par exemple.

            2. a. La politique de concurrence et la lutte contre les pratiques anti-concurrentielles
Historiquement, l’émergence de la politique de concurrence doit beaucoup à la lutte contre les monopoles et les cartels, lors de la deuxième phase de révolution industrielle à la fin du xixe siècle. Durant cette période, se sont formés sur certains grands marchés (acier, pétrole, tabac, etc.) des monopoles ou des oligopoles, à partir d’un avantage de taille lié aux économies d’échelle, d’un avantage technologique, ou encore du contrôle de l’accès à une ressource rare. Les firmes ont un pouvoir de marché qui leur permet alors d’imposer un tarif élevé, à l’abri de la concurrence, ou bien peuvent former une entente pour se partager le marché, par exemple fixer les prix et les quantités de chacun. On parle de cartel lorsqu’il existe un accord formel entre les firmes pour se partager un marché, et de façon plus générale d’entente illicite si elles s’accordent pour se partager un marché dans un contexte où l’accord est illégal, et doit être maintenu caché, mais de façon générale les deux notions sont assimilées. Dans les deux cas de figure, les économistes parlent de stratégies collusives dès lors que les firmes s’efforcent de s’accorder pour réduire ou sortir de la concurrence. Aux États-Unis, l’opinion publique a très tôt été mobilisée contre les méfaits du contrôle des marchés par des monopoles ou des ententes oligopolistiques, et les premières lois de régulation de la concurrence en découlent : en 1890, le Sherman Act interdit les pratiques de monopolisation des marchés, et en 1914, le Clayton Act le renforce en interdisant toutes une série de pratiques permettant de limiter la concurrence, comme le fait de siéger dans les conseils d’administrations de firmes concurrentes, où la concentration d’entreprises au-delà d’un certain seuil.
  En Europe, la politique de concurrence relève de la responsabilité de la Commission Européenne depuis le Traité de Rome de 1957. Il s’agit de la plus ancienne des politiques communes au sein de l’Union. Le processus d’intégration nécessitait dès le départ que les États européens acceptent de construire progressivement un marché intégré en abandonnant la possibilité de protéger leur marché national par leurs propres règles de concurrence. Selon Paul Krugman, les économies européennes ont fait le choix de l’intégration pour bénéficier d’économies d’échelle et pour satisfaire les « préférences pour la diversité » des consommateurs qui ont accès à une plus large gamme de produits sur un marché unique, par exemple, une vaste gamme d’automobiles aux caractéristiques différentes d’une marque à l’autre. Les instances nationales ont également un rôle à jouer : en France, la régulation de la concurrence est prise en charge par l’Autorité de la concurrence, qui assure la « police » sur les marchés nationaux depuis 1977, mais a été profondément modifiée par la loi de 2008, en rassemblant en une seule entité indépendante le contrôle des marchés, avec un réel pouvoir d’enquête et de sanction.
  L’existence d’une politique de concurrence intégrée à l’échelle européenne n’a cependant pas évité les ententes illicites, au contraire la taille et la richesse du marché européen ont favorisé leur prolifération. Dans les dernières décennies, les amendes réclamées par la Commission Européenne n’ont cessé d’augmenter. En 2016, une amende record de 2,93 milliards d’euros a été réclamée à six constructeurs de poids lourds pour une entente illicite afin de freiner l’introduction de technologies coûteuses de réduction de la pollution. Les secteurs oligopolistiques ont une forte incitation à s’entendre pour échapper à la « guerre des prix » s’ils se coalisent alors, ils peuvent se comporter comme le ferait un monopole, et se partager la rente de situation afférente. C’est ce qui explique l’ampleur des amendes : elles n’ont de sens que si elles sont comparables aux gains réalisés en pratiquant pendant plusieurs années des tarifs de monopole. Les travaux empiriques montrent d’ailleurs que ces amendes sont généralement sous-évaluées. D’où la difficulté pour faire appliquer une politique de concurrence, et la solution choisie par l’Union européenne depuis 2002, d’un « programme de clémence » qui donne une immunité dans les poursuites à la première entreprise dénonçant l’entente illicite à laquelle elle participe. Ce système, emprunté aux États-Unis, a prouvé son efficacité. il rejoint les prédictions de la théorie des jeux : les entreprises participantes ayant tout intérêt à être la première à dénoncer l’entente, sa formation même devient plus difficile dans ces conditions.
  Les ententes ne sont pas la seule forme de pratiques anti-concurrentielles, et il existe de nombreuses alternatives, la première étant de détourner la réglementation des marchés aux profits des firmes, grâce à la capture du régulateur public par les entreprises qu’il est censé contrôler. On estime par exemple à plus de 15 000 le nombre de lobbyistes présents auprès de la Commission Européenne aujourd’hui, dont le travail consiste précisément à influer sur les décisions politiques, au niveau européen, dans le sens correspondant à l’intérêt de leurs clients. Les entreprises de grande taille peuvent également utiliser leur pouvoir de marché pour imposer aux autres entreprises des conditions en sa faveur au détriment de l’intérêt des consommateurs : c’est l’abus de position dominante. L’amende la plus élevée demandée par la Commission Européenne à ce titre est de 4,3 milliards d’euros et concerne Google en 2018, qui a imposé aux entreprises utilisant son système d’exploitation Android sur leurs téléphones d’installer des logiciels en sa faveur, comme son navigateur Chrome, obligeant les utilisateurs à passer par les outils qui fournissent ses ressources à l’entreprise, plutôt que de laisser jouer la concurrence. L’abus de position dominante est particulièrement complexe à démontrer, car il se juge à ses effets et aux préjudices pour les consommateurs, plus qu’au fait d’avoir outrepassé une réglementation particulière.
La régulation concurrentielle : un enjeu de politiques publiques
Comment fixer le bon niveau de concurrence sur un marché, du point de vue de l’intérêt collectif ? Il n’y a pas de règle universelle et de « bon degré » de concurrence, au contraire les travaux d’économie industrielle montrent que le diable se loge dans les détails caractérisant chaque marché. À titre d’exemple, un monopole peut parfois donner des résultats plus satisfaisants qu’un marché en apparence très concurrentiel. En effet, une entreprise unique peut se comporter comme si la concurrence était importante sur son marché selon sa « contestabilité ». Selon William Baumol, John C. Panzar et Robert D. Willig, le terme désigne l’absence de barrières à l’entrée sur un marché : pas de coûts d’installation ou de coûts de sortie du marché irrécupérables, etc. Dans ces conditions, une seule firme se comporte comme si le marché était concurrentiel, au bénéfice des consommateurs. À l’inverse, Certains marchés en apparence très concurrentiels ne conduisent pas à un équilibre optimal, en raison de leur réglementation ou des imperfections de concurrence qui les caractérisent. Selon Jacques Delpla et Charles Wyplosz de nombreuses activités comme les taxis, les pharmacies ou la grande distribution bénéficient de rentes de situations dues à des protections réglementaires, qui favorisent des prix élevés et une exclusion du marché des plus modestes, même si les offreurs sont en apparence nombreux sur chaque marché. Par exemple, les distributeurs sont protégés par les lois Royer, Raffarin et Galland qui réduisent les possibilités d’installation de nouvelles grandes surfaces commerciales. Pour aller vers La fin des privilèges, titre de leur ouvrage (2007), les auteurs proposent un rachat systématique de ces rentes à leurs bénéficiaires par la puissance publique, seul moyen selon eux d’ouvrir ces marchés à la concurrence. La méthode serait cependant très coûteuse et n’évite pas pour autant les résistances des professionnels, comme le montrent les nombreuses tentatives avortées de réforme du marché des taxis. Le débat ne concerne pas uniquement les grandes entreprises oligopolistiques, mais aussi les professions réglementées dans les secteurs juridiques ou la santé notamment, où la réglementation crée une rente, comme pour les notaires qui ont le monopole de délivrer certains actes juridiques. En 2015, la « loi Macron » visait ainsi à favoriser la croissance par l’ouverture de certaines professions réglementées et la libéralisation de divers secteurs comme les transports par autobus, ce qui a été à l’origine d’un vif débat, notamment sur son impact sur les modes de vie à cause de l’assouplissement du travail le dimanche. Dans La gauche, la droite et le marché (2017), David Spector montre que la politique de concurrence provoque des réticences très différentes selon le contexte historique, et tout à fait opposées des deux côtés de l’Atlantique. Aux États-Unis, la politique de concurrence a été davantage portée par les démocrates, qui y voient une façon de protéger les consommateurs contre le pouvoir de marché des firmes géantes, tandis qu’en France la politique de concurrence suscite historiquement une grande méfiance, à gauche comme à droite pour des raisons différentes, pour au final privilégier l’intérêt des producteurs et des salariés.
  La régulation de la concurrence est donc une activité particulièrement complexe, qui nécessite de prendre en compte les spécificités de chaque marché. Certains secteurs ont fait l’objet d’un fort mouvement d’ouverture à la concurrence, depuis les années 1980, notamment les « industries de réseau », qui sont des monopoles naturels basés sur la distribution d’un bien ou service aux ménages à partir d’une infrastructure d’interconnexion entre utilisateurs, comme c’est le cas dans l’électricité, la distribution d’eau, les transports ou les télécommunications. Après la Seconde Guerre mondiale, de nombreuses industries de réseau ont été gérées par des monopoles publics au sein des pays développés, solution qui présente l’avantage de pouvoir faire les investissements nécessaires pour offrir à tous l’accès à ces services, contrôler les prix et éviter la « rente de monopole » propre à ces activités. Cependant, cette solution réduit l’incitation à innover du monopole public, et les efforts de gains de productivité. La libéralisation des grandes industries de réseaux a généralement consisté à trouver un mécanisme permettant de séparer les activités de distribution sur le réseau et l’entretien du réseau lui-même, confié à un opérateur unique. Les conditions tarifaires et le nombre d’opérateurs sont soigneusement contrôlés par une autorité de régulation, généralement indépendante. Par exemple, en France, le marché des télécommunications a fait l’objet d’une ouverture complète à la concurrence à partir de 1998, après 10 ans de transformations progressives de l’opérateur historique, passé du statut d’administration d’État à celui de société anonyme, et différents opérateurs proposent leur propre réseau, filaire ou mobile. L’ouverture à la concurrence des différentes industries de réseau a produit des résultats variables, certains marchés ayant donné lieu à des phénomènes d’entente illicites (comme dans la téléphonie mobile) ou à des hausses de prix malgré l’ouverture à la concurrence (comme dans l’énergie). Les travaux de la nouvelle économie industrielle menés notamment par Jean-Jacques Laffont (1947-2004) et Jean Tirole (prix Nobel en 2014) montrent que le régulateur doit tenir compte, pour être efficace des asymétries d’information existant entre lui et l’opérateur industriel, qui a intérêt à cacher certaines informations sur ses coûts ou son efficacité pour en tirer une rente. Il faut donc mettre en place des mécanismes d’incitation pour obliger l’opérateur à faire des choix efficaces. Cependant, les politiques d’ouverture à la concurrence font également l’objet de diverses critiques, notamment en raison du possible recul du périmètre des services publics, et d’un creusement des inégalités d’accès à ces prestations.
  La régulation des marchés est au final dans le champ de mission de nombreux acteurs, outre le législateur elle mêle la Commission Européenne, chargée de veiller à l’exercice de la concurrence en Europe, l’Autorité de la concurrence française, qui a le pouvoir de contrôler les pratiques anticoncurrentielles, et de nombreuses Autorités de régulation indépendantes chargées d’un marché particulier, comme l’Autorité de contrôle prudentiel sur le marché des banques et des assurances, ou l’ARCEP, sur le marché des télécommunications. La régulation d’un marché suppose donc que les régulateurs trouvent le « point d’équilibre » entre le degré de concentration efficace, du point de vue allocatif, et le bon degré de concurrence, pour permettre aux consommateurs de bénéficier de produits moins chers et innovants.
   


            2. b. Les instruments de régulation des défaillances de marché
Les défaillances de marché ont un coût pour la collectivité, elles affectent le bien-être et l’allocation des ressources. On a vu que la puissance publique avait intérêt à agir dans ces conditions, mais elle a plusieurs instruments à sa disposition, qui n’ont pas les mêmes contraintes et les mêmes limites. L’enjeu est important car les travaux économiques ont permis de mieux cerner les avantages et les coûts cachés de chaque instrument. Dans l’approche microéconomique de l’économie publique, on peut évaluer les variations de bien-être, de prix et des quantités produites associées à chaque instrument.
  L’État peut agir sur un marché en mobilisant trois types d’instrument :
  – L’action par la réglementation consiste à imposer aux acteurs du marché des normes ou des règles de façon à les inciter à modifier leurs comportements, comme l’interdiction d’utiliser une substance potentiellement toxique dans la fabrication d’un produit.

– L’action par les quantités vise à limiter les quantités en circulation de manière à réduire l’impact de la production, par exemple dans le cas d’une externalité négative.

– L’action par les prix consiste à modifier les prix pratiqués sur le marché, par le biais de plusieurs mécanismes : les taxes et subventions, ou le contrôle des prix.

     
Agir par la réglementation
Le recours à la réglementation consiste à définir des normes qui s’imposent à tous les agents, sous le contrôle des autorités publiques. Afin de limiter une externalité négative comme la pollution, l’État peut par exemple interdire certaines activités qui génèrent des émissions polluantes comme le plomb dans l’essence, fixer des normes aux industriels comme on le pratique pour les émissions de CO2 des automobiles en Europe depuis 1992, interdire la circulation de certains véhicules dans une ZFE (zone à faibles émissions) en centre-ville, etc.
  Les marchés sont des institutions qui dépendent de nombreuses règles, en particulier celles fixant la répartition des droits de propriété, et les normes garantissant une qualité minimale ou protégeant la santé des producteurs et des consommateurs. L’État a donc largement recours à la réglementation pour limiter les défaillances de marché, et ces règles sont indispensables, mais elles ne sont pas toujours efficaces. En effet, elles posent différents problèmes en pratique, parfois bien supérieurs à leurs avantages. Une norme interdisant l’usage d’un composant ou la consommation d’un type de produit ne vaut que si elle est appliquée et si elle peut être contrôlée efficacement. Par exemple, le marché du cannabis est interdit pour des raisons de santé publique, mais l’efficacité de cette interdiction fait débat, et pose un problème de coût social élevé. Rappelons que le coût social (voir la section III du chapitre 4) regroupe les coûts privés et les externalités négatives, soit pour le cannabis le coût de la délinquance, l’absence de recettes fiscales pour ce produit, l’impact sur la ségrégation urbaine liée aux trafics de drogue etc. De plus, l’interdiction ne parvient pas à freiner la progression des usages et n’est pas respectée. Cela ne signifie pas que la légalisation est objectivement préférable, mais simplement que la réglementation ne suffit pas à régler ce problème, les dépenses pour faire respecter une norme pouvant être plus élevées que ses bénéfices collectifs. Une réglementation contraignante peut conduire les agents à la fraude et au contournement des règles, comme le montre le « dieselgate », affaire de contournement des normes d’émission de polluants par la grande majorité des constructeurs automobiles, qui s’étaient adaptés par des méthodes illégales au durcissement des normes.
  Même si la norme est respectée, elle n’est pas toujours efficace pour autant. En effet, une réglementation contraignante a des effets indirects difficiles à mesurer, même si elle est mise en place avec les meilleures intentions. Elle peut par exemple défavoriser l’innovation, ou réduire la concurrence et l’efficacité d’un marché. Par exemple, les professions réglementées comme les professions juridiques ont l’exclusivité pour réaliser un grand nombre d’actes (expertises obligatoires pour l’achat d’un logement, par exemple) qui peuvent s’avérer peu utiles et très coûteux, et freiner la création d’activité. Or ces pertes d’activité ne sont pas mesurables en général, et cela rend très difficile d’évaluer l’efficacité de la réglementation. C’est une des raisons pour lesquelles les économistes considèrent que d’autres instruments peuvent être plus efficaces.

Agir par les quantités
Pour inciter les agents à réduire les défaillances de marché, la puissance publique peut tenter de contrôler les quantités de biens en circulation, de façon à modifier l’équilibre du marché. Concrètement, on peut limiter la quantité de biens ou services en circulation, par exemple en rendant obligatoire l’usage d’une licence et en limitant leur nombre : les taxis ou les bureaux de tabac doivent acheter une licence à un agent exerçant déjà cette activité pour entrer sur le marché. La puissance publique peut imposer un quota, sur un marché, qui est une limite de production, de façon à contrôler les quantités en circulation. Par exemple, depuis les années 1980 l’Europe a mis en place des quotas de pêche, pour fixer dans chaque pays et pour chaque espèce de poissons une limite maximale aux prélèvements sur les ressources halieutiques. De même, la politique culturelle passe aussi par la fixation de quotas pour la diffusion d’œuvres en langue française, cette fois en instaurant un taux minimum aux stations de radio par exemple.
  Prenons l’exemple des licences de taxis. Pour éviter l’engorgement des taxis en centre-ville, de nombreux pays ont mis en place un système de quotas, obligeant les taxis à acquérir des licences, limitées en nombre et qui peuvent être vendues entre propriétaires de taxis. Le système permet un contrôle efficace du nombre de taxis mais à de nombreux effets négatifs, comme on le voit sur le document 11.12. Sans intervention, le prix et la quantité d’équilibre seraient P* et Q*. Avec le quota, le prix d’équilibre est désormais plus élevé au niveau Pquota, car les taxis peuvent vendre plus cher la quantité limitée de services qu’ils proposent, compte tenu de la disposition à payer des consommateurs. De ce fait, le surplus des consommateurs est plus faible (voir la section II du chapitre 2) : il passe de la surface A + B + C en équilibre concurrentiel en A avec le quota. Cette perte de surplus traduit le fait que les consommateurs paient plus cher et accèdent à une quantité moindre de services de taxis. Le surplus des taxis passe de D + E + F à B + D + F. Ils vendent une quantité plus faible qu’à l’équilibre concurrentiel, mais à un prix plus élevé, ils s’approprient donc une rente de situation grâce aux quotas. Enfin, la collectivité supporte une perte sèche (voir la section III du chapitre 2), car le surplus total diminue : c’est une évaluation de la perte de bien-être liée à la réduction du nombre de taxis et à la hausse du prix des courses. Un autre effet du quota, non visible sur le graphique, est la hausse du prix des licences : pour exercer ce métier et accéder à la rente, donc au supplément de revenu par rapport à une situation concurrentielle, les chauffeurs sont prêts à payer cher une licence, de l’ordre de 100 000 à 250 000 euros selon les communes aujourd’hui.
Document 11.12 – Les effets d’un quota
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Si les quotas entraînent des coûts supplémentaires pour accéder au marché, et une perte sèche pour la collectivité, cela ne signifie pas que la puissance publique a forcément intérêt à les supprimer. Ils peuvent être une solution pour régler certains problèmes, comme pour les quotas de pêche qui réduisent le risque de surexploitation d’un bien commun (voir section III du chapitre 2). Pour les taxis, ils étaient instaurés pour éviter les embouteillages en centre-ville et réduire la durée du travail des taxis à cause de prix trop bas, ce qui entraînait des risques pour la sécurité, mais ce n’est pas forcément l’instrument le plus adapté. En effet, le coût élevé des licences contraint toute évolution du marché, comme on le voit avec l’émergence des compagnies de VTC type Uber sur le marché des véhicules avec chauffeur. Les taxis ont lutté contre cette évolution pour défendre les licences qu’ils ne pourraient revendre aisément si le marché s’ouvrait, et ont obtenu que la concurrence des VTC reste limitée, sans que les gains pour les consommateurs soient réels.
  Il existe une autre solution pour contrôler la quantité produite, la puissance publique peut mettre en place un « marché de quotas » fondé sur la création de « droits d’émission » d’un produit dont la puissance publique veut contrôler le volume, par exemple le marché de permis d’émission européen de CO2 concerne les droits d’émission de CO2 par les grandes entreprises européennes. Le principe est d’allouer un volume global limité de quotas d’émission à chaque entreprise en fonction de sa pollution initiale par exemple. Si elles veulent produire davantage, elles doivent acheter des droits supplémentaires sur le marché aux autres entreprises. Plus elles sont nombreuses à en demander, plus le prix augmente et plus chacune est incitée à investir dans des technologies propres. Cette solution est théoriquement plus avantageuse que la solution précédente d’un quota maximal de production, car elle incite les entreprises à faire des efforts et innover : les filières qui peuvent plus facilement limiter la pollution vont le faire, et celles dont l’activité ne peut pas être techniquement moins polluante vont devoir augmenter leurs prix, ce qui pénalise les filières les plus polluantes et incite les agents à se tourner vers d’autres produits. Cette solution n’est efficace que si le volume et le mécanisme d’allocation initiale des droits d’émission sont correctement définis (voir section III du chapitre 4). L’expérience du marché européen de permis d’émission mis en place en 2005 a été peu concluante dans un premier temps, car on avait alloué une trop grande quantité de permis et le prix à longtemps stagné. Aujourd’hui, le mécanisme est beaucoup plus efficace, et les prix des quotas augmentent sensiblement depuis 2017.

Agir par les prix
Pour réduire les défaillances de marché, l’État peut enfin agir directement sur les prix, soit en modifiant leur niveau par des taxes ou des subventions, soit en instaurant un prix plafond ou un prix plancher pour limiter les mouvements de prix, dans tous les cas cela va entraîner une réallocation des ressources en modifiant l’équilibre sur le marché. L’efficacité des deux types de mesures est assez différente.
  Le contrôle des prix passe par la fixation d’un prix plafond ou d’un prix plancher, ou par la détermination directe d’un prix fixé par l’administration, comme c’est le cas par exemple pour les tarifs réglementés de certains biens et services, comme le prix réglementé de l’électricité ou du gaz, ou bien les tarifs de nombreux actes juridiques, ou encore les prix des médicaments. Prenons le cas du marché du logement : afin de lutter contre la pollution, une métropole qui piétonnise le centre-ville risque d’entraîner une hausse des loyers, car le centre devient à la fois plus agréable à vivre et plus difficile d’accès depuis la banlieue. Pour éviter que les ménages les plus modestes soient pénalisés, on peut mettre en place un prix-plafond, qui est donc un prix maximal autorisé. À l’inverse, un prix-plancher est un prix minimal défini par l’administration. Le document 11.13 montre quel sera l’impact du prix-plafond à court terme. Le prix maximal autorisé est désormais Pmax, et à ce prix la quantité de logements offerts diminue à Qmax, par rapport à la quantité d’équilibre initiale Q*. En effet, les propriétaires sont moins disposés à louer des appartements à cause du plafonnement des loyers. La perte sèche mesure la diminution du bien-être collectif, car il y a moins de ménages qui trouvent à se loger. Le surplus des locataires peut augmenter en revanche, si la surface A + B + D est supérieure au surplus initial (A + B + C), car les locataires restant sur le marché paient des loyers plus bas. Mais à long terme, le plafonnement des loyers rend moins rentable la location, et les propriétaires peuvent décider de retirer leurs biens, pour les vendre plutôt que de les louer ou pour les transformer en bureaux. La courbe d’offre de long terme se déplace vers la gauche, et la quantité de biens loués diminue encore à QLT. Au final, la mesure de contrôle des loyers a eu pour effet de raréfier l’offre de logements locatifs, et pénalise les ménages qui ne peuvent plus se loger dans le centre. Si le contrôle des prix peut avoir son efficacité pour certains biens, l’analyse microéconomique permet de mieux en comprendre l’impact, qui ne correspond pas toujours à l’objectif affiché.
  Document 11.13 – Les effets d’un prix plancher à court et à long terme
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Une autre solution consiste à jouer sur les taxes et les subventions pour inciter les agents à limiter une externalité négative comme la pollution par exemple. L’avantage de ces mesures est d’inciter les agents à changer de comportement en modifiant le signal-prix, sans les interdire comme le fait la réglementation. L’industrie du ciment par exemple consomme beaucoup d’énergie pour produire par chauffage à haute température le calcaire et l’argile, elle serait responsable à elle seule de 5 % des émissions de GES dans le monde. Imaginons une taxation pour inciter à réduire cette pollution. Le principe est celui de la taxe pigouvienne, détaillée dans la section III du chapitre 4. Une pollution est une externalité qui augmente le coût marginal social d’une production, par rapport à son coût marginal privé, payé par son producteur : chaque unité produite de ciment à un coût supplémentaire pour la collectivité en raison de la pollution. Le document 11.14 montre comment la taxe est définie, à partir de la courbe d’offre qui correspond par définition à la somme des courbes de coûts marginaux privés des producteurs. On ajoute le coût marginal externe de la pollution, soit le coût supplémentaire pour la collectivité, engendré par l’effet externe par unité produite. On obtient la courbe des coûts marginaux sociaux. Par hypothèse ici l’externalité augmente avec la quantité produite, donc l’écart entre les courbes est croissant : la production de ciment est de plus en plus polluante. La taxe doit être fixée de façon à compenser le coût marginal externe, ce qu’on obtient à l’intersection de la courbe de demande et de la courbe d’offre corrigée des externalités, donc la courbe de coût marginal social. On voit que si la taxe est égale à T, alors elle compense exactement le coût de l’externalité pour la quantité d’équilibre QT. Si la taxe était plus élevée, la production serait réduite au-delà du coût de l’externalité, et si elle était plus basse elle ne serait pas efficace. Il existe donc un niveau optimal de taxation, qui assure efficacement la réduction de la pollution, et incite les agents à internaliser l’impact des externalités, c’est-à-dire à intégrer les effets des externalités dans la prise de décision. Ainsi, les producteurs décident de réaliser une quantité de ciment en intégrant son impact sur la pollution. Les travaux théoriques montrent que la taxation est plus efficace que la régulation par un quota ou la réglementation, quand les entreprises ont une capacité différente à réduire la pollution. Avec une taxe T, chacune réduira la pollution tant que le coût marginal de la dépollution sera inférieur à la taxe, donc les entreprises pour qui la réduction de la pollution est la plus simple feront le plus d’effort. Pour autant, la taxe réduit aussi le surplus collectif avec la perte sèche des surfaces C + E sur le graphique, qui représente l’impact sur le bien-être de la lutte contre la pollution : la collectivité accepte de consommer moins de ciment, qui est plus cher. Enfin, la surface B + D représente la recette de la taxe pigouvienne, c’est la valeur de la taxe en ordonnée multipliée par la quantité produite en abscisse. Les recettes de la taxe peuvent être utilisées pour favoriser la lutte contre la pollution, et par exemple aider les filières produisant des matériaux alternatifs au ciment, c’est le principe du double dividende (voir section III du chapitre 4). Mais il peut être préférable d’utiliser cette recette pour favoriser l’acceptabilité sociale de la taxe, c’est-à-dire le fait que la population trouve la taxe légitime et accepte de la payer. La révolte des Gilets jaunes en 2018, en opposition à l’augmentation de la Contribution Climat Energie payée par les ménages, montre bien que l’enjeu de l’acceptabilité sociale est devenu essentiel.
Document 11.14 – Les effets d’une taxe pigouvienne
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]L’internalisation des externalités ne passe pas forcément par une taxe, mais peut aussi être le résultat des initiatives des agents, par la négociation entre eux, de façon à compenser le coût ou le bénéfice des externalités. Par exemple, une commune peut négocier avec une cimenterie une modernisation de son installation, pour éviter à la population d’en subir directement la pollution. On a vu dans la section III du chapitre 4 que d’après le théorème de Coase, les solutions privées avaient peu de chances de se développer dès que les coûts de transaction entre agents sont importants, par exemple pour réunir l’information nécessaire à leur action.
  Une subvention des producteurs ou des consommateurs peut également être utilisée, elle a des effets symétriques à une taxation, mais elle peut s’avérer moins efficace dans certains cas. Par exemple une subvention des ménages pour l’installation de panneaux solaires accroît la demande de ces derniers du montant reçu par les ménages, et déplace donc la courbe de demande vers la droite. On peut également subventionner les entreprises, ce qui permet de réduire le prix des biens subventionnés. Si on subventionne ainsi les cimenteries, on peut obtenir une baisse des polluants par unité produite comme avec la taxe pigouvienne, mais en revanche cela risque d’accroître le volume de ciment, car son prix n’augmente pas, donc la demande de ciment continue à être élevé. C’est pourquoi, en présence d’externalités, il est préférable de taxer les externalités négatives, et de subventionner les externalités positives, afin que les agents internalisent leur impact via les prix.
L’évaluation des politiques publiques, une nécessité
Pour lutter contre les défaillances de marché, il faut souvent mettre en place des mesures complexes, qui nécessitent une évaluation rigoureuse. Par exemple, une taxe pigouvienne est efficace seulement si elle permet de compenser le coût marginal des externalités, donc il faut le connaître précisément, or par définition il n’existe pas de « prix » d’une externalité. Il faut donc utiliser des méthodes d’évaluation pour y parvenir. Il existe deux grandes familles, les évaluations ex ante, qui ont lieu avant qu’une politique soit mise en œuvre, et consiste à simuler l’impact d’une mesure. Par exemple, on peut mener des enquêtes auprès du public pour mesurer la « disposition à payer » des agents pour avoir la possibilité d’accéder à un parc naturel, et utiliser cette évaluation pour mesurer le bénéfice social de son ouverture. On peut également utiliser des méthodes de microsimulation, qui consistent à modéliser un aspect de la vie économique en utilisant des données individuelles pour simuler l’impact d’une mesure. Les évaluations ex post visent à quantifier précisément l’effet d’une mesure après sa mise en place, par exemple en mettant en place une « expérience naturelle » qui consiste à comparer l’effet de la mesure dans la population qui y a eu droit, et la situation d’un autre groupe qui partage des caractéristiques comparables mais n’en a pas bénéficié.
Des méthodes plus complètes permettent de mieux évaluer l’efficacité d’une politique, comme l’analyse coût-bénéfice. Elle consiste à comparer la somme de l’ensemble des coûts actualisés, directs ou indirects, associés à une politique publique, par rapport à l’ensemble des avantages actualisés de cette mesure. On peut intégrer ainsi les externalités notamment, et l’analyse coût-bénéfice est très précieuse pour évaluer si une politique vaut la peine d’être menée, sous l’angle économique. Elle a été mobilisée par exemple par James Heckman pour montrer que les coûts de l’investissement dans la scolarité de jeunes enfants sont très largement inférieurs aux avantages collectifs qui en résultent, comme la baisse de la délinquance où les gains en qualification.
Les méthodes d’évaluation ont énormément évalué depuis les années 1980, avec le développement des outils et des données informatiques notamment. Plusieurs prix Nobel y sont associés comme James Heckman ou Esther Duflo. De manière plus générale, une évaluation rigoureuse des politiques publiques est indispensable, à la fois pour contribuer au débat public en apportant un éclairage scientifique sur l’impact des choix politiques. Les évaluations macroéconomiques comme microéconomiques ont joué un rôle important dans plusieurs débats récents : par exemple le rapport Quinet en 2013 sur l’évaluation des investissements publics a permis de fixer la trajectoire de la taxe carbone en France, le débat sur les retraites a donné lieu à de nombreuses évaluations, les travaux sur l’impact des allégements de charges sociales sur le chômage ont largement contribué à orienter l’action des gouvernements successifs en faveur d’un allègement des charges sur les bas salaires, etc. L’évaluateur ne prend la place ni des décideurs politiques, ni des citoyens, mais il contribue à améliorer la qualité du débat et donc des décisions prises collectivement.


   


            2. c. Organiser la concurrence sur des marchés imparfaits
Quand les marchés sont défaillants, et quand les imperfections de concurrence sont importantes, le jeu spontané des agents sur les marchés peut conduire à une situation très défavorable du point de vue collectif. Lorsqu’un marché conduit à un monopole naturel par exemple, une libre concurrence donne paradoxalement un pouvoir de marché très grand à une firme qui impose des prix élevés et une importante perte de bien-être à la collectivité. La puissance publique a alors pour tâche d’organiser le marché, d’y instaurer de nouvelles règles, voire de faire émerger artificiellement un marché là où il n’était pas présent, afin d’instituer une concurrence efficace. Cela suppose un mélange assez complexe entre intervention publique, contrôle des acteurs du marché, et mise en concurrence d’acteurs privés.
  Prenons l’exemple de la fourniture de l’eau dans une commune. Par certains aspects c’est un bien comme un autre, mais elle conduit rapidement à une situation de monopole local, plusieurs entreprises ne peuvent pas envisager d’entretenir en même temps des réseaux de distribution pour les mêmes clients, la première installée bénéficie donc d’un avantage majeur. De plus, l’eau exerce des externalités importantes, la qualité de l’eau a un impact majeur sur la santé par exemple. Pour toutes ces raisons, sa régulation est indispensable. Elle peut donner lieu à un service public de l’eau via une régie, qui est un service municipal délivrant ce bien. Elle peut aussi être l’objet d’un contrat de la collectivité avec une entreprise privée, sous la forme d’une délégation de service public par laquelle l’entreprise exerce une activité à un prix et des conditions fixées par contrat avec la collectivité, cela peut être une solution efficace car les grands groupes opérant dans les services aux collectivités ont une capacité d’innovation, une expertise et une capacité à maîtriser les coûts indéniables, mais en cas de monopole privé, ils en profiteront pour dégager une rente contraire à l’intérêt des consommateurs. Une autre solution peut consister à établir une concurrence pour le marché, c’est-à-dire une mise en concurrence des firmes pour avoir le droit d’exercer une activité, par un mécanisme d’enchères par exemple. La concurrence pour le marché est fréquente dans l’énergie, les transports ou les télécommunications aujourd’hui. Les entreprises se font concurrence pour acheter une fréquence téléphonique 5G par exemple, ou pour obtenir un créneau sur une ligne de chemin de fer ouverte à plusieurs compagnies. Ces dispositifs permettent de retrouver les avantages de la concurrence pour des activités qui ne verraient pas la concurrence s’exercer spontanément, mais posent de redoutables problèmes de conception et de régulation pour être réellement efficaces.
  La conception de marchés efficaces nécessite d’analyser la spécificité des interactions de chaque marché. L’économie comportementale (voir section III du chapitre 1) offre un cadre très riche pour étudier les comportements propres à chaque marché. Par exemple, en matière de lutte contre la dégradation de l’environnement, elle montre que les systèmes de bonus-malus, qui reviennent à taxer les comportements préjudiciables et subventionner dans le sens inverse, ne sont pas symétriques en raison de l’aversion aux pertes plus grande que l’attrait des gains, une règle psychologique présente sur de nombreux marchés. De même, les travaux de D. Hilton et alii13 montrent que l’effet d’un mécanisme de bonus/malus sur le choix entre transport aérien et ferroviaire sur une ligne de courte distance (Toulouse-paris) est en fait beaucoup plus efficace si la dimension environnementale est mise en avant, que sous l’angle de la seule motivation pécuniaire. D’où l’importance de la manière dont le marché est conçu par les autorités publiques, comme l’explique Alvin Roth (Prix Nobel d’économie en 2012), dont le travail porte sur les mécanismes d’appariement sur des situations inadaptées aux marchés standards, comme le don d’organe ou la répartition des étudiants entre universités.
   

          

          3. Quelles politiques structurelles pour favoriser la compétitivité ?
La politique de compétitivité a pour tâche d’améliorer la compétitivité de la Nation, dans une économie ouverte, pour tirer le meilleur parti de son insertion dans le commerce mondial. Elle s’appuie en particulier sur la politique industrielle, qui agit sur le système productif et l’efficacité de certaines branches ou « industries » au sens large, en incluant les services. Mais elle passe aussi par la politique commerciale, la politique de concurrence et la politique de l’emploi. Dans tous les cas, il s’agit d’améliorer le potentiel de croissance de l’économie, dans le contexte d’une économie ouverte où la compétitivité est déterminante, qu’elle passe par l’amélioration du coût de production (compétitivité-prix) ou par un avantage en termes de qualité et d’innovation (compétitivité hors-prix).
  Les politiques de compétitivité ont fortement évolué dans le temps, selon la place dévolue à l’État et au marché dans la stratégie adoptée pour gagner en compétitivité. L’État peut mener une politique volontariste, planifier les investissements et se situer au centre de la stratégie, ou l’État peut au contraire s’appuyer sur la concurrence afin d’inciter les entreprises à innover.
3. a. Production publique et planification stratégique : quand l’État se substitue aux marchés
Les pays ayant connu une industrialisation précoce, fruit du dynamisme de leur tissu d’entreprises, comme l’Angleterre ou les Pays-Bas, n’ont pas eu besoin de mener une politique industrielle volontariste, et se sont plutôt appuyés précocement sur des mesures libérales créant un environnement favorable aux marchés, par exemple le développement très précoce de marchés financiers, la Bourse de Londres étant créée dès le xvie siècle, par exemple. Il en va tout autrement pour les pays qui ont vu leur retard industriel se creuser sur les premiers, et ont pris dès lors des mesures volontaristes, caractéristiques des « late comers » selon l’expression d’A. Gerschenkron (voir section I du chapitre 4). La politique industrielle est née dans ce contexte, en mettant l’État au cœur du rattrapage des pays les plus industrialisés. La France en présente un des premiers visages, avec le « colbertisme » mercantiliste (voir section III du chapitre 1) au xviie siècle qui a fait émerger des Manufactures par privilège royal leur accordant un monopole d’activité.
  D’autres pays, comme le Japon de l’ère Meiji, à partir de 1868 ont mené également une politique volontariste de rattrapage, grâce à la création d’industries lourdes par la puissance publique, qui seront ensuite cédées à des groupes privés à partir des années 1880. Le rôle de l’État reste structurant, l’investissement public étant supérieur à l’investissement privé jusqu’à la première guerre mondiale. De même, le développement de la Corée du Sud après la fin de la guerre de Corée en 1950 résulte d’une stratégie volontariste du gouvernement, qui a toujours eu des relations étroites avec les milieux industriels, développant notamment une série d’industries lourdes publiques, et orientant sa stratégie vers la promotion des exportations à partir des années 1960.
  Document 11.15 – Économie de rattrapage, économie d’innovation et frontière technologique
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Pour comprendre quand cette stratégie est mobilisée avec profit, on s’appuie sur la notion de frontière technologique. Elle désigne la frontière des possibilités de production, en utilisant les meilleures technologies du moment et les organisations les plus efficaces. Supposons pour simplifier que l’économie ne contient que deux secteurs, le textile et l’acier. Sur le document 11.15, on observe que le pays A est le pays leader, il se situe à la frontière technologique, et produit efficacement dans les deux secteurs. Le pays B a choisi de se spécialiser dans l’acier pour devenir plus compétitif, et le pays C est engagé dans une politique de rattrapage industriel. Selon Philippe Aghion, les « économies de rattrapage » sont situées loin de la frontière technologique, pour connaître une croissance rapide elles n’ont pas besoin d’innover mais d’imiter les pays leader, pour cela elles ont intérêt à placer l’État au centre d’un processus rapide de convergence vers les pays les plus développés, grâce à la mobilisation des capitaux publics. Elles n’ont pas besoin d’investir massivement dans la recherche d’innovations. En revanche, l’État est indispensable pour orienter de façon volontariste les ressources vers les secteurs stratégiques. La Corée du Sud en fournit un bon exemple après la Seconde Guerre mondiale, elle noue des accords de partenariat avec les États-Unis après-guerre, qui soutient un pays allié face au bloc socialiste, ils ont permis d’importants transferts de technologie vers la Corée, qui a développé rapidement son industrie lourde, et organisé des filières d’exportation, en s’appuyant sur de grands conglomérats industriels générant de fortes économies d’échelle pour minimiser les coûts.
  Les modalités d’une politique industrielle volontariste sont nombreuses, elles sont présentées ici à travers le cas français, après la Seconde Guerre mondiale, dans un contexte de rattrapage de l’économie américaine, le pays leader :
  – la planification des activités économiques, qui consiste à répartir les investissements publics entre les différents secteurs d’activité durant une période donnée et à fixer des objectifs productifs à chacun. Elle est mise en œuvre à partir de 1947 en France (premier Plan 1947-1952), et à permis la reconstruction de l’industrie lourde et énergétique, puis dans les années 1960, le développement d’un « colbertisme high-tech », selon l’expression d’Élie Cohen, qui a consisté à imposer d’ambitieux programmes industriels fondés sur des activités de haute technologie (nucléaire, aérospatial et aéronautique, etc.). Contrairement aux pays socialistes, la planification reste incitative dans l’économie française (les firmes privées ne sont pas obligées de se soumettre aux objectifs du plan) ;

– la nationalisation de firmes stratégiques a été pratiquée à plusieurs reprises après la Seconde Guerre mondiale, de façon à remodeler l’appareil industriel en pilotant directement des industries ayant un rôle clé dans leur filière (Renault, création d’EDF et de GDF, transport aérien, etc.). Une deuxième grande vague de nationalisations a lieu en 1982, elle concerne en particulier des secteurs jugés stratégiques (les banques dont la grande majorité sont publiques désormais, Thomson pour la filière électricité, etc.).

– les aides directes pour certaines firmes ou filières, afin de développer par exemple des secteurs d’avenir ou favoriser la reconversion de secteurs concurrencés par l’ouverture internationale. On parle de politique industrielle verticale, car il s’agit d’aider un « champion national » dans une filière donnée, en comptant sur ses effets d’entraînement en amont et en aval. Cette politique s’est développée dans les années 1970 en France, dans les secteurs en déclin (textile, chantiers navals) comme dans les secteurs d’avenir (financement de grands projets comme le TGV).


  Si ces diverses formes de politique industrielle peuvent s’avérer efficaces dans une « économie de rattrapage », elles ont été remises en cause dans les années 1980, pour plusieurs raisons. D’abord, elles supposent que l’État soit un agent à la fois bienveillant, impartial et efficace en fixant ses priorités industrielles, ce qui peut être contesté. Les entreprises protégées par un monopole, des réglementations favorables ou des aides directes ont tout intérêt à conserver les rentes de situation qui en découlent, elles peuvent dans ce but faire pression sur les pouvoirs publics, détourner les subventions et les réglementations à leur profit, et leur petit nombre facilite leur travail de lobbying face à l’éparpillement des clients – électeurs. À la limite, on peut contester la possibilité même pour un État de réglementer efficacement un marché ou d’aider des firmes, au nom de la situation asymétrique qui favorise systématiquement l’entreprise bénéficiaire par rapport à ses clients, comme le suggèrent les travaux de l’École des choix publics, de James Buchanan (1919-2013) et Gordon Tullock. Même si les agents publics sont « bienveillants » et échappent aux pressions des firmes, rien ne garantit qu’ils font les bons choix. Plus un pays se rapproche de la frontière technologique, plus son économie est ouverte et soumise aux changements rapides de la concurrence internationale, et plus les solutions industrielles prônées par la puissance publique risquent de s’avérer inadaptées. L’échec du « plan calcul », lancé en 1966 pour créer le fer de lance de l’informatique française autour de la société Bull est le symbole de cette difficulté à mener jusqu’au bout des choix innovants de façon volontariste, en substituant l’État au marché.
  À partir des années 1980, suite au virage « néolibéral » pris par les gouvernements Reagan aux États-Unis, et Thatcher en Grande-Bretagne, les principes des politiques industrielles volontaristes ont été largement remis en cause, au profit d’une déréglementation des marchés. Aux États-Unis, par exemple, le marché du transport aérien a été progressivement ouvert à la concurrence et les monopoles accordés aux « public utilities ». Les firmes qui remplissaient un service d’intérêt général, comme dans la téléphonie ou l’énergie, ont été démantelées. En France, les privatisations des entreprises publiques à partir de 1986, puis l’abandon progressif de la planification, accompagnent ce mouvement de remise en cause des politiques industrielles volontaristes.
  Cependant, les politiques industrielles ont encore régulièrement recours à ces instruments, comme le montrent les réactions face à la crise depuis 2008. Ainsi, certains gouvernements ont conduit des nationalisations temporaires d’une partie du secteur bancaire pour éviter les faillites en chaîne, et ont reprivatisé ensuite les banques concernées, à l’image de la banque Britannique Northen Rock, nationalisée en 2008 pour éviter la faillite, et réintroduite en bourse en 2014. La crise sanitaire de 2020 a été également l’occasion d’un débat sur le « retour de l’État stratège ». Certains pays ont choisi de subventionner très fortement leur industrie pharmaceutique pour accélérer la recherche de vaccins, d’autres s’interrogent sur la nécessité de relocaliser des activités stratégiques en cas de fermeture des frontières, dans le domaine de la sécurité sanitaire notamment.

3. b. Le renouvellement des politiques de compétitivité
Les politiques de compétitivité ont connu de profonds bouleversements à partir des années 1980. La mondialisation des échanges et la libéralisation financière ont conduit les entreprises à revoir leur chaîne de valeur, et à progressivement optimiser leur organisation à l’échelle mondiale en segmentant les processus productifs. La notion de « production nationale » n’a plus le même sens, et interroge même sur les outils statistiques mobilisés pour mesurer les échanges internationaux, avec l’introduction d’une comptabilité en valeur ajoutée, qui rapporte à chaque pays la valeur réellement ajoutée sur place et non pas la valeur des produits finaux exportés. Le développement de l’économie numérique, enfin, a contribué également à bouleverser à la fois l’organisation des firmes, les modes de consommation et d’échange avec des chaînes logistiques organisées pour livrer rapidement tout produit à domicile. Les entreprises qui dominent actuellement l’économie numérique étaient des PME innovantes ou start-up il y a à peine deux décennies : Amazon par exemple est introduite en Bourse en 1997, mais elle compte aujourd’hui plus d’un million d’employés et un chiffre d’affaires de près de 400 milliards de dollars, supérieur au PIB de l’Irlande. Dans ces conditions, la politique industrielle change de rôle, elle ne se substitue pas aux marchés car l’État n’a pas la même capacité d’innovation, mais elle doit trouver les leviers pour favoriser le développement des entreprises les plus innovantes.
  Les pays les plus développés sont des « économies d’innovation » dans la typologie de Philippe Aghion, par opposition aux économies de rattrapage vues précédemment, avec le document 11.15. Une économie d’innovation repose sur la capacité à repousser la frontière technologique, en innovant et en développant des technologies inédites. Une innovation désigne la capacité à tirer d’une idée nouvelle une application économiquement valorisable Les innovations sont depuis longtemps au centre des travaux sur la croissance (voir la section I du chapitre 4), mais la compréhension de leur essor reste complexe, car elles ne résultent pas d’un processus mécanique, et selon les contextes, le processus d’innovation passe par des voies bien différentes. Plusieurs facteurs jouent un rôle important dans les innovations, et constituent autant de points d’appuis pour les politiques structurelles.
  D’abord, les innovations dépendent des efforts de recherche des agents, et des incitations économiques qui peuvent les pousser à en réaliser. Parmi les pays développés, la dépense de recherche et développement (R&D), qui mesure globalement les dépenses privées et publiques en personnel comme en investissement de recherche et d’innovation, varie de moins de 1 % à plus de 3 % du PIB aujourd’hui, ce qui est considérable. Les écarts se sont accentués depuis 20 ans, et la France est dans une situation plutôt défavorable, surtout si on distingue les efforts de recherche publics de la R&D privée, car cette dernière est très insuffisante. Certains pays, comme les États-Unis ou les pays d’Europe scandinave ont su au contraire accentuer leurs efforts de R&D, et ainsi accroître leur croissance potentielle durant les deux dernières décennies, au moment où les transformations liées aux technologies de l’information et de la communication ouvraient de nouvelles possibilités de croissance. Les travaux théoriques de Philippe Aghion et Peter Howitt montrent le rôle majeur de la concurrence en tant qu’incitation à innover. Contrairement à ce que pronostiquait Joseph Schumpeter (1883-1950), les firmes de grande taille, recherchant des situations de monopole en innovant, ne favorisent pas toujours la capacité d’innover de l’économie nationale. Le développement d’activités nouvelles par des PME dynamiques suppose au contraire un degré élevé de concurrence pour inciter à prendre des risques et à repousser la frontière technologique. À l’inverse, une concurrence excessive a tendance à réduire la rente tirée par l’innovateur de son projet, et freine les innovations en limitant également les profits au seuil minimal pour que les entreprises se maintiennent sur le marché. Il faut donc trouver le niveau optimal de concurrence, par une politique appropriée, qui favorise en particulier l’accès au marché de nouveaux entrants. Le document 11.16 présente le principal résultat d’une étude de P. Aghion et alii (2005)14 portant sur les entreprises britanniques. Ils distinguent les « industries au coude-à-coude », qui désignent les secteurs où il n’y a pas de firme leader et où les principales firmes sont technologiquement proches, et l’ensemble des industries. La courbe en U inversé montre qu’une augmentation de la concurrence en abscisse incite davantage les entreprises à innover (d’où la hausse des brevets déposés, en ordonnée), mais au-delà d’un certain seuil une concurrence excessive réduit l’innovation. Ce seuil est atteint plus rapidement pour les « industries au coude-à-coude » où les entreprises ont besoin de se démarquer par les innovations, comme c’est le cas généralement dans les secteurs de l’économie numérique par exemple.
Document 11.16 – Innovation et concurrence
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Les gouvernements peuvent mettre en place de nombreuses mesures pour favoriser les innovations. Un des dilemmes est de savoir s’il est plus efficace de mener une politique sectorielle ou une politique « horizontale » qui aide indifféremment les entreprises sans choisir un secteur particulier avec le risque de se tromper, par exemple en réduisant globalement la fiscalité des entreprises ou en assouplissant les règles du marché du travail. En France, le crédit-impôt recherche est une mesure non ciblée, destinée à l’ensemble des entreprises sous la forme d’un allègement d’impôt pour les investissements dans la recherche et le développement, qui représente près de 6 milliards d’aide, et la majorité de la politique d’innovation aujourd’hui. Son bilan est contesté, car il bénéficie en fait surtout aux grandes entreprises, sans impact significatif sur leurs performances, et certains économistes plaident pour un recentrage sur les PME. Une alternative serait de mener une politique plus sectorielle, consistant à favoriser certains secteurs, quand ils jouent un rôle moteur dans la croissance et l’innovation, mais sans choisir de soutenir telle ou telle entreprise et donc de se substituer au marché pour « sélectionner » les entreprises efficaces. Les travaux analysés par P. Aghion, C. Antonin et S. Bunel dans Le pouvoir de destruction créatrice (2020) montrent par exemple que les entreprises n’ont pas tendance spontanément à s’orienter suffisamment vers les technologies « vertes », car elles sont « dépendantes du sentier » et ont tendance à poursuivre les innovations dans les secteurs qu’elles maîtrisent bien, plus polluants. L’État joue donc un rôle central pour réorienter les innovations vers les technologies vertes. Les auteurs montrent également que l’État doit s’appuyer sur plus de démocratie pour favoriser la compétitivité, car une société démocratique est plus à même d’éviter que des secteurs bénéficient d’une rente de situation, protégée par l’État, par exemple par des pratiques clientélismes, le financement des partis politiques, etc. Il faut donc plus de démocratie pour obtenir plus d’innovation.

3. c. Quelles politiques de l’emploi ?
La recherche du plein-emploi est un objectif majeur des politiques conjoncturelles, mais les débats macroéconomiques ont mis en évidence, depuis les années 1960, qu’une part du chômage est de nature structurelle, et ne peut être réduite par des politiques de relance. Le chômage structurel est le produit des dysfonctionnements et des imperfections du marché du travail. Les politiques de l’emploi, au sens strict, se concentrent sur la réduction du chômage structurel. Elles ont un impact majeur sur la croissance potentielle : en effet, la hausse de la croissance dépend de deux paramètres : d’une part les gains de productivité du travail, d’autre part la part de la population en emploi, et donc en capacité de produire. Pour augmenter la croissance potentielle, il faut donc d’abord rendre les salariés plus productifs, par l’amélioration du capital humain par exemple, mais aussi agir sur la participation au marché du travail, afin d’augmenter la part de la population en emploi. De nombreuses mesures se concentrent sur les personnes peu qualifiées, car ce sont elles qui sont les plus touchées par le chômage structurel. Le taux de chômage des personnes non diplômées en 2020 est de 13,9 %, alors qu’il est seulement de 5,2 % parmi les Bac+2 et plus. Il y a alors un débat sur le type de politique à mener : faut-il réduire le coût du travail, pour faciliter l’embauche de salariés peu productifs, ou bien favoriser l’offre de travail des moins qualifiés, par des mesures incitatives ?
Des politiques passives aux politiques actives de l’emploi
La notion de « politiques de l’emploi », utilisée généralement au pluriel, s’est imposée dans les années 1980, à une période où il est devenu manifeste que le retour au plein-emploi des Trente Glorieuses ne dépendrait pas d’un simple retournement de la conjoncture. Elles désignent les dispositifs de soutien aux chômeurs et de stimulation de la création d’emplois. Plus précisément, d’après la typologie de l’OCDE créée en 1988, on distingue les politiques passives de l’emploi qui apportent une aide aux personnes victimes du chômage, et les politiques actives de l’emploi, qui agissent sur l’offre et la demande de travail pour les stimuler.
  Les politiques passives reposent avant tout sur l’indemnisation des chômeurs, qui perçoivent un revenu de remplacement dans quasiment tous les pays développés, mais selon des modalités et des durées très variables. Généralement, les indemnités sont dégressives avec le temps, pour inciter les chômeurs à la reprise d’activité et limiter la durée de prospection, et en ce sens cette politique a un impact sur le chômage structurel. Les préretraites, constituent le deuxième type de politiques passives : il s’agit de subventionner le retrait de seniors du marché du travail, car leur retour à l’emploi s’avère difficile. Globalement, les préretraites et les mesures visant à retirer une part des individus du marché du travail sont peu efficaces pour lutter contre le chômage structurel, car elles reposent sur l’idée malthusienne que le volume d’emploi est limité, et que le départ des plus âgés profiterait aux autres. Or cette relation n’est pas vérifiée. Au contraire, les pays qui ont le plus haut taux d’emploi, sont également ceux où les seniors ont le taux d’emploi le plus élevé, comme les pays d’Europe Nordique : ils participent eux aussi à la création de richesses, les inciter à partir ne réduit pas le chômage des autres mais augmente le coût de la protection sociale. Pire, ces mesures peuvent augmenter le chômage structurel, en réduisant l’incitation à former les salariés les plus âgés. En effet, si les entreprises anticipent que les salariés partent autour de 55 à 60 ans, il devient peu intéressant de former un salarié de 50 ans, or c’est précisément à cet âge que les compétences acquises en début de carrière ont besoin d’être remises à niveau. Aujourd’hui, les politiques de l’emploi ont plutôt tendance à favoriser le maintien des salariés les plus âgés, en facilitant par exemple le cumul entre un revenu d’activité et la pension de retraite depuis 2015.
  Les politiques actives ont un objectif différent, elles visent directement la réduction du chômage structurel en stimulant la demande de travail émanant des entreprises, en améliorant la qualité de l’offre de travail, en agissant sur les incitations à travailler et en assurant au final un appariement plus efficace. La courbe de Beveridge (voir section I du chapitre 10), qui associe le niveau d’emplois vacants d’une économie et le taux de chômage, montre que peuvent coexister, selon l’organisation du marché du travail, une proportion importante de personnes en recherche d’emploi et un taux sensible d’emplois non occupés, ce qui est très pénalisant pour l’économie nationale. On parle de difficultés d’appariement sur le marché du travail dans cette situation, qui a été à l’origine de nombreux travaux pour en déterminer l’origine, notamment par Dale T. Mortensen, Christopher A. Pissarides, et Peter Diamond, Prix Nobel en 2010 pour leurs travaux sur les modèles d’appariement. Ils mettent en évidence la diversité des variables qui affectent l’appariement, sur lesquels des politiques actives peuvent agir. Par exemple, un accompagnement efficace des chômeurs vers l’emploi par une « agence de placement », comme Pôle Emploi en France, est important, car l’hétérogénéité de l’offre et de la demande de travail rend très difficile, pour un salarié licencié dans l’industrie de l’élevage, d’imaginer qu’il pourrait intéresser une entreprise de la métallurgie par exemple. D’autres mesures d’activation consistent à favoriser la formation professionnelle, ou à créer des emplois aidés, qui permettent aux publics les plus fragiles de se réinsérer sur des postes socialement utiles, mais économiquement peu rentables, par exemple dans des emplois associatifs subventionnés par l’État.
  Les politiques d’activation du marché du travail ont été pratiquées dans l’ensemble des pays développés, avec des logiques très différentes cependant. Comme l’indique Bernard Gazier, les pays les plus libéraux ont souvent pratiqué des « activations dures » en assouplissant le marché du travail et en restreignant les indemnités chômage dans le même temps, avec de fortes incitations pour un retour accéléré à l’emploi, même dans des conditions éloignées de la qualification recherchée. À l’inverse, les pays scandinaves ont privilégié une « activation douce » en aménageant des transitions entre l’emploi, la formation tout au long de la vie, et les périodes d’inactivité et de chômage, de manière à laisser plus d’autonomie aux agents pour construire leur parcours, et pour rester protégés. C’est tout l’enjeu du débat sur la sécurisation des parcours professionnels en France aujourd’hui. Le document 11.17 montre de façon synthétique que les pays anglo-saxons, les pays d’Europe continentale comme la France, et les pays d’Europe Nordique comme le Danemark, proposent trois compromis différents entre la recherche de flexibilité sur le marché du travail, favorable au dynamisme de l’emploi, et la recherche de sécurité, afin de protéger les actifs des conséquences d’une perte d’emploi.
  Document 11.17 - Trois modèles de fonctionnement du marché du travail
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : A. Bénassy-Quéré et alii, (2021), Politique économique, De Boeck, 5e édition.
 
  Le modèle de « flexisécurité » développé par exemple au Danemark dans les années 1990 consiste à combiner une importante flexibilité du marché du travail, des revenus de remplacement élevés pour les chômeurs qui bénéficient plus largement de droits sociaux élevés, et des politiques actives de l’emploi. Il a inspiré de nombreuses mesures en Europe, en raison de son efficacité et de sa conciliation entre une protection élevée et les avantages de la flexibilité. Cependant, il est délicat de copier une institution, apparemment efficace, hors du contexte qui contribuait à son efficacité. Certains économistes, comme Bruno Amable insistent sur la complémentarité institutionnelle qui prévaut à l’intérieur de chaque type de capitalisme, et rend l’efficacité de chaque institution tributaire des institutions environnantes. Ainsi, le modèle danois de flexisécurité doit une partie de son efficacité à la tradition syndicale sociale-démocrate, favorisant les négociations des politiques actives.

Comment favoriser l’emploi des personnes peu qualifiées aujourd’hui ?
Le cœur du chômage structurel dans les économies modernes vient de l’inadéquation entre les emplois demandés par les entreprises, qui ont de plus en plus besoin de travailleurs qualifiés dans les pays développés pour être compétitives face aux pays où le coût du travail est très faible, et l’élévation à long terme du coût du travail, qui résulte de la croissance du niveau de vie. Du point de vue microéconomique, une entreprise a intérêt d’embaucher une personne dont la productivité marginale est égale ou supérieure au taux de salaire, hors l’élévation du salaire minimum, indispensable à long terme pour augmenter le niveau de vie des plus modeste, défavorise en même temps l’emploi des personnes peu productives.
  Les solutions proposées par les politiques de l’emploi ont profondément changé depuis les années 1980. Auparavant, les politiques de l’emploi ont longtemps privilégié les mesures passives, et notamment l’indemnisation des chômeurs, qui s’est généralisée très progressivement. Elle a rencontré les réticences des milieux libéraux, inquiets du risque d’une élévation du « chômage permanent », selon l’expression de Jacques Rueff (1896-1998), en raison du risque de désincitation à travailler pour de bas salaires. Le débat sur la lutte contre le chômage est longtemps dominé par l’opposition entre les économistes libéraux favorables à une flexibilisation du marché du travail pour favoriser l’offre, et les défenseurs de politiques keynésiennes favorables au soutien de la demande globale.
  La combinaison de la hausse du chômage structurel après la crise des années 1970, des débats théoriques sur le chômage d’équilibre (voir section I du chapitre 10) ainsi que la remise en cause des politiques keynésiennes ont profondément modifié le visage des politiques de l’emploi à partir des années 1980. Deux logiques vont se combiner pour favoriser l’emploi des personnes peu qualifiées, en agissant respectivement sur la demande de travail et sur l’offre de travail.
  Si le coût du travail est élevé, les entreprises sont peu incitées à embaucher, pour soutenir la demande de travail, on peut alors réduire le coût du travail par des aides qui peuvent prendre des formes très variées (subventions directes, allégements de cotisation sociale, etc.). Mais il serait très coûteux et très inefficace de le faire de façon indifférenciée, pour l’ensemble des salariés, comme le montre le docuement 11.18. Par hypothèse, les cotisations sociales viennent diminuer la demande de travail, donc les allégements déplacent la courbe de demande vers la droite en augmentant au contraire cette dernière. L’emploi des salariés peu qualifiés bénéficie à plein des allégements, comme on le voit sur le graphique de gauche, selon Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo. L’emploi passe de A à A’, les salariés restent payés au SMIC mais ils sont plus nombreux. Au contraire, pour des salaires nettement supérieurs au SMIC, un allégement n’aurait pas de sens, il est très coûteux pour l’État mais augmente peu l’emploi (de A à B), ce serait en fait les salariés qui en tireraient parti sous forme d’une hausse de salaire net : si on allège les charges sociales sur les emplois de pilotes d’avion, il n’y a guère plus de pilotes embauchés, mais la loi de l’offre et de la demande fait qu’ils pourront demander à être beaucoup mieux payés.
Document 11.18 – Les effets différenciés d’un allégement de cotisation sociale entre bas et hauts salaires
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo, « Les conséquences des allègements généraux sur les bas salaires », 2012, Revue française d’économie.
Les politiques de subventions de la demande de travail afin d’alléger le coût du travail des emplois à bas salaires ont été menées avec constance depuis le plan Balladur de 1993. Une part importante de la politique de l’emploi passe aujourd’hui par ces mesures, qui se sont cumulées dans le temps. L’adoption du CICE (Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi) puis du « pacte de responsabilité » sous la présidence Hollande entraîne au total un allègement de charge sur les bas salaires de près de 40 milliards. Les évaluations empiriques montrent que ces politiques ont un impact positif mais sont très coûteuses, l’effet d’une exonération des cotisations sociales sur l’emploi reste assez limité, car beaucoup d’autres facteurs que le coût du travail jouent sur la compétitivité des firmes.
  Certains économistes prônent d’aller plus loin, vers un assouplissement du salaire minimum pour qu’il évite de peser sur le coût du travail, or son impact sur le chômage n’est pas avéré. Selon l’étude expérimentale menée par David Card et Alan Krueger sur l’effet d’une hausse de 19 % du salaire minimum en 1992 dans le New Jersey, « toutes choses égales par ailleurs » en comparant avec un État voisin, l’emploi n’a pas été affecté par cette mesure. De nombreuses études ont par la suite souvent abouti à des résultats similaires. Une explication possible repose sur le pouvoir de monopsone des entreprises : elles imposent aux travailleurs des salaires plus faibles que le salaire d’équilibre car les salariés sont en concurrence face au pouvoir de la firme pour fixer les salaires ; dans ce cas la hausse du salaire minimum, s’il se situe en dessous du salaire d’équilibre, pourrait être au contraire favorable à l’emploi. On peut observer qu’en Europe, le salaire minimum a plutôt tendance à s’étendre, avec l’adoption d’un salaire minimum national en 1998 en Grande-Bretagne, et en 2015 en Allemagne.
  Le deuxième type de mesures, côté offre de travail cette fois, consiste à mettre en place des incitations monétaires à la reprise d’activité, pour « rendre le travail payant » des personnes peu qualifiées. En effet, un frein majeur à l’emploi repose sur le fait que le supplément de rémunération obtenu, en prenant un emploi peu qualifié et à temps partiel par exemple, est trop faible par rapport aux revenus sociaux obtenus en restant inactif ou chômeur. C’est le mécanisme de la « trappe à pauvreté » : en vivant des minima sociaux (voir section III du chapitre 12), une personne reste dans la pauvreté car les minima sont en dessous du seuil de pauvreté, mais en prenant un emploi, elle perd ses droits aux minima sociaux, et si l’écart de rémunération est faible par rapport à la situation antérieure, ce n’est pas avantageux. Cette logique est déjà à l’œuvre aux USA dès 1975 par l’EITC (Earned Income Tax Credit), un mécanisme de crédit d’impôt pour les travailleurs à bas salaires, qui permet d’accroître l’écart entre le revenu touché en cas de non-activité et le revenu obtenu en cas de reprise d’emploi. En France, le remplacement du RMI (Revenu minimum d’insertion) par le RSA (Revenu de solidarité active), mis en place à partir de 2009, va dans le même sens, puisqu’il s’agit de permettre aux bénéficiaires de minima sociaux de compléter leur revenu du travail par un cumul avec les revenus d’assistance, dégressif à mesure que le revenu du travail s’approche du Smic. Ce dispositif a reçu un assez large soutien, mais n’a pas encore complètement fait la preuve de son efficacité, notamment parce que l’ensemble des ayants droit tardent à y recourir. Une nouvelle réforme est intervenue pour le rendre plus lisible et plus automatique en 2016, avec la création de la prime d’activité.
  Au-delà des mesures incitatives portant sur l’offre et la demande de travail, les politiques de l’emploi peuvent jouer sur de nombreux leviers plus qualitatifs, comme agir sur la nature des contrats de travail, la protection des emplois et les règles de licenciement, l’accompagnement des chômeurs et la formation professionnelle, etc. Le débat porte sur les gains d’efficacité qui peuvent résulter d’un assouplissement de règles collectives de protection héritées des négociations d’après-guerre et assises sur les différents statuts professionnels. Il a accompagné la réforme du Code du travail en France avec la loi El Khomri en 2016 et les ordonnances sur le Code du travail sous la présidence Macron en 2017. Les désaccords restent profonds parmi les économistes sur l’impact de ces mesures : pour P. Aghion, G. Cette et E. Cohen, auteurs de Changer de modèle (2014), réduire les obstacles à l’embauche et aux licenciements en limitant l’insécurité juridique des entreprises face à des décisions judiciaires imprévisibles est indispensable et rend nécessaire un « jobs act » à la française, sur le modèle des réformes menées avec succès en Allemagne dans les années 2000 et en Espagne dans les années 2010. Pour d’autres, comme T. Piketty ou D. Cohen, ces mesures vont surtout renforcer les variations du chômage avec le cycle économique en réduisant les protections qui limitent le chômage en phase basse du cycle et risquent de renforcer la dualisation du marché du travail en diminuant la protection des plus fragiles.
Fiche concours : Les politiques structurelles peuvent-elles être mises au service d’une croissance verte ?
Si la lutte contre le réchauffement climatique fait désormais l’objet d’un large consensus, la transition écologique des systèmes économiques pose de nombreux problèmes de mise en œuvre, car elle remet en cause notre modèle d’emploi et de croissance. Ajoute-t-elle seulement des contraintes supplémentaires aux politiques structurelles ou au contraire offre-t-elle l’opportunité de définir de nouveaux relais de croissance aujourd’hui ?
I. La transition écologique fixe de nouvelles contraintes aux politiques structurelles
La réduction des émissions de gaz à effet de serre implique progressivement de restreindre les activités industrielles polluantes. Cet objectif crée nécessairement de nouvelles contraintes pour les politiques structurelles, il pose la question de la reconversion des emplois dans les anciennes industries et il remet en cause la compétitivité des entreprises, en concurrence avec des pays n’appliquant pas les mêmes normes environnementales.
L’Europe a développé un marché des quotas d’émission des gaz à effet de serre ambitieux à partir de 2005, qui contraint près de 12 000 sites industriels à contrôler leurs émissions polluantes, mais il risque de réduire leur compétitivité, avec la hausse rapide du prix des quotas d’émission. La taxation écologique est freinée par son impact sur les coûts de production à l’intérieur de l’espace national, et risque de contribuer à la délocalisation d’activités. La taxe carbone française, mise en place en 2014, devait progresser régulièrement mais a été bloquée en 2018 suite au mouvement des Gilets jaunes, devant les difficultés posées par l’acceptabilité sociale de cette taxe.

II. La croissance verte, un levier de croissance et un gisement d’emplois
Le développement d’une économie verte, permettant d’améliorer le bien-être humain en réduisant les risques environnementaux et les risques de pénurie des ressources, est indispensable pour que la croissance soit soutenable. En France, les « emplois verts » progressent 2,5 fois plus vite que l’emploi total depuis le début des années 1990, signe du dynamisme des filières chargées de la préservation de l’environnement, et représentent déjà près de 540 000 postes en 2020. Certains secteurs correspondent même à des points forts de l’activité nationale (traitement des déchets, tourisme vert, etc.). Par ailleurs, la transformation d’activités industrielles pour les rendre plus économes en ressource est aussi un facteur d’efficacité, avec le développement de « l’économie circulaire », fondée sur la minimisation des prélèvements de ressources, le retraitement systématique des déchets et la réutilisation des produits, logique adoptée par de plus en plus de secteurs.
La politique industrielle elle-même peut être compatible avec des objectifs environnementaux, si elle incite à innover et investir dans les secteurs d’avenir de l’économie verte. Par exemple, une taxation écologique, ne pénalise pas forcément la croissance, si elle est correctement orientée : c’est le principe du « double bénéfice », qui consiste à taxer les activités nocives et à utiliser le produit des taxes pour subventionner les activités qui bénéficient au contraire à l’environnement. Les pays d’Europe nordique ont entamé une transition écologique volontariste qui a permis de réorienter leurs économies vers la transition énergétique, tout en gagnant en compétitivité.



Fiche concours : L’État est-il un bon actionnaire ?
La présence de l’État au capital des entreprises peut être de nature très variée : il est parfois à l’origine de firmes publiques, il peut nationaliser une firme en prenant le contrôle de son capital, ou bien être un partenaire parmi d’autres, pour une durée limitée ou non. En France, l’État actionnaire est un pilier historique de la politique industrielle, depuis le xviie siècle et les « manufactures royales » créées par Colbert, mais aujourd’hui, la pertinence de ses choix est remise en cause, car il ne sert pas toujours l’intérêt général. Pourtant, l’État peut être un précieux investisseur pour construire une économie d’innovation.
I. L’État, un actionnaire de poids dans certains secteurs stratégiques
Historiquement, l’État actionnaire a connu son âge d’or suite aux nationalisations de 1982, un salarié sur quatre travaille alors dans le secteur public. Depuis 1986, les privatisations ont été menées avec une certaine continuité, et on compte deux fois moins d’entreprises publiques en 2011. Cependant, il reste un actionnaire de poids, dans des secteurs stratégiques où l’indépendance de la Nation est en jeu (industrie militaire), dans les monopoles de réseaux comme les transports et l’Énergie, et pour certaines activités centrées sur une mission de service public (La Poste).
Dans la plupart des cas aujourd’hui, le capital est ouvert à d’autres investisseurs à côté de l’État, pour faciliter le financement des firmes. C’est donc parfois un « actionnaire parmi d’autres », mais qui peut contrôler le destin d’une firme en intervenant sur ses décisions stratégiques.

II. L’État, un actionnaire peu éclairé ou peu éclairant ?
Deux problèmes se posent lorsque l’État décide de devenir actionnaire. Le premier est de savoir s’il fait de meilleurs choix. On peut penser que l’État se préoccupe davantage de l’intérêt général et du long terme, mais l’expérience montre au contraire qu’en de nombreuses occasions, il a pris de mauvaises décisions : une entreprise publique peut être moins réactive pour corriger ses erreurs et moins innovante que sous le contrôle d’actionnaires exigeants. Dans l’informatique et les télécommunications, l’État actionnaire a connu de nombreux échecs depuis 50 ans, à l’image du Plan Calcul lancé en 1966 pour construire une industrie informatique nationale.
Le deuxième problème est que la prise de contrôle directe de firmes n’est pas toujours le bon levier pour atteindre un objectif, même légitime. On a ainsi longtemps pensé que les grands monopoles naturels de l’énergie par exemple seraient mieux régulés par une entreprise publique, mais aujourd’hui, la mise en concurrence de plusieurs producteurs et distributeurs d’énergie, contrôlés par une Autorité indépendante, se révèle un modèle plus efficace.

III. Vers un État investisseur plus agile, au service de la compétitivité et de l’intérêt général
Depuis les années 2000, l’État actionnaire intervient de plus en plus pour favoriser le développement des entreprises plutôt que pour se substituer au marché. Il s’est réorganisé avec la création en 2004 de l’Agence des participations de l’État, qui gère de façon plus transparente les participations dans les firmes nationales. Il peut nationaliser temporairement une firme pour la sauver de la crise ou d’un investisseur étranger, et investir plutôt dans des structures d’accompagnement des firmes (agences d’innovation, pôles de compétitivité) plutôt que d’être un actionnaire direct.







        

        
          
          
            Section III. Les contraintes auxquelles se heurtent les politiques économiques
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                1. a. La contrainte extérieure et le tournant des politiques économiques
              

              Qu’est-ce que la contrainte extérieure ?
La contrainte extérieure désigne la réduction du degré d’autonomie des politiques économiques d’un pays, qui résulte de l’interdépendance croissante des économies. Avec l’ouverture internationale, chaque économie nationale devient davantage dépendante de son environnement que ce soit sur le plan commercial d’une part, monétaire et financier de l’autre. La contrainte extérieure pèse sur le déséquilibre externe de l’économie. Il y a déséquilibre externe dès lors que la balance des paiements se trouve en situation d’excédent ou de déficit (voir section I du chapitre 8 et section II du chapitre 10). Lorsque la balance des paiements est déficitaire, l’économie se trouve en besoin de financement (on parle de besoin de financement de la nation). La contrainte extérieure via les relations commerciales affecte « le haut » de la balance des paiements (balance courante) ; la contrainte extérieure via les mouvements de capitaux et le taux de change affecte « le bas » de la balance des paiements (balance des capitaux).
  S’agissant des relations commerciales, toute situation de déséquilibre externe contraint les politiques économiques et réduit leur efficacité. Il peut s’agir par exemple d’une récession à l’œuvre chez un partenaire commercial qui pénalise les exportations, entraînant le cas échéant un déficit de la balance des biens et services et une contraction de l’activité intérieure. Inversement, lorsque l’économie nationale connaît une reprise du fait par exemple d’une politique de soutien à l’activité, cela peut se traduire par une dégradation du solde courant consécutif à la hausse des importations induites. Ce mécanisme dépend du niveau de la propension marginale à importer (voir section II du chapitre 10). Ainsi, une économie qui enregistre un déficit de sa balance courante se trouve, toute chose égale par ailleurs, en besoin de financement. Elle peut y répondre de deux manières : a) en puisant dans les avoirs de réserve détenus par la banque centrale, solution généralement limitée car elle ne peut couvrir le déficit de la balance courante lorsqu’il est important et/ou récurrent. Il sert d’ajustement en cas de déséquilibre conjoncturel. b) Le besoin de financement peut également être satisfait par des entrées de capitaux (investissements directs à l’étranger ou investissements de portefeuille, voir chapitre 7). Pour l’économie nationale, cela se traduit dans ce cas par une hausse de sa dette extérieure, celle-ci correspondant à l’encours de la somme des emprunts contractés par les agents résidents retranché des créances que ces derniers détiennent sur le reste du monde. La dette extérieure est un indicateur important pour mesurer la dépendance de l’économie nationale aux financements extérieurs. Il faut également tenir compte du fait que ces entrées de capitaux vont donner lieu à des versements de revenus aux non-résidents (dividendes et intérêts) que l’économie nationale devra financer. Par ailleurs, la contrainte extérieure accroît aussi l’impératif de compétitivité des entreprises présentes dans le système productif national (voir chapitre 7). Par exemple, une hausse des prix domestiques plus rapide que celle des prix étrangers, donc une hausse du différentiel d’inflation, dégrade la compétitivité-prix, pénalise les exportations et peut, le cas échéant, générer un déficit de la balance courante. Cela montre que les politiques conjoncturelles de soutien à l’activité qui peuvent avoir des effets stimulants sur le PIB effectif et/ou qui génèrent parfois des tensions inflationnistes, conduisent à accroître le déséquilibre externe. Leur efficacité se réduit surtout lorsqu’elles sont menées de façon non coordonnée dans un environnement où l’ouverture commerciale est élevée et de surcroît croissante (voir le document 11.19).
Document 11.19 – La contrainte extérieure par l’ouverture commerciale
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]S’agissant des facteurs monétaires et financiers, la contrainte extérieure se traduit par une plus grande sensibilité de l’économie nationale au taux de change et au taux d’intérêt. Avec une forte mobilité internationale des capitaux et une intégration commerciale élevée, le risque de change s’accroît lorsque les mouvements de capitaux sont volatils et sensibles à la conjoncture. Les autorités nationales sont incitées à se prémunir contre des variations trop prononcées du taux de change de leur économie. Une appréciation du taux de change consécutive à une entrée nette de capitaux peut en effet pénaliser les exportations, tandis qu’une dépréciation, du fait d’une sortie nette de capitaux, accroît le coût des importations. Même si ces mécanismes sont soumis à certaines conditions (voir section I du chapitre 8), ils ont souvent des effets perturbateurs significatifs. Ils dépendent aussi du type de régime de changes dans lequel l’économie nationale évolue. Les modèles macroéconomiques (IS/LM-BP et OG/DG, voir section II du chapitre 10) enseignent que la contrainte extérieure s’exprime différemment selon le régime de change considéré :
  – En régime de changes flottants, la parfaite mobilité des capitaux est compatible avec un maintien de l’autonomie de la politique monétaire : c’est le triangle des incompatibilités mis en évidence par Robert Mundell (1932-2021). Par exemple, si l’économie nationale est en déséquilibre externe déficitaire du fait d’une sortie de capitaux consécutive à une politique monétaire expansionniste, la dépréciation du taux de change (baisse de la valeur externe de la monnaie) vient compenser ce déséquilibre. Toutefois, celle-ci peut entraîner une hausse de l’inflation avec la baisse de la valeur interne de la monnaie, ce qui a terme affaiblit la compétitivité du territoire et renforce le déséquilibre externe initial. C’est le cercle vicieux des monnaies faibles (voir document 11.20). De manière symétrique, les économies qui connaissent de façon répétée des déséquilibres externe excédentaires (excédent de leur balance courante) peuvent connaître un mécanisme de cercle vertueux des monnaies fortes. C’est ce qui s’est produit avec la RFA au cours des années 1980 lorsque le SME tendait à devenir une zone mark.


Document 11.20 – La contrainte extérieure par les mouvements de capitaux en régime de changes flottants
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]– Si l’économie nationale évolue dans un régime de changes fixes (Bretton Woods ou le SME entre 1979 et 1999), le mécanisme compensatoire du déséquilibre externe ne peut plus s’opérer par la variation du taux de change. À court terme à tout le moins, la contrainte extérieure est plus forte : l’économie nationale va devoir compenser son déséquilibre externe déficitaire par des politiques d’austérité grâce auxquelles son besoin de financement pourra se réduire. L’ajustement s’effectue par une contraction de l’activité. À long terme cependant, l’histoire économique enseigne que les pays optent souvent pour des stratégies de dévaluation (on parle de dévaluation compétitive) : en modifiant unilatéralement la parité du change, cela permet de réduire le besoin de financement de la nation ce qui restaure quelque marge de manœuvre pour les politiques conjoncturelles nationales. Cependant, lorsque le déséquilibre externe tend à devenir structurel, cette pratique perd en efficacité et la contrainte extérieure redevient forte : la courbe en J se transforme en courbe en W, (voir section I du chapitre 8).


  En fin de compte, quel que soit le régime de change, les économies intégrées et interdépendantes voient les politiques conjoncturelles nationales perdre en autonomie et en efficacité du fait de la contrainte extérieure. De surcroît, dès lors que la volatilité des changes génère des effets macroéconomiques importants, la politique de change tend au niveau national à devenir prioritaire par rapport aux autres composantes de la politique économique dont les objectifs sont internes (niveau du PIB et emploi notamment).


              La contrainte extérieure et la sortie des politiques d’inspiration keynésienne
Face au double choc pétrolier de 1973 et 1979, les politiques d’inspirations keynésiennes de soutien à l’activité sont dans l’impasse. Elles perdent en efficacité dans un contexte de stagflation, où un chômage croissant et une inflation qui s’intensifie se mettent à coexister. La courbe de Phillips prend une forme atypique ce qui conduit à valider empiriquement le modèle de Friedman relatif à la verticalité à long terme de la courbe de Phillips (voir section I du chapitre 10 et section I du chapitre 11). Sur le plan des finances publiques, les pays de l’OCDE entrent dans une période où les déficits budgétaires tendent à devenir structurels et en hausse notamment du fait de la hausse des dépenses sociales en faveur des chômeurs et des ultimes tentatives de politiques de soutien à l’activité pour endiguer la rupture de croissance économique (fin des Trente glorieuses). En 1975 par exemple, le Premier ministre Jacques Chirac met en œuvre un plan de soutien à l’économie française afin de contrer la hausse des prix du pétrole de grande ampleur. Les dépenses publiques s’élèvent à 2,3 % du PIB, mais ses effets positifs sont très limités avec le chômage qui continue de croître, l’inflation qui atteint 11 % de hausse sur l’année 1976 alors que le déficit budgétaire se creuse à 2,8 % du PIB. De proche en proche, cette logique de flux sur les déficits alimente une logique de stock sur la dette ce qui risque de conduire à un effet « boule de neige » : à partir de 1973 le solde budgétaire devient déficitaire et ne cessera plus de l’être jusqu’à nos jours. La dette publique au début des années 1970 est faible comparativement à son niveau actuel, mais commence à croître de manière structurelle (12,4 % du PIB au début des années 1970, 21 % en 1980, document 11.21).
  Un mouvement d’inflexion des politiques conjoncturelles se met en place à la fin de la décennie 1970 autour de la remise en cause des politiques discrétionnaires et aux profits d’instruments fondés sur des règles.
Document 11.21 – Dette et déficit public de la France, 1950-2015 (en % du PIB)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Note : Le déficit public est représenté en histogramme et la dette publique sur la courbe.
Source : « Dette, déficit et dépenses : quelles orientations ? », France Stratégie, 2016. France Stratégie d’après Insee, complété par les données Reinhart et Rogoff (2011) pour la dette publique avant 1995.
Le plan de relance Mauroy, 1981-1982
La relance Mauroy est mise en œuvre par Pierre Mauroy, Premier Ministre nommé par François Mitterrand entre juin 1981 et juin 1982. Elle s’inscrit dans le cadre du programme électoral de ce dernier et porte sur la valorisation du pouvoir d’achat des catégories populaires ainsi que sur des réformes sociales. Le dispositif soutient l’activité par une hausse des dépenses publiques : 55 000 fonctionnaires embauchés dès l’été 1981, hausse du minimum vieillesse de 20 % et des allocations familiales de 25 %. Par ailleurs, le SMIC est augmenté de 10 % et des réformes fiscales favorables aux bas revenus sont mises en place : impôt sur les grandes fortunes, baisse de la TVA sur les produits de première nécessité.
Alors que son niveau macroéconomique est plus faible que la relance Chirac de 1975, les dépenses publiques supplémentaires ne s’élèvent qu’à 1 % du PIB, le Plan Mauroy vient buter plus fortement sur la contrainte extérieure qui s’est accrue depuis le milieu des années 1970. D’une part, la France fait partie du SME et le franc fait l’objet d’une cotation officielle en Ecu au sein du mécanisme de change européen (MCE, voir section II du chapitre 8) ; et, d’autre part, l’ouverture commerciale internationale y est plus forte au début des années 1980. Au final, la relance se heurte aux déséquilibres internes (accélération de l’inflation) comme externes (dégradation de la balance courante) ce qui exerce une pression à la baisse sur la valeur externe du franc. Le gouvernement est contraint de dévaluer le franc en octobre 1981, puis à nouveau en juin 1982 tandis que le mark allemand connaît au contraire des pressions à la hausse. Au début de l’année 1983, le gouvernement français est conduit à changer de politique économique : c’est le tournant de la rigueur qui marque le déclin des politiques budgétaires d’impulsion surtout lorsqu’elles sont non coordonnées avec les principaux partenaires commerciaux. L’objectif devient alors celui de la désinflation compétitive.




              Le tournant des politiques budgétaires dans les années 1980
Un virage doctrinal important s’opère dans les PDEM avec l’élection de Margaret Thatcher au Royaume-Uni en 1979 et celle de Ronald Reagan aux États-Unis en 1980. Ces gouvernements de « révolution conservatrice » privilégient des politiques de règles fondées sur l’objectif affiché de réduction de la fiscalité. Face au dispositif traditionnel qui consistait jusqu’alors à maîtriser les dépenses, réduire les déficits pour enfin baisser les impôts, les gouvernements britanniques et américains optent pour une autre stratégie : baisser en priorité les impôts pour, dans un second temps, arbitrer entre déficit ou coupes dans les dépenses de l’État. Au-delà du désengagement de l’État, l’objectif est aussi de s’inscrire dans la perspective de l’économie de l’offre popularisée par Arthur Laffer et de favoriser la croissance par l’incitation fiscale15. Par ailleurs, la doctrine néolibérale considère qu’il est plus efficace que l’État s’endette sur les marchés financiers dans un contexte où les banques centrales deviennent indépendantes et les taux d’intérêt bancaires plus élevés (voir 1.b). Les gouvernements britanniques et américains œuvrent ainsi pour approfondir la globalisation financière (big bang de la place de Londres en 1986, voir section III du chapitre 8) grâce à laquelle le marché obligataire devient le mode de financement prépondérant des dettes publiques.
   

            

            
              
                1. b. Politiques monétaires et globalisation financière
              

              L’indépendance des banques centrales et la lutte contre l’inflation
La constitution d’un marché mondial des capitaux est un processus qui s’ouvre au début des années 1980 (voir section III du chapitre 8). Il est précédé d’une inflexion importante au niveau des politiques monétaires avec l’indépendance progressive des banques centrales. L’article de Finn Kydland et Edward Prescott en 1977 (Rules rather than discretion) a joué un rôle important dans cette mutation. Ils y défendent notamment l’idée que pour être crédible le banquier central doit pouvoir convaincre les agents privés de sa volonté de lutter durablement contre l’inflation. Pour se faire, la mise en œuvre d’une politique monétaire de règle est requise ainsi que l’impossibilité institutionnelle pour le gouvernement d’influencer la conduite de la politique monétaire, car il peut être tenté de créer de l’inflation pour diminuer le chômage même temporairement. L’arrivée de Paul Volcker (1927-2019) à la tête de la Fed en 1979 consacre cette rupture. Jusqu’à cette date, la banque centrale fournissait de la monnaie centrale aux banques de telle façon que le taux d’intérêt à court terme soit maintenu à un niveau souhaité. La quantité de monnaie était donc subordonnée à l’objectif de taux d’intérêt. Volcker renverse cette logique et opte pour une contraction de l’offre de liquidité centrale afin de lutter contre l’inflation en laissant le soin au marché de déterminer le taux d’intérêt qui équilibre l’offre et la demande de monnaie centrale, c’est-à-dire le taux d’intérêt sur le marché interbancaire. Ce taux augmente alors très fortement et cette hausse se répercute sur l’ensemble de la courbe des taux d’intérêt aux États-Unis comme dans le reste du monde. Cela conduit à une forte récession aux États-Unis et à la crise de la dette du tiers-monde (crise mexicaine de 1982 notamment). Cependant les anticipations d’inflation sont cassées et le taux d’inflation chute de 13,5 % aux États-Unis en 1981 à 3,2 % en 1983.
  Parallèlement en Europe, le modèle de la banque centrale indépendante devient dominant avec l’approfondissement de la globalisation financière : sur le plan interne, les politiques monétaires se tournent vers la stabilité des prix et la recherche de la désinflation compétitive et, sur le plan externe, sur la recherche d’une stabilité des changes (Accords du Plaza en 1985 et du Louvre en 1987, voir section II du chapitre 8).


              Les objectifs de la politique monétaire et la règle de Taylor
Au cours des années 1980, la lutte contre l’inflation repose sur un objectif intermédiaire de quantité de monnaie (Monetary Targeting). On suppose alors que l’accroissement de la quantité de monnaie détermine l’inflation. Les banques centrales annoncent publiquement un objectif de croissance de la quantité de monnaie centrale et mettent en place des dispositifs qui visent à corriger les évolutions de la quantité de monnaie qui ne seraient pas conformes à l’objectif. Cependant, à l’usage, cette politique monétaire se révèle décevante car il n’existe pas de relation stable entre la quantité de monnaie centrale et l’inflation. Lorsque les politiques fondées sur le Monetary Targeting ont permis de réduire l’inflation, c’est en raison de la crédibilité des banques centrales et de la transparence dont elles faisaient preuve dans l’annonce de leurs objectifs et des mesures prises pour les atteindre. À partir du début des années 1990 les banques centrales poursuivent plutôt un objectif d’inflation (Inflation Targeting) : pour l’atteindre la banque centrale doit prendre les mesures concernant aussi bien la quantité de monnaie que les taux d’intérêt tout en s’efforçant de prendre en compte les anticipations des agents. On peut tirer un bilan positif des politiques d’Inflation Targeting. À nouveau, la transparence de la banque centrale apparaît comme décisive notamment par sa capacité à rendre compte à l’opinion publique (et pas seulement au gouvernement) de la politique mise en œuvre.
  La réflexion sur les objectifs de la politique monétaire est enrichie en 1993 par John B. Taylor, qui présente son équation, dite équation de Taylor, visant à rendre compte de la politique du taux d’intérêt de la banque centrale :
it = rn + pt + 0,5 (yt – y*) + 0,5 (pt – p*)
  où :
  it est le taux d’intérêt directeur nominal fixé par la banque centrale pendant la période t ; rn est le taux d’intérêt réel neutre (égal au taux de croissance en volume à long terme de l’économie) ; yt est le taux de croissance effectif de l’économie ; y* est le taux de croissance potentiel de l’économie ; pt est le taux d’inflation observé dans la période t ; et p* est le taux d’inflation cible.
  Le taux directeur de la banque centrale est donc corrélé positivement avec l’écart de production ainsi qu’avec l’écart d’inflation : le taux d’intérêt augmente en cas de tension inflationniste et baisse lorsque la croissance de la production est inférieure à la croissance potentielle (et réciproquement). Dans les formulations initiales de Taylor, l’écart de production et l’écart d’inflation ont le même poids (égal à 0,5). Cette formule de Taylor suppose donc que la banque centrale se préoccupe autant de l’inflation que de la croissance, ce qui est conforme au mandat de la Fed. Divers travaux ont montré que l’équation de Taylor rend compte de façon satisfaisante de la politique de taux d’intérêt pratiquée par la banque centrale aux États-Unis et dans d’autres pays.
  À cette utilisation descriptive de l’équation s’est ajoutée ensuite une fonction normative, on parle alors de la « règle de Taylor », qui indique la norme de comportement en matière de fixation du taux d’intérêt que devrait adopter la banque centrale. On dira ainsi que les taux d’intérêt directeurs pratiqués par la Fed et la BCE avant la crise de 2007-2008 étaient trop bas par rapport à la règle de Taylor. L’application de cette règle, qui n’est pas une règle invariable du type de celle proposée par M. Friedman, constitue une sorte de « politique discrétionnaire sous contrainte » on parle aussi de « discrétion basée sur une règle » (rule based discretion).
  Pour Jean-Paul Pollin, l’importance accordée au principe de Taylor constitue un renouvellement, voire une refondation de la théorie de la politique monétaire. En effet, écrit-il, « de tout temps, on a présenté la politique monétaire en faisant comme si les banques centrales contrôlaient la masse monétaire […] alors que chacun sait et peut vérifier au jour le jour que les banques centrales fixent des taux d’intérêt et pas la base monétaire »16. La règle de Taylor a donc le grand mérite de recentrer la théorie de la politique monétaire sur ce qui est vraiment l’objectif des banques centrales, c’est-à-dire la fixation des taux d’intérêt.


              
                
                  
                    Politique monétaire et Grande modération
                  
                

                Cette règle de Taylor est à l’œuvre durant la période de la Grande modération qui débute au milieu des années 1980 et s’étend jusqu’à la crise bancaire de 2007. Elle est caractérisée par une inflation faible dans les PDEM tandis qu’une croissance économique soutenue est à la fois tirée par un groupe de pays situé à la frontière technologique (États-Unis en tête) et par un groupe de pays en rattrapage rapide (Chine en tête). Jusqu’au début des années 2000, les autorités politiques privilégient l’équilibre des finances publiques comme objectif principal de la politique budgétaire. C’est particulièrement le cas en Europe où les règles budgétaires sont des conditions du passage à l’euro (Traité de Maastricht en 1992, Pacte de stabilité et de croissance en 1997). Une fois la monnaie unique adoptée en 1999, la discipline budgétaire devient le compromis fondant la gouvernance de la zone euro en dépit de ses effets contre-productifs sur le plan économique et des critiques sociales et politiques croissantes17. De leur côté, les banquiers centraux, principaux dépositaires de l’autorité monétaire et devenus indépendants à des degrés divers des États, sont souvent perçus comme des « sorciers » qui ont trouvé le moyen de vaincre l’inflation en transformant la politique monétaire en politique de règles centrée sur l’objectif de stabilité des prix.

              

            

          

          
            
            
              2. Les politiques économiques face aux crises systémiques
            

            
              
                2. a. Réhabiliter les politiques conjoncturelles
              

              
                
                  
                    La fin de la Grande modération
                  
                

                L’idée selon laquelle les États fixent des règles de politique économique qui doivent être suivies quelle que soit la conjoncture (équilibre des finances publiques, dette publique limitée, adoption d’un taux de croissance de la masse monétaire, stabilité des taux directeurs de la banque centrale) et que ces règles sont de nature à accompagner l’efficience des marchés tout comme la croissance économique potentielle est fortement remise en cause à partir de la crise mondiale de 2008 (voir section I du chapitre 11), puis avec la crise de la zone euro qui s’ouvre en 2011 jusqu’à la crise de la pandémie du Covid-19 en 2020, qui conduisent à une inflexion doctrinale significative dans l’ensemble des PDEM. Cependant, plus qu’un simple retour aux sources des politiques d’inspiration keynésienne, les autorités politiques et monétaires ont dû penser des conditions nouvelles de mise en œuvre de ces politiques de sortie de crise dans un contexte économique mondial radicalement différent de celui qui prévalait après la crise de 1929. De surcroît, la configuration institutionnelle de l’Union européenne (banque centrale unique pour 19 pays assortie de 27 États membres) a conduit à une modélisation et à une mise en œuvre inédite de la politique économique.

              

              La science économique et le renouvellement des politiques conjoncturelles
Sur le plan théorique, l’analyse économique moderne enseigne qu’un retour aux politiques discrétionnaires telles qu’elles étaient conduites à partir des années 1930 n’est cependant pas envisageable. C’est la portée heuristique des modèles produits par la nouvelle école classique à partir de la fin des années 1970 autour de l’hypothèse d’anticipation rationnelle. En ce sens, les politiques conjoncturelles ne peuvent plus reposer sur l’adhésion supposée spontanée des agents aux décisions prises par les autorités ou sur une absence de comportement stratégique de la part de ces agents privés. Les politiques déduites du modèle IS/LM (voir section II du chapitre 10), comme une hausse exogène de la masse monétaire dans le but de relancer l’activité, ne peuvent plus être efficaces. L’action des autorités (État, banque centrale, Commission européenne s’agissant de l’UE) est conditionnée par la légitimité que les agents leur attribuent, celle-ci étant dépendante d’un rapport de confiance qui se construit sur le temps long entre les agents et ces institutions. Ainsi, si le suivi de règles irrévocables qui ancrent les politiques économiques dans l’austérité sur le long terme peut saper la confiance dans les institutions, il en est de même des politiques qui multiplient les effets de surprise pour soutenir la conjoncture et qui s’affranchissent des contraintes de soutenabilité de leur dette.
  En second lieu et de manière complémentaire, la montée de l’instabilité financière et la survenance de crises systémiques conduisent à invalider l’hypothèse pendant longtemps majoritaire selon laquelle la stabilité financière se déduit de la stabilité des prix (voir section I du chapitre 11). En vertu de cette hypothèse, on considère jusqu’en 2008 que des marchés plus concurrentiels du fait de la globalisation financière et par conséquent plus transparents, permettent de sanctionner les gestionnaires d’institutions financières qui prennent trop de risques, tout en assurant une allocation optimale des financements disponibles. Sur ce point, la profession des économistes a été rudement mise à l’épreuve en ne percevant pas l’instabilité produite par le système financier mondial et, et la crise mondiale qui en suivit18. Pour autant, des travaux nombreux et convergents montrent dès le début des années 2000 la montée du risque systémique et la nécessité de refonder les politiques économiques. En 2002 par exemple, Ben Bernanke19 propose de repenser la politique monétaire en prenant en compte le risque de déflation : on parle de doctrine Bernanke. Il indique notamment que le seul objectif de stabilité des prix des banques centrales fait obstacle à la recherche de la stabilité financière et qu’il faut modifier les objectifs de la politique monétaire. Cette position reste cependant minoritaire à cette époque même si des économistes importants comme Raghuram Rajan, Kenneth Rogoff, Nouriel Roubini ou encore Robert Schiller ont montré les liens entre la montée de la bulle immobilière du début des années 2000, l’endettement des ménages aux États-Unis et la hausse du risque systémique. Le fait que ces analyses soient restées minoritaires s’explique selon Michel Aglietta par une série de dogmes qui structurent à cette époque la conduite de la politique économique et notamment monétaire aux États-Unis et en Europe, qu’il résume de la façon suivante :
  – « La stabilité des prix est une condition suffisante de la stabilité macroéconomique ;

– La stabilité des prix est séparable de la stabilité financière, donc la politique monétaire ne doit avoir aucune part dans cette dernière ;

– Le taux court piloté par la banque centrale est l’instrument pertinent unique de la politique monétaire ;

– Les banques centrales n’ont à s’occuper que de l’économie domestique. Les taux de change flexibles guidés par les écarts de taux d’intérêt rendent le monde entier stable20 ».


  La survenance de la crise et la gravité de ses conséquences au début de la décennie 2010 ont conduit à un changement d’orientation majeur et à une remise en cause de cette doctrine fondée sur l’efficience des marchés (voir section III du chapitre 8). En 2015 dans la revue économique de la Banque de Belgique, Jef Boeckx écrit : « la grande récession a fait comprendre aux décideurs que la stabilité des prix ne pouvait à elle seule garantir la stabilité financière et qu’elle ne pouvait donc empêcher les crises financières. Il est en outre apparu que les chocs prenant naissance dans le système financier sont susceptibles d’influencer lourdement l’économie réelle – et donc aussi les risques pesant sur la stabilité des prix ». Cette prise de conscience participe par ailleurs à la redéfinition des missions des banques centrales ainsi que de la politique monétaire d’une part, et à la remise en cause de l’objectif prioritaire de l’équilibre des finances publiques s’agissant de la politique budgétaire d’autre part.
   

            

            
              
                La politique monétaire devient non conventionnelle
              

              
                
                  
                    Politique monétaire conventionnelle, politique monétaire non conventionnelle
                  
                

                La distinction entre politique monétaire conventionnelle et politique monétaire non conventionnelle est établie pour la première fois en 2008 suite à la crise. La politique dite conventionnelle correspond à l’usage de canaux traditionnels de la politique monétaire tels qu’ils sont mis en œuvre depuis les années 1970 ou 1980 selon les pays. Il s’agit d’une part du canal du crédit par lequel l’émission de monnaie centrale agit sur les possibilités de refinancement des banques de second rang et donc le volume de crédits accordés ; et, d’autre part, du canal du taux d’intérêt par lequel le niveau des taux directeurs agit sur le coût de refinancement des institutions financières. Par opposition, on appelle politique monétaire non conventionnelle l’adoption de nouveaux objectifs comme la participation de la banque centrale à la stabilité financière et la mise en œuvre de nouveaux instruments notamment liés aux actions des banques centrales sur les marchés financiers, comme l’assouplissement quantitatif et qualitatif.

              

              Les objectifs de la politique monétaire non conventionnelle
À partir de 2008 et plus encore avec la crise de l’euro entre 2010 et 2012, les objectifs de la politique monétaire sont soumis à de vifs débats à la fois au sein de la communauté des économistes et sur le plan politique. On peut en identifier trois principaux.
  Un premier débat porte sur l’objectif de stabilité des prix. Pour Olivier Blanchard (chef économiste au FMI au moment de la crise de 2008), il serait raisonnable de fixer un objectif d’inflation à + 4 % annuels ce qui est 2 points supérieur à celui retenu par les grandes banques centrales. Selon lui, cela permettrait à ces dernières de pratiquer par la suite des taux directeurs plus élevés en temps normal afin de pouvoir les baisser de manière plus significative en temps de crise pour éviter la déflation. À ce jour, aucune banque centrale n’a officiellement annoncé ce changement d’objectif sur la stabilité des prix. La raison tient au fait que l’annonce d’un relèvement de la cible risque de ne pas réellement peser sur les anticipations d’inflation des agents tandis qu’à l’inverse cela pourrait éroder la crédibilité chèrement acquise par les banques centrales. De surcroît, les crises qui ont marqué la décennie 2010 ont conduit les banques centrales à composer avec des taux d’inflation proches de 0 (voir section I du chapitre 10) ce qui rend par conséquent difficile l’atteinte d’un objectif à 2 %. En fin de compte, même si la situation macroéconomique sur l’année 2021 peut conduire à des interrogations sur de possibles tensions inflationnistes du fait d’une reprise inégale après la crise sanitaire entre les différentes régions du monde et des rigidités de l’offre dans certains secteurs qui alimentent les hausses de prix, il reste que les économies avancées évoluent aujourd’hui dans un monde où l’objectif est une cible d’inflation « vers le haut ». Les taux d’inflation observés restent inférieurs en moyenne à la cible de 2 % alors qu’avant 2008 l’objectif était une cible d’inflation « vers le bas » où les taux d’inflation observés étaient en moyenne supérieurs à la cible.
  Un deuxième débat porte sur l’horizon temporel de la politique monétaire. La stabilité des prix est un objectif de long terme qui doit s’articuler avec un objectif de court terme de soutien à l’activité en cas de survenance d’une crise systémique. Dans ce deuxième cas, la politique monétaire doit être conduite de façon combinée avec la politique budgétaire. C’est ce qui s’est rapidement produit aux États-Unis après la crise de 2008 alors qu’en Europe à l’inverse, l’impulsion monétaire de la BCE s’est heurtée au resserrement des politiques budgétaires nationales du fait des règles tournées vers l’équilibre des finances publiques et inscrites dans les traités. Ainsi, la gestion de la crise de l’euro à partir de 2012 révèle une forte dominance monétaire, c’est-à-dire une situation où la politique budgétaire des États ne peut compter sur la politique monétaire pour la soutenir car cette dernière est fixée indépendamment par la Banque centrale. En revanche, en 2020, les leviers monétaires et budgétaires sont actionnés simultanément y compris en Europe : les effets de la politique monétaire expansionniste menée par les grandes banques centrales (Fed et BCE en tête) sont confortés par des mesures budgétaires de soutien aux entreprises et aux ménages tandis que ces mesures budgétaires sont facilitées par des rachats de titres de dettes publiques par les banques centrales. On se trouve alors en situation de dominance budgétaire (voir encadré ci-dessous).
Dominance monétaire, dominance budgétaire
On parle d’un régime de dominance monétaire lorsque l’État assure de manière autonome la solvabilité de ses finances publiques dans un contexte où la banque centrale lui est indépendante. Dans ces conditions, la politique monétaire n’est pas soumise à des contraintes de financement de l’État ou des États auquel elle est rattachée (par exemple dans le cas où le financement de la dette publique s’effectue par des émissions de titres sur les marchés financiers). S’agissant de la zone euro, le régime de dominance monétaire prévaut au moment de la création de la BCE en 1998 jusqu’à l’adoption en 2013 du dispositif de bail out portée sur la dette publique grecque mis en place par les institutions européennes (dont la BCE) et le FMI pour répondre à la crise sur les spreads de taux obligataires entre les pays membres de l’euro.
Selon l’économiste américain Michael Woodford, il y a dominance budgétaire dès lors que la politique monétaire est subordonnée au financement du budget d’un État (on parle aussi de fiscal dominance). Autrement dit, il y a dominance budgétaire dès lors que la politique monétaire est, de fait, contrainte par la politique budgétaire. Traditionnellement, c’est le cas en temps de guerre : la politique monétaire se donne un objectif de maintien de taux d’intérêt longs bas et de contrôle de l’inflation par le contrôle des prix à la consommation afin de rendre possible le financement des dépenses de guerre. Dans le contexte macroéconomique actuel, la hausse des dettes publiques consécutive à la crise sanitaire contraint une politique monétaire orientée vers des taux directeurs bas voire nuls et vers des procédures de rachat de titres obligataires pour maintenir les taux longs également à un niveau faible afin d’assurer la soutenabilité de ces dettes (voir point 3.c).


  Enfin un troisième débat porte sur l’articulation entre l’objectif de stabilité des prix et celui de stabilité financière (voir section I du chapitre 11). Un accord large est aujourd’hui établi entre les économistes pour considérer que la stabilité financière ne se déduit pas mécaniquement de la stabilité des prix et qu’elle devient un objectif macroéconomique de plus en plus important. Pour Agnès Bénassy-Quéré, Benoît Coeuré, Pierre Jacquet et Jean Pisani-Ferry (Politique économique, De Boeck, 2021), le processus de dominance budgétaire qui réduit l’efficacité de la politique monétaire comme budgétaire a d’autant plus de chance d’être à l’œuvre que la stabilité financière est faible : si le système financier n’est pas résilient, la politique monétaire devient contrainte par l’impératif de financement des États et perd en efficacité en même temps qu’elle perd en indépendance. L’épisode de la crise grecque et plus encore celui de la gestion de la crise du Covid-19 par la BCE conduisent à l’évidence à renforcer cette dominance budgétaire même si selon les auteurs cités ci-dessus, on ne peut parler véritablement de dominance budgétaire qu’à long terme ce qui suggère que la gestion de la crise sanitaire depuis 2020 par les banques centrales ne relève pas (encore ?) de cette logique. Il reste alors à se demander si une banque centrale est l’institution la mieux placée pour poursuivre simultanément ces deux objectifs de stabilité financière et de stabilité des prix. En 2020, un groupe d’économistes de l’OFCE a conduit une étude visant à mesurer la corrélation entre l’objectif de stabilité des prix et plusieurs objectifs secondaires, dont celui de la stabilité financière21. Il ressort trois conclusions essentielles de cette étude :
  – Lorsque la BCE atteint efficacement son objectif de stabilité des prix sur l’ensemble de la zone euro, cela conduit à réduire les écarts de taux d’inflation entre pays membres. Or, la stabilité financière de la zone euro est d’autant plus forte que l’inflation intra-zone est plus homogène. Dans ce cas l’objectif de stabilité des prix et de stabilité financière sont complémentaires et il est légitime de les confier à la BCE.

– La BCE poursuit depuis 2014 un objectif de réduction du risque systémique avec sa participation à l’Union bancaire européenne, cette dernière étant de nature à améliorer la stabilité financière. L’étude conclut à une absence de corrélation entre cet objectif et celui de stabilité des prix. Les objectifs sont indépendants et les auteurs concluent qu’il est légitime de confier ce double mandat à la BCE.

– Si l’objectif de stabilité financière se mesure à partir du critère de soutenabilité des dettes publiques (voir 3.c), alors la recherche de la stabilité financière est négativement corrélée avec la stabilité des prix dans la zone euro car toutes choses égales par ailleurs, l’accélération de l’inflation améliore la soutenabilité de la dette. Les objectifs sont substituables ce qui pose un problème d’arbitrage dans ce dernier cas. Malgré tout, les auteurs concluent que la multiplication des institutions compétentes pour atteindre l’objectif de stabilité financière peut se révéler contre-productive et qu’il est préférable de laisser la BCE endosser ces deux objectifs en poursuivant la transparence dans la communication (guidage prospectif, voir ci-après).


Document 11.22 – Les objectifs de la politique monétaire
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

              Les instruments conventionnels de la politique monétaire non conventionnelle
Les banques centrales ont tout d’abord eu recours à un usage non conventionnel des instruments conventionnels et notamment ceux du canal du taux d’intérêt. Pour l’essentiel cet usage s’est traduit, à partir de 2008, par une baisse rapide et importante des taux directeurs des banques centrales jusqu’à atteindre quasiment zéro (voir document 11.23).
Document 11.23 – Taux d’intérêt directeurs de la Fed (taux Fed funds) et de la BCE (taux repo euro) en % entre 1999 et 2021
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Patrick Artus, Flash Économie no 582, Natixis, 13 août 2021.
 
  En 2009 par exemple, le taux repo de la BCE (voir encadré ci-dessous) s’établit à plus de 4 % alors que deux ans plus tard, lorsque Mario Draghi est Président de la BCE, il atteint seulement 1 %. Entre 2012 et 2016, le taux repo est abaissé plusieurs fois et depuis le 10 mars 2016, il est fixé à 0 %. Cela signifie que lorsque les banques de second rang prennent en pension de la monnaie centrale à échéance d’une semaine, elles ne paient aucun intérêt sur cet emprunt. Cela permet ainsi un refinancement sans coût pour les banques de second rang et bloque toute possibilité de crise de liquidité (en 2007, la crise des subprimes a conduit à une crise de liquidité alors que les taux directeurs étaient élevés, document 11.23). Dès juin 2014, la BCE a par ailleurs décidé de fixer le taux de facilité de dépôt à un niveau négatif (– 0,5 % en août 2021) de sorte que le taux du marché (ESTER) s’établisse lui aussi à un niveau négatif (– 0,569 % le 8 septembre 2021). Il est à noter que si ces mesures ont permis d’éviter des crises de liquidité durant la décennie 2010, elles ont fait perdre aux banques centrales un instrument essentiel de la politique monétaire : les taux directeurs nuls suppriment toute possibilité de régulation ex post de la création monétaire dans le système bancaire. En effet, avec un taux zéro les agents anticipent obligatoirement une remontée du taux nominal et donc une hausse du taux d’intérêt réel dès lors que l’inflation est orientée à la baisse voir que l’économie se rapproche de la déflation. Ainsi, les anticipations sur le niveau de l’activité sont forcément pessimistes. C’est pour éviter ce piège cumulatif déflationniste que les banques centrales ont dû innover en matière d’instruments de la politique monétaire.
Les taux directeurs de la Banque centrale européenne
Depuis sa création, la BCE dispose de trois taux directeurs par lesquels elle agit sur le refinancement en monnaie centrale des banques de second rang (voir section II du chapitre 1). Celles-ci se procurent la monnaie centrale qui est nécessaire à leur liquidité dans le cadre des opérations principales de refinancement. La BCE augmente ses taux directeurs lorsqu’elle souhaite mettre en œuvre une politique restrictive visant à contracter les crédits octroyés à l’économie, et elle les diminue lorsqu’elle souhaite mettre en œuvre une politique expansionniste.
Le taux des opérations principales de refinancement (ou taux de repo) est hebdomadaire : c’est le prix de prise en pension de monnaie centrale par les banques de second rang.
Le taux de facilité de prêt marginal est journalier : c’est le taux qui est appliqué aux banques de second rang qui ne trouvent pas de liquidité sur le marché interbancaire. C’est le taux plafond du marché.
Le taux de facilité de dépôt est également journalier et correspond au rendement des dépôts effectués par les banques de second rang auprès de la BCE. C’est un taux rémunérateur pour les banques créancières en monnaie centrale. Il s’agit donc logiquement du taux plancher du marché.
L’écart entre le taux plafond et le taux plancher forme un corridor au sein duquel se situe le taux de repo et au sein duquel fluctue le taux des opérations à 24 heures sur le marché monétaire : il s’agit de l’EONIA (Euro overnight index average) qui est progressivement remplacé depuis 2019 par l’ESTER (euro short term rate).




              
                
                  
                    Les instruments non conventionnels
                  
                

                On distingue trois catégories d’instruments non conventionnels de la politique monétaire : l’assouplissement quantitatif (quantitative easing – QE), l’assouplissement qualitatif (credit easing) et les mesures d’orientation prospective appelées aussi de guidage prospectif (forward guidance).

                
                  
                    – L’assouplissement quantitatif consiste à augmenter le volume de monnaie centrale mise à la disposition de l’économie par une augmentation du bilan de la banque centrale. Depuis le début des années 2010, les grandes banques centrales achètent ainsi des actifs financiers sur les marchés secondaires. S’agissant de la BCE, les traités européens lui interdisent d’acquérir des titres sur le marché primaire (voir section III du chapitre 8) ce qui reviendrait de fait à monétiser les dettes publiques des États membres. L’objectif de l’assouplissement quantitatif n’est donc pas directement de financer les dettes par la monnaie centrale mais de réduire la prime de risque sur les actifs acquis par les agents privés en soutenant leur demande et ainsi peser à la baisse sur les taux longs et notamment les taux obligataires. Ce type de mesure conduit à faire baisser le risque systémique et à réduire l’instabilité financière avec pour but de stimuler l’activité économique. Depuis le début des années 2010, l’assouplissement quantitatif a effectivement produit un effet volume considérable sur l’économie et a permis une sortie de crise nettement plus rapide. Sa conséquence directe est une hausse de la base monétaire, c’est-à-dire la monnaie centrale interbancaire échangée entre institutions financières (voir section II du chapitre 1). L’assouplissement quantitatif conduit à faire croître de manière considérable et inédite dans l’histoire la taille du bilan des banques centrales qui l’ont mis en œuvre. La crise du Covid-19 a accentué ce processus : en 2019, la base monétaire dans la zone euro atteint déjà 3 000 milliards d’euros c’est-à-dire 30 % du PIB en valeur contre à peine plus de 10 % en 2008. Puis elle double en moins de deux ans et s’établit à 6 000 milliards d’euros mi-2021 c’est-à-dire plus de 50 % du PIB de la zone contre 38 % pour le bilan de la Fed rapporté au PIB des États-Unis même si en valeurs absolues la base monétaire des États-Unis est plus élevée (document 11.24).

                  

                

                
                
                  Document 11.24 – Base monétaire (États-Unis en milliards de dollars, Zone euro en milliards d’euros) – 1999-2021

                  [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
                  Source : Patrick Artus, Flash Économie no 631, Natixis, septembre 2021.

                
                
                  
                    – L’assouplissement qualitatif consiste à élargir les catégories de titres financiers que la banque centrale prend en pension ou achète auprès des banques de second rang en contrepartie de la monnaie centrale qu’elle leur remet. Cette mesure change la structure de l’actif du bilan de la banque centrale sans forcément modifier la taille de son bilan. Depuis 2015, il s’agit pour les banques centrales comme la Fed de prendre en pension des titres risqués afin d’améliorer la qualité du bilan des banques de second rang, souvent systémiques. S’agissant de la zone euro, l’assouplissement qualitatif a été massivement utilisé au moment de la crise des spreads sur les taux souverains entre 2011 et 2013. La BCE a acheté sur le marché secondaire des obligations émises par certains États membres (Grèce, Portugal, Espagne, Italie) qui étaient affectés de taux d’intérêt très élevés du fait de l’effondrement des cours. Leur écart avec le taux d’intérêt sur les titres obligataires allemands par exemple a explosé au moment de la crise. Cette mesure prise par la BCE s’est révélée très efficace : en quelques mois, les écarts de taux se sont réduits. Au cœur de la crise au début de l’année 2012, il y a 6 points d’écart entre la moyenne des taux des pays du Sud (sans même comptabiliser la Grèce) et l’Allemagne. Avec les instruments non conventionnels mobilisés, cet écart n’est plus que de 1 point de pourcentage en 2015. L’assouplissement qualitatif est aussi un instrument qui intervient ex ante, avant qu’une crise ne se produise : la banque centrale peut assainir le bilan des banques et notamment des banques systémiques qui se retrouvent propriétaires de créances de faible qualité. Il s’agit ici de prévenir un risque de crise d’insolvabilité.

                  

                  
                    – Le guidage prospectif (ou forward guidance) consiste pour une banque centrale à s’engager publiquement quant à l’évolution future de ses décisions de politique monétaire. Elle peut le faire jusqu’à une échéance ou une date donnée, ou bien conditionner sa décision à l’évolution de la situation macroéconomique (par exemple indiquer le maintien des taux directeurs nuls jusqu’à ce que la cible d’inflation soit atteinte). Le guidage prospectif remplit un effet de signal important : à travers lui, la banque centrale montre sa détermination à agir contre l’inflation ou contre la déflation selon la configuration macroéconomique et à se tenir aux décisions qu’elle annonce. Durant la présidence de Mario Draghi entre 2011 et 2019, la BCE a insisté sur le fait qu’elle agissait dans le cadre de son mandat en luttant contre les tensions déflationnistes (cible d’inflation à 2 % alors que la zone euro était parfois proche de zéro). Le 26 juillet 2012 par exemple, M. Draghi s’exprimant à Londres devant des acteurs de la finance a formulé cette phrase devenue célèbre : « During our mandate, the ECB is ready to do whatever it takes to preserve euro, and believe me, it will be enough. » Cette posture de guidage prospectif dont le but était de fixer les anticipations des agents combinée avec des mesures d’assouplissement quantitatif et qualitatif a fait preuve d’efficacité : elle a conduit à un resserrement des spreads sur les taux obligataires dans les mois suivants et à une sortie de la crise de l’euro22.

                  

                

                
                  
                    La crise du Covid-19 et la politique monétaire
                  

                  
                    La pandémie de Covid-19 a eu un impact sévère et sans précédent sur l’économie mondiale à partir du mois de mars 2020. Dans les économies avancées et notamment en Europe, l’activité a connu une récession d’ampleur historique (contraction de plus de 8 % du PIB de la France sur l’année 2020 par exemple). Cette récession s’accompagne d’un choc sur le niveau général des prix dont le taux de variation tend vers zéro ce qui rapproche à nouveau la zone euro de la déflation. Sur le front des finances publiques, les dettes des États qui ont mis en œuvre des dispositifs de soutien à l’activité par le budget (« plan Castex » en France dit « France relance » en 2020) s’envolent : 115 % du PIB pour la dette publique française en décembre 2020.

                    Cette situation se produit alors qu’à l’automne 2019 un débat s’est engagé au sein de la profession des économistes et des autorités politiques quant à la fin programmée de la politique monétaire accommodante. Aux États-Unis, cette position était déjà défendue par Janet Yellen à la fin de son mandat et reprise par Jérôme Powell dès l’hiver 2018. Progressivement, la Fed remonte son principal taux directeur jusqu’à atteindre 2,5 % en mars 2019 (document 11.23). S’agissant des mesures non conventionnelles, certains plans de rachat d’actifs ne sont pas reconduits sur la même période et la base monétaire des États-Unis se contracte (document 11.25). Juste avant la pandémie et au moment de la nomination de Christine Lagarde à la direction de la BCE (novembre 2019), la question se pose d’une remontée progressive des taux en Europe. La crise sanitaire a balayé toute possibilité d’inflexion de cette politique : la BCE indique aujourd’hui que les taux resteront à leur niveau actuel tant que les perspectives d’inflation ne convergeront pas vers la cible de + 2 %. Dans le même temps, les procédures de rachat d’actifs par la BCE comme par la Fed ont repris de manière encore plus vigoureuse pour contrer la crise et rendre soutenable les dettes publiques (voir 3.c).

                    
                    
                      Document 11.25  – Les instruments de la politique monétaire non conventionnelle

                      [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
                      Source : Beitone. A, Rodrigues. C, Hemdane. E, Introduction à l’économie monétaire, Dunod, 2021.

                    
                  

                

              

            

            
              
                2. c. Le recours difficile à l’instrument budgétaire
              

              Les réponses budgétaires à la crise de 2008
Avec la crise, un premier problème se pose pour les autorités politiques et monétaires : quelles sont les mesures qui doivent être prises en charge par la banque centrale d’une part, qui relèvent donc de la politique monétaire, et quelles sont celles qui doivent être prises en charge par le gouvernement d’autre part, qui relèvent donc de l’action par le budget ? S’agissant de l’aide à apporter aux institutions financières au cours de l’année 2008, les autorités américaines se sont appuyées sur la règle de Bagehot. Walter Bagehot (1826-1877) dans son ouvrage Lombart street (1873), soutient que la banque d’Angleterre doit répondre à une mission de prêteur en dernier ressort consistant à refinancer sans coût les banques de second rang en difficulté lorsqu’une panique bancaire survient. Bagehot considère qu’il faut un engagement public de la banque centrale vis-à-vis de cette mission. Toutefois, celle-ci est soumise à une condition essentielle : la décision discrétionnaire de refinancement n’est légitime que pour les banques qui ont un problème de liquidité et non de solvabilité (voir section II du chapitre 1 et section I du chapitre 11). On appelle aujourd’hui « règle de Bagehot » le principe selon lequel une banque centrale ne doit venir au secours que des banques illiquides et solvables. Au cours de l’année 2008, les autorités américaines donnent l’autorisation à de nombreuses banques de procéder à des fusions afin d’éviter qu’elles ne deviennent illiquides puis insolvables. Mais ce n’est pas suffisant et finalement la fonction de prêteur en dernier ressort s’applique pour nombre d’entre elles. Les cas des deux organismes hypothécaires Fannie Mae et Freddy Mac tout d’abord, puis de la banque Lehman Brothers et de l’assureur AIG ensuite relèvent d’une autre logique : ces institutions financières se retrouvent en situation d’insolvabilité et pas seulement d’illiquidité. Entre juillet et septembre 2008, Hank Paulson (secrétaire d’État au Trésor) est mandaté par le Congrès pour financer, sur fonds publics, le renflouement de Fanny Mae et Freddy Mac ce qui se traduit de fait par la nationalisation des deux organismes. La décision est prise avec Ben Bernanke le 15 septembre 2008 de ne pas faire de même pour Lehman Brothers qui fait faillite, sans doute pour éviter un risque d’aléa moral des autres banques, tandis qu’un renflouement sur fonds publics fédéraux est finalement décidé pour AIG le 16 septembre (voir section I du chapitre 11).
  Le second problème porte sur l’ampleur et la coordination entre États des plans de relance budgétaire. Aux États-Unis, dès septembre 2008, le plan Paulson mis en œuvre à la fin du mandat de G.W. Bush a vocation à contrer les effets de la crise. D’un montant limité (700 milliards de dollars) et ciblé sur des procédures de rachat d’actifs toxiques, il fait l’objet de critiques alors que l’administration Obama se met en place. Il est poursuivi par un autre plan de relance au cours de l’année 2009. Selon l’historien Adam Tooze (Crashed, 2018) « les études économétriques concluent que la relance Obama a eu des effets nettement positifs sur l’économie américaine. (…) 1,6 million d’emplois sont créés chaque année pendant quatre ans ». Le multiplicateur s’est révélé positif et supérieur à 1 ce qui signifie que le surplus d’activité généré dans l’économie marchande excède l’investissement public initial (voir section II du chapitre 10 et section I du chapitre 11). Toutefois, ce qui est une réussite sur le plan interne l’est moins sur le plan international. Si les plans de relance sont les ordres du jour principaux des sommets du G20 qui se tiennent en 2008 et 2009, notamment celui d’avril 2009 à Londres, les contraintes liées à la coordination internationale des politiques économiques (incitation aux comportements de passager clandestin) conduisent à limiter les dépenses. De fait, et notamment dans les pays de petite taille et fortement insérés dans la mondialisation, les plans de relance sont de faible ampleur (0,7 % du PIB pour la France en 2009, 0,2 % pour l’Italie contre 2 % pour les États-Unis ou 3,1 % pour la Chine). Cette difficulté à agir par l’instrument budgétaire est particulièrement manifeste en Europe. Selon Tooze, « malgré la taille de l’économie de l’UE, la réaction budgétaire de l’Europe à la crise est dérisoire. (…) La seule relance budgétaire occidentale qui pèse réellement dans la balance est celle lancée par les États-Unis ».


              
                
                  
                    Les avantages théoriques de l’instrument budgétaire en temps de crise
                  
                

                En dépit de ces difficultés de coordination entre États sur le plan empirique, la science économique enseigne de longue date que l’instrument budgétaire peut se révéler extrêmement efficace pour atténuer les effets d’une récession et sortir rapidement d’une crise même sans mettre en œuvre des modifications budgétaires, par le jeu des stabilisateurs automatiques décrit par le théorème d’Haavelmö (voir section I du chapitre 11). De surcroît, dans le cadre d’un plan de relance qui soutient le niveau de la demande par une hausse des dépenses publiques et, le cas échéant, qui stimule l’investissement et donc l’offre de long terme, cet effet positif est renforcé via l’effet multiplicateur. Il en découle que les États devraient disposer d’une autonomie budgétaire maximale surtout pour amortir les chocs asymétriques qui peuvent survenir lorsque les zones monétaires sont fortement intégrées comme c’est le cas pour la zone euro et, dans une moindre mesure, pour les autres pays de l’Union européenne. En vertu de la règle de Tinbergen et de la règle de Mundell (voir section I du chapitre 11), lorsque la zone connaît un choc symétrique, par exemple une poussée inflationniste, c’est la politique monétaire mise en œuvre par la Banque centrale qui a vocation à y répondre. Tandis que lorsqu’un pays subit un choc asymétrique, comme une crise sectorielle conduisant à une hausse du chômage conjoncturel national, c’est l’État concerné qui est compétent notamment par la mise en œuvre de la politique budgétaire. Ce principe de répartition des politiques monétaire et budgétaire selon la nature des chocs (voir encadré ci-dessous) est cependant soumis à la condition théorique essentielle suivante : chacun des deux instruments doit pouvoir, par ailleurs, être mobilisé avec une intensité comparable au niveau de l’ensemble de la zone lorsque le choc est symétrique. Cette condition est présente empiriquement lorsque la zone économique considérée est placée sous la régulation d’un policy-mix équilibré comme c’est typiquement le cas pour les États-Unis : la politique monétaire fédérale se combine avec la politique budgétaire fédérale tandis que chaque État fédéré dispose d’une autonomie relative dans l’usage de son budget. En revanche, s’agissant de la zone euro depuis 1999, cette condition n’est pas vérifiée.

                
                  
                    Choc symétrique et choc asymétrique
                  

                  
                    On parle de choc symétrique lorsqu’une zone économique fortement intégrée est affectée de manière homogène par une ou plusieurs perturbations non anticipées qui modifient le niveau et la structure de l’offre et de la demande sur un ou plusieurs marchés. C’est par exemple le cas d’une crise financière ou bancaire, comme la crise de 2008, ou d’une récession économique comme la crise du Covid-19, qui a comprimé de manière symétrique les niveaux d’activité dans l’ensemble des pays insérés dans la mondialisation.

                    Par opposition, on parle de choc asymétrique lorsque la perturbation non anticipée affecte spécifiquement une branche, une région ou un pays membre d’une zone intégrée selon sa spécialisation productive. Par exemple, un pays peut être affecté par un éclatement de bulle financière comme cela s’est produit en Espagne en 2007-2008 avec l’effondrement du marché immobilier, une crise sanitaire à l’image de la crise dite de la « vache folle » en Grande Bretagne au milieu des années 1990, ou encore une crise de la dette publique comme la crise grecque entre 2010 et 2014.

                  

                

              

              Les raisons du choix de la discipline budgétaire en Europe
L’instrument budgétaire pour faire face aux crises systémiques, combiné le cas échéant avec l’instrument monétaire, s’est révélé difficile à mettre en œuvre en Europe depuis la crise de 2008 et surtout à l’occasion de la crise de l’euro qui s’est ajoutée à celle de la Grèce. Pour les pays membres de l’Union européenne et plus encore pour ceux de la zone euro, c’est la règle collective de la discipline budgétaire qui a été choisie depuis le Traité de Maastricht de 1992, et limite de fait l’usage conjoncturel du budget de l’État. La raison tient à l’architecture institutionnelle de l’Union européenne par opposition au caractère fédéral du policy-mix américain : au sein de la zone euro, le choix politique a été celui d’un instrument monétaire fédéral combiné avec un instrument budgétaire qui reste exclusivement placé sous l’autorité de chaque État membre : on parle dans ce cas d’inter-gouvernementalisme budgétaire (voir section III du chapitre 9).
  Sous contrainte de ce choix institutionnel, il existe deux arguments complémentaires qui justifient l’adoption de règles collectives de discipline budgétaire :
  – Le premier argument est celui de l’aléa moral en faveur d’un relâchement de la discipline budgétaire qu’offre, pour un pays et son État, l’appartenance à l’union monétaire. Pour un État, appartenir à la zone euro conduit à réduire le taux d’intérêt exigé par les investisseurs de marché sur les titres de dette. Entre 2001, date de son entrée dans la zone euro, et 2010, la Grèce a ainsi pu bénéficier de conditions de financement plus favorables sur sa dette par rapport à la situation antérieure ou celle-ci était libellée en drachmes. Selon Moïse Sidiropoulos et Aristomène Varoudakis23, le niveau du taux d’intérêt sur les titres publics (bons du Trésor et Obligations d’État) reflète deux niveaux de risque : le risque d’un défaut de paiement et le risque d’une inflation forte dans le pays concerné. Lorsque l’un ou deux de ces risques s’accroissent, les agents en capacité de financement exigent un taux d’intérêt plus élevé pour acquérir les titres publics considérés. En situation de monnaie nationale et non commune, si le second risque augmente, cela peut entraîner une dépréciation (en régime de change flottant) ou une dévaluation (en régime de change fixe) de la monnaie du pays qui est justement celle dans laquelle son État emprunte (voir section I du chapitre 8). La participation à la zone euro conduit mécaniquement à la disparition du second risque. Il existe ainsi une incitation pour les États membres de la zone au surendettement.

– Une gestion peu rigoureuse des finances publiques d’un État membre peut avoir des répercussions sur les autres pays partenaires ; il s’agit d’un cas particulier d’externalité négative par effet de débordement. Si cet État membre présente une hausse de sa charge de la dette du fait de la hausse du taux d’intérêt qu’il subit ou, pire, un défaut de paiement, cela peut conduire de proche en proche à une crise de défiance quant au risque d’insolvabilité d’autres États membres. À cela s’ajoute un autre mécanisme selon lequel les titres de dette publique sont massivement détenus par des banques de second rang et notamment des banques systémiques. L’effondrement des prix d’actifs obligataires lorsque la crise de défiance éclate conduit à détériorer fortement le bilan de ces banques, à causer des pertes en capital et des pénuries de liquidité. Une crise de défiance sur la dette d’un État membre peut ainsi entraîner une crise bancaire dans l’ensemble de la zone euro. Ainsi, au moment de la crise grecque en 2011, de nombreuses banques françaises détiennent dans leur bilan des titres obligataires grecs. C’est une des raisons pour lesquelles le coût du « grexit » aurait été rédhibitoire pour tous les pays de la zone euro et pas seulement pour la Grèce.


  Avec l’absence d’un compromis politique autour d’un policy-mix fédéral depuis les origines de l’Europe monétaire, la zone euro s’est construite sur la nécessité d’un cadre réglementaire fort concernant les finances publiques des États membres afin d’éviter ce double risque, dès l’adoption du traité de Maastricht à partir de 1992 avec ses règles de convergence nominale, puis dans le Pacte de stabilité et de croissance inscrit dans le Traité d’Amsterdam de 1997 (voir section III du chapitre 9). La crise des dettes souveraines place en 2011 la gouvernance de la zone euro face à une situation inédite : non seulement la discipline budgétaire héritée des traités antérieurs n’a pas empêché la crise mais le cadre institutionnel incomplet de l’Union l’a entraîné de manière endogène. En effet, les chocs asymétriques auxquels sont soumises les économies nationales ne sont amortis par aucun dispositif de transferts financiers entre elles et il n’y a pas non plus d’instruments de stabilisation à travers des politiques fiscales coordonnées au niveau de la zone ; c’est même une logique de concurrence fiscale qui de fait est la norme entre les États membres. Cela contribue au processus de divergence productive et de compétitivité au sein de la zone euro durant la décennie 2000, entre d’une part les États qui parviennent à stimuler rapidement leur niveau d’activité et qui disposent de balances de paiements excédentaires (l’Allemagne en tête) et ceux qui n’y parviennent pas et dont les balances de paiements sont déficitaires au moment de la crise de l’euro24. La crise grecque révèle l’ampleur de l’incomplétude de la gouvernance de la zone. En 2012, une avancée institutionnelle significative est proposée avec l’adoption d’un dispositif de solidarité financière entre les États membres : le mécanisme européen de stabilité (MES, voir encadré ci-dessous). Avec le MES, un financement collectif de la dette publique d’un État membre est possible en cas de crise sur les taux souverains (mécanisme dit de « bail out ») alors qu’avant le MES, l’État membre concerné ne pouvait compter que sur sa propre crédibilité pour convaincre les marchés d’assurer la continuité de son financement (« bail in »). La Grèce a perdu sa crédibilité lorsqu’entre 2010 et 2012 les taux d’intérêt sur les emprunts d’État grecs ont explosé plaçant de fait l’État grec en défaut de paiement25. Cependant, le MES conduit à renforcer le risque d’aléa moral évoqué ci-dessus, il est donc accompagné par un dispositif de renforcement de la discipline budgétaire, le Traité sur la Stabilité, la Coordination et la Gouvernance (TSCG) entré en vigueur en 2013 (voir section III du chapitre 9). Celui-ci repose sur une redéfinition des règles mesurant le déficit d’une part, avec la prise en compte du déficit structurel afin que les dépenses d’investissement public ne soient plus comptabilisées comme un non-respect des règles, et sur l’adoption d’un nouveau seuil de maximum autorisé à - 0,5 % du PIB. Le Traité devait réduire l’impact pro-cyclique de la discipline budgétaire qui était à l’œuvre avec le pacte de stabilité et de croissance et qui fragilisait la croissance économique de la zone (voir section III du chapitre 9)26.
Le mécanisme européen de stabilité
Installé au Luxembourg, le Mécanisme européen de stabilité est une organisation permanente de la zone euro. Son objectif est de préserver et de promouvoir la stabilité financière de l’union monétaire. Institué en septembre 2012, il remplace à partir de juillet 2013 le Fonds européen de stabilité financière. Le MES dispose notamment des instruments suivants :
– Ayant le statut d’institution financière internationale, il peut lever des fonds sur le marché financier à hauteur de 700 milliards d’euros via une émission de titres. L’objectif est de mobiliser ces fonds pour venir en aide, sous condition de respect du TSCG, à des États membres de la zone euro et/ou à des banques qui se retrouveraient insolvables en cas de crise ;
– Il peut se porter acquéreur de titres obligataires souverains émis par les États membres de la zone euro sur les marchés primaires comme secondaires ;
– Il dispose d’une capacité de surveillance préventive et d’audit sur les États membres et les institutions financières de la zone euro.


Document 11.26 – Les règles de discipline budgétaire dans la zone euro : une réponse à la crise des dettes publiques
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              3. Les politiques conjoncturelles aujourd’hui : quelle efficacité ?
            

            
              
                3. a. Les limites des instruments monétaires non conventionnels
              

              Les instruments non conventionnels constituent des innovations dans la mise en œuvre de la politique monétaire. Leur objectif est de répondre aux chocs conjoncturels conduisant à une crise systémique. À ce titre, leur usage s’est révélé très important pour sortir de la crise de 2008, comme celle de la zone euro et enfin celle consécutive à la pandémie mondiale de 2020. Pour autant, ces instruments posent aujourd’hui un certain nombre de problèmes : a) avec les coûts associés à la sortie de la politique monétaire non conventionnelle ; b) en raison de leurs effets ambigus sur la stabilité financière ; c) du fait de leur soutien finalement limité à l’économie réelle.

              
                
                  
                    Le coût de sortie de la politique non conventionnelle
                  
                

                Pendant la décennie 2010, un consensus s’est dégagé sur le fait que la hausse de la taille du bilan des grandes banques centrales avait un caractère exceptionnel et surtout temporaire. Au premier semestre 2021, celui de la BCE s’établit à 7 000 milliards d’euros soit 61 % du PIB de la zone euro contre 20 % en 2014. Aux États-Unis, la Fed présente un volume de bilan de 8 100 milliards de dollars soit 35 % du PIB américain. Il s’agit là de situations inédites à l’échelle de l’histoire. Malgré les craintes associées à cette évolution, les expériences récentes montrent qu’il est difficile de contracter le bilan de ces banques centrales. Entre 2016 et 2019, la Fed a tenté de le faire notamment en remontant ses taux directeurs (voir document 11.23) et en réduisant ses programmes de rachat d’actifs ce qui a conduit à stabiliser la base monétaire des États-Unis (voir document 11.24). L’effet récessif sur l’activité américaine a été rapide et significatif. La BCE a décidé à l’époque de ne pas suivre la Fed dans cette voie pour deux raisons complémentaires : la crainte d’un rapprochement de l’économie de la zone euro vers la déflation et la crainte d’un signal négatif vers les marchés avec une possible remise en cause de la confiance envers les autorités monétaires. Ainsi, paradoxalement, l’abandon des instruments non conventionnels peut faire craindre une réactivation du risque systémique. Selon Patrick Artus, à l’automne 2021, alors que la reprise économique s’amorce en Europe et aux États-Unis, l’idée selon laquelle les banques centrales vont décider de stabiliser la taille de leur dette tend à devenir majoritaire dans les anticipations des agents : le « resserrement quantitatif (ou tapering) » devrait d’abord être mis en œuvre par la Fed, puis par la BCE. La conséquence immédiate serait la hausse du volume de titres de dettes publique dans le portefeuille des investisseurs privés et, de ce fait, la hausse de leurs risques associés.

              

              Les effets ambigus sur la stabilité financière
Le deuxième problème posé par les instruments non conventionnels est celui de leur contribution à l’aggravation de l’instabilité financière. Il est aujourd’hui incontestable que les mesures d’assouplissement ont favorisé la hausse des prix d’actifs conduisant à l’émergence de bulles spéculatives. Cette action s’effectue de manière directe sur le marché obligataire : en alimentant la demande des obligations étatiques, les banques centrales ont contribué à la baisse des taux obligataires. Au début des années 2000, le taux d’intérêt à 10 ans sur les emprunts d’État pour les pays de l’OCDE s’établit autour de 5 % ; il est quasiment nul pour certains pays et même négatif pour d’autres en 2021. Mais cette action s’effectue aussi de manière indirecte dans la mesure où les banques systémiques ont accès à des liquidités très abondantes suite aux achats d’actifs par les banques centrales sur le marché secondaire ou aux prises en pension de ces dernières sur certains actifs risqués. Or, ces liquidités sont utilisées par les banques privées pour développer leurs activités de marché ce qui alimente, selon la formule de Laurence Scialom, l’hypertrophie du système financier mondial. Dans ses travaux, Patrick Artus fait observer que la progression forte des indices boursiers depuis le début des années 2000 tout comme celle du prix de l’immobilier dans les pays de l’OCDE est positivement corrélée avec les plans d’assouplissement quantitatif et qualitatif conduits par la Fed et la BCE.
  On comprend par ailleurs qu’un arrêt brutal de la politique non conventionnelle pourrait conduire à un krach obligataire dans un contexte où les États ont augmenté significativement leur niveau de dette. Une crise de confiance sur le marché obligataire pourrait survenir si les banques centrales ne participaient plus au financement de la dette. De proche en proche, cela pourrait conduire à une nouvelle crise financière. Ainsi, ces instruments non conventionnels qui ont vocation à produire de la stabilité financière à court terme lorsqu’une crise systémique survient et qui se sont révélés efficaces pour le faire, peuvent au contraire être facteur d’instabilité lorsqu’ils perdurent dans le temps.


              
                
                  
                    Un soutien limité à l’économie réelle
                  
                

                Une dernière question renvoie aux difficultés rencontrées par les mesures non conventionnelles s’agissant du soutien à l’économie réelle et à la cible d’inflation à 2 %. Des études nombreuses (notamment dans le cadre de l’OCDE) montrent la faible corrélation entre les dates des plans d’assouplissement et la reprise de la croissance économique. S’agissant de l’Union européenne en particulier, la croissance économique est restée faible sur toute la décennie 2010. L’explication principale tient à la relative indépendance de la base monétaire, avec la masse monétaire et le niveau des prix. Dans les systèmes financiers contemporains, les banques de second rang monétisent l’essentiel des créances sur l’économie et les institutions financières (parmi lesquelles ces mêmes banques) permettent le financement des investissements. Implicitement, le mécanisme du diviseur de crédit est à l’œuvre (voir section II du chapitre 1) : la monnaie est bien endogène. Or, les instruments non conventionnels de la politique monétaire reposent sur l’hypothèse du multiplicateur de crédit : l’octroi de liquidités par la banque centrale au secteur financier est supposé stimuler, ex post, le financement de l’économie réelle. Empiriquement ce mécanisme joue peu en réalité, et malgré l’explosion de la base monétaire dans la zone euro, l’inflation sous-jacente reste proche de zéro (voir section I du chapitre 10) : l’essentiel de la monnaie centrale mise à disposition des institutions financières ne se diffuse pas dans l’économie réelle. Dans une étude récente, C. Pfister, M. Bussière et J.-G. Sahuc (202027) montrent qu’entre 2007 et 2020 aux États-Unis, la base monétaire a augmenté de 15 % en moyenne annuelle contre 7 % pour la masse monétaire (mesurée au niveau de M2) et 1 ,4 % pour l’indice des prix. S’agissant de la zone euro sur la même période, ces données sont respectivement de 12 %, 3,8 % et 1,25 %.

              

            

            
              
                3. b. Quel policy-mix pour quelle soutenabilité de la dette publique ?
              

              Les effets contre-productifs de la consolidation budgétaire en Europe
Les institutions politiques européennes ont incontestablement beaucoup appris de la crise financière de 2008 et surtout de la crise grecque combinée avec la crise de l’euro entre 2010 et 2012. La consolidation budgétaire avec le TSCG est, en 2013, la réponse politique qui apparaît la plus adaptée dans un contexte où l’approfondissement d’un fédéralisme budgétaire ne fait pas consensus. L’objectif est alors d’assurer la crédibilité budgétaire (voir encadré ci-dessous) de l’ensemble des États membres tout en contenant la progression des dettes publiques qui a été significative au milieu des années 2010 (voir section II du chapitre 10).
  Toutefois, ce choix de politique économique a produit des effets contre-productifs importants. Dans leur ouvrage Austérité budgétaire : remède ou poison ? (2017), Marcel Aloy, Gilles Dufrénot et Anne Péguin-Feissolle montrent qu’il existe un mythe tenace dans les instances européennes selon lequel la discipline budgétaire serait favorable à la croissance économique. Or, lorsque celle-ci est affectée par des crises systémiques, l’austérité budgétaire prive l’économie de l’amortisseur joué par les multiplicateurs. À cela s’ajoute le fait que les agents privés étant très endettés et cherchant à réduire leur dette, ils ne peuvent se substituer à la restriction budgétaire et ainsi apporter leur soutien à l’économie. Ces auteurs considèrent que le dogme des finances publiques équilibrées se renforce avec le refus de prendre en compte l’endettement privé, alors que celui-ci augmente souvent considérablement dans les périodes qui précèdent les crises. Pour être efficace, la consolidation budgétaire suppose en fait une restauration préalable du niveau d’activité d’avant crise. Ensuite seulement, le débat politique sur le niveau de dette publique souhaitable et le rythme de réduction de cette dette est légitime. Or, comme le montrent Moïse Sidiropoulos et Aristomène Varoudakis28, les mesures de consolidation budgétaire ont été immédiates avec la crise de l’euro pour les pays membres. Elles ont induit des effets pro-cyliques qui ont aggravé la récession alors que les autres économies avancées comme les États-Unis ont poursuivi des ajustements budgétaires plus modérés sur la décennie 2010 en s’accommodant de déficits structurels primaires plus importants : le résultat est une croissance plus soutenue outre-Atlantique sans qu’il soit par ailleurs possible de démontrer que l’instabilité financière y est plus forte et que la dette publique y est moins soutenable.
Qu’est-ce que la crédibilité budgétaire ?
On dit qu’une institution politique (un gouvernement, une banque centrale) est crédible dès lors que ses analyses et ses décisions sont considérées par les agents économiques privés et d’autres institutions politiques (la commission européenne ou le FMI par exemple) comme fondées et suivies d’effets. Sur le plan théorique, la crédibilité est liée à la cohérence intertemporelle des décisions. En matière budgétaire, la crédibilité est d’autant plus forte que l’État convainc les marchés de sa solvabilité et de sa capacité à sortir son économie d’une crise lorsqu’elle survient. Une dette publique élevée peut l’affaiblir, mais par ailleurs, une politique budgétaire perçue comme abusivement restrictive et qui ne permet pas de sortir d’une crise la réduit également.




              Les dettes publiques sont-elles soutenables ?
La définition de la soutenabilité de la dette se fonde sur la contrainte intertemporelle de l’État : pour être soutenables, « les dépenses publiques doivent être effectivement financées par des recettes fiscales que ce soit aujourd’hui, demain ou après-demain. Autrement dit, les recettes fiscales anticipées doivent couvrir les déficits primaires anticipés et les intérêts sur la dette existante »29. Cela signifie qu’une dette soutenable ne doit pas augmenter sur le long terme plus rapidement que la différence entre le taux d’intérêt réel et le taux de croissance réel de l’économie. Formulée autrement, cette idée implique que la valeur actualisée de toutes les recettes publiques futures doit être au moins égale à la valeur actualisée de toutes les dépenses futures plus la valeur initiale de la dette.
  Il ne faut donc pas confondre solvabilité et soutenabilité. La première est une mesure atemporelle : un agent est insolvable s’il ne dispose pas de revenus suffisants pour faire face à ses échéances. La seconde est diachronique : une dette même élevée et en hausse peut être soutenable dès lors que, dans l’avenir, les ressources fiscales et les conditions de financement permettront à l’État de l’honorer. L’objectif est que l’État puisse rester indéfiniment endetté, du fait de sa durée de vie infinie, sans pour autant repousser indéfiniment le remboursement de ses échéances. Bien entendu, une dette perçue comme insoutenable selon les indicateurs de mesure retenus affecte négativement la crédibilité budgétaire du territoire considéré. À l’inverse, lorsque la confiance dans les institutions est solide (par exemple du fait que les créanciers sont convaincus que l’État endetté auprès d’eux ne sera pas défaillant et/ou que la banque centrale renforce la solvabilité de l’État), la mesure de la soutenabilité s’améliore ce qui renforce la crédibilité budgétaire.
  Le concept de soutenabilité fait donc l’objet d’une définition robuste en économie. Le problème se situe du côté des indicateurs de mesure de cette dette. En effet, les conventions statistiques retenues ont souvent fait l’objet de critiques surtout lorsqu’il s’agit de mesurer un seuil de dette (on se souvient du critère de 60 % du PIB maximum inclus dans le Traité de Maastricht en 1992 qui a depuis été dépassé par de nombreux pays de la zone euro). La pertinence de cette mesure en termes de seuil d’endettement est aujourd’hui unanimement remise en cause. De même, aucune étude ne permet d’établir l’existence d’un niveau de dette maximal au-delà duquel la croissance économique s’inverserait comme aucune étude ne permet de conclure à la soutenabilité certaine d’une dette sur le long terme même lorsque celle-ci est peu élevée dans la mesure où il faut établir des projections longues sur la croissance, le taux d’intérêt réel et les dépenses publiques. Ainsi, la dette publique japonaise avec plus de 260 % du PIB en 2020 apparaît comme soutenable pour les marchés, l’État japonais ne rencontre pas de difficultés de financement. Au contraire plusieurs pays d’Amérique latine présentaient déjà une dette perçue comme insoutenable avec un taux de dette publique de 50 % par rapport à leur PIB durant les années 1980.
  La crise du Covid-19 a conduit l’ensemble des États du monde à augmenter dans des proportions parfois considérables leurs dépenses ce qui a fait bondir les dettes publiques. S’agissant de la France, celle-ci est passée de 98 % du PIB en 2019 à plus de 115 % au début de l’année 2021. La crise actuelle réactive ainsi deux questions macroéconomiques centrales bien qu’anciennes : a) Comment ces dettes sont-elles financées ? b) Ces dettes sont-elles soutenables ?
  La réponse à la première question est en relativement simple : les dettes publiques sont financées massivement sur les marchés notamment via le marché obligataire. Alors qu’historiquement, ce financement s’effectue par réallocation de l’épargne privée, depuis le début de l’année 2020, les grandes banques centrales acquièrent, sur les marchés secondaires et dans des proportions inédites, une fraction croissante de la dette émise par les États. En 2020, la Fed détient 22 % de la dette fédérale des États-Unis. Au sein de la zone euro, c’est 25 % des dettes publiques des pays de la zone qui sont détenus par le système européen des banques centrales contre 6 % en 2015 (voir document 11.27).
Document 11.27 – Stock de dette publique détenue par les banques centrales (en % de la dette publique de chaque État ou zone)
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : C. Blot et P. Hubert. Dettes publiques, les banques centrales à la rescousse ? blog de l’OFCE, janvier 2021.
 
  La réponse à la seconde question est plus complexe. Le choix inédit des banques centrales de contribuer au financement des dettes améliore sans nul doute la confiance des marchés quant à leur soutenabilité. Une des raisons tient au fait que les agents privés en capacité de financement sont assurés de pouvoir revendre facilement à la banque centrale les titres obligataires sur le marché secondaire ce qui les incite à se porter acquéreurs sur le marché primaire. Une autre raison tient au fait que les mesures d’assouplissement contribuent à maintenir des taux d’intérêt obligataires bas voire nuls ce qui, dans un contexte de taux d’inflation lui-même bas, permet de maintenir à des niveaux très faibles le taux d’intérêt réel. De fait, même si le taux de croissance de l’économie est faible, tant qu’il reste supérieur au taux d’intérêt réel, l’État est solvable et la dette reste soutenable. Dans des travaux récents, Christophe Blot et Paul Hubert (2020) montrent que l’assouplissement (quantitatif comme qualitatif) continue de réduire le risque systémique sur la dette : les banques de second rang détentrices de titres obligataires d’État n’endossent plus le risque de contrepartie qui pourra toujours être repris par la banque centrale en cas de défaut de paiement d’un État membre. Plus qu’à une monétisation des dettes publiques par la banque centrale, ces auteurs montrent que les instruments non conventionnels conduisent à une sécurisation des dettes ce qui améliore leur soutenabilité. C’est sur le long terme que les difficultés apparaissent notamment pour l’Union européenne : la situation actuelle conduit de fait à une dominance budgétaire renforcée qui pose la question de l’indépendance effective de la BCE et du risque de perte d’efficacité de la politique monétaire : avec des dettes publiques élevées et de surcroît disparates entre les pays membres de la zone euro30, la BCE pourrait être contrainte de maintenir sur le long terme une politique de taux faibles et contrainte de conserver une forte taille de bilan afin de ne pas remettre en cause la solvabilité des États ni la soutenabilité des dettes. Paradoxalement, cela peut affaiblir la politique monétaire qui est la seule véritable politique fédérale dont dispose actuellement la zone euro.
  Selon Agnès Bénassy-Quéré et Natacha Valla, ce n’est pas tant le niveau de la dette publique qui importe mais bien l’articulation entre le taux de croissance de long terme et le taux d’intérêt réel sur la dette. Or, si la situation actuelle est satisfaisante pour les pays de la zone euro en raison de taux d’intérêt maintenus faibles, il est aussi et surtout possible d’agir sur les enjeux futurs de la croissance. C’est pourquoi les dépenses publiques sur emprunt, au niveau de chaque État membre mais aussi dans le cadre du plan européen de sortie de la crise sanitaire (« next generation EU ») doivent être massivement affectées vers des projets d’investissements qui seront les piliers de la prospérité collective à venir : innovations pour accélérer la transition énergétique, hausse du capital humain et social, préservation puis reconstruction du capital naturel, souveraineté technologique et stratégique, politiques de réduction des inégalités afin de rendre possible la transition énergétique, etc. Cela permet de rappeler qu’en fin de compte une dette même croissante est soutenable si les créances mobilisées s’inscrivent dans un projet de développement humain robuste et lui-même soutenable. À l’inverse, elle est insoutenable si les dépenses qu’elle finance sont improductives et maintiennent les institutions endettées dans une dépendance cumulative.
Sujets de concours
✓La politique monétaire suffit-elle pour sortir d’une crise ? (ESM Saint-Cyr, 2021)

✓Existe-t-il un seuil d’endettement public ? (ESM Saint-Cyr, 2021)

✓L’union budgétaire est-elle souhaitable au sein de la zone euro ? (ESCP, 2018)

✓Les taux d’intérêt vont-ils rester bas ? (ESCP, 2018)

✓La BCE doit-elle sortir de sa politique d’expansion monétaire ? (ESCP, 2018)

✓Dette publique, déficit budgétaire, prélèvements obligatoires : comment concilier des exigences contradictoires ? (HEC, 2016)

✓Les dettes publiques se gèrent-elles comme des dettes privées ? (ESCP, 2015)

✓Faut-il des règles de politique budgétaire ? (HEC, 2019)

✓Un État peut-il faire faillite ? (ESCP, 2017)

✓Peut-on sortir des crises par l’austérité ? (HEC, 2017)

   


Fiche concours : Peut-on vraiment parler d’une indépendance des banques centrales ?
Sur le plan formel, une banque centrale est indépendante dès lors que les décisions prises par les personnes qui la dirigent ne sont pas placées sous le contrôle préalable et plus globalement sous l’autorité du ou des États correspondant. À partir des années 1980, un consensus s’établit autour de la nécessité de mettre en œuvre des politiques monétaires fondées sur des règles tandis que l’indépendance de la banque centrale apparaît comme une garantie institutionnelle de la mise en œuvre de ces politiques. Depuis la fin de la Grande modération, la question de la légitimité et de l’efficacité de cette indépendance se pose en des termes nouveaux.




            

          

        

      

    
  
    I. Une indépendance établie de longue date
Le débat sur l’indépendance de la banque centrale s’ouvre avec la publication de l’article « Rules rather than discretion » par F. Kydland et E.C Prescott en 1977. En se fondant sur l’hypothèse d’anticipation rationnelle, ils montrent que les politiques discrétionnaires sont contreproductives et inefficaces. Leur analyse conduit à l’idée que pour lutter efficacement contre l’inflation et asseoir la crédibilité monétaire, l’indépendance de la banque centrale est requise.
La Fed a fondé sa légitimité sur ce modèle depuis la période de gouvernance conduite par P. Volcker en 1979 même si cette politique de règle a fait l’objet d’ajustements (règle de Taylor). En Europe, la BCE s’est construite à partir de 1999 sur des règles institutionnelles qui garantissent une indépendance forte et qui s’accompagnent d’un objectif de politique monétaire centré exclusivement sur la stabilité des prix.

II. Quelle conception de l’indépendance pour les autorités monétaires aujourd’hui ?
Même si le débat entre économistes reste ouvert durant la période de la Grande modération quant à l’articulation entre l’indépendance de la banque centrale et sa responsabilité politique (J.- P. Fitoussi, La règle et le choix, 2002), c’est la crise de 2008 puis la crise des dettes souveraines qui conduit à poser la question de leur degré d’indépendance souhaitable. La fonction de prêteur en dernier ressort apparaît comme l’instrument essentiel pour répondre aux crises systémiques avec la politique monétaire qui élargit ses objectifs à la lutte contre l’instabilité financière. De fait, l’idée que l’indépendance de la banque centrale implique une politique de règle est révolue (« whatever it takes » de Mario Draghi en 2012).
L’indépendance formelle des banques centrales est aujourd’hui acquise. La crise sanitaire de 2020 pose cependant deux questions. D’une part, la situation de dominance budgétaire dans laquelle se trouve de fait la Fed, la BCE ou la BoJ face à l’enjeu de soutenabilité des dettes publiques réduit la possibilité d’une politique monétaire autonome et donc questionne leur indépendance effective. D’autre part, l’élargissement des objectifs de la politique monétaire à la stabilité financière montre qu’on ne peut plus justifier l’indépendance des banques centrales par l’autonomie de la sphère monétaire : il existe un lien étroit entre l’action des banques centrales (portée sur la liquidité bancaire) et l’action des gouvernements (portée sur la solvabilité des banques) au moment des crises. Sur le long terme cependant, le débat sur l’indépendance des banques centrales porte sur « le partage de l’autorité publique entre les techniciens et les élus dans une démocratie » (Christophe Destais).



Fiche concours : Comment les États se financent-ils ?
   La question du financement de la dette des États est l’une des plus anciennes de l’analyse économique. La dette laissée par Louis XIV à la fin de son règne explique en partie le recours à un financement par la monnaie de crédit sous la Régence ce qui finalement a conduit à la crise de la Banque royale de John Law en 1720. De même, les périodes de guerres s’accompagnent souvent d’une hausse des dettes publiques financées au moins en partie par les banques centrales. L’incitation à la monétisation de la dette est remise en question à partir des années 1970 et la globalisation financière. Aujourd’hui, la récurrence des crises qui rend nécessaire des dépenses publiques soutenues conduit à poser le problème en des termes nouveaux.
I. La monétisation de la dette des États : un débat structurant
Jusqu’à la fin des Trente glorieuses, le contexte est celui d’une dominance budgétaire explicite. Les banques centrales sont assujetties aux États et la politique monétaire essentiellement quantitative (modèle du multiplicateur de crédit) est notamment utilisée pour financer l’État. L’objectif de la politique conjoncturelle (monétaire comme budgétaire) est tourné vers l’équilibre économique et non vers la lutte contre l’inflation : les déficits budgétaires sont financés principalement par l’émission de monnaie centrale.
En France, la publication du rapport Marjolin-Sadrin-Wormser en 1969 marque une rupture : avec la globalisation, la politique monétaire s’appuie de plus en plus sur des instruments de marché alors que les banques centrales deviennent indépendantes et se tournent vers l’objectif de stabilité des prix : elles cessent de monétiser les dettes publiques. Les États se financent sur des marchés qui se mondialisent soit par l’intermédiaire d’institutions financières qui réallouent de l’épargne, soit par celui des banques qui achètent des titres publics sur les marchés obligataires. Dans ce contexte, les règles de discipline budgétaire assurent la crédibilité des gouvernements et la solvabilité des États.

II. Rendre les dettes soutenables
La crise mondiale de 2008 puis la crise des dettes en Europe remettent en cause ce financement des dettes par le marché pour au moins deux raisons : a) les dettes publiques augmentent du fait de la nécessité de mettre en œuvre des plans de sortie de crise ; b) les règles de discipline budgétaire ne sont pas suffisantes pour empêcher des crises de spreads sur les taux d’intérêt en Europe. Avec le financement de marché et l’incertitude générée par l’instabilité financière, la mesure de la soutenabilité de la dette se dégrade et certains États ne peuvent plus se financer (crise grecque).
En parallèle de dispositifs institutionnels innovants pour rendre à nouveau possible un financement des États sur les marchés (mécanisme européen de stabilité), se pose la question du rôle inédit des banques centrales : celles-ci achètent sur le marché secondaire des titres publics ce qui renforce la soutenabilité des dettes mais au risque d’un renforcement de la dominance budgétaire.


   





   
  
    
      

      
        1.   Il existe cependant des analyses portant sur les fluctuations de longue période tels que les cycles qui ont été mis en évidence par N. Kondratiev et qui ont une durée de cinquante ans.

      
      
        2.   Le concept de récession est peu stabilisé et recouvre donc plusieurs sens. Au sens large, il désigne le ralentissement de la croissance économique ; au sens strict, il désigne sur une période courte (quelques mois) une contraction du PIB.

      
      
        3.   Selon le médecin grec Hippocrate (né vers 460 avant J.-C.), une maladie qui se traduit par une crise peut éventuellement être guérie tandis qu’une maladie incurable ne connaît pas de crise.

      
      
        4.   En 1819, le Peel’s Act organise le retour progressif à la convertibilité-or de la monnaie britannique (cette convertibilité est effective en 1821). Celui-ci est amendé en 1844 par le Bank Charter Act qui stipule notamment que l’émission de billets de banque par la Banque d’Angleterre est soumise à une contrainte rigide : au-delà de 14 millions de Livres d’émission annuelle, toute émission additionnelle doit être couverte à 100 % par de l’or sur la base de la parité officielle fixée en 1816 (1 £ = 7,322 g d’or).

      
      
        5.   Kondratiev fait ainsi du capitalisme un « phénix renaissant de ses cendres » selon l’expression des deux économistes français P. Dockès et B. Rosier. Il affirme que la crise de 1929 est la résultante d’un ensemble de processus amorcés dans les années 1920 et que cette crise sera logiquement suivie d’une nouvelle phase de croissance du capitalisme. La défense de cette thèse le conduira à être arrêté en 1930 au moment des premières purges staliniennes. Il est déporté, au goulag, d’abord condamné à 8 ans de prison puis finalement fusillé en 1938 !

      
      
        6.   Hyman Minsky est un économiste américain d’origine russe dont les travaux ont été fortement inspirés par ceux de J.A. Schumpeter dont il a été l’étudiant et par ceux de J.M. Keynes. Il est souvent qualifié d’hétérodoxe en raison de sa position théorique critique à l’encontre de la modélisation néoclassique.

      
      
        7.   Le terme de « finance Ponzi » provient d’un escroc financier, Charles Ponzi, qui était devenu célèbre à Boston dans les années 1920 pour avoir monté le premier dispositif du genre. À partir des années 1990, Bernard Madoff a mis en place une escroquerie financière du même type à très grande échelle qui prend fin en 2008 avec sa condamnation par la justice des États-Unis.

      
      
        8.   Au sein de l’Union européenne et spécifiquement depuis le Traité sur la stabilité, la coopération et la gouvernance (TSCG) de 2013, il existe une définition spécifique du solde structurel. Sur la base de la définition de l’impulsion budgétaire du FMI, ce solde est par ailleurs corrigé des dépenses exceptionnelles des États membres liées par exemple à la recapitalisation d’une banque ou à la vente d’actifs publics. Ces dépenses sont alors retranchées du solde corrigé du cycle. C’est à partir de cette mesure que le TSCG définit un maximum de solde budgétaire structurel fixé à - 0,5 % du PIB de chaque État membre (voir section II du chapitre 9).

      
      
        9.  .

      
      
        10.   Notons que si la première édition de la Théorie générale de l’emploi de l’intérêt et de la monnaie date seulement de 1936, Keynes publie son « Traité de la monnaie » en 1930 qui pose les bases de son modèle. Il donne par ailleurs en 1931 une série de trois conférences à Chicago dont le titre général est « Une analyse économique du chômage ». Celles-ci seront d’une grande influence auprès de F.D. Roosevelt.

      
      
        11.   R. G. King et R. Levine (1993), “Finance and Growth : Schumpeter Might Be Right”, Quarterly Journal of Economics.

      
      
        12.   G. M. Grossman et A. B. Krueger, 1991, Environmental impacts of a North American free trade agreement, NBER Working paper.

      
      
        13.   D. Hilton et alii (2014), “A tax can nudge: the impact of an environnementally motivated bonus/malus fiscal system on transport preferences”, Journal of Economic Psychology, vol. 42.

      
      
        14.   Philippe Aghion, Nick Bloom, Richard Blundell, Rachel Griffith and Peter Howitt, “Competition and Innovation : An Inverted-U Relationship”, The Quarterly Journal of Economics, Vol. 120, No. 2 (May, 2005), Oxford University Press.

      
      
        15.   La fameuse « courbe de Laffer » a servi de référence pour justifier cette politique de recherche du taux d’imposition optimal. Toutefois, les études empiriques et économétriques nombreuses qui ont été conduites sur cette question n’ont jamais permis de valider l’existence d’un taux d’imposition au-delà duquel les recettes publiques seraient décroissantes.

      
      
        16.   Pollin J.-P. (2005), « Théorie de la politique monétaire. Esquisses d’une refondation », Revue économique, vol. 56, no 3.

      
      
        17.   L’ancrage dans la discipline budgétaire collective de la gouvernance de l’Union est un des facteurs du rejet du projet de Traité constitutionnel de l’UE en 2005 par la France et les Pays-Bas, voir section III du chapitre 9).
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        Chapitre 12
      

      
        Les politiques sociales
      

      
        Section I. Justice sociale et légitimation de l’intervention publique
La justification économique de l’intervention de l’État peut s’appuyer sur les défaillances du marché (voir la section II du chapitre 11) mais les limites d’efficacité du marché ne constituent pas le seul domaine dans lequel l’action publique est légitime. On distingue ainsi les questions relevant de l’économie positive, qui s’interroge sur les comportements des agents économiques, par exemple l’étude des choix de consommation, et l’économie normative, qui rend compte des choix économiques en fonction des normes de justice adoptées, par exemple le choix d’adopter un impôt progressif ou proportionnel. Ces questions recouvrent un domaine très large, concernant l’égalité, la redistribution, ou la reconnaissance des individus dans les sociétés modernes. Différentes conceptions de la justice sociale existent, débattent voire s’opposent pour attribuer un rôle au pouvoir public dans l’aspiration à la justice, influençant de ce fait les politiques visant à corriger les inégalités. L’objectif de l’économie normative n’est pas de décider à la place des citoyens quelle est la « bonne » conception de la justice et de l’imposer, mais d’éclairer les choix collectifs qui légitiment l’intervention publique, par une étude rigoureuse des différentes conceptions de la justice sociale, et de leurs implications économiques.
  Pour le politiste américain Ronald Dworkin (1931-2013), la justice sociale ne peut se penser qu’à l’aune de l’égalité : tous les êtres humains doivent être traités « comme des égaux ». Les citoyens doivent bénéficier d’une égale considération, ils ont tous droit au même respect et à la même attention. Les sociétés modernes sont concernées par la question de la justice sociale puisque les hiérarchies sociales de droit (l’esclavage, les ordres, les castes) ne doivent pas exister. Alexis de Tocqueville (1805-1859) s’interroge dès le xixe siècle sur le processus d’égalisation des conditions dans lequel il met en évidence trois aspects. L’égalité des droits traduit le passage de l’Ancien Régime à la démocratie avec l’abolition des ordres et des privilèges. Par ailleurs, la question de l’égalité des conditions apparaît, les positions sociales devant être accessibles à tous. Enfin, se développe un sentiment d’égalité, renforcé par l’effacement des anciennes structures sociales qui rendaient acceptables les inégalités (croyances religieuses par exemple). Cette analyse reste d’une actualité forte lorsqu’on songe aux rapports sociaux, et aux politiques de justice sociale adoptées en Inde (ancienne société de castes) ou en Afrique du Sud (ancienne société ségréguée). Les diverses théories de la justice sociale conduisent ainsi à des prescriptions différentes, d’un État minimal aux politiques de redistribution et/ou de reconnaissance.
  L’action de l’État peut ainsi se justifier pour fixer la limite des inégalités acceptables et celles qui doivent être corrigées. Considérer l’égalité des droits comme suffisante à assurer l’égalité des chances ne doit pas conduire à intervenir pour corriger des inégalités qui apparaîtraient alors justes. Considérer ces inégalités comme injustes pourrait conduire aussi à décider de redistribuer les fruits de la production collective. Considérer l’égalité des droits comme insuffisante à garantir l’égalité des chances peut conduire à vouloir compenser les groupes lésés en leur accordant des droits différents, de sorte qu’une inégalité des droits permettrait d’aboutir à une égalité des chances. Enfin il est aussi possible de considérer que l’inégalité des situations empêche l’égalité des chances et renforce les inégalités de situation. Au nom de la justice sociale il apparaît alors légitime de redistribuer les cartes au départ. Ces questions traversent les analyses qui suivent.
  La publication par John Rawls de sa Théorie de la justice en 1971 a très largement contribué à renouveler les réflexions sur cette question. Son œuvre paraît dans un contexte de lutte pour les droits civils aux États-Unis, et à un moment où les thèses économiques « ultralibérales » prennent de l’importance et viennent remettre en cause l’État-providence d’une part et le keynésianisme d’autre part. C’est pourquoi il est possible de considérer que la pensée rawlsienne structure l’analyse contemporaine de la justice sociale.
L’analyse aristotélicienne de la justice
Il est fréquent de se référer à Aristote (384-322 avant J.-C.) lorsqu’il est question de justice sociale. Dans L’Éthique à Nicomaque, il propose de distinguer la justice universelle relevant de la légalité, de la justice particulière, interrogeant l’égalité. Dans cette dernière, le philosophe distingue la justice distributive et la justice corrective, elle-même subdivisée en justice commutative et justice rectificative, distinctions toujours éclairantes pour comprendre les différents critères de justice mobilisables.
– La justice distributive repose sur l’équité, elle-même fondée sur la « répartition des honneurs, des richesses, ou de tous les autres avantages qui peuvent échoir aux membres de la cité ». On parle aussi de justice géométrique dans le sens où le partage doit être proportionnel au mérite. Formellement cela doit respecter une égalité de rapport du type A/B = C/D, par exemple, il est juste de payer un salaire proportionnel aux diplômes obtenus.
– La justice corrective est arithmétique au sens où elle doit corriger l’injuste. Elle respecte ainsi une égalité stricte du type A = B. La justice commutative concerne les rapports librement consentis qui doivent respecter la stricte égalité des parties lors de « la vente, l’achat, le prêt à intérêt, la caution, la location, le dépôt, le salaire ». Est donc juste le fait de payer le salaire dû pour le travail effectué. La justice rectificative vise à compenser les effets injustes des rapports imposés comme le vol par exemple.


1. Utilitarisme et welfarisme
1. a. Les principes utilitaristes
L’utilitarisme joue un rôle fondamental dans l’entrée des sociétés dans la modernité. En effet, il apparaît en Angleterre sous la plume de Jeremy Bentham (1748-1832) pour contester au moment de la révolution industrielle la pensée conservatrice. Pour lui, l’organisation sociale doit conduire au bonheur du plus grand nombre, sans se soumettre aux « bonnes mœurs » et à des principes a priori. Cet objectif ne peut être atteint qu’en minimisant les peines et maximisant les plaisirs, d’où le qualificatif d’hédoniste accolé à cette forme d’utilitarisme. Cette approche est historiquement progressiste car elle conçoit la société humaine en dehors de toute transcendance, notamment divine. Les individus choisissent selon leur intérêt, et il n’existe pas de position privilégiée : les droits et devoirs de chacun sont les mêmes, le choix collectif est celui qui est conforme à l’intérêt du plus grand nombre.
  Deux critères fondent cette doctrine : le bien-être et le conséquentialisme. Le bien-être doit être maximal pour que le bonheur du plus grand nombre soit atteint. Les décisions de chacun ne doivent être analysées qu’à leurs conséquences, leurs effets. Si une décision améliore le sort de quelques-uns au détriment du plus grand nombre, elle ne doit pas être retenue. C’est sur cette base que les utilitarismes condamnent par exemple l’esclavage ou les discriminations contre les femmes. À l’inverse, toute action améliorant le bien-être d’un individu sans conséquence sur le bien-être des autres individus n’a pas à être interdite au nom d’une morale quelle qu’elle soit. Ainsi en est-il des pratiques sexuelles librement consenties.

1. b. L’utilitarisme et l’analyse économique
Un des grands penseurs de l’utilitarisme est l’économiste classique John Stuart Mill (1806-1873) qui fut lui-même élève de Bentham. Les analyses économiques classiques puis néoclassiques reposent sur les hypothèses utilitaristes. Les agents cherchent à maximiser leur utilité, et la somme des utilités collectives est considérée comme l’utilité totale.
  La question de la mesure de la satisfaction à travers l’utilité se pose et conduit les économistes à privilégier une conception de l’utilité ordinale, qui postule que les individus sont capables de classer les différents choix sans leur donner une valeur, sur une conception de l’utilité cardinale, qui consiste à établir la valeur intrinsèque d’un choix à partir d’une échelle quantifiable. C’est ce qui est représenté par les courbes d’indifférences du consommateur proposées par l’économiste néoclassique Francis Edgeworth (1845-1926). Une courbe d’indifférence apporte une satisfaction identique pour une infinité de combinaisons d’un panier de bien (voir la section I du chapitre 2). Plus cette courbe d’indifférence s’éloigne de l’origine et plus la satisfaction du consommateur est grande. Vilfredo Pareto (1848-1923) influence fortement l’analyse économique néoclassique en proposant un critère d’optimalité fondé sur l’approche utilitariste. Une situation est dite Pareto-optimale lorsqu’elle ne peut être améliorée sans que soit dégradée la situation d’au moins un individu. Elle peut être représentée graphiquement par le point de tangence entre les courbes d’indifférences de deux consommateurs dans la « boîte d’Edgeworth » (document 12.1).
  On parle de « boîte » car les courbes d’utilité des agents 1 et 2 sont emboîtées. Chaque agent cherche donc à maximiser son utilité en se situant sur la courbe d’indifférence la plus éloignée de l’origine (U3 > U1 pour chaque agent). L’optimum de Pareto correspond à la situation B puisqu’il n’est pas possible pour l’un des agents d’améliorer sa situation sans détériorer celle de l’autre, quand les courbes d’indifférence sont tangentes au même point. En revanche, en A ou A’, la situation est sous-optimale car l’agent 2 peut améliorer son utilité (de U1 à U2) sans détériorer celle de l’agent 1, en faisant un échange avec les combinaisons situées dans la zone hachurée.
  Document 12.1 – La boîte d’Edgeworth
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
1. c. L’utilitarisme peut-il justifier l’action de l’État ?
Du point de vue utilitariste, l’action publique se justifie si elle permet d’améliorer l’utilité collective.
  Sous l’impulsion d’Arthur C. Pigou (1877-1959), l’école de pensée welfariste (économie du bien-être) a formulé deux théorèmes. Le premier théorème stipule que pour toute dotation initiale, il existe un équilibre de marché en concurrence pure et parfaite, et cet équilibre est un optimum de Pareto dans l’espace de répartition des biens entre agents de l’économie. Il signifie qu’une économie dans laquelle les marchés fonctionnent selon les principes concurrentiels est efficace. Quand c’est possible, l’État peut donc favoriser la concurrence pour conduire à un optimum de Pareto, mais si la concurrence est imparfaite, et les marchés défaillants (voir la section II du chapitre 11) alors l’action de l’État ne peut conduire à une situation optimale, et du point de vue utilitariste il faut chercher à établir un « second best », un équilibre après intervention publique apportant plus de satisfaction à chacun que celui obtenu par le seul jeu du marché. Par exemple, on peut concevoir en concurrence imparfaite une taxe qui, en diminuant la satisfaction des plus aisés, permet cependant d’améliorer la satisfaction moyenne de la population.
  Cependant, une limite de l’utilitarisme tient au fait qu’atteindre un optimum de Pareto ne dit rien de la répartition des revenus, et peut apparaître parfois comme très inégalitaire. En effet, s’il existe de fortes inégalités de dotation à l’origine, l’équilibre conduit à l’accaparement des richesses par le 1 % le plus riche, améliorer la satisfaction des 99 % restant se ferait au prix de la dégradation de celle des 1 %.
  Le deuxième théorème stipule que tout optimum de Pareto est atteignable en situation de concurrence pure et parfaite moyennant une redistribution forfaitaire des dotations initiales. Cela signifie qu’une intervention publique visant à redistribuer les ressources initiales est envisageable, à condition que la concurrence sur les marchés permette à chacun d’être récompensé à hauteur de sa productivité marginale. L’intervention ne doit pas viser à corriger une inégalité de situation ex post mais à corriger une inégalité de situation ex ante pour garantir l’égalité des chances. Cet argument est mobilisé par les défenseurs libéraux (au sens économique du terme) d’un revenu de base qui considèrent qu’une juste répartition initiale doit permettre que le « laisser-faire » conduise à une situation juste.
  La politique de redistribution peut également être envisagée au nom de l’utilité marginale décroissante : une unité monétaire prise à un individu riche pour être donnée à un individu pauvre accroît le bien-être collectif puisque l’utilité retirée par le pauvre excède la perte d’utilité subie par le riche. Dit autrement, un niveau d’inégalité excessif réduit l’utilité globale puisqu’une unité de revenu supplémentaire pour les mieux lotis accroît moins leur utilité que si cette unité avait été attribuée aux plus pauvres. Anthony B. Atkinson (1944-2017) relate les propos de Hugh Dalton, économiste pendant l’entre-deux-guerres et chancelier de l’Echiquier travailliste après-guerre : « en transférant une livre sterling d’une personne riche à une autre qui l’est moins, toutes choses égales par ailleurs, on réduit l’inégalité et on accroît la somme des utilités de la société prise en bloc ».
  En définitive, l’utilitarisme dans toutes ses déclinaisons, est mobilisé pour justifier beaucoup de politiques puisqu’une politique sera moralement juste si elle produit le plus grand bonheur des membres de la société. Cependant, cette approche est critiquée, notamment par John Rawls (1921-2002), l’auteur de La théorie de la justice (1971), dont la thèse a lancé la réflexion contemporaine sur la justice sociale.


2. Critique de l’utilitarisme : la justice comme équité
2. a. L’analyse de Rawls
Pour Rawls, l’utilitarisme pose problème puisqu’au nom du bien-être collectif, une partie minoritaire pourrait être sacrifiée. Par ailleurs, la maximisation de l’utilité est établie par une « autorité administrative supérieure » qui l’impose au citoyen. Enfin, selon cette approche, choisir de ne pas augmenter l’utilité n’est pas possible. Dès lors la liberté peut être niée au nom de la maximisation du bien-être, ce qui n’est pas moralement acceptable pour un défenseur des libertés comme lui. Rawls cherche dans sa conceptualisation à concilier liberté et égalité, et sa théorie a une importance particulière car c’est un pivot des conceptions contemporaines de la justice sociale.
  L’analyse procède par étapes. Le philosophe définit en premier lieu un ensemble de biens premiers, les différents éléments à l’origine des différentes formes d’inégalités. Les biens premiers naturels (la santé et les talents ne sont pas contrôlés par les institutions sociales). Les biens premiers sociaux (libertés fondamentales, chance d’accès aux positions sociales et avantages socio-économiques) doivent être répartis équitablement entre les membres de la société en tenant compte du fait qu’une inégale répartition des biens premiers naturels existe entre ces membres.
  Document 12.2 – Les biens premiers
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : Arnsperger C., Van Parijs P. (2003), Éthique économique et sociale, La Découverte, coll. Repères.
 
Rawls considère qu’une situation est juste si elle respecte les deux principes suivants pour accéder aux biens premiers :
  « Premier principe : toute personne a un droit égal à l’ensemble le plus étendu de libertés fondamentales égales pour tous qui soit compatible avec le même ensemble de libertés pour tous.
  Deuxième principe : les inégalités sociales et économiques doivent être organisées de façon à :
  – a) fonctionner au plus grand bénéfice des plus défavorisés ;
  – b) être attachées à des fonctions et à des positions ouvertes à tous dans des conditions de juste égalité des chances.
  Première règle de priorité (la priorité de la liberté) : les principes de justice obéissent à un ordre lexicographique en vertu duquel la liberté ne peut être limitée qu’au nom de la liberté.
  Deuxième règle de priorité (la priorité de la justice sur l’efficacité et le bien-être) : le deuxième principe de justice est lexicographiquement prioritaire par rapport au principe d’efficacité et à celui de maximisation de la somme des avantages ; et la juste égalité des chances est prioritaire par rapport au principe de différence. »
  Ces principes sont hiérarchisés au sens où le premier principe ne peut être abandonné au profit du deuxième. Les libertés fondamentales doivent être garanties à tous et seul le respect de la liberté peut conduire à remettre en question une liberté. Ainsi en est-il de la liberté de réunion si elle entrave la liberté des autres membres de la société, par exemple dans le cadre d’un rassemblement qui empêche la libre circulation. Par ailleurs, il est important de noter que le deuxième principe est subdivisé en deux sous-principes et que le principe de différence (2-a) est subordonné au respect de la juste égalité des chances (2-b).
  Le principe d’égalité équitable des chances ne conduit pas à nier les inégalités de distribution des biens premiers naturels mais à faire en sorte qu’à dotations identiques, les membres de la société aient la même possibilité d’accès à des positions y correspondant. Ainsi, si l’école doit donner un égal accès aux ressources scolaires, elle ne peut être tenue à l’impossible comme faire d’un non voyant un pilote de ligne.
  Enfin, le principe de différence doit permettre de concilier égalité et efficience en stipulant que les inégalités sont justes si elles améliorent la situation des moins bien lotis. C’est le « maximin » qui consiste à maximiser la dotation minimale. Si deux situations conduisent à un accès identique aux biens premiers sociaux alors il convient de trancher en fonction de la dotation des membres qui précèdent les moins favorisés. On parle alors de « leximin » puisqu’il s’agit de remonter catégorie par catégorie à partir de la dernière pour déterminer la situation la plus juste (voir document 12.3 pour un exemple).
 
Document 12.3 – Maximin et leximin
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
  Soit trois catégories A, B et C et trois situations.
  Selon le maximin, les situations 2 et 3 sont équivalentes puisque la catégorie la moins bien lotie obtient 10. Selon le leximin c’est la situation 3 qui est la plus juste puisque la catégorie précédant la moins bien lotie obtient 12 alors qu’elle n’obtient que 11 dans la situation 2.
  Comment Rawls parvient-il à ces principes ? Il propose une expérience de pensée dans laquelle les individus sont placés sous voile d’ignorance et doivent déterminer ce qui est juste de manière rationnelle et égoïste. En effet, dans la position originelle ils ne connaissent pas leur situation en tant que membre et ils doivent déterminer les principes de justice en envisageant toutes les possibilités les concernant : être un homme ou une femme, une personne handicapée ou pas, etc. C’est pour le philosophe un gage d’impartialité.

2. b. Quel rôle pour l’État ?
La conception de la justice de Rawls n’est pas compatible avec un capitalisme de laisser-faire qui abandonne les plus démunis à leur sort en les considérant responsables de leur propre malheur, mais elle ne l’est pas davantage avec une planification autoritaire qui nie le premier principe. Il ne défend pas non plus systématiquement l’État-providence tel qu’il s’est développé au cours du xxe siècle, si l’assistance aux plus démunis ne permet pas de maximiser leur revenu et risque de réduire les « bases sociales du respect de soi » qui aux yeux du philosophe américain apparaît comme un bien premier fondamental. Dans une célèbre controverse sur les « surfeurs de Malibu », Rawls s’est d’ailleurs opposé à l’idée d’un revenu de base inconditionnel au nom du maximin. « Ceux qui font du surf toute la journée à Malibu devraient trouver une façon de subvenir à leurs propres besoins et ne pourraient bénéficier de fonds publics » (Justice et démocratie, 1993).
  Il voit alors deux organisations sociales susceptibles d’être justes. Un « socialisme libéral » dans lequel les moyens de productions seraient possédés par l’État et qui respecterait les libertés fondamentales, l’allocation du travail reposant sur le marché. Une « démocratie de propriétaire » dans laquelle la répartition des différents capitaux serait suffisamment égalitaire pour limiter le rôle que devrait jouer l’État-providence, uniquement responsable des membres irresponsables.
  Certains s’appuient enfin sur Rawls pour justifier des politiques de discrimination positive, à l’image du sociologue Simon Whül. Il considère en effet que la théorie de la justice de Rawls est « à la base de l’idée de discrimination positive appliquée en France », en particulier pour les politiques d’insertions des chômeurs. Il montre à travers ses observations des bénéficiaires de contrats d’insertion (qu’il analyse comme une discrimination positive à l’égard de ce groupe) que les chômeurs les plus employables se voient proposer beaucoup plus fréquemment des contrats d’insertion en entreprise alors que les moins qualifiés accèdent principalement à des contrats d’insertion au sein des administrations publiques. Or le premier type de contrat conduit davantage à l’emploi que le second. Wühl en déduit qu’un respect du principe de différence devrait conduire à proposer des contrats d’insertion en entreprise principalement aux moins qualifiés.
La discrimination positive
Le sociologue Simon Whül définit la discrimination positive comme « une différenciation de traitement inscrite dans les textes législatifs ou réglementaires, dont l’objectif est de favoriser une ou plusieurs catégories de personnes afin de compenser des inégalités préexistantes et pérennisées dans le temps, qui affectent ces groupes au regard des normes sociales en vigueur ». Trois grands types de politiques de discrimination positive peuvent être évoqués.
Le premier rattache la discrimination positive à la politique des quotas. Il peut alors s’agir d’imposer une part d’étudiants de couleur dans les universités américaines. Dans ce cadre, les politiques mettent en œuvre des mesures de rattrapage accéléré qui s’imposent, à titre transitoire, pour combler une différence de positions initiales dont l’ampleur est telle qu’elle rend inopérante l’idée même de compétition entre des êtres humains libres et égaux. Ces politiques ne remettent pas en question l’existence de groupes dotés de caractéristiques différentes. Elles cherchent à faire émerger une élite au sein des groupes dominés.
Le deuxième type met l’accent sur l’existence d’une politique volontariste de la mise en œuvre de principes politiques comme l’intégration des personnes issues de l’immigration. Il s’agit alors, comme l’indique le Haut conseil à l’intégration, d’une « promotion positive ». Face à l’idée que les inégalités seraient naturelles, cette conception de la discrimination positive consiste à traquer dans la réalité sociale les preuves de discriminations illégales. La discrimination positive s’impose alors comme une nécessité pratique des politiques de lutte contre la discrimination.
Enfin, un troisième type de politique consiste à traiter différemment ceux qui disposent, initialement, de moins. Il s’agit alors de reconnaître des identités, des différences et l’égale dignité des minoritaires.
Sous l’une ou l’autre de ces formes, la discrimination positive a suscité de nombreux débats, médiatisés à travers les problématiques de l’universalisation des prestations sociales, des politiques de la ville, du plafond de verre, de la démocratisation du système scolaire ou de l’intégration. Mais selon Gwénaëlle Calvès, dans les trois cas, la discrimination positive ne prend sens qu’en fonction de discriminations dont l’ampleur, la persistance et le caractère destructeur sont clairement avérés. Elle est ce qui reste quand on a tout essayé. Elle comporte cependant un risque de remise en cause de l’égalité des droits et de dérive vers une approche communautariste.




3. Les prolongements de l’analyse rawlsienne
Nous entendons par prolongements les analyses qui s’inscrivent dans une approche d’égalitarisme libéral au sens où la liberté des individus reste fondamentale mais doit être conciliée avec l’égalité comme principe de justice.
3. a. Dworkin et l’égalisation des circonstances
Le philosophe et juriste Ronald Dworkin propose une analyse dans laquelle la responsabilité individuelle joue un rôle central. En effet, ce qui importe pour que la justice sociale soit respectée, pour que les inégalités restent justes, ce sont les circonstances dans lesquelles les choix de vie sont opérés. Ces circonstances ne relèvent pas de la responsabilité individuelle lorsqu’elles s’imposent aux individus sans qu’ils en soient responsables. Naître avec un handicap physique n’est pas un choix individuel. En conséquence, si les situations de deux individus sont inégales en raison du handicap de l’un des deux, ce n’est pas juste puisque rien ne permet de dire que celui qui est en pleine santé mérite sa situation parce qu’il est en pleine santé. En revanche, deux individus en pleine santé qui font des choix différents peuvent très bien se retrouver dans des situations inégalitaires. Si les choix ont été librement consentis, chacun mérite sa position et les inégalités sont justes. Ainsi en est-il des niveaux de rémunération plus élevés pour les cadres que pour les ouvriers, à condition que l’espace des choix soit identique pour les individus et non imposés par les circonstances.
  Comme chez Rawls, Dworkin propose une expérience de pensée dans laquelle chaque membre de la société est placé sous voile d’ignorance dans une position originelle. L’expérimentation doit conduire chaque membre à ne pas envier la position d’un autre membre, et la justice sociale est réalisée lorsque personne ne souhaite être à la place d’un autre. Personne ne sait quelles seront ses aptitudes naturelles (handicap ou pas) mais doit déterminer le niveau de ressources monétaires qu’il est prêt à consacrer pour se couvrir de ce risque. Il s’agit ainsi de définir une prime d’assurance qui permettrait de compenser les conséquences inégalitaires du handicap. Une fois la dotation globale consacrée à la couverture du risque déterminée par les membres de la société, il est possible de déterminer quelle part des richesses produites doit y être consacrée, définissant alors le juste montant qui doit être prélevé pour compenser les inégalités liées aux handicaps. Dworkin propose que ce prélèvement prenne la forme d’un impôt sur le revenu qui permette de financer les mécanismes compensateurs de protection sociale.
  Cet auteur s’est par ailleurs positionné en faveur des politiques de discrimination positive telles qu’elles se sont développées aux États-Unis notamment. Lorsque le destin de groupes entiers est marqué par des discriminations institutionnelles passées, la mise à niveau de ces groupes lui semble nécessaire à l’émancipation des individus. Pour lui, « seule l’affirmative action réduira, sur le long terme, le sentiment de frustration et d’injustice dans la communauté noire et permettra aux Noirs de commencer à se penser comme des individus aptes, comme les autres, à réussir grâce à leurs talents et à leurs efforts »1.

3. b. Sen et les capabilités
Amartya Sen (prix Nobel 1998) est un économiste et philosophe proche de Rawls mais qui, dans une réflexion critique, considère qu’il ne suffit pas de respecter des principes abstraits pour aboutir à des situations justes. Il reproche en effet au modèle rawlsien de ne pas prendre en considération les possibilités réelles d’opérer des choix de vie. Sen considère que les conceptualisations rawlsiennes confondent les fins et les moyens. Les « biens premiers » ne suffisent pas à atteindre une vie bonne, encore faut-il pouvoir utiliser ces biens premiers pour y parvenir. L’économiste propose « d’abandonner la focalisation sur les moyens d’existence pour s’intéresser aux possibilités réelles de vivre ».
  En effet, des personnes différentes disposant d’un même panier de biens premiers n’auront pas nécessairement les mêmes possibilités de les convertir en bien-vivre et en liberté individuelle. Il ne suffit pas par exemple de distribuer des bourses scolaires pour que celles-ci améliorent la possibilité de réussir pour les enfants qui en sont bénéficiaires. Dans un contexte de domination masculine, celles qui devraient bénéficier aux filles peuvent être détournées et utilisées à d’autres fins. Sen propose le concept de capabilité pour analyser concrètement la situation des individus : une situation sera juste selon « les possibilités, les chances qu’a l’individu de réaliser ses objectifs » ou de « choisir entre des modes de vie possibles ».
  Il faut donc accompagner et suivre les plus en difficultés pour leur permettre de convertir les ressources en liberté réelle. Il s’agit alors de mettre en œuvre des politiques publiques en ce sens. Enfin, et surtout, il ne suffit pas de prendre en considération le point de vue des intéressés pour déterminer la portée de la politique de justice mise en œuvre. En effet, les plus démunis peuvent se contenter de petites améliorations dans leur vie sans que leur liberté réelle de choisir soit améliorée. Par exemple, Sen rejette l’idée que l’alphabétisation ne soit pas une priorité au prétexte que l’instruction ne serait pas un désir intense pour une personne privée de tout. L’alphabétisation est pourtant nécessaire à l’égalisation réelle des libertés de choisir son existence. Ainsi l’économiste indien prolonge l’analyse rawlsienne en intégrant le fait que les préférences individuelles sont déterminées par le contexte (culture, environnement, etc.), et que la répartition équitable des biens premiers ne suffit pas à garantir la liberté réelle de choisir sa vie. Il faut cependant noter que l’analyse rawlsienne propose un modèle pour les démocraties libérales modernes qui ont atteint un certain niveau de développement.


4. Le primat de la liberté individuelle
4. a. L’analyse de Hayek
L’économiste Friedrich Hayek (1899-1992), prix Nobel d’économie en 1974, propose une version radicale du libéralisme économique visant à limiter l’intervention de l’État pour préserver le bon fonctionnement du marché. Il propose une conception de la justice sociale fondée sur le primat des libertés individuelles et la critique de toute intervention corrective de la puissance publique. Dès les années 1940, il dénonce le risque liberticide de l’interventionnisme public à travers son ouvrage La Route de la servitude (1944) dans un contexte favorable à l’action publique. Ses idées sont ensuite mobilisées par les critiques du keynésianisme à partir des années 1970.
  Dans Droits, législation et liberté (1976), Hayek insiste sur le fait que seul le marché peut être garant de la liberté et de la justice. Dans une société complexe, aucune entité, personne ou organisation, ne peut coordonner efficacement les actions individuelles. Vouloir le faire conduit à une remise en cause des libertés individuelles. Pour que la prospérité soit la plus importante possible, les hommes doivent être tous égaux devant la loi qui se fonde sur trois règles abstraites absolues : respect de la propriété privée, consentement du transfert de la propriété privée, respect des contrats. Le marché conduit ainsi à l’émergence d’un ordre spontané, c’est-à-dire la situation dans laquelle « l’interaction spontanée d’un grand nombre d’individus » conduit à un équilibre économique, « un état des affaires dans lequel les prix correspondent aux coûts », qui ne pourrait être construit par la planification. Cet ordre spontané ne peut être qualifié de juste ou d’injuste pour Hayek car il n’émane pas de la volonté d’un sujet. Or, pour lui, seules les actions individuelles peuvent être justes ou injustes, et dans ce dernier cas, légalement sanctionnées. Hayek a une conception strictement procédurale de la justice, qui doit se conformer au respect des procédures juridiques. Il est donc inapproprié de parler de justice sociale, c’est un « mirage » qui donne l’illusion de l’intentionnalité. Il devient alors très facile d’attribuer celle-ci à l’État et d’exiger de lui la justice. Cela n’est pas acceptable pour Hayek et rien ne justifie une intervention publique en dehors de ses fonctions régaliennes.
Un libéralisme sous des formes diverses
Le libéralisme peut prendre trois formes :
– Le libéralisme politique affirme la nécessité de respecter les droits civils : liberté de penser, d’association, de religion. Il oppose les systèmes démocratiques aux États totalitaires. Rawls est qualifié de libéral par ses adversaires car il défend l’idée que l’État doive d’abord préserver les libertés fondamentales des citoyens, comme les démocrates américains sont qualifiés de libéraux par les républicains.
– Le libéralisme culturel défend des normes de comportement tolérantes et permissives et s’oppose aux différentes formes de conservatismes. Les conflits entre les défenseurs du libéralisme culturel (droit des femmes à disposer de leur corps, droit à l’IVG, libération sexuelle, droits des minorités à vivre leur différence…) et les points de vue conservateurs sont encore très fréquents.
– Le libéralisme économique fait référence aux théories favorables à une limitation de l’intervention des pouvoirs publics dans la sphère économique. Il n’existe cependant pas de théories économiques qui refuseraient totalement l’intervention de l’État, nécessaire pour garantir les droits de propriété par exemple.



4. b. Nozick et le libertarisme
En 1974, Robert Nozick, alors jeune collègue de Rawls à Harvard, publie Anarchie, État et utopie, devenu un ouvrage de référence du libertarisme. Il est souvent rapproché des analyses de Hayek mais en diffère pourtant de manière importante. Même si la liberté individuelle fonde les deux analyses, celle de Hayek reste utilitariste aux yeux de Nozick, car elle accepte d’examiner si l’action de l’État peut avoir des conséquences positives pour les individus. Pour lui, il faut rejeter tout « conséquentialisme », qui juge d’une politique à ses conséquences, positives ou négatives, en défendant le respect des droits fondamentaux des individus en toutes circonstances.
  Pour Nozick, « une société juste est une société libre », et cette liberté individuelle repose sur trois grands principes. En premier lieu, chacun dispose d’un plein droit sur la propriété de soi-même, en dehors de toute coercition. Cela signifie qu’il n’est pas juste que des décisions soient imposées de l’extérieur aux individus souverains. Plusieurs limites existent à ce principe. L’esclavage, même s’il était volontairement consenti, n’est pas acceptable puisqu’il s’agit d’un abandon de sa liberté en contradiction avec ce principe fondamental de justice. Par ailleurs, le paternalisme est toléré à l’égard des enfants qui ne peuvent être considérés comme responsables de leurs choix avant un certain âge. Enfin, la propriété de soi peut ne pas être respectée pour ceux qui menacent celle des autres. Cela signifie que la liberté n’existe que dans le respect des libertés de chacun.
  Le deuxième principe évoqué par ce courant de pensée est la juste circulation des objets extérieurs à soi mais dont l’individu est propriétaire, soit par production, soit par acquisition. Deux limites existent ici : les enfants ne sont pas une propriété des parents, même s’ils les ont conçus ; les transactions frauduleuses doivent être punies.
  Enfin, le libertarisme repose sur un principe d’appropriation originelle. En effet, les sociétés ne se sont pas constituées sur la base de la liberté individuelle, au contraire, et certaines positions sociales aujourd’hui reposent sur une appropriation illégitime. Selon Nozick, l’appropriation par un individu est illégitime si la situation des autres est pire que celle de l’état de nature, étant entendu que selon lui l’état de nature est inférieur au régime de propriété privée. L’appropriation peut cependant être légitimée par une compensation.
  En conséquence, une situation est juste si elle repose sur une procédure respectant ces trois principes. Il n’est absolument pas juste de prélever les ressources de certains pour les redistribuer, quel que soit le niveau d’inégalité consécutif aux libres choix de chacun. Nozick illustre son propos à partir de l’exemple d’un basketteur (Wilt Chamberlain) qui fait fortune parce que les spectateurs sont prêts à payer une faible somme à destination du sportif pour le voir jouer. Il se demande si, après qu’un million de spectateurs aient librement choisi au cours d’une saison de verser à chaque match 25 cents au basketteur (soit 250 000 dollars), cette répartition peut être qualifiée d’injuste du fait d’un accroissement important des inégalités de revenu. Pour lui, la situation est totalement juste puisque 1) chacun est resté propriétaire de soi-même, 2) chacun a choisi de transférer une partie de ses avoirs au sportif, et 3) le sportif ne s’est rien approprié initialement mais a développé son talent de basketteur.
  Dès lors, en généralisant cette situation, toute forme de redistribution est injuste car elle remet en question la propriété de soi. Ceux qui sont ponctionnés sont privés d’une partie des fruits de leurs choix personnels. Et même si des inégalités de circonstances existent, et peuvent être reconnues comme ne relevant pas de choix individuels libres par les libertariens, vouloir les compenser entraîne la société sur une « pente glissante ». Leur argument principal consiste à dire qu’il est très difficile de distinguer ce qui relève des circonstances et ce qui n’en relève pas. Laisser des institutions organiser des compensations, c’est ouvrir la voie à un état social oppressif. Ils rejoignent en ce sens de nouveau Hayek et la « route de la servitude ». Seul un capitalisme sans entrave organisé par un État minimal (on parle de minarchisme) garantissant le respect des droits, punissant la fraude et organisant la compensation de l’appropriation originelle garantie la justice sociale.
   

5. La reconnaissance, un principe de justice sociale ?
À partir des années 1960, la question de la justice sociale est posée sous l’angle de la spécificité culturelle et identitaire des groupes sociaux et sur le besoin de reconnaissance des différentes identités. À l’image des actions en faveur des droits civils pour les Afro-Américains, des revendications identitaires diverses apparaissent (orientations sexuelles, pratiques religieuses, etc.). Plusieurs philosophes et sociologues se sont penchés sur cette question en se demandant si une société juste n’était pas en premier lieu une société reconnaissant le droit de chaque groupe à défendre sa propre conception de l’existence, et à trouver les mécanismes permettant de réguler les relations entre ces groupes.
5. a. Le multiculturalisme de Taylor
Le philosophe canadien Charles Taylor fonde son analyse sur l’examen de la situation des minorités autochtones et francophones au Canada. Les cultures de ces communautés doivent être protégées par des droits spécifiques, et des politiques visant à reconnaître leur droit à mener une vie différente de la population majoritaire. Taylor considère en effet que l’État libéral n’est pas neutre, il s’est construit en relation avec la culture dominante, le risque est alors d’imposer des normes considérées comme injustes par les minorités. La question linguistique est au cœur de cette réflexion. La majorité anglophone ne peut selon lui imposer l’anglais comme langue administrative car c’est un déni de reconnaissance des spécificités culturelles qui fondent la société canadienne. Ainsi, les Canadiens français et les Amérindiens disposent de droits spécifiques inscrits dans la constitution visant à préserver leur spécificité linguistique. Ils ont un droit à l’instruction publique dans leur langue maternelle, et peuvent l’utiliser devant les tribunaux et l’administration.
  Pour Taylor il est également fondamental que les communautés et leurs membres puissent pleinement participer à la vie sociale et politique. Il propose ainsi que des « accommodements raisonnables » soient mis en œuvre. Il s’agit de permettre l’expression culturelle, y compris religieuse, dans l’espace public. C’est à l’opposé des interdits français concernant l’expression religieuse dans l’espace public, comme l’interdiction du port du voile à l’école. Une politique de reconnaissance ne peut reposer sur une liberté négative (présence d’interdits culturels) mais doit se fonder sur une liberté positive permettant de participer à la société sans renier son appartenance culturelle. Ainsi, au Canada les enfants sikhs orthodoxes peuvent se rendre à l’école avec leur poignard traditionnel. La Cour suprême considérant que « l’interdiction totale de porter le kirpan à l’école dévalorise ce symbole religieux et envoie aux élèves le message que certaines pratiques religieuses ne méritent pas la même protection que d’autres ». L’accommodement raisonnable consiste à ce que le poignard soit placé dans un fourreau cousu et caché sous les vêtements.

5. b. Walzer et l’égalité complexe
Michael Walzer, philosophe américain, fonde son analyse sur le concept d’égalité complexe liée à l’existence de différentes sphères de justice, selon les communautés et les formes d’expérience traversées par les individus. L’égalité ne se pose pas dans les mêmes termes quand on est à la fois un homme riche et afro-américain, ou une femme blanche et homosexuelle. En ce sens il prolonge de façon critique l’analyse de Rawls, qui repose selon lui sur une égalité simple liée à l’existence d’une seule sphère de justice, celle qui relève de l’équitable répartition des biens premiers. Pour Walzer, il n’existe pas d’individu en dehors d’une société, et la position originelle qui fonde les principes de justice rawlsien nie cette existence d’une histoire et d’une culture des communautés humaines. Il identifie alors plusieurs biens sociaux comme l’argent, le pouvoir ou l’éducation qui doivent être équitablement répartis dans chacune des sphères de justice. La liberté d’action, les talents de chacun conduit à la monopolisation du bien social propre à chaque sphère de justice. Les entrepreneurs s’enrichissent dans la sphère économique, les plus talentueux et méritants des écoliers obtiennent des diplômes prestigieux, et les orateurs les plus doués sont choisis pour exercer des fonctions politiques. L’injustice apparaît lorsque le bien prédominant d’une sphère de justice peut être converti en un autre bien social. Si l’argent, qui devient pour l’auteur le bien prédominant des sociétés contemporaines, est converti en pouvoir politique ou permet d’acheter des diplômes, alors la situation devient injuste. Walzer formule cette idée de la manière suivante : « Aucun bien social x ne doit être réparti entre des hommes et des femmes qui possèdent un autre bien y du simple fait qu’ils possèdent y et sans tenir compte de la signification de x. » Ainsi, dans une société égalitaire complexe les biens sociaux sont monopolisés mais ils ne doivent pas être convertis.
  Il conclut son analyse en termes d’égalité complexe par la nécessité de contrer le pouvoir de l’argent dans les sociétés contemporaines, car l’argent corrompt les distributions des biens sociaux dans les différentes sphères de justice. Mais la concentration du pouvoir politique doit elle-même être limitée par la reconnaissance des différentes sphères de justice. Le philosophe propose alors d’organiser la société selon un « socialisme démocratique décentralisé » dans lequel un Etat-providence fort et partiellement contrôlé par des gouvernants locaux serait nécessaire, et un contrôle des entreprises par les travailleurs. Par ailleurs, Michael Walzer a pris prudemment position en faveur de la discrimination positive et des quotas, notamment pour ce qui concerne les postes réservés. Il reconnaît cependant que dans le contexte américain cette politique de discrimination positive « ressemble plutôt à un premier qu’à un dernier recours » dans la mesure où une politique de redistribution digne de ce nom ne serait pas socialement acceptée. Pour lui cependant, l’appartenance à une société, et la reconnaissance de cette appartenance apparaît comme un bien primordial. Enfin, favoriser les communautés relève d’un objectif d’intégration à la communauté politique élargie. En ce sens, il propose par exemple que soient reconnues les différentes fêtes religieuses.

Faut-il opposer reconnaissance et redistribution ?
Pour Axel Honneth, philosophe et sociologue allemand, la lutte pour la reconnaissance est à l’origine d’un approfondissement de l’analyse des principes de la justice sociale. Les hommes ne sont pas des homo œconomicus rationnels mais ils ont des attentes morales. Dans ce cadre, les luttes sociales ne sont pas fondées sur la volonté exclusive d’obtenir des avantages matériels mais elles sont des luttes pour la reconnaissance. Honneth distingue trois principes de reconnaissances qui sont à l’origine des attentes de chaque individu :
– la reconnaissance dans la sphère de l’intimité (famille, amour) qui permet la confiance en soi ;

– la reconnaissance dans la sphère des relations politiques et juridiques qui nécessite que les mêmes droits soient attribués à tous afin que l’individu puisse être respecté ;

– la reconnaissance dans la sphère collective qui permet à l’individu de se sentir utile dans son travail ou dans ses idées.


  Ainsi, tous les rapports aux autres sont fondés sur des attentes de reconnaissance et les actions publiques doivent prendre en considération ce besoin pour favoriser la justice sociale. Le sociologue François Dubet insiste sur l’hétérogénéité des formes de reconnaissance ce qui risque d’en limiter les capacités explicatives. Derrière un même terme se cachent des principes de justice différents : l’égalité, le mérite et l’autonomie. Or, ces trois principes entrent souvent en contradiction dans les situations pratiques. Comment arbitrer ? C’est à une théorie de la justice (et non de la reconnaissance) qu’il revient de le faire.
  Ce n’est pourtant pas l’avis de Nancy Fraser qui, dans Qu’est-ce que la justice sociale ? Reconnaissance et redistribution (2011), s’interroge pour savoir s’il faut opposer demandes de reconnaissance et demandes de redistribution ? Pour elle, la justice requiert à la fois la redistribution et la reconnaissance, ensemble. Fraser récuse l’idée que la redistribution doive être liée à la situation de classe ou du travail alors que la reconnaissance concernerait le genre, la sexualité ou la race. Peut-on demander à un ouvrier homosexuel de choisir entre la reconnaissance de son orientation sexuelle et une redistribution économique équitable ?
  À travers cet exemple, Nancy Fraser s’interroge pour comprendre comment adapter les composantes de la politique de la reconnaissance aux revendications sociales d’égalité. Elle répond en mettant l’accent sur la justice et non sur l’idée de bien ou, pour le dire autrement, de privilégier une approche politique plutôt que morale du problème. Cela semble plus évident à propos de la redistribution que du point de vue de la reconnaissance. Elle s’oppose en cela à Honneth qui considère davantage la reconnaissance comme une réalisation de soi. Mais elle est aussi consciente du fait que le développement des politiques de reconnaissance identitaires risque de stigmatiser trop de personnes ; il faut donc traiter la reconnaissance comme un problème de statut et la relier à sa relation de classe, et non pas d’identité de manière à développer ce qu’elle appelle une conception « bidimensionnelle » de la justice. Pour elle, l’idée que la reconnaissance relève de la justice donne une légitimité aux luttes pour l’égalité statutaire. C’est ce qui va permettre d’atténuer l’antagonisme entre reconnaissance et redistribution. Ainsi, Nancy Fraser veut parvenir à établir les bases d’une relation entre les revendications d’égalité sociale et de reconnaissance. Sa finalité étant d’obtenir une combinaison du meilleur de la politique de redistribution et du meilleur de la politique de reconnaissance.
Sujets de concours
✓Une justice peut-elle être sociale ? – Sujet corrigé en ligne

✓L’autodétermination des individus existe-t-elle ? – Sujet corrigé en ligne

✓Est-il utile de lutter contre les inégalités ? (HEC, 2019)

✓Une inégalité peut-elle être juste ? (ESCP 2019)

✓Économie et éthique sont-elles compatibles ? (HEC, 2017)

✓Justice sociale et intervention publique (ESCP, 2018)

✓La discrimination positive peut-elle relancer l’ascenseur social ? (HEC, 2019)

   


Fiche concours : Efficacité économique et justice sociale
Il semble pertinent de se demander si l’efficacité économique et la justice sociale sont conciliables. Dit autrement, lutter contre les inégalités affecte-t-il négativement la capacité productive des économies ? Par ailleurs, il est également possible de se demander si l’inégalité n’est pas un frein à l’efficacité économique. Ne faut-il pas promouvoir la justice sociale aussi pour améliorer l’efficacité économique ?
I. L’efficacité économique profite à tous, même si les inégalités sont élevées
L’activité économique repose sur différentes incitations. Ainsi, la prise de risque doit être récompensée pour inciter les entrepreneurs à investir et dynamiser ainsi la croissance économique. Or, vouloir lutter contre les inégalités conduit les pouvoirs publics à opérer des prélèvements fiscaux qui risquent de réduire les incitations à épargner, à investir et à innover. Les économistes de l’offre, à l’image d’Arthur Laffer qui conseillait le président Reagan au cours de ses mandats, l’ont donc poussé à réduire drastiquement les impôts afin d’inciter au travail et à l’innovation. Cette politique limite aussi l’évasion fiscale suscitée par des niveaux d’imposition trop élevés.
D’autre part, l’enrichissement des plus entreprenants des acteurs économiques bénéficierait à l’ensemble de la population en vertu du « ruissellement » des revenus qui s’opérerait des plus riches vers les plus pauvres. Selon cette analyse, qui relève davantage d’une formule politique que de la conceptualisation scientifique, l’accroissement des revenus, même s’il ne concerne qu’une minorité, génère des dépenses de consommation bénéfiques à tous les membres de la société.
Selon Hayek, réduire les inégalités serait à la fois inefficace sous l’angle économique en entravant le marché, mais aussi injuste en réduisant la liberté de disposer de nos ressources.

II. Pas d’efficacité économique dans une société injuste
Cependant, nombre d’économistes considèrent qu’une société trop inégalitaire pose problème et fait perdre en efficacité économique. C’est le cas dans la théorie du salaire d’efficience, dont George Akerlof (prix Nobel d’économie en 2001) est l’un des représentants. Dans ces analyses, le niveau de rémunération détermine la productivité du travailleur. Si au nom de la compétitivité-prix, des pressions à la baisse apparaissent sur les salaires (directs comme indirects), alors la productivité risque de se réduire, tout comme l’efficacité économique.
De manière plus générale, une société trop inégalitaire est source de tensions sociales qui peuvent conduire à une allocation des ressources moins efficace. La Banque mondiale a montré par exemple que plus une société est inégalitaire et plus le taux d’homicides est élevé. En conséquence, les plus riches vont allouer une partie importante de leurs revenus à leur protection physique et à celle de leurs biens. Il semble aujourd’hui assez difficile de considérer que des sociétés comme le Brésil et l’Afrique du Sud soient des sociétés économiquement efficaces. Si des ressources fiscales avaient été prélevées pour financer des programmes d’éducation et d’accès à un emploi décent par exemple, l’efficacité économique aurait été plus grande. Une société plus ouverte et plus juste, selon A. Sen, a de meilleures chances de se développer en donnant aux plus démunis la capacité d’utiliser leurs talents.



Fiche concours : L’école est-elle juste ?
L’école de la République se veut méritocratique, c’est-à-dire qu’elle doit reconnaître l’investissement de chaque élève par l’accès à un diplôme et/ou la réussite à un concours. Une école obligatoire et gratuite pour tous les enfants, garantissant l’égal accès à l’enseignement, suffit-elle à établir la justice scolaire ? La sociologie a montré que l’égalité des droits ne suffisait pas à garantir l’égalité des chances. La réussite scolaire repose sur d’autres éléments que le mérite individuel.
I. L’égalité des droits ne suffit pas à rendre l’école juste
Pour les défenseurs de l’école de la IIIe République, les maîtres sanctionnent avec justice le mérite de chaque élève. Celui qui travaille est justement récompensé contrairement à celui qui ne travaille pas. Mais cette approche a été remise en question dès les années 1960 par Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron (Les héritiers en 1964, La reproduction en 1970) qui montrent que loin de sanctionner le mérite, l’école transforme les inégalités sociales en inégalités scolaires qui viennent légitimer la domination de classe. C’est la proximité entre la culture de la classe dominante et les attentes de l’école qui rendent l’école moins juste que ce qu’elle défend.
De nombreux travaux sociologiques ont confirmé le rôle de l’école dans la reproduction sociale, et cela pose problème vu le poids accordé en France aux diplômes dans l’accès aux fonctions socialement valorisées. Comme le dit François Dubet, « la méritocratie est intolérable quand elle associe l’orgueil des gagnants au mépris pour les perdants » (L’école des chances, 2004). Pour autant, il semble difficile de fonder le système scolaire sur autre chose que cette « égalité des chances ».

II. Pour une égalité multiple des chances
Dubet propose alors de ne plus se contenter de l’égalité méritocratique des chances (sélection par la « réussite » scolaire) pour privilégier une égalité distributive des chances, une égalité sociale des chances et une égalité individuelle des chances. La première doit permettre d’éviter que l’école ne soit favorable qu’aux plus favorisés, notamment en renforçant l’équité de l’offre scolaire (les formations comme l’information). La deuxième doit se soucier du sort des « vaincus » de la compétition scolaire. Il s’agit alors de proposer de véritables remédiations en fixant un objectif de résultats en termes d’acquisition de connaissances et compétences et non plus un objectif de moyens. Enfin, la troisième doit permettre de ne pas figer les carrières au diplôme initial en permettant une reconnaissance des compétences professionnelles tout au long de la carrière des individus.
Au-delà d’une action sur le fonctionnement de l’école, c’est au niveau de la hiérarchie sociale et des inégalités matérielles qu’il convient d’agir pour permettre à l’école d’atteindre ses objectifs. C’est ce que défendent Christian Baudelot et Roger Establet dans L’élitisme républicain où ils montrent qu’il est primordial de lutter contre les inégalités sociales pour améliorer la performance d’ensemble du système scolaire, car les comparaisons internationales montrent qu’un système scolaire très inégal est aussi peu performant.







        
          
          
            Section II. Les politiques de lutte contre les inégalités
          

          Les politiques de lutte contre les inégalités englobent l’ensemble des actions menées par la puissance publique pour réduire les inégalités, qu’elles portent sur les revenus, la santé, l’accès à l’éducation, etc. Les inégalités économiques reposent sur les inégalités de revenu et de patrimoine, et jouent un rôle structurant dans les différentes formes d’inégalités. La redistribution des revenus est le moyen le plus classique de diminuer les inégalités, mais ces dernières sont très variées et reposent sur des mécanismes complexes, qui nécessitent d’autres instruments d’action.

          
            
              1. Les politiques de redistribution
            

            
              
                1. a. La redistribution verticale
              

              La redistribution verticale renvoie à l’ensemble des transferts et des prélèvements qui visent à réduire les écarts entre les différents niveaux de revenus. Elle consiste ainsi à taxer les hauts revenus afin de financer des transferts en direction des bas revenus.

              La taxation des revenus
Un impôt est dit progressif si le taux moyen de taxation augmente en fonction du revenu. La progressivité de l’impôt est un outil important de réduction des inégalités. En France, différents impôts sont assis sur les revenus. On peut citer notamment la contribution sociale généralisée (CSG), la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS), l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IR).
  La CRDS est un impôt proportionnel c’est-à-dire un impôt calculé à partir d’un taux fixe appliqué sur les ressources visées par l’impôt. Il concerne tous les revenus qui sont taxés à 0,5 %.
  La CSG est un impôt instauré en 1990 destiné à participer au financement de la protection sociale. Elle est prélevée à la source sur la plupart des revenus, à l’exception des prestations sociales et familiales. Le taux de CSG est différent en fonction de la nature et du montant des revenus. Ainsi, pour les revenus d’activité salariée, il est de 9,2 % quelle que soit la valeur du revenu alors que pour les pensions de retraite le taux varie de 0 % à 8,3 % selon la valeur du revenu et la composition du ménage. Les revenus du patrimoine sont aussi imposables au titre de la CSG. La CSG est un impôt progressif, même si sa progressivité reste limitée.
  L’IR est un impôt progressif créé en 1914. Il porte sur l’ensemble des revenus du foyer fiscal, sur lesquels des abattements peuvent s’appliquer en fonction de la nature des revenus. La somme à payer se détermine en fonction du revenu et de la composition du ménage. Le barème fiscal est défini par des taux marginaux de taxation associés à différentes tranches de revenu. Un taux marginal est un taux appliqué pour un euro supplémentaire de revenu.
Document 12.4 – Barème de l’impôt sur le revenu sur les personnes physiques par part fiscale en France en 2021
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.] 
Notons que les valeurs indiquées pour les tranches de revenu dans le document 12.4 ne renvoient pas au revenu global du ménage mais au revenu par part fiscale : le revenu global est par exemple divisé par deux si le ménage est composé d’un couple sans enfant. On calcule donc le montant d’impôt à payer par part que l’on multiplie ensuite par le nombre de part pour déterminer la somme qui doit être versée au fisc. Si nous considérons le cas d’une personne seule gagnant 12 000 euros par an, elle ne paiera pas d’impôts sur les 10 084 premiers euros gagnés et devra faire face à un taux de 11 % sur les 1 915 euros restants (12 000 – 10 085) Le barème de l’IR avec ces taux marginaux croissants implique un taux moyen de taxation croissant avec le revenu. L’IR est l’impôt existant en France qui est le plus progressif. En 2015, il participe à hauteur de 30 % à la réduction des inégalités relatives de niveau de vie. Sa progressivité a été cependant mise à mal ces dernières années : en 2006 le nombre de tranches d’imposition sur le revenu est passé de sept à cinq avec un abaissement du taux marginal qui s’applique sur la dernière tranche (il était de 48,09 % avant la réforme). Ce taux était de 56,8 % en 1995 et de 65 % en 1986.
  Au-delà de cette évolution de l’IR, de nombreux dispositifs dérogatoires se sont développés permettant à une partie des revenus du capital de ne pas être soumis au barème de l’IR. Depuis 2018 notamment, une flat tax sur les revenus du patrimoine appelée « prélèvement forfaitaire unique » a été mise en place. Ces revenus pourront bénéficier d’un dispositif dérogatoire de l’IR si leurs détenteurs le souhaitent et choisir d’être taxés au taux unique de 30 %, CSG, CRDS et les divers prélèvements sociaux inclus. Compte tenu de la valeur des prélèvements sociaux en vigueur en 2018 pour les revenus du patrimoine (17,2 % du revenu), cela revient à taxer les revenus du patrimoine au taux fixe de 12,8 % au titre de l’impôt sur le revenu. Les revenus du capital sont ainsi moins taxés en France que ceux du travail pour les hauts revenus. Les revenus du patrimoine étant plus inégalement répartis que les salaires, cette moindre taxation limite l’ampleur de la redistribution opérée par le système fiscal.


              La taxation du patrimoine
Les prélèvements opérés sur le patrimoine sont un levier important pour réduire les inégalités ; en effet le patrimoine étant un stock, les inégalités ont tendance à se cumuler, et à se transmettre entre générations. Une dotation très inégalitaire en patrimoine implique nécessairement de fortes inégalités de revenus. Les ménages qui disposent d’un fort patrimoine en tirent d’importants revenus qui vont être ensuite en partie épargnés ce qui va contribuer à accroître le stock de patrimoine et ainsi les revenus associés. Le revenu des ménages disposant d’un patrimoine important va donc s’accroître de façon cumulative et les écarts de revenus vont se creuser avec les ménages relativement moins dotés. Le patrimoine se transmettant entre les générations, de telles inégalités ont de plus tendance à se maintenir dans le temps. La puissance publique a ainsi mis en place une taxation du patrimoine (à différencier de la taxation des revenus du patrimoine) afin de limiter les inégalités dans ce domaine et ainsi la reproduction des inégalités de revenus.
  Différentes taxes affectent le patrimoine en France :
  – la taxe foncière porte sur le patrimoine immobilier, c’est un impôt local assis sur la valeur locative cadastrale du bien, c’est-à-dire la valeur du loyer qu’on pourrait tirer de sa location. La valeur locative cadastrale des biens immeubles est fixée de façon administrative et diffère sensiblement de leur valeur marchande, de sorte que l’impôt à payer n’est pas nécessairement proportionnel à la valeur marchande du bien. Thomas Piketty note2 que « la taxe foncière est en principe proportionnelle (avec d’énormes variations locales) » : chacun paie en moyenne 0,5 % de son bien (soit 1 000 euros par an pour un bien de 200 000 euros, et 5 000 euros pour un bien d’un million). Mais comme les actifs financiers et les dettes ne sont pas pris en compte, le système est en réalité violemment régressif. Par exemple, une personne possédant un bien de 200 000 euros et une dette de 150 000 euros (soit un patrimoine net de 50 000 euros) paie la même taxe foncière qu’une personne qui aurait hérité du même bien et qui détiendrait en outre des actifs financiers de 300 000 euros (soit un patrimoine net de 500 000 euros) ;

– les droits de mutation à titre onéreux (droits d’enregistrement notamment payés au moment de l’achat ou de la vente d’une propriété) ou à titre gratuit (payés au moment d’une succession). Les droits de mutation à titre gratuit sont très faibles pour les patrimoines faibles ou moyens en ligne directe. Ils ont par ailleurs régulièrement baissé ces dernières années (notamment en 2007 avec la loi TEPA), la baisse profitant aux transmissions les plus importantes. Les droits de succession contribuent à la réduction des inégalités de patrimoine mais de moins en moins avec l’allégement de la fiscalité pesant sur les successions ;

– l’impôt sur la fortune immobilière (IFI). Il est entré en vigueur pour l’année 2018 et remplace l’impôt de solidarité sur la fortune (l’ISF). Alors que l’ISF pesait sur l’ensemble des éléments du patrimoine (à certaines exceptions près, comme les œuvres d’art), l’IFI ne pèse que sur le patrimoine immobilier. C’est un impôt progressif qui contribue à la réduction des inégalités de patrimoine, puisque les sommes à payer sont d’autant plus élevées que le patrimoine est important.




              
                
                  
                    L’effet global des prélèvements obligatoires
                  
                

                Considérés dans leur ensemble, les prélèvements obligatoires ne sont pas progressifs du fait du poids des cotisations et des taxes indirectes qui sont régressives, cela signifie qu’elles augmentent moins vite que le revenu. Les prélèvements obligatoires englobent tous les impôts et cotisations sociales effectives reçues par les administrations publiques et les institutions européennes sans aucune contrepartie directe et immédiate. Pour analyser la progressivité d’un prélèvement qui n’est pas au départ défini en fonction du revenu, il faut calculer le taux d’effort, c’est-à-dire le rapport entre le montant payé au titre de cet impôt et le revenu de l’agent qui s’est acquitté de cet impôt. Si l’on considère le taux d’effort des impôts directs par décile de niveau de vie, on voit que si ce dernier croit avec le revenu, la progression est assez faible. En prenant en compte l’ensemble des prélèvements opérés par la puissance publique nous voyons que ces derniers sont dégressifs pour les revenus les plus élevés.

                
                
                  Document 12.5 – Taxes payées en fonction du revenu avant impôt en 2018

                  [image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]
                  Population adulte âgée de 25 à 60 ans travaillant au moins à temps partiel.

                  Source : Antoine Bozio, Bertrand Garbinti, Jonathan Goupille-Lebret, Malka Guillot et Thomas Piketty « Trois décennies d’inégalités et de redistribution en France (1990-2018) », Note thématique 2018/2, IPP. https://wid.world/wp-content/uploads/2018/09/wid-note-2018-2-trois-decennies-inegalites-redistrib-fr.pdf.

                  Lecture : les ménages qui ont un revenu tels que 30 % des individus ont un revenu plus faible qu’eux (P30) s’acquittent d’un taux de prélèvements obligatoires effectif de l’ordre de 50 %.

                
              

              Les transferts sociaux
Une part des prélèvements opérés par la puissance publique sert à financer des transferts sociaux qui, s’ils ne sont pas tous réservés aux ménages à bas revenus, profitent en moyenne plus à ces derniers et contribuent ainsi fortement à la réduction des inégalités de revenus disponibles. La redistributivité d’un système s’apprécie ainsi en considérant conjointement les prélèvements et les transferts. Les transferts peuvent être monétaires (prestations familiales, allocations logement, minima sociaux) ou en nature (fourniture directe par les administrations publiques de certains services aux ménages). Si l’on considère uniquement les transferts monétaires, les études montrent que toutes les prestations, qu’elles soient ou non sous conditions de ressources, diminuent les inégalités de niveaux de vie (revenu disponible par unité de consommation). Bozio et alii (2018) notent que « le principal vecteur de la progressivité des transferts vient des allocations logements, dont l’attribution se fait sous condition de revenu. Les prestations sociales sont également progressives, étant majoritairement centrées sur les plus pauvres. Les prestations familiales sont réparties de manière plus uniforme selon le revenu. »
  Les transferts en nature offerts notamment par les services publics jouent aussi sur les revenus primaires. Bozio et alii (2018) notent que « ces dépenses, telles que celles d’éducation et de santé, influencent également la distribution des revenus primaires. Elles participent d’un autre type de redistribution des revenus, opéré par un ensemble de politiques et d’institutions. Il est néanmoins beaucoup plus complexe de mesurer l’ampleur de la redistribution induite par ces services publics, car ils affectent de façon plus indirecte les revenus des individus. » Les politiques de lutte contre les inégalités dépendent des choix effectués dans la construction de l’État-providence, selon son degré de redistributivité et la part de la redistribution effectuée en nature ou sous forme monétaire. Les pays d’Europe du Nord recourent ainsi largement à la redistribution en nature avec comme raisonnement sous-jacent que cela permet de mieux lutter contre les causes d’inégalités et pas seulement contre les effets des inégalités sur la pauvreté, en proposant par exemple des systèmes de prise en charge précoce des enfants et de congés parentaux pour les pères afin de favoriser l’activité des femmes (voir la section III du chapitre 12).
  Si l’on considère conjointement l’impact des prélèvements directs et des prestations sociales sur la répartition des richesses, on observe que les politiques de redistribution permettent une forte réduction des inégalités. En 2019, avant redistribution les 10 % de personnes les plus modestes disposent d’un niveau de vie moyen avant redistribution de 3 260 euros par an, contre 79 660 euros pour les 10 % les plus aisées, soit 24,4 fois plus. Après redistribution, ce rapport est réduit à 5,8 selon l’INSEE. Les prestations sociales mettent en jeu des masses monétaires 2,5 fois moins importantes que les prélèvements, mais contribuent pour 62 % à la réduction des inégalités en 2019, contre 38 % pour les prélèvements.
Document 12.6 – Montants moyens des prélèvements et prestations par unité de consommation en 2019
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Lecture : en 2019, les personnes situées entre le 2e et le 3e quintile de niveau de vie acquittent en moyenne 380 euros d’impôts directs, et reçoivent 770 euros de prestations sociales, par an et par unité de consommation. < Q1 : 20 % des personnes les plus modestes…, > Q4 : 20 % des personnes les plus aisées ; < D1 : 10 % des personnes les plus modestes…, > D9 : 10 % des personnes les plus aisées.
Champ : France métropolitaine, personnes vivant dans un ménage dont le revenu est positif ou nul et dont la personne de référence n’est pas étudiante.
Source : INSEE, France portrait social, édition 2020.


            

            1. b. La redistribution horizontale
La redistribution horizontale renvoie à une redistribution du revenu entre des personnes exposées différemment à des risques sociaux, à revenu équivalent. Il ne s’agit donc pas de réduire les écarts de revenus entre les détenteurs de revenus élevés et ceux ayant de faibles revenus mais de faire en sorte que la réalisation d’un risque social ne se traduise pas par une dégradation de la situation économique de celui qui subit le risque et donc de réduire les inégalités de revenus entre les ménages différemment touchés par ce risque social. Les prestations proposées par les organismes de protection sociale couvrent six grandes catégories de risques sociaux :
– le risque santé (maladie, invalidité et accidents du travail) ;

– le risque vieillesse-survie (pension de retraite, aides aux personnes âgées) ;

– le risque maternité-famille ;

– le risque emploi (indemnisation du chômage, pré-retraite, insertion professionnelle) ;

– le risque logement ;

– le risque pauvreté-exclusion sociale.


  Ainsi, deux ménages ayant le même revenu disponible mais ayant une composition différente (par exemple un célibataire et un couple avec 3 enfants) n’auront pas à payer les mêmes impôts et ne percevront pas les mêmes aides du fait de ce principe de redistribution horizontale. Le système du quotient familial conduit en effet à ce que les familles nombreuses paient moins d’impôts au titre de l’IR et la présence d’enfants ouvre droit à de nombreuses prestations comme les allocations familiales.
  Cette assurance contre les risques sociaux proposée par la puissance publique n’a pas que des effets en termes de redistribution horizontale. Dans certains cas, elle conduit aussi à de la redistribution verticale, notamment quand les prestations sont sous conditions de ressources, comme c’est le cas, par exemple pour les aides au logement. On parle dans ce cas d’une redistribution oblique.


          

          
            
              2. Les autres moyens de lutte contre les inégalités
            

            2. a. L’action sur les revenus primaires
La politique des revenus renvoie à l’intervention de la puissance publique dans la fixation des revenus primaires. Si cette dernière n’a pas de pouvoir direct de fixation des revenus (hormis pour les fonctionnaires), elle peut à travers la législation orienter fortement la répartition des revenus.
  Ainsi, le revenu des agriculteurs dépend du système d’aides et de prix garantis mis en place. Le revenu des professionnels de santé dépend aussi très largement des conventions signées entre l’État, les caisses d’assurance-maladie et les syndicats de médecins et qui portent sur le tarif des consultations médicales et des autres actes médicaux.
  L’existence d’un salaire minimum est aussi une façon de limiter les inégalités de revenus en imposant un montant au-dessous duquel aucun salarié ne peut être payé par heure travaillée, mais il a aussi un impact sur le risque de chômage et donc de perte de revenu (voir la section I du chapitre 10). D’une façon générale, le droit du travail et l’ensemble des institutions qui structurent le fonctionnement du marché du travail et des entreprises ont une influence sur la détermination des revenus.
  La politique des revenus a suscité un fort intérêt dans les années 1960 pour ensuite être progressivement reléguée au second rang par crainte de ses effets distorsifs. La législation a toujours un impact sur la fixation des revenus, mais sans que cela soit le plus souvent le but recherché.


            
              
                2. b. La lutte contre les discriminations
              

              La lutte contre les inégalités passe aussi par une lutte contre les discriminations. Les discriminations sont en effet à l’origine de fortes inégalités de revenus du fait notamment de l’existence de discriminations à l’embauche mais aussi de discriminations salariales. Une discrimination est une différence de traitement fondée sur un critère considéré comme illégitime par la société, comme l’âge, le sexe, le handicap, l’origine ethnique, etc. En France, les discriminations sont prohibées par une loi adoptée le 27 mai 2008. Ainsi, le fait qu’une personne soit moins payée qu’une autre alors que son temps de travail est inférieur est considéré comme une différence légitime de salaire alors que le fait d’être moins payé en raison de son sexe uniquement est considéré comme une discrimination. Toutes choses égales par ailleurs (à différences de caractéristiques contrôlées), les femmes sont ainsi toujours moins payées que les hommes aujourd’hui. Au-delà de cette discrimination salariale, les femmes subissent aussi une discrimination à l’embauche. C’est également le cas pour les jeunes et les seniors ainsi que les personnes appartenant à une « minorité visible » ou souffrant de handicap. La discrimination est interdite en France mais cette prohibition n’a pas conduit à une disparition des comportements discriminatoires. La question se pose alors de mener des politiques de lutte contre les discriminations. Certains proposent la mise en place de politiques de discrimination positive afin de valoriser les individus appartenant à des catégories discriminées. Les avantages dont peuvent bénéficier ces personnes sont ainsi directement liés à leur appartenance à un groupe particulier d’individus. Il s’agit donc de remettre en cause le principe d’égalité entre les citoyens qui implique de ne pas différencier les individus en fonction de leurs caractéristiques au nom de l’existence d’inégalités réelles et durables entre citoyens. Aux États-Unis, ces politiques sont mises en œuvre depuis longtemps, notamment en faveur des Afro-américains bien qu’elles aient été récemment remises en cause, notamment en ce qui concerne l’accès à l’université. En effet, les quotas d’inscription universitaire étaient réservés en fonction de l’origine ethnique pour favoriser la mixité. Si ces quotas ont permis une meilleure intégration des minorités ethniques, certains ont dénoncé l’injustice d’un tel système au nom d’un principe méritocratique qui aurait voulu que les élèves soient recrutés uniquement en fonction de leurs résultats sans considération de leur origine ethnique. En France, les politiques de discrimination positive provoquent de fortes réticences.

            

            2. c. Quelle politique face au caractère multidimensionnel des inégalités ?
La lutte contre les inégalités ne se limite pas à réduction des inégalités de revenus ou de patrimoine. La lutte en faveur de l’égalité homme/femme ne se résume ainsi pas à une lutte contre les inégalités de revenus. Il s’agit aussi de favoriser un partage des tâches domestiques plus équitable, de réduire les inégalités devant la santé, le travail, le partage vie privée / vie publique, etc. Pour analyser les politiques de lutte contre les inégalités, il faut donc tenir compte de l’ensemble des politiques menées pour lutter contre les inégalités d’accès aux ressources valorisées par la société, comme les inégalités face à l’accès aux soins, à l’emploi, au logement, à l’école, etc. Les inégalités de revenus et de patrimoine ne sont qu’un sous-ensemble des inégalités pouvant exister entre les individus. Par exemple, l’association L’observatoire des inégalités propose de définir par inégalité sociale « toute différence de situation des individus en raison des ressources qu’ils détiennent (éducation, revenus, capital social, etc.) ou de pratiques (santé, logement, situation d’emploi, etc.) qui peuvent être classées hiérarchiquement ». L’étude des inégalités entre hommes et femmes ne doit donc pas se limiter à l’étude des inégalités de revenus : elle doit aussi prendre en compte par exemple la répartition inégale des tâches domestiques.
  Les réponses à apporter à l’existence d’inégalités sociales sont complexes et ne peuvent se réduire à une réduction des inégalités de revenus ou de patrimoine. Même si elles jouent un rôle structurant, les inégalités ne se réduisent pas à leur dimension économique, d’autres facteurs peuvent s’y superposer ou au contraire s’en éloigner. Ainsi, les logiques de formation des différentes inégalités relèvent de mécanismes en partie indépendants. Par exemple, les inégalités entre les hommes et les femmes découlent de mécanismes variés : comportements différenciés des hommes et des femmes sur le marché du travail et au sein du couple, discrimination envers les femmes, etc. Les inégalités devant la santé proviennent en partie d’inégalités de revenus mais sont aussi la résultante de comportements différenciés des acteurs (pratiques alimentaires, rapport au milieu médical, pratiques sportives, etc.). Le fait que l’espérance de vie des femmes soit en moyenne plus élevée que celle des hommes ne s’explique ainsi pas par un critère de revenu.
  François Dubet parle de l’existence « d’inégalités multipliées » : chaque individu tend à cumuler des positions fortes et des positions faibles sur des échelles d’inégalités qui ne peuvent se superposer complètement. On peut être ainsi cadre et, de ce fait, avoir un revenu plutôt élevé, mais subir une discrimination en tant que femme ou en tant qu’homosexuel, selon sa situation personnelle. Chaque type d’inégalité demande ainsi un traitement spécifique et implique de cerner de façon précise sa logique de formation. Par exemple, pour lutter contre les inégalités devant l’école, il convient à la fois de lutter contre les inégalités extérieures à l’école et qui influent sur la réussite scolaire des enfants (conditions de logement par exemple) mais aussi de réfléchir aux pratiques pédagogiques ou à l’organisation de la scolarité qui soient le moins discriminantes socialement. Ce problème a également été abordé sous un angle plus théorique par M. Walzer (voir la section I du chapitre 12).
  Il convient toutefois de garder à l’esprit que les différents types d’inégalités tendent à se cumuler. Alain Bihr et Roland Pfefferkorn parlent d’un « système des inégalités » dans une perspective marxiste pour désigner l’interdépendance existante entre les différentes formes d’inégalités. Si chaque forme d’inégalité a une logique de formation qui lui est propre, ces dernières ne sont pas complètement autonomes les unes vis-à-vis des autres. Ainsi par exemple, l’inégale répartition des tâches domestiques entre hommes et femmes a des conséquences sur le comportement de chacun sur le marché du travail et explique ainsi en partie les inégalités de revenu entre ces deux groupes.


          

          
            
            
              3. Débats autour de la lutte contre les inégalités de revenus et de patrimoine
            

            
              
                3. a. La politique des revenus en question
              

              La volonté d’orienter le fonctionnement même du système économique pour qu’il génère moins d’inégalités a suscité de nombreux débats. Plutôt que de lutter contre les inégalités par de la redistribution, il semblait pourtant assez logique de chercher à limiter leur formation. La politique des revenus a néanmoins suscité de nombreuses critiques car elle conduit à ce que l’État s’immisce au sein des mécanismes de marché et crée ainsi des distorsions. Il a semblé préférable d’intervenir ex post pour corriger les inégalités générées par le fonctionnement du marché plutôt que de chercher à orienter le fonctionnement de ces derniers afin qu’ils produisent moins d’inégalités. Il existe ainsi par exemple un vif débat pour savoir si le SMIC ne serait pas responsable d’une partie du chômage existant et s’il ne faudrait pas l’abaisser et augmenter en compensation les aides versées aux bas revenus. Il convient toutefois de noter qu’en ces temps où le consentement à l’impôt est faible et les possibilités d’évasion fiscale importantes, la redistribution est délicate à mener et la politique des revenus a l’avantage d’éviter le problème du financement des prestations sociales par la puissance publique. De ce fait, quasiment personne ne propose aujourd’hui que l’État se prive de l’instrument du SMIC pour limiter les inégalités de revenus.

            

            
              
                3. b. Débat autour de la taxation des hauts revenus et du patrimoine
              

              
                
                  
                    Les effets sur l’offre de travail
                  
                

                L’offre de travail des individus dépend en particulier de la rémunération qu’ils peuvent tirer de leur travail. En diminuant la somme réellement perçue par les ménages pour un nombre d’heures de travail donné, le système fiscal peut réduire les incitations au travail. Il peut ainsi changer la décision des individus de participer au marché du travail. C’est ce qu’on appelle le choix au niveau de la marge extensive entre activité et inactivité. De plus, le système fiscal peut contribuer à modifier le nombre d’heures que les individus désirent offrir par leur travail : c’est le choix au niveau de la marge intensive, c’est-à-dire de l’effort mené par les salariés pour travailler davantage. En fonction de l’élasticité de participation de l’offre de travail qui renvoie à la sensibilité de la décision de participation au marché du travail par rapport au revenu, et en fonction de l’élasticité-revenu de l’offre de travail, qui renvoie à la sensibilité du choix du nombre d’heures travaillées par rapport au revenu disponible, la réaction des agents au système fiscal est plus ou moins forte. Des études empiriques diverses ont montré que l’élasticité de participation des plus aisés est quasi nulle et que l’élasticité de l’offre de travail au salaire net d’impôt varie en fonction des professions tout en restant relativement faible. Il ne semble donc pas que la taxation des hauts revenus conduise leur détenteur à travailler moins.

              

              
                
                  
                    Le vote avec les pieds
                  
                

                Il faut toutefois également tenir compte de la possibilité pour les ménages détenteurs de hauts revenus de quitter le territoire français afin de s’installer sur des terres fiscalement plus clémentes. Ce phénomène peut ainsi conduire à une baisse des recettes fiscales, limitant ainsi la capacité de financement des prestations sociales en faveur des revenus modestes. L’émigration d’origine fiscale représente aussi une perte en termes de production pour le pays puisqu’elle concerne souvent des individus fortement qualifiés et très productifs. Il n’existe pas aujourd’hui d’évaluation empirique de l’importance du phénomène mais l’accroissement de la mobilité du travail est un fait et il est raisonnable de penser que les motifs fiscaux peuvent jouer un rôle, même faible, dans les décisions de mobilité. La concurrence fiscale menace ainsi la progressivité de l’impôt et c’est notamment pour ces raisons que la fiscalité sur les hauts revenus a été progressivement allégée. La possibilité pour les États de maintenir un impôt progressif est donc fortement liée à la lutte contre les paradis fiscaux et à la mise en place d’une certaine harmonisation fiscale entre les pays.

              

              Les effets sur l’investissement
Une forte taxation des revenus du capital peut aussi théoriquement inciter des investisseurs à placer leur épargne sur des territoires plus avantageux d’un point de vue fiscal, d’autant plus que le capital est un facteur très mobile. Le principe de résidence limite toutefois ce phénomène car il implique que les individus déclarent leurs revenus et acquittent l’impôt dans leur pays de résidence, indépendamment de la source des revenus. Un investisseur habitant en Allemagne plaçant son capital dans une entreprise française n’est pas concerné par la taxation des revenus du capital en France (si l’on considère l’IRPP qui s’applique par exemple sur les dividendes. Cela ne vaut pas pour d’autres impôts, comme l’impôt sur les sociétés).
  La fiscalité pesant sur les revenus du capital ou sur le stock de patrimoine peut toutefois conduire les individus à moins épargner ce qui peut décourager l’investissement. En effet, en diminuant la rentabilité des investissements, la taxation peut conduire certains ménages à renoncer à certains placements et fragiliser ainsi le financement des projets d’investissement. Notons néanmoins qu’une forte taxation du patrimoine incite les détenteurs de capital à valoriser leurs actifs, par exemple louer une propriété dont on dispose au lieu de la laisser inoccupée pour être en mesure d’acquitter les différents prélèvements.


              
                
                  
                    Les paradis fiscaux
                  
                

                Par ailleurs, une forte taxation des hauts revenus et du patrimoine sera sans effet réel sur les inégalités si les agents les plus fortunés peuvent échapper au système fiscal en passant par des paradis fiscaux. Si ces pratiques sont illégales, elles sont bien réelles et des mesures doivent être prises pour s’assurer que la progressivité du système n’est pas seulement théorique. Par exemple, des mesures ont été prises pour mieux suivre les flux financiers au niveau international et lutter contre les paradis fiscaux, mais force est de constater que ces mesures ont eu un effet limité. Ainsi Gabriel Zucman estime qu’en 2013, la fraude permise par le secret bancaire représente au moins 130 milliards d’euros de pertes d’impôts au niveau mondial, dont 50 milliards pour l’Union européenne et 17 milliards pour la France. Sans l’évasion fiscale, la dette publique française ne serait pas de 95 % du produit intérieur brut (PIB), mais seulement de 70 %, à comportements équivalents.

              

            

            3. c. Débat autour du soutien aux bas revenus
La plupart des minima sociaux existants (minimum vieillesse, allocation parent isolé, etc.) sont des allocations différentielles, ce qui signifie que leur montant est calculé en mesurant la différence entre le revenu de la personne et le revenu minimal désiré. Ainsi par exemple, un individu n’ayant aucun revenu et touchant une allocation de 500 euros par mois (revenu minimal fixé par la puissance publique) qui se mettrait à travailler quelques heures, avec un revenu de 100 euros par mois, verrait le montant de son aide diminuer de 100 euros par mois dans ces conditions de telle sorte que son revenu disponible resterait à 500 euros. Cela revient ainsi à taxer son revenu au taux marginal de 100 % ce qui décourage la reprise d’activité et cette solution est de ce fait peu efficace économiquement.
  Le retour à l’emploi des bénéficiaires de minima sociaux est lié à de multiples facteurs qui ne dépendent pas seulement des choix des individus. Cependant, un dispositif d’aide efficace doit faire en sorte de ne pas décourager le retour à l’emploi. Dès la création du RMI, ses concepteurs avaient anticipé ce problème et mis en place des mécanismes d’intéressement. Ces mécanismes, qui visent à autoriser un cumul partiel et temporaire des allocations avec des revenus du travail en cas de prise d’emploi, ont été par la suite redéfinis et développés. Restant néanmoins temporaires, beaucoup ont estimé que leurs effets incitatifs étaient trop faibles. C’est ainsi que depuis la fin des années 1990, de multiples réformes ont été mises en œuvre en France comme dans de nombreux pays développés pour valoriser l’accès à l’emploi, le principe étant que le travail doit être réellement rémunérateur. La prime pour l’emploi (PPE) a ainsi été instaurée en 2001, avant de disparaître en 2016. Il s’agit d’un transfert monétaire réservé aux personnes à faibles revenus mais en emploi qui prend la forme d’un crédit d’impôt. Elle n’est versée qu’aux travailleurs appartenant à un foyer fiscal disposant de revenus ne dépassant pas une certaine limite.
  Par ailleurs, le revenu minimum d’insertion (RMI) a également été supprimé et remplacé par le revenu de solidarité active (RSA) depuis le 1er juin 2009. Il s’agit d’une allocation qui se substitue au RMI, à l’allocation parent isolé (API) et aux dispositifs d’intéressements associés. Lorsqu’un ménage n’a pas de revenu, il perçoit une somme équivalente au montant auquel il avait droit au titre du RMI, ce qu’on appelait le RSA socle. Mais s’il voit son revenu augmenter, l’aide ne diminue pas du même montant. Le montant des minima qu’il touche est diminué mais seulement d’une fraction des revenus du travail (38 %). Le RSA est ainsi dégressif : il diminue jusqu’à s’éteindre à un certain niveau de revenu salarial, savoir le Smic à temps plein pour une personne seule. Le RSA bénéficie ainsi à la fois aux personnes en emploi mais aussi aux personnes au chômage ou en situation d’inactivité. Le RSA activité désigne la somme versée aux travailleurs en supplément du montant nécessaire pour combler l’écart entre leur revenu et le revenu minimum fixé par la puissance publique. Depuis 2016, le RSA activité et la PPE sont supprimés et ont été remplacés par la « prime d’activité ». Destinée aux travailleurs modestes, la prime d’activité est versée aux actifs (à temps plein ou à temps partiel) qui perçoivent moins de 1,2 Smic par mois. Elle concerne les salariés mais également les travailleurs indépendants. La prime sera accessible aux jeunes actifs de moins de 25 ans, qui aujourd’hui ne sont pas éligibles au RSA activité. Le RSA socle reste, lui, maintenu à l’identique.
  Il convient de noter que ces nouvelles aides, si elles ont permis une plus grande redistribution des revenus en faveur des bas revenus, n’ont pas conduit à une amélioration du retour à l’emploi de ses bénéficiaires. Les incitations monétaires comme le RSA, qui cherchent à rendre l’emploi plus attractif que la situation sans-emploi, ne suffisent en effet pas à assurer le retour à l’activité, en particulier pour les personnes les plus fragiles sur le marché du travail en raison d’un manque de diplômes et d’expérience, de handicaps psychologiques ou sociaux, etc. La possibilité d’un retour à l’emploi dépend aussi de l’existence de postes vacants et les offreurs d’emploi peuvent être trop nombreux par rapport à la demande qui s’exprime sur le marché du travail ou ne pas avoir les qualifications requises pour les postes proposées.


            
              
                3. d. La taxation optimale
              

              Le dilemme justice et efficacité
Pour construire un systmène fiscal, il ne suffit pas de tenir compte de son effet sur les inégalités, il faut aussi s’interroger sur ses effets économiques.
  Si l’État agissait dans une situation d’information parfaite, il pourrait théoriquement mettre en place un système de transferts forfaitaires non distorsifs car ces derniers ne modifient pas le calcul à la marge des acteurs. En effet, si l’État connaissait le « talent » de chaque individu (son potentiel productif), il lui suffirait de mettre en œuvre des transferts forfaitaires entre les individus et de laisser jouer ensuite les mécanismes de marché (voir la section précédente et le second théorème de l’économie du bien-être). Un impôt forfaitaire (ou un transfert forfaitaire) est un impôt (transfert) dont le montant est défini en fonction de la valeur d’une variable que les individus ne peuvent modifier. Pour chaque valeur de la variable, la somme à payer (ou à recevoir) est fixe et ne dépend pas du comportement de l’individu. Un système dans lequel tous les individus âgés entre 30 et 60 ans devraient payer une taxe de 100 euros par an, les autres n’ayant rien à payer est un exemple d’impôt forfaitaire. Un tel impôt ne va pas modifier l’offre de travail des personnes car les individus ne peuvent modifier leur âge et doivent acquitter une somme fixe quel que soit leur revenu, leur situation professionnelle, etc. Ainsi, si l’État avait conscience du potentiel productif de chacun et déterminait son système de taxation en fonction de cela, il n’aurait pas d’effet distorsif. L’État pourrait ainsi par exemple imposer une taxe de 1 500 euros par mois aux individus les plus talentueux, quel que soit le nombre d’heures travaillées, et verser une subvention fixe aux individus à faible « talent ». Ce type d’impôt et de transfert est considéré comme étant non distorsif car il ne modifie pas la structure des prix relatifs. Les individus décident en effet de leur offre de travail en fonction du gain marginal associé à chaque heure supplémentaire travaillée. Ce dernier n’ayant pas changé (travailler une heure de plus rapporte toujours la même somme qu’avant), la décision de travailler ne dépend pas du système de taxes et de transferts. Un individu qui travaillerait beaucoup n’aurait pas à payer plus de taxes qu’un individu travaillant peu, la taxe ne dépendant que du « talent » de chacun et non de son revenu. Quand l’information est parfaite, il n’y a pas d’arbitrage entre efficacité et justice. Partant d’une situation efficace découlant du fonctionnement des marchés concurrentiels, l’action publique permet d’atteindre une autre allocation plus juste sans qu’il y ait de pertes d’efficacité. Le nouvel équilibre est ainsi optimal au sens de Pareto. Les transferts forfaitaires permettent de « décentraliser » l’optimum atteint par le marché vers une allocation juste des ressources, c’est-à-dire d’atteindre un autre optimum du fait d’une modification de la dotation initiale. Cette situation optimale est qualifiée d’optimum de premier rang. L’information étant distribuée de façon imparfaite, une telle solution est impossible en pratique. L’État ne connaît pas le talent des individus et ne peut mettre en œuvre des transferts forfaitaires en fonction de ces derniers. S’il observe le revenu de chacun et le nombre d’heures travaillées et peut donc en déduire la productivité horaire moyenne des individus, l’État ne peut savoir quelle est la part de la productivité qui découle de l’effort fourni et de celle qui dépend de leur « talent ». La taxation du travail risque alors de générer des distorsions, c’est-à-dire de conduire à une allocation non optimale des ressources.


              
                
                  
                    Le barème optimal
                  
                

                Compte tenu des effets distorsifs des prélèvements et des aides sociales, il est possible de réfléchir au système socio-fiscal qui génère le moins de distorsions possibles selon la réduction des inégalités que l’on souhaite obtenir. La branche de l’économie publique qui s’intéresse à ce type de problématique est dénommée « taxation optimale ». Une taxe est dite optimale si elle permet d’atteindre l’objectif visé de la façon la moins distorsive possible. La théorie de la taxation optimale est issue des travaux fondateurs de James Mirrlees (1971) qui a reçu le prix Nobel d’économie en 1996. Les économistes font généralement l’hypothèse que l’État cherche à maximiser le bien-être global ce qui se traduit par la recherche d’une maximisation d’une fonction de bien-être social. Le choix de la fonction de bien-être social reflète les préférences politiques du gouvernement puisque celle-ci peut introduire une aversion plus ou moins forte pour les inégalités. Dans sa détermination du barème fiscal optimal, l’État tient compte d’un objectif de justice sociale, d’une contrainte budgétaire (les aides versées ne doivent pas dépasser les prélèvements) et de la façon dont les acteurs vont réagir à la mise en place du système d’aides et de prélèvements. En effet, si cela conduit les individus à moins travailler les prélèvements vont moins rapporter à l’État car les revenus qu’ils taxent seront plus faibles et il y aura plus d’aides à verser. Emmanuel Saez (2001) a calculé le montant du taux marginal optimal de taxation des hauts revenus pour différentes valeurs de l’élasticité de l’offre de travail et pour différents objectifs de redistribution. Il montre que si le gouvernement cherche à maximiser la situation des plus pauvres, les taux marginaux optimaux sont plus élevés que s’il adopte un critère utilitariste classique de maximisation de la somme des utilités individuelles. Par ailleurs, moins les individus sont sensibles à la taxation, plus les taux marginaux optimaux sont élevés. Ainsi, quand le gouvernement valorise fortement l’égalité et que l’élasticité de l’offre du travail est faible, le taux marginal optimal dépasse les 70 %. En revanche, si l’élasticité est plus importante et que l’État adopte un critère utilitariste classique, le taux marginal optimal de taxation des hauts revenus se situe aux alentours de 50 %. Le modèle de Saez ne tient pas compte du risque de voir les hauts revenus quitter le territoire français et s’installer sur des terres fiscalement plus clémentes. L’émigration d’origine fiscale doit être prise en compte car elle représente une perte en termes de production et de recettes fiscales pour le pays. Les travaux d’Alain Trannoy et Laurent Simula (2010) permettent d’intégrer l’effet de « l’évasion fiscale » sur la détermination des taux marginaux optimaux de taxation des hauts revenus. Les deux auteurs montrent que lorsque le gouvernement veut maximiser le bien-être des plus défavorisés, que les coûts de migration sont élevés et que l’individu a la possibilité de se localiser dans un paradis fiscal (pas de taxation des revenus), le taux marginal optimal de taxation des revenus se situe plutôt autour de 40 %.

              

              Des inégalités inefficaces
La démarche de la taxation optimale part de l’idée que le fonctionnement des marchés conduit à une situation d’optimum de Pareto et se demande comment mettre en place un système de redistribution qui génère le moins de distorsions possible compte tenu de l’objectif de justice sociale. Il est toutefois important de noter que les politiques de réduction des inégalités peuvent renforcer l’efficacité économique. En effet du fait des imperfections de marché, l’équilibre concurrentiel n’est pas nécessairement efficace et en luttant contre les inégalités, il est possible de concourir à l’efficacité économique. Des inégalités trop fortes pèsent en effet sur la croissance en réduisant l’efficacité productive des facteurs. George Akerlof et Janet Yellen (1986, 1990) ont montré l’importance du sentiment de justice dans l’implication des salariés dans leur tâche. Si ces derniers ont le sentiment que leur investissement n’est pas reconnu à sa juste mesure, s’ils trouvent que leur salaire ne reflète pas les efforts qu’ils fournissent et qu’ils se sentent de ce fait traités de façon injuste, cela va avoir un effet de démotivation important qui nuira à leur productivité. Les théories modernes de la croissance mettent l’accent sur l’importance du capital humain dans la dynamique de croissance. En limitant les possibilités pour les milieux défavorisés de s’instruire, des inégalités trop fortes limitent aussi l’accumulation de capital humain et freinent de ce fait la croissance (OCDE, 2015). Les inégalités de revenu pèsent aussi sur l’état de santé de la population ce qui là encore joue négativement sur la productivité du travail. En pesant sur la cohésion sociale, des inégalités trop fortes limitent aussi l’accumulation d’un capital social qui lui aussi est essentiel à la croissance. Poussées à l’extrême, les inégalités favorisent l’instabilité politique alors que les acteurs ont besoin d’un environnement institutionnel stable pour lancer des projets d’investissement de long terme favorables à la croissance. Enfin, le marché du capital étant imparfait du fait de l’existence d’asymétries d’information, tous les acteurs ayant des projets productifs pertinents n’arrivent pas à emprunter les fonds nécessaires au financement de leur idée dont la mise en œuvre peut nécessiter des investissements coûteux. Les plus pauvres n’ont pas de patrimoine personnel qu’ils peuvent utiliser pour financer leur projet et ont de plus grandes difficultés à emprunter auprès des banques. De fortes inégalités peuvent de ce fait limiter l’entreprenariat et de ce fait la croissance. Les inégalités de revenus génèrent ainsi des externalités négatives qui pèsent sur le dynamisme économique et qui justifient l’intervention des pouvoirs publics pour améliorer le potentiel de croissance de nos économies. Le fonctionnement non régulé des marchés génère des inégalités trop fortes qui ne sont pas optimales d’un point de vue macroéconomique.
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Fiche concours : Faut-il supprimer les aides sociales ?
Les aides sociales englobent les aides aux plus pauvres mais aussi celles versées aux personnes en situation de handicap, aux personnes âgées, etc. Si elles contribuent à améliorer le sort des plus défavorisés, elles sont souvent critiquées. Doit-on les conserver ?
I. Des aides nécessaires du point de vue de la justice sociale
Sans aides sociales, de nombreux ménages connaîtraient une situation de grande pauvreté et ne disposeraient d’une liberté qui ne serait que théorique tant la limitation de leurs moyens les empêcherait dans leurs activités. Les individus n’étant pas complètement responsables de leur situation, il semblerait injuste de ne pas les aider. Au-delà de la question de la responsabilité individuelle, on peut considérer qu’il n’est pas acceptable de laisser vivre des individus dans une situation trop dégradée au nom du droit à la dignité.
Par ailleurs, les aides sociales sont nécessaires à la préservation de la cohésion sociale. Des vols, des conflits se développent dans les sociétés très inégalitaires qui nuisent au bien-être de tous.

II. Mais qui peuvent générer des effets pervers
En permettant d’avoir un revenu sans travailler, certains dénoncent le fait que ces aides peuvent décourager à l’effort et enfermer les individus dans leur situation de pauvreté. On a pu parler de l’existence de trappes à pauvreté. En effet, selon la situation de l’individu et la façon dont les aides sont calibrés, les gains monétaires à travailler peuvent être très faibles ou même nuls compte tenu du fait que l’augmentation des revenus d’activité est en partie compensée par une baisse des aides.
Ce constat a même conduit à ce que certains dénoncent l’injustice de notre système social qui privilégierait ceux qui ne travaillent pas à ceux qui ont un emploi, ces derniers étant en général peu aidés. Dans cet esprit, « l’assistanat » est dénoncé.

III. Concilier efficacité économique et justice sociale
Il est possible de concevoir des aides de sorte à ce que les personnes soient toujours gagnantes financièrement à plus travailler de sorte à ne pas les désinciter à la reprise d’activité. C’est dans cet esprit que le RMI est devenu le RSA en 2009. Il existe de nombreuses façons de calibrer le système d’aides et il possible de le concevoir d’une façon qui limite le risque de trappe à pauvreté.
Les aides sociales concourent par ailleurs aussi en partie à l’efficacité économique. Par exemple, le système d’allocation-chômage permet un meilleur appariement entre offre et demande de travail car les chômeurs ont les moyens d’attendre une offre d’emploi plus adaptée à leur compétence. Leur capital humain est ainsi plus valorisé ce qui accroît la productivité des travailleurs.



Fiche concours : Mondialisation et fiscalité
La mondialisation désigne le processus d’interdépendance croissante des économies nationales et la constitution d’un espace économique mondial de plus en plus intégré. La fiscalité renvoie à l’ensemble des impôts directs ou indirects. Les systèmes fiscaux étant très différents d’un pays à l’autre, des tensions apparaissent du fait de la mondialisation. La mondialisation conduit-elle nécessairement à une homogénéisation des systèmes fiscaux, notamment un nivellement par le bas ?
I. Des systèmes fiscaux sous tensions
Les entreprises situées dans les pays ayant une fiscalité élevée vont ainsi connaître des difficultés pour disposer d’une bonne compétitivité-prix et faire face à la concurrence internationale. Elles peuvent ainsi être tentées de délocaliser leur production dans des pays où la fiscalité est plus faible. Les impôts ont aussi un impact sur la rémunération du capital, et une fiscalité trop élevée risque de conduire à des fuites de capitaux et à des entrées moindres de capitaux étrangers sur le territoire, pénalisant ainsi les investissements. Enfin, les impôts jouent sur la rémunération du travail et une fiscalité trop élevée risque de conduire à des départs dans d’autres pays des travailleurs les plus qualifiés, qui sont aussi les plus mobiles.
Au-delà des effets sur la localisation des unités productives, les différences de taux de taxation sur les bénéfices des entreprises jouent beaucoup au sein des multinationales sur les choix de localisation des bases d’imposition. Les filiales jouent sur les prix de transfert pour artificiellement localiser les profits dans les pays où ils sont moins taxés ce qui conduit à une érosion des bases fiscales dans les pays à forte fiscalité. Par ailleurs, une forte taxation du patrimoine et des revenus du capital des ménages peut conduire à une fuite massive de capitaux dans les paradis fiscaux.
La mondialisation conduit de ce fait à des phénomènes de concurrence fiscale. Les États sont ainsi tentés d’abaisser leur fiscalité pour les attirer, et éviter un déficit de croissance et d’emplois locaux.

II. La possibilité d’une fiscalité ambitieuse dans un système mondialisé
Les États disposent pourtant de marges de manœuvre et ne sont pas contraints de rentrer dans une logique de moins-disant fiscal. Ils peuvent harmoniser leur fiscalité, voire créer des impôts communs via des accords internationaux. La coordination permet d’échapper à la logique de la concurrence. Pour la fiscalité sur les entreprises, il serait aussi tout à fait possible de redéfinir la façon dont est déterminé l’impôt sur les sociétés, de sorte que les entreprises ne puissent échapper à la fiscalité par des stratégies d’optimisation fiscale au niveau international. De même pour les paradis fiscaux, si certains pays importants s’unissaient pour mener une lutte contre ces derniers, ils pourraient limiter fortement les flux qui échappent aux fiscalités nationales.
Mais quid si les autres États refusent la coordination ? Là encore, il n’y a pas nécessairement à choisir entre repli national et fiscalité souveraine. Il est tout à fait possible de maintenir ouvertes les économies tout en imposant des taxes aux frontières pour les pays ayant refusé de se coordonner. Les produits issus d’un pays qui n’aurait pas mis en place de taxe carbone et dont la compétitivité serait artificiellement avantagée se verraient taxés alors que ceux provenant de pays taxant les émissions carbone ne le seraient pas.



   

            

          

        

        
          
          
            Section III. État-providence et protection sociale
          

          L’État-providence peut se définir au sens large comme l’ensemble des interventions publiques qui vont au-delà des fonctions régaliennes de police, justice et défense, et contribuent à accroître le bien-être de la population. Dans un sens plus restreint, il s’agit de l’ensemble des interventions publiques à caractère social visant à la mise en œuvre d’une solidarité professionnelle et/ou nationale. C’est l’objet de cette section.

          
            
              État-providence, État social, welfare state
            

            
              Les notions d’État-providence, État social et welfare state sont souvent utilisées comme des synonymes. Cependant, pour François Xavier Merrien (L’État-providence, 2013), il convient de les distinguer du fait de leurs origines différentes : la première relève d’une tradition française révolutionnaire qui rejette l’idée de corps intermédiaires, et qui à l’origine est une expression critique (pour le député Émile Ollivier, qui utilise de manière péjorative l’expression en 1864, l’État se substituerait aux solidarités traditionnelles à l’image de la Providence divine) ; la deuxième relève d’une conception germanique dans laquelle l’État, associé aux corps intermédiaires, envisage le bien-être collectif et attend en retour une loyauté forte ; la troisième dépasse la question sociale et affirme la nécessité que chacun puisse répondre à ses besoins.

            

          

          
            
              1. Comment les États-providence se sont-ils construits ?
            

            En réponse à la question sociale apparue avec la révolution industrielle, plusieurs formes d’intervention ont été imaginées. C’est cependant au sortir de la Seconde Guerre mondiale que les grands systèmes de protection sociale que nous connaissons aujourd’hui sont mis en place.

            
              
                1. a À l’origine des systèmes de protection sociale et de lutte contre la pauvreté
              

              Le Speenhamland Act (1795-1834)
Il serait audacieux sans doute de vouloir trouver une origine unique à l’intervention sociale de l’État. Il semble cependant que l’Angleterre ait très tôt pensé à un système assistanciel pour protéger les ouvriers et leur famille de la pauvreté. Dès 1601, existent des lois sur les pauvres (old poor laws) qui proposent de venir en aide aux impotents et orphelins ainsi qu’aux valides sans activité. Cependant, ces derniers doivent travailler dans des workhouses, « maisons de travail » dans lesquelles ils sont enfermés, en contrepartie de l’aide apportée. Au milieu du xviiie siècle, croissance démographique et modernisation de l’activité économique conduisent à l’accroissement du nombre de « bras inutiles ».
  C’est pour répondre au double risque de famine et de désordre que les magistrats du Berkshire, réunis à Speenhamland inventent le système éponyme. Il s’agit de financer une allocation de secours, éventuellement cumulable avec des revenus du travail, sur la base de la taille de la famille et du prix du pain. Les magistrats anglais mettent ainsi en place l’un des premiers « revenus minimums » indexé sur le coût de la vie. Il n’est plus par ailleurs question d’un enfermement et d’une mise au travail obligatoire.
  Ce système est cependant très fortement critiqué par les défenseurs du libéralisme économique comme Thomas R. Malthus (1766-1834). Pour eux, le système de Speenhamland est néfaste d’abord parce que les compléments attribués conduisent les employeurs à moins payer les ouvriers puisque l’État se charge d’assurer un niveau de revenu « suffisant » aux familles. Ensuite, la certitude d’être secouru pour les ouvriers n’encourage pas l’effort dans le travail, voire pousse les ouvriers dans l’oisiveté, l’assistance étant préférée au travail. En conséquence, les partisans du libéralisme économique considèrent, dans une vision utilitariste (voir section I du chapitre 12) que le remède, visant à lutter contre la pauvreté, aggrave le mal.
  Ce système est aboli en 1834 et remplacé par de new poor laws qui conditionnent l’aide au travail dans les workhouses. Selon la Royal Commission (1834), le pauvre doit perdre sa liberté et son indépendance : « il sera secouru dans des conditions telles qu’il doive gagner le pain qu’il mange et travailler dans l’enceinte d’un atelier. » Il doit même « être placé dans une situation moins enviable que celle du travailleur indépendant de la plus basse classe ». Apparaît ainsi dès l’origine de la lutte contre la pauvreté l’idée qu’il existerait de « bons » pauvres et de « mauvais » pauvres, ces derniers ne devant pas être secourus car responsables de leur sort. Les new poor laws ne sont abolies qu’en 1948 en Angleterre.


              Le pionnier allemand et l’Europe du Nord
Dans les années 1880, l’Allemagne bismarckienne instaure les premières assurances sociales, pour répondre au développement de la question sociale et à l’influence grandissante des idées socialistes. Le chancelier Otto von Bismarck met en place les premières assurances sociales modernes. Dès 1883 une assurance-maladie est imposée aux ouvriers, financée par des cotisations payées par les travailleurs et les employeurs. Le système d’assurance se renforce avec l’assurance accident en 1884 et l’assurance vieillesse-invalidité en 1889. Cette approche diffère de celle proposée en Angleterre puisqu’il s’agit d’assurer les travailleurs et leur famille contre le risque de perte de revenu.
  Les caisses sont gérées par les deux parties, employeurs et travailleurs, et c’est ce dispositif qui doit permettre pour Bismarck de dépasser l’opposition capital/travail et de briser les élans socialistes. C’est aussi un moyen de renforcer l’unité nationale des pays allemands. Il ne faut cependant pas croire qu’il s’agit d’un système très généreux. Les droits à prestation sont proportionnels aux cotisations, elles-mêmes proportionnelles aux salaires. Et pour ce qui est du système de retraite, il est longtemps excédentaire car l’âge de départ à la retraite, 70 ans, est bien supérieur à l’espérance de vie des ouvriers.
  Les pays scandinaves adoptent quant à eux des régimes assurantiels plus ou moins volontaires à partir des années 1890, qui évoluent vers des régimes obligatoires progressivement. Si l’Europe du Nord opte d’emblée pour des régimes assurantiels, elle choisit aussi rapidement des modèles universels d’assurance couvrant de façon similaire l’ensemble de la population concernée, et non des modèles professionnels comme en Allemagne, avec des droits différents d’une profession à l’autre. En Suède (1913), le système de pension universelle destiné à tous ceux qui ne peuvent pas travailler (quelle qu’en soit la raison) apparaît comme le premier régime national public d’assurance.


              La France, entre assistance et assurance
Distinguer assurance et assistance
La couverture des risques sociaux peut être mise en œuvre selon deux modalités différentes. L’assurance vise à couvrir le risque sur la base de cotisations payées par ceux qui courent un risque et/ou ceux qui le leur font courir. C’est typiquement le cas de l’assurance-maladie. On parle alors de système contributif. L’assistance est quant à elle fournie aux individus qui sont dans le besoin et vise à lutter contre l’indigence et la pauvreté. Ceux-ci n’ont pas nécessairement contribué directement au financement de celle-là. C’est le cas d’une allocation logement ou du revenu de solidarité active par exemple.


Même si on retient souvent comme origine la loi sur les accidents du travail en 1898, créant une assurance à la charge des employeurs, les assurances sociales se développent plus tardivement en France, en 1928-1930. Mais dès la fin du xixe siècle apparaît un système national d’assistance (assistance médicale gratuite en 1893 ; assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables en 1905, etc.). L’objectif est alors de couvrir les risques liés au manque de ressources et à la pauvreté, plutôt que de fournir des moyens de subsistance comme les new poor laws britanniques.
  À l’origine de ces mesures, on retrouve le solidarisme de Léon Bourgeois (1851-1925). Cette doctrine sociale s’inscrit dans la perspective durkheimienne selon laquelle l’homme doit ce qu’il est en tant qu’individu à l’association humaine : la société s’impose à l’individu et lui apporte les éléments qui feront de lui un homme. Bourgeois forge la notion de « dette sociale » pour traduire cette idée car pour lui, chacun est redevable à l’ensemble de l’humanité, et l’humanité doit à chacun ce qu’il lui a apporté. Il écrit en 1896 dans Solidarité, « dès que l’enfant, après l’allaitement, se sépare définitivement de la mère et devient un être distinct, recevant du dehors les aliments nécessaires à son existence, il est un débiteur ; il ne fera pas un pas, un geste, il ne se procurera point la satisfaction d’un besoin, il n’exercera point une de ses facultés naissantes, sans puiser dans l’immense réservoir des utilités accumulées par l’humanité ». Dès lors nous dit encore Bourgeois, il existe « un legs de tout le passé à tout l’avenir », et une relation contractualiste des rapports sociaux fonde le lien social. Les dispositifs d’assistance mis en œuvre alors s’inscrivent totalement dans la philosophie de la IIIe République visant à garantir la liberté et l’égalité aux citoyens.
  En 1928-1930, et suite à la réintégration de l’Alsace et de la Moselle au territoire national, le modèle assurantiel germanique se généralise pour couvrir les risques maladie, invalidité et vieillesse des salariés dont les revenus ne dépassent pas un certain plafond.


              Angleterre et États-Unis : les filets de sécurité
Le monde anglo-saxon est resté ancré sur une vision individualiste de prise en charge du risque, chacun étant responsable de sa situation. Les new poor laws anglaises sont complétées par un Old Ages Pension Act en 1908, visant à apporter un revenu aux retraités à partir de 70 ans, ce système étant financé par l’impôt. Le National Insurance Act de 1911 propose une assurance maladie et une assurance chômage financées par des cotisations. Cependant, il ne s’agit pas de mettre en place des revenus de remplacement, mais bien de proposer un « filet de sécurité » empêchant de sombrer dans la pauvreté et l’indigence.
  Quant aux États-Unis, les conséquences de la grande dépression (montée inexorable du chômage et de la pauvreté) ont conduit Franklin D. Roosevelt à mettre en œuvre, lors du second new deal de 1935, un Social Security Act. Il permet de lutter contre la pauvreté des personnes âgées en octroyant une pension retraite à partir de 65 ans, financée par des cotisations employeurs et salariés, en proposant une assistance provisoire aux familles nécessiteuses et en indemnisant les chômeurs.
  Ainsi, les États-providence se sont développés avec la question sociale mais selon des voies différentes. La grande dépression et la Seconde Guerre mondiale ont pour conséquence, entre autres, la généralisation des systèmes de protection sociale.
   

            

            
              
                1. b. L’âge d’or de la protection sociale
              

              
                
                  La déclaration de Philadelphie
                

                
                  Elle est adoptée le 10 mai 1944 lors de la Conférence générale de l’Organisation internationale du travail. Ce court texte vient légitimer le développement de l’État-providence au nom de la justice sociale. Extrait :

                  
                    
                    « La Conférence reconnaît l’obligation solennelle pour l’Organisation internationale du travail de seconder la mise en œuvre, parmi les différentes nations du monde, de programmes propres à réaliser :
                  

                  – la plénitude de l’emploi et l’élévation des niveaux de vie ;

                  – l’emploi des travailleurs à des occupations où ils aient la satisfaction de donner toute la mesure de leur habileté et de leurs connaissances et de contribuer le mieux au bien-être commun ;

                  – pour atteindre ce but, la mise en œuvre, moyennant garanties adéquates pour tous les intéressés, de possibilités de formation et de moyens propres à faciliter les transferts de travailleurs, y compris les migrations de main-d’œuvre et de colons ;

                  – la possibilité pour tous d’une participation équitable aux fruits du progrès en matière de salaires et de gains, de durée du travail et autres conditions de travail, et un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un emploi et ont besoin d’une telle protection ;

                  – la reconnaissance effective du droit de négociation collective et la coopération des employeurs et de la main-d’œuvre pour l’amélioration continue de l’organisation de la production, ainsi que la collaboration des travailleurs et des employeurs à l’élaboration et à l’application de la politique sociale et économique ;

                  – l’extension des mesures de sécurité sociale en vue d’assurer un revenu de base à tous ceux qui ont besoin d’une telle protection, ainsi que des soins médicaux complets ;

                  – une protection adéquate de la vie et de la santé des travailleurs dans toutes les occupations ;

                  – la protection de l’enfance et de la maternité ;

                  – un niveau adéquat d’alimentation, de logement et de moyens de récréation et de culture ;

                  – la garantie de chances égales dans le domaine éducatif et professionnel. »

                

              

              
                
                  
                    Les rapports Beveridge
                  
                

                On doit au Britannique Lord William Beveridge (1879-1963) d’avoir proposé en 1942 un programme universaliste de protection sociale dans un rapport intitulé Social Insurance and Allied Services. Il y propose de mettre fin aux cinq fléaux que connaît la société anglaise : le dénuement, la misère, l’ignorance, la saleté et l’oisiveté. Il s’agit bien dans cette perspective de développer un système national, et pas seulement professionnel, sur la base d’un financement par des cotisations et par des impôts. Il est notable que la distinction entre « bon » et « mauvais » pauvre est sous-jacente à son projet puisque si le dénuement est un fléau, l’oisiveté en est un également.

                Le plan d’assurance nationale proposé par Beveridge repose sur trois principes : l’unité, l’universalité et l’uniformité. Il s’agit en effet de construire un seul système de protection sociale qui regroupe l’ensemble des branches et qui est géré par un organisme centralisé. Par ailleurs, il n’est pas question de distinguer les citoyens face aux risques sociaux, c’est pourquoi chacun est couvert de manière similaire. Enfin, les cotisations (une cotisation forfaitaire est calculée selon l’âge, le sexe et la nature de l’emploi) et les prestations sont les mêmes pour tous sous forme de forfaits. Il ne s’agit donc pas de garantir un revenu de remplacement important mais de permettre de répondre aux besoins de subsistance tout en laissant chacun libre d’épargner et/ou de se protéger davantage. Beveridge est cependant fortement marqué par la conception macroéconomique keynésienne et pense ainsi maintenir un certain niveau de demande en période de récession. De manière plus générale, le Welfare State doit « libérer l’homme du besoin et du risque ».

                Il publie un deuxième rapport en 1944, Full Employment in a Free Society, dont le succès public accélère sans doute la mise en œuvre du welfare state britannique. Entre 1945 et 1948, six textes sont promulgués qui donnent naissance aux assurances sociales et aux National Health Service, système public et gratuit de santé. Pour le sociologue anglais Thomas Humphrey Marshall (1893-1991) c’est l’avènement d’une « citoyenneté sociale » fondée sur le droit au bien-être économique, à la sécurité et à la culture. Il considère en effet que l’histoire institutionnelle et politique a conduit les Britanniques à obtenir des droits civils au xviiie siècle puis des droits politiques au xixe, et enfin des droits sociaux au xxe. La citoyenneté sociale est donc le couronnement de l’évolution historique et par là même un modèle à suivre pour les autres Nations, à l’opposé du modèle communiste soviétique, car elle apporte « le droit de participer pleinement de l’héritage commun et de vivre la vie d’un être civilisé selon les normes qui prévalent dans la société ».

              

              Le plan de sécurité sociale français
Inscrite dans le Programme du Conseil national de la Résistance la sécurité sociale française se fixe deux objectifs : l’intégration et l’émancipation des travailleurs salariés, ainsi que le redressement démographique, après le traumatisme des deux guerres mondiales. S’il s’agit de mettre fin à la pauvreté, il est surtout question d’apporter des revenus de remplacement pour couvrir les risques sociaux. Sur le principe, le système propose une couverture universelle du risque. Les lois et ordonnances de 1945-1946, préparées par Pierre Laroque, s’éloignent cependant du principe d’universalité puisque les régimes spéciaux comme ceux des mineurs, des cheminots ou des fonctions publiques sont maintenus, et aussi parce que les indépendants refusent d’être affiliés au régime général de la sécurité sociale.
  Le système de protection sociale français relève d’un principe assurantiel et est donc financé par des cotisations salariales et patronales. Les caisses primaires ont à gérer les prestations maladie-maternité-accident du travail et sont administrées par des représentants élus des syndicats et du patronat. Le système français est ainsi très proche du système bismarckien avec cependant la volonté beveridgienne, non réalisée pleinement, d’universalité. Enfin, aucune assurance chômage n’est initialement prévue et il faut attendre 1958 pour qu’elle soit mise en place.


              Les Trente Glorieuses
De la fin de la Seconde Guerre mondiale aux années 1970, les systèmes de protection sociale des pays développés prennent une place de plus en plus importante. Pour l’Europe de l’Ouest, les dépenses d’assurances sociales passent de 9,3 % du PIB en 1950 à 19,2 % en 1974. C’est lié à la volonté des gouvernements de généraliser le système à l’ensemble des travailleurs, y compris indépendants. Par exemple de nouvelles couvertures apparaissent, comme l’assurance chômage en 1958 en France, et certaines prestations sont revues à la hausse, comme les pensions retraites en Allemagne en 1957. Cependant, le maintien de formes de pauvreté pour lesquelles les assurances sociales n’offrent aucun recours, nécessite de proposer des dispositifs d’assistance (voir supra).
  Aux États-Unis, une deuxième vague de développement du welfare state apparaît avec le démocrate Lyndon B. Johnson et son programme de Great Society au milieu des années 1960. Medicare et Medicaid sont créés en 1965, le premier programme consistant en une assurance santé publique pour les personnes de plus de 65 ans, le deuxième correspondant à une assistance médicale aux plus pauvres.


              Les « trois mondes de l’État-providence »
  Il semble en définitive que chaque pays économiquement développé ait conçu un système de protection sociale propre. L’opposition entre assurances sociales bismarckiennes reposant sur une solidarité professionnelle et modèle universaliste beveridgien reposant sur une solidarité nationale a longtemps permis d’appréhender les différentes organisations de l’État-providence. Mais cette typologie a semblé insuffisante au sociologue danois Gøsta Esping-Andersen (Les trois mondes de l’État-providence, 1990) qui propose trois idéal-types (voir la section I du chapitre 3) permettant de classer les États-providence selon leur degré de démarchandisation des droits sociaux.
  Pour Esping-Andersen, la caractéristique fondamentale du capitalisme est la marchandisation du travail, et par là même du travailleur. Pour répondre à ses besoins, le travailleur doit vendre sa force de travail, se vendre sur le marché devenant pour ainsi dire une marchandise, faisant voler en éclats les solidarités traditionnelles. Ces limites du capitalisme libéral peuvent alors donner lieu à la « démarchandisation » des droits sociaux : « La démarchandisation survient lorsqu’un service est obtenu comme un dû et lorsqu’une personne peut conserver ses moyens d’existence sans dépendre du marché. »
  Esping-Andersen propose alors de classer les modèles d’État-providence selon le degré de démarchandisation des ressources et les rapports sociaux de solidarité. Sa typologie est composée de trois modèles idéal-typiques dans lesquels les arrangements entre État, marché et famille vont différer. L’État-providence « libéral » fonde l’aide sociale sur l’évaluation des besoins avec des transferts modestes puisqu’il s’agit avant tout de retourner au travail, seule source légitime de revenus. La démarchandisation est faible puisque la relation de marché, y compris dans la couverture des risques par la prévoyance individuelle, reste centrale. Les États-Unis, l’Australie et le Canada sont très proches de ce modèle. L’État-providence « corporatiste » se fonde davantage sur l’octroi de droits sociaux à travers des assurances sociales publiques et obligatoires liées au travail. Les pays d’Europe continentale comme la France ou l’Allemagne, très bismarckiens dans leur conception de la solidarité, tendent vers ce modèle. Il y a donc démarchandisation des ressources mais uniquement pour les travailleurs, avec des droits spécifiques pour chaque profession, d’où le caractère « corporatiste » du système. La famille reste un lieu important de solidarité, souvent au détriment de l’égalité femmes/hommes. Enfin, l’État-providence « social-démocrate » est celui dont le degré de démarchandisation des droits sociaux est le plus approfondi. Il a une visée universaliste d’indépendance individuelle conduisant à proposer des revenus de remplacement proches des revenus du travail, tout en se fixant le plein-emploi comme objectif, sans quoi le système ne serait pas financièrement soutenable. Les pays scandinaves sont ceux qui sont les plus proches de ce modèle.
  Pour l’auteur, le pouvoir des partis de gauche et l’histoire sociale des nations expliquent fortement ces différences. C’est le conservatisme et le réformisme catholique qui expliquent le modèle de l’Europe continentale. C’est le libéralisme institutionnalisé qui explique le fort degré de marchandisation du monde anglo-saxon.
  Certains auteurs et Esping-Andersen lui-même dans ses travaux ultérieurs ajoutent un quatrième idéal-type d’État-providence reprenant les principales caractéristiques de son organisation au sud de l’Europe, en particulier en raison de la centralité de la famille comme source de solidarité (voir document 12.7).
  Il convient cependant de ne pas confondre ces idéal-types avec les modalités effectives d’organisation de la protection sociale. Ainsi, si le modèle français s’est initialement inscrit dans le modèle continental avec ses assurances sociales financées par les cotisations salariés et employeurs, il est devenu un modèle hybride. Les évolutions économiques et socio-démographiques ont conduit à des transformations correspondant davantage au modèle anglo-saxon ou nordique. C’est par exemple le cas avec la création de minima sociaux non contributifs comme le RMI (1988) visant à lutter contre la pauvreté, dont le financement repose sur une part croissante de l’impôt et non des cotisations sociales, par la contribution sociale généralisée (CSG) instituée en 1991.
   
  Document 12.7 – Les quatre idéal-types d’État-providence
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]D’après P. Abrahamson (2005) : « La fin du modèle scandinave ? La réforme de la protection sociale dans les pays nordiques », Revue française des affaires sociales, La Documentation française.


            

          

          
            
              2. Quelles perspectives pour les États-providence ?
            

            Pour Esping-Andersen l’État-providence a toujours été complexe à financer depuis les années 1950, mais les difficultés s’accroissent avec la crise des années 1970. L’intégration croissante des économies et la mondialisation sont également à l’origine d’un questionnement concernant le rôle et la place des systèmes de protection sociale.

            
              
                2. a. La crise de l’État-providence
              

              Dès 1981, l’historien Pierre Rosanvallon identifie les caractéristiques de « la crise de l’État-providence ». Nous reprenons ici sa typologie d’une tripe crise : de financement, d’efficacité et de légitimité.

              Une crise de financement
Les dépenses de l’État-providence n’ont cessé de croître depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale dans tous les pays développés. Cependant, le ralentissement de la croissance économique à partir de 1973 pèse sur les ressources, et ce d’autant plus que le chômage augmente. En effet, les modèles corporatistes d’État-providence reposent sur un financement par cotisations. Or, les chômeurs ne cotisent pas et perçoivent même des allocations lorsqu’ils y ont droit, d’où un « effet de ciseaux » : les ressources baissent lorsque les dépenses augmentent, conduisant à un déséquilibre financier. De même, lorsque la solidarité est financée par l’impôt, le ralentissement économique dégrade les ressources. Cette montée du chômage s’accompagne par ailleurs d’un développement des emplois atypiques dont la précarité déstabilise également les finances de la protection sociale : l’instabilité de l’emploi s’accompagne d’une instabilité des ressources.
  En définitive, le creusement des déficits conduit à une réduction des droits des chômeurs (baisse des durées d’indemnisation) et la lutte contre le chômage à une diminution des ressources (allégements des cotisations sur les bas salaires notamment). Cette crise de financement commencée dans les années 1970 reste d’actualité pour un grand nombre de pays et concerne également les systèmes de retraite et de santé.


              Une crise d’efficacité
L’objectif de l’État social étant de permettre à chacun de couvrir les différents risques sociaux, certaines situations mettent en évidence son manque d’efficacité. C’est le cas du maintien, voire du renforcement, de certaines inégalités mais aussi et surtout de ce que Robert Castel appelle « l’insécurité sociale ».
  L’accroissement moyen de l’espérance de vie n’a pas conduit à une réduction des écarts entre catégories socioprofessionnelles. En France, par exemple, selon l’Insee, à 35 ans les cadres peuvent espérer vivre 7 ans de plus que les ouvriers. Ainsi, alors même que les conditions de travail des ouvriers sont plus difficiles et leur niveau de vie plus faible, cette situation apparaît assez injuste, et il est possible d’en imputer, au moins en partie, la responsabilité aux défaillances des politiques sociales. En effet, il existe de fortes inégalités de santé selon la catégorie socioprofessionnelle, les personnes les plus malades sont aussi les plus modestes. De même, les conditions de vie pendant l’enfance pèsent à la fois sur l’espérance de vie et sur les chances de réussite scolaire. Or, ce sont bien les choix redistributifs qui peuvent aller à l’encontre de cela.
  De même, la persistance des inégalités femmes/hommes, en termes de rémunération comme en termes de carrière (plafond de verre), questionne sur la capacité des États-providence à assurer l’égalité. Le modèle nordique semble le plus en avance sur cette question en raison de sa capacité à « défamilialiser » les activités de garde d’enfant à travers l’offre de services gratuits financés par l’impôt. Sur ce point, même si c’est insuffisant, la France offre davantage de possibilités que l’Allemagne par exemple, ce qui expliquerait, au moins en partie, les écarts de taux de natalité, autour de 2 enfants par femme pour la première contre moins de 1,5 pour la deuxième.
  L’efficacité de l’action sociale est également remise en question par la montée de la pauvreté, de la précarité et du chômage à partir du milieu des années 1970. En effet, si la période précédente a vu les conditions de vie s’améliorer pour la grande majorité de la population, les plus jeunes et les moins qualifiés subissent fortement le ralentissement de l’activité. P. Rosanvallon parle même d’une « nouvelle question sociale » à propos de cet accroissement de la pauvreté et de la précarité quand R. Castel évoque l’avènement du « précariat » à la suite du salariat. Il y regroupe l’ensemble des individus fragiles, en difficultés, « inutiles au monde » et qui se trouvent dans un processus de « désaffiliation » et d’exclusion. Cela déstabilise la protection sociale fondée sur les assurances professionnelles, certains actifs s’en trouvant exclus en raison d’une insuffisance de cotisation ou d’une carrière trop irrégulière. En France, les pouvoirs publics ont dû compenser par le développement de programmes d’assistance comme l’allocation parent isolé (API), créée en 1976, ou le revenu minimum d’insertion (RMI) créé en 1988, allocations fusionnées en 2008 en revenu de solidarité active (RSA). Quant à la couverture santé, les solutions proposées pour lutter contre le « trou de la sécu », comme les déremboursements, excluent des soins les familles sans couverture complémentaire (mutuelles). Cette situation a conduit les pouvoirs publics à proposer une couverture maladie universelle (CMU) en 2000.
  Il semble donc que le système corporatiste n’ait pas permis de lutter efficacement contre le chômage, la précarité, la pauvreté et l’exclusion. En un sens c’est son fondement qui ne le permet pas (par définition ceux qui n’accèdent pas à l’emploi n’accèdent pas aux assurances sociales), mais les dispositifs assistanciels inventés en France ne semblent pas avoir prouvé leur efficacité non plus, comme le laissent penser les taux de non-recours observés pour ce qui concerne le RSA activité (allocation cumulable avec une activité peu rémunératrice). 68 % des salariés éligibles à ce complément de salaire n’en ont pas fait la demande selon le Comité national d’évaluation du RSA, soit environ un million de travailleurs pauvres. Pour améliorer l’efficacité redistributive du dispositif, le RSA activité et la prime pour l’emploi (PPE, crédit d’impôt attribué « aux foyers fiscaux dont l’un des membres au moins exerce une activité professionnelle et dont les revenus ne dépassent pas certaines limites ») sont fusionnés en 2016 et deviennent la « prime d’activité ».


              Une crise de légitimité
Le rôle social de l’État est remis en cause suite au tournant libéral de la fin des années 1970 qui rejette l’efficacité de l’État et des politiques économiques keynésiennes. Pour François-Xavier Merrien, c’est le passage du consensus de Philadelphie-Bretton Woods au consensus de Washington. La responsabilité est individuelle et le marché devient le meilleur système d’allocation des ressources.
Document 12.8 – Du consensus de Philadelphie au consensus de Washington
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]D’après F.-X. Merrien (2007), « Les devenirs de la solidarité sociale », dans Repenser la solidarité. L’apport des sciences sociales, sous la direction de Serge Paugam, PUF.
 
Dans cette vision utilitariste, le chômeur serait un assisté qui refuse de travailler et qui doit être remis au travail. Cette conception a conduit au développement du workfare, en lieu et place du welfare : toute personne indemnisée ou assistée ne le sera pas sans contrepartie. La sociologue Isabelle Astier (2007) parle du « retournement de la dette sociale » : contrairement à la doctrine solidariste selon laquelle les hommes sont débiteurs les uns des autres, ce qui doit conduire la société à protéger ses membres, c’est à l’individu aidé d’être redevable envers la société, et d’utiliser cette aide pour devenir un « entrepreneur » de lui-même. Ces nouvelles règles sociales mettent en œuvre vis-à-vis des allocataires d’aides sociales une injonction à vouloir s’en sortir en les impliquant, en tant que personne singulière, dans les programmes d’aide. Cette responsabilisation du rôle de l’individu dans la construction de son parcours conduit cependant à transformer les exclus en responsables de leur situation, et à les culpabiliser au final.
  La crise de légitimité de l’État-providence se révèle également dans la montée de l’individualisation des risques et de ce que P. Rosanvallon a appelé le « déchirement du voile d’ignorance » dans La nouvelle question sociale (1995). À partir du moment où il devient possible d’identifier les risques courus par chacun, l’individu peut rejeter la prise en charge du risque couru par d’autres. En effet, pour accepter de financer collectivement la couverture d’un risque, celui-ci doit apparaître comme équiprobable à toute la population. Or plus le calcul du risque se précise et moins le financement collectif est accepté. Trivialement, à partir du moment où le risque de cancer du poumon s’accroît fortement avec le tabagisme, les non-fumeurs pourraient refuser de financer les soins onéreux liés à ce type de pathologie.
  Ainsi, les systèmes nationaux de protection sociale imaginés au sortir de la Seconde Guerre mondiale sont déstabilisés et subissent une pression forte à la réforme. Pour l’économiste de la régulation Robert Boyer, cette triple crise relève d’une crise plus générale du mode de régulation fordiste qui s’est construit après les années 1930. Selon l’économie de la régulation, le capitalisme connaît des crises dans la régulation et des crises de la régulation. Les premières ne remettent pas en cause les formes institutionnelles (niveau de concurrence, forme de la monnaie, rôle de l’État, rapport salarial, intégration des économies) structurant l’économie alors que les secondes conduisent à des modifications de ces formes institutionnelles. La crise de 1929 est une crise de la régulation, remettant en question le mode de régulation concurrentiel (voir section I du chapitre 9).
Document 12.9 – Les facteurs de déstabilisation des systèmes nationaux de protection sociale (SNPS) de l’après-guerre dans une approche régulationniste
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]D’après R. Boyer (2007), « Comment concilier solidarité sociale et efficacité économique à l’ère de la globalisation : une lecture régulationniste », dans Repenser la solidarité. L’apport des sciences sociales, sous la direction de Serge Paugam, PUF.


            

            
              
                2. b. Les évolutions possibles
              

              L’intégration croissante des économies et la libéralisation des mouvements de capitaux conduisent à une mise en concurrence des États-providence. Pour autant, l’Europe reste la région où la protection sociale demeure la plus développée, ce qui est au final un atout à long terme pour son développement économique (voir la section III du chapitre 4).

              Revoir les systèmes de protection sociale au nom de la compétitivité
Dans une économie mondialisée, où la mobilité des produits et des capitaux est forte, les firmes peuvent mettre en concurrence les différents territoires selon le poids des prélèvements obligatoires. Cela déstabilise les systèmes de protection sociale. En effet, lorsque la protection sociale repose sur un modèle bismarckien, son financement se fait principalement par les prélèvements de cotisations sociales salariales et patronales. Mais ceux-ci pèsent sur le coût du travail et par là même sur la compétitivité-prix des producteurs nationaux. Dès lors, les produits fabriqués dans des territoires dans lesquels les cotisations sociales sont faibles ou nulles, en raison d’un financement de la protection sociale par l’impôt et/ou en raison d’un système moins généreux, sont meilleur marché et mettent en péril la production nationale.
  La mise en concurrence sociale des territoires peut pousser les pouvoirs publics à « réformer » le système de protection sociale. Le débat sur la TVA « sociale » en France au début des années 2010 est significatif de cette situation. Pour améliorer la compétitivité des entreprises nationales, les cotisations patronales ont été réduites afin de limiter le coût du travail. Le manque à gagner pour le financement de la protection a été compensé par un accroissement de la TVA. Mais pour un grand nombre de commentateurs ce financement n’a rien de social puisque la TVA peut s’analyser comme un impôt dégressif du revenu : la propension à épargner des ménages aux plus faibles revenus est quasiment nulle puisqu’ils les consomment entièrement, ce qui n’est pas le cas des ménages les mieux lotis et la part du revenu prélevée sous forme de TVA est d’autant plus grande que l’épargne est faible. Le Danemark et l’Allemagne, dont les modèles sont souvent présentés comme des références, ont opté pour ce type de financement de la protection sociale respectivement en 1987 et 2006. Ainsi, au nom de l’amélioration de la compétitivité des entreprises, le financement reposant sur le patronat particulièrement est remis en question, au détriment du citoyen. Il faut noter cependant que cette fiscalisation n’est pas nouvelle en France puisque c’est en 1991 que fut créée la contribution sociale généralisé (CSG), impôt direct prélevé à la source et assis sur l’ensemble des revenus, visant à remplacer la cotisation sociale maladie. La CSG a été augmentée depuis, en compensation de la baisse des cotisations sociales.
  Se pose alors la question du risque d’alignement vers le bas des systèmes de protection sociale. Comment, en effet, maintenir un modèle social coûteux dans un contexte de forte concurrence sur les coûts de production ? Il est essentiel de maintenir des systèmes nationaux de protection sociale, au nom de la démocratie. C’est notamment la thèse de Dani Rodrik qui met en évidence un triangle d’incompatibilité entre la démocratie, la souveraineté nationale et l’hypermondialisation (voir section I du chapitre 7). Les sociétés démocratiques doivent alors choisir entre une mondialisation toujours plus poussée et la souveraineté nationale. Vouloir conserver un système généreux (et coûteux) de protection sociale devrait alors conduire à remettre partiellement en question la libre circulation des marchandises et capitaux.


              Assurer la soutenabilité des systèmes de retraite et de santé
Le vieillissement démographique accroît les besoins de financement des systèmes de retraite. Au cours des années 1980-1990 un débat avait été engagé sur la possibilité de basculer vers un système par capitalisation, mais cette idée est aujourd’hui largement abandonnée, y compris aux États-Unis où une retraite par répartition existe depuis 1935, mais avec un taux de remplacement faible et dégressif. De fait, que le système relève de la répartition (les cotisations des actifs d’aujourd’hui financent les pensions des retraités d’aujourd’hui) ou de la capitalisation (les retraités d’aujourd’hui récupèrent l’épargne accumulée au cours de leur vie active), les pensions correspondent à un prélèvement sur la richesse créée aujourd’hui. En revanche, de nombreuses réformes « paramétriques » ont été décidées pour maintenir les systèmes par répartition. Il s’agit alors de modifier les paramètres que sont l’âge de départ en retraite, la durée de cotisation, le mode de calcul de la pension, le niveau de la pension, le niveau ou l’assiette des cotisations. Le recul de l’âge de départ à la retraite a été choisi dans de nombreux pays : c’est 67 ans en Allemagne, 62 ans en France voire 67 ans pour bénéficier d’une retraite à taux plein depuis 2010. D’autres réformes ont déjà été mises en œuvre comme la réforme Balladur de 1993 modifiant notamment le calcul de la pension et allongeant progressivement la durée de cotisation pour bénéficier d’une retraite à taux plein. Dans les pays ayant subi de plein fouet la crise des dettes souveraines, ce sont les pensions qui sont réduites. Cependant, les populations s’opposent généralement à ces réformes avec des succès plus ou moins grands, depuis les mobilisations contre le plan Juppé en 1995. D’autres systèmes peuvent être envisagés, reposant sur un système de retraite « universel » avec l’accumulation de points sur un compte notionnel quelle que soit la profession, à l’image de la réforme proposée en France par le gouvernement Philippe. Les cotisations payées aujourd’hui servent à financer les pensions d’aujourd’hui (principe de la répartition) mais le calcul de la pension au moment de la liquidation est obtenu en fonction des points cumulés par l’individu. La Suède et l’Italie ont mis en place de tels systèmes au début des années 2000.
  En Europe, les différents systèmes de santé ont également été réformés dans l’objectif d’améliorer leur efficacité en termes de qualité comme en termes de coûts. En 2006, les Pays-Bas généralisent l’assurance obligatoire de base qui est fournie par des assureurs privés en concurrence sous le contrôle des pouvoirs publics. Cette compétition organisée doit permettre d’améliorer l’efficacité du système. En Angleterre, c’est le National Health Service (NHS) qui est transformé avec l’ouverture des services de santé au secteur privé afin de réduire les files d’attente (principal défaut du NHS pendant des années). En France, depuis 1997, le gouvernement fixe un objectif national des dépenses d’assurance-maladie (ONDAM) qui ne doit pas être dépassé. Pour l’atteindre, il a pris des décisions comme le déremboursement de médicaments l’obligation pour les pharmaciens d’imposer des médicaments génériques moins chers. Par ailleurs, la loi du 21 juillet 2009 dite « loi HPST » (réforme de l’hôpital relative aux patients, à la santé et aux territoires) donne naissance aux agences régionales de santé (ARS) dont la mission de mise en cohérence de l’offre territoriale de soins doit permettre de respecter l’ONDAM. Les systèmes de santé semblent donc s’inscrire davantage dans une perspective marchande, en particulier par la mise en concurrence des offreurs de soin et la « responsabilisation » du patient. Les difficultés rencontrées par les systèmes de santé face à l’accroissement du nombre de malades remettent cependant en question cette tendance à la marchandisation.
  Quant au États-Unis, une assurance santé obligatoire, le Patient Protection and Affordable Care Act dit « Obamacare », est mise en œuvre au cours du second mandat du Président Obama. Il s’agit de donner accès à une assurance maladie aux Américains qui jusqu’ici n’en possèdent pas. Pour cela, les polices d’assurance sont souscrites sur des bourses d’échange (mise en concurrence des assureurs qui ne peuvent refuser la couverture) et une aide fiscale est fournie aux plus démunis. Cette assurance est obligatoire sous peine de sanctions financières, et doit être prise en charge par l’employeur si l’entreprise a plus de 50 salariés. Le président Trump s’était engagé à abroger cette disposition, mais il a été mis en échec par le Sénat, pourtant à majorité républicaine. L’accès à la santé a été au cœur de la dernière élection présidentielle qui a vu le démocrate Biden accéder à la présidence avec l’objectif de renforcer l’accès à la couverture santé des Américains.
Vieillissement et dépenses de santé
Il peut sembler logique de conclure que le vieillissement conduit à un accroissement des dépenses de santé : la santé se dégrade avec l’âge. L’économiste Brigitte Dormont remet en cause cette relation dans son ouvrage Les dépenses de santé. Une augmentation salutaire ? (2009). Pour elle, « le vieillissement ne joue qu’un rôle mineur dans l’explication de la croissance des dépenses de santé. Considérons dès à présent des prévisions réalisées à l’aide de modèles construits par l’OCDE. Pour l’Europe des Quinze, la part des dépenses de santé dans le PIB devrait passer de 7,7 % en 2005 à 12,8 % en 2050 […]. Sur cette progression de 5,1 points de PIB, seulement 0,7 point serait attribuable aux changements démographiques ». Elle montre que c’est principalement l’accroissement du coût des soins, en raison des progrès technologiques, qui pèse sur cet accroissement des dépenses. À l’inverse, le vieillissement peut être un facteur de croissance, par l’accumulation d’épargne tout au long de la vie par exemple chez une population qui compte vivre plus longtemps, ce qui permet de financer les investissements de long terme.




              Investir dans le social
L’analyse économique de l’État-providence propose généralement une réflexion sur le coût et le financement de la protection sociale. Pourtant, le capital humain et le capital social sont des facteurs importants de croissance économique comme l’ont montré les théoriciens de la croissance endogène (voir la section I du chapitre 4). L’évolution de l’action sociale des pouvoirs publics peut aussi s’orienter vers cet objectif.
  C’est particulièrement vrai pour le chômage et la précarité, et pour les jeunes actifs. En référence au modèle danois de flexisécurité, Philippe Aghion et Alexandra Roulet (Repenser l’État. Pour une social-démocratie de l’innovation, 2011) montrent qu’investir dans la formation et aider les jeunes à accéder à l’emploi est beaucoup plus efficace pour lutter contre le chômage que les dépenses passives (indemnités chômage, assistance). En effet, d’une part les entreprises n’hésitent pas à embaucher de jeunes travailleurs, qu’elles pourront facilement licencier en cas de difficultés. D’autre part, en raison d’un taux de remplacement élevé (de 60 à 90 % selon le niveau de salaire antérieur) et d’un accompagnement personnalisé vers l’emploi, les chômeurs ne perdent pas leurs compétences, voire améliorent leur employabilité, tout en conservant des ressources satisfaisantes. Leurs recherches leur permettent de mettre en évidence une corrélation négative entre taux de chômage et taux de flexisécurité, ainsi qu’une réduction des inégalités d’accès à l’emploi par catégorie d’âge dans ce cadre, notamment au bénéfice des plus jeunes actifs.
  G. Esping-Andersen propose de substituer des stratégies collectives d’investissement social aux dispositifs statiques d’indemnisation dans ses Trois leçons sur l’État-providence (2008). Il s’agit de se demander quels investissements doivent être réalisés aujourd’hui afin de limiter les indemnisations demain. Doivent être principalement concernés par ces investissements les femmes, notamment celles qui n’ont pas encore accès au marché du travail, et les enfants, futurs actifs. Il est donc nécessaire d’investir dans les services à la petite enfance pour permettre aux femmes d’accéder plus facilement à l’emploi. Cela aura par ailleurs un impact positif sur le financement des dépenses sociales (distribuer plus de revenus permet de collecter plus de ressources) et pourra sans doute réduire le risque de pauvreté subi par les enfants lorsque leur(s) parent(s) sont chômeurs. Le sociologue danois propose pour cela de développer les structures d’accueil préscolaire et de garantir un revenu minimum pour les familles. Davantage d’emplois pour les femmes, davantage d’égalité entre femmes et hommes, une véritable égalité des chances pour les enfants, tels sont les investissements sociaux à réaliser aujourd’hui pour ne pas avoir à « réparer » les inégalités qui seront causées par le marché demain.
  De manière plus générale, l’opposition efficacité / dépenses sociales semble avoir fait son temps. Avant même la pandémie, des économistes comme M. Lefebvre et P. Pestieau proposent de dépasser cette opposition dans la mesure où c’est la qualité de l’État-providence qui améliore l’efficacité économique (L’État-providence : défense et illustration, 2017). Il faut repenser certaines politiques sociales au regard de leurs performances qu’ils mesurent par la distance à la « frontière des meilleures pratiques ». Ils prônent par exemple dans le domaine de la santé le développement de véritables politiques de prévention.


              Comment lutter contre la pauvreté ?
Malgré le développement des États-providence, la pauvreté et le risque d’exclusion n’ont pas disparu. Mesurer la pauvreté n’est pas chose aisée et repose sur des choix méthodologiques. Elle peut être appréhendée en termes absolus comme le fait la Banque mondiale avec un seuil fixé à 1,90 dollar par jour (en parité des pouvoirs d’achat), ou comme le font les États-Unis en s’appuyant sur la valeur d’un panier de biens considérés indispensables. Ainsi pour le Census Bureau, est pauvre toute famille dont le revenu avant impôts est inférieur à trois fois le coût d’un régime alimentaire minimum. Il existe également une mesure de la pauvreté en termes relatifs qui compare le niveau de vie au niveau de vie médian (celui qui sépare la population en deux parts égales, la moitié de la population percevant moins et l’autre moitié percevant plus). L’INSEE propose un seuil à 60 % du revenu médian, il est évalué en France à 1 063 euros par mois pour une personne seule en 2018. Enfin, la mesure de la pauvreté en condition de vie s’appuie sur des indicateurs de privations. Pour l’INSEE, un ménage est pauvre lorsqu’il cumule au moins 8 privations parmi 27 possibles. Il n’existe donc pas de consensus international pour mesurer la pauvreté.
  Les dernières données disponibles de l’OCDE montrent cependant des différences entre pays. En 2017, au seuil de 50 % du revenu médian de la population totale, le taux de pauvreté (rapport entre population pauvre et population totale) s’élevait à 17,8 % aux États-Unis contre 8,1 % en France et 6,1 % au Danemark.
Document 12.10 – Taux de pauvreté par âge dans différents pays en 2017, en %
[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]Source : OCDE.
 
Le document 12.10 permet de voir que la générosité des États sociaux a un effet sur le niveau de pauvreté, le modèle anglo-saxon étant peu généreux, à l’inverse du modèle nordique. L’opposition welfare/workfare se retrouve ici également : dans certains pays on considère que l’individu est responsable de sa situation et doit subvenir à ses propres besoins en travaillant (modèle anglo-saxon du workfare) quand dans d’autres pays, les pauvres apparaissent davantage comme des victimes d’une situation qu’ils ne maîtrisent pas forcément (modèle nordique).
  Pour autant, la pauvreté existe dans tous les pays et aurait tendance à s’accroître depuis plusieurs années. Pour lutter contre la pauvreté, les États-providence ont proposé des dispositifs d’assurance et d’assistance permettant d’organiser la redistribution (voir supra et section II du chapitre 12) ; ils ont également développé des services publics. La comptabilité nationale propose à cet effet de mesurer la consommation effective des ménages qui intègre les services publics individualisables. L’INSEE a proposé dans son enquête sur le budget des familles de 2006 de mesurer la contribution des transferts vers les ménages à leur niveau de vie dit « final ». Les prestations sociales contribuent à 32 % de l’accroissement du revenu quand les transferts en nature des administrations publiques (santé, éducation, logement social) y contribuent à hauteur de 69 %. Cet exemple montre que dans la lutte contre la pauvreté, les services publics jouent un rôle fondamental. Aux États-Unis, il est moins aisé d’accéder à l’enseignement supérieur qu’en France.
  La lutte contre la pauvreté peut également passer par la législation sur les revenus, en particulier en proposant un salaire minimum (voir section II du chapitre 12). Un débat existe entre économistes sur la pertinence d’un tel dispositif qui entrave les mécanismes marchands en fixant un prix plancher. En effet, selon la théorie néoclassique, les facteurs de production sont rémunérés à leur productivité marginale (voir section I du chapitre 2). Si le salaire minimum, fixé par les pouvoirs publics excède cette productivité marginale, alors un certain nombre d’emplois ne seront pas pourvus, voire détruits par une substitution du capital au travail. Dans cette perspective, défendue par Jean Tirole par exemple, le chômage s’explique par « le choix français d’effectuer la redistribution en faveur des bas salaires plus par le canal du salaire minimum (le SMIC est le plus élevé de l’Union européenne), que par voie fiscale, c’est-à-dire un crédit d’impôt sur les revenus du travail (une prime pour l’emploi compensant la réduction du SMIC, ainsi qu’un SMIC moins élevé pour les primo-salariés » (Économie du bien commun, 2016). Cette approche n’a pas empêché un pays comme l’Allemagne de mettre en place un salaire minimum au niveau national à partir de 2015 (en raison du nombre croissant d’emploi non soumis à une convention collective fixant un salaire minimum) pour lutter contre l’existence de travailleurs pauvres. Statistiquement, selon l’OCDE, le taux de pauvreté, au seuil de 50 % du revenu médian, est légèrement plus faible en 2018 (9,8 %) qu’en 2015 (10,1 %).
  Enfin, un débat ancien refait surface aujourd’hui autour d’un revenu de base inconditionnel ou revenu universel ou encore revenu de citoyenneté qui serait versé à chacun. C’est le philosophe et économiste belge Philippe Van Parijs qui en est l’initiateur. Se référant d’abord à Rawls et au libéralisme égalitaire, il défend l’idée qu’un revenu de base inconditionnel permette à chacun d’accéder aux biens premiers sociaux, en particulier le respect de soi. En effet, selon cet auteur, un tel revenu, universel (c’est-à-dire concernant tous les individus) et inconditionnel (c’est-à-dire sans condition de revenu et sans contrepartie en termes de travail) doit permettre de lutter contre la trappe à chômage et la pauvreté, de répondre à la fin du plein-emploi et de développer des activités jusqu’ici peu ou non rémunérées mais nécessaires au vivre ensemble (bénévolat, création artistique, apprentissage). Le caractère inconditionnel et automatique évite par ailleurs tout effet de stigmatisation puisque ce ne sont pas ceux qui sont « pauvres » ou doivent se signaler « pauvres » qui ont accès à ce revenu.
  Cette idée est souvent jugée utopique. D’une part elle n’est pas socialement acceptée, comme on l’a vu au moment de la campagne présidentielle de 2017, où les candidats l’ayant défendue n’ont pas été suivis. D’autre part, elle pose de sérieux problèmes de financement qui reposent eux-mêmes sur le montant de ce revenu. Un revenu de base inconditionnel (RBI) d’un montant généreux (800 euros) correspond au budget de la sécurité sociale en France (500 milliards d’euros environ) selon Julien Damon. Ce RBI doit-il alors se substituer aux différentes aides sociales (ce qui aurait pour vertu par ailleurs de simplifier le système d’aides sociales) ? Doit-il être financé par une réforme fiscale ? À ce jour, l’Alaska distribue par exemple un revenu à tous ses citoyens, financé par la rente pétrolière. Une expérimentation très médiatisée a aussi été menée en Finlande entre 2017 et 2018. Initialement ambitieuse, puisqu’elle devait porter sur 10 000 personnes ayant des statuts d’emploi différents, elle n’a finalement concerné que 2 000 chômeurs (ce qui remet en question le caractère universel) qui ont perçu 560 euros par mois. Cela a biaisé les conclusions de l’évaluation menée par les chercheurs, d’autant que le gouvernement finlandais a souhaité mettre en place la deuxième année un principe d’activation incitant à l’emploi (réduction du revenu en cas de refus d’emploi ou de formation). Au final, les chercheurs ont conclu à des effets peu significatifs sur l’accès à l’emploi mais à des effets bénéfiques sur la santé mentale et le bien-être économique (moins de stress, plus de satisfaction à l’égard de la vie actuelle).
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Fiche concours : Convergence ou divergence des États-providence ?
Face aux conséquences sociales de l’industrialisation, chaque société a proposé, en cohérence avec son système culturel et ses objectifs politiques, un modèle de solidarité. Des divergences sont donc apparues, qui se sont amplifiées au cours du xxe siècle. Pourtant une certaine convergence semble se dessiner après les Trente Glorieuses




            

          

        

      

    
  
    
      
        
          
            
              I. Des modèles historiquement divergents
Les premières assurances sociales qui apparaissent en Allemagne sous Bismarck visaient essentiellement à endiguer le mouvement socialiste allemand. L’objectif premier était donc de concilier les intérêts du travailleur avec ceux de l’employeur. Ces systèmes étaient peu généreux cependant, ainsi l’âge de départ en rétraite était supérieur à l’espérance de vie. À l’inverse en France le mouvement solidariste visait à cimenter la société en ne se contentant pas d’un filet de sécurité. À l’inverse en Angleterre, les attributions d’aide étaient conditionnées à un travail difficile dans les workhouses.
Selon la nature de la solidarité, les modalités de financement divergeaient également. Dans une approche bismarckienne (solidarité professionnelle), la contribution du travailleur et de l’employeur était nécessaire, et les ressources de l’État social reposaient sur un système de cotisations. Dans une approche plus universaliste, la contribution repose sur l’impôt pour que tous les citoyens contribuent à la solidarité nationale. Selon le sociologue G. Esping-Andersen les divergences entre ces systèmes ont abouti à la constitution de plusieurs modèles d’État-providence, chacun ayant sa logique propre et une capacité inégale à faire face aux crises.

II. Une convergence au nom de la compétitivité ?
La crise de financement des années 1970, couplée à l’ouverture croissante des économies a conduit les pouvoirs publics à réformer les États-providence, et la question de leur convergence se pose. D’abord sur le financement avec une place croissante accordée aux impôts. L’apparition d’un chômage de masse a limité les ressources en termes de cotisations tout en accroissant les dépenses (effet ciseau mis en évidence par P. Rosanvallon). En réponse, les modèles bismarckiens se sont fiscalisés, avec la création par exemple de la CSG en France. D’autre part, la concurrence croissante liée à la mondialisation a poussé les pouvoirs publics à privilégier l’impôt sur les cotisations sociales. L’Allemagne a ainsi augmenté en 2007 la TVA de 3 points pour compenser la baisse des cotisations patronales.
Un deuxième élément renforce cet aspect convergent, c’est la diffusion de doctrines favorables à la limitation de l’intervention publique et à la responsabilisation des agents économiques. L’OCDE développe alors un programme de benchmarking pour déterminer les « bonnes pratiques » de protection sociale. Pour lutter contre le chômage, elle préconise ainsi d’activer les dépenses, c’est-à-dire d’accompagner davantage vers l’emploi plutôt qu’indemniser les chômeurs. On a assisté de manière générale à une réduction des indemnités-chômage.
Plus qu’à une pure et simple convergence, on observe une tendance à s’inspirer des réformes mises en œuvre dans les pays les plus efficaces dans la lutte contre le chômage et la pauvreté, tout particulièrement en Europe, comme le montrent les débats autour de l’efficacité du « modèle nordique », et la diffusion de certaines de ses caractéristiques (flexisécurité sur le marché du travail, système universel de retraite, etc.).



Fiche concours : Protection sociale et soutenabilité
La question sociale a émergé dans la deuxième moitié du xixe siècle et donné naissance aux prémices de l’état social. Il s’agissait de protéger les plus démunis des risques sociaux. La généralisation de la protection sociale a nécessité plus d’un demi-siècle aux pays riches et reste à construire dans beaucoup de pays en développement. Depuis les années 1970, c’est la question de la soutenabilité, c’est-à-dire la capacité des générations actuelles de répondre à leurs besoins sans compromettre celle des générations futures, qui se pose.
I. La protection sociale est au cœur de la soutenabilité
L’un des volets de la soutenabilité est le volet social. Un monde soutenable nécessite donc le développement d’un système de protection sociale accessible à tous. C’est pourquoi l’Organisation internationale du travail a chargé l’ancienne présidente du Chili, Michelle Bachelet, de présider le Groupe consultatif mondial sur le socle de protection sociale dont le rapport préconise notamment un revenu de base suffisant pour vivre, des allocations familiales, des services aux chômeurs et travailleurs pauvres. Ce socle avait été pensé dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le développement et pourra devenir une cible des Objectifs de développement durable.
Un tel dispositif renforcerait également le volet économique de la soutenabilité puisqu’il permettrait d’améliorer le capital humain des économies, et donc la productivité des travailleurs (meilleure nutrition, meilleure adéquation des compétences). En ce sens l’OIT met en avant la justice sociale mais aussi la croissance inclusive, c’est-à-dire permettant l’accès à l’emploi décent et au revenu pour tous les actifs, permis par ce socle.

II. Des politiques de soutenabilité favorables à la protection sociale
Le volet écologique de la soutenabilité est au cœur des dispositifs visant à atténuer les dérèglements climatiques et l’affaiblissement de la biodiversité. Mais comme les populations les plus fragilisées au niveau écologique sont souvent les plus fragiles socialement, renforcer la soutenabilité écologique faciliterait la protection sociale. Cela concerne les pays pauvres mais également les pays développés.
Dans les pays pauvres, la résistance aux phénomènes météorologiques violents ou encore l’accès à l’eau et à l’assainissement touchent en premier lieu les plus pauvres. Les villes attirent les ruraux, et l’urbanisation sauvage, sans plan d’assainissement, favorise les épidémies. Mais dans les pays riches, ce sont également les plus pauvres qui subissent le plus les dégradations environnementales. C’est par exemple le cas des pollutions sonores qui touchent avant tout les populations disposant d’un faible revenu. C’est aussi le cas des pollutions aux particules fines qui dégradent la santé des populations concernées.

Conclusion
Ainsi, la protection sociale renforce la soutenabilité et les politiques de soutenabilité favorisent la protection sociale. C’est en ce sens qu’É. Laurent prône un changement de modèle permettant de mettre en œuvre au xxie siècle un État social-écologique. Il développe cette idée dès 2014 dans Le bel avenir de l’État-providence et l’étaye encore fin 2020 en tirant les leçons de la pandémie, et des réponses étatiques proposées, dans Et si la santé guidait le monde ? L’espérance de vie vaut mieux que la croissance.



   

            

          

        

      

    
  
    
      

      
        1.   Cité par G. Calvès, La discrimination positive (2016).

      
      
        2.  http://piketty.blog.lemonde.fr/2016/06/14/repenser-limpot-sur-le-patrimoine/

      
    
  


Index des auteurs



	Abramovitz Moses 1 
	Acemoglu Daron 1, 2 
	Adorno Theodor 1 
	Aftalion Albert 1, 2 
	Aghion Philippe 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 
	Aglietta Michel 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 
	Akerlof George 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Allais Maurice 1, 2 
	Aloy Marcel 1 
	Amable Bruno 1 
	Andreff Wladimir 1, 2 
	Antonin Céline 1, 2 
	Aristote 1 
	Aron Raymond 1 
	Arrow Kenneth 1, 2 
	Arthuis Jean 1 
	Artus Patrick 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Aschauer David 1 
	Askenazy Philippe 1, 2 
	Astier Isabelle 1 
	Atkinson Anthony B. 1 
	Attias-Donfut Claudine 1 
	Azariadis Costas 1 
	Bagehot Walter 1, 2 
	Bai Guo 1 
	Bain Joe 1 
	Bairoch Paul 1, 2, 3, 4 
	Balassa Béla 1, 2, 3, 4, 5 
	Banerjee Abhijit 1 
	Barro Robert 1 
	Baudelot Christian 1 
	Baumol William 1, 2, 3, 4, 5 
	Beaud Stéphane 1, 2, 3, 4 
	Becker Gary 1 
	Becker Howard 1, 2 
	Bénassy-Quéré Agnès 1, 2, 3, 4 
	Bentham Jeremy 1 
	Berger Peter 1 
	Berger Suzanne 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Bergsten Fred 1 
	Berle Adolf 1 
	Bernanke Ben 1, 2, 3 
	Beveridge William 1, 2 
	Bhagwati Jagdish 1, 2 
	Bidart Claire 1 
	Bihr Alain 1 
	Blanchard Olivier 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Bloom Nicholas 1, 2 
	Blot Christophe 1, 2 
	Blumer Herbert 1 
	Bodin Jean 1, 2, 3 
	Böhm-Bawerk Eugen 1 
	Boltanski Luc 1, 2 
	Bosc Serge 1 
	Boudon Raymond 1 
	Bouffartigues Paul 1 
	Bourdieu Pierre 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 
	Bourgeois Léon 1 
	Bourguignon François 1 
	Bourguinat Henri 1, 2, 3, 4 
	Bowley Arthur 1 
	Boyer Robert 1, 2, 3 
	Brand Thomas 1 
	Brander James 1 
	Braudel Fernand 1 
	Bréchon Pierre 1, 2, 3, 4 
	Bronner Gerald 1 
	Buchanan James 1 
	Bunel Simon 1, 2 
	Burenstam Linder Staffan 1 
	Burns Arthur-Franck 1 
	Bussière Matthieu 1 
	Cahuc Pierre 1, 2 
	Calvès Gwénaëlle 1 
	Carcillo Stéphane 1 
	Card David 1 
	Caron François 1 
	Case Anne 1 
	Cassel Gustav 1 
	Cassely Jean-Laurent 1 
	Castel Robert 1, 2, 3, 4 
	Cayla David 1 
	Cecchini Paolo 1 
	Cette Gilbert 1, 2, 3 
	Chamberlin Edward 1 
	Chandler Alfred 1, 2 
	Chauvel Louis 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 
	Chevalier Louis 1 
	Cirera Xavier 1 
	Clark Colin 1 
	Clark John-Maurice 1, 2 
	Coase Ronald 1, 2 
	Coeuré Benoît 1 
	Cohen Daniel 1, 2, 3, 4 
	Cohen Élie 1, 2 
	Colbert Jean-Baptiste 1, 2 
	Comte Auguste 1, 2 
	Coquard Benoît 1, 2 
	Coulangeon Philippe 1 
	Couppey-Soubeyran Jézabel 1 
	Crozet Matthieu 1 
	Dagnaud Monique 1 
	Dalton Hugh 1 
	Daly Herman 1 
	Damon Julien 1 
	Daniel Jean-Marc 1 
	Daumard Adeline 1, 2 
	De Gournay Vincent 1 
	De Montchrestien Antoine 1 
	De Saint-Simon Henri 1 
	De Singly François 1 
	De Sismondi Jean 1 
	De Tocqueville Alexis 1 
	Deaton Angus 1 
	Debreu Gérard 1 
	Degenne Alain 1 
	Delpla Jacques 1 
	Denison Edward 1, 2 
	Diamond Peter 1 
	Direr Alexis 1 
	Doeringer Peter 1 
	Dormont Brigitte 1 
	Dornbush Rudiger 1 
	Draghi Mario 1 
	Du Pont de Nemours Pierre-Samuel 1 
	Dubet François 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Dubey Anne-Sophie 1 
	Dubois Vincent 1 
	Dubuisson-Quellier Sophie 1 
	Duesenberry James 1 
	Duflo Esther 1, 2, 3, 4 
	Dufrénot Gilles 1 
	Dunning John 1 
	Dupriez Léon 1 
	Durkheim Émile 1, 2, 3 
	Dworkin Ronald 1, 2, 3 
	Eck Jean-François 1 
	Edgeworth Francis 1 
	Elias Norbert 1, 2, 3 
	Engel Ernst 1 
	Erhard Ludwig 1 
	Erikson Robert 1 
	Espagne Etienne 1 
	Esping-Andersen Gøsta 1, 2, 3, 4 
	Establet Roger 1 
	Eucken Walter 1 
	Eyquem Aurélien 1 
	Fama Eugène 1 
	Fayol Henri 1 
	Feldstein Martin 1 
	Fisher Irving 1, 2, 3, 4 
	Fleming Marcus 1 
	Fontagné Lionel 1 
	Foray Dominique 1 
	Ford Henry 1, 2, 3, 4 
	Fourastié Jean 1, 2 
	Frankel Jeffrey 1 
	Fraser Nancy 1, 2 
	Frey Carl 1 
	Friedman Milton 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 
	Gaffard Jean-Luc 1 
	Galbraith John-Kenneth 1 
	Gallie Duncan 1 
	Gazier Bernard 1 
	Gerschenkron Alexander 1, 2, 3 
	Getz Isaac 1 
	Giddens Anthony 1 
	Giraud Pierre-Noël 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Goffman Erving 1 
	Goldthorpe John 1 
	Gordon Robert 1, 2, 3 
	Goux Dominique 1, 2 
	Granovetter Mark 1 
	Gravet Isabelle 1, 2 
	Grjebine Thomas 1 
	Grossetti Michel 1 
	Gurley John 1 
	Habermas Jürgen 1 
	Halbwachs Maurice 1 
	Hamilton Alexander 1 
	Hannah Leslie 1 
	Hansen Alvin 1, 2 
	Hardin Garett 1 
	Harrington Michaël 1 
	Harrod Roy Forbes 1 
	Hartwick John 1 
	Hatchuel Armand 1 
	Hayek Friedrich 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 
	Heckman James 1 
	Heckscher Eli 1 
	Heller William 1 
	Helpman Elhanan 1 
	Henri-Panabière Gaëlle 1 
	Hicks John 1, 2, 3, 4 
	Hirschman Alfred 1 
	Hochschild Arlie 1 
	Honneth Axel 1, 2 
	Horioka Charles 1 
	Horkheimer Max 1 
	Hotelling Harold 1, 2 
	Howitt Peter 1, 2 
	Hubert Paul 1, 2 
	Hughes Everett 1 
	Hume David 1 
	Hymer Stephen 1 
	Ion Jacques 1 
	Iversen Torben 1 
	Jackman Richard 1 
	Jacquet Pierre 1 
	Jeanneney Jean-Marcel 1 
	Jensen Michael 1, 2 
	Jevons Stanley 1, 2, 3 
	Jones Charles 1 
	Jounin Nicolas 1, 2 
	Juglar Clément 1 
	Kahneman Daniel 1 
	Kaldor Nicholas 1, 2, 3 
	Karpik Lucien 1 
	Katz Lawrence 1 
	Kenen Peter Bain 1 
	Kenneth Galbraith John 1, 2 
	Keynes John Maynard 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 
	Kindleberger Charles 1, 2 
	King Robert G. 1 
	Knickerbocker Frank 1 
	Knight Franck 1, 2 
	Kondratiev Nikolaï Dmitrievitch 1, 2, 3 
	Kose M. Ayhan 1 
	Krueger Alan 1 
	Krugman Paul 1, 2, 3, 4, 5 
	Kuznets Simon 1, 2, 3, 4 
	Kydland Finn 1, 2 
	Laffont Jean-Jacques 1 
	Lagarde Christine 1 
	Lahire Bernard 1 
	Lahrèche-Revil Amina 1 
	Landais Camille 1 
	Landes David 1 
	Lassudrie-Duchêne Bernard 1, 2, 3 
	Laurent Éloi 1, 2 
	Layard Richard 1 
	Lazarsfeld Paul 1 
	Le Bras Hervé 1 
	Le Cacheux Jacques 1, 2, 3 
	Le Play Frédéric 1, 2 
	Lebaron Frederic 1 
	Lénine 1 
	Leontief Wassily 1, 2 
	Leron Nicolas 1, 2 
	Levet Jean-Louis 1 
	Levine Ross 1 
	Lewis Arthur 1 
	Lignier Wielfried 1 
	Lindbeck Assar 1 
	Linder Staffan B. 1 
	Linhart Danièle 1 
	List Friedrich 1 
	Long John 1 
	Lucas Robert 1, 2, 3, 4 
	Malinowski Bronislaw 1 
	Malinvaud Edmond 1 
	Mallet Serge 1 
	Maloney William 1 
	Malthus Thomas R. 1 
	Mancebo François 1 
	Mantoux Paul 1, 2, 3 
	Marchand Olivier 1, 2 
	Marcuse Herbert 1 
	Marshall Alfred 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Marshall Thomas Humphrey 1 
	Martin Philippe 1 
	Marx Karl 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 
	Maurin Eric 1, 2, 3, 4 
	Mayer Thierry 1 
	McKinnon Ronald 1 
	Means Gardiner 1 
	Meckling William 1, 2 
	Méda Dominique 1, 2 
	Mélitz Marc 1 
	Mendels Franklin 1 
	Mendras Henri 1, 2, 3, 4, 5 
	Menger Carl 1 
	Merrien François Xavier 1 
	Merton Robert 1, 2 
	Messerlin Patrick 1 
	Michalet Charles-Albert 1 
	Milanovic Branco 1, 2 
	Milet Emmanuel 1 
	Mill John Stuart 1, 2 
	Minsky Hyman 1, 2 
	Mirrlees James 1 
	Mises Ludvig 1 
	Mises Ludwig von 1 
	Mistral Jacques 1 
	Mitchell Waisley C. 1 
	Mokyr Joel 1, 2 
	Monnet Jean 1 
	Mortensen Dale T. 1 
	Mucchielli Jean-Louis 1, 2 
	Mundell Robert 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 
	Murphy Kevin 1 
	Musgrave Richard 1, 2 
	Myrdal Gunnar 1 
	N. Kaldor 1 
	Nickell Stephen 1 
	Nisbet Robert 1, 2 
	Nordhaus William 1 
	North Douglass 1, 2, 3 
	Nozick Robert 1, 2, 3, 4 
	Nurkse Ragnar 1, 2 
	Ohlin Bertil 1 
	Okun Arthur 1, 2, 3, 4 
	Olson Mancur 1 
	Orléan André 1 
	Osborne Michael 1 
	Ostrom Elinor 1 
	Padoa-Schioppa Tommaso 1 
	Panzar John C. 1 
	Pareto Vilfredo 1, 2 
	Parsons Talcott 1 
	Pasquier Dominique 1, 2 
	Passeron Jean-Claude 1, 2, 3 
	Paugam Serge 1, 2, 3, 4, 5 
	Paul Bairoch 1 
	Paulson Hank 1 
	Pearce David 1 
	Péguin-Feissolle Anne 1 
	Perivier Hélène 1 
	Perrot Michelle 1 
	Perroux François 1, 2, 3 
	Petty William 1 
	Peugny Camille 1, 2, 3, 4 
	Pfefferkorn Roland 1 
	Pfister Christian 1 
	Phelps Edmund 1, 2, 3 
	Philippon Thomas 1 
	Phillips William 1, 2 
	Pialoux Michel 1 
	Pierre Bourdieu 1 
	Pigou Arthur Cecil 1, 2 
	Piketty Thomas 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Pinçon-Charlot Monique 1 
	Pinçon Michel 1 
	Piore Michael 1 
	Pisani-Ferry Jean 1, 2 
	Pissarides Christopher A. 1 
	Plosser Charles 1 
	Polanyi Karl 1, 2, 3 
	Pollin Jean-Paul 1 
	Popper Karl 1 
	Porter Michael 1 
	Posner Michael 1 
	Powell Jérôme 1 
	Prasad Eswar 1, 2 
	Prescott Edward 1, 2 
	Prost Antoine 1 
	Quételet Adolphe 1 
	Rainelli Michel 1 
	Rajan Raghuram 1, 2 
	Rawls John 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 
	Restrepo Pascual 1 
	Ricardo David 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Rickert Heinrich 1 
	Rifkin Jeremy 1, 2 
	Riquetti de Mirabeau Victor 1 
	Robbins Lionel 1 
	Robert Turgot Anne 1 
	Robinson James 1 
	Rodrik Dani 1, 2, 3, 4, 5 
	Rogoff Kenneth 1, 2, 3 
	Romer Paul 1, 2, 3 
	Rosa Hartmut 1 
	Rosanvallon Pierre 1, 2 
	Rose Nancy L. 1 
	Rostow Walt Whitman 1, 2, 3, 4, 5 
	Roth Alvin 1 
	Roulet Alexandra 1 
	Rueff Jacques 1, 2, 3, 4, 5 
	Rybczynski Tadeusz 1 
	Sachs Jeffrey 1 
	Saez Emmanuel 1 
	Sahuc Jean-Guillaume 1 
	Sainsaulieu Renaud 1 
	Salais Robert 1 
	Salama Pierre 1 
	Salin Pascal 1 
	Samuelson Paul 1, 2, 3 
	Sargent Thomas J. 1 
	Sauvy Alfred 1, 2, 3, 4, 5 
	Say Jean-Baptiste 1 
	Schmoller Gustav 1 
	Schnapper Dominique 1 
	Schumpeter Joseph 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 
	Scialom Laurence 1 
	Segrestin Blanche 1 
	Sen Amartya 1, 2, 3, 4, 5 
	Shaw Edward 1 
	Sheidel Walter 1 
	Shiller Robert 1 
	Shleifer Andrei 1 
	Sidiropoulos Moïse 1, 2 
	Simmel Georg 1, 2, 3 
	Simon Herbert 1, 2 
	Simula Laurent 1 
	Siroën Jean-Marc 1 
	Smith Adam 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Smith Vernon 1 
	Snower Dennis 1 
	Solard Julie 1 
	Solow Robert 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 
	Sombart Werner 1 
	Sorignet Pierre-Emmanuel 1 
	Sorokin Pitirim Alexandrovitch 1 
	Spector David 1, 2 
	Spence Mickael 1 
	Spencer Barbara 1 
	Stern Nicholas 1 
	Stigler George 1 
	Stiglitz Joseph 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 
	Stolper Wolfgang 1 
	Subramanian Arvind 1 
	Summers Larry 1, 2 
	Summers Lawrence 1, 2 
	Szczerbowicz Ursula 1 
	Taylor Charles 1, 2, 3 
	Taylor Frederick Winslow 1 
	Taylor John B. 1 
	Thaler Richard 1 
	Thélot Claude 1, 2 
	Thomas William 1 
	Tinbergen Jan 1 
	Tirole Jean 1, 2, 3, 4, 5 
	Todd Emmanuel 1 
	Tooke Thomas 1 
	Tooze Adam 1 
	Touraine Alain 1 
	Trannoy Alain 1 
	Triffin Robert 1 
	Tripier Fabien 1 
	Tullock Gordon 1 
	Valla Natacha 1 
	Vallet Louis-André 1 
	Van Parijs Philippe 1 
	Varoudakis Aristomène 1, 2 
	Veltz Pierre 1 
	Verdugo Grégory 1 
	Verley Patrick 1, 2, 3, 4, 5, 6 
	Vernon Robert 1 
	Viard Jean 1 
	Vicard Vincent 1 
	Villermé Louis-René 1, 2 
	Vincent de Gournay Jacques Claude Marie 1 
	Viner Jacob 1, 2, 3, 4 
	Virard Marie-Paule 1 
	Vishny Robert 1 
	Volcker Paul 1 
	Wacquant Loïc 1 
	Walras Léon 1, 2, 3 
	Walzer Michael 1, 2, 3, 4 
	Weber Florence 1 
	Weber Max 1, 2, 3, 4, 5 
	Wei Shang-Jin 1 
	Weil Thierry 1, 2 
	Weiss Andrew 1, 2 
	Werner Pierre 1 
	Whül Simon 1, 2 
	Wicksell Knut 1, 2 
	Wilhelm Dilthey 1 
	Williamson Oliver 1 
	Willig Robert D. 1 
	Woodford Michael 1 
	Wren Anne 1 
	Wright Caroll 1 
	Wyplosz Charles 1 
	Yeaple Stephen 1 
	Yellen Janet 1, 2, 3 
	Yvars Bernard 1 
	Zignago Soledad 1 
	Zucman Gabriel 1, 2, 3, 4 
	Zylberberg André 1, 2 








        
            
                Index des notions

                
                    
                        	abondance factorielle 1
                        

                        	abus de position dominante 1, 2, 3
                        

                        	accélérateur 1
                            
                                	financier 1
                                

                            


                        	Accord général sur les tarifs et le commerce (AGETAC) 1
                        

                        	accords 
                                	commerciaux bilatéraux 1
                                

                                	de Kingston 1
                                

                                	de Schengen 1, 2
                                

                                	de Washington 1
                                

                            


                        	acculturation 1
                        

                        	acquisition 1
                        

                        	Acte Unique européen 1, 2
                        

                        	actifs 
                                	financiers 1
                                

                                	monétaires 1
                                

                            


                        	administrations publiques (APU) 1
                        

                        	agrégats monétaires 1
                        

                        	aléa moral 1
                        

                        	alliance stratégique 1
                        

                        	analyse coût-bénéfice 1
                        

                        	anomie 1
                        

                        	ANPE 1
                        

                        	anticipation(s) 
                                	adaptatives 1, 2
                                

                                	rationnelle 1
                                

                            


                        	anticipations 
                                	rationnelles 1
                                

                            


                        	antisélection 1
                        

                        	armée industrielle de réserve 1
                        

                        	Aspects des droits de propriété intellectuelle relatifs au
                            commerce (ADPIC) 1
                        

                        	assistance 1
                        

                        	Association des nations d’Asie du Sud-Est (ASEAN) 1
                        

                        	assouplissement 
                                	qualitatif 1
                                

                                	quantitatif 1
                                

                            


                        	assurance 1
                        

                        	asymétrie d’information 1, 2, 3, 4, 5, 6
                        

                        	atomicité 1
                        

                        	attractivité économique 1
                        

                        	autofinancement 1
                        

                        	autonomie de la politique monétaire 1
                        

                        	Autorité de la concurrence 1
                        

                        	Autorités de régulation indépendantes 1
                        

                        	avantage 
                                	absolu 1
                                

                                	comparatif 1
                                

                                	compétitif 1
                                

                                	spécifique 1
                                

                            


                        	aversion à la perte 1
                        

                        	avoirs de réserve 1
                        

                        	balance 
                                	commerciale 1, 2
                                

                                	courante 1, 2
                                

                                	de paiements 1
                                

                                	des capitaux 1
                                

                                	des paiements 1, 2, 3, 4, 5
                                

                                	des services 1
                                

                                	des transactions courantes 1, 2
                                

                                	financière 1
                                

                            


                        	Banking School 1
                        

                        	Banque Centrale Européenne (BCE) 1
                        

                        	Banque de France 1
                        

                        	banques 1
                            
                                	centrale 1
                                

                                	centrales 1
                                

                                	commerciales 1
                                

                                	d affaires 1
                                

                                	de dépôt 1
                                

                                	de second rang 1, 2
                                

                                	systémiques 1, 2
                                

                            


                        	barrières à l entrée 1
                        

                        	base monétaire 1
                            
                                	monétaire 1, 2
                                

                            


                        	Beruf 1
                        

                        	besoin 
                                	de financement 1, 2, 3
                                

                                	de financement de la nation 1
                                

                            


                        	biais de rationalité 1
                        

                        	biens 
                                	collectifs 1
                                

                                	complémentaires 1
                                

                                	substituables 1
                                

                            


                        	bilatéralisme 1
                        

                        	Bourdieu 1
                        

                        	Bretton Woods 2 1
                        

                        	bulle spéculative 1, 2
                        

                        	bureaucratie 1
                        

                        	canal 
                                	du crédit 1
                                

                                	du taux d’intérêt 1
                                

                            


                        	capabilité 1, 2
                        

                        	capacité de financement 1, 2
                        

                        	capital 
                                	humain 1, 2, 3, 4,
                                        5,
                                        6
                                

                                	naturel 1
                                

                                	physique 1
                                

                                	physique privé 1
                                

                                	physique public 1
                                

                                	social 1
                                

                            


                        	capitalisme 1
                        

                        	carré magique 1
                        

                        	cartel 1, 2, 3
                        

                        	cercle 
                                	social 1
                                

                                	vertueux des monnaies fortes 1
                                

                                	vicieux des monnaies faibles 1
                                

                            


                        	cession de licence 1
                        

                        	chaînes de valeur mondiales (CVM) 1
                        

                        	champ social 1
                        

                        	charge de la dette 1
                        

                        	choc 
                                	asymétrique 1, 2
                                

                                	d offre 1
                                

                                	de demande 1
                                

                                	exogène 1
                                

                                	symétrique 1, 2
                                

                            


                        	chômage 1, 2
                            
                                	classique 1
                                

                                	d’équilibre 1
                                

                                	d’exclusion 1
                                

                                	de conversion 1
                                

                                	frictionnel 1
                                

                                	keynésien 1
                                

                                	structurel 1
                                

                                	technologique 1
                                

                            


                        	circuit économique 1
                        

                        	classe sociale 1
                        

                        	Clayton Act 1
                        

                        	co-entreprise 1
                        

                        	coefficient de capital 1
                            
                                	de capital 1
                                

                            


                        	commerce 
                                	extérieur 1
                                

                                	inter-branche 1
                                

                                	international 1
                                

                                	intra-branche 1, 2
                                

                                	intra-firme 1
                                

                            


                        	commissaire-priseur walrasien 1
                        

                        	Communauté économique européenne (CEE) 1
                        

                        	Communauté européenne de défense (CED) 1
                        

                        	Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) 1
                        

                        	compétitivité 1, 2, 3, 4
                            
                                	d’une entreprise 1
                                

                                	hors-prix 1, 2
                                

                                	nationale 1
                                

                                	structurelle 1
                                

                            


                        	compétitivité-coût 1
                        

                        	compétitivité-prix 1, 2, 3, 4
                        

                        	comportements de passagers clandestins 1
                        

                        	composition organique du capital 1
                        

                        	compréhension 1
                        

                        	comptabilité nationale 1
                        

                        	concentration 
                                	économique 1
                                

                                	financière 1
                                

                                	technique 1
                                

                            


                        	concurrence 1
                            
                                	fiscale 1, 2, 3
                                

                                	imparfaite 1, 2
                                

                                	monopolistique 1, 2
                                

                                	pour le marché 1
                                

                            


                        	conférence 
                                	de Bretton Woods 1
                                

                                	de Nairobi 1
                                

                            


                        	conjoncture économique 1, 2
                        

                        	Conseil de l’Europe 1
                        

                        	Conseil Économique et Social Européen (CESE) 1
                        

                        	consommation 
                                	engagée 1
                                

                                	finale 1, 2
                                

                            


                        	containment 1
                        

                        	contrainte 
                                	extérieure 1, 2
                                

                                	monétaire 1, 2
                                

                            


                        	contrat \« forward \» 1
                        

                        	contrôle des prix 1
                        

                        	convergence 1
                        

                        	convertibilité 1
                        

                        	Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) 1
                        

                        	courbe 
                                	d indifférence 1, 2
                                

                                	d offre 1, 2
                                

                                	de Beveridge 1
                                

                                	de demande 1, 2
                                

                                	de Kuznets 1
                                

                                	de Kuznets environnementale 1
                                

                                	de Phillips 1, 2
                                

                                	de Phillips augmentée des anticipations 1
                                

                                	en J 1, 2, 3
                                

                                	IS 1
                                

                                	LM 1
                                

                            


                        	cours 
                                	forcé 1
                                

                                	légal 1
                                

                                	libre 1
                                

                            


                        	coût(s) 
                                	d opportunité 1
                                

                                	d organisation 1
                                

                                	de production 1
                                

                                	de transaction 1, 2
                                

                                	du travail 1
                                

                                	externes 1
                                

                                	fixes 1
                                

                                	marginal 1
                                

                                	marginal externe 1
                                

                                	moyen 1
                                

                                	social 1, 2
                                

                                	variables 1
                                

                            


                        	création 
                                	de trafic 1, 2
                                

                                	monétaire 1
                                

                            


                        	crédibilité 1
                            
                                	budgétaire 1, 2
                                

                            


                        	Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) 1
                        

                        	crépuscule de la fonction d entrepreneur 1
                        

                        	crise 1
                            
                                	d’insolvabilité 1
                                

                                	structurelle 1
                                

                            


                        	critères de convergence 1
                        

                        	croissance 
                                	appauvrissante 1
                                

                                	économique 1, 2
                                

                                	économique potentielle 1
                                

                                	effective 1
                                

                                	endogène 1, 2
                                

                                	extensive 1, 2
                                

                                	externe 1
                                

                                	intensive 1
                                

                                	interne 1
                                

                                	potentielle 1, 2, 3
                                

                            


                        	croix keynésienne 1
                        

                        	culture légitime 1
                        

                        	currency principle 1
                        

                        	cycle(s) 
                                	d’équilibre 1
                                

                                	de Doha 1
                                

                                	de vie du produit 1
                                

                                	économiques 1
                                

                                	financiers 1
                                

                                	Juglar 1
                                

                                	Kitchin 1
                                

                                	Kondratiev 1
                                

                                	majeurs 1
                                

                            


                        	déclassement 1, 2
                        

                        	décloisonnement 1
                        

                        	défaillance de marché 1, 2, 3, 4
                        

                        	défaut de paiement 1
                        

                        	déficit 
                                	budgétaire 1
                                

                                	structurel 1
                                

                            


                        	définition de la situation 1
                        

                        	déflation 1, 2, 3
                            
                                	par la dette 1
                                

                                	sectorielle 1
                                

                            


                        	délégation de service public 1
                        

                        	délocalisation 1
                            
                                	absolue 1
                                

                                	relative 1
                                

                            


                        	demande 
                                	anticipée 1
                                

                                	de monnaie 1
                                

                                	domestique représentative 1
                                

                                	effective 1, 2
                                

                            


                        	démarchandisation 1
                        

                        	démocratisation de l enseignement 1
                        

                        	démographie 1
                        

                        	dépression 1
                        

                        	déréglementation 1
                        

                        	descendance finale 1
                        

                        	déséquilibre externe 1
                        

                        	désinflation 1
                            
                                	compétitive 1
                                

                            


                        	désintermédiation 1
                        

                        	destruction créatrice 1
                        

                        	détour de production 1
                        

                        	détournement de trafic 1, 2
                        

                        	dette extérieure 1
                        

                        	dévaluation 1
                            
                                	compétitive 1, 2
                                

                            


                        	développement 
                                	durable 1
                                

                                	économique 1, 2, 3
                                

                                	soutenable 1
                                

                            


                        	déviance 1
                        

                        	devise 1
                            
                                	clé 1
                                

                                	mondiale 1
                                

                            


                        	diagramme à 45° 1
                        

                        	différenciation des produits 1, 2
                        

                        	dilemme 
                                	de Triffin 1, 2
                                

                                	du prisonnier 1
                                

                            


                        	discipline budgétaire 1
                        

                        	discrimination 1
                        

                        	dividendes 1
                        

                        	diviseur de crédit 1, 2
                        

                        	division internationale du processus productif (DIPP) 1
                        

                        	division internationale du travail (DIT) 1
                        

                        	doctrine 1
                            
                                	Bernanke 1
                                

                            


                        	dominance 
                                	budgétaire 1, 2,
                                        3
                                

                                	monétaire 1, 2
                                

                            


                        	dotation factorielle 1
                        

                        	droite 
                                	d isocoût 1, 2
                                

                                	de budget 1
                                

                            


                        	droits de douane 1, 2
                        

                        	dualisme épistémologique 1
                        

                        	dumping 
                                	monétaire 1
                                

                                	social 1, 2,
                                        3
                                

                            


                        	duopole 1, 2
                        

                        	durée 
                                	du temps de travail 1
                                

                                	du travail 1, 2
                                

                            


                        	écart 
                                	inflationniste 1
                                

                                	récessionniste 1
                                

                                	technologique 1
                                

                            


                        	école 
                                	de la régulation 1
                                

                                	des choix publics 1
                                

                                	des relations humaines 1
                                

                            


                        	économie(s) 
                                	circulaire 1
                                

                                	d’agglomération marshalliennes 1
                                

                                	d échelle 1, 2
                                

                                	d’échelle externes 1
                                

                                	d’échelle interne 1
                                

                                	d endettement 1, 2
                                

                                	d imitation 1
                                

                                	d’innovation 1, 2
                                

                                	de marchés financiers 1
                                

                                	de réseau 1
                                

                                	des seniors 1
                                

                                	linéaire 1
                                

                                	normative 1
                                

                                	politique 1
                                

                                	positive 1
                                

                            


                        	effet 
                                	accordéon 1
                                

                                	d accordéon 1
                                

                                	d’agglomération 1
                                

                                	d’encaisse réelle 1
                                

                                	d’éviction 1
                                

                                	d’hystérèse 1, 2
                                

                                	de débordement 1
                                

                                	de dotation 1
                                

                                	de levier 1
                                

                                	de substitution 1
                                

                                	domino 1
                                

                                	multiplicateur 1
                                

                                	papillon 1
                                

                                	Pigou 1
                                

                            


                        	effet-revenu 1
                        

                        	efficacité marginale du capital 1
                        

                        	efficience 
                                	allocationnelle 1
                                

                                	informationnelle 1
                                

                                	opérationnelle 1
                                

                            


                        	égalisation des conditions 1, 2
                        

                        	élasticité-prix 1
                            
                                	croisée 1
                                

                            


                        	élasticité-revenu 1
                        

                        	émigrant 1
                        

                        	employabilité 1, 2
                        

                        	encadrement du crédit 1
                        

                        	enclosures 1
                        

                        	entente illicite 1, 2
                        

                        	ententes 1
                        

                        	entrepreneurs 1
                            
                                	de morale 1
                                

                                	individuels 1
                                

                            


                        	entreprise 1
                        

                        	entretien 
                                	compréhensif 1
                                

                                	sociologique 1
                                

                            


                        	EONIA (Euro overnight index average) 1
                        

                        	épargne 1
                            
                                	brute 1
                                

                            


                        	équation de Taylor 1
                        

                        	équilibre 
                                	de Nash 1
                                

                                	de sous-emploi 1, 2, 3
                                

                                	emploi-ressources 1
                                

                                	général 1
                                

                                	macroéconomique 1
                                

                            


                        	équipe de représentation 1
                        

                        	équivalence ricardienne 1
                        

                        	ère des managers 1
                        

                        	espérance de vie 1
                        

                        	esprits animaux 1
                        

                        	ESTER (euro short term rate) 1
                        

                        	étalon-or 1
                        

                        	étapes de la croissance 1
                        

                        	État-providence 1
                        

                        	ethos protestant 1
                        

                        	Euromarchés 1
                        

                        	Europe sociale 1
                        

                        	évaluations 
                                	ex ante 1
                                

                                	ex post 1
                                

                            


                        	évolution économique 1
                        

                        	excédent brut d exploitation (EBE) 1
                        

                        	excluabilité 1
                        

                        	exode rural 1
                        

                        	expansion 1, 2
                        

                        	externalité 1, 2, 3
                            
                                	positive 1
                                

                            


                        	facteurs de production 1
                        

                        	factory system 1
                        

                        	fait(s) 
                                	de Kaldor 1
                                

                                	de Kuznets 1
                                

                                	social 1
                                

                            


                        	faux droits 1
                        

                        	fédéralisme budgétaire 1
                        

                        	FEOGA 1
                        

                        	filiales 
                                	ateliers 1
                                

                                	relais 1
                                

                            


                        	finance verte 1
                        

                        	financement 
                                	de l économie 1
                                

                                	direct 1
                                

                                	externe 1
                                

                                	externe direct 1, 2
                                

                                	externe indirect 1
                                

                                	intermédié 1
                                

                                	interne 1
                                

                            


                        	firme multinationale 1
                        

                        	flexibilité 1
                            
                                	des salaires 1
                                

                                	du marché du travail 1
                                

                            


                        	flexisécurité 1, 2
                        

                        	fluctuation économique 1
                        

                        	fluidité 1
                            
                                	sociale 1
                                

                            


                        	flux internationaux de capitaux 1
                        

                        	fonction 
                                	d’allocation des ressources 1
                                

                                	de production 1
                                

                                	de répartition 1
                                

                                	de stabilisation 1
                                

                            


                        	Fonds européen de stabilité financière 1
                        

                        	Fonds Social Européen (FSE) 1, 2
                        

                        	force de travail 1
                        

                        	fordisme 1
                        

                        	formation brute de capital fixe 1
                        

                        	forme sociale 1
                        

                        	formes institutionnelles 1
                        

                        	Fourastié (relation de) 1
                        

                        	franchise 1
                        

                        	frontière technologique 1
                            
                                	technologique 1, 2
                                

                            


                        	fusion 1
                        

                        	gain(s) 
                                	de productivité 1, 2
                                

                                	externes 1
                                

                                	mutuel à l’échange 1
                                

                                	social 1
                                

                            


                        	gap d’Okun 1
                        

                        	General Agreement on Tariffs and Trade (GATT) 1
                        

                        	Glass Steagall Act 1, 2, 3
                        

                        	Gold Bullion Standard 1
                        

                        	Gold Exchange Standard 1, 2
                        

                        	Gold Specie Standard 1
                        

                        	gouvernance mondiale 1
                        

                        	Grande modération 1
                        

                        	grappe d innovations 1, 2
                        

                        	Green Deal 1
                        

                        	Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du
                            climat (GIEC) 1
                        

                        	guerre des monnaies 1, 2
                        

                        	guidage prospectif 1
                        

                        	habitus 1
                        

                        	hasard moral 1
                        

                        	hétérogénéité 1
                        

                        	hiérarchie 1
                        

                        	hiérarchiquement 1
                        

                        	holisme 1
                        

                        	homo oeconomicus 1, 2
                        

                        	homo psychologicus 1
                        

                        	homogénéité 1
                        

                        	https 
                                	//ec.europa.eu/france/news/20200730/entree_vigueur_directive_revisee_travail_detache_fr
                                        1
                                

                                	//www.banque-france.fr/politique-monetaire/presentation-de-la-politique-monetaire/definition-de-la-politique-monetaire
                                        1
                                

                            


                        	hyperinflation 1
                        

                        	IDE 
                                	horizontal 1
                                

                                	vertical 1
                                

                            


                        	idéal-type 1
                        

                        	IDH 1
                        

                        	illusio 1
                        

                        	illusion monétaire 1, 2
                        

                        	immigrant 1
                        

                        	immigré 1
                        

                        	impôt 
                                	progressif 1
                                

                                	proportionnel 1
                                

                            


                        	impulsion budgétaire 1
                        

                        	incidence fiscale 1
                        

                        	indicateur conjoncturel de fécondité (ICF) 1
                        

                        	indice de développement humain (IDH) 1
                        

                        	individualisation 1, 2
                        

                        	individualisme 1
                            
                                	méthodologique 1
                                

                            


                        	industrialisation 1
                        

                        	industries de réseau 1
                        

                        	inégalité du monde 1
                        

                        	inégalités de revenus 1
                        

                        	inflation 1, 2
                            
                                	par les coûts 1
                                

                                	sous-jacente 1
                                

                                	targeting 1
                                

                            


                        	innovations 1, 2
                        

                        	instabilité financière 1, 2
                        

                        	instituts sans but lucratif au service des ménages
                            (ISBLSM) 1
                        

                        	intégration 1
                            
                                	commerciale 1
                                

                                	différenciée 1
                                

                                	économique 1, 2
                                

                            


                        	inter-gouvernementalisme budgétaire 1
                        

                        	interaction 
                                	sociale 1
                                

                                	symbolique 1
                                

                            


                        	intermédiaire des échanges 1
                        

                        	intermédiation 
                                	de bilan 1
                                

                                	de marché 1
                                

                            


                        	internaliser 1
                        

                        	investissement(s) 1, 2
                            
                                	de portefeuille 1
                                

                                	direct 1
                                

                                	directs à l’étranger 1
                                

                                	directs à l’étranger (IDE) 1
                                

                            


                        	isoquante 1, 2
                        

                        	learning by doing 1, 2
                        

                        	libéralisme 1
                        

                        	libertarisme 1
                        

                        	libre-échange 1
                        

                        	liquidité 1, 2
                        

                        	loi(s) 
                                	d Engel 1, 2
                                

                                	d’Okun 1
                                

                                	de Gossen 1
                                

                                	de Gresham 1
                                

                                	de population 1, 2
                                

                                	des débouchés 1, 2, 3
                                

                                	du prix unique 1
                                

                                	du reflux 1
                                

                                	Hartz 1, 2
                                

                                	psychologique fondamentale 1
                                

                            


                        	lumpenprolétariat 1
                        

                        	lutte des classes 1
                        

                        	Mac Fadden Act 1
                        

                        	main invisible 1, 2
                        

                        	managers 1
                        

                        	mandat 1
                        

                        	marché 
                                	à terme 1
                                

                                	au comptant 1
                                

                                	commun 1, 2
                                

                                	concurrentiel 1
                                

                                	contestable 1, 2
                                

                                	de capitaux 1
                                

                                	de gré à gré 1, 2
                                

                                	de quotas 1, 2
                                

                                	des changes 1
                                

                                	des opérations de change 1, 2
                                

                                	obligataire 1
                                

                                	organisé 1
                                

                                	primaire 1
                                

                                	secondaire 1
                                

                            


                        	masse monétaire 1, 2
                        

                        	matérialisme historique 1
                        

                        	mécanisation 1
                        

                        	mécanisme européen de stabilité (MES) 1, 2
                        

                        	méga accords régionaux 1
                        

                        	ménages 1
                        

                        	mercantilisme 1
                        

                        	MERCOSUR 1
                        

                        	méthodes 
                                	qualitatives 1
                                

                                	quantitatives 1
                                

                            


                        	mobilité 
                                	des capitaux 1
                                

                                	du travail 1
                                

                                	parfaite des facteurs de production 1
                                

                                	sociale 1
                                

                            


                        	mode 
                                	de production 1
                                

                                	de régulation 1
                                

                                	de vie 1
                                

                            


                        	modèle 
                                	Heckscher-Ohlin 1
                                

                                	IS/LM 1, 2
                                

                                	IS-LM-BP 1
                                

                                	offre globale - demande globale 1
                                

                                	scientifique 1
                                

                            


                        	modernité 1
                        

                        	moment Minsky 1
                        

                        	mondialisation 
                                	commerciale 1
                                

                                	financière 1
                                

                                	productive 1
                                

                            


                        	monetary targeting 1
                        

                        	monnaie 1, 2
                            
                                	centrale 1, 2
                                

                                	de crédit 1, 2
                                

                                	fiduciaire 1
                                

                                	internationale 1
                                

                                	métallique 1
                                

                                	scripturale 1
                                

                                	unique 1
                                

                            


                        	monnaie-signe 1
                        

                        	monographie 1
                        

                        	monopole 1
                            
                                	d' innovation 1, 2
                                

                                	discriminant 1
                                

                                	institutionnel 1, 2
                                

                                	naturel 1, 2, 3, 4
                                

                            


                        	multilatéralisme 1
                        

                        	multiplicateur 1
                            
                                	de crédit 1, 2, 3
                                

                                	de dépenses 1
                                

                                	fiscal 1
                                

                            


                        	mutualisation de dettes publiques 1
                        

                        	NAIRU 1
                        

                        	nationalisation 1
                        

                        	neutralité de la monnaie 1
                        

                        	new deal 1
                        

                        	Next Generation EU 1
                        

                        	niveau de vie 1
                        

                        	Nouvelle école classique 1
                        

                        	Nouvelle école keynésienne 1
                        

                        	objectifs 
                                	intermédiaires 1
                                

                                	opérationnels 1
                                

                            


                        	observation 
                                	directe 1
                                

                                	indirecte 1
                                

                                	participante 1
                                

                            


                        	offre 
                                	de monnaie 1
                                

                                	globale 1
                                

                            


                        	oligopole 1
                        

                        	opérations de change 1, 2
                        

                        	optimum 
                                	de Pareto 1
                                

                                	de second rang 1, 2
                                

                                	du consommateur 1
                                

                            


                        	options de change 1
                        

                        	ordre spontané 1
                        

                        	organisation 1
                            
                                	du travail 1
                                

                                	scientifique du travail 1, 2, 3, 4
                                

                            


                        	Organisation européenne de coopération économique (OECE)
                                1
                        

                        	Organisation mondiale du commerce (OMC) 1
                        

                        	oscillateur 1
                        

                        	output gap 1
                        

                        	Pacte 
                                	budgétaire européen 1
                                

                                	de Stabilité et de Croissance (PSC) 1, 2
                                

                                	vert 1
                                

                            


                        	panier de consommation 1
                        

                        	paradigme OLI 1
                        

                        	paradis fiscal 1
                        

                        	paradoxe 
                                	de Feldstein-Horioka 1
                                

                                	de la tranquillité 1
                                

                                	de Leontiev 1
                                

                                	de Lucas 1
                                

                                	de Triffin 1
                                

                            


                        	parité 
                                	des pouvoirs d’achat (PPA) 1
                                

                                	des taux d’intérêt (PTI) 1
                                

                            


                        	partage de la valeur ajoutée 1
                        

                        	passagers clandestins 1, 2
                        

                        	patrimoine 1, 2
                        

                        	pays dits \« frugaux \» 1
                        

                        	périurbanisation 1
                        

                        	permis d’émission européen de CO2 1
                        

                        	perte sèche 1
                        

                        	PIB 1, 2
                            
                                	potentiel 1, 2
                                

                            


                        	plan 
                                	Barre 1
                                

                                	Paulson 1
                                

                            


                        	point mort 1
                        

                        	polarisation 
                                	de l emploi 1
                                

                                	du marché du travail 1
                                

                            


                        	polarisation industrielle 1
                        

                        	Pôle Emploi 1
                        

                        	policy mix 1, 2
                        

                        	politique 
                                	active de l’emploi 1
                                

                                	budgétaire 1, 2
                                

                                	commerciale 1, 2
                                

                                	d’attractivité 1, 2
                                

                                	de change 1, 2
                                

                                	de compétitivité 1
                                

                                	de concurrence 1, 2
                                

                                	de désinflation compétitive 1
                                

                                	de l’emploi 1, 2
                                

                                	de la concurrence 1
                                

                                	discrétionnaire 1
                                

                                	économique 1, 2
                                

                                	économique de règles 1
                                

                                	éducative 1
                                

                                	fiscale 1, 2
                                

                                	industrielle 1
                                

                                	monétaire 1, 2
                                

                                	monétaire conventionnelle 1
                                

                                	monétaire non conventionnelle 1
                                

                                	passive de l’emploi 1
                                

                                	structurelle 1
                                

                            


                        	Pool de l’or 1
                        

                        	Poor Law Amendment Act 1
                        

                        	position 
                                	de change 1
                                

                                	extérieure 1
                                

                            


                        	pouvoir 1
                            
                                	d achat 1
                                

                                	de marché 1, 2, 3
                                

                            


                        	préférence 
                                	communautaire 1
                                

                                	pour la liquidité 1, 2
                                

                            


                        	prélèvements obligatoires 1
                        

                        	preneurs de prix 1
                        

                        	prénotions 1
                        

                        	pression créatrice 1
                        

                        	prêteur en dernier ressort 1, 2, 3
                        

                        	principe de subsidiarité 1
                        

                        	prix 
                                	d équilibre 1
                                

                                	de transfert 1
                                

                                	relatifs 1
                                

                            


                        	prix-plafond 1
                        

                        	prix-plancher 1
                        

                        	processus 
                                	d individualisation 1, 2
                                

                                	de civilisation 1, 2
                                

                                	de rationalisation 1
                                

                            


                        	processus de spécialisation 1
                        

                        	production 1
                            
                                	marchande 1
                                

                            


                        	productivité 1, 2
                            
                                	globale des facteurs 1
                                

                                	globale des facteurs (PGF) 1
                                

                                	marginale 1
                                

                            


                        	produit dérivé 1
                        

                        	Produit intérieur brut (PIB) 1
                        

                        	profession 1
                        

                        	profit 1, 2,
                                3
                            
                                	marginal 1
                                

                            


                        	programme d’achat d’actifs (quantitative easing) 1
                        

                        	progrès 
                                	technique 1, 2, 3, 4
                                

                                	technique biaisé 1
                                

                            


                        	prolétariat 1, 2
                        

                        	propension marginale à importer 1
                        

                        	prophétie autoréalisatrice 1
                        

                        	protection sociale 1
                        

                        	protectionnisme 1
                            
                                	éducateur 1
                                

                                	non tarifaire 1
                                

                                	tarifaire 1
                                

                            


                        	proto-industrialisation 1
                        

                        	proto-industrie 1
                        

                        	pyramide 
                                	des âges 1
                                

                                	Ponzi 1
                                

                            


                        	quantitative easing 1
                        

                        	querelle des méthodes 1
                        

                        	questionnaire 1
                        

                        	quota(s) 1
                            
                                	d’importation 1
                                

                                	de CO2 1
                                

                            


                        	rapport 
                                	Delors 1
                                

                                	social 1
                                

                            


                        	rationalité 1, 2
                            
                                	limitée 1, 2, 3
                                

                                	procédurale 1
                                

                                	substantive 1
                                

                            


                        	rationnement 1
                            
                                	du crédit 1
                                

                            


                        	récession 1
                        

                        	recettes 
                                	fiscales 1
                                

                                	totales 1
                                

                            


                        	recherche et développement 1
                        

                        	redistribution 
                                	horizontale 1, 2
                                

                                	verticale 1, 2
                                

                            


                        	redistributivité 1
                        

                        	refinancement à taux fixe 1
                        

                        	réflexivité 1
                        

                        	régie 1
                        

                        	régime 
                                	corporatiste d’État-providence 1
                                

                                	d’accumulation 1
                                

                                	de changes 1, 2, 3
                                

                                	de changes fixes 1, 2, 3
                                

                                	de changes flottants 1, 2
                                

                                	libéral d’État-providence 1
                                

                                	par capitalisation 1
                                

                                	social-démocrate d’État-providence 1
                                

                            


                        	régionalisation des échanges 1
                        

                        	régionalisme 1
                        

                        	règle d’or 
                                	budgétaire 1
                                

                                	des finances publiques 1
                                

                            


                        	règle 
                                	de Bagehot 1, 2
                                

                                	de contenu local 1
                                

                                	de Mundell 1, 2
                                

                                	de Taylor 1
                                

                                	de Tinbergen 1, 2
                                

                                	des 3D 1
                                

                                	du k % 1
                                

                            


                        	réglementation 1
                        

                        	régulation 1
                            
                                	des défaillances de marché 1
                                

                            


                        	relation de Phillips 1
                        

                        	rendements d’échelle croissants 1, 2
                        

                        	rente 
                                	de monopole 1
                                

                                	différentielle 1
                                

                            


                        	répartition fonctionnelle 1
                        

                        	réserve 
                                	de change 1
                                

                                	de valeur 1
                                

                                	fédérale 1
                                

                            


                        	resserrement quantitatif 1
                        

                        	ressources 
                                	naturelles 1
                                

                                	propres 1
                                

                            


                        	retraite par répartition 1
                        

                        	revenu 
                                	arbitrable 1
                                

                                	de solidarité active 1
                                

                                	disponible brut 1
                                

                                	mixte 1
                                

                                	national brut 1
                                

                                	permanent 1, 2
                                

                            


                        	révolution industrielle 1, 2
                        

                        	risque 
                                	d’insolvabilité 1
                                

                                	de change 1, 2, 3
                                

                                	de contrepartie 1
                                

                                	de crédit 1
                                

                                	de défaut 1
                                

                                	de liquidité 1
                                

                                	de marché 1
                                

                                	moral 1
                                

                                	opérationnel 1
                                

                                	systémique 1, 2, 3
                                

                            


                        	rivalité 1
                        

                        	robotisation 1, 2
                        

                        	RSE 1, 2
                        

                        	salaire de subsistance 1
                        

                        	savoir économique 1, 2
                        

                        	schéma des trois cycles 1
                        

                        	science économique 1, 2
                        

                        	secteurs institutionnels résidents (SIR) 1
                        

                        	sécularisation 1
                        

                        	Securities Act 1
                        

                        	sélection adverse 1, 2
                        

                        	sentier d expansion 1
                        

                        	serpent monétaire 1
                        

                        	seuil 
                                	de fermeture 1
                                

                                	de rentabilité 1
                                

                            


                        	Shadow Banking 1
                        

                        	Sherman Act 1
                        

                        	Sherman Antitrust Act 1
                        

                        	silver economy 1
                        

                        	situation optimale 1
                        

                        	SME 1
                        

                        	société 
                                	à responsabilité limitée (SARL) 1
                                

                                	anonyme (SA) 1
                                

                                	aristocratique 1
                                

                                	démocratique 1
                                

                                	en commandite (SC) 1
                                

                                	en nom collectif (SNC) 1
                                

                                	multiculturelle 1
                                

                                	non financière 1
                                

                            


                        	sociologie interactionniste 1
                        

                        	solde 
                                	budgétaire 1
                                

                                	budgétaire conjoncturel 1
                                

                                	budgétaire structurel 1
                                

                                	migratoire 1
                                

                                	naturel 1
                                

                            


                        	solidarité 
                                	mécanique 1
                                

                                	organique 1
                                

                            


                        	solvabilité 1, 2, 3
                        

                        	sous-consommation 1
                        

                        	sous-emploi 1
                        

                        	sous-traitance internationale 1
                        

                        	soutenabilité 
                                	de la dette 1
                                

                                	faible 1, 2,
                                        3
                                

                                	forte 1, 2
                                

                            


                        	spécialisation 1
                            
                                	nationale 1
                                

                            


                        	spéculation 1
                        

                        	spill over 1
                        

                        	stabilisateurs automatiques 1
                        

                        	stabilité 
                                	des prix 1, 2, 3, 4
                                

                                	financière 1
                                

                            


                        	stagflation 1, 2
                        

                        	stagnation séculaire 1, 2, 3, 4, 5, 6
                        

                        	stigmate 1
                        

                        	stock de capital 1
                        

                        	stratégies collusives 1
                        

                        	structure-comportement-performance (SCP) 1
                        

                        	subventions 1
                            
                                	à l’exportation 1
                                

                                	à la production 1
                                

                            


                        	surchauffe inflationniste 1
                        

                        	surplus 1
                            
                                	des consommateurs 1
                                

                                	des producteurs 1
                                

                                	total 1
                                

                            


                        	surréaction du change 1
                        

                        	swaps cambistes 1
                        

                        	syndicat 1
                        

                        	système 
                                	d’étalon dollar 1
                                

                                	financier 1, 2, 3
                                

                                	monétaire européen 1
                                

                                	monétaire international 1, 2
                                

                                	monétaire national 1
                                

                                	productif 1
                                

                            


                        	tableau entrées-sorties (TES) 1
                        

                        	tapering 1
                        

                        	tarif extérieur commun (TEC) 1
                        

                        	taux 
                                	d autofinancement 1
                                

                                	d’effort 1
                                

                                	d emploi 1, 2
                                

                                	d épargne 1
                                

                                	d’imposition 1
                                

                                	d’inflation 1
                                

                                	d’intérêt 1, 2, 3, 4
                                

                                	d’intérêt monétaire 1
                                

                                	d’intérêt naturel 1
                                

                                	d’intérêt réel 1
                                

                                	d investissement 1
                                

                                	de change 1, 2,
                                        3,
                                        4, 5
                                

                                	de chômage 1
                                

                                	de chômage naturel 1, 2
                                

                                	de couverture 1, 2
                                

                                	de croissance du PIB 1
                                

                                	de croissance effectif 1
                                

                                	de croissance garanti 1
                                

                                	de croissance naturel 1
                                

                                	de fécondité 1
                                

                                	de flexion 1
                                

                                	de marge 1
                                

                                	de mortalité 1
                                

                                	de natalité 1
                                

                                	de plus-value 1
                                

                                	de réescompte 1
                                

                                	de repo 1
                                

                                	de salaire naturel 1
                                

                                	de syndicalisation 1
                                

                                	directeur 1, 2,
                                        3
                                

                                	directeurs 1
                                

                                	marginal 1
                                

                                	marginal de substitution 1
                                

                                	marginal de substitution technique 1, 2
                                

                                	obligataires 1, 2
                                

                                	souverains 1, 2
                                

                            


                        	taxation optimale 1
                        

                        	taxe 
                                	carbone 1, 2
                                

                                	carbone ajoutée 1
                                

                                	pigouvienne 1, 2
                                

                            


                        	taylorisme 1
                        

                        	tayloro-fordisme 1
                        

                        	technologies de l information et de la communication (TIC)
                                1
                        

                        	termes de l’échange international 1
                        

                        	tertiarisation de l’économie 1
                        

                        	théorème 
                                	d’équivalence de Ricardo-Barro 1
                                

                                	d’Heckscher-Ohlin 1
                                

                                	de Coase 1, 2
                                

                                	de Rybczynski 1
                                

                                	de Stolper-Samuelson 1
                                

                                	des élasticités critiques 1
                                

                                	HOS (Heckscher-Ohlin-Samuelson) 1
                                

                            


                        	théorie 
                                	de Haavelm 1
                                

                                	de la régulation 1
                                

                                	de la segmentation du marché du travail 1
                                

                                	de la transition démographique 1
                                

                                	des \« insiders-outsiders \» 1
                                

                                	des contrats implicites 1
                                

                                	des jeux 1
                                

                                	des zones monétaires optimales 1
                                

                                	du \« job search \» 1
                                

                                	du chômage d’équilibre 1
                                

                                	du cycle de vie 1
                                

                                	du déséquilibre 1
                                

                                	du déversement 1
                                

                                	du salaire d’efficience 1
                                

                                	néoclassique 1
                                

                                	quantitative de la monnaie 1
                                

                            


                        	thésaurisation 1, 2
                        

                        	titrisation 1, 2
                            
                                	de crédit 1
                                

                            


                        	TMS 1
                        

                        	toyotisme 1
                        

                        	tragédie des biens communs 1
                        

                        	traité 
                                	Cobden-Chevalier 1
                                

                                	d’Amsterdam 1
                                

                                	de Maastricht 1
                                

                                	de Rome 1
                                

                            


                        	Traité sur la Stabilité, la Coordination et la Gouvernance
                            (TSCG) 1, 2
                        

                        	transparence 1
                        

                        	trappe 
                                	à liquidité 1, 2
                                

                                	à pauvreté 1
                                

                            


                        	travail commandé 1
                        

                        	travailleurs détachés 1
                        

                        	trend de croissance 1
                        

                        	triangle 
                                	de Rodrik 1
                                

                                	des incompatibilités 1,
                                        2
                                

                                	des incompatibilités d’Iversen et Wren 1
                                

                            


                        	uberisation 1
                        

                        	UNEDIC 1
                        

                        	unilatéralisme 1
                        

                        	union 
                                	bancaire 1
                                

                                	douanière 1, 2
                                

                                	économique 1
                                

                                	économique et monétaire 1
                                

                                	monétaire 1
                                

                            


                        	Union européenne des paiements (UEP) 1
                        

                        	Union Européenne (UE) 1
                        

                        	unité de compte 1
                        

                        	unité de consommation (UC) 1
                        

                        	utilité 
                                	cardinale 1
                                

                                	marginale 1
                                

                                	ordinale 1
                                

                            


                        	valeur 
                                	ajoutée 1
                                

                                	ajoutée brute (VAB) 1
                                

                                	d’échange 1
                                

                                	d’usage 1
                                

                                	travail incorporée 1
                                

                                	utilité 1
                                

                            


                        	vieillissement de la population 1
                        

                        	viscosité des prix 1
                        

                        	volume 1
                        

                        	zone 
                                	d incertitude 1
                                

                                	de libre-échange 1,
                                        2
                                

                                	monétaire optimale 1
                                

                            


                    

                

                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
                
            

        
    
        
            
                
                
                    Index des documents
                

                
                    Chapitre I

                    Document 1.1 – Le circuit économique

                    Document 1.2 – Contribution des agrégats à la croissance du
                        PIB8

                    Document 1.3 – Le TES simplifié (5 branches) – France

                    Document 1.4 – La matrice des coefficients techniques

                    Document 1.5 – Taux de marge des SNF en France (en %) –
                        1949-2020

                    Document 1.6 – Du revenu primaire au revenu disponible brut

                    Document 1.7 – Masse monétaire et base monétaire en France
                        (juin 2020)

                    Document 1.8 – Les agents et le financement de l’économie

                    Document 1.9 – Ricardo et l’état stationnaire

                    Document 1.10 – Les modèles et le savoir économique

                    Chapitre 2

                    Document 2.1 – Utilité totale et utilité marginale de la
                        consommation de chocolat de Carla

                    Document 2.2 – Les courbes d’indifférence dans le cas de biens
                        ordinaires

                    Document 2.3 – La contrainte budgétaire

                    Document 2.4 – Détermination de l’optimum du consommateur

                    Document 2.5 – La courbe de demande individuelle du
                        consommateur

                    Document 2.6 – Estimation de certaines élasticités-prix

                    Document 2.7 – La grande famille des élasticités de la
                        demande

                    Document 2.8 – Impact d’une variation du revenu sur l’optimum
                        du consommateur

                    Document 2.9 – Impact d’une variation de prix sur l’optimum du
                        consommateur

                    Document 2.10 – Minimisation des coûts de production de
                        Camille

                    Document 2.11 – Impact d’une hausse relative du prix du capital
                        sur la combinaison productive

                    Document 2.12 – La grande famille des coûts

                    Document 2.13 – Application : calcul des coûts de l’entreprise
                        de Camille

                    Document 2.14 – Les différents types de coût du producteur

                    Document 2.15 – Coût total moyen de long terme et rendements
                        d’échelle

                    Document 2.16 – Optimum et fonction d’offre de court terme du
                        producteur

                    Document 2.17 – Détermination de l’offre de long terme (LT) du
                        marché des cerises

                    Document 2.18 – Fonction d’offre de long terme

                    Document 2.19 – La détermination du prix d’équilibre

                    Document 2.20 – Un choc positif de demande

                    Document 2.21 – Un choc négatif d’offre

                    Document 2.22 – La mise en place d’un prix plancher sur le
                        marché du travail

                    Document 2.23 – L’effet du taux de salaire minimum en équilibre
                        général

                    Document 2.24 – Les surplus du consommateur et du producteur

                    Document 2.25 – Quatre types de biens

                    Document 2.26 – La surconsommation en cas d’externalités
                        négatives

                    Document 2.27 – L’équilibre en situation de monopole naturel

                    Chapitre 3

                    Document 3.1 – Les quatre types d’action selon M. Weber

                    Document 3.2 – Les étapes de l’enquête sociologique

                    Document 3.3 – Trois méthodes d’enquête sur le chômage à
                        l’épreuve

                    Chapitre 4

                    Document 4.1 – PIB par habitant, 1000-2015 (en dollars
                        de 1990)

                    Document 4.2 – Production, emploi et productivité du travail
                        (taux de croissance annuels moyens en %)

                    Document 4.3 – Taux de croissance potentielle entre 2000
                        et 2060 (en %)

                    Document 4.4 – Décomposition comptable de la croissance
                        annuelle du PIB entre 1890 et 2017 (en % et en points de pourcentage)

                    Document 4.5 – La représentation graphique du modèle de Solow
                        (sans progrès technique)

                    Document 4.6 – Les modèles de croissance endogène

                    Document 4.7 – Croissance effective et croissance potentielle –
                        France (1961-2016)

                    Document 4.8 – Classification de la Banque mondiale en 2020

                    Document 4.9 – Composantes de l’indice de développement humain
                        (IDH)

                    Document 4.10 – Les indicateurs de développement humain pour
                        quelques pays

                    Document 4.11 – Les phases d’industrialisation et les secteurs
                        porteurs des « Quatre dragons » : Corée du Sud (CS), Hong Kong (HK),
                        Singapour (SG), Taïwan (TW)

                    Document 4.12 – Du développement humain à la croissance et
                        inversement

                    Document 4.13 – Les déterminants du développement

                    Document 4.14 – Les trois piliers de la soutenabilité

                    Document 4.15 – Soutenabilité forte et soutenabilité faible

                    Document 4.16 – L’identité de Kaya au niveau mondial
                        (1980-2015)

                    Document 4.17 – Économie linéaire, économie circulaire

                    Document 4.18 – Engagements de réduction des GES de
                        quelques pays après la signature de l’Accord de Paris

                    Document 4.19 – La courbe de l’éléphant

                    Chapitre 5

                    Document 5.1 – Répartition sectorielle de l’emploi – France
                        1962-2018 (en %)

                    Document 5.2 – Part de la valeur ajoutée industrielle dans
                        l’économie (en % du PIB)

                    Document 5.3 – Évolution du facteur travail au
                            xxe siècle dans
                        différents pays développés

                    Document 5.4 – Taux de croissance annuels moyens de la
                        productivité horaire du travail pour quelques pays 1890-2015 (en %)

                    Document 5.5 – Productivité horaire du travail, 1970-2017,
                        indice base 100 = États-Unis

                    Document 5.6 – PIB par habitant en France et dans trois groupes
                        de pays de référence (en % du PIB par habitant des États-Unis ; en USD
                        de 2010 respectant la parité des pouvoirs d’achat)

                    Document 5.7 – Pyramide des âges au 1er janvier 2021

                    Document 5.8 – ICF dans quelques pays en 2019

                    Document 5.9 – Taux de mortalité générale (pour mille
                        habitants) et de mortalité infantile (pour mille enfants nés vivants) dans
                        quelques continents et pays

                    Document 5.10 – Espérance de vie à la naissance Document 5.11 –
                        Taux d’accroissement naturel (annuel, en %) dans quelques pays du monde
                        (2019)

                    Document 5.12 – Effectifs de la population
                        mondiale en milliards d’habitants

                    Document 5.13 – La théorie de la transition démographique

                    Chapitre 6

                    Document 6.1 – Les formes de concentration d’entreprise

                    Document 6.2. – Degrés de concurrence et équilibre de marché

                    Document 6.3 – Dilemme du prisonnier pour les firmes A et B en
                        cas d’entente sur les prix

                    Document 6.4 – Les barrières à l’entrée

                    Document 6.5 – Le paradigme SCP

                    Document 6.6 – L’équilibre du monopole

                    Document 6.7 – Tarifications du monopole naturel

                    Chapitre 7

                    Document 7.1 – La matrice de gains Airbus-Boeing

                    Document 7.2 – Économies d’échelle et avantages compétitifs

                    Chapitre 8

                    Document 8.1 – Structure simplifiée de la balance des
                        paiements

                    Document 8.2 – Balance des paiements de la France 2019 (en
                        milliards €)

                    Document 8.3 – La position extérieure de la France

                    Document 8.4 – Le commerce extérieur de la France

                    Document 8.5 – Les compartiments du marché des capitaux

                    Document 8.6 – Taux de change de l’euro par rapport aux
                        principales devises

                    Document 8.7 – Part des principales devises dans les échanges
                        internationaux et les réserves des banques centrales (en %)

                    Document 8.8 – La courbe en J

                    Document 8.9 – Géographie des régimes de change dans le monde
                        en 2016

                    Document 8.10 – Le triangle des incompatibilités de Robert
                        Mundell

                    Document 8.11 – Actifs et dette extérieurs bruts en % du PIB

                    Document 8.12 – Le paradoxe de Lucas

                    Document 8.13 – Mobilité des capitaux et indice sur les crises
                        bancaires, 1800-2008

                    Chapitre 9

                    Document 9.1 – PIB (2019) en PPA (base 2011) en milliards de
                        dollars

                    Document 9.2 – PIB/habitant en PPA (base 2011)

                    Document 9.3 – Solde extérieur (2020) taux de chômage et dette
                        publique (premier trimestre 2021)

                    Document 9.4 – Taux d’emploi des 20-64 ans en UE

                    Document 9.5 – Données sociales comparatives de quelques pays
                        caractéristiques de l’UE

                    Chapitre 10

                    Document 10.1 – Glissements annuels de l’indice des prix à la
                        consommation (IPC), de l’inflation sous-jacente (ISJ) et de l’indice des
                        prix à la consommation harmonisé (IPCH) en France de 2014 à 2020

                    Document 10.2 – Inflation des prix à la consommation en France
                        depuis 1900

                    Document 10.3 – La désinflation en France et dans les économies
                        occidentales (prix à la consommation)

                    Document 10.4 – Taux d’inflation dans certains pays développés
                        ou PED depuis 2014

                    Document 10.5 – Le mécanisme de la déflation par
                        la dette

                    Document 10.6 – La boucle salaires-prix

                    Document 10.7 – Classification des demandeurs d’emploi par
                        Pôle emploi

                    Document 10.8 – Taux de chômage dans les principaux pays de
                        l’OCDE

                    Document 10.9 – Taux de chômage selon certains critères
                        socio-démographiques, France, 2007-2016

                    Document 10.10 – L’équilibre sur le marché du travail dans le
                        modèle néoclassique standard

                    Document 10.11 – Le schéma keynésien : l’emploi est le résultat
                        du niveau de demande effective

                    Document 10.12 – Chômage keynésien et chômage classique

                    Document 10.13 – La courbe de Phillips

                    Document 10.14 – La courbe de Phillips est une droite

                    Document 10.15 – La courbe de Phillips en France (1991-2018)

                    Document 10.16 – La courbe de Beveridge

                    Document 10.17 – Construction de IS

                    Document 10.18 – L’offre et la demande de monnaie

                    Document 10.19 – La courbe LM

                    Document 10.20 – L’équilibre macroéconomique

                    Document 10.21 – Déplacement de IS suite à une politique
                        budgétaire expansive

                    Document 10.22 – Baisse de l’offre de monnaie et déplacement de
                        LM

                    Document 10.23 – Policy-mix : cas d’une relance simultanée

                    Document 10.24 – Une lecture contemporaine : IS-LM avec LM
                        horizontale

                    Document 10.25 – La courbe BP et l’équilibre de la balance des
                        paiements

                    Document 10.26 – La courbe BP selon la mobilité des capitaux

                    Document 10.27 – L’efficacité de la politique budgétaire selon
                        le régime de change

                    Document 10.28 – L’efficacité de la politique monétaire selon
                        le régime de change

                    Document 10.29 – L’efficacité de la politique budgétaire avec
                        une faible mobilité des  capitaux

                    Document 10.30 – Synthèse : l’efficacité des politiques
                        conjoncturelles d’après le modèle IS-LM-BP

                    Document 10.31 – L’offre globale

                    Document 10.32 – L’impact des rigidités du marché du travail
                        sur l’offre globale de court terme

                    Document 10.33 – Le modèle offre globale – demande globale

                    Document 10.34 – L’impact des chocs exogènes

                    Document 10.35 – Choc d’offre négatif et politique
                        d’accompagnement sur la demande

                    Chapitre 11

                    Document 11.1 – Une représentation du cycle économique

                    Document 11.2 – K. Wicksell : taux d’intérêt naturel et taux
                        d’intérêt monétaire

                    Document 11.3 – Choc d’offre et cycle réel

                    Document 11.4 – Asymétries d’information et fluctuations
                        économiques

                    Document 11.5 – De la crise bancaire à la crise productive

                    Document 11.6 – Deux exemples de carré magique : l’économie
                        française en 1960 et en 2019

                    Document 11.7 – Modèle IS/LM et output gap : un exemple de
                        politique de stabilisation

                    Document 11.8 – PIB des États-Unis en variations annuelles et
                        recettes fiscales des États-Unis (en % du PNB), 1870-2015

                    Document 11.9 – Distinguer les politiques structurelles et la
                        politique conjoncturelle

                    Document 11.10 – Facteurs de croissance et
                        objectifs des politiques structurelles

                    Document 11.11 - La courbe de Kuznets environnementale et
                        politiques structurelles

                    Document 11.12 – Les effets d’un quota

                    Document 11.13 – Les effets d’un prix plancher à court et à
                        long terme

                    Document 11.14 – Les effets d’une taxe pigouvienne

                    Document 11.15 – Économie de rattrapage, économie d’innovation
                        et frontière technologique

                    Document 11.16 – Innovation et concurrence

                    Document 11.17 - Trois modèles de fonctionnement du marché du
                        travail

                    Document 11.18 – Les effets différenciés d’un allégement de
                        cotisation sociale entre bas et hauts salaires

                    Document 11.19 – La contrainte extérieure par l’ouverture
                        commerciale

                    Document 11.20 – La contrainte extérieure par les mouvements de
                        capitaux en régime de changes flottants

                    Document 11.21 – Dette et déficit public de la France,
                        1950-2015 (en % du PIB)

                    Document 11.22 – Les objectifs de la politique monétaire

                    Document 11.23 – Taux d’intérêt directeurs de la Fed (taux Fed
                        funds) et de la BCE (taux repo euro) en % entre 1999 et 2021

                    Document 11.24 – Base monétaire (États-Unis en milliards de
                        dollars, Zone euro en milliards d’euros) – 1999-2021

                    Document 11.25 – Les instruments de la politique monétaire non
                        conventionnelle

                    Document 11.26 – Les règles de discipline budgétaire dans la
                        zone euro : une réponse à la crise des dettes publiques

                    Document 11.27 – Stock de dette publique détenue par les
                        banques centrales (en % de la dette publique de chaque État ou zone)

                    Chapitre 12

                    Document 12.1 – La boîte d’Edgeworth

                    Document 12.2 – Les biens premiers

                    Document 12.3 – Maximin et leximin

                    Document 12.4 – Barème de l’impôt sur le revenu sur les
                        personnes physiques par part fiscale en France en 2021

                    Document 12.5 – Taxes payées en fonction du revenu avant impôt
                        en 2018

                    Document 12.6 – Montants moyens des prélèvements et prestations
                        par unité de consommation en 2019

                    Document 12.7 – Les quatre idéal-types d’État-providence

                    Document 12.8 – Du consensus de Philadelphie au consensus de
                        Washington

                    Document 12.9 – Les facteurs de déstabilisation des systèmes
                        nationaux de protection sociale (SNPS) de l’après-guerre dans une approche
                        régulationniste

                    Document 12.10 – Taux de pauvreté par âge dans différents pays
                        en 2017, en %

                

            

        
    OPS/images/67-2.jpg
Produit Elasticité-prix de la demande
Pain -0,25
Loisirs -14
Voitures. -1,9
Tabac -0,75
Carburant -0,252-035
Electricité -08






OPS/images/68-1.jpg
Elasticité-prix
delademande

Variation en% dela demande
Variation en% du prix

Valeur comprise entre 0 et 1 :
demande inélastique
Valeur supérieure 3 1
demande élastique

Elasticité-revenu
delademande

Variation en% dela demande
Variation en % durevenu

Valeur négative : bien inférieur
Valeur positive : bien normal

Elasticité-prix
croisée

Variation en % dela demande dunbien
Variation en % duprix dun autre bien

Valeur négative :
bien complémentaire
Valeur positive :
biens substituable






OPS/images/68-2.jpg
Croissants A

Q*c

La hausse du
revenu éloigne la
droite de budget
de l'origine

=

Qe

Pommes





OPS/images/2-2.jpg
le Code de la propriété intellectuelle n'aulorisant, aux fermes de Varticle
L1225, 2° et 3° ], d'une par, que les « copies ou reproductions stictement
réservées & 'usage privé du copiste ef non destinées & une uiilisation collective »
e, dautre part, que les analyses et les courtes ciafions dans un but d‘exemple et
dillshation, « outo représanation ou roproduction intégrale ou partole fo
sans lo consentement de Iauteur ou de ses ayanis droit o ayants cause est
illcte » for. L. 1224).

Cefte représentafion ou reproduction, par quelque procédé que ce soft, consite-
rait donc une conirefagon sanclionnée par les arficles L. 3352 et suivants du
Code de lo propriété intellectuele.






OPS/images/69.jpg
Croissants

Nouvel
optimum

La hausse du prix
des pommes fait
pivoter la droite
________ de budget vers

Porigine

=

Q% Pommes





OPS/images/64-1.jpg





OPS/images/64-2.jpg
Croissants

Contrainte budgéraire :

Espace des
possibilités de
consommation

Pommes





OPS/images/65-1.jpg





OPS/images/65-2.jpg
PC
TMS = —<





OPS/images/65-3.jpg
-

sjuession

Pommes





OPS/images/66.jpg
Prix (€) 4

: >
30 Quantités (Kg)





OPS/images/67-1.jpg
¢ _ Variation en % de la demande D _

P

Variation en % du prix p

>

AD

D

AP
p





OPS/images/695.jpg
Situation 1 Situation 2 Situation 3
Catégorie A 9 1 12
Catégorie B 13 14 10
Catégorie C 12 10 15






OPS/images/694.jpg
Naturels

Sociaux

— Santé
— Talents

— Libertés fondamentaes :

Droit de vote et éligibilice

Libercé d’expression et de réunion

Libercé de conscience ec de pensée

Libercé de détenir de la propriété personnelle

Protection contre Iarrestation et la dépossession arbitraires

~ Chances d’accés aux positions sociales

- Avantages socio-économiques :
Revenu et richesse

Pouvoirs et prérogatives

Bases sociales du respect de soi
Loisir






OPS/images/708.jpg
Cotisations sociales

o
D A0 O B0 O o0 o6 ¢10 8 o0 o5 oo ?99§?qq,9?9999





OPS/images/705.jpg
Tranche de revenu Taux marginal
jusqu’a 10 084 € 0%
De10085€a25710 € 1%
De25711€473516 € 30%
De73517€2158122¢€ 1%

Au-dela de 158 122 €

45 %






OPS/images/74-3.jpg
Quantité | Codt fixe v:ﬂf:‘btle f;‘; Coiit moyen | Codt marginal
[ 50 [ 50 / /
1 50 30 80 80 30
2 50 50 100 50 20
3 50 65 115 38,3 15
4 50 75 125 31,3 10
5 50 100 150 30 25
[ [ so [ [Twso | s [ so |
7 50 175 220 31,4 40
8 50 205 270 33,8 50
9 50 300 350 38,9 80






OPS/images/75.jpg
Couts A

Cotit marginal (Cm
Le Cm coupe rginal (Cm)

le CM en son
minimum

Cott moyen

(™M)

Codtvariable
moyen

>
Quantité





OPS/images/76.jpg
Colits

Rendements
Economies d’échelle déchelle Déséconomies d'échelle

—_ constants —

Quantité





OPS/images/692.jpg
Bien 2

Agent 2
Bien 1 J o

Agent 1 i





OPS/images/77.jpg
Cotrsj

Prix =
recerte
marginale

Seuil de |

rentabilicé

Seuil de
fermerure

Optimum

Cote marginal

Cott moyen

Cotr variable moyen

>
Quantité





OPS/images/78.jpg
(Cas de Pensemble du marché. Cas dela fime individuclle

prix prv
Cotfs Cots,
9¢ 9¢
7€ 7€
Cotr moyen
se se

ot marginal

‘Quanicé (tonnes) Quanic (tonnes)





OPS/images/71-1.jpg





OPS/images/71-2.jpg
90 A0
BK AK





OPS/images/734.jpg
Taux de pauvreté 0-17 ans 18-65ans 66 anset+ Total
Allemagne 11,3 10,2 10,2 10,1
Danemark 4,7 7,5 3 6,1
Etats-Unis 21,2 15,4 23,1 17,8
France 11,2 83 3,6 8,1
Royaume-Uni 12,9 10,6 15,3 1,9






OPS/images/72.jpg
Capital

A

Droite d’isocodrt :

2w
K=—-—xL
ror

K*

Q=3000

Travail





OPS/images/73.jpg
Capital

La
quantité

de capital
diminue...

K

Ky =

Q= 3000

La hausse relative
du prixdu capital
fait pivorer la
droite disocotit
vers Porigine

Nouvel
optimum

L — Travail
... et celle de travail
augmente





OPS/images/727.jpg
Modele Meéditerranéen | Corporatiste | Anglo-saxon | Nordique
Critéres d’acces aux droits | Besoin Cotisations Besoin Droit
(cotisations)
Idéologie politique Chrétienne- Consenvatrice | Libérale Social-
démocrate démocrate
Institution centrale Famille Organisations | Marché Erat
bénévoles, Etat
Couverture desrisques | Limitée Globale Limitée Globale
sociaux
Financement Organisations | Partenaires Erat Erat
bénévoles sociaux
(employeurs,
salariés)
Délimitation de la Membre dela | Individus Citoyens, Citoyens,
population bénéficiant | familleetdela | participant
des droits communauté | au marché du
locale wravail ec leurs

ayants droit






OPS/images/74-1.jpg
cm=cr(0)~ 2L

AQ





OPS/images/709.jpg
Fractiles de niveau de vie avant redistribution

Qla Q2a Q3a Ensemble
> )

@ | @ | os | 7%

<D1 | <Q1

Niveau de vie avant
redistribution (A)

Financement de la
protection sociale

3260 | 6930 | 16800 | 23230 | 31090 | 60700 | 79660 | 27750

-190 | -400 |-1010 |-1640 [-2330 | -5530 | -7730 | -2180

Impors directs 380 |-1480 [ -8030 |-12680 990

presmadons 1900 | 1620 | 830 | 520 | 320 140 110 690
familiales.

Aides au logement | 1890 | 1370 | 180 | 40 20 10 10 330
Prime diacelvice 3350 | 2340 | se0 | 210 | 100 80 70 660

et minima sociaux

Niveau devie (B) | 10200 | 11860 | 17290 | 21970 | 27720 | 47380 | 59440 | 25240

Tauxde
redistribution 2129 | 710 | 29 | -54 |-108 | -219 | -254 | -90
(B-A)/A (en %)






OPS/images/74-2.jpg
Cotttotal Ensemble des coats implicites et explicites
Somme des colts fixes et variables

Coatfixe Colt engagé quelle que soit la quantité produite, y compris si
Pentreprise ne produit rien

Cotvariable | Cott qui dépend de la quantité produite

Coltmoyen Colt total rapporté a la quantité produite

Cott marginal

Coat de la derniére unité produite ; dérivée du coar total






OPS/images/730.jpg
Chomage / Concurrence internationale

/ Révolution technologique ?

Hétérogénéité salariale / 3

individualisme :

i / \ i

Déséaquiibres Perception dune crise Pression 2 [a réforme des
Gise dumode  financiers des Etats-———— de [ Etatprovidence par———— ystémes nationaux de
égulatiol providence les gouvernements protection sociale
'« /
Inefficacité

organisationnelle

Communauté épistémologique
internationale





OPS/images/729.jpg
Consensus de Philadelphie

Consensus de Washington

- Acteur social de bonne volonté et peu

prévoyant : regles obligatoires de protection.

~ Compromis corporatiste fondé sur un
partenariat syndicacs-patronat.

- LEcat comme serviteur de Pintéréc général
favorise le développement économique et
social ; se place au-dessus du conflit capital-
travail.

- Conception keynésienne de I’économie.

- Le marché comme le meilleur mécanisme
dallocation des richesses : tout le monde en
profite par ruissellement (trickle down theory).
 Elies politiques et administraives qui
abusent de leur position.

- Acteur social comme étre rationnel
responsable.

- Société comme somme d’individus
autonomes.






OPS/images/660.jpg
Politiques économiques

Perte
d'autonomie et
defficacité des

discrétionnaires

politiques
économiques
Hausse du PIB Tensions. |q
effectif inflationnistes nacionales
Propension Baisse de
marginale a importer |* | compétitivité-prix
Hausse des Baisse des
importations exportations
Déficit de la balance Hausse de la detre
courante extérieure de la nation

Contrainte
extérieure

Hausse du commerce
international

Mondialisation des

économies






OPS/images/655.jpg
Conséquences d'un allégement
des cotisations sociales sur emploi

Salaire au niveau du Smic

Offre

Demande

Emploi

Salaire

Conséquences d'un allégement
des cotisations sociales sur Iemploi
(salariés supérieurs au Smic)

Offre





OPS/images/662.jpg
_— 96,1.%
90 %

70%

50%

30%

10%

-10%

-30%

S68%

~10% -50%
1950 1955 1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

— Solde public (échelle de gauche) e Dette publique (échelle de droite)





OPS/images/89.jpg
Taux de salaire réel

Offre

A

N Demande 2
N
Demande 1
-

B

W/P min

Heures de travail

Q offerte

Chomage

Y

Q1





OPS/images/661.jpg
Réduction de Fefficacité de la politique
e i  ECONIOMIqUE

Cercle vicieux des
monnaies faibles

Politiques monétaire
expansionniste

Baisse du taux
dintéréc national

Baisse de la comptirivité-
prix

Sortie de capitaux Hausse de 'inflation

Déficit de la balance Hausse de la dette
des capitaux extérieure de la nation

Dépréciation du change

Contrainte
extérieure

Hausse des mouvements
internationaux de capitaux

Mondialisation des
économies





OPS/images/91.jpg
Prix

px

Surplus du
consommateur

Surplus du
producteur

Offre

Demande

Q*

>

Quantité





OPS/images/93.jpg
Alimentation et boissons

Parmi ces produits, le riz, majoritairement

sansalcool “17% | importé de Thailande, pése lourd.
Boissons alcoolisées et Lacces aux vins étrangers, nocamment sud-
S19% g .
tabac américains, a allégé notre facture d’alcool.
R “3as | Lamvéedesscoocrs@briquésen hine, voie
e marques chinoises, explique cet écart.
La majorité de Pélectronique grand public vient
Loisirs et culture ~41% | dAsie, & des prix deux fois moindres que les
produtts tricolores.
Les accessoires médicaux imporcés, comme les
Santé ~42% | cannes ou les attelles de contention, codient en
moyenne deux fois moins cher.
En magasin, Pécarc de prix moyen entre une
Vétements et chaussures -59% chemise fabriquée en France et un modele
importé est de 123,
Meubles et appareils Le made in Vietnam a fait e succes des enseignes
-62% .
ménagers de déco bon marché comme Maisons du monde
] ; Neuf téléphones sur dix vendus en France
C’;:‘i‘i""“ téléphoniect | 354, | sont fabriqués en Chine, d’oti cet écart de prix

vertigineux.






OPS/images/97.jpg
Excluabilité : Paccés au
bien peut étre rendu
payant

Non excluabilité : Pacces
au bien ne peut pas étre
contrdlé par un prix

Rivalité : Pusage d’une
unicé de bien en prive les
autres

Biens privatifs :
~les voitures

Biens communs
~ les bancs de poissons

Non rivalité : Pusage d’une
unité de bien nen prive
pas les autres

Biens de club :
- Netflix

Bien collectifs
~ les phrases maritimes






OPS/images/100.jpg
prix

Offre

piv|
P2+

Demande 1 (coat privé)

Demande 2 (ol social)
>

Q2*Q1* Quantité

[t

Surconsommation






OPS/images/102.jpg
Recetes et colrs

Pm

Pc

A

Recette moyenne = demande

Coatmoyen

Cott marginal

am Qc Quantité





OPS/images/684.jpg
45

40

35

30
25

20

15
10

En%

m2015

m2019

m2020

31

28

20

USA

PN

Euz

DEU

FRA

NLD





OPS/images/79.jpg
Coars A

Cott marginal

Seuil de

Colrt moyen
rentabilité B

=
Quantité





OPS/images/680.jpg
Absence de policy-mix ‘Absence de solidarité financiere
fedéral au niveau de la entre les Eats membres Monnaie unique
zone euro (obligation de « bailin »)

Choc asymétrique T
(événement politique Rerodoedbils Devaluation impossible
ssonanc par exemple budgéraire

Crise des dettes publiques

Quelle réponse politique ?

Mise en place d'une
dispositif de «bail ouc» Renforcement des régles de

(mécanisme européen discipline budgétaire (TSCG)
de stabilice) Retour de la crédibilicé
budgéraire
Réduction de Pinstabilité
financitre






OPS/images/84.jpg
Prix ‘

o R

Quantité





OPS/images/86.jpg
ffre

Demande 2

Demande 1

-

Quantité






OPS/images/87.jpg
Offre 2

Offre 1

Demande

Prix

P2

P1

E4

=P3

Quantité





OPS/images/671.jpg
— Taux Fed Funds

Sources : Refinitiv,

—— Taux repo euro

o 1
99

Fed, BCE, NATIXIS
T T

01 03

05






OPS/images/88.jpg
Taux de salaire réel

W/P min

wyp*

A

Offre

" Demande

>
Heures de travail

Q demandée Y Qofferce
Chémage





OPS/images/670.jpg
Les objeciifs de la politique
monécaire conventionnelle

Stabilicé des prix

La stabilité des prix et efficience|
des marchés conduisent a la
stabilité financiere

objectifs de la politique
monétaire

Les objectifs de la politique
monécaire non conventionnelle

1. Quel ciblage dinflation 2
— Augmenter la cible d'inflaion (par exemple 3 4 %)
— Passage d'une cible d'inlation « vers le bas » & une cible|

infation <vers e haut »

2. Quel horizon temporel pour quel risque
de dominance budgétaire 7
~Long werme : scabilcé des prix.
~Courtteme  sorie des crses ystémiques.

3. Quelle articulation entre stabilité des prix

et stabilité financiére 7

~ Objectis complémentaires
inflation et scabilcé financiere.

~ Objectfs indépendants  réglemenation bancaire et
scabilce des prix

~ Objectis substituables
scabilce des prix

homogenéice des taux

soutenabilice de la detce et






OPS/images/675.jpg
Instruments de la politique
monétaire non conventionnelle

Assouplissement Assouplissement ( Orientation
quanticatif qu prospective
« Quanticative easing » « Credic easing » | <romardguidance »

Action parle volume Engagement politique

Action par la structure

de monnaie centrale mise des banques centrales

R " du bilan de la banque 2

2 la disposition de Péconomie sur Pévolution future
centrale

hausse de la base monéraire de la politique monétaire

Effer Effec Effec :

: incitations des banques
hausse de la taille du bilan d transformation

centrales auprés des BSR pour
des banques centrales : P i
9 accroitre le volume des crédits des anticipations des ANF






OPS/images/673.jpg
10 000

8000

6000

4000

2000

= Erats-Unis (Md$)

—

— T T T T T

02 04 06 08 10

12

— Zone euro (Md€)

Sources : Refiniti, Fed, BCE, NATIXIS.

14 16 18 20 22

10 000

8000

6000

4000

2000





OPS/images/621.jpg
Recettes publiques (en % du PNB), variation annuelle du PIB (%)

193336 1965

New Deal du Déploiement des troupes
Président Roosvele  américaines au Vietnam 2008
o
1529 e
Début de 1964 financiere
la Grande Début de la « guerre contre mondiale
Dépression Ta pauvrecé » au Etats-Unis.
1918 1945 Années
Findela Findela 1970
1" GM 2% GM
40 % 1 1
30%
Recettes fiscales des
Etats-Unis en % du PNB
20%
|
10% N e 'l\ (
A Lt MWNMN
PIB des Ecats-Unis
, en variations annuelles
-10%
i
~20%
A g G P L P RS YL
CRgRSRSnonE bR o ngREe SRR oD
BBEEERe52202803 388835285 33885%

Année





OPS/images/155.jpg
Etats-Unis S

<

o @

g 5 3 £
E 0§ 3 £
8
K
PIB Emploi

W 1960-1968 m1968-1973

3 = 5 8
2 5 s g
H
£ 3 = &
£
&
Productivité du travail
m1973-1979





OPS/images/157.jpg
Pays 2000-2007 2007-2018 2018-2030 2030-2060
Allemagne 1,2 1,0 12 1,6
France 1,1 0,7 11 19
Royaume-Uni 1,7 0,6 11 1,8
Etats-Unis 15 1,0 11 15
Japon 0,6 0,7 1,4 1,8
Total OCDE' 1,6 13 15 17
Total non - 59 4 27

OCDE'






OPS/images/631.jpg
Réglementation
Politique fiscale 8 )

Stock de capital K : marché des capitaux, Volume de travail L
fiscalite, réglementation démographie, offre de travail

./

Décomposition de la croissance : Y = A.F(K, L)

fonctionnement des marchés

Politique Politique éducative Politique
ompétitivié et de la recherche de concurren

‘ Productivité globale des facteurs A : insticutions, recherche, innovations, éducation, ‘






OPS/images/159.jpg
45

m Productivicé globale des facteurs m Taux demploi
m Intensicé capitalistique £ Heures travaillées par employé

[ Population o PIB





OPS/images/629.jpg
Politique Sentier de croissance
structurelle : potentielle 2
agirsur
P'allocation des
ressources a
long terme

PIB

Sentier de croissance
potentielle 1

Politique
conjoncturelle :
stabiliser les
==~ fluctuations a
court terme

Fluctuations

Temps





OPS/images/163.jpg
Epargne, dilution
4

Effec de dilytion

4 Hausse du taux
dépargne

Epargne par téte

[ k* Capital par téte k,





OPS/images/167.jpg
Les modeles de la

croissance endogene

Prépondérance du
capital physique privé

Prépondérance du
capital physique
public

Prépondérance du
capital humain

Prépondérance du
capital technologique

Paul Romer (1986)

Robert Barro (1990)

Robert Lucas (1988)

Paul Romer (1990)
Philippe Aghion,
Peter Howitt (1992)






OPS/images/168.jpg
8,0%

6,0%

2,0%

0,0%

-2,0%

-4,0%
1961 1966 1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006 2011 2016

—— Croissance potentielle - - Moyennes de la croissance potentielle —— Croissance effective (1961-2016)





OPS/images/176.jpg
Classification

Revenu national brut
annuel par habitant
(RNB/h) en dollars

Economies a faible revenu

RNB/h <1045 $

Economies a revenu intermé-
diaire de la tranche inférieure

1046 < RNB/h <4096 $

Economies a revenu intermé-
diaire de la tranche supérieure

4096 < RNB/h < 12 696 $

Economies a revenu élevé

RNB/h > 12 696 $

Nombre de pays
27
Exemple : Soudan
55
Exemple : Inde
55
Exemple : Chine
80

Exemple : Hongrie






OPS/images/115.jpg
Actions
rationnelles

Action rationnelle en finalicé :
adéquation entre la fin et les
moyens, (rationalité instrumentale)
Ex : acheter une voiture

Action rationnelle en valeur :
conduite rationnelle guidée par
des valeurs ultimes (rationalicé
axiologique)

Ex: participer & une action protestataire
doccupation d'un liew

Actions non
rationnelles

Action traditionnelle :

action conduite par soumission &
Phabitude ou 2 des normes sociales
Ex : se soumettre aux normes
vestimentaires

Action affective : action irréfléchie,
sous Pemprise d’une émotion
Ex: Klaxonner dans un embouteillage






OPS/images/651.jpg
A Industries au
coude-a-coude

Indicateur
de brevets

Ensemble des
industries

e

Intensité de la concurrence





OPS/images/132.jpg
Posture scientifique
et construction de Pobjet

Rompre avec les prénotions pour aborder scientifi-
quement un probleme sociologique

Définition Poser un probléme permettant d’élaborer des hypotheses,
des hypothéses interroger ce qui parait « normal »
Choix Quelle combinaison entre méthodes quantitatives et
méthodologiques qualitatives, quelle définition du « terrain d’enquéte »
Techniques Elaborer un questionnaire pertinent, ou une grille
denquétes observation par exemple
Analyse Analyser les données en s’appuyant sur la comparaison,
dos véb leats le raisonnement statistique ou le raisonnement
ethnographique par exemple
Rédaction o e . "
. . ise en intrigue de I'enquéte, et mise en perspective des
et restitution 2 quéte, persp

des résultats

données






OPS/images/648.jpg
Nouvelle frontiere
.. _technologique

Frontiere
technologique

W

politique de
rattrapage

Acier





OPS/images/135.jpg
Les chdmeurs Lépreuve Welfare
de Marienthal du chémage Régimes
(1933) (1981) and the
Experience of
Unemployment
in Europe
(2000)
Objet d’études Multi-dimensionnel | Trajectoire professionnelle, | Multi-
(effet social étudié) | (inventaire de la vie | perception du temps, dimensionnel
a Marienthal) intégration sociale, (étude des

rapport au travail,
perspectives d’avenir

conditions de vie)

Type de population | Ouvriers d’une usine | Plusieurs catégories Echantillon
de filage de coton | socioprofessionnelles représentatif de
la population
générale des pays
européens
Type de lieu Une bourgade Plusieurs villes frangaises : | Pays de I'Union
industrielle située a | Paris, Saintes, Angouléme, | européenne
une heure de Vienne | Lille, Valenciennes, Reims
Type d’approche | Observation Entretiens approfondis Questionnaire
participante
et entretiens
approfondis
Typededonnées | Objectives et Essentiellement subjectives | Principalement
recueillies subjectives objectives






OPS/images/147.jpg
PIB par téte ($ de 1990 en PPA)

32000 B
~— Japon /
— Iralie A
16000 .
~—— Chine
— Inde
8000 -
|
4000 -
G
Italie
2000
GB
/
1000
500 {————— —
Chine Japon Inde }hine
250
1000 1200 1400 1600 1800 2000

Année





OPS/images/654.jpg
Flexibilité
(modele « anglo-
saxon »)

Sécurité
(modle « européen
continental »)

Flex-sécuri
(modele « danois »)

Protection de emploi

Faible

Forte

Faible (pour les
licenciements
collectifs)

Indemnisation des.

Faible et de

Variable ec de longue

Forte et de longue

chémeurs (niveau et courte durée durée durée, mais

durée) conditionnelle 2 la
recherche effective
demploi

Accompagnementdes | Faible Faible en général Fort

chémeurs






OPS/images/641.jpg
Prix

Surplus des
consommateurs : A

Surplus du
producteur :
B+D+F

Quota
de licences

Perte séche :
C+E

Demande

Quantité





OPS/images/634.jpg
Indicateur de
dégradation de
Penvironnement

Courbe de Kuznets
environnementale
initiale

)

Action des politiques
structurelles

>
Inflexion de la Production /
dégradation de habitant

Penvironnement





OPS/images/644.jpg
Coats marginaux
sociaux

Colrs
marginaux
Xternes

. taxe
pigouvienne
T = colt
marginal
externe pour
produire Q1

Codrts marginaux
privés

Q Q* Quantité de
ciment





OPS/images/643.jpg
Loyers prix au m?,

Offre long terme

Perte |
seche :

{c+E

- ~ Offre court terme
| Surplus des
locaraires :
A+B+D

S
Surplus des
propriétaires : F;
N J

Demande

Qr  Qu Q* Quantité





OPS/images/186.jpg
1950

1960

1970

1980

1990

PHASES

DINDUSTRIALISATION

PHASE |-
Stbilisaton
insitutonnele e
renforcement des
secteurs radiconnels

‘Exporations fibles
(envolume e envaleur)

PHASEN
Amorgage

e indusrlsaton

parla sousaiance

incemational passve

Eporaions
croissances,fible
valur unicaire

PHASE I
Dhersicaion
induscelle s monie
en gamme, début de
a souscraianceacive

Niveau deé des
exporations (valeur
uniaiecroissante)

SECTEURS D'ACTIVITE

produits Produits Produits
i artisanaux i
ngrcare ST SO et
s GSC 56
5,56
W, HK
COoNFECTION Tssu
€556, TW, HK
Cuirec
chaussures s
Siderurgie,  €lectnque,
Hicsc Sdene S\ ogere
navale P
LAA. Produic o
556, Do
W SG.CS | Consilctions
mécaniques Composants
5.56,1w, électroniques
HK 5,56, TW, HK
Papecere,
imprimerie| |
G| automobile
B Nicro-
informatique
56, TW, HK
|

Produits
portaires

HK, SG

Jouess
HETW
Petrochimie
6

Plaswryie
6, W
Hii,

dlectro-
ménager

€S, TW, HK

Senices.
financiers

HK

Sevices
logistiques et
financiers

HK SG






OPS/images/190.jpg
Santé et Reproduction

éducation sociale
Bpital o anauTe
i2l, ONG et organisations com™"
pacités
s er agriculteurs
oy ) Dépenses Dépenses des
irigeants d'entreprise consacrées || ménages pour
aux priorités \{ leurs besoins
sociales fondamentaux
Emploi
duction, R&D
rechnologie Action et Activités et dépenses

dépenses publiques  des ménages, y compris celles
des(mées ala reproduction sociale

Compasition de la production

artition dcs ressouy
s exportations g

Institutions ngo"v"""nc. ploi

r

Epargne Croissance
étrangere économique
Epargne
: intérieure
Capital

physique





OPS/images/192.jpg
Revenus

Demande de biens
et senvices étrangers

Efficience et
diffusion des
technologies

Ouverture et
transparence

Capacité de commerce Institutions

Géographie





OPS/images/585.jpg
Politique de
stabilisation

OG;

oG

Choc d'offre
négatif

DG

>
Revenu,

Production, Y





OPS/images/202.jpg
ECONOMIE

EQUITABLE Capacités productives
SOCIAL Inégalité/Solidarice Inemnchs
Insertion-exclusion mondialisation
Santé des Innovation et recherche
populations
VIVABLE
Santé
Environnement
ENVIRONNEMENT
Changement climatique
Ressources

environnementales





OPS/images/584.jpg
Niveau
des
prix

oG,

Choc &
demande
0ég

123 Revenu,
- Production, Y

Ecart inflationniste Ecart récessionniste

Revenu,
Production, Y






OPS/images/204.jpg
Enjeu

Idée-clé Conséquence | Terme-clé | dudéveloppement
durable

Le capital Certaines. Capital Préserver les stocks

naturel et les actions nature| de capital naturel
Soutenabilice | 2UtTes capitaux | humaines critique irremplagable
—_ ne peuvent conduisent

étre substitués | a des

de maniere irréversibilités.

parfaite

Le capital Le volume Allocation | Trouver des solutions

naturel et global de optimale des | techniques dites

les autres capital importe | ressources «propres » pour

Soutenabilité
faible

capitaux sont
substituables
along terme,
avec le progres
technique.

davantage que
sa composition

remplacer produits et
procédés, ou restaurer
Penvironnement






OPS/images/205.jpg
© Jati PIB N énergie N Co,
= x
2~ population population PIB énergie





OPS/images/206.jpg
Base 100 : 1980

200

Emissions de CO,

150
Population
PIB par téte
100
ContenuI en carbone de
énergie : "
¢ Intensité énergétique du PIB.
50
o7 T T T T T T T
1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015





OPS/images/211.jpg
Economie linéaire

Extraction

\2

Fabrication

Urilisation

l

Déchets

Economie circulaire

Extraction

\:

Fabrication

Retour (économie

Recyclage p de partage)
Utilisation
Réparation Réutilisation

&=





OPS/images/177-1.jpg
Indice de
développement
humain

Trois dimensions

Quatre indicateurs





OPS/images/610.jpg
Défaut de crédit Baisse du

collacéral
Titrisation Crise bancaire Hausse

des saisies
immobilieres|

Beisse des pricdes Dégradation des Chute des prix des
actifs financiers bilans bancaires actifs immobiliers
Crise financiere

Contraction du
erédic

Baisse des

anticipations

dlactivité

Effer de
richesse
négatif

Baisse de la
Contraction Baisse des | solvabilité Contraction

e Pactivit anticipations i
Wi Amicipar de |C e e
Crise productive rise productive

Baisse du commerce
international






OPS/images/177-2.jpg
Pays IDH2019 IDHI 2019 11G 2019
Brésil 0,765 0,570 0,408
Mexique 0,779 0,613 0,322
Chine 0,761 0,639 0,168
Pologne 0,880 0,813 0,115
Afrique du Sud 0,709 0,468 0,406
Inde 0,645 0,475 0,488
Allemagne 0,947 0,869 0,084
Etats-Unis 0,926 0,808 0,204
France 0,901 0,820 0,049






OPS/images/608.jpg
Risque de contrepartie

Systeéme financier

Risque
opérationnel

Risque de marché ’ ‘ Risque de liquidité






OPS/images/179.jpg
Pourcentage (

80

75

60

65

Série historique

Coefficient de Gini

Période récente

45
Ecarc relatif entre 10 % plus -
40 fiches ec 10 % plus pauvres =~
35 e
30k
1820 1850 150 1850 1860 1670 1850 1890 1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 2000

2006

100

2006
50

wedy

60

P

2





OPS/images/620.jpg
Configuration macroéconomique A
Output gop négatif (équilbre de
ploi consécutifa une crise)

Politique mixte expansive
Déplacemen de 5,
Déplacement de LM vers LV

Stimulation de Pactvie effective
duction de output gp négatit

Temps. ‘Configuration macroéconomique B

Du fait de a politique budgétaire trop.
ive, I'économie entre en surchaule
inflationniste (output gap post)

Oupucgap posict
(sorchauff infaionniste)

Politique budgétaire restrictive

Activié effective oep dels versts,

Oupucgapntgant
(cquiore de sousemplo)

Configuration macroéconomique C
revien au revenu de p
Activité potentielle (V) ex Poutput gop S'annule






OPS/images/613.jpg
Taux de variation du PIB

———— 1960

—_— 2019

+1%  BTC/PIB
=

Taux s,
de chomages.

+3%

Taux d'inflation





OPS/images/596.jpg
idéales-typiques

Taux dintérét naturel

Marché financier
Offre = Demande

| e

Taux dintérét monétaire

Tix

capital

T < Tix
Le cott du capital est

| T T

Rentabilité anticipée du

Le cotit du capital
est supérieur

4 son rendement

Hausse de
Pinvestissement

La monnaie endogéne explique
les fluctuations économiques

Pinvestissemen

Hausse de la
demande!

[Phase expansive
du cycle

Surchauffe
inflationniste

Contraction

LW de l'activité

Chomage

Phase récessive
du cycle

Baisse de.
la demande






OPS/images/591.jpg
‘ Indicateur de dimension (PIB)

Crise

Récession / Récession

Reprise
économique

\/ Dépression

~—-

Expansion

| W S

L
1€rcycle économique 2¢ cycle économique





OPS/images/603.jpg
Hausse des défaillances|
de marché

Instabilité

B Tncitations aux
fopiden comportements
d’information

opportunistes.

S —

Institutions financiéres

Encreprises, ménages

i— 1

‘Anticipations a la Défauts de
Titrisation u
hausse des risques
a crédic Réduction des
v lances de marché
Hausse des taux Stabilicé financiere

dincéréc

Sélection

e Hasard moral

v
Fluctuations économiques
Cadre institutionnel de marché Cadre institutionnel hors marché

(exemple : libéralisation financiere)  [€ 7| (exemple : réglementation bancaire)






OPS/images/601.jpg
Indicateur de
dimension

(PIB)

Trend de

économiqui

Temps.

J

(Anticipations
rationnelles
Choc technologiqu] hlxjuswmenrsdn‘}.‘c o I e I p—
i chot intreemporels(= Cycle el n H o meriempores (¥ Cycle réel
Lindi:) des agens des e
information | |
impartaite

Amortissement du choc :
retour au rend de croissance économique






OPS/images/226.jpg
30

— Allemagne

Espagne

~ = Union européenne

-Uni

Royaume-

—— Italie

==~ Etats-Unis

@

6107
810z
s
9L0z
stoz
Loz
€102
z10z
Loz
oLoz
6007
8002
2002
9002
00z
00T
£00T
200z
1002
0002
6661
8661
L661

16





OPS/images/228.jpg
Taux de

ati Tauxde
variation .
1913 | 1998 croissance annuel
global 1913-
1998 (%) moyen (%)
Nombre total d'heures | ¢, o | 4oace . o3
travaillées (en millions) : g
Emploi otal (en 19884 | 27121 +364 104
milliers) - g
Royaume- | Nombre annuel
Uni dPheures travaillées par | 2624 | 1489 -433 -07
actif en emploi
Productivité horaire
du travail (en US 431 | 275 +5369 +22
dollar 1990)
Nombre toral d'heures | 101 129 | 314054 | +111,7 +0,9
travaillées i .
Emploi total (en 38821 (132953 | +242,5 +1,46
milliers)
Etats-Unis | Nombre annuel
dPheures travaillées par | 2605 | 1850 -29 -04
actif en emploi
Productivité horaire
du travail (en US 512 | 346 +574,8 +2,27
dollar 1990)
Nombre total d'heures | ¢ [l g o064
travaillées ’ *
Emploi coral (en 25751 | 65141 +153 +1,1
milliers) .
Japon Nombre annuel
dPheures travaillées par | 2588 | 1758 =32, -04s
actif en emploi
Productivité horaire
du travail (en US 108 | 225 +1987 +3,64

dollar 1990)






OPS/images/230.jpg
Erats: | Zone | - pon | ROYAUME" | Canada | Allemagne [France | Ieale
1890-1914 | 1,59 | 132 | 1,91 0,77 1,96 134 1,43 | 1,38
1914-1950 | 3,20 1,94 1,98 1,57 2,38 191 2,27 2,31
1950-1975 | 2,47 | 538 | 6,99 3,03 2,61 5,65 530 | 5,69
1975-1995 1,33 2,89 3,43 2,70 1,27 3,30 2,82 2,45
1995-2005 | 2,47 | 1,21 | 1,94 2,21 1,53 1,68 1,82 | 0,58
2005-2015 | 1,11 | 0,71 | 0,80 0,33 0,84 0,72 0,61 |-0,10






OPS/images/571.jpg
Taux
dintéree, i Is s M
lorsque la banque

centrale agic sur loffre
de monnaie

M

lorsque la banque
centrale définit un taux
directeur constant

Revenu,

Yoy Production, Y





OPS/images/231.jpg
110

Etats-Unis

100

90

80

70

60

50
1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015

France — Allemagne - - -ltalie - Espagne ——Royaume-Uni ——Etats-Unis -----Suéde





OPS/images/232.jpg
France Pays | b s thénans | PYsangle-
scandinaves saxons
1995 79,6 787 86,2 85,7
2000 77,1 80,4 84,6 85,5
2007 75,1 84 84,5 86,5
2012 74,9 81,5 85,7 86
2019 71,3 78,6 82,2 83,5






OPS/images/268.jpg
Année Année

de naissance Ages de naissance
105,
1920 100 1920
1930 90 L 1930
1940 ) 50 0 o 1940
Tosof @ 70 L 98
1960 50 1960
1970 50 1970
1980 40 1980
1990 30 1990
2000 20 2000
2010 10 2010
2020 0 2020
500 400 300 200 100  ©0°0 100 200 300 400 _ 500
Effectifen millirs Effectifen millers
(D) Passage des classes creuses (2) Déficit des naissances dis @ Baby-boom  @Fin du baby-boom
nées durant Ia guerre 3la guere de 1939-1945

de 1914-1918 a Page
de fécondité





OPS/images/269.jpg
France

Allemagne

Espagne

Sudde

Japon

Etats-
Unis

Mexique

Mali

Chine

13

18

2,1

58






OPS/images/270.jpg
aulyd

apu|

30

uodef

aissny

apang

duely

swn-se3

aisy

24

awijog

28

rew

63

anbryy

45

apuopy

8

28

Tauxde

mortalité
générale
Tauxde

mortalité

infantile






OPS/images/223.jpg
60

50

40

30

20

10

0

Services principalement
marchands
Senvices principalement non
/ marchands
r/_//f/‘_j;:—/\/_\
o Agiiculre
-
Construction

1960 1964 1968 1972 1976 1980 1984 1988 1992 1996 2000 2004 2008 2012 2016





OPS/images/583.jpg
Niveau

des
prix

A

Offre globale
de long terme

Offre globale
de court terme

Demande
globale

-
Revenu, Production, Y





OPS/images/213.jpg
Emissions de | (), o ctifs de ) Base de
Pays Ges(2012) | S | Horizon | B E

en MtCOZe
Chine 10975,50 60 265% (b) 2030 2005
Etats-Unis 6 235,10 26a28% 2025 2005
UE 4399,15 40 % 2030 1990
Russie 2322,22 25a30% 2030 1990
Japon 1344,58 26% 2030 2013
Canada 714,12 30% 2030 2005
Australie 648,23 26a28% 2030

2005






OPS/images/579-2.jpg
Régime de change fixe

Politique budgéraire

Politique monécaire

Déplacement Déplacement
Effcacité | OF S | Ajustement | Efficacite | P | Ajustement
Mobilicé élevée e . v o v v
des capitaux
Mobilié faible R = - o e v
des capitaux
Régime de change flexible
Politique budgetaire Politique monétaire
| Déplacement | Déplacement
Effcacte | DD | pjustement | Effcacte | PPN | Ajustement
Mobilité élevée BP- BP+
des capitaux * s+ [ piid i I+
Mobilité faible 8P+ BP+
. IS+ 15+ I M+ iy

des capitaux






OPS/images/216.jpg
Gains cumulés en revenus réels (en %)

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

10

20 30 40 50 60

Fractiles de la distribution mondiale des revenus

70

80 9 100





OPS/images/579-1.jpg
Taux

a Taux

dintértni pagime de change fe dlintéré, i Regime de change flexible
s
Baisee de loffe de

< Righaie

Reven, ¥

Production, Y

Revenu,
Production, Y





OPS/images/582.jpg
Salaires Production Y
réels

v Offre de travail L,
Fonction de
w /p, production
w/p, Court terme
w/p

Demande de travail L,

bty R Bh Quandie deTraail L
Niveau
des
prix
Offre globale

de court terme,

Y Y Revenu, Production, Y





OPS/images/581.jpg
Niveau
des
prix

Offre globale
de court terme

Offre globale
de court terme
avec prix igides

Niveau
des
prix

Offre globale
de long terme

Revenu,
Production, Y

Yo Revenu,
Production, Y





OPS/images/574.jpg
Taux
dingéres, i

8P

Immobilité parfaite des
capitaux : le taux
d'intéréc n'a pas d'effet
sur BP

Taux
dincérec, i

8P

mobilité parfaite des
capitaux : le taux dintéréc
ne peut s'écarter du taux
international i*

=
Produit national Y

=
Produit national Y





OPS/images/573.jpg
Taux
dincéret, i

Excédent de la balance des
paiements : entrées > sorties

de capitaux 8P

3%

Déficit de la balance des
paiements : entrées < sorties
de capiraux

2%

YA Y8 Produit national Y





OPS/images/577.jpg
Taux Taux

dintérés, i diptérés, i
Régime de change fixe Régime de change flexible
Relance Relance
M, monéraire M, monécaire

initiale,

Xox Revenu, oYy Revenu,
Production, Y Production, Y





OPS/images/576.jpg
Taux
dintérer, i

Régime de change fixe

.

~|

Hausse de
Ioffre de

monnaie

BP

Relance
budgétaire
initiale

Revenu,
Production, Y

Taux
dincéres, i Régime de change flexible

LM,

B8R
BR

YYY Revenu,
Production, Y





OPS/images/275.jpg
Phase de Phase de Phase de

pré-transition transition post-transition
|
Taux de :
natalité ou | i
f | natalité
de mortalité !

|

excédent des
naissances
surles déces

o Temps

Equilibre Déséquilibre Equilibre
ancien nouveau





OPS/images/293.jpg
Concentration
des encreprises

Concentration
financiere

Concentration
technique

Modification de la

structure de la propriécé

(exemple : la maison-mere
devient une holding)

Agrandissement de Concentration
Fespace de production sconomique

Objectif:
Rencabilicé
de Pentreprise

Objectif :
Economies d’échelle

Croissance externe Croissance interne

Concentration Concentration Concentration
verticale conglomérale horizontale






OPS/images/318.jpg
-
Indice de Lerner = -9

ot p le prix de vente et c le cott marginal





OPS/images/319.jpg
Prix, cotr A
marginal

Demande et consentement a payer
des consommateurs

Monopole (MP)

Oligopole (OP)

Concurrence (CPP)

L

Qmp Qop Qeep Quantités





OPS/images/320.jpg
B respecte I’entente

B ne respecte pas
Pentente

Arespecte Pentente

15000 € /15000 €

A ne respecte pas I’entente

22000 € /5000 €

5000 € /22000 €






OPS/images/321.jpg
Différenciation des
produits

Economies
d'échelles
* Incernes
+ Excernes

Actifs spécifiques

+ Brevers

« Accts privilégié au
marché des capitaux Barrieres
a

I'entrée

Comportements stratégiques et

dissuasion d'entrée

+ Cartel

+ Multiplication des marques
+ Prix prédateurs

+ Contrats d'exclusivité

Barridres réglementaires
« Fiscalité

« Droits de douane

« Monopole public






OPS/images/323.jpg
Structures Comportements Performances

(S) ©) (P)






OPS/images/325.jpg
Prix, Colrt A

Rm: recetce marginale

RM: recette moyenne =
demande

Rente du monopole
(MP)

Perte séche

Prix du MP

Cott marginal

RM

=
Qmp  Qcpp Quantité





OPS/images/273-1.jpg
auSews||y

-0,2

uode(

-0,3

aunpd

0,4

duesy

0,2

131N

3,8

I's91g

0,7

slun-s1eg

apuopy

1,1






OPS/images/273-2.jpg
1800

1927

1960

1974

1987

1999

2011

2021

7,87






OPS/images/570.jpg
Taux
d’intérée, i

Relance budgétaire

Soutenue par une
politique monétaire
accommodante

. " Revenu,
Yo Y Production, Y





OPS/images/569-2.jpg
Taux
d’intérér, i

Une politique restrictive
déplace LM vers le haut

Revenu,
Production, Y





OPS/images/271.jpg
duesy

85

auSewaj|y

84

aissny

78

auiyd

79

apu|

71

asy

76

anbixepy

78

slun-syesxq

81

rew

60

anbuyy

65

apuopy

71

75

Hommes

Femmes






OPS/images/567.jpg
Taux 4
dintérér, i

Hausse de
I'offre de
monnaie

Revenu,
Production, Y





OPS/images/566.jpg
Taux Taux
dinceree, il

dinérér, i

Préférence absolue

—— pour lestitres

Préférence

absolue pour

la liquidice

Demande
de monnaie

Offre
de monnaie

Quantité
de monnaie

M/ Quantité
de monnaie





OPS/images/569-1.jpg
Taux
d’intéré, i

s’

Une politique expansive
[ e e déplace IS a droite

§ Revenu,
Y A Production, Y





OPS/images/568.jpg
Taux
d’intéreér, i

Y Revenu, Y





OPS/images/553.jpg
Inflation (%)

IS

w

41992

1% 1005
20081999 * 1994
211 o0
< *1991-1999
2007 R e +2000-2008
e o +2009-2018
2017 -2030 2013
2000
. 2014
22016 Jns
8 9 10 1 12

Taux de chomage (%)





OPS/images/552.jpg
Courbe de Phillips

a long terme \‘

Courbe de Phillips
a court terme

uoneyuLp XNE]

Les politiques de
relance restent
efficaces si le chomage
est supérieur a son
niveau naturel

Impossible de descendre en
dessous du chomage nacurel
sans relancer Pinflation et
passer sur une courbe de
Phillips supérieure

—/?ux de

chomage
naturel
NAIRU

>
Tauxde chomage





OPS/images/565.jpg
Demande globale s g\, droice a 45°, Foffre globale

est égale a la demande globale **~--__
C+I'+G

C+1+G

45°

Revenu, Production, Y
Taux dincérec, i

Y — Y Revenu, Production, Y





OPS/images/558.jpg
Taux de vacance

c1 ‘taux de vacance = taux de chomage

Déplacement de la courbe

Taux de chomage
- - -

Zone de surchauffe Zone de sous-emploi






OPS/images/379.jpg
Production (en unité de biens)

Intrant (facteur travail)

Colt moyen par

bien produit
s 10 2
10 15 1,5
15 20 133
20 25 1,25
25 30 1,2
30 35 1,17






OPS/images/381.jpg
a) Recherche ec Développement:
b) Investissement en capital humain
©) Meilleure division du travail

Economies Economies
déchelle externes déchelle incernes

l

Effer Epaisseur du marché Qualité et volume: ‘ Hausse de la taille ‘
de débordement du travail de la demande des firmes.

Intensité de la Marchés imparfait
concurence : firmes concurence
au« coude a coude » oligopolistique

Marchés étendus . Gomtmen
davantages compétitifs

[ commerceinterbranche ] Commerce inwrabranche






OPS/images/408.jpg
‘ Balance commerciale ’ ‘ Balance des services ‘ ‘ Balance des revenus ‘

\ Balance des

transactions courantes ’ ‘ Balance des capitaux ’






OPS/images/409.jpg
Crédits Débits Soldes
Compte des transactions courantes 988795 1002518 | 63418
Biens. 446 570518 | 48053
Services 256 462 231676 | 24786
Revenus primaires 180 042 123291| 56751
Revenus secondaires 824 76522 | 46698
Compte de capital 2503 414| 2089

Avoirs Engagements Nets
Compte financier 444841 473658 | 28817
Investissements directs 34537 30340 | 4197
Investissements de portefeuille 53245 146228 | 92984
Instruments financiers dérivés 137 605 133915 3690
Autres investissements 216612 163175 53437
Avoirs de réserve 2842 o 2842

Erreurs et omissions

14568






OPS/images/410.jpg
1000
IDE nets, Avoirs de réserve

Milliards

Dérivés nets

500

-500

invistissemerits

1000 nets
Investissements
de portefeuille
1500

mIDEner = Dérivésnet = Autresinv. Net mm Inv. Portefeille mm Avoirs de réserve  —e— PEN





OPS/images/412.jpg
Le solde commercial frangais

En milliards d’euros (y compris matériel militaire) Imporcations

566,9
500 pe]

Exportations

400

020‘00 D‘\ 0‘2 [;3 0'4 0‘5 D‘(v (‘,‘7 (;S (1‘9 1‘0 1'1 WKZ 1‘3 1'4 WIS 1‘6 1‘7 W‘S Z(]‘W‘)

0
-10
-20
-30
- 40
-50
- 60
-70
- 80






OPS/images/415.jpg
v

[ Marché financier

| Marche des changes ] | Marché monétaire
v v !
\ Echanges d’actifs \
. i d
Echanges d’actifs IENGES R R
terme
financiers de long
: (exemples : bons du
terme Echange de devises
Trésor ou billets de
(titre de créances ou Ny
! i trésorerie)
titres de propriété)

+ marché
J

interbancaire

J

Marché des opérations
de change au comptant

Marché des opérations
de change a terme






OPS/images/326.jpg





OPS/images/361.jpg
Boeing

Entre N’entre pas
Airbus : - 5 Airbus : 100
_ bk Boeing : - 5 Boeing : 0
Airbus
Nentre pas Airbus : 0 Airbus : 0
P Boeing : 100 Boeing : 0






OPS/images/373.jpg
Angleterre Portugal
Vin 120H 80H
Drap 100 H 90 H

Coat relatif « drap/vin »

1 drap = 0,83 vin (100/120)

1 drap = 1,125 vin
(90/80)

Cot relatif « vin/drap »

1vin = 1,2 drap (120/100)

1 vin = 0,89 drap
(80/90)






OPS/images/549.jpg
w/pA

(W/p)*[





OPS/images/548.jpg
Marché des biens

Exces d’offre

Exces de demande

Marché
du travail

Exces d’offre

Chomage keynésien

Chémage classique






OPS/images/551.jpg
(%) saJre|es sap a|januue assney

N 0 N OV W ¥ O N
+

+ 0+ o+ 4+ o+ o+ o+

AS/S

Courbe de Phillips

-~

AP/P

© Vv T O N - O -
+ 0+ o+ o+ o+ o+ [

(%) xud sap ajjanuue assney





OPS/images/545.jpg
2007 2011 2016
Ensemble 8,0 9,2 10,1
Hommes 74 8,8 10,2
Femmes 8,5 9,7 9,9
15-24ans 19,3 22 24,6
25-49 ans 73 8,4 93
SO0anset+ 54 6,5 6,9
Sans diplome ou CEP 13,2 15,1 17,9
Brevet des colléges, CAP, BEP et baccalauréat 7,5 8,9 10,8
Bac+2 52 51 57
Diplome sup. dbac + 2 56 5,6 57
Cadres et professions intellectuelles supérieures 33 4,0 35
Professions intermédiaires 45 4,9 54
Employés 8,1 9,5 10,6
Ouvriers 10,7 13,5 14,9






OPS/images/544.jpg





OPS/images/547.jpg
Demande effective

(consommation + investissement)

Production (croissance)






OPS/images/546.jpg
Taux de salaire réel

w/p Offre de travail

Demande de travail

Quantité de travail

«QL»





OPS/images/537.jpg
—

Prix étrangers

[

Prix des
importations

Prix des
exportations

I

Prixa la production

Prix a l'utilisation

— 1

e

I

Prixala
consommation

Prix des consommations
intermédiaires

Cotts d'utilisation

—

t

Productivité,
taux de chémage

Salaires

Prix de la valeur
ajoutée






OPS/images/542.jpg
Royaume-

Etats-

France | Allemagne | Espagne | Suéde ni Unie | Japon
1970 2,5 03 2,0 1,5 2,1 4,9 1,1
1980 6.2 17 8,8 1,9 58 7,1 2,0
1990 88 44 11,6 1,6 5,6 5,6 2,0
1995 1,3 7,6 18,0 8,0 8,6 5,5 31
2002 8,9 7,7 11,3 3,9 5.1 5,7 53
2012 10,1 54 26,2 7,7 7,8 7,7 4,2
2014 10,4 5 24 8,1 6 58 3,7
2017 9,2 3,7 17,1 6,6 43 4,1 2,8
2019 8,5 3,2 14,1 68 38 3,7 2,4






OPS/images/541.jpg
Catégories

Demandeurs d’emploi concernés

Personne sans emploi, tenue d’accomplir des actes positifs de recherche

A emploi,  la recherche d’un emploi quel que soit le type de contrat (CDI,
CDD, & temps plein, & temps partiel, temporaire ou saisonnier)

" Personne ayant exercé une activité réduite de 78 heures au maximum par
mois, tenue d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi

c Personne ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures par mo
tenue d’accomplir des actes positifs de recherche d’emploi
Personne sans emploi, qui n’est pas immédiatement disponible, non tenue

D daccomplir des actes positifs de recherche d’emploi (demandeur d’emploi en
formation, en maladie, etc.)

£ Personne pourvue d’un emploi, non tenue d’accomplir des actes positifs de

recherche d’emploi (par exemple, les bénéficiaires de contrats aidés)






OPS/images/531-1.jpg
Pourcentages de variation annuelle

16

14

12

10

19811982 198319841985 19861987 1988 1989 1990 19911992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

= France

Années

= Union européenne

+ OCDE






OPS/images/530.jpg
70%

W Inflation des prix 4 la consommation depuis 1900

0%

0%

0%

30%

0%

10%

0% 1

Z10%

20%





OPS/images/536.jpg
Vente de détresse
(produits, actifs)

contrainte

de remboursement
Difficultés de
remboursement





OPS/images/531-2.jpg
2014 2016 2020
Etats-Unis 1,6 1,3 1,4
France 0,5 0,2 0,5
Allemagne 0,9 0,5 13
Royaume-Uni 1,6 0,6 2
Japon 2,8 -0,1 -05
Chine 2 2 2,5
Brésil 6,4 8,7 45
Inde 6,4 5,9 55
Russie 7.8 7 3,5






OPS/images/519.jpg
Sommet 1
Discipline budgétaire

Modele continental Modele libéral

Sommet 2 Modele Sommet 3
Objectif d’égalité émocrate Haut niveau d’emploi






OPS/images/515.jpg
100

70

@ © I 353
© I
I 310
© I :\0vis3
I 3100138
A 3\vvinoY
N >\
G ooV
I 3N0070d
—
G :0vA0TS
I 3r:vone
B
SN 3uONOH
R
R 11304
SIS
O 3HonuLnY
[O—
N 30NN
[T oLt
[ 3nvun
O YNNG
I svesivd
SR nousy
ST 51703HOL

O NovamY
a3ns

©ObjectifEurope 2020 ® Objectif Europe 2020 atteint





OPS/images/529.jpg
ocH —e— —o— 15
30 30

Tndice des prixa Ia
consommation
25 / 25

harmonisé (IPCH)

20

1,5 {finflation sous-
jacente (I5)

/

os

Indice des prixa la
consommation (IPC)

2014 2015 16 017 018 2019 2020

-0s

-0






OPS/images/520.jpg
Taux d’emploi 2

Taux de

Taux de risque

Pays temps partiel (1) | O™ @) | Lauvrers (3) | dexclusion sociale (4)
France 18,5 838 13,6 17,9
Allemagne 26,8 45 148 174
Espagne 13,2 164 207 253
Grice 10 16,1 17,7 30
Pays-Bas 498 32 1 16,8
Danemark 25 58 125 16,3
Sudde 23 86 171 18,8
Pologne 7 33 15,1 18,2
Estonie 10 8,1 21,7 243
Irlande 20,4 7,5 14,9 21,1






OPS/images/502.jpg
Union

France | Italie | Espagne | e | Pays- | Dane- | o 1o e | euro-
magne | Bas | mark

péenne

Taux de chomage 80[ 01|  156| 39| 36| 59 38| 74

Solde extérieur 66,8 | 60,5 16,7 194 848] 202 35,6 218
(en millards d’euros)

Dette publique 18| 60| 1252] 71,2| s49| 407 591 92,9
(en % du PIB)






OPS/images/494.jpg
Union

Européenne | France | Allemagne | Espagne | Pologne | Roumanie P;::‘
(a27)
2008 40 032 | 42996 47 573 39240 | 22445 22044 53 848
2020 41492 | 42026 50922 36215 | 32238 28833 54210






OPS/nav.xhtml



Sommaire


		Couverture


		Page de titre


		Page de Copyright


		Table des matières


		Les auteurs


		Partie 1 - Les fondements de l'économie et de la sociologie
		Chapitre 1 - Les fondements de l'économie
		Section I. Les acteurs et les grandes fonctions de l'économie


		Section II. La monnaie et le financement de l'économie


		Section III. Les grands courants de l'analyse économique depuis le xvie siècle






		Chapitre 2 - Le comportement des agents et le fonctionnement du marché
		Section I. L'équilibre micro-économique du producteur et du consommateur


		Section II. L'offre, la demande et l'équilibre du producteur et du consommateur en concurrence parfaite


		Section III. Les défaillances de marché






		Chapitre 3 - Les fondements de la sociologie
		Section I. Les grands courants de la pensée sociologique depuis le xixe siècle
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